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C'est un fait généralement reconnu que Philippe le Bel est le

premier roi de France qui ait convoqué les états généraux du

royaume, composés des trois ordres, du clergé, de la noblesse et

du tiers état; mais ce que l’on sait de ces assemblées se réduit

à peu de chose. On ignore le mode de convocation et de nomi

nation des membres des différents ordres, surtout dutiers état,

ainsi que la forme et souvent même le résultat des délibéra

tions '. Les témoignages des contemporains qui nous ont été

transmis sur ce sujet sont vagues, insuffisants et quelquefois

contradictoires. Il semble pourtant qu’un événement aussi con

sidérable que la réunion des représentants de la nation ait dû

produire une vive impression et laisser des souvenirs durables.

Il ne parait pas en avoir été ainsi. Parmi les chroniqueurs du

temps, les uns gardent le silence; d’autres mentionnent _ces as

semblées sans étonnement et sans avoir l’air dfy attacher d'im

1. Extrait d’un Mémoire sur les institutions administratives du temps de Philippe

le Bel, couronné par PAcadémie des inscriptions et belles-lettres.

I. (Cinquième série.) l 4
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portance. Des historiens éminents, notamment M. de Sismondi ‘,

se sont autorisés de cette circonstance pour nier l’existence des

états généraux sous Philippe le Bel. D'autres écrivains ont tiré

une conclusion toutnpposée 21e peu de retentissement qu’eu

rent ces Etats, les premiers dont l'histoire fasse mention, est à

leurs yeux un indice qu’ils ne constituèrent pas une nouveauté.

Cette opinion est spéciense ; toutefois on ne l’a jusqu’ici appuyée

sur aucun fait certain, et elle est restée à l’état de conjecture.

L’étude attentive des monuments déjà connus et de documents

encore inédits nous a permis de jeter quelque jour sur cette grave

question, de démêler l’origine des états généraux , de détermi

ner leur rôle sous Philippe le Bel, et de montrer , ce qn’on était

loin de supposer, le suffrage universel appelé, dès le commen

cement du quatorzième siècle, à désigner les députés du tiers

état 9.

Avant dïxborder l’histoire des états généraux propremen

dits, il est nécessaire de remonter un peu plus haut, et de faire

voir comment et par quels degrés on fut amené à faire parti

ciper les délégués du peuple à l'exercice d'une partie des droits

inhérents à la. souveraineté. Car il ne faut pas croire que la con

vocation des Etats ait été un phénomène politique sans précé

dents; elle fut préparée de longue main, et réalisa sur une vaste

échelle ce qui j'usqu’alors avait été local, on restreint à certaines

classes dïndividus. On rattache communément les élntsg‘ néraux

aux assemblées mérovingiennes et earlovingicnxics du champ de

mars ou du champ de mai; on cite la Germanie de ’I‘acite; on

invoque les représentants des sept provinces de la Gaule convo

qués en 418, dans la ville dbtrles, par Fempereur Honorius.

Avec cette méthode, on constate Fexistence sans interruption du

système représentatif depuis l’origine de la monarchie; mais tout

ce raisonnement pèche par la base. Les plaids de la première

race étaient plutot des rendez-vous militaires que des assemblées

législatives‘. Les décisions qui y étaient promulguées étaient

prises sur l’avis des leudes, et le peuple n’avait d’autre droit

que celui de les sanctionner par ses acclamations.

1. sismondi, Hist. des Français, t. 1x, p. 83. Voy. aussi Darestc, Hist. de l'ad

ministrqtion en France, t. 1, p. 77.

2. Voy., sur ces premiers états généraux, Chronologie des états généraux, par

M. le comte Beugnot; Annuaire de la Société de Fhisloire de France. année 184e,

et nathery, Hîst. de: états généraux, p. 57 à 62.



3

Charlemagne organisa les assemblées du peuple; les règle

ments qu’il fit à cet égard nous sont parvenus et fout connaître

qu’elles devinrent entre ses mains un instrument (le gouverne

ment. Il leur demanda non des lois mais des avis, et encore il ne

consulta que les grands et les prélats. Uétablissement du régime

féodal mit fin à ces cours plénières, dont le souvenir resta gravé

pendant longtemps dans la mémoire du peuple. Le grand mou

vement communal du douzième siècle marqua le réveil du tiers

état; en même temps le pouvoir royal se relevait avec peine,

mais la lenteur de ses progrès fut un gage de leur durée. Il re

çut sous ‘Bhilippe-Auguste et sous saint Louis d’imm"nses accrois

sements, et a la {in du treizième siècle il dominait .a féodalité.

La France touchait alors à un de ces moments solenuels dans

la vie des peuples, qui décident de leurs destinées. La féodalité

avait été comprimée a laide des communes et du clergé, l'an«

cienne constitution politique changée; la nouvelle n'était pas

encore fixée. L'avenir dépendait de la conduite que tiendrait

Philippe le Bel. ll s’agissait de savoir si la royauté, se dégageant

de toutes les entraves, se transformerait en monarchie absolue,

ou si l'aristocratie et le peuple seraient assez forts pour se faire

appeler, comme en Angleterre, dans les conseils du monarque, et

pour conquérir une place dans l'administration des affaires pu

bliques. La vigueur et ladresse (le Philippe le Bel tirent pencher

la balance du côté de la couronne. Il conçut le premier l’idée de

réunir les états généraux, et, chose singulière, il le fit de son

propre mouvement et dans la plénitude de l'autorité. Ce ne fut

pas de sa part une concession zirrachéc par la violence ou par le

besoin d’argent ; non, il convoqua volontairement le peuple, il le

prit pour auxiliaire contre la papauté lors de son différend avec

le pape Boniface Vlll ; il s’adressa à toutes les classes de la na

tion.

Ce fut donc un fait nouveau dans Fbistoire que cette convoca

tion de tous les Ordres de Flitat; la nouveauté ne consista

pas a consulter les différents ordres, mais a les consulter simul

tanément.

La noblesse eoncourait à la confection des lois d’utilité gêné:

rale. Les ordonnances royales n’avaient cours chez les barons

quaprès avoir été approuvées par eux ‘. Le célèbre établisse

i. Voy. les Coutumes de Beauvoisis, par Philippe de Beaumanoir, jurisconsulte du

i.
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ment de saint Louis, portant abolition du duel et des guerres

privées, ne fut exécuté que dans les terres de la couronne, par

su-ite du refus des seigneurs de l’admettre. Ce fut seulement plus

-tard que le pouvoir législatif résida entre les mains du roi.

La participation des barons au pouvoir législatif était donc un

fait ancien. Quant au clergé, il avait ses assemblées, dans les

quelles il traitait des questions de discipline ecclésiastique et

votait librement des subsides pour la défense du royaume. Les

conciles provinciaux devinrent même souvent, par suite de Fad

jonction de laïques. de véritables assemblées politiques où se

traiteront des questions dïntérèt public.

Le peuple lui-même, du moins la bourgeoisie, avait vu plus

d’une fois quelques-uns de ses membres siéger dans les conseils

, du roi ou des grands vassaux. Les rois du moyen âge n’avaient

ni n’affectaient de dédain pour les bourgeois. Philippe-Auguste,

en partant pour la croisade, en l’an 1190, ordonna (Fétablir

dans chaque prévôté quatre prud'hommes , sans l’avis desquels '

les officiers royaux ne pouvaient prendre aucune décision relati

vement a [administration des villes. Ces députés des villes se

rendaient tous les quatre mois à Paris, aux grandes assises te»

nues par la reine et par l'archevêque de Beims, pour y rendre

compte de leur gestion et exposer les besoins de leur localité '.

Les six bourgeois établis à Paris par Philippe-A uguste lui-même

assistaient au conseil de régence , et avaient la garde du sceau de

FÉtzit. Le roi ne pouvait trouver du reste des conseillers plus

fidèles et plus sûrs : c’était là une confiance bien placée 2.

Les bourgeois de certaines villes étaient aussi consultéspour la

rédaction des ordonnances concernant les monnaies. En 1263,

saint Louis ordonna que les monnaies seigneuriales auraient un

type différent de celui des monnaies royales: Fordonnance qui

prescrivit cette mesure importante fut rendue a Chartres, avec

le concours de citoyens de Paris, de Provins, d’0rléans, dc Sens

et de Laon 3. Lorsqu’en 1303, Philippe le Bel, cédant aux justes

réclamations ‘du peuple, promit de ne plus altérer la monnaie,

et de la rétablir sur [ancien pied, il réunit, pour déterminer le

treizième siècle, cliap. xxxiv; [iréface du Livre de justice et de plaid, par M. Ra

petti, p. xxxvil, et Ordonnances des rais de France, édit. duLouvre, I, p si, 93, ctc.

l. Ordonnances, I, p. 118.

2. L. Delisle, Catalogue des actes de Philippe-Auguste, p. Lxl.

3. Beuguot, Institutions de saint Louis,- ct 0rd., l, 181.
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poids et l’aloi des nouvelles pièces qu'on allait frapper, une as

semblée composée des maîtres des monnaies et d'un grand nombre

de u bonnes gens des bonnes villes du royaume ‘. w En‘ 1309, il

manda n de plusieurs bonnes villes, deux ou trois prudhommes,

qui se connaissaient au fait des monnaies, pour avoir conseil et

délibération de mettre et faire revenir les monnaies au point et

en Fétat où elles étaient du temps de monseigneur saint Louis. w

En l3l4 , il réunit pour le même motif des bourgeois de qua

rante et une des principales villes ’. Ces députés donnèrent leur

avis, qui nous a été conservé.

Dans quelques provinces, principalement dans le midi, le

tiers état était consulté et siégeait dès le treizième siècle à côté

des deux autres ordres. Louis VllI, après la conquête du Langue

doc, convoqua des assemblées des trois ordres pour délibérer sur

les affaires du pays. Dans cette même province, on voit fréquem

ment, à partir du règne de saint Louis, des assemblées compo

sées de nobles , Œecclésiastiques et de magistrats municipaux,

permettre Fexportation des grains 3. C’était la une prérogative

dont les villes du Languedoc se montraient fières à juste titre. et

que la royauté leur avait reconnue et formellement confirmée.

On trouve des états provinciaux en Querci et en Agenais dès le

milieu du treizième siècle.

Les impôts extraordinaires ne pouvaient non plus en principe

être levés sans le consentement des contribuables, sauf quelques

cas prévus d’avance et fixés ordinairement a quatre: quand le

seigneur partait pour la croisade; qu’il était prisonnier; qu'il

armaitson fils aîné chevalier ou mariait sa fille. Encore un grand

nombre de villes obtinrent de ne payer aucune espèce de subven

tion sans leur assentiment. Jusqu’à Philippe le Bel, les rois de

. France ne levèrent pas d'impôts dans le royaume, mais uniquement

dansleurs domaines directs.Les impôtscommuns à tout le royaume

I. Ordonnances, I, p. 519.

9,. ces villes étaient: (lompiègne, Meauxfiwontdidier, Beauvais, Pontoise, Toulouse,

(îahors, Montauban, Limoges, Narbonne, la Rochelle, saint-Jean dïtngély, Chalons,

Tours, Laon, soissons, senlis, Tournai, Reims, Arras, Amiens, saint-Quentin, Char

lres, Noyon, Caen, Orléans, Baveux, Boni-n, Troyes, Nevers, Dieppe, Auch, Nlmes,

Albi, Poitiors, Moissac, Bourges, Figenc, Clément-Ferrant, Beziers, Carcassonne,

Montpellier. Ordonnances, l, 548.

3. Ordonnances, XI, p. 330 (Lettres de saint Louis, de l'an 1251i); et Bibl.

Imp., filanuscrits de colbe-rt, n“ 9653?À (Procès-verbaux d’États provinciaux

en 1269, 1271 et 1274).
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partirent sous Philippe le Bel pour la première fois; les états

généraux ne furent pas convoqués pour les voter, ainsi que le

croient la plupart des historiens. C'est un fait bien digne de re

marque, que sous Philippe le Bel on ne demanda aux Etats au

cun subside. Obligée de faire face aux dépenses qu’entraînèrent, à

la fin du treizième siècle et au commencement du siècle suivant,

de longues guerres contre l’Aragon, lhängleterre et les Flamands,

la royauté trouva, pour se procurer des ressources, un expé

dient qui l'exempta de la périlleuse nécessité de voir limiter son

autorité en sollicitant des impôts des états généraux. Toutefois,

si Philippe le Bel fit preuve d’une habileté consommée, la nation

donna les marques d’une patience à toute épreuve.

Le clergé, réuni dans des synodes provinciaux, votait des

subsides, qui consistaient dans le dixième de son revenu. En

1297, Philippe le Bel eut un instant l’intention de convoqer tout

le clergé de France a Paris, pour lui demander des secours pé

cuniaires; mais il craignit avec raison de trouver dans une as

semblée générale du clergé une résistance qu’il lui serait plus

facile de vaincre en le réunissant dans des conciles provinciaux.

Le succès justifie ses prévisions : les conciles métropolitains se

laissèrent arracher dc nombreux décimes par de bonnes pro

messes et quelquefois par des menaces; tandis qu'en Angleterre,

Êdouard I", qui avait demandé des subsides à Passemblée géné

rale du clergé anglais, n’éprouva que d’humiliants refus, et se

vit obligé de ri courir aux violences les plus odieuses, à l’exil et

à la prison contre les principaux prélats pour en obtenir quelque

argent. Le clergé français paya sous Philippe le Bel vingt et un

décimes, dont plusieurs furent imposés par les papes, au profit

du roi.

Une bul‘le du pape Nicolas IV peut faire supposer que des états ,

furent réunis en I289 ou au commencement de l'année suivante;

le pape écrivait, le 23 mars I290, à Philippe le Bel, qu’il avait

donné audience à ses ambassadeurs ct aux députés de la noblesse

et des communes du royaume de France. Quel était Pobjet de

cette ambassade? On l'ignore; mais comme elle eut pour résultat

l’envoi par le pape dc deux cardinaux, qui mirent fin à la guerre

que la France soutenait (lcpuis plusieurs années contre l’Aragon,

il est probable que les envoyés français dont parle Nicolas 1V

avaient pour mission de fléchir le saint-siégé, qui jusqu'alors

s’était opposé à tout accommodement. En effet, la guerre dÏ-ira
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gou avait été entreprise par Philippe Ill. à la sollicitation du pape

Martin IV, qui avait déclaré don Pèdre déchu et donné sa cou

roune à Charles de Valois, second fils de Philippe le Hardi. Les

Aragonais avaient pris fait et cause pour leur souverain légi

time et supporté pendant plus de six années, sans se décourager,

le poids des armes du roi de France et des excommunications

de Bome. Philippe le Bel se lassa d'une guerre qui épuisait son

royaume pour donner un trône à son frère; mais lc pape tenait

bon. Ce fut sans doute pour le faire céder qu’il lui envoya une

ambassade chargée de lui exprimer non-seulement la volonté

royale, mais encore celle de la nation et ses vœux pour la paix.

L'envoi de cette députation suppose une assemblée, sinon d’états

généraux, du moins de notables de la noblesse et du tiers-état.

J'ai cru devoir recueillir cette indication, quoique bien incom

plète, parce qu'elle fait connaître un fait qui était passé inaperçu

jusquïci, et que, pour ce qui regarde les origines de la représen

tation nationale, il n’est permis de négliger aucune lumière, si

faible qu’elle soit, susceptible d’éolairer cette importante ques
tion ‘. V

Nous voici arrivés enfin aux premiers états généraux.

La plus grande harmonie régna pendant quelques années entre

Philippe le Bel et lc pape Boniface Vl[I. Ce dernier, continua

teur de la politique de Grégoire VII, d'Honorius Ill et d’lnno

cent IV, voulait faire de l’Europe une vaste république chré

tienne, dont le souverain pontife eût été le chef suprême et

l'arbitre. (le projet ressemblait singulièrement à celui que Sully

prete à Henri IV. La destruction du mahométisme, ou du moins

la conquête des lieux saints, était le but auquel les papes aspi

raient. Pour ccla. il fallait d’abord établir la paix entre les

princes chrétiens, afin de tourner leurs armes contre les musul

mans. La guerre qui éclata entre la France et [Angleterre en

1293 remplit (famertume l'âme dc Boniface VIII; une trève fut

conclue par ses soins; elle allait expirer en 1297, quand il prit

sur lui de larenouveler de sa propre autorité, et chargea deux

cardinaux de notifier sa décision au roi de France. .

l. Rainaldi: Annales Eccleslastici, IV, p. 85, n“ xxxu. a Dilcctos filios nohilem

vimm Joannem de Accon, magistrum Gerardnm (le Malamortc, capellanum nostrum,

fratrem Emnlphum, ordinis militiæ 'l‘cmpli, e’. (äuillclnnlm de (âranccyo. militcin, tuos

et alios conzitummaronum ac universitatum seu ccrmmunilahtm regm’ prædicti

nunliosmuper ad scdem aposlolicam acccdcntcs lihentcr vidimus et affcctuose rece

pimus, etc. n
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Philippe le Bel ne voulut pas entendre lecture de la bulle

dont les envoyés du saint-siégé étaient porteurs, avant d’avoir

fait les protestations suivantes : que le gouvernement temporel

de son royaume appartenait à lui seul; qu’il ne reconnaissait sur

cette matière aucun supérieur, et qu"il prétendait exercer sa ju

ridiction dans ses fiefs, défendre son royaume et poursuivre son

droit avec raide de ses sujets et de ses alliés et le secours de

Dieu.

Divers incidents jetèrent de Paigreur dans les relations entre

les deux cours. L’alliance conclue en 1299 entre Philippe et le

roi des Romains, Albert, alors excommunié pour avoir détrôné

Adolphe de Nassau, indisposa Bouiface; les griefs saccumulèrent

contre Philippe, entre autres l'envahissement du comté de Mel

gueil, appartenant à l’évèque de Maguelone. Le pape fit entendre

des paroles sévères et envoya Pévèque de Pamiers, Bernard

Saisset, rappeler Philippe le Bel au devoir. Saisset fut insolent;

le roi le fit arrêter. Bouiface ordonna de le mettre en liberté, sus

pendit les privilèges accordés par le saint-siégé à la couronne de

France, et convoqua un concile général à Borne. Il instruisit

Philippe le Bel de ses intentions dans la bulle Ausculta, fili, où il

proclamait la suprématie du saint-siégé sur les rois.

A la réception de cette bulle, Philippe sentit son pouvoir

ébranlé s'il laissait passer sans une éclatante protestation les

prétentions de Bouiface : il convoqua les premiers états géné

raux. Il envoya aux nobles, aux églises et aux villes du royaume

des lettres où il exprimait son désir dedélibérer avec ses prélats,

ses barons et ses autres fidèles, sur certaines affaires qui intéres

saient au plus haut degré le roi, le royaume, les églises, tous et

chacun. Chaque cité reçut Fordre d'envoyer à Paris deux ou

trois citoyens, des plus riches, le dimanche avant les Rameaux

(8 avril) 1302 '. L'assemblée ne se tint que le mardi suivant,

l0 avril, dans l’église de Notre-Dame, en présence du roi ’.

1. La convocation adressée à la ville de Montpellier est imprimée dans les Preuves

de l'histoire de Nimes, du président MesnardJ, p. 143, d'après le cartulaire de Mont

QellienBibl. Imp., 840:), fol. 83. cette lettre est du jeudi après Poctave de la chande

leur. Le dominicain Bernard Guidonis raconte que le roi convoqua les prélats, les

comtes et les barons en personne, et les communes par procureurs. Hist. de 1v‘rance.

XXI, p. 713.

2. Guill. de Nangis donne les plus grands détails sur cette séance, dans un morcmu

qui n’a pas été nouvellementdécouvert, ainsi que le dit M. Rathery, p. 5o, puisqu'il

est imprimé dans les Preuves de Dupuy.
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Pierre de Flote accusa Boniface, mais ne donna pas lecture de la

bulle Ausculla, fili. On avait répandu dans le publictune bulle

qui commençait ainsi: « Apprends que tu nous es soumis au

spirituel et au temporel. n Boniface VIII nia énergiquement être

l’auteur de cette bulle, et les cardinaux confirmèrent son asser

tion : le faux est évident.

Pierre de Flote dépeignit Boniface VIII comme réclamant la

suprématie temporelle sur le roi. Philippe fit demander aux évè

ques et aux nobles de qui ils tenaient leurs fiefs: ils répondirent

unanimement qu’ils les tenaient de lui. Il prononça. ensuite un

discours et dit que ses prédécesseurs, après avoir conquis le

royaume sur les barbares par leur vaillance et avec l'aide de

leurs compagnons, Favaient gouverné et tenu de Dieu seul. Pour

lui, qui leur avait succédé par la volonté divine, désireux de

marcher sur leurs traces, il étaitprêt à sacrifier tous ses biens,

même sa vie, pour conserver intacte l'indépendance du royaume.

Puis, faisant allusion aux prélats convoqués à Itome par Boni

face, il protesta que ceux qui enfreindraient ses ordres pour se

rendre à ceux du pape, il les regarderait comme ses ennemis per

sonnels.

Après ce discours, les nobles se réunirent et délibérèrent.

Robert, comte d'Artoi5, oncle du roi, fut chargé de porter la pa

role au nom de la noblesse, et déclara que les nobles du royaume

étaient disposés à mourir pour défendre la couronne ‘.

Les trois ordres écrivirent séparément: le clergé au pape, la

noblesse et le tiers-état aux cardinaux; ces derniers affectèrent

de ne pas donner le titre de pape a Bonifaee. La lettre de la

noblesse fut signée par les comtes d’Evreux et d'Artois, les ducs

de Bourgogne, de Bretagile, de Lorraine; les comtes de Hainaut,

de Luxembourg, de Saint-Pol, de Dreux, de la Marche, de Bou

logne, de Nevers, d’Eu, de Comminges, d’Aumale, de Forez, de

Périgord, de Joigny, d’Auxerre, de Valentinois, de Sancerre et

de Montbéliard; par le sire de Coucy, Geoffroi de Brabant, le

connétable Raoul de Clermont, les sires de Chàteauvilain, de

Plle-Jourdain, d’Arlai, de Cbâteauroux, de Beaujeu et par le

vicomte de Narbonne 2.

Il nous est parvenu une supplique, adressée à Philippe le Bel

par le peuple de France, qui débute ainsi : a A vous, très noble

l. Chronique de Guillaume de Nangls, édit. de Géraud, l. p. 315.

2. Dupuy, Preuves du différend de Boniface I’!Il avec Philippe le Bel.
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prince, notre seigneur, par la grâce de Dieu, roi de France,

supplie et requiert le peuple de votre royaume, pour ce qu’il lui

appartient que ce soit fait, que vous gardiez la souveraine fran

chise de votre royaume, qui est telle que vous ne reconnaissiez

de votre temporel souverain en terre fors que Dieu, et que vous

fassiez déclarer, pour que tout le monde le sache, que le pape

Boniface erra manifestement et fit péché mortel en vous man

dant par lettres brûlées qu'il était votre souverain de votre tem

porel, etc.... ‘. n '

Ce début a fait croire que ce document avait été présenté aux

états de 1302, et que c’était le cahier du tiers état; mais la lec

ture du reste de la requête ne permet pas d'adopter cette opi

nion : c‘est un pamphlet qu’on peut vraisemblablement attribuer

à un avocat nommé Pierre Dubois 2 , qui remettait de temps à

autre au roi des mémoires et des factums sur les plus graves

questions d’administration et de politique, et qui parait avoir été

employé par ce prince pour exercer sur le public, par ses écrits,

une influence au profit du gouvernement. Aucun document con

temporain n'apprend qu’il ait été demandé des subsides aux

états de I302 3.

La même année, la guerre recommença avec les Flamands, que

Pimpolitique conduite des agents de Philippe le Bel avait forcés à

se révolter. Cette lutte terrible, dans laquelle les Flamands com

battaient pour leur liberté, devait épuiser la France. L'armée

royale subit à Courtrai un de ces désastres qui se renouvelleront

à Créci, a Poiticrs, à Azincourt, mais tel qu’on n’en avait pas

encore vu. Il fallait des hommes et de l’argent : Philippe trouva

les deux sans recourir aux états généraux. Il résuscita ces levées

en masse qui avaient cessé d‘ètre en usage depuis Charlemagne;

il remit en vigueur le devoir de chacun, noble ou vilain, de

l. Dupny, p. 00 et 67. Je connais plusieurs evcmplairirs du temps de ce document,

qui dut etrc répandu à profusion, notamment dans le cartulaire 170 (ie la Bibi. lmp.,

fol. 114, ct parmi les rouleaux originaux conservés dans la même bihlidhèquiä et dé

signés ù tort jusqu’lci sous le nom de Rouleaux de Baluze.

2. M. de Wnilly prouve que la requête du peuple est calquée sur un opuscule en

langue latine, présenté au roi en Pan 1200 par le même Dubois. Além. (le FAcad. des

inscriptions, t. XVII. .

3. Ainsi que le prétend M. Itathery, Hist. des étals généraux, p. 5G. Voy. aussi

Bailly, Ilist. desflnantrrs, I, p. 72. Boulaimillicrs émet une opinion ecnhaire; il af

firme que Philippe ne demanda pas (Pargent aux états. Lettres sur les anciens par

lements, dans la collection dite de Mayer, t. Iv, p. 1'25,
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concourir à la défense de la patrie menacée, et ordonna à tous

ceux qui avaient cent livres en meubles de marcher contre l’en

nemi, ou de se racheter moyennant une somme qui variait, mais

qui consistait au moins dans le cinquantième des biens.

Le concile ‘général réuni à Rome par Boniface Vlll rendit,

le 18 novembre, un décret qui consacrait la suprématie des papes‘ .

A la nouvelle de cette décision, Philippe comprit qu'il était ur

gent dagir : il convoqua successivement plusieurs assemblées

de prélats et de baron afin d’aviser au parti a prendre pour

maintenir la dignité de sa couronne 2. On trouve une de ces

assemblées à la date du l7 janvier 1303 L‘; une autre se tint le

20 du même mois ‘; une troisième le l2 mars. Dans cette der

nièrefiGuillaume de Nogaret accusa Boniface VIII d’usurpation,

de tyrannie et de mauvaises mœurs, et demanda la permission de

le poursuivre 5.

Le dernier historien des états généraux place au 23 juin 1303

la tenue de nouveaux états, convoqués par lettres royales datées

de Neufmarché-sur-Epte, le 30 novembre 1302 6. Je ferai d'abord

remarquerfluï} est peu vraisemblable que le‘ roi ait convoqué

six mois à Favance les états. Les autres convocations, faites sous

Philippe le Bel, précédèrent de fort peu de temps la réunion, et

cela se comprend aisément, car les états étaient assemblés pour

décider des affaires qui demandaient une prompte solution. Les

villes du midi furent convoquées aux états de 1302 pour le

l0 avril, par lettres datées du 10 février de la même année. Les

convocations pour les états de I308, qui se tinrent le 10 juin,

furent faites entre le 25 et le 30 mars. En outre, les états de

1303 furent réunis pour procéder à Faccusation et à la citation

de Boniface VIII devant un concile ; or, à la fin de novembre l 302,

le différend entre le roi et le ‘pape iüétait pas encore arrivé a un

degré de gravité qui motivat une résolution aussi violente de la

part de Philippe que celle de traduire son rival comme hérétique

1. Dnpny, p. 54. _

2. Lettre adressée à l'évêque de Rennes, jeudi après la saint-Lue, 1309.. Reg. du

Trésor des chartes, J. J. XXXVI, fol. l3 r", au doyende Chartrcs, ibid., fol. f3 v",

noël 1302; arévequc dïlrléans, le lendemain de la saint-André, ibid., fol. 1l v“.

3. 0rd. l, 390. '

4. Ibid., I, 392.

5. Dupuy, p. 56.

6. Rathery, p. 57. Boulainvilliers a reconnu que ces lettres ne ÿappliqucnt pas aux

états de 1303.
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et usurpateur devant l'Église universelle. J'ai en vain cherché le

texte de ces lettres du 30 novembre; je n'ai pu le découvrir. En

fin, le l3 juin s'ouvrit au Louvre, dans la salle du Roi, une

grande assemblée. Je ne crois pas qu'on puisse y ‘voir des états

généraux , et voici sur quoi je me fonde. Pour les Etats de 1303

et de 1308, on a un certain nombre de textes appartenant soit à

des historiens, soit à des actes authentiques,pour constater la na

ture véritablement représentative de ces assemblées; pour celle

de 1303, on invoque‘ un seul passage du continuateur de Guil

laume de Nangis, dans lequel il est dit que le roi convoqua au

Louvre a omnes barones et milites atq11e totins regni Franciæ

magistratus, cum majoribus prelatis et minoribus universis. u On

atraduit magislratus par députés du tiers état 2, et on aeu raison;

mais ce passage se rapporte à l'année 1302. Il se trouve dans

les éditions de Nangis, qui le renferment, sous la rubrique de

l'année I301, année à laquelle appartenait, selon l'ancienne ma

nière de compter, le mois d'avril 1302, qui vit la réunion des

premiers États de Notre-Dame’. Toutefois le continuateur de

Nangis parle sous l'année 1303 d'un grand parlemœt réuni à

Paris, où figurèrent les prélats, barons, chapitres, couvents, col

légiales, communes et communautés de villes du royaume, maî

tres en théologie, professeur en droit canon, et des personnes

instruites tant de France que d'autres royaumes. On y résolut

d'appeler du pape au futur concile ‘. Ce texte est précis ;' le chro

niqueur raconte une assemblée qui présente tous les caractères

des états généraux. Cependant, malgré ce témoignage, la convoca

tion d'états généraux au mois de juin 1303 n'est pas admissible.

J 'invoquerai d'abord les procès-verbaux eux-mêmes de l'assem

blée du 13 juin: on y apprend qu'elle se composait de cinq ar

chevèques, de vingt et un évêques, de onze abbés et de trois

prieurs, dont un du Temple et l'autre de l'ordre de Saint-Jean de

1. Rathery, p. .57.

2. Chronologie des états généraux, Annuaire de la soc. de Phîst. de France,

181.0, p. 99. '

3. ce passage ne se trouve ni dans l'édition de Nangis du Rec. des ÿist. de France,

ni dans celle de Dachery (SpicilegJ, t. 111 ; mais dans les Preuves de Dupuy, p. 18.3,

et dans Pédition de Géraud.

4. Prima continuatio (Chron. G. de Nangiaco), édit. Géraud, I, p. 335 et 336.

Demum tamen in publico parlamento Parisius prelatis, baronibus, capitulis, conven

tibus, collegiis, communitatibus et nniversitatibils villarum regni sui, necnon magis

tris in theologia...
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Jérusalem, des comtes d’Evreux , (le Saint-Pol,de Dreux , d’An

jou , de Boulogne, et de Dampierre, de Mathieu de Trie, de Pierre

de Chambly, de Nogaret, de Hugues de Bouville, des archidia

cres de Bruges et de iîeims, du trésorier d’Angers, de Pierre de

Belle-Perche, de Benaud Barbou, de Jean de lllontigny et de plu

sieurs autres clercs et laïques, dit le texte, qui étaient de trop

peu d'importance pour que leurs noms fussent rapportés '.

Ce qui prouve invinciblement;qu’à l'assemblée, du 13 juin ne

figuraient pas les députés des trois ordres , mais seulement quel

ques prélats et quelques barons, ainsi qu’nn certain nombre de

légistes, c’est que le roi soumit les décisions qui y furent prises

à la ratification des trois ordres, convoqués, non pas eu assem

blée générale, mais consultés, soit dans les assemblées provin

ciales, soit même individuellement. Uassemblée dura deux jours,

le l3 et le l4; les comtes d’Evreux, de Dreux et de Saiut-Pol ,

et Guillaume de Plasian, demandèrent que l'Église fût gouvernée

par un pape légitime, Boniface Vlll étant considéré comme un

intrus , par suite de sou élection du vivant de Célestin. son pré

décesseur, qui avait abdiqué, fait encore sans exemple. Le roi

fut supplié, en qualité de champion de la foi, de travailler à la

réunion d’un concile général. ll y consentit 2.

L’acte d‘appel au futur concile fut lu solennellement dans le

jardin du palais, le 24 juin, devant une multitude immense. Des

agents furent envoyés dans toutes les provinces pour recueillir

les adhésions à l’appel; ils étaient porteurs de lettres du roi re

lutives à l'objet de leur mission. Ces lettres font mention de l'as

semblée du 13 juin, non comme d'états généraux, mais comme

d’une assemblée de plusieurs archevêques , évêques , abbés ,

prieurs, comtes, barons et autres personnes tant laïques qu’ec

clésiastiques. Si les représentants des communes avaient été ad

mis à cette réunion, le roi, s’adressant aux communes pour obte

nir la ratification des décisions qui y avaient été prises, n’aurait

pas manqué de le rappeler, ou plutôt cette ratification était

inutile.

Voici quelques détails sur la manière dont les adhésions au

futur concile furent obtenues dans le midi. Le vicomte de Nar

bonne, Guillaume de Plasian et Denis de Sens convoquèrent, le

1. Dnpuy, p. 108.

2. Dupuy, p. 100 et 101.
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25 juillet, ù Montpellier, dans 'le couvent des frères Prêcheurs,

les députés des trois ordres des sénéchaussécs de Beaucaire,

de Carcassonne et de Bhodez, leur exposèrent la résolution du

roi d'appeler au futur concile des actes tyranniques de Boni

face Vlll , et les prièrent de se joindre à l’appel.

C'étaient là de véritables états provinciaux, où les villes fu

rent représentées par des députés choisis par elles à cette inten

tion. Les états de chaque sénéchaussée se réunirent ensuite

séparément, et chaque ordre vota a part et donna son adhésion

par. écrit. Les états de la sénéchaussée de Carcassonne tinrcnt

leur séance le 26 juillet. Le clergé se composait de huit abbés et

des procureurs de plusieurs chapitres, de quelques abbayes et

de l’ordre du Temple; la noblesse, du comte de Foix et de qua

rante autres seigneurs. Les villes de Carcassonne, de Narbonne ,

de Béziers, de Pamiers, d’Alhi , d’Agde et de Lodève, y avaient

leurs députés. Les états des sénéehaussées de Bhodez ct de Beau

caire sasscmblèrcnt le jour suivant. Les adhésions furent una

nimes, sauf de la part des frères prêcheurs de Montpelher. Plu

sieurs seigneurs, églises ou villes qui n’avaient pu se faire re

présenter à Montpellier adhérèrent individuellement‘.

La réunion des états provinciaux ne paraît s’ètre effectuée

que dans le Languedoc et la Navarre. Dans les autres parties de

la France chaque ville, chaque. église, donnèrent séparément

leur adhésion. Plus de six cents adhésions (Fecclésiasliques sont

conservées en original au trésor des chartes, aux archives de l’em

pire : il n'y en a plus qu’une trentaine pour des villes; les autres

ont été perdues. Voici Findication de quelques-unes des villes

dont les adhésions subsistent. Limoges: Nevers, Saint-Junien,

Cordes, Toulouse, Villemur, Reims, Ban de Saint-Remi à Reims,

Sainte-Menehould, Montcornet, Compièççnc , Ham , Beauvais,

Amiens, Chaudarde, Saint-Omer, Saint-Pol , Crépy, Montreuil,

Bapaumes 3.

' Ces actes font voir que le peuple fut consulté. On y lit, en

effet, que les citoyens furent rassemblés en la manière accoutu

mée pour élire des députés; car les magistrats municipaux ne

furent pas regardés en cette occasion comme les représentants de

leur ville, et leur adhésion ne suffit pas; on demanda celle de

1. Vaissèlc, Hist. de Languedoc, IV, p. 12).’). Dupuy, p. 134, 144. Arch. de l’emp.,

Trésor des chartes, carton J. 480.

2. Ibldem.
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tous les habitants. Quel fut le motif qui empêche Philippe le Bel

de convoquer les états généraux pour la mise en accusation de

Bouiface VlIl? Il ne craignit pas le refus du peuple ni de la no

blesse, mais du clergé; dans rassemblée du 13 juin, il y avait

quelques évêques dévoués et quelques ecclésiastiques, mais ce

n’était pas même une minorité. Réunir les représentants de tout

le clergé et leur demander le jugement d’un pape était dange

reux; réuni, le clergé aurait certainement repoussé la demande

du roi, tandis que, pris individuellement, il se laissa intimider.

Le dominicain Bernard Guidonis, qui occupa dans son ordre

d’importantes fonctions, et qui a laissé de curieuses relations

historiques sur le règne de Philippe le Bel, dont il fut contem

porain, aflirme que les commissaires royaux contraignirent les

ecclésiastiques à adhérer‘. Ils publiaient partout Pacte d’appel;

le peuple approuvait avec empressement, ct le clergé se trouvait

placé entre ses sympathies et le roi, qui affirmait que Pappel

avait été résolu dans une assemblée (Yévèques; ne sachant quelle

conduite avaient tenue les autres membres du clergé, il signait.

Six abbayes de l’ordre de Citeaux refusèrent pourtant : quel

ques autres mirent des restrictions; la plupart donnèrent une

adhésion dont les termes embarrassés dénotent la contrainte.

Les ctals généraux ne se tinrent donc pas en 1303 , mais le

peuple fut convoqué dans ses comices;

Le 3 octobre de la même année, le roi réunit àChàteau-Thierry

un grand conseil pour aviser aux moyens de soutenir la guerre.

Etaient présents l'archevêque de Narbonne, les évêques d’Au

xerre et de ltleaux , les frères du roi, le duc de Bourgogne, le

comte de la Marche, le connétable, les sires de Saint-Dizier, de

Mereteur et d’Arlni. Le roi prétendit n'avoir pas le temps de

réunir ses autres prélats et barons, et décréta la levée d’un nou

veau subside. On rédigea solennellement une charte qui fut scel

lée par le roi et les assistants. Dans la bouche du roi, cette petite

assemblée se transforma en conseil d’archevèques, évêques, ab

béa et autres prélats, doyens de chapitre, couvents et plusieurs

autres personnes d’église, comtes, barons et autres nobles. Il

n’est pas question de membres du tiers état 2. Totitefois il paraît

qu’on appréhende. quelque résistance de la part de certaines

1. Tome XXI du Recueil des historiens de France, publié par l'académie des ins

eriptions, p 713.

2. or. au Trésor des chartes .
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provinces. En Normandie on demanda au tiers état son consente

ment, qu'il n’accorda pas sans conditions. Charles de Valois fut

chargé de demander ce subside. On ignore s’il s'adresse séparé

ment à chaque ville : il est probable qu’il réunit les représen

tants de chaque bailliage ‘.

La mort de Boniface VIII et la conclusion de la paix avec les

Flamands mirent fin à ces assemblées d'états généraux et de _no- .

tables. La France jouit pendant plusieurs années d’une paix

bienfaisante. Le l3 octobre 1307, les Templiers furent arrêtés par

ordre du roi dans tout le royaume. Le pape Clément V apprit

cette arrestation par la rumeur publique. En vain Philippe vou

lut-il lui arracher la suppression de cet ordre, il le trouva in

flexible. Clément proposait de réformer le Temple, mais il ne

consentait pas à Fabolir. Philippe, qui convoitait les immenses

richesses des Templiers, ne perdit pas l’espoir de vaincre la ré

sistance du souverain pontife; il chercha un appui dans la na

tion, à laquelle il appela. Il convoqua les états généraux à Tours.

Les lettres (le convocation sont datées de différents jours de

la fin du mois de mars : elles furent adressées a la noblesse , au

clergéqet à tous les consuls, maires, échevins, jurés et commu

nautés insignes du royaume. Il ne faut pas se laisser induire en

erreur par le mot insignes : on entendait par la tonte ville ou tout

bourg de quelque importance; en maint endroit on Finterpréta

par localités ayant foires et marchés. Il y eut des lettres de con

vocations différentes pour chaque ordre 2 : dans toutes le roi se

portait en défenseur de la foi.

c Nos ancêtres, disait-il aux communes, se sont toujours dis

tingués entre les princes, par leur sollicitude à extirper de l’é

glise de Dieu et du royaume de France les hérésies et les autres

erreurs, défendant comme un trésor inestimable, contre les vo

leurs et les larrons, la foi catholique, cette perle précieuse. n Il

déclarait ensuite vouloir marcher sur les traces de ses prédéces

seurs et profiter de la paix terrestre que Dieu lui avait accordée,

pour faire la guerre aux ennemis publics et secrets de la foi.

« Qui peut nier le Christ, par lequel et dans lequel nous vivons,

qui s’est incarné pour nous, qui n’a pas craint de souffrir pour

1. Lettres du roi du 1“ mai 1304; reg. XXV du Trésor des chartes, n° 172.

2. Trésor des chartes, carton J, 415. Lettres adressées au tiers état, n° 19; à la

noblesse, n° 23; au clergé, n° 21.
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. nous la mort la plus cruelle l’ Aimons Notre-Seigneur, avec qui

nous régnerons un jour; vengeons son injure l 0 dou enr l l'er

reur des Templiers, erreur si abominable, si amère, si détestable,

vous est connue. Ils reniaient Jésus-Christ , et ils forçaient

ceux qui entraient dans leur ordre à le renier; ils crachaient

sur la croix instrument de notre rédemption, ils la fonlaient aux

pieds, et, en dérision des créatures de Dieu, ils se donnaient de

sales baisers; ils adoraient des idoles; ils se permettaient entre

eux ce que les brutes n’osent faire. La terre et le ciel sont ébran

lés par le souffle de leurs crimes; les quatre éléments en sont

troublés. Ces infamies, ils les ont commises dans toute l'étendue

du royaume, ainsi que le prouve la confession des chefs de Perdre,

(si l’on peut appeler cela un ordre l), ils les ont commises outre

mer, dans les autres royaumes, partout enfin.

« Nous avons résolu de conférer avec le siégé apostolique pour

faire cesser tant de crimes et (terreurs, et pourvoir a la stabilité

de la ‘foi et de l’honneur de l'Église, notre sainte mère; et nous

voulons vous faire participer à cette oeuvre, vous qui participez

avec nous à la foi de JésnsoChrist, et {qui en êtes de fidèles zéla

teurs; nous vous mandons d’envoyer sans retard à Tours, trois

semaines après la prochaine fête de Pâques, pour délibérer sur

ce sujet, deux hommes dune foi ardente et éprouvée de chacune

des villes insignes duroyaume ‘. n

Cette missive, empreinte de mysticisme et affectant un grand

zèle religieux, produisit un effet qui surpassa les espérances du

roi. Hahilement commentée, elle fut aux yeux du peuple une

preuve irrécusable de la culpabilité des Templiers.

- On trouve au Trésor des chartes, disent les historiens les

plus récents qui se sont occupés de cette dramatique histoire de

Philippe le Bel, vingt-deux procurations de seigneurs pour les

états de 1308. » Il y en a plus de cinq ‘cents, tant des seigneurs

que du clergé et des communes ’. Elles apprennent que tous les

archevêques, évêques, chapitres, collégiales, abbayes, prieurés,

comtes, barons, chevaliers, communes ou villes de quelque impor

tance prirent part aux états généraux. Lesluns, tels que les éve

ques et les nobles, devaient comparaître en personne; les autres,

par procureurs.

1. Trésor des chartes, J. 415, n° 19.

2. ll y en a dans quatre ‘cartons. J. 41/; A et B, et 415 A et B.

1- (Cinquième série.) 2
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La comparution auxétats fut considérée comme un devoir ri

goureux, comme un service de cour. On sait que dans le système

féodal tout vassal devait assister son seigneur, et par les armes,

et dans sa cour, et lui donner conseil quand il en était requis.

Aussi le roi prescrivit aux trois ordres de venir le conseiller, et

il Fexigea au nom de la fidélité qu’ils lui avaient jurée. Cette

assimilation des états généraux au devoir de cour fut poussée

jusqu’a ses dernières conséquences. Le vassal infidèle voyait

confisquer tous ses biens; les villes, qui, bien que convoquées aux

états, n’y envoyèrent pas de représentants, furent saisies et mi

ses sous la main du roi‘. Les seigneurs et les abbés ne pouvaient

se dispenser de comparaître en personne : la seule excuse qu’on

reçut était la maladie ou l’absence hors du royaume. Les veuves

nobles furent admises à se faire représenter 2.

-Le nombre considérable des procurations du clergé pour les

états de 1308 montre que les dignitaires ecclésiastiques se son

ciaient peu de prendre part à la condamnation des Templiers.

lls scntirent que les états étaient assemblés pour donner plus de

force au roi et l’aider à imposer, au nom de la nation, sa vo

lonté au pape.

Les députés des villes devaient se présenter munis d'une pro

curation écrite qui leur conférat plein pouvoir de représenter

leur commune, c: pour entendre, recevoir, approuver et faire tout

ce qu’il leur serait commandé par le roi, sans exciper du recours

a leurs eommettants 3. n C’est là un point important et curieux

à noter, surtout quand on voit que les députés n'avaient aux

états aucune liberté d’action. Un certain nombre de ces procu

rations donnent les biens de la commune comme garantie de la

fidèle exécution du mandat. Connaître quelques-unes de ces

procurations, c’est les connaître toutes, du moins pour ce qui

touche les pouvoirs accordés aux députés, car l'étude de ces actes

donne de précieuses lumières pour l’histoire du règne muni

cipal.

Par qui étaient élus les députés P D’ahord je dois dire que les

magistrats municipaux. n’étaient pas députés de droit : pour le

t. Vaissete, Ilist. de Languedoc, t. V, p. 107. Le roi fit mettre sous sa main les

villes du comté de Foix.

2. Trésor des chartes, J. 411..

3. Lettre de Philippe le Bel au Sénéchal de Carcassonne, datée du mardi avant le

dimanche Invocavit, 1302. Bibi. imp., M. ss. nÜ 8409, fol. 84.
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devenir il fallait être investi d'un mandat spécial donné par la

communauté: en fait, les députés étaient presque toujours choisis

parmi les maires, les échevins ou les consuls ‘. Un autre point

sur lequel j'appellerai l'attention , c'est que le représentant

d'un ordre n’était pas nécessairement pris dans cet ordre. Plu

sieurs villes députèrent leur curé ou quelque autre clerc ’ : des

nobles envoyèrent à leur place des jurisconsultes i’. des avocats ",

et même de simples bourgeois 5. Des hommes d'affaires se pré

sentèrent au nom de leur maître avec des procurations générales

pour la gestion des affaires °, et furent admis; par exemple, celui

de la dame de lltarly, qui exhiba une procuration de ce genre

ayant plusieurs années de date 7.

Le clergé se fit presque toujours représenter par des ecclésias

tiques : cependant l'abbé de Saint-Denis délégua ses pouvoirs à

un religieux de son abbaye et à un écuyer ; 1e prieur d’Ambert, à

un chanoine et à un damoiseau ; nombre d’abbayes choisirent pour

procureurs des membres du ‘clergé séculier. Il peut paraître ex

traordinaire que les gens des commuues se soient fait représenter

par des ecclésiastiques; cela peut s’cxpliquer par la grande in

fluence du clergé; mais il y a , si je ne me trompe, une autre‘

cause, c'est que le roi avait demandé qu'on lui envoyat des hommes

d'une foi ardente“. On crut ne pouvoir mieux répondre à ses in

tentions qu’en choisissant des ecclésiastiques.

Quant aux seigneurs, ils ne voyaient pas avec faveur ces as

semblées où le roi convoquait la noblesse pour la compromettre,

tantôt en lui faisant déclarer le pouvoir royal indépendant du

saint-siégé, tantôt en lui demandant de concourir a la suppres

sion d'un ordre religieux principalement recruté dans les famil

les nobles. '

1. Procurations des cartons, J. 414, A et B.

A Saint-Flour, un chanoine. J. 415, n° 199.

3. Guy de séverac envoie maltre Jean Ricas, juris peritus. J. 414, n° 20.

4. Bermond d'Uzès Pons Guiraud, son clerc. J. 414, n“ 29. A. de Viviers, maître

Pons Pelaprat. lbirL, n° 27.

5. La comtesse de 'I‘onnerre, deux bourgeois de Tonnerre «pour aler à Tourz, au

mandement nostre seigneur le roy, pour ouyr et rapporter ceu qu’il plaira au dict

nostre seigneur le roy. n Ibid., n“ 6.

o. Ibtd.,J. 414, n° 1.

7. J. 414, n° 40.

8. Ce fut sous prétexte qu’il fallait des hommes d'une grande piété, que le pam

phlétaire P. Dubois, le conseiller de Philippe le Bel, se fit élire à Coutances. J. 415,

n” 86.

2.
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Les lettres de convocation étaient adressées directement par

le roi aux grands feudataires et aux prélats : les baillis royaux

en envoyaient des copies aux villes importantes d_u domaine de

la couronne et aux seigneurs d’un rang inférieur ainsi qu’au

clergé '. Les villes situées dans les fiefs des vassaux n'étaient pas

convoquées par les baillis du roi, mais, sur leur invitation, par

les baillis ou les prévôts seigneuriaux 2. Les villes de tout le

royaume furent appeléés aux états. La vérité de ce fait important

qu'ont révoqué en doute des historiens qui n’ont vu dans les états

du règne de Philippe le Bel que des réunions de députés de villes

du domaine, recevra une preuve éclatante dans le tableau que je

donnerai plus bas des villes qui députèrent aux états de 1308,

et où figurent des localités de toutes les provinces, sauf de la Bre

tagne, de la Franche-Comté, de la Guienne et de la Provence. En

core ne faut-il tirer aucun argument de cette absence, car toutes

les procurations ne nous sont pas parvenues. Nous avons celles de

villages infimes, et les procurations de grandes villes qui envoye

rent sans aucun doute des représentants, telles que Itouen, Pa

ris, Tours, nous manquent.

La condition politique des villes variait à l’infini. Les unes,

vieilles communes jurées , jouissaient de grands priviléges : les

hommes de la commune avaient le droit de se rassembler pour

délibérer sur les affaires de la cité. Ils élureut leurs députés dans

une de ces assemblées. Les procurations portent simplement que

les délégués ont été désignés par le maire, les échevins et la com

mune. La même observation s’applique aux villes du midi qui

Ifavaient pas de commune, mais un consulat. Quelquefois même

l'intervention du peuple n'est pas indiquée, quoiquïl soit cer

tain qu’il ait été consulté; c’est qu'il était dans le droit commun

que les habitants de ces villes fussent appelés à délibérer sur tout

ce qui intéressait la commune 3.

Mais il yavaitune foule de villes et de villages qui ne formaient

pas même une communauté, comme à Tournus, où les habitants

ne formaient pas un corps, au dire de l'abbé; à Brioude, qui

n’était pas, porte la charte d’élection des députés , un lieu insi

l. Voy. lettre au bailli dûtuvergne, Arch. imp., J. 798. Ofd. du 25 mars 1307-1303,

et J. 414 et M5, passim.

2. Vernon, n“ 50; Aufiey, n°138; Vassv, le prévôt, par ordredu bailli de Chaumont,

n° 14.5.

3. Voy. les chartes des communes dans les tomes xn et xtll des ordonnances‘.
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gus, 0d il n'y avait ni junscoasultes, ni savants, ni consuls, ui

communautés; et à Mauriac, où il u’y avait que des individus et

pas de commune. Dans ces localités, placées au bas de Féchelle

politique, et auxquelles ne sadressait même pas la convocation

royale, l’env_oi des députés fut le fait des seigneurs, qui les dési

gnèrent quelquefois de concert avec leurs sujets. Le plus souvent

on convoquait tous les habitants; des femmes mêmes prirent

part à ces élections. On trouvera les plus amples renseignements

a cet égard dans le tableau des procurations des villes aux états

de i303, placé ä la suite de ce Mémoire. Je les ai. rangées par

province, et j’ai joint a chacune l’indication, relevée sur les pro

eès-verbaux originaux d’élection, des personnes au nom des

quelles ces procurations furent données ’.

Les nobles étaient, ainsi que je‘ l'ai dit plus haut, tenus de

comparaître en personne, ainsi que les‘ évêques, les abbés et les

prieurs.h Ils ne devaient se faire représenter que pour cause de

maladie ou pour tout autre empêchement légitime. Les procura

tiens de la noblesse ont donc un caractère tout à fait personnel,

et il serait superflu de faire le relevé de celles qui nous sont par

venues, car on constaterait les absents et non ceux qui figuraient

aux états. Je‘ ferai seulement remarquer que les grands feuda

taires sexcusèrent, tels que les comtes de Flandrcs 2, de Breta

gne ‘, de Nevers, de Périgord, de Comminges, d’Auvergne, de

Forets, les vicomtes de Narbonne’, de Turenue, de Polignac ‘.

Plusieurs sengagèrent, sous hypothèque de leurs biens, à ratifier

ce qlÿauraieht fait leurs procureurs 5.

Il serait intéressant de connaître quels nobles étaient appelés

aux états : [IOUSXÙIVODS pas de listes de ce genre pour le règne

de Philippe le Bel. Toutefois, en étudiant les procurations qui

nous restent, on voit que tous les grands feudataires furent con

voqués directement par lettres patentes, et certains par lettres

closes‘; que des vassaux royaux d’un rang inférieur furent se

t. Arch. de Perhpirë, J. 414, A et B. M. de Siadler, inspecteur général des Archives

départementales, va publier tous les documents relatifs aux états généraux jusqu‘au

roi Jean. cette publication permettra d'étudier dans les plus petits détails l'organisa

tion municipale de la France au commencementdu quatorzième siècle.

2. Or., J. 414,n° 2.

8. Id., u“ 8. ll envoya le sire de Craon et le sire de Rochefort.

4. m, n°' 11, 1s, 21,13, 24,17,36.

5. Voy. la procuration du sire de Chateauroux, id., no 12; de Jourdain de l’lle,

n° 23, etc. ‘
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mons par les baillis, qui leur envoyaient copie de la citation

royale : je trouve même des arrière-vassaux convoqués par leur

seigneur. C'est ainsi que la dame de Galardon fut citée aux

états par le sergent du comte de Chartres ‘. _

Quant aux ecclésiastiques, les évêques, les abbés, les prieurs

et les représentants du chapitre furent seuls appelés à siéger.

Régulièrement l’abbé représentait son abbaye; quand il ne put ou

ne voulut pas se rendre aux états, il désignait un procureur, soit

seul, soit avec le concours des moines. En dehors des chapitres,

le clergé séculier ne paraît pas avoir été convoqué : ce qui Ëex

plique par la nécessite de ne pas nuire au service divin en éloi

gnant les curés de leurs paroissiens. Plusieurs recteurs compa

rurent néanmoins en qualité de procureurs d'un autre ordre.

Les états se réunirent à Tours au mois de mai 2. Les membres

présents proclamèrent presque l'unanimité la culpabilité des

Templiers, et déclarèrent qu’ils méritaient le dernier supplice 3.

Muni de cette décision , Philippe alla rejoindre Clément V à Poi

tiers, emmenant avec lui ses frères et une partie des députés de

la noblesse et des communes l. Il exigea, au nom du peuple, la

suppression des Templiers. Ce ne fut seulement que l’année sui

vante qu"il obtint la convocation d'un concile général à Vienne

pour statuer sur le sort de l’ordre; mais, irrité du mauvais vou

loir du pape, qui, Vn’osant lui résister en face, soulevait à chaque

instant de nouvelles difficultés, il fit répandre un pamphlet dans

lequel le peuple était censé demander la condamnation des Tem

pliers, et qui renfermait les plus odieuses insinuations contre

Clément. On y faisait entendre qu’il s’était laissé corrompre à

prix d’argent, et on lui reprochait les richesses qu’il avait ac

quises et les dons qu’il avait faits à ses parents5.

1. J. 411., n°10.

2. cette participation du tiers état a été reconnue par le contemporain J. de Saint

Victor. a Volebat (rex) hominum cujuslibet conditionisregni sui habere judicium ve

assensnm, onde proponebat non solum reportare secum deliberativnm judicium no

bilium et litteratorum, sed et civium et laïcorum. » Hist. de France, XXI, p. 650.

3. Ibidem.

4. continuateur de Naugis, édit. Géraud, I, p. 365. « Philippus, pro facto ‘rempla

riorum, profectus Pictavis, ubi adhuc papa, cum curia, rcsidebat, ob hoc quoque

plurimos pene de omni civitate sive castellania regni apud urbem Turonis paschali

tempore convocatis, copiosam tain nobilium quam innobilium secum duxit illic

' turmaln.»

5. Bibi. Imp., cartul. 170, fol. 119.
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Le concile de Vienne s’ouvrit enfin le 12 octobre 1311. La

première session dura plusieurs mois. La suppression des Tem

pliers fut proposée; mais cette mesure ne réunit pas la majorité

des _pères. Philippe résolut d'employer une nouvelle violence

morale pour déterminer le souverain pontife à faire ce qu’il lui

demandait en vain depuis si longtemps, et il espéra vaincre sa

résistance en lui montrant une fois de plus la réprobation una

nime dont les Templiers étaient l’objet. Il prit le parti de se ren

dre lui-méme au concile; mais il voulut y arriver comme le

mandataire du peuple. Il convoqua des états généraux à Lyon

le lofévrier 1312. La lettre qu’il adressa aux communes afin de

les engager à élire des représentants pour cette assemblée porte‘

qu’il les voulait consulter pour terminer la cause du Christ,

cause commune à tous les catholiques et chère surtout à ceux du

royaume de France que Dieu manifestait avoir choisis pour dé

fenseurs‘ de la foi ‘.

Je n'ai pu trouver aucun renseignement sur ce qui se passa

dans cette assemblée, dont aucun historien n’a parlé; toutefois

elle ne se tint pas au jour indiqué; car le l0 février le roi n'était

pas encore arrivé à Lyon 2. Ce qu’il y a de certain, c’cst que Clé

ment V. se crut obligé d’obéir aux injonctions de Philippe, et

qu'il abolit l'ordre du Temple dans un consistoire par forme

de provision apostolique, et publia solennellement la bulle d’a

bolition dans une séance du concile tenue en présence du roi et

des princes du sang. _

On n’a pas oublié qu'en 1303 Philippe le Bel avait demandé

des subsides non pas aux états généraux, mais au tiers état de

certaines provinces, entre autres de Normandie. Nous ignorons

quelle fut la forme des assemblées qui votèrent ces subsides;

l. Arch. de l‘emp., reg. A de la Chambre des comptes de Paris, fol. 93. u Manda

mns tibi quatinus majoribus, scabinis, juratis et aliis ministratoribus civitatum halli

viæ tuœ, ex parte nostra precipias et injungas ut ipsi, sicut uni ñdei et catholicæ (sic)

sinceritatc probati sub lide qua nobis astricti sont, vin“ die post instantem festnm

B. Mariæ Virginis, sint Lugduni, vcl nnncios sollemnesillue mittant ubi salis nos esse

proponimus ad informandum et Christi negocium ordinandum et disponendum. n Dans

un long préambule, leroi parlait (les crimes des Templiers et de son désir de maintenir

la foi... « Quia negocium catholicis omnibus est commune et specialiter illis de regno

Franciæ, qucs pro deferlsione fidei catholicæ peculiariter sibi Dominus per suam gra

tiam ponitur elegisse. Datum Pissiaci, penultima die dseembris 1311. » Arch. imp.,

reg. A de la Chambre des comptes, p. 2290, fol. 93.

‘2. Itinéraire de Philippele Bel, Hist. de France. XXI, p. 458 et 459.
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mais la participation du tiers état n'a vote se l'impôt est évidente.

Quelque cassa (Yanulogue parait sari: passé en 1308. 11 existe

au Trésor dés chartes un certain nombre de procurations de

villes de la sénéchaussée de Périgord et de Quel-cl portant, sur

Pinÿitation du roi, nomination de députés pour traiter de la

concession d'aides à propos du mariage d’Isabel1e, fille du roi,

avec‘ Edouard , roi d’Angleterre. Les procurations sont de même

teneur que celles pour les états généraux. Il ne faut pas en con

clure que des états généraux aient été convoqués pour cet objet;

on doit plutôt y voir la preuve de la réunion d'assemblées pro

vinciales dans le genre de celle du bailliage de Itouen en 1303.

La levée de Paide pour le mariage de la fille aînée (lu roi souleva

de nombreuses réclamations z le parlement décida que cette aide

était due dans certaines provinces; mais la question était dou

teuse dans d’autres parties du royaume. Ou résolut de se faire

accorder gracieusement ce qu’ou n’était pas en droit d’exiger ‘.

En 1314 Philippe le Bel eut de nouveau à soutenir la guerre

‘contre les Flamands; il fit confisquer par son parlement le comté

de Flandres, et publia cet arrêt dans les états généraux qui fu

rent convoqués à Paris, le premier août au palais de la cité. Les

nobles et le clergé siégeaient sur une vaste estrade ; le roi était

présent. Enguerran de Marigny , surintendant des finances et

coudjuteur du royaume, ouvrit la séance par un long discours

en forme de sermon. Il prit pour texte a de nature et de nour

riture. n Il appela la ville de Paris « la nourrice des princes, la

vraie chambre royale à laquelle le roi se devait plus lier pour

avoir bon conseil et pour aroir aide que en nulle autre ville. »

Il raconta ensuite l'histoire de Flandi-e, depuis plus d'un siè

cle; la trahison du comte‘ Ferrand, qui fut si rudement châtié

par Philippe-Auguste; les désobéissances du comte Gui, qui sous

le règne actuel avaient entraîné des guerres si longues et s. des

dépens, qui bien montoient à si grand nombre d’argent, que c'é

toit merveilleux à raconter, de quoy le royaume avoit été trop

malement grevé. » Il montra ensuite les Flamands rompant de

nouveau la paix qu’ils avaient jurée, et requit, au nom du roi,

a les bourgeois des communes qui étaient là assemblés qu’il vou

lliit savoir lesquels lui feroiéut aide ou non à allez contre les Fla

mands à l'est (l'armée) de Flandre. n

1. J. 356.
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Alors, par dfi mouvement habile et inattendu, il pria le roi de

se lever pour voir ses fidèles sujets qui voulaient lui faire aide.

Etienne Barbette, bourgeois de Paris et officier du roi, prit lapa

role au nom de la ville de Paris, et dit que a tous étoient. prêts à lui

faire aide, chacun selon son pouvoir, et selon ce qu’illui seroit ave

Vnt, et à aller là où il les voudroit mener à leurs propres dépen 4

contre les Flamands. v Philippe remercia et la séance fut levée '.

Quelques jours après, lûnguerrazn établit un impôt sur le re

venu. Tel est le récit fidèle, et d’après les chroniqueurs contem

porains, des états de 1314. Tous les historiens modernes ont cru

que le tiers état y avait été appelé à voter l’impôt. Les choses ne

se passèrent pas ainsi : Enguerran demanda au peuple d’aider le

roi; les bourgeois, par l’organe d'un agent du roi, répondirent

qu’ils étaient prêts à lui faire aide selon leur pouvoir et à marcher

contre l’ennemi; mais celte réponse était évidemment concertée

devance. Il n’y eut pas de délibération; le tiers ne fut pas au‘!

mis à fixer la quotité de Timpôt ni même à en autoriser la per

ception, et cela est si vrai que la levée de la taille qui fut impo

sée à la suite des états amena des révoltes dans toutes les pro

vmces.

La noblesse, qui avait vu ses priviléges ruines par Philippe le

Bel, jugea Toccasion favorable pour essayer de les reconquérir.

Elle profita des leçons qu’on lui avait données, et s'appuya sur le

peuple. Elle forma dans chaque province des associations où elle

admit le tiers état et le clergé : le but avoué était de forcer le

roi à retirer les impôts qu’il venait d’étal)lir illégalement. Les

associations des différentes provinces étaient reliées entre elles

pour la défense commune : la France fut en quelques jours

prête à repousser par la force les entreprises de la couronne,

tout en proclamant son désir de rester dans la légalité et en

protestant de son dévouement pour le roi. Philippe fut obligé

de céder et fit suspendre la perception des impôts qui avaient

provoqué cette tempête; mais le triomphe des alliés n’amena pas

la dissolution des lignes.

1. chron. de France, édit. Paulin Paris, t. V, p. 206 a 208. Ce récit curieux ne se

trouve pas dans le continuateur de Guillaume de Naugis, que les chroniques de Saint

Denis se bornent presque à traduire pour le règne de Philippe le Bel; mais il renferme

tics détails si précis qu'on ne saurait élever (le doutes sur la réalité des faits qu’il nous

fait connaître. Des documents authentiques apprennent que Philippe le Bel était à Paris

le 1" août 1314.
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La noblesse voulait des garanties pour l’avenir : elle crut se

les assurer en essayant de constituer une sorte de système re

présentatif permanent, au moyen duquel elle espérait contenir la

couronne. J’ai eu le bonheur de découvrir l'acte d'association

des différents ordres du duché de Bourgogne, qui donne à cet

égard les renseignements du plus haut intérêt et ne permet pas

de douter des intentions de la noblesse française. Dans ce con

trat, daté. du mois de novembre 1314, figurent, 1° les ,princi

paux seigneurs, en leur nom et au nom des autres nobles du

pays; 2° les abbayes, prieurés et chapitres; 3° les communes

d’Autun, de Chalon, de Beaune, de Dijon, de Chatillon, de Sé

mur, de Montbard, de Saint-Jean-de-Losne, de Flavigny, de Nuits

et d’Avalon, a pour nous et pour tout/es les villes grans et

petittes dou duchaive de Borgoigne '. -

Chaque année, une grande assemblée devait se tenir à Dijon

le lendemain de la Quasimodo : les représentants des trois or

dres y prenaient les mesures propres à assurer Findépendance

de la province; on y nommait des gouverneurs placés chacun à

la tète d'une circonscription territoriale : on y élisait une com

mission supérieure composée de trois nobles , dont le président

jouissait d'un pouvoir presque absolu. Cette commission, pen

dant Fintervalle des sessions, se mettait en rapport avec les gou

verneurs et veillait à ce qu’on ne portàt pas atteinte aux privi

léges de la noblesse. Elle devait surtout s’étudier à prévenir et à

assoupir les querelles de seigneur à seigneur, qui fournissaient

aux officiers du roi un prétexte pour intervenir et exercer leur

autorité. Mais ce n'était pas tout. Les alliés avaient compris que

la résistance pour être efficace devait être collective: aussi établi

rent-ils une solidarité entre les associations particulières des

différentes provinces. Chaque association provinciale choisissait

des députés qui formaient une commission centrale, où tout ve

nait aboutir et qui avait la haute direction. Ces commissaires

étaient tous des chevaliers ‘. .

Ce système si bien conçu s’écroula comme par enchantement

par la faute de l’aristocratie. Les nobles, comme plus tard les

auteurs de la ligue du Bien public, sous Louis XI, ne désiraient

qu’une chose, la restauration de leurs privilèges et surtout le

1. Bibi. lmp., collection Dupuy, vol. 758, fol. 3. Copie d’après Poriginal conservé

autrefois au Trésor des chartes, layette intitulée Ligues, actuellement en déficit.
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rétablissement du droit de guerre privée dont ils avaient été dé

pouillés par Philippe le Bel. Le bien du peuple nlétait qu'un

prétexte pour obtenir l’appui du ‘tiers état. Philippe mourut

sur ces entrefaites; les alliés imposèrent à son successeur Louis X

la reconnaissance de leurs droits: les guerres privées recommen

cèreut au grand détriment du peuple. Philippe le Long se servit

habilement des fautes de la noblesse : il assura le tiers état de

son concours et lui fit exprimer, dans des assemblées politiques

qu'il convoqua, les craintes que la noblesse lui inspirait et les

vœux qu’il formait pour le développement de l'autorité royale.

Fort des suffrages de la majorité de la nation, sûr de l’appui de

la bourgeoisie, à laquelle il donna des armes, il contraignit la

noblesse à rentrer dans l’ordre et le devoir et à ne plus troubler

la paix publique. C'est une bien curieuse histoire et bien incon

nue que celle des états généraux et des assemblées du règne de

Philippe le Long. Ou y voit la contre-partie des assemblées au

glaises : le peuple et la royauté agissant de concert contre la

noblesse. La .part faite sous ce prince au tiers état fut sérieuse :

les résultats furent féconds.

Dans le tableau que je viens de tracer des états généraux sous

Philippe le Bel, j’ai montré sous un jour nouveau ces assem

blées qui devaient, six siècles plus tard, renverser la monarchie.

Elles eurent à leur origine un caractère libéral et populaire qu'el

les perdirent depuis. Au quatorzième siècle toutes les villes du

royaume et même de simples villages eurent leur représentant aux

états généraux : et le nombre des députés du tiers état était beau

coup plus considérable que celui des députés des autres ordres.

Le suffrage universel parait avoir été le mode d’électiou en usage

pour les délégués de la bourgeoisie. Il est intéressant de voir en

vigueur à une époque aussireculée ce suffrage universel, qui a

joué de notre tempsun si grand rôle et qui est la base de notre

système représentatif. Mais, on doit le reconnaître, l'initiation des

états au gouvernement sous Philippe le Bel fut illusoire; ils ne

furent convoqués que pour donner un appui moral à la royauté

contre les envahissemeuts de la papauté. D’ailleurs ils venaient

encore trop tôt, parce que les mœurs publiques n’existaient pas.

Les états généraux, c’était la nation, et la nation n'avait encore

ni unité pour n’avoir qu’nn intérêt, ni maturité pour exercer le

pouvoir. Philippe le. Bel comprit la puissance de l’opinion pu

blique; et l’opinion publique qu’il consulta lui fut favorable.
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Quelles qu'aient été les fautes de ce roi, nbubllofis pas qu’il fit

faire un pas immense à Fémäncipotion du tiers état en rappelant

à siéger dans une même assemblée avec la noblesse et le clergé.

De‘ cette époque date Favénement politique de cette partie de

la nation, la plus nombreuse, qui jusqu'alors n’avait compris

que des individus, et dont Philippe le Bel lit un corps. Un élé

ment de plus était introduit dans l‘.État. Le droit était reconnu '

les états du roi Jean le revendiqueront.

EDGARD BOUTÀRIC.

PIÈCES JUSTIFICATIVES.

I.

TABLEAU 1ms VILLES QUI DÉPUTÈRÈNT AUX ÉTATS DE TOURS EN 1308‘.

v

 

Ile de France.

Villes. Électeurs indiqués dans les procurations.

Saint-Denis . . . . . . . . . . .. Une trentaine dïiahitants, comme la plus grande partie et

la plus suffisantc. prévôté de Paris (Arch. de l’limp.,

J. 414, 11° 1).

Oorhell . . . . . . . . . . . . . . .. La plus grande partie et la plus sumsante des bourgeois.

Paris (ibidq n" 2).

Dammartin . . . . . . . . . . .. Le bailli, avec l'assentiment dela commuîlauté. Paris (n° 3).

Polssy. . . . . . . . . . . . . . . . . Le maire et les pairs de la commune. Paris (n° 8).

Monfléry’ . . . . . . . . . . . . . . Le prévôt el la plus grande partie des plus sumsants. Paris

(n° 7).

Boni-dan . . : . . . . . . . . . . . Le prévôt. Pari: (n° 4).

Bruyères. a . . . . . . . . .- Malre, jurés et communauté. Bailliage de Vernzandois

(n° 13).

Chauui. . . . . . . . . . . . . . .. lliaire, jurés et toute la communauté. Vermandois lu" l2).

senlis . . . . . . . . . . . . . . . . . Maire et jurés. Balllage de Senti: (n° 47).

mamelons . . . . . .1 ..‘. . .. La communauté. Senlis m0 48).

compiègnez. . . . . . .>.. . . Maire, jurés, la communauté. Senlis (n° 48).

Mantes. . . . .. . . . . . . . . . . Le maire et les pairs de la commune. Bailliage de Gisors

(n° b4 bis).

Valais.

La Ferté-Milon . . . . . . . .. Les hommes et la communauté. Idem (n° 54).

I

l. Ce tableau a été dressé au moyen des procurations originales conservées aux Ar

chives de PEmpirc, Trésor des chartes, carton J. 415. Le numéro entre parenthèses

indique le huméio (Perdre que porte charme pièce dans le ‘carton.
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Soissonnats. '

Soissons . . . . . . .. Maire, jurés et communauté. Verntandois (n° 5).

Laonnais.

Iaon........ . me etjurés. Amiens (n° e).

cerny. . . . . . . . . . . . . . . .. Maire et jurés de la wmmune. Vermandois (n° 111).

(Irespyn . . . . . . . . . . . . .. MaireJurés et eonnnunauté. Idem (n° le).

mnddjn. _. . . . . . . . . . . .. ruaire, jurés et toute la communauté de la commune. Idem

(n° 15). -

Vexin français.

Pontoise . . . . . . . . . . . . . . Maire et pairs de la commune. Gisors (n° si).

Chaumont . . . . . . . . . Pas de procuration. peux échevins se présentent. Çlisors

(n° 52).

Laîlocheguion . . . . . . .. Le prévôt de Chaumont nomme de bonnes gens et dignes

de foi, selon Dieu. ldepn (n° 53).

comté de Dreux.

Dreux. . . . . . . . . . . . . . . .. Pas de procuration écrite. Idem (n° 54).

Picardie.

Amiens . . . . . . . . . . . . .. .. Maire, échevins et communauté. Amiens (n° 27).

Corbie .. . . . . . . . . . . . . . . Maire, jurés et communauté. Idem (u" 29).

Doullens . . . . . . . . . . . . .. Maire et échevins. Vermandois (n° 32).

luomdjdier . . . . . . . . . . . . Maire, échevins, jurés et communauté. Idem (n° 2a).

Péronne . . . . . . . . . . . . . . . Maire, échevins, jurés et communauté. Idem (n° 22)

Poix . . . . . . . . . . . . . . . . . . Maire, échevins et communauté. Amiens (n° 3l)

noyé. . . . . . . . . . . . . . . . . . Maire et jurés. Idem (n° 21).

saint-Quentin . . . . . . . . .. alaire et jurés. Idem_(n° 7).

Wailly. . . . . .. Maire, jurés ct commune. Idem (n°10).

Comte’ de Boulogne.

Boulogne . . . . . . . . . . .. .. Maire et échevins. Amiem (n° 3/1).

Ponthieit.

Abbevilleu . . . . . . . . . . .. Maire, échevins. Amiens (n" 28).

saint-Riquier. . . . . . . . . . . Maire, échevins, communauté. Idem (n°30).

Montreuil. . . . . . . . . . . . . . Maire, échevins, communauté. Idem (n° 33).

Artoîs.

Arras . . . . . . . . . . . . . . . . . Maire, échevins et toute la communauté. 14men: (n° 36).

Aire . . . . . . . . . . . . . . . . . alaire, échevins, consaux. Idem (n° 38).

Lens . . . . . . . . .. . . . . . . Maire, échevins. Idem (n‘l 40).

Béthune . . . . . . . .. .. . . . comme à Arras. Idem (n° 39).

Saint-Omer. . . . . . . . . . . . Maire, échevins, jurés. Idem. (n" 41).

Thérouanne . . . . . . . . . . .. Echevins. Idem (n° 42).

flandre.

Lille. .. . . . . . . . . . . . . . . . Echevins, maire ct la communauté. Anziens (n" 43).

Douai" . . . . . . . . . .. . . .. Echevins, consaux et la communauté. Idem (nu 28).
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Normandie.

Alençon. . .. .. . . . . . . . .. La ville, du commun assentiment (n° 78).

Argenton. . . . . . . . . . . . . . Les bourgeois et le prévôt (n° 80).

Auffey . . . . . . . . . . . . . . . . Le commun accord des hommes de la ville (n° 68).

Aumale . . . . . . . . . . . . . .. Le maire et les échevins (n° 70).

Bayeuxu . . . . .. .. .. ... Le commun des bonnes gens (n° 76).

Beaumont. Pas de procuration écrite; une simple note portant les

noms des députés (n° 58).

Bernai . . . . . . . . . . . . . . . . La volonté du commun de la ville (n° 75).

Blangy . . . . . . . . . . . . . . . . Maire et communauté (n° 71).

Bonmoulin. . . . . . . . . . . . . Le commun assentiment (n° 72).

Coutances . . . . . . . . . . . . . La commune (n° 86).

Fschouchey . . . . . . . . . . . . llassentiment de la ville (n° 71|). ‘

Escaufon. . . . . . . . . . . . .. Le bailli, de la volonté et du commun assentiment de la

ville (n° 79).

Essey . . . . . . . . . . . .. . . . . Pas de procuration (n° 83).

Eu . . . . . . . . . . . . . . . . . .. Idem. (n° 84).

Evreux . . . . . . . . . Idem.- (n° 85).

Féœmp“ . . . . . . . . . . Idem. (n° 86).

Harfleur. . . . . . . . . . . . . . . Grand foison de bourgeois en présence du vicomte (n° 66).

Montivilliers . . . . . . . . . . . Idem. (n° 67).

Neufmarché . . . . . . . . . . . Idem. (n° 67).

Regmelard. .. .. . . . .. . .. Pas de procuration en [orme (n° 82).

Rochemabille. . . . . . . . . . . La ville (n° 73).

Saint-scélerin, Seez et vi

comte de Falaise . .. .. Pas de procuration en forme (n° 81).

Verneuil. . . . . . . . . . . . . . . Le maire eues pairs de la commune (n° 57).

Vernon . . . . . . . . . . . . . . . Une vingtaine dmabilants, en présence du garde du sceau

de la prévôté (n“ 55).

Vire.. .. Le vicomte, de la volonté et du consentement des bour

geois rn“ 75).

Bretaçne.

Néant.

Champagne.

Saint-Phal............. Le seigneur envoie deux de ses hommes. Bailliage de

Troyes (n° 129).

viilcmor . . . . . . . . . . . . . . Écllevins et jurés. Idem (n' 120).

Barbonne . . . . . . . . . . . . . . Pas (le procuration en règle. Idem (n° 129).

Ervy.. . . . . . . . . . . . . . . . . Ceux à ce convenables. Idem (n° 123).

Ylles. . . .. . . . . . . . . . . .. Le commun des habitants de la chàtellenie. Idem (n° 122).

Jouy-Ie-chàtel . . . . . . . . . Grande partie de ceux de la châtellenie. Idem (n° 128).

Chaourse. . . . . . . . . . . . .. Plusieurs personnes de la prévôté. Ide-m (n° 124).

Provins . . . . . . . . . . . . . . . Maire et jurés au nom de la commune. Idem (n" 126).

vitry... .. . . . . . . . .. La commune de Vlh‘) nomme deux clercs. Bailliage de

Vitry (n° 130).

Hmes................. umajreJesjurès etle commun. Idem (n°137).
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Ai. . . . . . . . .. .. . . . .. La ville. Bailliage de Vitry (n°136).

Epernai . . .. . . . . . . . . . .. Echcvius, pour Iacommunauté. Idem (n° 135).

Coole. . . . . . . . . . . . . . . .. Le commun de la ville. Idem (n° 138).

Bourg . . . . . . . . . . . . . . . . . Les échevins se présentent sans procuration. Idem (n° 139).

Neuilly . . . . . . . . . . . . . . Une trentaine de notables, et la plus grande et la plus saine

partie de la communauté. Idem (n° 140).

Passavant, . . . . . . . . . . . .. Lelieutenant du prévôt. Idem (n" 134).

Ouchie. . . . .. . . . . . . Le commun assentiment de toute la plus grande, saine et

entière partie de toute la communauté. Idem (n° 141).

Châteautllicrrj’. . .. Grand planté (nombre) des plus sullisants de la ville. Idem

(n° 142).

Vitry-aux-Loges. . . . . . .. Quatre bourgeois et un clerc. Idem (n° 131).

Sainte-Menehoultt. . . . .. Lesquatre échevins. Idem (n° 132).

Joinvillc . . . . . . . . . . . . . . . Maire et échevins. Bailliage (le Chaumonl (n° 1.31).

Vaucouleurs . . . . . . . . . . . Idem, pour tout le commun. Idem (n° 152).

Bar-sur-Seine . . . . . . . . . .. Ide1n. Idem (n" 1.5.3).

Iarziœurt . . . . . . . . . . . . . Le prévôt du commun accoulrement de la ville. Idem

(n° 153). '

Cbaumont . . . . . . . . . . . .. Plus de deux cents personnes, par devant notaire. Idem

(n° 144). V

Vassy.. . . . . . . . . . . . . . . . Le prévôt nomme deux des plus sullisflits. Idem (n° 145).

saint-Dizien. . . . . . . . . . . Les échevins et la communauté. Idem (n° 150).

Chàtelier . . . . .. . . . . . .. . Le commun des prndfiiomlnes. Idem (n° 149).

Coiffey . . . . . . . . . . . . . . .. Les procureurs et messagers de la commune, comparns de -

vaut le prévôt et le tahellion. Idem (n° 148).

Montiguj‘ . . . . . . . . . . . . . . Une députation de six prud’hommes envoyée à Chaumont:

Idem (n° 146).

Ferlé-sur-Aube (la). . . . Ëchevins et jurés du commun assentiment. Idem (n° 147).

Reims.... . . . . . . . . .. Pas de procuration en règle. Bailliage de Vermandois

_ (n' 24).

Tonrssur-Marneu . .. . .. Toute la communauté. Idem (n’ 11).

Chaudarde. . . . . . . . . . . .. lllaire et jurés. Idem (n° 15).

Mézières" . . . . . . . . . . . . . Pas de procuration en règle. Idem (n° 26).

Bourgogne.

Toumus . . . . . . . . . . . . . .. L’abbé élit deux bourgeois. Bailliage de Mâcon (n° 89).

Autun. . . . . . . . . . . . . . . .. Six habitants par-devant notaire. Idem (n° 92).

Beaune. . .. V . . . . . . . . . . Maire, échevins et communauté. Idem (n° 91).

Cluny . . . . . . . . .. . . . . . .. Pas de procuration en règle. Idem (n° 90).

sens . . . . . . . . . . . . . . . . . . Pairs et jurés de la commune. Idem (n° 95).

Chablis . . . . . . . .. . . . . . . . Pas de procuration en règle. Idem (n° 97).

Tonnerre. . . . . . . . . . . . . . Echevins et bourgeois. Idem (n" 101).

Molaine. . . . . . . .. .. Communauté. Idem (n°107). ‘

Chatillon . . . . . . . . . . . . .. Le prévôt, du commun assentiment des habitants. Idem

(n° 104). '

Rangement . . . . . . . . .. . Les bourgeois. Idem (n° 10.3).

Dijon . . . . . . . . . . . . . . . . Maire, jurés ct commune, réunis en parlement dans le cime

tière de Saint-Bénigne. Idem (n° 103).
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Iimgres. ; . . . . . . . . . . . . . Les principaux hommes du chapitre, de son consentement.

(n° 108).

Milly . . . . . . . . . . . . . . . . . . Le prévôt, dePassentiment du commun. Idem (n° 117).

saint-Fargeau, . . .. . . . . . Les bourgeois, d’un commun assentiment. Idem (n° 180).

l'arrière" . ... . .. ... Le commun. Idem (n°113).

Anxerre. . . . . . . . Pas de procuration. Idem (n° 96).

Dixmont. . . . . . . . . . . . . . Idem. Idem (n“ 98).

Toucy . . . . . . . . . . . Idem. Idem (n" 99).

Idem. Ide1n(n° 100).

Orléanais.

orléans . . . . . . . . . . . . . . . . Les bourgeois appelés par ban ct par cris, comme l’ou a ac

coutumé à faire. Bailliage d'0rleans (n° 162).

Beaugenci . . . . . . . . . . . .. . Le prévôt, de l'assentiment du commun. Idem. (n° 102).

Gien . . . . . . . . . . . . . . . . .. Les plus suffisants et la plus saine partie de la ville, si

comme ils disaient. Idem (n° 160).

Lorris . . . . . . . . . . . .. . . . . Bourgeois et commun. Idem (n° 161).

Mont/argis . . . . . . . . . . . . . Une trentaine de bourgeois. [dent (n° 16:1).

Châteauneulîsur-Loire“ . Le bailly, pour le commun. Idem (n° 164).

Saint-Bcnolt-sur-Mire. . . La greigncur quantité du commun. Idenz (n° 16S).

Chatillon-sur-Loing. . . . . Plusieurs, au nom du commun. Idem (n° 167).

Étampes. . . . . . . . . . b. . . Pronneurs de la communauté des bourgeois et gens de la

ville. Idem (n° 171).

Bois-Commun. . . . . . . . . . Le prévôt. Idem (n° 169).

Méréville . . . . . . . Pas de procuration. Idem (n“ 173).

Galardom. . . . . . . . . . . .. Idem. Idem (nr, 174).

Millençai . . . . . . . . . . . . . . La plus grande partie (lu oonunun.

Puiset. . . . . . . . . . . . .. Pas de procuration. Idem (n° 175).

nomorentin . . . . . . . . . . . . La plus grande partie du commun. Idem (n° 179).

Courvillo .. . . . . . . . . . . . . Pas de procuration. Idem (n° 176).

Alluie. . . . . . .. . . .- Lebailli. Idem (n° 177).

Gatinais.‘ '

Chateaulandon . . . . Les habitants, réunis par le prévôt. Bailliage de Sens

(n° 114).

Bianne...” . . . . . . . . . .. Le prévôt. Idem (n°115).

Puiscaux. . . . . . . . . . . . . . Le commun des bourgeois. Idem (n° 111).

Touraine.

Fcrrières près delleaulieu. Plusieurs hommes et femmes. en leur nom et on celui de la

fabrique de l'église. Bailliage de Tours (n° 158).

Poitou.

Poitiers . . . . . . . . . . . . . . . Maire et communauté. Sénechaussée de Poitlers (n° 204).

Angswnois.

Angouleme . . . . . . . .. . .. Plusieurs bourgeois, pour leurs concitoyens. Sénéchaussée

de Poffiers (nn 208).

' Berri.

Bourges . . Tout le commun, les bourgeois et habitants, appelés par

Æ
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ban et réunis dans le clottre de Notre-Dame. Bailliage

de Bourges (n° 181).

Vierson. . . . .. . . . . .. . .. Les pairs, réunis dans la chapelle de Saint-Barthélemy.

Idem (n° 182).

Dun-le-Roi. . . . . . . . . . La communauté réunie « per clamorem. n Idem (n° 183).

Chatcauroux. .. . . . . . . . . Hommes et habitants. Idem (n° 1811).

Issoudun. . . . . . . . . . . . . . Les bourgeois, habitants et manants, assemblés au lieu ac

coutume. Idem (n° 1B5).

Nivernais.

Nevers. . . . . . . . . . . . . . .. Les habitants réunis dans le cimetière de l'abbaye de Saint

Martin, lieu ordinaire des réunions du peuple : a Necnou

magna multitrdine clericorum et laîcorum. u Bailliage

de Bourges (n° 186).

saint-Pierre-le-Moutier .. ‘les bourgeois et habitants. Idem (n° 187).

Moulins-Engilbert. . . . . Les habitants. Idem (n° 188).

Dissise . . . . . . . . . . . . . . . . La majorité des clercs et laïques, honnêtes bourgeois.

Idem (n° 189).

Corbigny . . . . . . . . . . . . . . Hommes, bourgeois, habitants et manants. Idem (n° 190).

Bourbonnais.

Moulins . . . . . . . . . . ... . . Une cinquantaine de bourgeois, pour eux cl tous les autres,

réunis par un ban général. Bailliage de Bourges

(n° 191). '

Souvigny . . . . . . . . . . . . .. Bourgeois. Idem (n° 192).

Chézy. . . . . . . .. . .. . . . . . La communauté. Bailliage de Sens (n°116).

Forez.

lontbrison . . . . . . . . . . . . Consuls. Bailliage de llldcon (n° 95).

Auvergne.

Clermont . . . . . . . . . . . Le bailli. Bailliage dvtiwergne (n° 193) '.

Montflrrand .. . .. . . . . . . Les consuls et toute la connnunauté. Idem (n° 194).

Issoire. . . .. . . . . . .. . Ideïn. Idem (n° 195).

Billom . . . . . . . . . . . . . . . . Idem. Idem (n° 196).

Brioude . . . . . . . . . . . . . ._ Le prévôt de Vabbaye avec ses hommes. « Cum non sint

majorés, scabini, consules, jurati, communitas, sed sint

persane potins singulares. n Idem (n° 198).

saint-Pourçain . , . . . . . . . . La plus saine partie des bourgeois. Idem (n° 197).

saint-Fleur . . . . . . . . . . .. Les consuls élisent un chanoine et deux bourgeois. Idem

(n° 199).

Maurs. . . . .. . . . .'. ... . . . Les habitants. Idem (n° 200).

Montsalin. . . . . . . . . . . . . . Les consuls et les tiahitants. Idem (n° 201).

Aurillac . . . . . . . . . . . . . . . Les consuls. Idem (n° 202).

Mauriac . . . . . . . . . . . . . . . Uabbé. c Licet villa nostra non sit insignis, cum non habeat

ju[ri]sperilos nec sapientes, nec consules seu commu

.nitatem. n Idem (n° 203).

1. clermont et Montferrand, qui ne forment plus qu'une ville, ont formé deux villes

séparées jusqu'au règne de Louis x11.

I. (Cinquième série.) 3
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Aunis.

La Rochello . . . . . . . . . . . . Maire et bourgeois. Sénechausséc de Snintonge (u° 209).

' Limousin.

Limoges. . . . . . . . . . . .. .. Les consuls. Bailliage de Poiliers (u° 206).

Périgord.

Périgueux. . . . . . . . . .. . . Maire, consuls et communauté. Sénéchlmssde de Perigord

et de Querci (n° 210).

Excideuil. . . .. . .. .. . . .. Les consuls. Idem (n0 211).

Querci.

Cahors . . . . . . . . . . . . . . .. Les consuls. Senéchaussee de Périgord et de Querci

(n" 21.5).

Caylns. . . . . . . . .. Ident. Idem (u° 212).

Aimet. . . . . . . . . . . . . . . .. Idem. Idem (u° 213).

Roœmadour. . .. .. . . . .. Idem. Idem (u° 217).

Idem. Idem (u° 219,‘.

Cardaillac. . . . . Idem. Idem (nu 220).

Fous . . . . . . . . . Idem. Idem (n0 216).

(lastcluaù-Montratier. . . . Idem. Idem (u° 218).

Gourdom. Idülllv. Idem (u° 221).

Llartel . . . . . . . . . . . . . . . . . Idem. u Idem (n“ 222).

Figeac . . . . . . . . . . . . . . .. Idem. Idem (u" 223).

Moulaubam. .. . . . . . . . .. Idem. Idem (u° 224).

Moissac . . . . . . . . . . . . . . . Idem. Idem (u“ 225).

Montpézat . . . . . . . . . . . .. Idem. Idem (u° 226).

Négrcplisse... . . .. . . . . . . Idem. Idem (u° 227).

Caussade. . . . . . Idem. Idem (n° 228).

Caumont. . . . . . . . . .. . . . Idem. Idenl (u° 229).

Rouerguc.

saint-Anlonin. . . . . . . . .. Consuls. Senechaussee de Roucrgue (u° 236).

Conques . . . . . . . . . . . . . . Idenz. Idem (n° 231).

Languedoc. _

Villefranche .. . . . . . . . . . Les consuls. Sdnéchaussee de Toulouse (u° 232).

Couserans . . . . . . . . . . . . . Idem. Idem (u° 234).

saint-Girons. . . . . . . . . . . Idem. [dm (u° 235).

Lavant." . . . . . . . . . . . . .. Idem. Idem (n° 237).

lautrec. . . . . . . . . . . . . . .. Idem. Idem ( 13° 238).

Gaillac... . . . . . . . . . . . .. Idem. Idem (u° 239).

Castelnaudari . .. . . . . . . . Idem. Senéckamsee de Carcassonne (u° 236).

carcassonno . . . . . . . . . .. Idem‘. Idem (u° 21.0).

Narbonne (cité) . . . . . . . . . Idem. Idem (u° 2/11).

_ (bourg) . . . . . .. Idem. Idem . (u° 262).

La Grasse. . . . . . . . . . . . . . Idem. Idem (n° 243).

Montolieu . . . . . . . . . . . . . . Idem. Idem (u° a“)

Montréal . . . . . . . . . . . . . . Idem. Ide-m m” 245),
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Alet . . . . . . . . . . . . . . . .Les œnsuls. scnlächausslie de Carcassonne (n" 246).

Limoux . . . . . . . . . . . . . .. Idem. Ident (n° 248).

Béziers . . . . . . . . . . . . . . . . Idem. Idem (n° 249).

saint-Pons-(le-Thomièros. Idem. Idem (n° 251).

Palmiers. . . . . . . . . . . . . . . Idem. Idem (n° 2.52).

Idem. Idem (n°253).

‘Lézat . . . . . . . . . . . . . . . Les consuls, pour eux ct la communauté. Idcm (n° 254,‘.

saverdun . . . . . . . . . . . . .. Consuls. Idem (n° 255).

Beaucaire. . . . . . . . . . . . . . les bourgeois a et liomines populaires.» sénéchauuéa de

Beaucaire (n" 256).

Lunel. . .. . .. . . . . . . . . . . « Flores homines populares. n Idem (n° 266).

Anduse. . . . . . . . . . Les consuls. Idem (n° 9.57).

sommières. . . . . . . . . . . Uuniversité. Idem (n° 9.58).

mes . . . . . . . . . . . . . . . . .. Les consuls. Idem (n" 2.59).

saint-saturnin-duoPort... Pas de procuration. Idem (n° 260).

Alais . . . . . . . . . . . . . .. . . Les consuls. Idem (n° 261).

Le Puy . . . . . . . . . . . . .. Idem. Idem (n° 262).

Viviers . . . . . . . . . .. Idem. Idem (n° 263).

Mande . . . . . . . . . . . . . .. Idem. Idem (n° 264).

Marvejols. . . . Syndics et procureurs. Idem (n° 265)).

l l.

pnocunuion un LA communs un CHAUDAMDE AUX crus on 1308.

A très excellent signeur, Ph., par la grace (le Diu roy de France

li maires et li juré de la commune de Chaudardre, eyaux (eux) appa

rilliés à faire touz ses_c,ommandemens et ses plaisirs. Sire, nous fai

sons à savoir à vostre très grant liautessc que nous, pour nous et

pour nostre commune, faisons et établissons Willaume c’on dit de

Craomielle, Willaume c’on dit le Hourlier (sic), Pierre dit-on de

Bruières, Baoul dit-on La Grise, Boibert c’on (lit le Baveus, Géraud

c’on dit Pellicant, nos procureurs généraux et especiaus, et chascun

pour le tout, en toutes les causes et querelles que nous avons ou

sommes à rl'ours, ces trois semainnes de Pasques, contre toutes per

sonnes, et toutes personnes contre nous, en voslre court, par devant

vous, ou par devant les ministres de vostre court qui vostre lui ten

roient, et donnons et avons donnet plain pooir et mandement espé

cial as devant dis procureurs et à chascun par lui, de dire et de faire

pour nous et en nostre non, et de no commune, on contrenous, au

tant comme nous farions ou dirions, si nous i estions présent, et

espéciaument de faire substitut en liu de yaux, se mcstiers est. Et

nous promettons et avons proumis que nous auerons terme et estable

3.
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quanque li devant dit procureur, ou li uns d’yaux, ou. li substitut

d‘yaus diront ou feront pour nous et en nostre non. Sire, et se fai

sons nous à savoir à vostre royal majesté, et à touz cens à cui il

appartient. En tesmoignage de ces choses,- nous avons ces présentes

lettres seelées don séel de nostre commune desus dite. Ce t'a fait en

Fan de grace mil ccc et wit, le jour de feste Saint Phelippe et Saint

Jaque 1.

Nous venons de voir le mandat d'une commune; voyons maintenant dans quelle

forme était donnée la procuration d'une ville qui n’avait pas de magistrats municipaux.

La procuration dïztampes nous Papprendra.

III.

pnocUnsTroN mas HABITANTS Düäramrss aux ÉTATS DE 1308.

A tous ceux qui ces présentes lettres verront, Jean Harchier, guarde

de la prévosté d’Estampes, et Regnaut Le Brun, guarde du seel

d’ycelle prévosté, nous faisons savoir à tous, que par devant nous

en droit juigement vindrent Phélis Bérenger, Thierri de Fresnes,

Guichart de Sermeises, Jehan le Mercier, Jehan Amoraudes, Symon

Cenglede, Hervi le Guale, Pierre Perchot, Colin Chante], Lucas du

Temple, Lucas Peinnier, Jehan de la Court, Jehan le Ferron, Guil

eaume Renart mercier, Estienne Boncel, Jehan Guarambert, Jehan

de Lonviers, Saince de Viévi, Guilleaume Sagureau, Gérnnsot le ton

deur, Jehan Potoyn, Thoumas Bergier, Robin Luet, Jehan le Coiffier,

et Guilleaume des Roches et plusieurs autres, c'est à ssavoir la grei- '

gneur, la plus fort et la plus saine partie des bourgois de la ville

d’Estampes, et firent, ordrenèrent et eslablirent par devant nous,

pour eus ct pour la communalté des bourgois et des boues genz de

la ville d’Estampes, et en nom de eus, des bonrgois et des genz de

la dite vrille, Jehan le Piquart de la Charronnerie, bourgois d’Es

tampes lay, et Denise le charretier d’Estampes, clerc, porteurs de

ces lettres, procureurs de eus et de la communalté des bonrgois et

gens de la ville d’Estampes, espécians et chacun pour le tout, pour

oyr et entendre ce dymenche prochain à Tours les commandemenz

et la voulenté de nostre seigneur le Roy. Les quelx deus procureurs

dessus nomméz et divisez, nous Jehan Harchier, guarde de la pré

vosté d’Estampes dessus dit avons adjournéz au dymenche dessus dit

à Tours, pour oyr et entendre les commendements et la voulenté de

t. on, 1.415,11“ n.



37

nostre seigneur le Roy dessus dit, par la vertu de la copie du man

dement nostre seigneur le Roy envoiée à nous souz le sec! de la pré

vosté d’Hyenville, pour ce faire. En tesmoing de laquelle chose,

nous, à la requeste des bourgois dessus diz, avons mis en ces lettres

le seel de la prévosté d’Estampes. Donné l’an de grace mil trois cents

et huit, le premier jour de mayl.

IV.

PROCUHATION nu SIBE Dl COUCI AUX ÉTATS on 1308.

A très excellent et poissant princesen chier signeur mon signeur

Philippe par la grace de Dieu roy de France, Engerrans sires de

Jouci -d’Oysi et de..... lui aparilliet à faire sa volenté. Chiers sires,

j'ai receu vos lettres que je fusse à Tours as trois semaines de Pas

ques avec vous et à vostre consaill pour aucunes ordonnances aidier

à faire seur le fait que on enmet à l’0rdre des templiers se ensi puet

estre apelez, en aucunes autres choses ausi, ou je i envoie pour mi

procureur soufissant. Sache vostre haute noblece, que je, non bien

aisié de cors de estre y en propre persone, dont il me poise, se il

pleut à notre signeur, envoie au lieu et au jour devant diz mon

signeur Thoumas de le Mote men chevalier porteur de ces lettres,

pour mi et en men non, et li doins plain pooir et mandement espe

cial de acorder et de faire, tout autant com je feroie, porroie et de

veroie faire, si je i estoie presens, et ai et arai ferme et estable ce

qui sera acordé, dit et fait par le dit mon signeur Thoumas ès choses

(levant dites. Ou tesmoignage des quels choses, je ai ces lettres seel

lées de men seel, qui furent faites l‘an de grace mil trois cens et wit,

le dimanche après la feste saint Marc Féwangeliste 2.

1. Or., Arch. imp., 1.415, n°171.

2. Or., J. 411., n°3.

4.) 6
“.7
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ESSAI DE CLASSIFICATION

DES CONTiNUATEl' liS DE

UHISTOIBE DES CROISADES

DE GUILLAUME DE TYR 1.

OBSERVATIONS PRELIMINAIRES.

CLASSES DIVERSES DE MANUSCBITS.

Eexamen des nombreux écrits que l'on est convenu de dési

gner sous le titre de Continuations de Guillaume de Tyr, bien

1. Cette dissertation , présentée au concours des antiquités nationales en 1850, eut vla

faveur de partager la troisième médaille. Nous l'avons rédigée d'après l’examen de

textes manuscrits personnellement étudiés par nous dans diverses bibliothèques pu

bliques, particulièrement à Paris, à Berne. à Florence et à Rome. Nous Pimprimons

telle qu'elle a été soumise à la commission du concours. Nous nous‘ hornons à y ajou

ter de fréquentes références ii la nouvelle édition des continuateurs de Guillaume de

‘ryt- publiée par [académie des inscriptions et belles-lettres, que MM. les éditeurs ont

en la bonté de nous communiquer succcssiwrrlnent durant le cours de l'impression.

Rien ne pouvait mieux nous donner la pensée’ que la bienveillance ou lanlitié n’a—

vaient pas trompé le jugement du rapporteur de la Commission de lsbmquandvil re

wnnaissàit quelque utilite à ce mémoire, que de voir les deux résultats principaux de

nos recherches confirmés par l'adhésion des savants éditeurs du nouveau texte.

Nous avons reconnu qu'il fallait distinguer parmi les continuatenrs de Phistoire de

Parchevéque de Tyr deux séries bien diiiérentes de rédacteurs, les uns écrivant en

Orient, les autres en Occident. La nouvelle édition établit cette première et essentielle

distinction. (Préface, page m.) .

Nous avons dit queles continuations nous paraissaient avoir été rédigées ou compi

lées à quatre époques principales: 1“ après la croisade de l'empereur Frédéric Il,

2° après la première croisade de saint Louis, 3° après la seconde croisade de ce

prince, et avant la prise d'Acre, et 4° enfin après la conquête de cette ville par les

Arabes. A Pexœption de cette dernière classe de continuations, que la nouvelle édition

n’admet pas, les savants éditeurs continuent par leur classification Popinion que nous

avons émise. (Préface, p. xm.) ‘
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que plusieurs de ces écrits aient formé d’abord des œuvres entiè

rement distinctes de la chronique de l'archevêque de Tyr, est un

des points curieux de Phistoire littéraire du moyen tige et en

même temps de l'histoire des États possédés en Orient par les

croisés. La célébrité de l'historien dont le nom est inséparable

ment uni à cette étude, l'importance des additions faites suc

cessivement à la traduction française de son œuvre comme sources

originales, contemporaines et souvent uniques des événements de

l'orient latin pendant plus d’un siècle, enfin l'autorité des

écrivains qui a différentes époques ont publié, employé ou exa

miné ces fragments historiques ‘, tout appelle l’attention sur ce

sujet et justifie l'intérêt qu'on peut y donner.

Bien qu’agitéc depuis longtemps,-la question n'a pourtant été

jamais traitée d’une manière générale. Les difficultés et les obs

curités que l'on rencontre dès qu'on l'aborde dans ses détails

semblent en avoir fait ajourner toujours l’étude; et peut-être

encore aujourd'hui, avant d'y pénétrer, serait-il préférable d'at

tendre le résultat des recherches et des comparaisons que la nou

vielle publication des suites de Guillaume de Tyr pourra provo

quer dans les bibliothèques publiques d’Europe.

Toutefois, ayant eu l'occasion de consulter àla bibliothèque

1.- voy. Muratorl : scriptores remm italicarum, t.'VII. In Bernardi Thcsau

rarii historiam : de Acquisitione Terræ sanctæ, præfatio, col. n59.

Mansi : Notes à Rinaldi, Annales ecclesiast” t. XX , édit. de-Lucques, Préface et

p. .567, ami. 1226, su. Not. Voy. aussi son édit. de Fabriciuw‘. Biblioth. mediiv

latinitatis, t. I, p. 2111i. Padoue, in-Zi“, i754, S Bernardus Thesaurarius.

Rodolphe Sinner : Catalogus codlcam Mss. bibliothecæ Bcrnensis, Berne , I770,

t. Il, p. B43 et suiv.,p. 367 ct suit, p. 389 et suiv.

M. Guizot : Continuation de Fflistoire des croisades par Bernard le Tresorier,

formant 1c t. XIX de la Collection des Mémoires relatifs à l’histoire de France,

Paris, 1821i. Préface.

M. Michaud : Continuation de Guillaume de Tyr, dans la Bibliothèque des

croisades, t. I, p. 366. Notice du manuscritde Ilothelin, dans la Bibliothèque des

Croisades, t.l, p. 377. Histoire des croisades, écrite en français par Bernard

le Trésorier, dans la Bibt. des crois, t. Il, p. :355, Paris, 1829.

M. Petit-Radial : Bernard, dit le Trésorier, traducteur et continuateur‘ de

Guillaume (le Tyr, dans Füistoire littéraire de France, t. XVIII, p. 411i.

M. V. Leclerc : Relation anonyme de la prise d’Acre en 1291, dans Pljistoire

littéraire de France. t. xx, p. 79.

M. Paulin Paris : Chronique française d'autre-mer (1100-1227) et autres [lis

toires des croisades, dans Ffiistoire titteroirc,t. xxl, p. 679. Les Manuscritsfran

çais de la Bibliothèque royale, t. I, p. 81-. t. V] ,p. 132, 159.
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de Berne les manuscrits des traductions de la chronique de

Guillaume de Tyr et des suites de cette chronique, réunis au

ciennement par Bongars; ayant depuis lors étendu nos observa

tions sur les manuscrits zlnalogues qu’il nous a été possible de

retrouver à Florence, à Rome et à Paris, nous avons cru pou-'

voir tenter dès maintenant un premier aperçu sur l’ensemblc du

sujet et essayer une classification des continuations qui ont été

annexées, en des temps et des pays très-éloignés, àla traduction

de Fliistoria rerum in partibus transmaritiis gestarum.

Notre intention n'est point de nous occuper de l’œuvre même ‘

de Guillaume de Tyr, ni de la traduction française de cette œu

vre, qui paraît avoir été effectuée au commencement du trei

zième siècle; nous voulons seulement ‘rechercher Forigine et la

formation des annexes qui, soit dans les leçons déjà imprimées,

soit dans les copies manuscrites, ont, à diverses reprises, pro

longé le texte français de l’histoire de Parchevèque de Tyr de

puis l’année 1183 jusqu’à la fin du treizième siècle. Nous

essayerons de reconnaître les sources premières d'où ces addi

tions sont provenues; quelle a pu être leur première forme;

vers quel temps elles ont dû être rattachées à la rédaction vul

gaire de la grande histoire des croisades; enfin nous cherche

rons à retrouver vers quels endroits de ce récit ont été opérées

les sutures qui réunissent aujourd’hui l’une à l'autre ces diver

ses continuations.

S’il ne nous est pas possible de répondre .à toutes ces ques

tions, peut-être parviendrons-nousvà en éclaircir quelques-unes;

nous espérons au moins satisfaire aux dernières, les plus im

médiatement utiles pour la connaissance et l'emploi du monu

ment auquel elles se rapportent , en marquant les points où

il nous semble qu'ont été rattachées successivement les princi

pales continuations de l’œuvre de l'archevêque. Il faut disjoin

dre et examiner séparément ces matériaux disparates, pour en

bien apprécier le caractère et le mérite historique.

Quelques remarques préalables, en résumant par avance les

principales notions que nous a fournies l'étude‘ des manuscrits,

nous serviront à suivre plus facilement dans ses détails une dis

cussion que retarderont quelquefois des incidents nécessaires.

Un premier fait qui nous a paru résulter surtout des indica

tions conservées dans les manuscrits de Berne, c'est que plusieurs

chroniqueurs, dont les œuvres ont été postérieurement utilisées
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par les continuateurs de Guillaume de Tyr, avaient déjà écrit sé

parément en Orient et en Europe avant la formation des recueils

généraux de l'histoire des croisades. Nous avons été amené

ainsi à distinguer dès le principe une première série de chroni

ques vulgaires d’0utre-mer antérieures a ces compilations. Plus

tard, vers le milieu du treizième siècle, quand déjà la version

française de l’œuvre de l’archevêque de Tyr commençait à se ré

pandre, nous avons reconnu que d'autres écrivains, peut-être de

simples copistes,joignirent, comme une suitenaturelleà la grande

histoire de Parchevcquc, tout ou partie des chroniques françaises

déjà écrites sur les événements (les croisades. C'est alors seule

ment que nous avons vu se former et se poursuivre une vérita

ble série de continuations de Guillaume de Tyr, qui ont été pro

longées par des annexions diverses à pcu près jusquïi la fin des

croisades.

Les plus anciens recueils de ce genre, dans lesquels la tra

duction française de Guillaume de Tyr est toujours le corps prin

cipal, nous semblent avoir été d'abord composés en Orient, et

probablement dans la ville de Saint-Jean d’Acre ou dans le

royaume de Chypre , comme divers livres des assises de Jérusa

lem. Transportées ensuite en Europe, ces premières et véritables

histoires des croisades mises en français y reçurent des conti

nuations particulières très-sensiblement différentes de celles qui

se continuèrent en Orient, et qui perpétucrent en quelque

sorte les annales particulières du royaume de Jérusalem.

Les sources historiques de l’Europe au moyen âge offrent plus

d’un exemple semblable de chroniques originales continuées

simultanément, après la mort de leur auteur, en divers pays et

d’une manière toute différente. On connaît les nombreuses

suites qu’ont eues les Vies des Papes d’Anastase le Bibliothécaire

et du cardinal d’Aragon, les suites des Chroniques de Sigebert

de Gembloux , d’Helmold , historien des Slaves, de Henri de

Stéron, qui lui-même avait compilé et continué les anciennes

chroniques du couvent d'Altach en Bavière. On peut remarquer

que c’cst principalement dans les chroniques anonymes ou

dans les continuations anonymes de chroniques, telles que les

suites de Guillaume de Tyr, que l’on voit surtout les traces de

plusieurs rédactions. Ou a reconnu ainsi (les additions et des

retouches de différentes‘ époques dans les continuations sans

nom d’auteur de. Frédégaire, dans les Chroniques royales de
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Saint-Ulric de Vienne, dans celles des abbayes de Mailros en

Ecosse, et de Wawerley en Angleterre, dans les suites de Phis

toirc de Padoue des Cortusii, de l'histoire de Barthélemy della Pu

gliola, de la Chronique de Nardo, des Chroniques de Pise et de

Milan; on a récemment constaté les remaniements successifs

de nos grandes chroniques de Saint-Denis ‘ ; on a démèlé aussi

ceux des continuations de Guillaume de Nangis. Il est peu de

, monuments du moyen âge, examinés de près, où l'on ne rccon

nût des reprises semblables, qui, sans amoindrir leur utilité

historique, brisent cependant l’unité de leur rédaction, peuvent

expliquer des oppositions d’esnrit , des contradictions dans les

appréciations ou dans les faits, et. doivent par conséquent être

recherchés aveesoin.

C’est par des accessions analogues, appartenant à des temps

età des auteurs très-différents, presquetous malheureusement

inconnus, que se sont formées de part et d'autre, en Orient ct

en Europe, les chroniques vulgaires des guerres saintes dont les

manuscrits ont été ensuite recopiés, multipliés et répandus i1 l'in

fini. Ils étaient désignés ordinairement sous les noms de Livres

de la Terre-Sainte 2, Chroniques (foutre-mer, Contes de la terre

(foutre-mer, Romans de Ïhistoire d'autre-mer, Livres de voyages

de Terre-Sainte, Histoires du passage de Godefroy de Bottillon 3,

et plus souvent sous les noms de Livres d’Éracles et Livres du,

Conquet ‘l. Nous conserverons ces dernières expressions, em

ployées déjà par les savants, pour désigner d’un seul mot les an

ciennes compilations de l’histoire des croisades formées de la tra

duction française de Guillaume de Tyr et de ses eontinuations.

l. M. N. de Wailly zExamen de quelques questions relatives à l'origine des

Chroniques de Snint-Denys. Mémoires de PAcad. des inscripL, t. XVll, p. 37€).

2. Joinvillc ,ep. Bouquet, t. XX, p. 202.

3. Baiton renvoi aux Hialoréæ pussagii Godofridt de Bot-lent’, a propos d’évène—

monts du treizième siècle. Hist Oricizt. sive de Tartarîs, p. 25, in-Il“, Brande

bourg, 167i.

4. La traduction de Guillaume de Tyr œmmence par cette phrase, exactement re

produite du premier zliapitre du texte latin , on il est (juestlon (les conquêtes et de la

teprise de la vraie croix sur les Perses par Pempcrcur Héracllus :1,“ anciennes cs

Ioires dient que Iiraclcs, qui “tout fu tons crcstiens, governa l'empire de

Rome, etc. Ces mots ont sufii aux copistes et aux rédacteurs Œanciens catalogues

pour intituler, sans plus ample examen, les manuscrits du (lziillaume de Tyr fran

çais :Le livre dfiraclcs, ou l'lli.ïfoil'e dÇEracIcs, cm1” rein‘ de llonzc. —— Gantier

dmrras, avec beaucoup plus de raison, a donné le titre dviracles il son roman

d'aventures, parce quflléraclius est véritablement le personnage principal auquel se
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Un titre analogue fut donné au quatorzième siècle à l'histoire

de l’établissement des Français en Grèce ,1 Fuuo des plus pré—

cieuses découvertes de Buchon. Mais le Livre de la ‘conqueste de

la princée de illorée ne s’éloigne pas moins de l'objet de nos re

cherches que les compilations de Bandouin d’Avesnes, où ont

été utilisées les chroniques de FEracles et de Villehardouin. [fem

pire gallo-grec a en des intérêts, des traditions et des historiens

tout. différents de ceux-des royaumes de Terre-Sainte. Nous ne

devons point nous y arrêter. Nous écarterons encore de notre

examen et'les chansons ou légendes poétiques inspirées par les

événements des croisades, et les relations des guerres d'entre

mer, exécutées tardivement, au quinzième et au seizième siècles,

pour appuyer les projets de croisades nouvelles devenus si fré-t

quents depuis que les croisades étaient si difficiles. Nous limite

rons rigoureusement nos observations aux œuvres historiques

composées pendant Yépoque où les croisés possédaient encore

quelque partie de la terre suinte, et qui seules doivent être compri

ses au nombre des continuations originales de Guillaumede Tyr.

En comparant les manuscrits qui appartiennent par leur com

position historique à cette période, sans tenir compte du temps

auquel ils ont été transcrits, nous avons cru reconnaître que les

compilations générales de l’histoire des guerres d’outre- mer

avaient été opérées à quatre époques principales quïndiqnent

les divisions suivantes :

Première époque. Après l'a croisade de l’empereur Frédéric II (1228-1229)

et Parrivée de Jean de Brienne a Constantinople , qui est de Fanuce 1231.

Deuæième époque. Après la croisade de saintÀLouis en Egypte et le retour

de ce prince en Europe.

Troisienze époque. Entre la seconde croisade de saint Louis et la perte

de Saint Jean-dulcre.

Quatrième époque. Après la prise de cette ville, dernier siège du royaume

de Jérusalem, enlevée aux chrétiens par hlalec. al Aschrnf, en 1291.

rattache l'action du poëme , qui n’a, du reste, qu'un rapport très-éloigné avec les croi

sades. Ufiraclius a été publié par M. Massman, à Quedlinburg et Leipsick, 1842,

in-s”. Voy. [Histoire littéraire de France, t. xxu , p. 79L -— D’autre part,

M. le comte Beugnot a démontré que l'ouvrage cité par divers auteurs au moyen âge,

sous les titres de Livre du conque! ou de Liber acquisitionis Terræ sanclæ, était la

réunion de la traduction française et des continuations de Guillaume de Tyr. Assises de

Jtirusalem, t. 11 , p. 195. Cf. llislorlens (clins des croisades, t. I, p. xxv.
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Les manuscrits des continuations de Guillaume de Tyr dont

nous avons jusqu'ici connaissance, se rangent tous, sans excep

tion, dans Îune de ces divisions, et nous croyons qu'il sera pos

sible d'y reporter aussi, sans modifier sensiblement ce cadre, les

manuscrits nouveaux à mesure qu'ils seront signalés et reconnus.

Ceux que nous avons examinés sont au nombre de quarante

cinq environ, en comprenant dans ce chiffre les manuscrits de la

version seule de Guillaume de Tyr et les manuscrits des chroni

ques séparées, qui ont été utilisées postérieurement pour les adÏ

ditions à l’histoire de l'archevêque. Ces deux dernières divisions

deviennent naturellement les premières dans la classification

chronologique des manuscrits, dont l'ensemble se répartit de la

sorte en six catégories:

PREMIÈRE CLASSE.

Manuscrits renfermant seulement la traduction française

de Guillaume de Tyr.

N. 8315-2-2. Fonds de Colbert à la Bibliothèque nationale de Paris.

Première moitié du treizième siècle. Ce manuscrit, d'une écriture arrondie,

semblable à celle des manuscrits d'huile et du midi de la France, parait

provenir d'Orient. Les six derniers folios ont été écrits dans la seconde

moitié du treizième siècle, (‘t probablement en France, pour remplacer les

anciens feuillets détruits.

N. 8404-5-5. Colbert. Bibliothèque nationale. Première moitié du trei

zième siècle. Ce manuscrit semble encore avoir été exécuté dans les pays

d'outre-mer.

N. 2970. Supplément français. Bibliothèque nationale. Vers le milieu du

treizième siècle.

N. 8314. Ancien fonds. Bibliothèque nationale. Quinzième siècle.

DEUXIÈME CLASSE.

Jlanuscrits renfermant le tertte ou l'abrégé des chroniques françaises

doatremer, nous paraissant avoir étécomposées avant la traduction

de Guillaume de Tyr.

N. 41. H. in-fol. Bibliothèque publique de la ville de Berne. Ms. de Mé

langes historiques et géographiques concernant l'orient. Ecriture du trei

zième siècle. Du folio 56 au folio 106 se trouve la chronique d'Hernoul,

valet de Balian d’lbelin. Ce manuscrit, d'abord propriété de Fauchet, puis

de Bongars, renferme un texte qui ne nous semble que l'abrégé d’Hernoul,
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dont Voriginal serait plus fidèlement conservé dans les manuscrits 8314-3

de Colbert, et 8316 de l'ancien fonds de Fontainebleau, à la Bibliothèque

nationale de Paris t.

N. 340. H. ln-4o. Bibliothèque de Berne , treizième siècle. Chronique de

Bernard, trésorier de Saint-Pierre de Corbie. (‘.e manuscrit a appartenu

à Bongars ‘-'.

N. 113. H. In-fol. Bibliothèque de Berne. lliélanges de proses et de vers

français, écriture du treizième siècle , renfermant du folio 116 au folio 166

la chronique (ici sans nom d'auteur) de Bernard le Trésorier.

N. 677. In-4°. Bibliothèque de FAI-senal, à Paris, treizième siècle.

Chronique de Bernard, trésorier de Corbie. Texte ‘semblable à celui de

Berne, manuscrit 340.

TROISIÈME CLASSE.

Première époque des continuateurs. dianuscrits renfermant la lra—

duction de Guillaume de Tyr et les continuations jusqu'en 1231.

N. 8314.6. Ancien fonds français. Bibliothèque nationale de Paris. Trei

zième siècle. Ce manuscrit a servi de texte pour la publication de la tra

duction de Guillaume de 'i‘_vr dans le recueil des historiens occidentaux

des croisades, tome I. Il nous paraît être de la première moitié du treizième

siècle, et appartenir, en raison de son écriture peu anguleuse , à la famille

des manuscrits venus d’outre-mer.

N. 8409-5—5. A. Ancien fonds français. Bibliothèque nationale. Treizième

siècle. Ce manuscrit, très-correct, semble provenir aussi d‘0rient; il a été

‘ consulté par les éditeurs de Guillaume de Tyr pour la publication du texte

fran ais.

N? 385. Fonds de Sorbonne. Bibliothèque nationale. Excellent manuscrit.

Milieu du treizième siècle. De la même famille que les précédents.

N. 8403. Ancien fonds français. Bibliothèque nationale. Milieu du trei

zième siècle.

N. 677. A. Bibliothèque de l’Arsenal, à Paris. Milieu du treizième siècle.

Très-bon texte, écr.ture peu gothique.

N. 112. H. Bibliothèque de Berne. Treizième siècle. Ce manuscrit, mutilé

à la fin, a appartenu a. Bongnrs.

N. 163. H. Bibliothèque de Berne , autrefois‘ à Fauchet. Treizième siècle.

Les derniers feuillets manquent. Le récit s’arrête à l’an 1224.

N. 9492-9493. Bibliothèque royale de Bruxelles. Treizième siècle.

N. 71158-2. Ancien fonds. Bibliothèque nationale de Paris. Treizième siècle.

Ce manuscrit est mutilé à la (in, au milieu du récit des événements de 1227

I228.

1. Voy. sur ce ms. ci-après, pag. 51 et suiv.

2. Vov. ci-après, page 63.
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N. 1872. Supplément français. Bibliothèque nationale. Treizième siècle.

Incomplet.

N . 6743. Ancien fonds français. Bibliothèque nationale. Treizième-qua

torzième siècle. Ecrit en Italie. .

N. 450. Supplément français. Bibliothèque nationale. Treizième-quator

zième siècle. —- C'est le ms. C de la nouvelle édition.

N. 574. des ms de la Bibi de la ville à Arras. Provenant de Saint-Vaast.

Manuscrit à vignettes. Cité par Hœnel sous lc titre dïlistoire de Rome

depuis Héraclius. Quatorzième siècle. Les derniers feuillets manquent.

N. 6744. Ancien fonds françaisJjBiblîothèque nationale, à Paris. Quinzième

siècle. -— M. Illichatid avait pensé que ce manuscrit renferme Pœuvre com

plète et originale de Bernard le Trésorier. Bibi. des Crois, t. l! , p. 555.

N. 8314-5. Ancien fonds français. Bibliothèque nationale. Magnifique

exemplaire à vignettes, aux armes de la ville de Rouen. Quinzièxtic siècle.

APPENDICE A LA TROISIÈME CLASSE.

Nous rangeons dans les dépendances de cette classe les numéros 6 et 9

de Cangé, aujourd'hui à la Bibliothèque nationale, N. 7188-3-3 et 7188-5.

(les manuscrits‘ renferment des histoires d'entre-mer, très-alterées par

l'insertion de fables et. de traditions populaires; mais il est manifeste que la

nrujeure partie du récit a été puisée à de bonnes sources. Les auteurs ont

connu les premières compilations historiques des coutinuateurs de Guil

laumc de Tyr, et. piut-être même ont-ils mis à profit les chroniques origi

nales qui les ont précédées. '

Le manuscrit 44, Pluleus LXI, de la bibliothèque Saint-Laurent, à Flo

rence, se rattache encore a la première époque des compilations de PEracles.

C'est une traduction italienne de Guillaume de 'l‘yr, datée de 1347 , con

tinuée jusqu'en 1231, lors de l'arrivée de Jean de Brienne à Constantinople.

Bandinia décrit ce volume, Catalogus manuscript. S. LaurenL, tome V,

col. 268.

QUATRIÈME CLASSE.

Denæiénze époque des continaatezirs. Manuscrits renfermant la traduc

tion de Guillaume de Tyr et les continualious (irrivaiit a 1261.

N. 8816. Ancien fonds de Fontainebleau. Bibliothèque nationale. ‘treizième

siècle. Cc manuscrit, que nous désignerons plus souvent sous le nom de

illanzisrrit de Fontainebleau, renferme la belle continuation du 8314-3,

de (lolbert (voy. les manuscrits de la cinquième classe), depuis la perte de

Jérusalem jusqu'à la croisade de Frédéric li, et à la suite la continuation

écrite en France et arrivant à 1261 2. — C'est le ms. A de la nouv. édition.

1. Décrits par M. P. Paris , l. V1,p. 130 et 1.37, des jlaizztscrits français.

2. Et non 1266, comme on lit à la lin du ms. et sur quelques-uns des lnss de la
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N. 383. Fonds de Sorlionne. Bibliothèque nationale. Quatorzième siècle;

daté de 1337. — Bis. l de la nouvelle édition.

N. 3S7. Fonds de Sorbonne. Bibliothèque nationale. Quatorzième siècle.

Ms. K de la nouvelle édition.

' N. 10. Fonds La Vallière. Bibliothèque nationale. Quatorzième siècle. Le

manuscrit se termine ainsi : A donc estoient li an de Fincarnation (le N. S.

111cc et L[xv]I. Les derniers événements du récit sont bien de 1261.

N. 2311. Supplément français. Bibliothèque nationale. Quatorzième siècle.

Ce beau volume nous parait être le Jilanuscrit de Rot/Latin, dont le P. Ber

thereau a fait copier des extraits , conservés aujourd’hui à la Bibliothèque

nationale, n‘ 2503-9—a-b. Supplémentfrançais. Fonds Berthereau, n°9. 2 vol.

in-4°. -— Ms. H de la nouvelle édition ‘l.

CINQUIÈME CLASSE.

Troisième époque des continuateurs. illanruscrits renfermant la traduc

tion de (Juillaumc de Tyr. et les continuation arrivant en 1275.

N. 104. Supplément français. Bibliothèque nationale. ‘Treizième siècle.

Daté de Rome au mois de mai 1295. C’est le lllanuscrit de Noailles, sur

lequel ont été faites les publications de dom Martène et de M. Gnizot. —

il est désigné dans la nouvelle édition par la lettre G.

N. 8315. Ancien fonds français. Bibliothèque nationale. Quatorzième siècle.

Ecrit probahlementen Italie, et mutilé a la lin. il peutappartenir a la qua

trième ou à la cinquième classe, plus vraisemblablement à cette dernière.

N. 8314-3. Fonds de Colbert. Bibliothèque nationale. La partie de ce ma

nuscrit qui renferme la traduction de Guillaume de Tyr et ses continua

tions jusqu’àla première croisade de saint Louis en 1249, a été écrite au

treizième siècle; la suite, quiparaissait arriver à Pannée 1275, est une addi

tion du quatorzième siècle. Les derniers feuillets de parchemin ayant été

détruits . le récit des événements s’arrête à l’an 1264. Ce précieux volume,

que nous appellerons Manuscrit de Colberl, renferme seul avec le ma

nuscrit de Fontainebleau, n° 8316 de la quatrième classe , la grande conti

nuation (le Guillaume de Tyr, plus développécujusqda l'année 1231 , que

le texte du manuscrit de Noailles ou de Martène. Le manuscrit de Colbert,

plus ancien et plus correct encore que le manuscrit de Fontainebleau _.

nous semble avoir été écrit en Orient méme.-— Ms. B de la nouvelle édition.

N. 483 des manuscrits de la bibliothèque communale d’Amiens. Un vol.

quatrième époque des continuateurs, n" 840/1 Bibi. nationale et n° 737 de la bibi. de

la Reine de Suède , au Vatican.

1. On pourrait citer encore, comme appendice de cette classe, un abrégé de PHist.

des Croisades depuis in conquête de Jérusalem jusqu’au retour de saint Louis en

Franœ, en 1751i, que composa, au quatorzième siècle,un prisonnier du chatelet, pen

dant une détention de sep! années. Bibi. nation, ms. n. 6972.
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n-folio, en parchemin, Magnifique exemplaire à vignettes , aux armes de la

famille de Créquy. Quinzième siècle. Provenance inconnue. Le texte est

semblable à celui de Mnrtène. Les derniers folios manquent.

N. 25. H. des manuscrits de la Bibliothèque de Berne. Copie du quinzième

siècle. '

APPENDICE A LA CINQUIÈME CLASSE.

On comprend ordinairement parmi les continuations de Guillaume de Tyr

le ms. 8315-7 du fonds de Colbert à la Bibliothèque nationale. Bien que

cette attribution du ms. soit fondée, puisque la plus grande partie de la com

pilation est puisée dans les événements des croisades , et que le récit s’ar—

rête précisément à Pannèe 1275-1276, avec la cinquième série de nos textes,

il faut remarquer toutefois que l’ensemhle de l'ouvrage diffère beaucoup

des véritables manuscrits de PÉracles. Ce n'est pas accidentellement et par

exception, comme les vrais continuateurs de Guillaume de Tyr, que l’auteur

quitte l’0rient; son intention positive a été au contraire de donner une

‘chronique universelle de la chrétienté; et s’il s’arrête davantage aux évène

ments des {guerres saintes, c’cst qu’il ytrouve plus d'intérêt. Le ms. 8315-7

est une nouvelle leçon des compilations d’histoire générale attribuées à

Baudouin dktvesnes, mort en 1289, que M. V. Leclerc a récemment fait

connaître’. Ces compilations, renfermant de nombreux extraits des histoires

de l’Éracles, peuvent être utilement conférées aux autres manuscrits plus

complets des continuations. Les exemplaires que nous en connaissons à la

Bibliothèque nationale sont au nombre de cinq :

N. 8315-7. Colbert, treizième siècle.

N. 139 Saint-Germain‘ treizième siècle.

N. 939. Saint-Germain, treizième siècle.

N. 2228. Saint-Germain, quinzième siècle.

N. 242. Fonds de Baluze, ou 10197-2 2-A. Quinzième siècle 3.

SIXIÈME CLASSE.

Quatrième et dernière époque des continuateurs. Manuscrits renfermant

la traducliort de Guillaume de Tyr, et les continuations dépassant l'an

née 1275.

N. X. Plnteus LXI. Manuscrit de la bibliothèque Saint-Laurent, à Flo

rence, treizième siècle. Ecrit probablement en Italie. Arrivant 511277. —

l. Histoire littéraire de France, t. XXI , p. 651 et suiv. — Les fragments

principaux de la chronique dc Baudouin dbtvesnes concernant Fliistoire de France

ont paru en 1855 dans le t. xxi lll] Recueil des Historiens de France.

2. Ces deux derniers manuscrits ne renferment que Fabrégé de la Chronique géné

rale transcrite dans les numéros précédents; ce sont les seuls pourtant où se trouve le
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Nous avons signalé ce manuscrit à MM. les éditeurs des continuations de

Guillaume de Tyr, et leur en avons adressé de Florence la partie inédite

prolongeant le texte de Martène de l'an 1275 à l’an 1277‘. (Nouvelle

édition, p. 473 à 481). Quelques autres fragments concernant des faits anté

rieurs out été imprimés par nous dans les preuves de Pflistoire de Chypre,

t. IIl, p. 591.

N. 8404. Ancien fonds français de la Bibliothèque nationale de Paris.

Quatorzième siècle. Lacune de 1261 à 1288. Atteignant l’année 1291 par

Finsertion du texte français de PExcidium Acconis. — C’est le ms. F de

la nouvelle édition.

N. 737 des manuscrits de la reine de Suède, à la bibliothèque du Vatican.

In-folio à 2 colonnes, avec miniatures et rubriques. Quatorzième siècle. Ce

manuscrit, apporté à Paris sous le Directoire, rendu à la bibliothèque ponti

ficale en 1815, est encore marqué du timbre de la Bibliothèque nationale.

Il appartiendrait en réalité à la quatrième classe de notre classification ,

caril s‘arrête aux événements de 1261 (et non 1266 comme l’a écrit par

erreur le copiste), si la même main qui a transcrit le texte précédent n'eût

ajouté immédiatement, comme complément de l’histoire des croisades , la

Destruction dîflicre en 1291.

Maintenant une double série de questions se présentent à

nous. Nous devrions d’abord rechercher les noms des écrivains

4 originaux qui ont écrit dans les deux premières périodes avant

et après la formation des recueils de l’Eracles, en essayant de

reconnaître l'étendue de leurs œuvres respectives. Nous aurions

à retrouver ensuite le nom et le travail particulier des princi

paux compilateurs ou abréviateurs qui se sont suivis, en ‘profitant

du travail de leurs prédécesseurs; mais nous sommes bien loin

de pouvoir éclairer tous ces points.

Nous croyons reconnaître trois rédacteurs différents et oriowinaux

dans la première époque, et nous pensons pouvoir déterminer

cinq changements de rédaction dans la série des continuatcurs.

Il ne nous est guère possible (l'aller au delà. Nous ne trouvons

point d’indices suffisants pour nous autoriser à mettre à chacun

de ces fragments historiques le nom de son auteur; nous le pro

posons pour quelques-uns, nous Fignorons absolument pour

les autres; et quelquefois, tout en signalant les preuves qui nous

nom de Baudouin dmvesnes, auteur ou promoteur de la grande compilation. Les sources

de l'histoire d’outre-mer nous présentent une circonstance semblable au sujet d’Ber

noul , écuyer de Balian (Plbelin.

1. Voy. sur ce ms. une lettre insérée dansles Archives des missions scientifiques,

t. u, p. 257.

I. (cinquante série.) 4
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semblent manifester un changement de rédaction, il nous est

impossible de préciser le point même où commence l’œuvre nou

velle, tant les remaniements continus des compilateurs et des

copistes , par lesquels ont passé les premières chroniques, les

ont modifiées , en les abrégeant , les étendant et les interpolant

tour a tour.

Les écrivains du moyen âge, chez qui la modestie excuse le

plagiat, supprimaient souvent le nom des écrivains dont ils re

produisaient le travail; eux-mêmes négligent fréquemment de se

nommer, de sorte que leurs rédactions diverses, rattachées à

celles qui les précèdent et qui les suivent par quelques phrases

du dernier continuateur ou des compilateurs, paraissent former

au premier abord une œuvre unique et homogène. L'appropria

tion des chroniques antérieures va quelquefois plus loin. Divers

écrivains, Jean d’Ypres, par exemple, auteur de la Chronique de

Saint-Bénin, et comme lui Conrad de Lichtenau, compilateur

des Annales d’Ursperg , en laissant parler à la première per

sonne les auteurs originaux dont ils ont réuni les fragments,

semblent raconter comme témoins oculaires des événements dont

ils sont éloignés de plusieurs siècles.

Des difficultés semblables provenant d’emprunts et d’additions

analogues se retrouvent dans les chroniques des croisades.

Ifincertitude et les obscurités qui se succèdent ainsi, en s’accu

mulant d’une compilation à l’autre, obligent à n’avancer qu’avee

beaucoup de réserve dans Fétude où nous allons entrer. Nous

nous laisserons guider autant que possible par les textes mêmes

des eontinnateurs. Nous nous attacherons à constater les faits

résultant de ces monuments mêmes, afin que le résumé donné

par nous au commencement de cette dissertation en soit de nou

veau la conclusion.
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PREMIÈRE PARTIE .

ÉCBIVAINS ANTÉBIEURS A LA FORMATION nns COALPILATIONS GÉNÉRALES

DE Ilmsrolnn pas cnorsanns.

HERNOUL, VALET DE BALIAN panama.

Il y a heureusement au début de ces recherches une première

indication fournie par l’un des manuscrits de Berne‘ , que l'on

peut prendre pour point de départ. Afin de n’avoir pas à revenir

sur la chronique où elle se trouve, nous examinerons [ensemble '

de la rédaction, en la comparant à certaines continuations de

Guillaume de Tyr où paraît s’ètre conservé un texte plus déve

loppé et plus ancien que la rédaction de Berne.

De la seule mention renfermée dans ce manuscrit nous retirons

d’abord une notion importante. Nous pouvons considérer comme

premier continuateur de Guillaume de Tyr , bien qu’il n'ait pas

eu sans doute la pensée de rédiger expressément une suite à

l’histoire de Parchevcqnc, un seigneur d'orient nommé Her

noul, qui composa sa chronique avant d’avoir reçu le baudrier ÿ

de chevalier, et pendant qu’il était encore valet ou écuyer, at

taché à la personne de Balian d'Ibelin , l’un des premiers barons

de Syrie, reconnu comme lieutenant du royaume lors de la

prise du roi Guy de Lnsignan à Hittin, et chargé de la défense de

Jérusalem.

Hernoul avait assisté , auprès de son maître, à la défaite de

Tibériade, à la prise du roi, à la reddition de la capitale, dé

sastres dont Balian d’Ihelin put adoucir les conséquences, grâce

à Pestime que son caractère inspirait à Saladin. Hernoul écrivit

l’histoire de ces tristes événements. Nous iguorerions cependant

le nom de ce premier chroniqueur, si, à propos d‘un voyage de

Naplouse à Nazareth, ne se trouvait dans le manuscrit de Berne

cette phrase imprévue quïntercala peut-être postérieurement le

‘ 1. n. 41.

4.
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copiste ou Pahréviateur de la chronique : « Dont Balian d’lbelin

a fist descendre un suen vallet [qui avoit à nom Hernoul-, ce

n fu cil qui ceste conte fist mettre en escrit,] et l’envoia dedens le

a chastel ‘. n

Le Inanuscrit de Berne, qui seul donne Paddition précieuse

renfermée ici entre parenthèses, est un volume de mélanges ,

îormé, au treizième siècle, d’extraits traduits de la description de

la terre sainte de Jacques de Vitry et d’autres compositions re

latives la plupart à l'orient, parmi lesquelles le récit dont nous

nous occupons ne tient qu'une petite place. Cette histoire com

mence ainsi au folio 56 : a Oez et entendez coumant la terre de

n Jerusalem et la sainte croiz fu conquise de Sarrazins sor Cres

n tiens. Mais ainçois que jeu vos die, vous nomerai les rois et

‘n les seigneurs qui furent puis le tens Godefroi de Buillon,

n qui le conquist seur Sarrazins , il et li Crestian qui aveuc lui

« estoient 2. »

Le dessein d’Hernoul est bien indiqué dans ce prologue. D'au

tres avaient raconté la conquête de Jérusalem par les chrétiens;

lui veut écrire l’histoire de la perte de la ville sainte, reprise par

Saladin. Aussi, après uu rapide aperçu du règne des premiers

rois latins de terre sainte, se hàte-t-il d’arriver aux événements

de son temps 3. Il développe sa narration à partir de Pannée

I183, où finit l’histoire de Guillaume de Tyr, lors des démêlés

du roi Baudouin le Lépreux avec son beau-frère Guy de Lusi

gnan, alors comte de Jaffa, et la reconnaissance du comte de Tri

poli pour régent du royaume.

La continuation imprimée et la plupart des manuscrits consa

crent à ces événements un ‘long passage commençant par ces

mots : « Si grans haine estoit entre le rois et le cuens de Jaffe ‘, n

traduction littérale du fragment unique que Guillaume de Tyr ait

laissé de son XXIIleet dernier livre. Hernoul, sans rien em

prunter a son devaucier, parle aussi des dissensions domestiques

J1‘.

1. Ms. H. lit de Berne, fol. 73. La partie séparée par les crochets [] manque à tous

les autres manuscrits et aux éditions de dom lllartène, Amplissima collectîo, t. V,

col. 599. et de M. Guizot, Collection des Mémoires, t. XlX, p. 58. Voyez la

nouvelle édition, p. 42. '

2. Ms. [il u. de Berne, fol. 56.

3. La Chronique (FHeiuAotll occupe les iolios 56 à 106 v" du ms. H. 41. Dès le folio 69

l'auteur a atteint la lin du règne de Baudouiu le Lépreux.

li. Édition de Martène, col. 583. Édition de M. Guizot, p. 2. Nouvelle édition, p. l;
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de la famille de Baudouin IV et de la proposition faite au comte

de Tripoli d'accepter d’avance la tutelle de Baudouin V. Sou récit

diffère en quelques points de la relation de Parchevcqnc de Tyr,

et par conséquent du manuscrit de Nouilles, publié par dom

Martène, comme du manuscrit de Rothelin, analysé par le savant

historien des croisades, et généralement de toutes les autres con

tiuuations, qui ne sont encore ici que des traductions. Mais à

partir de l'acceptation de la régence par le comte de Tripoli ,

première notion ajoutée a l’ancienne histoire, et longtemps avant

qu’il soit question dela prise de Jérusalem, le texte du manus

crit de Berne ne nous offre rien de plus que les continuations

imprimées par Martène et par M. Guizot, sauf d’utiles variantes.

La similitude des rédactions commence à ces mots : a Li quens de

a Triple respondi que volentiers recevrait la baillie ‘ . v

Dès ces premiers événements, au contraire, nous trouvons dans

les manuscrits 8314-3 de Colbert et 8316 de Fontainebleau

des additions considérables aux éditions et au manuscrit de

Berne. Après avoir inséré la traduction textuelle du fragment du

vingt-troisième livre de Guillaume dé Tyr, qu’il complète seule

ment par une indication chronologique fixant les faits rap

portés à l'an 1185 2, le compilateur du manuscrit de Colbert,

dans une division nouvelle, revient sur les mêmes faits et raconte

de nouveau les circonstances au milieu desquelles le malheureux

roi, dévoré de la lèpre, se détermine, par une inutile prévoyance,

à appeler comme régent auprès de son successeur le comte Bay

mond de Tripoli, que les barons préféraient à Guy de Lusignan.

Cette rédaction , plus développée que celle du manuscrit de

Berne, avec laquelle elle ne s’accorde même pas exactement sur

les détails, annonce déjà une main et une œuvre différentes. Bien

que les deux récits semblent devenir concordants a partir de

l'acceptation conditionnelle du comte de Tripoli : a Li quens de

Tripoli respondi, » etc., passage reproduit dans tous les manus

crits de l’Eracles, les différences se représentent en se multipliant

dès les événements suivants 3. De la conférence des deux textes

il résulte évidemment que la rédaction de Berne comme la ré

l. Ms. lit de Berneÿfol. 69 v°.Edition de Martène, col. 585. Édition de M. Guizohp. 8.

Nouvelle édition, p. 6.

il. Ms. 83l4-3.— Ms. 8316, fol. 309 v“, 1'‘. col. : n Ce fu en l’an de Finœmation

u de Nostre seigner mil et cent et quatre vinz et cinv auz. » Nouvelle édition , p. 3.

3. Cl‘. ms. 8314-3, 8316; fol. 312 et suiv. Mali. in de Berne, fol. 70 ct suiv.
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daction de Noailles publiée par dom Martène et par M. Guizot

‘ n'est qu'un précis, quelquefois très-raccourci, de la partie cor

respondante des manuscrits de Colbcrt et de Fontainebleau.

Contrairement aux termes de son début, qui semblentannoncer

uniquement un récit de la prise de Jérusalem, l'auteur de la chro

nique de Berne s'arrête à tous les événements marquants de l'his

toire de Syrie et de Fhistoire de Chypre, pays qu’on incidentde la

croisade du roi Richard avait rattaché au sort de la terre sainte.

On doit même remarquer quTIernonl ifoffre pas autant de ren

saignements sur les circonstances du siége et de la capitulation

de la ville sainte qu’on aurait pu Fattcndrc d'un écuyer placé

comme lui auprès du lieutenant du royaume; et cependant

l'abrégé de Berne, semblable , comme nous l'avons dit, au texte

de dom Martène, reproduit à peu près tout ce que renferme la

grande rédaction de Colbert sur cette première époque.

La chronique de Berne termine son récit après avoir parlé de

la mésintelligence survenue entre le roi de Jérusalem Jean de

Brienne et l'empereur Frédéric II, son gendre (1225-1226), et

après avoir mentionné pour dernier fait historique Yexcommuni

cation de l’empereur, décrétée le 2!) septembre 1227. Voici les

derniers mots de la chronique de Berne: a Quant li apostoles o'i

« dire que li empereur estoit einsi retornez, si fu moult dolenz

en de ce qu'il avoit einsi traïz les pèlerins. Il l’escommenia et fist '

« escommenyer comme larron et traiter qu’il estoit. Et manda

a partot qu’einsi treitement avoit traïz les pèlerins, et qu'en l'es-x

« commenyast par totes les terres où l’on ereust Dieu‘. n Ce

passage se retrouve , mais encore plus concis, dans le texte de

lZ/lmplissima Collectio , avant la fin du vingt-quatrième livre,

tandis que dans les mss. de Colbert ct de Fontainebleau les évé

nements auxquels il se réfère sont racontés avec des développe

ments très-circonstanciés et sensiblement différents.

Le manuscrit de Berne, comme on l'a vu, nous apporte une in

dication précieuse; il nous donne un nom certain et jusqu'ici in

connu à inscrire en tête des chroniqueurs , dont les œuvres sont

devenues les continuations de l'histoire de l'archevêque de Tyr.

Mais maintenant nous pouvons nous demander si le texte, sou

vent très-sommaire, que renferme cc manuscrit est bien exacte

ment, dans toute son étendue, le texte même dilernoul, l'auteur

1. Ms.“ de Berne, toi. 106, Ci‘. édit.de dom Martène,Àmplissimacolleclicnt. V,

col. 697. Fdit. de M. Guizot, p. 41/4.
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nommé incidemment, peu avant la bataille de ‘libériade, en 1 187.

Ce manuscrit reproduit-il, en totalité ou en partie , la rédaction

originale-du valet de Balian dïbelin? Ifécuyer a-t-il écrit l'his

toire des guerres saintes depuis le temps de Godefroy de Bouillon

jusqu'à la croisade de Frédéric II, de 1096à 1227, ou au moins

de 1183 a1227?

Nous ne le pensons pas. Nous croyons qu’Hernoul n’a pas

prolongé aussi loin son histoire. Il nous semble qu’une main

étrangère avait déjà repris la suite du récit avant l'année 1227 ,

et que, par une circonstance analogue à celle qn’on a reconnue -

dans les compilations attribuées à Baudouin d’Avesnes ' , le seul

manuscrit où est conservé le nom du premier auteur n’est plus

aujourd’hui qu’uu abrégé de sa propre chronique, déjà continuée

quand le manuscrit fut écrit.

Ici, à défaut dïnformations positives, nous devons recher

cher les inductions et les faits historiques qui nous paraissent

donner quelque vraisemblance à cette opinion.

A l’époque où Hernoul était encore auprès de Balian d’Ibelin,

il y avait en Palestine un religieux anglais nommé Raoul , qui ,

revenu plus tard en Angleterre, où il fut abbé du monastère de

Coggeshale, dans le comté d'Essex , composa deux chroniques,

l’une sur l'histoire de la terre sainte , Chronicon Terræ Sanctæ , -

l’autre sur l’histoire dlttngleterre, Chronicon Anglicanum 2. Nous

possédons ces deux chroniques. La première, destinée surtout à

raconter le siégé de Jérusalem, où Raoul avait été blessé d’une

flèche à la figure, s’arrète en 1191, lors de la croisade des rois

de France et d’Angleterre , très-succinctement indiquée. La se

conde ne dépasse pas l'année 1216, dans laquelle mourut 1c roi

Jean sans Terre. Il parait d’autre part que Fabhc’ de Cogges

hale cessa de vivre en 1218; l’on connaît du moins les noms de

ses successeurs d'une manière certaine dès l’annéc 1223 3.

Or Raoul de Coggesltale, pour justificr la brièveté des détails

1. M. V. Leclerc , Histoire littéraire de France, t. XXI, p. 763.

2. Ces deux chroniques ont étémubliées dans le volume même de lumplissima

Collectio où Martène a donné la continuation de (itiiliaume de Tyr, t.V. Le Chro

nlcon Anglicanznn a été réimprimé en extraits dans dom Bouquet, Recueil des lits

torten: de France , t. X111, p. 217 ; t. xvm, p. 59. -

3. Monasticon Anglicanum. Nouvelle édition, t. V, p. I151. lllaflènc-(Amplissima

Collectio, t. V, col. :145) , par une erreur (Pimprcssion , (lit que la chronique an

glaise de Raoul de Coggesbale arrive jusqu’en 17.28; c'est 1218 qu’il faut lire.
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de son histoire d’outre-mer, sur le voyage des deux rois à Saint

Jean d’Acre dans Fannée 1191, brièveté à laquelle ne pouvait

suppléer complètement sa chronique anglaise, renvoie a une

histoire française traitant plus particulièrement de ces faits, et

déjà, dit-il, traduite en latin à Londres par les soins du prieur

de la Trinité : a Si quis plenius scire desiderat, legat librum

n quem dominus prior Sanctæ Trinitatis de Londoniis ex gallica

a lingua in latinum tam eleganti quam veraci stilo transferri fe

c cit '. v Voilà donc en 1218, en 1223 au plus tard, une histoire

des événements de Syrie écrite en français, arrivant au moins en

1 191, et qui ne peut être la traduction de Guillaume de Tyr ar

rêtée, comme le texte latin, en 1 1,83.

Il est bien difficile de croire que ce livre , recommandé par

Baoul de Coggeshale comme le récit le plus complet des derniers

événements de terre sainte, et si promptement accueilli en An-v

gleterre, se renfermàt exclusivement dans la relation de la prise

de Saint-Jean d’Acre par les croisés. Il est bien probable qu'il

remontait au moins à trois années antérieures, à la perte de

Jérusalem, désastre qui, en affligeant l’0ccident, avait déterminé

la nouvelle croisade; et dès lors il semble que cette chronique,

sur laquelle nous manquons au reste de tous autres renseigne

ments, puisse être la chronique d’Hernoul.

Si des observations ultérieures venaient à justifier cette suppo

sition, nous aurions une preuve indubitable qu’I1ernoul n’a point

écrit la continuation de Guillaume de Tyr jusquen 1227 , pas

même celle du manuscrit de Berne, où se trouve, à propos de cir

constances de 1187, la mention fortuite de son nom. Si l'abbé de

Coggeshale citait le Livre d’Hernoul, Hernoul avait arrêté sa

chronique avant 1218, ou tout au moins avant 1223. Nous

avouons ne rien voir dans les écrits de l’ancien croisé anglais

qui puisse désigner particulièrement Fécuyer de Balian‘d’lbelin;

mais la composition même des chroniques d'entre-mer , où a dû

passer postérieurement la rédaction d’Hernoul , semble indiquer

que Fécuyer n’a pas poursuivi son récit jusqu’en 1218, et qu’il

a dû même le terminer bien avant cette épopue.

En conférant les mss. de Berne et de Colbert au texte de Mar

tène, on ne peut méconnaître qu’on même auteur a écrit, indé

pendamment de la prise de Jérusalem, le récit de la croisade de

1. Ohronicon Terræ sanctæ. ap. Martène, Ampltssinta Collectio, t. V, col. 577.
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1191, la conquête de l’ile de Chypre par Richard I", et la prise

de possession du pays par Guy de Lusignan. Le règne d’A

maury, comme roi de Jérusalem, après le comte Henri de Cham

pagne, dépend encore de la même rédaction; mais une continua

tion nouvelle se manifeste clairement des la mort de Henri de

Champagne (I197), racontée dans les mss. de Colbert et de Fon

tainebleau avec des circonstances toutes différentes de celles que

donne la rédaction de Berne , toujours semblable à l'ancienne

continuation imprimée ‘. Il y a vers cette époque, dans tout le

récit, soit sur cet événement, soit sur l’accord relatif au ma

riage des enfants d’Amaury avec ceux du comte Henri, et sur les

circonstances où Léon d‘Arménie se dégage de Fhommage du

prince d’Antioche, avant de recevoir la couronne royale, des

changements si considérables dans l'ordre de la narration et l’his

torique des mêmes événements, qu’ils semblent ne pouvoir pro

venir que du mélange de deux rédactions différentes, dontl'une

aurait commencé vers la mort d'Henri de Champagne. Peut-être

pourrait-on réduire ainsi aux années antérieures à 1197 la tota

lité de la chronique originale d’Hernoul. La suite serait d'un

autre ou de plusieurs autres écrivains, dont leqdernier aurait

donné le résumé général de ces rédactions, tel que l’a conservé,

avec l'heureuse mention du nom d’Hernoul, premier rédacteur,

le copiste du manuscritde Berne.

Le texte de ce volume ne paraît être en effet, quelle que soit

l’époque où parvienne la chronique de fécuyer, qu’un abrégé

d’une œuvre antérieure et plus complète connue par les compi

lateurs des mss. de Colbert et de Fontainebleau. La comparai

son suivie par nous avec soin du texte de Berne avec le texte de

ces deuxmanuscrits nous semble démontrer ce fait avec certitude.

Si on en excepte en el'fet les préambules, supprimés ou refaits ar

bitrairement par les copistes; si on excepte encore les descrip

tions géographiques_ de la terre sainte et de la ville de Jérusa

-lem, dont on regrette surtout l'absence dans les deux mss. fran

çais,'la chronique de Berne est, à tout prendre, dans sa partie

historique, presque identique aux éditions de dom Martène et de

M. Guizot, entre les années 1183 et 1227. Or la continuation

publiée d'abord par le savant bénédictin n’est formée que d’ex—

l. Ms. 8314-3... 831e, fol. 357. Ms. de Berne H. 4l, fol. 9o et suiv. Édition de Mar

fène, col. 641i et suiv. Édition de M. Guizot, p. 222 et suiv. La nouvelle édition,

p. 219, 220 et suiv.
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traits et de résumés quelquefois modifiés, mais infiniment plus

concis dans leur ensemble que les continuations de Colbert

et de Fontainebleau. Les allocutions directes qui animent fré

quemment le récit dans ces deux manuscrits, sont abrégées dans

Martène ou émises sous forme narrative; les mots qui ne sont

pas absolument nécessaires à l’intelligence de la phrase sont

passés; on sent partout dans l'édition de l’Amplissima Colleclio,

comme dans la rédaction de Berne , le travail d’un second écri

vain qui cl1erche à abréger et à condenser une composition an

térieure.

Tout ce qu"il y a d’historique dans le ms. de Berne se, re

trouve toujours dans les deux manuscrits de France sous une

forme plus abrégée; dès lors il semble permis de considérer la

riche narration des mss. de Colbert et de Fontainebleau comme

la première rédaction même de la ‘chronique d’Hernoul, car il est

bien peu vraisemblable que l'écu_ver de Balian d’lbelin, témoin de

la bataille de Tibériade, témoin de la capitulation de Jérusalem, et

aussi apte, comme la plupart des chevaliers des assises, à dicter

un livre qu'à soutenir une discussion féodale, se fût borné au

modeste rôle (Tabréviateur du travail d’autrui sur les événe

ments auxquels il avait lui-même directement participé.

D’autres observations nous semblent confirmer encore cette

conjecture. Les faits relatifs à l’histoire de Chypre sont de ceux

que l’auteur de l'abrégé de Martène et de Berne ale plus volontiers

sacrifiés comme offrant sans doute moins d’intérèt pour la géné

ralité des lecteurs que ceux de la Palestine. On comprend très

bien, au contraire, comment Hernoul, attaché à la grande fa

mille des Ibelins, aussi influente dans le royaume des Lusignans

que dans le royaume de terre ferme, aura suivi avec la même sol

licitude et les mêmes détails l’histoire des deux pays. Enfin, si

l’on n’admet pas que la chronique, conservée dans les deux grands

mss., bien qdanonyme, est Poriginal de"toute la partie histo

rique de la chronique de Berne, attribué nominativement à Her

noul, quel que soit d’ailleurs le terme chronologique où l’on ar

rète celle-ci, il faudra supposer qu’il y a eu, indépendamment

de la rédaction dite de Colbert ou de Fontainebleau, une autre

relation également développée sur les mêmes événements, et

antérieure comme elle à Fabrégé de Berne, supposition assez dif

ficile à admettre. Ces raisons nous portent à croire que la rédac

tion d’l:lernoul existe presque en entier dans les textes des mss.
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8314-3 de Colbert et 8316 de Fontainebleau, soit de 1183 à

1227, soit de l 183 à 1197. Nous ne désespérons pas qu'on

retrouve un jour de nouveaux mss. où les caractères de son

originalité seront plus nettement établis.

Maintenant qn’on nous permette d’ajouter une dernière con

jecture à celles que le défaut de témoignages formels nous con

traint de faire souvent‘ pour avancer quelque peu dans ce sujet

si confus et si obscur. Nous avons recherché parmi les chevaliers

d’outre-mer de cette époque, portant le nom d’Hernoul, celui

qui pouvait le plus vraisemblablement être désigné comme l’au

teur de la chronique conservée en abrégé ou en totalité dans le

ms. de Berne. De grandes probabilités nous semblent désigner

Hernoul de Giblet ‘, que Jean d’lbelin, sire de Beyrouth, laissa

comme capitaine de l’ile de Chypre au mois de mai 1232 2, lors

qu'il se détermine a passer en Palestine pour attaquer les Impé

riaux, et que l'on retrouve en 1233 sous le nom de Arnalæ de

Gibellcl parmi les chevaliers ‘fidèles aux I belins, arrêtant à Ni

cosie un traité d’alliance avec les Génois 3 ; puis sous le nom de

nwssirg Ilernois de Giblet, ou seulement de messire Harneis l,

nzessire Hernoul, qui semble avoir été son nom, au nombre des

grands plaideors de la haute cour, dont Philippe de Navarre re

commande la mémoire. .

Les familles de Giblet et d’Ibclin, presque égales en noblesse

et en richesse, s’étaient liées par de nombreux mariages. Il eût

été très-naturel que Balian d’Ibelin, père du sire de Beyroutb,

eût pris auprès de lui, en 1187, un des jeunes gens de la maison

de Giblet pour le former au métier des armes. On expliquerait

aussi très-bien comment Hernoul, qui fit probablement ses pre

mières campagnes avec Jean d’lbelin, en qualité de page ou d’é

cuyer‘ de son père, devenu chevalierà son tour, fut nommé par le

fils, alors régent de Chypre, capitaine du royaume, charge qui le

plaçait momentanément comme son lieutenant pour la défense du

pays. Hernoul de Giblet manqua, dit-on, de prévoyance dans ces

1. Giblet est Pancien Bibles, sur la cote de syrie, au nord de Beyrouth.

2. Édition de dom älartène, col. 713. Édition de M. Gulzot, p. 472. Les mss. 8314-3

et B316, semblables ici au texte de lumplissima Collecllmnomment Pécuyer « Arneis

de Gihclle. v Nouvelle édition, p. 399.

3. Histoire de File de Chypre sous le règne des princes de la maison de Lusi

gnan, t. Il , p. 56. n. 7.

4. Philippe de Navarre, Assises de Jérusalem, t. I, p. 515, 527, 545, 570. —

cf. Jean dîhclin , comte de Jafla. Assises de Jérusalcm, t. I, p. 384.



60

fonctions : la chronique d’outre-mer lui reproche du moins d'avoir

négligé l'approvisionnement de quelques châteaux que les Impé

riaux trouvèrent dégarnis en revenant dans l’ile au mois de juin

1232 ‘ . Cette circonstance s’accorderait heureusement avec la cer

titude, constatée d’ailleurs par le manuscrit de Berne, que la partie

des chroniques postérieures à 1227, devenue, comme nous le ver

rons plus tard, des continuations de Guillaume de Tyr, ne peut en

aucune manière être attribuée a [ancien varlet de Baliau d’lbelin

Il .

CONTINUATEUR INCONNU.

Quoi qu’il en soit de la supposition concernant Hernoul de

Giblet, deux faits certains nous paraissent résulter des obser

vations précédentes: Premièrement, un personnage nommé Her

noul, et attaché en qualité d‘écuyer à Balian d’lbelin, lieute

nant du royaume de Palestine, a écrit ou fait écrire une chro

nique sur la perte de Jérusalem en 1187‘ et sur les événements

postérieurs; secondement cette chronique, dont on ne connaît

pas exactement le terme, et que l’auteur arrêta probablement bien

avant 1227, ne se prolongeait pas,‘dans tous les cas, au delà de

cette dernière année.

Nous allons dès lors trouver un nouveau continuateur ‘diffé

rent d’Hernoul, dont nous avons parlé, différent de Bernard le

Trésorier, dont nous aurons à nous occuper ‘bientôtret intermé

diaire entre ces deux auteurs.

Le continuateur publié par dom Martène et par M. Guizot,

qui ne peut plus être ici Fécuyer d’lbelin puisque nous arri

vons a l'année i228, en rappelant les événements de la croisade

entreprise enfin après tant de délais, cette même année I228, par

l'empereur Frédéric II, déjà excommunié, et la guerre dite des

Lombards, qui troubla l'orient latin à la suite de la croisade 2,

semble avoir consulté des relations écrites dans un esprit tout

opposé. Tantôt il insiste complaisamment sur les circonstances

défavorables à la politique età la moralité de Frédéric Il, tantôt

1. Édition de dom Martène, col. 713. Édition de M. Guizot, p. 472.

2. Édition de btartène, col. 697-700. Édition de Il. Guizot, p. 412-426. Cf. la

nouvelle édition, p. 366 et suiv.
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il explique ou atténue les circonstances contraires à la cause im

périale, comme aurait pu faire Richard de Saint-Germain, ou

tout autre Gibelin dévoué. Ces ménagements, ces contradictions

se retrouvent aussi, après l’année 1227, dans la compilation des

mss. de Colbert et de Fontainebleau, qui conservent néanmoins

sur Pédition (le dom Martène, pendant les années 1227 à 1230,

toute leur supériorité.

Les conventions des lbelins avec la reine-mère Alix de Cham

pagne au sujet de la régence du royaume, sous la minorité

dTIenri I", les discussions qui ne tardèrent pas à senvenimer

entre une famille toute-puissante dans les deux royaumes et une

princesse dont les droits étaient contestés; la formation d’un

parti opposé aux Ibelins; Palliance de ce parti avec Frédéric; le

séjour de l’empereur en Chypre; ses démêlés avec le vieux sire

de Beyrouth, qui, en résistant aux desseins du prince, sut res

pecter toujours en lui la dignité souveraine et suspendre jus

qu"à son départ des hostilités imniinentes; tous ces événements,

si longuement exposés par le digne continuateur d’Hernoul, dans

le texte des manuscrits nouveaux ‘, sont totalement passés sous
silencebou a peine indiqués à la fin du vingt-quatrième livre de

l’ancienne continuation; et toutefois cette continuation, bien que

sommaire, donne souvent des détails et des faits saillants, négligés

par l'auteur de la grande rédaction 2.

Il est donc possible qu’il y ait eu, indépendamment de la chro

nique métrique que l'on sait avoir été écrite par Philippe de Na

varre sur les événements d‘outre-mer a cette époque 3, une rela

tion particulière de la croisade de Frédéric II et de la guerre

civile dont elle porta le germe dans les colonies d’Orient, a la

quelle divers continuateurs de Guillaume de Tyr ont postérieure

ment recouru.

Un chroniqueur florentin de la fin du treizième siècle, Ricor

dano Malispini, semble désigner cette histoire en renvoyant ses

1. Voy. la nouvelle édition, p. 360 et suit; p. 366 et suiv.

2. Tel est le passage où Pauteur de Pahrégé parle des circonstances qui forcèrent

Amaury de Lusignan à reprendre une partie des fiefs donnés par son frère Guy (Mar

tène, col. 638. Guizot, p. 198). Telles sont encore les circonstances de la donation

d’un château que fit Saladiu à Balian d‘lbelin (Martènc, col. 640. Guizot, p. 207),

et celles du mariage des enfants diamaury avec les enfants d’Henri de Champagne

(Marlène, col. 6:31. Guizot, p. 208). Voy. Ilist. de Chypre, t. II, p 8.

3. voy. le Ménzolre sur Philippe de Navarre, par M. BeugnogBibliothèque de

l'École des chartes, 1" série, t. II, p. 17. _ .
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lecteurs, pour éviter les détails du voyage de l’empereur en

Orient, au Livre du conquct de Frédéric. Ce titre ne peut designer

qu’une relation de croisade. Mais probablement, au lien d’indi

quer une histoire spéciale et séparée du passage outre-mer de Fré

déric, Malispini n’a-t-il en vue que les compilations générales de

l'histoire des guerres saintes, où il est assez longuement question

de la croisade de 1228, et qui existaient déjà depuis plus d’un

quart de siècle à l'époque où il écrivait.

Nous citerons en entier le passage de la Storia fiorcntina, l'un

des plus anciens monuments de la littérature italienne; car, sans

connaître autrement le Livre du conquet de Frédéric, nous pou

vons retirer quelques conséquences nouvelles de Findication

quelle renferme: u In continente che Federigo, dit Malispini,

a ebbe la novella oltramare ‘, lascio un suo maliscalco, il quale

« non contese ad altro che a guerregiare... eollo re Arrigo di

a Cipri e co’ baroni di Soria. E sconfissegli aSaette; ma poi fu

« egli sconfitto in Cipri, e perde quivi tutto suo reame di Geru

u salem in poco tempo, che la ripreseno i Saracini perla discor

u dia ch’ era tra ’l detto maliscalco e gli altri signori de’ cristiani.

a E chi queste storie vuole sapere legga il libro del conquisto

« di Federigo ’. n

La défaite des Chypriotes sur la cote de Syrie, rappelée par le

chroniqueur toscan, est du 3 mai 1232; la déroute des Impé

riaux près du village dlàgridi, en Ch) pre, est du 15 juin de la

même année; leur expulsion de l'île, après la reddition du cha

teau de Cérines, nayant eu lieu que Pannée suivante, 1233, nous

voyons d'abord que le Livre du conquet de Frédéric, distinct

ou non des suites de Guillaume de Tyr, mais dans tous les cas _

postérieur à celui d’Hernoul, arrivait au moins jusqu?) l'épo

que où les partisans de Fcmpercur furent définitivement chassés

de l’île de Ghypre, dest-à-dire jusqu'à l'année 1233. Nous allons

reconnaître maintenant que ce Livre ne peut être la chronique

de Bernard le Trésorier, terminée en 1232. La source que citait

Bicordano Malispini, vers la fin du treizième siècle, peut être la

chronique de Bernard, déjà continuée, mais c‘est plus vraisem

blablement, comme nous l’avons déjà dit, la rédaction générale

1. De l'invasion de Jean de Brienne en Pouîlle.

2. Storia jiorentina di Ricordano Malispini, col seguito di Giacomo Malispini

une au’m 1280, ridottaa miglior lczione, da V. Follini, p. 98. Florence,

1810, in-IP.
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du conquet renfermant le texte français de Guillaumede Tyr, avec

les continuations qu’on lui avait diversement ajoutées au moyen

des chroniques dflernoul, de Bernard le Trésorier et d’autres

écrivains postérieurs. C'est ce que nous essayerons de prouver

quand nous arriverons à parler de ces compilations. Mais nous

devons nous occuper d‘abord, avec toute l’attention qu’il mérite,

de Bernard le Trésorier et de son œuvre.

HI.

BERNARD LE TRÉSORIER.

Le témoignage de deux monuments originaux ne permet pas

de douter, quoi qu’on en ait dit, que le religieux nommé Ber

nard le Trésorier soit l’auteur de l’un des précis de l’histoire

des croisades répandus au moyen âge et conservés aujourd’hui,

soit séparément, soit dans les manuscrits généraux des guerres

dbutre-mer que nous nommons Yhistoire dïiracles ou du Con

quet. Ces monuments sont d'abord la chronique du treizième

siècle, existant en double copie contemporaine, l’une à la bibliœ

thèque de Berne ', l'autre à la bibliothèque de lktrscnal, à Pa

ris 2, et secondement la relation des guerres d'entre-mer, com

posée en latin, vers 1320, par un dominicain du couvent de

Bologue nomme’ François Pipino ou Pépin.

La chronique de Bernard le Trésorier, confondue presque tou

jours dans les manuscrits avec les divers matériaux historiques

employés dans les compilations de FÉracles, se retrouve quel

quefois isolément, mais sans nom d’ahteur et comme une compov

sition anonyme 3. Les manuscrits 340 de Berne et le ms. 677 de

l'Arsenal seuls, parmi ceux que nous avons consultés, nous ren

dent, avec l'ensemble bien arrêté de son ouvrage, le nom même

de l’auteur. Nous devons donc prendre ces manuscrits pour guide

et pour terme de comparaison dans toutes nos observations.

L'auteur est ainsi nommé à la fin des deux textes, non pas

dans une indication inopinée, comme Hernoul sur le manuscrit

111 de Berne, mais dans une note formelle, écrite de la main

1. Ms. 11. n. 3110 lin-v, 11111e s.

2. Ms. n. 677, in-4°, xui‘ s.

3. Notamment dans un ms. de la bibliothèque de Berne, coté n. 113.
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même qui, au treizième siècle, a transcrit la chronique entière :

a Explicit liber. Ceste conte de la terre d’outrem.er flst faire le

a tresoriers Bernars de Saint Piere de Corbie en la carnacion

a mille CCXXXII '. u Cette note n’a pas paru suffisante à l’un

des savants continuateurs de Fflistoire littéraire de France pour

voir dans Bernard le Trésorier l'auteur véritable de l'œuvre

qu'elle termine. « Bernard serait, dit-on, le protecteur du scribe

« ou de l'auteur du voluine,et non pasle scribe ou l'auteur lui

u même. l1 n’a pas fait, il a faitfaire ’. n Mais nous ne craignons

pas d’en appeler sur ce point à un nouvel examen du savant

critique, et nous croyons devoir maintenir l'attribution déjà

indiquée par les derniers éditeurs de Guillaume de Tyr 3.

Il faut reconnaître sans doute que l’expression j’ai fait écrire,

quand elle émane d’nn personnage considérable dans l’Église ou

dans l’État, comme pouvait ctre le seigneur Baudouin d’Avesnes,

chez qui on la retrouve “, peut désigner quelquefois le patron

éclairé chargeant un secrétaire ou un protégé de rédiger des mé

moires, plutôt que Fautcur réel de la composition. Mais en gé

néral il est plus juste de considérer ces mots comme indi

quant celui qui a positivement rédigé ou dicté l'œuvre elle-même.

Le moine de Corbie pas plus que l’écuyer de Balian d'Ibelin

n’ont occupéune position tellement élevée qu’ils ne pussent donner

leurs soins à la composition des chroniques qu’ils disent avoir

fait faire. On peut hésiter d’autant moins a les regarder c eles vrais rédacteurs de ces chroniques que nous voyons la cf23

tion j’ai fait faire, ou j'ai fait écrire, seul motif du doute émis

sur Pœuvre de Bernard le Trésorier, employée par le modeste

écrivain de la cour des bourgeois de Nicosie, et par le Sénéchal

de Champagne : a Ce livre, dit l’auteur de Pabrégé des Assises

n bourgeoises, peut estre apelés le livre contrefais au livre des

n assises, et pour ce que celui qui l’a fait et dite, l’a fait escrire par

n grant dezir, et non pas par seurté de son sens, mais, etcL, non

n osant noumer le Livre des Assises selon la petitesse de lui 5. n

n — Chier sire, disait d’autre part Joinville à Louis X, dans

« la dédicace de ses Mémoires, ma dame la royne vostre mere qui

1. Ms. de Berne, 340, fol. 127. Ms. de l'arsenal de Paris, 677, fol. 128.

2. M. P. Paris, Histoire littéraire de France, t. XXI, p. 683.

3. Historiens occidentaux dès croisades, t. l,prél‘., p. “in.

li. Voy Histoire littéraire de France, t. XXI , p. 651. .

5. Assises de Jérusalewn , t. Il, p. 235.
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u moult m’amoit , me pria que je li feisse faire un livre des

a saintes paroles et des bons faiz nostre roy saint Looys, et je

«x les y oi en convenant. EtàPaide de Dieu le livre est assouvi.. .

u Et ces choses ai-je fait escrirc aussi à l'onneur du vrai cors

a saint, etc. ' v L'expression j'ai fait faire, ou j'ai fait écrire

provenait sans doute de l'usage de faire transcrire au net par des

copistes de profession une première rédaction, ou de l'habitude

fréquente au moyen âge de dicter à hante voix, usage d'où pa

raît être venue l'expression de dicté, dittié, pour indiquer en gé

néral une composition littéraire. Villchardouin se nomme ainsi

comme le rédacteur de la Conquête de Constantinople : a Joffrois

« li mareschaus qui ceste œuvre dicta; u et ailleurs : a Joffrois

a li mareschaus de Champaigne qui ceste oevre traita 2. »

Bernard le Trésorier reste donc pour nous l'auteur personnel

et certain des chroniques renfermées sous son nom dans

les deux manuscrits de Berne et de l'Arsena1. Et puisque, dès

l'an 1232, Bernard a fait mettre par écrit son histoire, do n les

derniers événements sont de l’année 1230-1231, il ne peut avoir

composé ce livre du Conquet de Frédéric cité par Bicordano

Malispini et qui arrivait au moins à l’année 1233.

On pourrait croire toutefois que Bernard a connu l'orient et

l’a même peut-être habité vers ce temps. L'histoire de l'abbaye

de Corbie, sur laquelle un bénédictin, originaire de Picardie, a

recueilli de volumineux matériaux 3, ne nous apprend malheu

reusement rien de ce qui peut concerner l'ancien trésorier, si ce

n'est que l’office dont il a retenu la qualification existait en effet

depuis le treizième siècle à Corbie. Nous n'avons trouvé d’ailleurs

nulle mention de son nom ni de son œuvre dans les chroniques, les

chartes, les anciens catalogues, les nécrologes même de l'abbaye “,

àmoins, ce qui est peu probable, qu'il n’ait été obscurément

inscrit sous le nom de moine Bernard, Bernardus monachus nos

1. Recueil des historiens de France, t. xx, p. 191.

2. Edit. P. Paris, p. 37,54, 7o. 152.

3 Dom Grenier. Les manuscrits réunis par ce savant religieux pour composer

une histoire de la Picardie sont conservés à la Bibliothèque impériale à Paris.

1|. On ne s'étonnera pas de ne voir aucune trace de l'ouvrage de Bernard le Tréso

rier dans le catalogue des manuscrits de Corbie, au xue siècle, publié parles auteurs du

Traite de diplomatique, t. Vl, p. 230-, mais il faudrait remarquer Pabsence de

ce livre sur un autre catalogue de Corbie, publié par le cardinal Mai’, Spicilegium

romanum, t. V, p. 204, si l’on connaissait d'abord la date de ce document , et s'il

provenait bien réellement de Pabbaye-mère de saint-Pierre de Corbie, et non, comme

il parait plutôt, de la nouvelle Corbie de Saxe.

l. (Cinquième série.) 5
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ter, qu'on retrouve sur quelques obits. La maison semble avoir

perdu tout a: fait le souvenir d'un des religieux qui auraient

contribué beaucoup à sa renommée; et d'autre part, en présence

du témoignage formel attestant que Bernard a été trésorier de

l'abbaye de Saint-Pierre de Corbie, on est amené a croire que le

religieux, bien qu'ayant reçu le titre et sans doute exercé quel

que temps les fonctions de trésorier du monastère, vécut ensuite

hors‘ de sa première communauté, où il fut bientôt oublié, et

peut-être en terre sainte, où tant de pèlerins, de religieux et de

fidèles venaient encore au treizième siècle terminer leurs jours.

Uarchidiacre de Liége, ancien chanoine de Lyon, vivait ainsi

dans la retraite,- à Saint-Jean d’Acre, quand une détermination

inattendue des cardinaux Pappela au saint-siégé, où il prit le

uonido Grégoire X.

Mais examinons de plus près quelle est l'œuvre du religieux

de (lorbic, sans quitter les manuscritsoriginaux, car la compila

tion de Pipino de Bologne, utile pour constater snrabondam

ment les titres de Bernard a prendre rang parmi les historiens

dbutre-mcr, ne renferme cependant, comme nous le verrons

plus tard, que des extraits de sa rédaction.

La chronique commence par ces mots, au premier folio des

manuscrits de Paris. et de Berne: a En l'an de Pincarnacion

a nostre seignorlesu Crist M. C. 1.‘, morut Godefroi, li dux

u de Boillon et rois delherusalem. Après luy 1'o roys Baldoins

a ses freres qui fu quens de Edesse c‘um apele Boais, et en leu

a de celui Baldoins fu quens de Roais Baldoins de Bourre’. u

Elle continue ainsi, avec une brièveté quelquefois peu exacte,

un aperçu rapide de l’histoire du royaume de Jérusalem, où

fauteur, originaire peut-être de cette partie de la Picardie que

possédèrent les comtes de Flandrens, cherche toujours les. occa

sions de rappeler la coopération des Flamands aux premiè

res croisades, et arrive cependant en quelques phrases aux

temps de Baudouin III et d’Amaury I". Il se borne a men

tionner ensuite d'un mot les règnes des deux successeurs de

Foulques: « Après‘ eest ici sa roys‘ Baldoins ses fils, et quant il

« fu mort, si fu‘ roys Amaulris ses‘ freres qens de Jafe 3.

1. sic , dans les demi manuscrits de Berne et de Paris. La vraie date de la mort de

Godefroy est cependant 1'100.

2. Ms. de Berne, 340, fol. 1. Ms. de PArsenal, fol. 1 v0.

3. MS. de Berne, fol.1 v°. Ms. de l’Arsenal , fol. 2 v°.
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Du reste, si, ‘dans cette entrée en matière, qui n"est quïme

sorte de prologue iécapitulatif comme les chroniqueurs du temps

en mettaient souvent en tete de leurs livres, le trésorier de (lor

bie est d’une telle concision, c'est qu'il va revenir sur les mêmes

événements. Après la dernière phrase que nous venons de citer,

Bernard reprend en effet de la sorte : a Oez et entendez coment

a la terre de Jherusalem fu prise et la sainte croiz fu conquisede

a Saracins sor Cristiens. Mais ainçois che je vos die, vos nome

u rai les rois qui furent puis le tens Godefroi de Buillon ‘t »

Ces mots sont. le début même de la chronique du manuscrit de

Berne n“ 4l, que l’on pourrait appeler la chronique d’Her

noul, mais que nous avons considérée seulement comme Fabrégé

de l’œuvre de Ïécuyer.

Le religieux de Corbie, suivant Pusage général des auteurs du

moyen âge, emprunte au récit des guerres saintes composé

avant lui ce qui répondait à son dessein; il y ajoute bien, surtout

dans le commencement, quelques faits nouveaux qu’il a pu re

cevoir lui-même de la tradition, et dont l'exactitude d’ailleurs

n’est pas toujours certaine; il y insère quelques nouveaux détails

géographiques sur les localités remarquables de la terre sainte ;

mais il suit toujours pour la narration des faits historiques Fan

cien abrégé, qu’il transcrit presque littéralement et qui forme la

base même de sa chronique jusqu'à lïannée I227.

L’histoire de Godefroy de Bouillon et de ses successeurs ‘est

aussi brièvement indiquée dans les manuscrits de Bernard que

dans l'abrégé d’Hernoul; les démêlés de Baudoln IV et de Guyr

de Lusignan, la bataille de Tibériade, la prise de Jérusalem y

sont racontes dans le même ordre, avec les mêmes expressions.

Arrivé au siégé d’Ascalun par Saladin, et avant la prisé de Jéru

salem,‘ Bernard le Trésorier rattache très à propos a son récit

l'ancienne description de la ville sainte, qu’il parait avoir com

plétée et qu’il annonce ainsi: n Lors vint Saladin ddäscbailone

« pur aler asieger Jerusalem. Mais ainçois que je vos die com

u ment il l’aseja et comment il la prist, vous dirai-je l’estat

a comment elle siat. Jherusalem n’est pas en cel leu où elle es

e toit quant Jhesus Grist fu cruciiiez ’. n

Divers compilateurs de l’Éracles ont connu cette topographie

1. Ms de Berne, fol. 1 v”. Ms. de l’Arsenal, fol. 2 v“.

2. Ms. de Berne, fol. 50. Ms. de rarsmal, fol. 0.1.

U:
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de la Jérusalem des croisés, composée avant Bernard le tréso

rier, puisqu‘elle était déjà dans l'Abrégé d'l{ernoul; et ils l’ont

différemment utilisée en la déplaçant ‘au lieu de la donner comme

l’abréviateur d’Hernoul et comme Bernard le trésorier lors de

la reddition de la ville à Saladin : les uns l’ont insérée dans

leur composition à Fépoque de la cession de Jérusalem à Fempe

reur Frédéric II par le sultan d‘Égypte en I229‘ ; les autres

l’ont rejetée à la fin, comme l’Éracles de Noailles2, où dom

Martène l’a trouvée sans la reproduire. Après cette description,

qui annonce chez fauteur une connaissance toute locale des

rues de Jérusalem, Bernard le trésorier reprend le texte ‘abrégé

du manuscrit de Berne, n° 4l, absolument semblable au vingt

quatrième livre de dom Martène 3. Son récit ne nous offre rien à

remarquer, si ce n’est de nouvelles preuves de l’antériorité pro

b able de la leçon de Bernard dans les manuscrits de Berne et de

l’Arsenal sur la compilation publiée par dom Martène, et de la

priorité de la rédaction des manuscrits de Colbert et de Fontai

nebleau sur toutes les autres rédactions.

Parvenu ainsiàrannée 1227, où se termine le premier abrégé,

Bernard le trésorier continue sa narration dans les mêmes pro

portions que précédemment; et tout ce qui suit jusqu'à la fin

de la chronique, à partir de ces mots: « Li empereres envoia

a messages al soutan por faire pais forée ‘, u nous semble être

sa rédaction et son œuvre propre.

L’ancien religieux de Corbie s’occupe surtout dans ces der

nières pages de la croisade entreprise par Frédéric II, sous le

coup de l'anathème de Grégoire IX. Il signale a plusieurs re

prises 5 les relations secrètes du prince avec le sultan d’Égypte,

relations niées par les historiens gibelins, presque inaperçues

même dans la rédaction des manuscrits de Colbert et de Fontai

nebleau, mais rappelées, avec les plus piquantes particularités,

1. Ms. 8404, Bibl. nat., fol. 310. Ms. 487. Fonds de Sorbonne. Bibi. nat., fol. 30/1.

La plus grande partie de la description a été publiée d'après ce manuscrit par M. le

comte Beugnot , dans les extraits historiques du cartulaire du saint-Sépulcre. Assises

de Jérusalem, L11, p. 531. '

2. AujounPhui ms. de la Bibl. nat., n. 104 du Suppl. français.

3. Ce livre répond aux pages 123-380 de la nouvelle ‘édition, du vchapitre x1",

XXXIW livre, au chapitre xni, xxxilr‘ livre.

li. Ms. de Berne, fol. 19.2. Ms; de Parsena‘ . l'ol. 123 v°. Édition de dom Maflène

col. 697. Édition de M. Guizot, p. 411i.

5. cf. édition de dom Martène, col. 697 et suiv.
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par les écrivains arabes‘. Au prix de tous les sacrifices, Frédé

ric pressait la conclusion d’un traité en apparence au moins sa

tisfaisant pour son honneur, ou, comme dit Bernard, d’une paiœ

fourrée. ll demandait surtout que le sultan lui remit , ne fût-ce

que pour quelques temps, la possession de Jérusalem, afin de

laisser attachée au souvenir de sa croisade, comme un défi adressé

au pape qui l’avait excommunié, la gloire d'être rentré le premier

dans la ville sainte, d’où les chrétiens étaient sortis depuis un

demi-siècle. Tout le reste était chez Fempereur faua: et mauvais.

En lisant ce récit accusateur, on a peine à comprendre com

ment l’opinion de quelques écrivains dïtalie”, qui ont fait de

Bernard un trésorier de Pempereur Frédéric, a pu être sérieuse

ment acceptée’.

Le chroniqueur se hâle de conduire Pempereur dans la ville

de Jérusalem, ouverte enfin à son impatience par la paix du

18 février 1229. Il raconte son retour précipité en Italie àla

nouvelle de Pagression de Jean de Brienne sur les terres de son

domaine ; et, sans dire un mot des inimitiés des Ibelins avec les Im

périaux, manifestées cependant avant le départ de Frédéric pour

l'occident, il mentionne la réconciliation du pape avec tempe

reur, revenu en Italie, que constata une bulle d’absolution du

28 août 1230; puis la reconnaissance de Jean de Brienne comme

régent de l'empire de Constantinople, fait qui ne peut être anté

rieur, suivant Richard de Saint-Germain‘, au milieu de l'année

1231, et termine ainsi sa chronique : n Li empereres (Bau

« douin Il (le Courtenai) et li chevaliers de la terre firent volon

a tiers quanque li rois Jehans lor devisa, si com il avoient en

a convant et li rois a tant s’en tint 5. w ‘

Nous connaissons maintenant l’œuvrc de Bernard le trésorier,

et nous pouvons, en réduisant beaucoup ses titres littéraires,

constater son droit à figurer, pour une part certaine, parmi les

1. M. Reinaud , Extraits des chroniqueurs arabes relatifs aux croisades ,

t. IV de la Bibliothèque des croisades, p. 1126 et suiv.

2. Boiardo, entre autres , dontil sera parlé plus loin.

3. Voy. la Bibliothèque des croisades, t. 11, p. 555, 582.1“ Petit-Radial avait re

marqué toute Pînvraîsemblance de cette tradition. Histoire littéraire de France,

t. xvm, p. 414-415.

4. Ohronic. ap. Muratori, Script. Rerum Ilaliîcarum, t. V11, col. 1027.

5. Ms. de Berne, fol. 127. Ms. de l'Arsenal , 101. 128. C1‘. Martène, col. 702. Edition

de M. Guizot , p. 430. A la suite de la Chronique se trouve, dans les deux manuscrits

de Berne et de Paris, une description des pèlerinages de terre sainte.



70

mains originaux- de YÉmcles ou du (lonquet. A son pmlosue

lustorique, Bernard fait succéder l'abrégé de l'histoire d'entre

mer jusqu'en 1227, et le continue lui-même jusqu'en 1230.

1231. Nous devons considérer comme son titre principal, et en

réalité comme son unique labeur historique, la courte continua.

tion de i227 à I231, qui est restée annexée a l'abrégé dans la

plupart des manuscrits. Nous ne pouvons plus revendiquer pour

lui le mérite d'avoir traduit et continué l'œuvre même de Guil

laume de Tyr. Cette ancienne opinion, accréditée par l’autorité

de Muratori’, admise par dom Carpentier’, par Mansi 3, par

M. Raynouæird"t et par de savants moderness, doit nécessaire

ment être abandonnée en présence des manuscrits originaux de

Berne et dc l'Arsenal. Toutefois il nous semble difficile de

croire avec un érudit, dont l'assentiment assure (tailleurs 16S

observations précédentes °, que Bernard le trésorier, n'eût-il

jamais quitté la Picardie, ait complètement ignoré l'existence

du grand ouvrage de Guillaume de Tyr. Dès Yannée l2l8, en

effet, et peut-être auparavant, llängleterre possédait des relations

françaises de. la croisade de Saint-Jean d’Acre; et nous avons eu

core des manuscrits de la version de l'histoire de l'archevêque,

qui touchent par leur ancienneté au temps même où vivait le reli

gieux de Corbie.

Comme Hernoul, comme l'auteur inconnu qui avait abrégé

déjà la chronique de Fécuyer de Ballan, Bernard le trésorier

composa un ouvrage complet en lui-même et qui ne devait

faire suite à aucun autre. Ce n'est qwultérieurement et in

dépendamment de l'intention de l'auteur, intention attestée par

des manuscrits irrécusables, que son œuvre, réunie à celle des

auteurs précédents, fut rattachée à la version française de Guil

laume de Tyr, et utilisée en même temps que modifiée dans les

compilations générales de l’histoire des croisades.

1. Scriptores Rerunt Italicarum , t. VII. Piælî, p. 659 et suiv.

2. Glossar. mai. (et in)‘. laliniL, édition des Bénédictins. Suppl, 1766, t. IV, p. xj.

3. Notes à Rinaldi , Annales ecclesiaslici, 1747, t. xx. vrai-fat. et p. 567, not.,

et son édition de Fabricius , Bibliolh. mediæ latinilatis, t. l, p. 234, S Bernardus

Thesaurañus.

4. Journal des savanls, 1836, p. 606.

5. M. Michaud, Bibliothèque des croisades, t. lI,p. 555, 581 bis. M. Petit-Rade],

Histoire littéraire de France, t. xvm , p. 414. M. Guizot, Collection de {Mémoi

res, t. xvi. Prélî, p. IV. Traduction de Guillaume de Tyr.

6. Histoire littéraire de France, t. XXLp. 686.



‘Il

[Abrégé de Bernard le Trésorier s'étantWflépafldila

remplaça Fauchon précis, qu'il dépassait, cuit négliger même

{ample dlrfluique de Colbertou dïiernonl, circonstance étrange,

mais qu'il est impossible de méconnaître, car sur les compila

tions des guerres gfoutremer, au nombre de près de quarante

signalées au commencement de ce mémoire, deux seulement ont

conservé la grande rédaction, quand toutes les autres renfer

meut à sa place l'abrégé qui en avait été fait.

Bernard le Trésorier ayant conduit sa continuation jusqnïila

croisade de Frédéric l1, dont le récit plus développé que la

compilation à laquelle elle était réunie lui appartenait cn propre,

il se Pourrait qu'on eût quelquefois désigné sa chronique

sous le titre d'Histoire de la Croisade de Frédéric II, événement

récent sur lequel elle faisait autorité. Bernard le Trésorier est

dans tous les cas et sans aucun doute le guide qu’a suivi

François Pipino dans sa chronique d’ltalie‘ en parlant de la

croisade de l’empereur Frédéric. Après avoir sommairement

rappelé les faits jusqu’à la réconciliation du pape et de l’empe

reur en 1230, tels qu'ils sont racontés dans les manuscrits de

Bernard le Trésorier et dans l'ancienne continuation imprimée,

Pipino ajoute en effet: n Hæc ex historia de passagio ultra

c- marino traducta sunt quam composuit Bernardus thesaura

« rins ’. - Il semblerait encore que le Livre du Conquet de Fré

déric, cité dans l'histoire de Ricordano Malispini, pût être aussi

la chronique de Bernard le Trésorier, mais nous avons reconnu

que la source consultée par le chroniqueur toscan, se prolon

geant au moins jusqu’en I233, ne pouvait être l'œuvre de Ber- v

nard le Trésorier , arrêtée aux événements de l230-l23l et dont

les manuscrits sont datés formellement de 1232.

Nous croyons que ce Livre du Conquet de Frédéric n’était

déjà plus une des compositions originales comme celles d’Her

noul et de Bernard le Trésorier, mais bien une compilation gé

nérale de l'histoire des croisades, formée des chroniques anté

rieures et des lors continuées. Pipino lui-même, dans la suite

1. Chroniconfratris Francisci PipiniBononiensis ordints Prædicatorum, ab an

no 1176 usque or] annum circiter 131i, ap. Muratori, Script. Rerum Itnlic, t. 1X,

col. 581; différente de son histoire des croisades, intitulée (inexaclcment) Bcrnardi

Thesaztrarii Historia de acquisitions Terræ sanctæ, et imprimée dans le

t. vu de la collection.

2. Muratori , Scriptor. Rerum ltalicarztnz... t. l.\ , col. 6:30.
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de sa chronique d’ltalic, en revenant encore sur les événements

de la croisade de l'empereur, semble abandonner l'histoire de

Bernard le Trésorier, pour suivre le recueil du Conquet qu’il dé

signe suffisamment sous le titre de Historia de acquisitions Terræ

Sanctæ ‘. A l'époque où écrivaient le religieux de Bologne et

l'ancien historien de Florence, la chronique de Bernard le Tré

sorier était depuis longtemps en effet comprise dans les conti

nuations de Guillaume de Tyr, que nous allons voir dans la

seconde partie de notre mémoire se former, s'étendre progres

sivement et arriver jusqu'à la prise de Saint-Jean d’Acre.

1. chronioon fratrie Franciscïpipini , ap. Muratorigt. Ixjeol. 667/53

L. DE MAS LATBIE.

(La mite au prochain numéro.)



PIÈCES INÉDITES

RELATIVES A

ÉTIENNE MARCEL

ET A QUELQUES-UNS

DE SES PRINCIPAUX ADHÉRENTS.

 

Arrêt du Parlement, rendu le l3 janvier 1360, qui confirme un pro’

cédent arrét du Parlement, en date du l" avril 1359, déci

dant que la somme de 852 livres 8 sous et 9 deniers dont Geffroi

de Dammartin a hérité du chef de sa mère, et provenant de la

succession de sa sœur, Jeanne de Dammartin, première femme

d'Etienne Marcel, n'est point comprise dans la confiscation des

biens dudit Marcel. '

Comparentihus in curia nostra Gaufrido de Domno Martino, bur

gensi Parisiensi, ex una parte, et procuratore nostro pro nobis, ex

albera , fuit ex parte ipsius Gaufridi propositum quod , licet Stepha

nus Marcelli et Johanna de Domno Martino , soror dicti Gaufridi, du

dum conjuges dum viverent fecissent mutuam donacionem ad invi

cem, qua supervivens ipsorum omnia et singula bona mobilia inter

ipsos communia a tempore mortis primi decedentis teneret in usu

fructu, quandiu ipse supervivens vitam duceret in humanis, sub ydo

nea caucione de valore ipsorum bonorum restituendo quoad me

dietatem ad heredes premorientis spectantem ; dictaque Johanna sine

liberis premortua 1 , Mathildis de Domno Martino, mater ipsius et dicti

1. Marœl épousa en secondes noces Marguerite des Essarts, fille de Pierre des Es

sarts, l’un des favoris de Philippe de Valois; il eut six enfants de ce mariage. Mar

guerite avait apporté en dot à Marcel, sans ses héritages, 3,000 écus d'or ou environ.
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Ganfridi, eidem filie successoral}, bonaque hnjus modi, pro parte et

poréione ipsius filie, funeralibus et omnibus aliis deductis, appreciata

fuerant ad summam octingentarum qninquaginta duarum librarum

octo solidorum et novem denariorumParisiensium , uno grosso Tu

ronensis argenti pro duodecim denariorum Parisiensium, ac uno

denario auri ad scutum antique pro tredecim solidis et quatuor de

nariis Parisiensium computatis. Et de ipsa summa, loco dictorum

bonorum, tanquam in deposito et commenda, dictus Stephanus se

constituerat solum usufructuarium obligando onerando et ypotlie

cando, per litteras sub sigillo prepositure Parisiensis anno ‘xmnr’

confectas, eidem Matildi de Dampnomartino, tanquam succedenti

eidem Johanne filie sue, pro se et heredibus et causam habentibus

l ab eadem. Dictusque Gaufridns, tanquam heres insolidum r-cmanse

rat et successerat dicte matri, post modumque longo processu tem

poris transacto, predicto Stephano in crimine lese magestatis pro

lapso et mortuo, omnia bona, sub manu et regimine ipsius reperta,

capta fuerant cx parte nostra, et tanquam incommissum nostris

iuribns applicata- Secl. audits dicte Gaufrido, factaque fille suffi

cienti par litteras predictas et alias de summa, usufructu et jure dicti

Gaufridi. carissimus primngenitns nostev Karelus. Dur Nqrmannie,

dilieanti deliberacione super hoc habita, ordiuaverat deelsrsverat et

mandaverat. predictam summam eidem Gaufrido deliherari ad ple

num. Pastmadumque, tam contra prqcuratorem nustrum quam con

tra thesaurarios et canonicos sacre nostre capelle regalis, et contra

. ultimam uxorem et liberos dicti defuncti Stephani, qui omnes ex

dlversis titjjlis penas assiguaciopes petebaut super omnia et singula

bons sub reeimine dicti. Stephani reperta tanquam nobis confiscata,

dictum tuent. per sirestum prima (lie aprilis anno Lu prolatum:

qund summa petite, ex parte ipsius Gaufridi pou ceciderat in confis

cationeuLEt ne: ipsum arrestuin. dictum tuera? quôd si tlictus. Gau

' fridus gliqqas rqçiqpes haberet, per quas nobis antequam sibi satis

fierj pop qeberet de vigjpti mille mqtonibus nobis prg expensa nostra,

super omnibus confiscaciqnibus generaliter çapiendis, ipsas racioues

in cpria nostra, proponeret, ipsoque et prgcuratore nosjro auditis,

ipsa curia faceret jus, pro ut dictus Gaufridus dicebat in dicto arresto

inter cetera plenius çqntineri. Et ob hop dictus Gaufridus, dictum

jus suum seu depositum et commendam persequendo contra dictum

Voyez les lettres publiées en entier par secousse, Hist‘. de chai-le: le Matfllqigî. l- l1 .

n. 115.116. et 117. .
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procuratorem nostrum, proponebat quod assignacio seu ordinaoio

pro nohis facta de dictis viginti mutonibus ad et super copfiscaciones

se duntaxat extendebat. quia que summa. ad dictum Gauffridum

pertinens, non ceoiderat in. mnfiscacionem. sed filerai et erat ab

omni confiscacione libera et soluta. Et per consequens dicta summa

viginti mille mutonum, pro nobis ordinata, siiper confiscacionibus

impedimentum aut retardationem solucionis sue non potuerat nec

poterat facere quovis modo; sed debebat- dicta summa, per ipsum

Gaufridum petita, tanqnam res sua propria, ab omni impedimento

et confiscacione exempta, eidem deliberari , omni dilacione cessante,

et hoc petebat pronunciari per arrestum, pluribus raciqnibqs saper

hoc allegatis, Procuratore nostro e_ contrarie dicente quod sa, que

quocumque tempore specialiter propter crimen lese majestatis nohis

obveniunt, incommissum, libere, integre, absque restitucione seu

solucione alicui facienda, jurihus uostris applicantur in statu in quo

reperiuntur, omniaque debita ad nos quocumque titulo speclaneia,

' seu pro nohis ordinata, omnibus et singulis aliis debitis et creditori

bus, de quocumque tempore eciam anteriori fuerint, preferuntur,

do-nec satisfacio de ipsis debitis nostris nohis fuerit faota. Possumus

que, et nohis licet, auctoritate et dignitate nostra regia, aliena

debita nedum nostris postponere, sed ea capere, et pro ut nohis

placuerit, alibi assignare. Dictaque summa, quam petebat dictps

Gaufridus , erat quoddam debitum duntaxat, cui nostrum debitum et

privilegium totaliter derogabat, saltem quoad prevencionenm solu

cionis debiti seu summe pro nohis ordinate , et tanquam pecuniam

debitam dicto Gaufrido poteramus licite alibi assignare. Debehatque

dicta summa, pro nobis ordinata, solucioni dicti Gaufridi totaliter

anteferri, salvo jure dicti Gaufridi inter alios creditores in residuo

bonorum dicti Stephani, seu per assignacionem per nos sibi alibi

faciendam , ut dicebat dictus procurator noster, et hoc petebat pro

nunciari per arrestum. Tandem, hiis et aliis pluribus raoionihus alle

gatis, hinc inde visis litteris, arresto et munimentis Cunie nostre tra

ditis , et consideratis omnibus que Curiam nostram movere poterant

et debebant,per arrestum Curie nostre dictum fuit quod requesta

dicli Gaufridi erat et est justa et legitima, atque sibi fiet videlicet

quod summa predicta octingintarum (luinquaginta duarum librarum

octo solidorum et novem denariorum Parisiensium, grosso Turo

nensi pro duodecim denariorum Parisiensium, denarioque auri ad

scuttlm de cuno domini genitoris nostri pro tredecim solidiset

quatuor denariorum Parisiensium computando, cunrante dia date

s
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obligacionis predicte videlicet xlxa die septembris, anno Domi

ni M°CCCCXLIIII°, restituetur, tradetur, solvetur et deliberabitur

super bonis quibuscumque, que tenuerat et tenebat dictus Stepha

nus, omni dilacione cessantc. Pronunciatum xxma dic januarii sexa

gesimo. .

Arch. de l’Emp., sect.jud., reg. des arr. du ParL, X, 17, fol. 60.

II.

Don et amortissement fait par Charles, régent, duc de Normandie,

le m novembre 1358, à la Congrégation des Aveugles nommés

Quinze-Vingt, de la maison qiihabitait de son vivant Ét-ïennc

Marcel 1.

Karolus, Regis Francie primogenitus, regens regnum, nux Nor

mannie et Dalphinus Viennensis, notum facimus universis tam pre

sentibus quam futuris.quod nos, audita humili supplicacione magistri

et ministri ac fratrum et sororum tociusque congregacionis Domus

Cecorum, retroactis temporibus, fundate juxta Parisius pcr sancte et

inclite recordacionis Beatum Ludovicum quondam Francorum re

gem illustrem. que domus alias vocatur les Quinsevins, continente

quod iidem supplicantes sunt adeo pauperesv et dicta domus ita mi

nime redditibus vel aliis emolumeutis fundata, quod non habent

unde vivere, nisi de elemosiuis et piis legatis, que eisdem a christi

fidelibus erogantur, et quod ipsi supplicantes, propter fossata et

fortificaciones ville Parisiensis que sunt juxta domum contigue, per

diderunt unam magnam partem dicte domus et omnes eorum jardi

nos et curtilagia ; eisdem supplicantibus et dicte domui, considera

cione premissorumi pro compaciencie affectu, et ob contemplacio

nem predicti confessoris Jhesu Christi Beati Ludovici, ad ipsorum

supplicancium et suorum successorum perpetuo opus et utilitatem

omnimodam, de gracia speciali et auctoritate regia, qua fungimur

de presentis ac eciam ex certa sciencia, dedimus et concessimus,

per presentes, quandam domum, sitam in civitate Parisiensip in Ve

teri Draperiaz, ante Palacium iiuäale Pàrisiense, prout et in quantum

1. cette pièce est entièrement inédite. Nous devons dire toutefois que secousse lla

œnuue, comme le prouve une note de son Histoire de Charles le Mauvais, t. I,

p. aut note 2.

2. Nous renvoyons le lecteur, pour tous les éclaircissements topographiques , au

Paris sous Philippe le Bel de ce pauvre Géraud, ainsi qu'à la cartc jointe à cet ex
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eadem domus in alto, basso et profundo ac in latitudine continet et

confrontaturj una cum ipsius domus omnibus et singulis juribus,

pertinenciis et appendiciis, visibus et agotis; que domus fuit de

functi stephani Marcelli, quondam prepositi mercatorum Parisien

sium, qui, propter ejus sedicionem et demeritap non est diu, extitit

morti traditus, et in qua domo idem Stephanus, ante ipsius mor

tem, morabatur; que domus, una cum predictis suis juribus et per

tinenciis, ob forefacturam et sedicionem quas dictus stephanus erga

dictum dominum et genitorem nostrum et nos commisit, et propter

eciam crimen lese magestatis quod ipse dicitur incurrisse, dicto do

mino et genitori nostro et nobis acquisita forefacta extitit. cujus

modi domum, cum predictis ejus pertinenciisa juribus et appenden

tibus universis et singulis. ex ampliori nostra gracia ac auctoritate

et sciencia predictis, ad finem quam predicti supplicantes vel eorum

suecessores aliquomodo, per aliquam dictam domum et ejus jura et

pertinencias predictas alienare seu vendere vel in aliam personam

transportarea nisi de eorum mera et spontanea voluntate processeritg

non cogantur ad opus dictorum supplicancium etipsorum successo

rum et eorum Domus predicte , amortizavimus et amortizalnus,

amortizatamqne esse volumus per presentesp absque eo quod pro

pterea dicto domino et genitori nostro seu nobis vel alteri cuicum

que aliquam financiam solvere teneantura quam tinanciam eisdem,

tenore presencium, plenarie, et intuitu pietatis, remittimus et quitta

mus, dantes tenore presencium in mandatis preposito et receptori

Parisiensibus eeterisque justiciariis, commissariis, receptoribus et

officiariis dicti regni presentibus et futuris et eorum cuiiibet, pro ut

ad ipsum pertinuerit, vel loca tenentibus eorumdem, quatinus dictos

pauperes, supplicantes et eorum successores vel causam habituros

ab eisdem, contra tenorem nostrarum presencium litterarum, nul

latenus molestent, inquietent vel perturbent, aut inquietari vel per

turbari faciant vel permittant quoquomodo, non obstante quod fore

facture dicti regni fuerunt date vel ordinate pro editicio seu fonda

cione Nobilis Domus, et aliis ordinacionibus postpositis quibuscum

que. Quod ut firmum et stabile perpetua perseveret in futurum,

cellent ouvrage. Lorsque le roi de Navarre venait à Paris, il faisait sa résidence dans

un hôtel de la grande rue dc la Harpe que l’on disait à l'enseigne de l'écu Saint

George (Tr. des ch., reg. 89, p. tum non loin de Robert le coq, qui demeurait rue

Pavée, dans cc quartier de lluniversite où Charles le hlanvais comptait de nombreux

et dévoués partisans, entre autres Jean de saint-Leu, cure de sainte-Gcneviève, reg.

86, p. san et maître Robert de (lorbie, docteur en théologie, reg. 90, p. sim
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nostrum presentibus litteris œcimus apponi sigillum, predicti domini

et genitoris, et nostri in aliis, ac alieno in omnibus, jure salvo.

Datum apud Luperam prope Parisius, die vigesima quarta mensis

novembris, anno Dominimillesimo treoentesimo quinquagesimo oc

tavo.» Per Dominum regentem.

P; Micmsu.

m. des charL, reg. 86, p. 598.

III.

Confirmation, datée du ‘Ÿ mars 1359 (n. 3.), de la donation faite par

Charles, régéiti, duc de Normandie à Jean de Don/tans, élu de

Lisieua‘, son chancelier, de la terre, maisons, bois et héritages,

quŒiïénne Marcel possédait ‘en son ziivant à Ferrières en Brie et

aux: envifons, dans un rayon de deux lieues 1.

Charles, animé n12 du Roy de France, régent le royaume, duc de

Normandie et Dalphin de Viennois, savoir faisons à touz presenz et

avenir que, comme nous, de grace especial et certaine science, pour

certaines causes, ‘eussions ja pieça, c'est assavoir le premier jour

d’aoust derrein passé, donné et ottroyé, à perpetuitè et à touz jours,

à nostre bien amé maistre Jehan de Dormanz csleu de Lisieux, nos

tre chancelliei‘, la terre, maisons et heritaiges quelconques, que feu

Estienne Marcel, jadis prevost des marchanz, pour le temps que il

vivait, avoit et tenoit en la ville de Ferrieres2 en Brie et ou terroir

(Ficelle, et aussi tous les bois ‘que le dit fleu Estienne avoit et pouvoit

avoir en ladite ville de Ferrieres, terroir et villes voisines dednnz

deux lieues environ, et par especial les boys de Nuilly, seanz à la

Croix Boudin pres de ladite ville de Ferrieres, contenant environ sept

vins et dix arpenz, tenant es boys des religieux de Laigny d’une part,

et aboutissans à la chaucie d’Ermieres. et de l’autre costel tenuns aus

religieux, abbé et couvent d’Ermieres3, et d’aulre costel à Nicolas

Jancien et autres plusieurs bourgois de Paris aboutissans sur la loy

desdites terres de Ferrieres; lesquelles choses, et touz les autres

biens dudit feu Estienne, nous estoient venuz et esc-heuz par la for

faiture dudit feu listienne et pour crime de lese magesté. Et depuis

1. Un flagment assez court de ces lettres a été publié pur secousse, lfist. de Charr

les le Matwais, preuves, t. 1l. p. 133 et 134. Le fragment publie s'arrête à ces mots:

n fuite à quelconque personne. Et pour à (lisez ce) la dite femme. n

2. Fetrièrcs, c. Lagny, arr. Mcaux (seine-et-Marne).

3. Bel-unième,- tu diocèse de Paris.



79

nous aient, de grace especial; donné et ottroye à Marguerite des Est

surs, fame dudit feu Estiennd et à ses enfanz., pour contemplacioil de

leurs amis, soixante livres de rente à Paris, à prendre franchement et

à mieux parent, à perpétuité, sur touz les heritaiges, conquès et

rentes quelconques que tenoient et possidoient lesdiz conjoints du

rant la vie du dit iistienne. et aussi touz les biens meubles quelcon

ques qui furent des diz Estienne et Mauerite, qui seroient ou pour

roient estre trouvez non donnez, ou des quiex aucuns assignacion

ne seroit faite à quelconque personne. Et pour ce ladite femme et ses

amis aient requis a nostre dit chancellier qu’il se vousist ààsëiitil‘ à

nostre dite grace, finablement les parties pour ce présentes par devant

nous, c’est assavoir nostre dit chancellier et aussi ladite femme, pour

elle et pour ses enfant, ensemble ses amis, ont, de naine austérité

et voulenté, accordé par la maniere qui s’ensuit. C'est assavoir que

ladite fame, pour elle et pour ses enfanz, a volu et consenti, veult et

consent, par deiiberacion de ses amis, que ledit chancellier ait et

tiengne paisiblement et perpétuellement, pour lui, ses noirs on aianz

cause de lui, touz lesdiz boys ci-dessus esclerciz, le fons, la proprieté

et la lonture d’iceulx, sanz ce qtie ladite famme ou ses enfanz y

puissent jamais aucune chose demander ou réclamer, à cause de

nostre dite grace, à cause de douaire ou autrement, pour quelconque

raison ou cause que ce soit on puist esire, soit par grace de nostre

dit seigneur et pere, de nous ou d’autres faite, de propre mouvement

ou à requeste d’autrui. Et nous aussi voulons que nostre dit chancel

lier ait et tiengne ledit boys, par la maniere dessus dite, sanz ce

qu’il soit tenuz de monstrer jamais autre don oii lettres, fors ces pre

sentes tant seulement. Et de nouvel ancores ii donnons, par ces pre

sentes, de grace especial, certaine science et auctorité royal dont nous

usons, se mestier est, sauf toutefoiz et réservé, du consentement

du dit chancellier, quant le snrfaiz et tenture des diz bols sera ‘pre

mierement vendue, que la dite famme, pour celle première foiz’ et

non plus, aura et prendra, par la main de nostre dit chancellier, la

quarte partie de l’argent ou proufist _qui istra de ladite première

vendue d’icelui surfait, sanz y jamais autre chose demander ou re

clamer. Et par ce nostre dit chancellier s'est assentiz à ladite grace

que faite avienz à la dite famme et enfanz.

Si mandons au prevost et receveur de Paris et à touz hoz autres

justiciers et officiers, qui sont et qui pour le temps seront, ou à leurs

lieux tenàns, et à chascun d’euix, si comme à lui appartiendra, que

des‘ choses dessus dites faœnt et laissent joir et lise!‘ les dites parties,
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par la manière ci dessus devisée et esclarcie, paisiblement, et sanz

aucun empeschement, non obstant que la valeur des choses et dons

dessus diz ne soit extimée et declairée en ces presentes, ne que l’en

peust dire la valeur d’iceulx estre grant, ne quelconques autres dons

à vie ou à héritage faiz à nostre dit chancellier, ne quelconques orde

nances ou mandemenz faiz ou à faire au contraire. Les quiex dons et

ordenances nous voulons estre tenu pour exprimez en ces presentes,

sanz ce que jamais il y puist estre mis aucun empeschement, ou temps

avenir, à nostre dit chancellier ou à ceulx qui de lui auroient cause.

Et pour ce que ce soit ferme chose et estable à touz jours, nous avons

fait mettre nostre scel à ces presenles lettres, sauf en autres choses

le droit de nostre seigneuret le nostre, et en toutes Vautrui. Donné au

Louvre lez Paris, le VII° jour de mars, l'an mil CCCLVIII,

Par Monseigneur le Regent,

OGIEB.

Tres. des ch., reg. 90, pièce 83, fol. 42.

IV.

Donation faite au nzois d'août 1358 a messire Robert de Saint-Ve

nant, par le régent, duc de Normand-te, de la maison que possédait

et habitait en son vivant Gilles Marcel, frère et complice d'5tienne

Marcel.

Karolus, Regis Francie primogenitus, regnum regens, Dux Nor

mannie et Dalphinus Vienucnsis, notum facimus universis, tam

presentibus quam futuris, quod, attentis gratuitis et laudubilibus

serviciis per dilectum et fidelem militem et consiliarium nostrum

dominum Robertum, dominum de Sancto Venancio, dicto domino et

genitori nostro et nobis multipliciter impensis et que speramus per

eum futuris temporibus multipliciter impensuris, eidem domino Ro

berto quamdam domum Parisius situatam in Gravia juxta domum

Dalphini et omnia bona mobilia in ipsa domo existencia et repertura

que fuerunt quondam Egidii dicti hlarcel nuper civis Parisiensis qui,

propter crimen lese magestatis ct proditionis contra prefatum domi

num et genitorem nostrum, nos et coronam Francie .per eum perpe

tratum, ultimum supplicium passus est, ex certa sciencia, gracia spe

ciali et auctoritate regia qua fungimur, dedimus et concessimus, da

musque et concedîmus per, prescrites, pro se suisque heredibus et
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causam ab eo habentibus et habituris, volentes et concedentes ut

dicta bona mobilia prefato domino Roberto, aut ejus certo mandato

visis presentibus deiiberentur, impedimento quocumque sublato, nec

non de dicta domo possessio corporalis eidem seu ejus certo mandato

visis presentibus tradatur ac eciam liberetur. Mandantes preposito Pa

risiensi ceterisque justiciariis et ofïiciariis regiis, aut eorum loca te

nentibus presentibus et futuris pro ut ad eorum quemlibet pertinuerit

quatimis prefatum‘ dominum Robertum nostra presenti gracia uti

et gaudere pacifice faciant et permittant, ipsum contra dicte gracié‘

nostre tenorem uullatenus impedientes, ymo pocius possessionem

dicte domus et bona mobilia visis presentibus sibi tradant. Quod ut

firmum et stabile perpetuo perseveret, sigillum nostrum presen

tibus litteris duximus apponendum. Datum Meldis, anno Domini

M° CCCLVIII”, meuse Augusti.

nrch. de l’emp., sect. hist., Trés. des chu-reg. 86, pièce 186, fol. 61 v°.

V.

Lettres de rémission pour Jean Marcel, frère d’Etienne Marcel.

Charles, ainsnez fiiz du roy de France, régent le royaume, duc de

Normendie et Dalphin de Viennois, savoir faisons à tonz presenz et

avenir que, comme Estiennc Marcel, nagaires prevost des marchanz

de la ville de Paris, Charles Toussac, Philippe Gilfait, Jehan de Lille,

Jocerant de Macon, Pierre Gille, Jehan prevost et plusieurs autres

bourgeoys et habitant de la dicte ville de Paris, et autres leurs com

plices, aliez et adherens, eussent ou temps passé fait, commis et per

pétré, de leurs mauvaises voulentez, plusieurs conspiracions, mono

poles, traysons, rébellions, confederacions armées, invasions, aliance

entre euls et avec les ennemis du ‘royaume. commocions de pueple

et autres deliz et excès contre nostre dit seigneur, nous ct la magesté

royal, les drois et honneur d’icelle, et contre plusieurs noz vrais et

loyauls subgiez, tant nobles que autres, en commettant force publi

que, traïsons et crime de lese magesté, dont plusieurs et divers in

conveniens se sont ensuiz, comme homicides, lairecins et roberies,

efforccmenz de fames, ravissemenz de personnes, feux boutez, arsins

et autres crimes innombrables, pour lesquelles traysons, conspira

cions, aliances et autres malefices dessus diz, les aucuns des diz tant

prevost que complices ont esté mis à mort par le commun de la dite

I. (Cinquième terre.) 6



82

ville de Paris, et les autres ont csté justicier parnotgenz. Et ii-nit

ainsin que, pour: occasion-air souspecon de ces choses ou dlaucunas‘

dïcelles, JehanMamel, bourgoysde-Paris. frère jadis du dit prevost

des marchant, custvcsté priz et emprisonnezvà Paris par certain temps,

en li imposant ehlisant quïlestoit facteur, aydant, consentant, alià

et complice dos dictcs traisons, rebellions et autres malelices ou d’au—

cuns d'anis. —— Nous consideranz la bonne vie, reimnunée et honeste

conversacion, que nousa estétesmoignée de sa personne, et mesmev

ment dont il usoit et cstoit avant les dictes robellions et traysous, et

aussi que, se, avecques les dessus diz prevost etvcomplioes ou aucune

(Pouls, il, s’est alicz ou adjoint ou a entendu ne encline à leur l'au: et

mauvais propos, ou par quelque maniere que ce soit fait, mespris ou‘

erré contre-nostre dit seigneur, nous, ne la couronne de France, siv

a ce esté par fauses et mauvaises sugestions et pan crainte (le son dit

frère etv ses autres complices, et pour eschiver le pcril de son corps

dont ceuls estoient en grant aventure de perdre corps et biens, qui

alier ne accorder ne se vouloienl‘. à euls, quant de par euls en estoient

requis, si comme de toutes ces choses nous sommes et nous tenons

souffisamment pour enformé.— Pour contemplacion d’aucuns de ses

prochains amis et de plusieurs et grant quantité du commun de la

dicte ville de Paris, habitanz et demouranz oultre Petit Pont, qui de

ce ‘nous ont supplié humblement‘, à ycelui Jehan avons quitté et re

mis et pardonné, quittons, remettons et pardonuons, par ces pre

scrites, de certaine science, graeo especial et de la puissance et auc

tolitc royal dont nous usons, tout ce en quoy il puet ou pourroit

avoir mespris, fait, erré, commis, perpetré ne abusé par quelque ma

nière que ce soit contre nostre dit seigneur, nous, la magesté royal

et la couronne de France, avec toute paine criminelle, corporelle et

civille qu’il devroit ou pourroit avoir encourue ou deservie, pour cause

ou occasion des conspiracions, monopoles, traisons armées ‘et inva

sions, aliancos, commocions de pueple et aultres dcliz ou d'aucuns

d’eulz, jnsoit ce que, par la confession ou occasion de justlciez ou à

justicier ou autrement, il en fust trouvé coulpable, ct deffaçons et

mettons au neant tout le vice et crime qui li en pourroit estre imputé,

en imposant sur ce silance perpetuelle ànostre procureur et à touz

autres, et remettant et restituant ledit Jehan à sa bonne fame et re

nommée et à touz ses biens. Si donnons en mandcment, par ces prè

sentes, au prevostde Paris et à touz les autres justiciers et officiers

du dit royaume, prcscus ct zwenir, et à leurs lieuxtenants et achas

teurs d'eulx, que le dit Jehan facent et laissent joir et user paisible

v
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ment et sanz aucun empeschement de nostre presente grace et resmi

sion, et contre la teneur d'icelle, ne le contraignent ou molestent,

ne seuffrent estre contraint ou molesté en corps ne en biens par quel

que manière que ce soit. Et se son corps est emprizonnez ou arres

tez, ou ses biens detenuz, saisiz ou empeschiez pour ceste cause, li

mettent ou facent mettre à plaine delivrance sanz contredit aucun.

Et pour ce que ce soit chose ferme et estable perpetuelment à touz

jours, nous avons fait mettre nostre scel à ces lettres, sauf en autres

choses le droit de nostre dit seigneur et le nostre, et en toutes l’au

trui. Ce fu fait à Paris, Pan de grace mil trois cent cinquante et huit.

Trds. des ch., reg. se, pièœ 195, fol. 64.

VI.

Donation faite le 1°’ aoüt i358 par Charles, régent, duc de Nor

mandie,(‘r messire Jacques des Essarts, de la maisonmtanoir et ap

partenances que possédait à Paris, en son vivant, Charles Toussac,

complice d’Etienne Jllarcel 1.

Charles , ainsné fils du roy de France, régent le royaume, duc de

Normandie, dalphin de Viennois, savoir faisons à touz présenz et ave

nir que, pour considération des bons et agréables services, que nos

tre amé et féal messire Jaques des Essars, chevalier, a faiz à monsei

gneur et à nous es guerres, et que nous espérons qu'il nous faice

encore ou temps avenir, à ycellui avons donné et ottroié, et parla

teneur de ces présentes , de certaine science, plainne puissance et

auctorité royal dont nous usons, de grace espécial, donnons et oc

troions la maison, manoir et appartenances, que tenoit nagaires ou

souloit tenir en la ville de Paris feu Charles Toussac, laquelle tient

d’une part , à la maison Jehan Perdrier, et, d'autre part, à la maison

Lambelot de Troies, et en ycelle demouroit avant ce qu’il fust mis à

1. Iÿaprès (Pautres lettres patentes, datées du i0 décembre 1358, à Paris, Charles,

régent du royaume, cède et abandonne à Jean le Noir, enlumineztr, à sa femme

Bourgot et à sa fille, enlumineressc de livres, une rmison ou manoir, séant en la

rue de Trousse-Vache en la ville de Paris, venue et acquise à monseigneur et à nous

pour la forfaiture de Charles Toussac, nostre traître et rebelle, nagaires mis à mort

pour ses (lcmerites, u ramenans à mcmoiro plusieurs agreables services l'ail à monsei

guet)!‘ par lonc temps et à nous par noz bien amez..... et que jà piechà il delaissierent,

pour la plaissance de Monseigneur, le service de la contesse de Bar, pour Monseigneur

et nous servir...“ » Trés. des ch., reg. 90, p. 4, fol. 2.

6.
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mort, avec tous les biens meubles et immeubles que le dit Charles

avoit et pouvoit avoir lors en ycelle maison ou manoir, laquelle avec

les diz biens sont vcnuz et acquis à ‘Monseigneur et à nous , comme

confisquez , par la rebellion , prodittion et traïson contre la magesté

royal, Monseigneur et nous , commises et perpetrées par le dit Char

les, qui, nagaires , pour occasion de ce , a esté , par voye de justice,

exécutez et mis à mort; à tenir, avoir et possider yceuls maisons

ou manoir et biens quelconques , estanz lors dedanz ycelle et qui à

présent y sont , et à en joir ct user paisiblement par le dit chevalier

eLses hoirs, successeurs, et les aianz cause de lui , béritablement

et perpétuelment , à touz jours. Donnanz en mandement au prevost

de Paris , ou à son lieutenant présent et avenir, que il les lui mette

ou face mettre, veues ces présentes , à plainne delivrance, sanz delay,

en l’en li baillant ou facent bailler la possession et saisine parmi ,

paiant touteffoiz les devoirs, rentes , et redevances deues et accous

tuméez àpaier en tel cas. Et en oultre le dit chevalier et ses diz hoirs,

successeurs et aians cause de lui, en facent, seuffrent et laissent

joir et user paisiblement et faire leur voulenté comme leur propre

chose , sanz leur jamais mettre ou seuffrir estre mis ou temps avenir

aucun empeschement , lequel , se il y estoit, nous voulons et man

dons des maintenant pour lors estre remis au premier estat et deu ,

non obstant ordenances de non donner aucunes confiscations, et que

le pris ou valeur de notre present don ne soit cy dedenz exprimé ne

declarié,autres dons faiz au dit chevalier ou aus siens en temps passé,

et que ci dedenz deussent estre expressement contenuz et esclarciz,

et quelconques autres ordenances, inhibitions, mandemenz et. def

fenses, par lesquelles en notre present don et ottroy il pourrait es

tre empeschié , sur quelque forme deparole que ce soit, et lettres

empetrées ou à empetrer à ce contraires. Et. que ce soit ferme

chose et estable à touz jours, nous avons fait mettre nostre scel à

ces presentes lettres , sauf en autres choses le droit de Monseigneur

et de nous, et l’autrui en toutes. Donné à Meauls , le premier jour

d’aoust, l'an de grace mil trois cents cinquante et huit.

Très. des ch., reg. 86, me 192, fol. 63 v".
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VII.

Lettres d’amortissement de cent livres de rente annuelle, octroyées

au mois d'avril iiim à Robert le Coq, évêque de Laon, par

Charles, duc de Normandie 1.

Karolus, primogenitus regis Francorum et ejus locum tenons, Dux

Normannie et Dalphinus Viennensis , notum facimus universis tam

presentibus quam futuris , quod , supplicato uobis, per dilectum et

fidelem dicti Domini nostri et nostrum consiliarium , dominum Ro

bertum , episcopum Laudunensem, ut sibi centum libras turonensium

annui et perpetui redditus in usus pios convertendos admortisare

dignaremur, nos, dicti episcopi laudabile propositum approbantes,

et officium divinum augmentari ex toto corde nostro affectantes ,

considerantesque grata et utilia obsequia dicto Domino nostro et no

bis per ipsum episcopum multipliciter impensa , et que per eum

impendi speramus in futurum , et ut prefatus genitor noster et nos

oracionibus et aliis beneficiis que fient in locis, ecclesiis seu capella

nis quibus dictus redditus conferetur et assignabitur specialiter com

mendemur , eidem episcopo , ut ipse , ad honorem Dei et gloriose

virginis Marie matris sue ac omnium sanctorum et sanctarum , dic

tas centum libras Turonensium annui et perpetui redditus , de bonis

suis acquisitis et acquirendis , ubicumque sibi placuerit et videbi

tur expedire , extra feodum et justiciam altam , cuivis ecclesie dare ,

conferre , vel de eodem redditu unam vel plures capellanias fundare

et dotare, quodque persone ecclesiastice quibus dictus redditus con

fer-etur et assignabitur, earumque successoresj tenere possidere ac

percipere pacifice eumdem redditum possint perpetuo , absque eo

quod eedem persone vel earum successores ad ponendum extra

l. Tout était bien changé un au plus tard. Par des lettres de donation datées du

lt août tsbtiy à Paris, Charles, régent du royaume, cède et abandonne à Jean le Main

gre, dit Bouciquaut, maréchal de France, tous les biens confisqués sur Robert le Coq,

évêque de Laon , u comme Robert le Cocq , evesque de Laon, ait este et soit rebelle et

desobeissant à Monseigneur et à nous et au royaume, et aus ennemis et rebelles d’icelui

ait presto et preste conseil, confort et aide de tout son povoir, et aurores est avec eulx

et en leur oompaignie, en soy rendant ennemi de Monseigneur et de nous et du dit

royaume... u biens consistant en une maison, n que le dit evesque avoit à Paris. en la

rue Pavée, avec touz et quelconques biens meubles et heritages que il avoit cn la dite

ville de Paris et en la vioonté, à cause de son dit eveschié. v Trés. des clau reg. se

p. am foL s39 v“ et 540.
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manum suam, titulo vendicionis vel alio aut quomodo libet dimitten

dum, nec ad aliqualem financiamdomino nostro , successoribus suis,

nobis, aut gcntibus suis vel nostris solvendam compelli valeant. De

speciali gracia nostra certa sciencia et auctoritate regia qua fungi

mur, in hac parte, concedimus et hujusmodi finauciarriy quanta

cumque sit, prefato episcopo, pro se et personis ecclesiasticis hu

jusmodi ampliando presentem gratiam nostram, damus et quitamus,

per presentes , quibuscumque graciis et donis , eidem episcopo per

dictum dominum nostrum predcccssores suos et nos ac ordinacioni

bus factis seu faciendis , in contrarium non obstantibus quibuscums

que. Quod ut firmum et stabile permaneat in futurum , sigillum

castelleti Parisiensis, in absencia magni , presentibus litteris duxi

mus apponendum , salvo in aliis jure dicti nomini nostri , et in

omnibus quolibet alieno. Datum apud sanctum Audoenum, prope

sanctum Dyonisium, in Francia, anno Domini millesimo trecente

simo quinquagesimo septimo , mense aprilis. Per nominum Ducem,

MarueiL

Trés. des ch., reg. 85, fol. il v°.

VIII.

Arrêt du Parlement, cn date du e avril isse (n. s.) qui maintient

dam Poffice du maître du Pont de Paris Guillaume Ferret, fils de

Jean Ferret, nommé par le régent, duc de Normandio, en réser

vant pour llavenir le droit (Pélection à cette charge par les mar

chands (Peau de la ville de Paris et le droit de collation par le

prévôt des marchands et les échevins de ladite ville.

notum facimus quod, ex parte Guillelmi Perret, fuit in curia no

stra propositum contra Prepositum mercatorum et scabinos ville no

stre Parisiensis ac cciam contra Petrum Bergeriî, in quantum quem

libet tangit, quod, anno Domini millesimo trecentesimo quinquage

simo octave, mense augusto, post rebellionesj prodiciones et maletln

cia per Prepositum et scabinos Parisienses, qui paulo ante fuerant,

et complices eorum, dampnabiliter perpetratas contra nos et mage

statem nostram ac coronam Francie ac contra dictum primogenitum

nostrum tunc regnum nostrum regentem, ac ipsis proditoribus per

manum seu justiciam popularem interfectis, idem primogenitus no

ster Parisius intraverat. Regimine et lege ad preposltum mercatormn
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et soabinos antes pertinentibus in mana pflmogeniti nostri nomme

nostre, propter enormitatem sceierum et maleficiorum prcdictü

rum, existentibus recenter, et antequam dictus primogcnitus nos

ter aliquam graciam aut restitucionem fecisset dicte ville aut pre

posito seu scabinis, et antequem ordinasset de cneacione aut ordi

nacione nova ipsorum, certioratus et informalus filerai quod Jo

bannes Perreti, pater ipsius Guillermi, propter fidelitatcm integram

quam erga nos et coronam Francie habuerat, per dictos traditotes et

rebelles crudeli morti traditus fueral 1; et 0b hou dictus primogenllus

noster, motus compassionis et pietatis intuilu, offlciilnl quod dictus

Johannes Pemeti tenuerat et tenebat tempore sul obitus de magiste

rio Pontis Parisius videlieet de couducendo vasa navigabilia tam

asoend-endo quam descendendo per de subtus archam Pontis Parisius

tune vacans per mortem dicti Johannis contulerat dicte Guiliermo

tenendum et exercendum quandiu idem Guillcrmus vitam duxemt

in humanis, mandaveratque preposit-o tune novo mercatorum quati

nus ipsum Guillermum ad dictum oiflcium et ad possessionem ipsius

admitteæt ac ipsum ce uti et gaudcre faceret et pemiilteret eum

profectibtis et emolumentis consuetis ac mode et forma quibus illud

tenuerat dictus Johanues pater ejus, non obstante quod dictum oin

cium ad collacionem dico prepositi mercatorum pcrtinuisset et per

tinoret. Dicebat eciam quod nos donum predictum confirmaveramus

et ex habumlanti si opus esset illud officium eidem contuieramus,

mandantes preposito nostro Parisiensi quatinus ipsum Guillermum

dicte oiiicb titi et gaudere pacifier! täceret vita ‘sibi comite, amoto

ab inde quolihet alio detentore. Bicto Guiilermo per prepositum

Parisiensem prediclum virtute mandati nostri in dicto ofiicio instltuto

illudqne excitante ac‘ in possessione ipsius existante, per mandatum

carie nostre eidem fuerat inhibitum ne de. dicte OÏÏÎCÏO‘ se inlmmib

teret, et si aliquid super hoc reclamaile Vellet, ad certam diem in

parlsmento nostre eompareret ad dicendum quicquîd Veilèt contra

pœpositum scabinos et Bergerium predlctos. Adquam diem compa

rueral et inter cetera pecierarcoflacionemiet eonfinnacionem sibl

factas ac instiiucioncm subsecutam in dicto ofiicio par dictnm pre

positum nostrum pronunciari, ‘(hisse et esse bonas et validas; et

quod indebite et injuste se opposuissentdicti prepositus mercatorum

1. Cet incident est mentionnée sa date dans cette partie des Grandes chroniques

dites de Saint-Denis, dont Pierre Œorgemont est l'auteur, éd. de M. P. Paris, in-iol.

ch. 7s, p. 1m. *
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et consortes, opposicionemque, litteras, electionem et institucionema

de quibus se juvabant dicti prepositus mercatorum et consortes, fuisse

et esse invalidas, et ab opposicione et impedimento supradictis rep

pellerentur omnino, rationes quam plures allegando. Prefatis pre

posito mercatoruml scabinis et Petro Bergerii, in quantum quemlibet

tangebat, dicentibus ex adverso quod inter alia erat precipue provi

dendum pro re publica et utilitate communi tam ville Parisiensis quam

omnium et singulorum quorum merces et bona vehuntur et dedu

cuntur per flumen Secane, Ysare, Axone et aliorum qui ad Sccanam

confluunt, quod semper fuit ad magisterium seu officium condu

cendi, ascendendi et descendendi dicta vasa navigabilia per de sub

tus dictam archam viri ydonei et experti. Et 0b hoc consueverunt

fieri duo magistri per electiouem communem mercatorum et nauta

rum dicta flumina frequentantiump quociens casus emergebat et

emergit, per ipsos prepositum et scabinos in magno numero vocato

rum ; et ellectione facta instituuntur per dictum prepositum mercato

rum per modum predictum ad dictum officium sic electi. Et per

dictum modum debite et legitime fuerat electus et institutus dictus

Petrus; ac ipso officio usus fuerat et gavisust utebaturque et gaudebat

per duos annos et amplius pacifice et quietej vocato vidente sciente

et consenciente seu minime contradicente dicto Guillermo Perreti.

Nichilominusgldictus Guillermus sub umbra litterarum dicti primo

geniti nostris ac nostrarum isubsequencium se intrudere nisus fuerat

ad dictum officium exercendum, licet in utrisque litteris caveretur

expresse quod collacio seu disposicio dicti officii ad dictum preposi

tum mercatorum pertinebat, nec tanquam contiscatum collatum

fuerat dicto Guillermo, sicut in veritate nulla confiscacio commissa

erat neceeciam declarata. Nam crimina per Stephanum Marcelli

prepositum meruatorumet suos complices perpetrata commiserat

idem stephanus suo nomine privato seu saltem ut commissarius

deputatus sub et cet. sub umhra certi mandati a dicto primogenito

nostro sibi facto ad ordinaudum circa congregaciones, fortalicia

armaturas et custodiam ville Parisiensis. Que sibi ut preposito

mercatorum nullathenus competebant, et quo mandato fallaciter

perverse et occulte cum complicibus suis sub numero XIUI vel quin

decim duntaxat abusus fuerat sine consilio et consensu populi qui,

perversitate detecta, ipsum cum quibusdam snis complicibus morti

celeriter itradideruut , majori parte scabinorum et bono populo

.sub fidelitate et innocencia permanentibus et supplicantibus dicto

primogenito nostro tunc absenti ut, vindictam malorum et fidelitatem
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bonorum visurus, venire Parisius dignaretur. Quod et fecerat et de

mandate sub beneplacito suo fuerant certi scabini subrogati cum

dictis scabinis remanentibus, nec aliquid de novo creatum fuerat, sed

continuatum quod erat in scabinatnpredicto. Et posito sine prejudicio

quod aliqna confiscacio fuisset, dictum tamen officium per electio

nem conferri debuîsset, ut dicebant, concludendo inter cetera litteras

per predictum Guillermum exhibitas, fuisse et esse nullas, subrepti

cias seu iniquas, dictumque Petrum remanere debere, teneri et ser

vari in dicto magistratu, pluribus racionibns super allegatis. Tandem

auditis dictis partibus in omnibus que dicere et proponere voluerunt,

visis litteris et racionibus per modum memorie in scriptis traditis,

una cum certa informacione de mandate curie nostre facta, et atten

tis omnibus attendendis per arrestum i curie nostre dictum fuit quod

dictus Guillermus pro hac vice remanebit in officio predicto, expensis

oompensatis, hinc inde salvo et reservato jure dictoqne preposito et

seabinis eligendi et providendi in dicto officie magisterii, quociens

casus se obtulerit.

Pronunciatum secundâ die aprilis (anno millesimo trecentesimo)

sexagesimo primo ante Pascha.

Arch. de l’emp., sect. judic., reg. des arrêts du Parlement, X l7, loi. 236 W33‘

IX.

Fragment d'un arrêt: du 24 juillet i361, rendu contre Thomas

Pisdoie, fils de, Jean Pisdofe, pour menaces faites en pleine cour

de Parlement à maître Jean Pastoureau, avocat royal audit

Parlement.

Notnm facimus quod , (filecto et fideli advocato nostro in parla

mento magistro Johanne Pastorelli quandam certam causam slcut

sibi ex officio incumbebat in nostre curia lifigante, pro dilecto

clcrico nostro et} notario magistro Johanne de Bisuncio , contra Jo

hannem dictum Pidoe, civem Parisiensem , super quibusdam exces

sibus , tormentis, questionibus et gravaminibus aliis, que dictus

clericus noster dicebat sibi illata et infligl procurata fuisse per Jo

bannem Pidoe in castelleto nostro , in quo sub usurpacione et abusu

justicie fuerat mancipatus, licet a carissimo primogenito nostro Ka

rolo, Duce Normannie et Dalphino Viennensi, certas litteras clemen

cie et exhortationis ad veritatem et amiciciam, transmissus Parisius,
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attulisset, tempore quo Stephanus Marcelli proditor noster preposi

tus tune mercatarmn cum suis sequacibus ñdelitalem nobis debitam,

dum in Anglia degebamus , subvertere conabaturm. ‘

x 17, fol. 77.

X,

Fragment d’un arrêt du Parlement, en date du 2l juillet 136i,

qui confirme la (Ionaliort faite à Denis Paumier par le Dauphin

régent, (la cent livres de rente annuelle à prendre sur les biens

confisqués de Geffrol le Flamand , de Guillaume Aime’ et de Jean

de la Tour.

Notum facimus quod in curia nostra constitutis Dyonisio Palme

rii , ex parte una , et Dyonisia uxore Gaufridi Flamingi , ac procu

ratore ipsius Gaufridi, quathenus quemlibet tangebat , ex altera.

Fuit, ex parte ipsius Dyonisii propositum quod , vivente Mnrtino Pi

doe proditore ac reo criminis lese regie magestatis nostre , circa dicte

prodicionis nequiciam vigilante, prefatus Dyoitisius requisitus fuerat

ab eodem ut cum dicto Martino et suis in hoc seqnacibus consenti

ret. Et cum illud , sub quadam dissimulacione, ut sciret veritatem,

concessisset,statim accesserat ad carissimum primogenitum nostrum

Karolum, Ducem Normannie et Dalphinnm Viennensem et locum

nostrum tenentem , nobis pro tunc degentibus extra regnum nos

trum. Et hec omnia singulatim exposuerat eidem ac, de precepto

speciali dicti primogeniti nostri, interfuerat in hujusmodi tractati

bus cum eisdem, hoc addito per dictum primogenitum nostrum

quod, si dictus Dyonisius dictas machinationes posset in claritatem

producere , magna premia consequeretur , pena autem debita dicto

Martino, si culpabilis esset, eidem inlligeretur Dyonisio, si tantum

mendacium detullsset. Veritate si quldem per confessîonem spon

taneam dictl Martini Pidoe factam in presenclä dicti primogeniti

nostri ac nostri mägni consilii singulatim, pro ut idem Dyonisins

fideliter revelatverat, comperta, ac dicto lllartino Pidoe juxta scele

ris enormitatem condcmpnatdac ultimo tradito supplicio , prefatus

primogenitus noster , contra tanta excogitata llagicia salubriter pre

munitus, prefato Dyonisio tanquam bene merito, et qui se inscrip

serat ad periculum tante pene , donaverat et conœsseratu“...

x i7, fol. 77 v“.
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XI.

Fragment de lettres de rémission octroyées, le 8 août 1358, par

le régent, duc de Normandie, à Guillaume Gargouille, or

. févre.

Karolus, primogenitus regis Francorum, regnum regems, Du:

Normannie et Dalphinus Viennensis, notum facimus universis pro‘

sentibus et futuris quod , cum Guillelmus Gargouille, aurei faber,

homicidio nuper perpetrato in personis deffunctorum Roberti de

Claromonte et Marescalli Campanie , consiliariorum nostrorum, mi

litum, in nostm camera, et nobis presentibus , et Beginaldi Dacy ,

quondam advocati càrissimi domini genitoris nostri et nostri in par

lamento Parisiensi, per deffunctum prepositum mercatornn} Pari

siensium et suos fautores , presens fuisset , et ex tune nobis datum

fuisset intelligi ipsum hujus detestabilis criminis fuisse constitutum

et culpabilem; nunc quod prepositus mercatorum Parisiensium pre

dicto pro tempore, et quidam alii habitatores ville Parisiensis pre

dicte, qui prodicionem, per ipsos et nonnullos alios contra carissi

mnm genitorem nostrum predîctum et nos conceptam , super

translacione videlicet corone et dominii regni Francie in alios, in

nostri exheredacionem et deceptionem populi nobis subjecti, etin

quantum potuerunt effectui traditam, et quasi divino miracuio a

fidelibus ncstris dicte ville cognitam, moliti erant, per ipsos nostros

fideles fuerunt interfecti ..... Datum et actum Parisius, dia cet".

augusti, anno Domini M CGGLVIII.

_Trés. des 13h., reg. 86, pièce 203, fol. 66 v°.

XII.

Donation, en date du 27 octobre 1358, des biens confisqués sur Jean

dit le Boucherà maître Jean dit-Fouroy, avocat au parlement,

en récompense de services rendus dans la révolution du 3-1 juil

let 1358.

Karolus, etc," Notum facimus universis presentibus et futuris

quod, cum universa et sixigula bona mobilia et immobilia Johannis

dicti le Bouchier, familiaris et domestici regis Navarre , dicti nostri
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genitoris regnique et nostri rebellis et inimici notorii et publici , ad

nos tanquam confiscata pertinent et venerint in commissum, eo quod

ipse Johannes fidelitatem , qua nobis tenebatur prout etiam tenetur,

tanquam regnis et noster subditus temere transgrediens, dicto regi

Navarre et suis cornplicibus regni et nostris hostibus publicis et

notoriis infideliter adhesit et adheret, nostrumque una cum eis ini

micum se reddidit et rebellem, crimen lese regie majestatis incur

rendo : nos, obtentu et in remuneracionem serviciorum que dilectus

et fidelis noster magister Johaunes dictus Fourcy, advocatus in regio

parlameuto, carissimo avo nostro regi Philippo, dum viveret, in

officio advocati regii in predictà parlamenti curia et alias multis _

modis, dicto genitori nostro atque nobis polissime nuperrime, vide

licet tempore quo nonnulli, dicti nostri genitoris et nostri proditores ,

in villa Parisiensi, suis exigentibus de meritis, morti traditi fueruut,

fideliter etlaudabiliter prestit et impendit. . . . . . . . . . . . . .

Datum apud Luparam prope Parisius, vigesima septima die octobris 1,

anno Domini M°CCCLVII°.

Très. des ch., reg. 86, pièce 536, 0l. 194.

l. Par (Pautres lettres , datées du mois d’août 1358 , a Paris, le régent Charles

donne et concède 200 livres parisis (le rente annuelle sur le scel du Chàtelet de Paris,

a Jacques le Flamand, bourgeois (le Paris, conseiller du roi et maître des comptes,

a qui, ou temps de la rebellion d'aucune de la dicte ville, s'est aventureï. et a tant

fait que, par lui et noz autres loyaulx amis et subgez‘. pluseurs (le nov. traitres et re

belles ont esté mors, et aucuns prins, et sommes entrez en la dicte ville, et les bour

goys et habitant d'icelle venuz à uostre vraye oheissance et subjection. u Trés. des

charL, reg. 86, p. 243, fol. 116. Jacques le Flamand figure parmi les vingt et un

bourgeois qui furent, selon quelques chroniqueurs du temps, les [irincipaux com

plices de Marcel; il fit sans doute volte-face en même temps que Jean Maillart.

' SIMÉON LUCE.
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BIBLIOGRAPHIE.

LA. vu; de la vierge Marie de maître Wace, publiée d'après un manuscrit

inconnu auæ premiers éditeurs et suivie de la vie de .5‘. George, poème

inédit du même trouvera; Tours, 1859, l vol. in-t2; la préface est si

gnée: V. Lnzarche.

A l'aurore de cette renaissance des lettres dont on ne pourra jamais trop

reconnaître l’éclat et les bienfaits, lorsque de nombreux et illustres savants

publièrent et imprimèrent les chefs-Œœuvre de l'antiquité, la plupartdentre

eux ne songèrent d'abord qu’à reproduire et à vulgariser tel ou tel manuscrit

qu'ils avaient entre les mains. Ce ne fut qu’un peu plus tard qu’on s’occupa de

faire des éditions critiques dans lesquelles, par la comparaison des différents

manuscrits d'un même auteur , on s'efforça de donner des textes corrects ,

purs de tout alliage et reproduisant la physionomie vraie et complète des

écrivains de Pantiquité. Cette marche naturelle et toute logique devait être

aussi celle suivie pour la publication des textes du moyen âge et surtout des

premiers monuments de notre vieux langage.

D'abord on a publié les manuscrits qu’on avait sous la main, les impri

mant avec une scrupuleuse fidélité, sans s’inquiéter beaucoup de corriger

des erreurs de copistes , qu’on ne pouvait guère reconnaître et constater.

faute d'objets de comparaison. Mais aujourd’hui que la connaissance des

différentes bibliothèques et de leurs richesses permet de rapprocher et de

comparer toutes les versions d'un même poëme , le moment semble venu

de publier de nos vieux chefs-d’œuvre des textes épures et vraiment criti

ques. C'est la le but que s'est proposé pour un ouvrage important de l'un

de nos plus grands poëtes , M. V. Lnzarche , bien connu déjà par la décou

verte et la publication de pièces du plus haut intérêt pour l’histoire de

notre langue et de notre littérature. Wace est à la tête des poètes français

du douzième siècle, dest-a-dire de l’époque où notre ancienne langue a le

plus approché de la perfection. En 1842, ltlltl. Mancel et Trébutien ont

publié sous le titre de PElablissemertt de la fête de la conception Notre

Dame, un poëme de lui que M. Lnzarche a rencontré dans la bibliothèque

communale de Tours sous celui de La vie de la vierge Illarie. Une compa

raison attentive des deux textes l’a bien vite convaincu de ce que les gens ex

perts avaient déjà pressenti, c‘est-à-dire que le manuscrit dont s’étaient

servis MM. Mancel et 'I‘re’butieu était loin d’être pur, et que le copiste y avait

glissé plusieurs expressions et plusieurs tournures tout à l'ait étrangères àla

langue de Wace. C’était là une bonne fortune que Fhabile et savant éditeur

ne devait point laisser échapper. Il s’est mis a l'œuvre et il a donné au public

lettré une très-bonne édition critique de ce texte, qui, autant que faire se

peut en pareille matière, reproduit avec exactitude le langage de notre célè

bre trouvère. C’est là assurément un véritable service dont les amateurs de

notre vieille langue, de jour en jour plus nombreux, doivent savoir gré à
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M. Luzarche. Il a fait suivre la vie de la Vierge de celle de saint George,

sorte de légende rimée en vers de huit syllabes et qu'avec raison, croyons

nous, il attribue à Wace. Ce petit poëme est publié pour la première fois

d'après le précieux manuscrit dont M. Luzarche a déjà tiré tant de richesses;

pour la pureté du texte et l'élégance de l'impression, il est tout à fait digne

des précédentes publications de cet excellent éditeur de nos vieux textes.

C. G.

LE TOMBEAU de C/Lildéric l" restitué à raide de Farchéologie et des

découvertes récentes faîtes en France, en Belgique, en Suisse, en Alle

magne et Angleterre,- par M. l'abbé Cochet. Paris, 1859, un vol. gr. in-s“.

a L'archéologie comparative est une création de ‘notre siècle. n Ce mot,
que nous empruntons à M. l'abbé Cochetllui-même, est tout à la fois la jus

tiflcation et l'éloge de son nouvel ouvrage. Loin de nous la pensée de me.

connaître les services rendus par les archéologues des deux derniers siècles.

et de marchander l'admiration aux grands travaux des lliénestrier, des

Montfaucon, des Chifilet et des Cayius. A ces hommes de conscience et

d'un incontestable savoir appartient l’immense mérite d'avoir su deviner la

science de nos antiquités et de lui avoir préparé à l'avance des adeptes et un

public. De la profonde empreinte laissée par les pas de ces illustres précur

seurs est sortle toute une légion d’érudits qui, répandue sur tous les points

de la vieille Europe, s'est appliquée à inventorier et à recueillir jusqu'au

moindre vestige des générations éteintes. Le trésor de renseignements,

résultat de cette vaste exploration, constituait bien les éléments de la

science, mais non point la science elle-même; et l'archéologie serait restée

longtemps encore dans cet état de confusion et de pèle-mêle où gisaient la

botanique avant Linnée, la chimie avant Lavoisier, les études égyptiennes

avant Champollion, si notre belle France ne l'avait dotée de quelques-uns

de ces esprits philosophiques et généralisateurs, capables de sassimiler tant

de documents épars, de les condenser et d'en faire éclore des principes et

des lois. Ce que MM. de Caumont et J. Quicherat avaient fait pour l’ar

chéologie architectonique, M. l'abbé Cochet vient de l'accomplirpour l'archéo

logie de la tombe barbare qui reflète si curieusement les croyances et les

mœurs de cette race vigoureuse et sauvage qui anéantit la civilisation ro

maine en Occident.

M. l'abbé Cochet a eu l'heureuse idée de donner à son œuvre un carac«

tère synthétique en se plaçant avec le tombeau de Childeric ler au sommet

qui domine tout entier le champ de ses études. Grâce à cette disposition , le

livre est devenu un tableau avec son cadre, son horizon , ses plans et, en

quelque sorte, son unité dramatique.

Le tombeau de Childéric l“ fut découvert à Tournai‘, dans le voisinage

de l'église Saint-Brice, le 27 mai 1653. Au bruit de cette [merveilleuse trou

vaille, toute la population accourut, et, malgré les efforts du curé et des

marguilliers pour conserver. non à la science. mais au temporel de la pa
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roisse ce riche trésor, bien des objets devinrent les victimes de mains igno

rsntes on eupldes. Communiqués au magistrat de Tournay par la fabrique

de Saint-Brice, Popuiente dépouille du père de Clovis passa bientôt, d’abord

à titre de prêt, puis à titre de don, dans la collection de l'archiduc Léopold

Guillaume, gouverneur des Pays-Bas. Après la mort de ce prince, arrivée en

1602, les reliques royales entrèrent au cabinet impérial de Vienne, où elles

seraient probablement encore sans l'intervention d'un archevêque de

Mayence, qui sut inspirer à l'empereur Léopoid 1°‘r i’idée d'en faire l'objet

d’un hommage à Louis XIV, et de rendre ainsi à la France les armes

qui avaient posé les bases de notre vieille monarchie.

Places d’abord au Louvre, ces précieux restes furent transportés, on ne

sait en quelle année, à la bibliothèque du roi, et c'est de la qu’après avoir

subi des pertes et surtout des mutilations irréparables lors du vol de 1831,

ils sont venus s’abriter au musée des souverains. V

a Aucun homme de science, dit M. l'abbé Cochet , n’était présent à Fox-r

humation de Childéric, lacune immense dans Pinterprétation des objets et

dans la destination à leur assigner. Chifflet, médecin dïsnvers, à qui on les

confia pour les décrire, les reçut dans un complet état de désordre et de

mutilation. Les renseignements dont on accompagna la remise des pièces

étaient aussi décevants qu’erronés..... Ainsilivré a ses propres forces et es

corté des seuls classiques, Chifflet n’essaya pas moins d’interpréter le tom

beau du cite!’ barbare. Horace, Virgile et Ovide, Salluste, Tacite et Tita

Live, étaient peu propres à le guider dans ce nouveau dédale. Aussi on

comprend tout de suitc et fort aisément que de pareils guides ne le con

(misirent qu’à des hypothèses, à des erreurs, à des abîmes. Tout ce luxe de

dtations dans lequel il s’enveloppa, ‘ce déluge de textes dont il inonda son

livre, ne le plongèrent que plus sûrement dans la nuit du chaos. li succomba

sous le fais de cet alliage étranger, et son livre. tout hérissé de grec etde

latin, tout saupoudré de noms d'auteurs et d’extraits, n’est guère infime

nouvelle pierre sépulcraie scellée sur la tombe du roi franc. n

Dans le cours des dix-septième et dix-huitième siècles plusieurs antiquai

res, et des meilleurs, tels que Lecointe, Ménestrier, Montfaucon, D. Martin

et Fabbe’ Dubos, eurent à revenir sur la découverte de Tournay. Mais ces

hommes, si habiles quand il s’agissait de déchiffrer et dïnterpiéter ‘un texte,

ne comprenaient pas le premier mot des révélations de la tombe; aussi ne

trouvèrent-ils rien de mieux à faire que de reproduire le commentaire de

Chifilet, sans ajouter ni diminuer quoi que ce fût à ses opinions età ses

conjectures. La critique archéologique était encore à créer.

Cependant les progrès réalisés depuis vingt ans dans le domaine de Far

chéoiogie nationale ramenaient tous les regards sur le tombeau de Childéric.

Le besoin d'une enquête nouvelle sur cette pierre angulaire de nos origines

était senti et exprimé par les savants de la France, de lätllenlague et de

lätngleterre. Il'y allait de l'honneur de la France à ne pas se laisser prévenir

par des étrangers dans cette patriotique entreprise. Euberdi par ces motifs.
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guidé par le zèle de la science, soutenu par Pamour du pays, M. l'abbé

Cochet s’est mis à l'œuvre u en chevalier de la France archéologique, n et,

après plusieurs années d’un prodigieux labeur, il est parvenu à mener à

bonne fin cette tâche d’l‘lercule et d'0l5dipe tout ensemble.

Pour arriver à son but, M. l'abbé Cochet n’avait pas le choix des métho

des. Uarchéologie, comme toutes les sciences dbbservafion, procède par la

voie de Panalogie et s’élève du connu à l’inconnu, du certain à Pincertain.

Telle a été la puissance de cet instrument de recherches entre les mains de

M. l’abbé Cochet qu’il a pu non-seulement rendre palpables toutes les

erreurs de Chifllet et de ceux qui l’ont suivi, mais encore reconstruire pièce à

pièce jusque dans ses moindres détails la tombe de Childeric, et dissiper les

ténèbres qu’avaient amoncelées autour d’elle deux siècles dîncnrie et de

préjugés. a J ’ai pensé, dit-il, qu'à raide de la sépulture des Francs, sujets

ou contemporains de la dynastie mérovingienne, je pouvais non-seulement

redresser les objets détournés de leur véritable sens, mais encore les mon

trer sous leur vrai jour et leur rendre leur rôle légitime. Il m'a semblé que

j’étais suffisamment préparé pour dire à mes contemporains ce qu’ont

ignoré les témoins même de la découverte. Non-seulement je pourrai dire

ce qu’était l'objet qu’ils n'ont pas compris, mais indiquer la place qu’il occu

pait sur le corps du défunt, le rôle qu’il jouait dans la tombe et celui qu’il

avait rempli pendant la vie. u '

' On le voit, M. l’abbé Cochet avait beaucoup promis ; mais, trompant son

lecteur à la façon des maîtres, il a donné mieux encore. Chacune des par

ties del’équipement du roi mérovingiena reçu de toutes les découvertes ana

logues en France, en Suisse, en Belgique, en Allemagne et en Angleterre

un commentaire lumineux et saisissant. Tous ces objets groupés avec un

art infini autour de la sépulture royale, représentés par des descriptions

savantes ou des dessins d’une fidélité irréprochable, font du livrede M. l’abbé

Cochet un répertoire complet de l'archéologie des temps barbares. Nous di

rons plus zavec le tombeau de Childéric restitué, la science de nos antiquités

mérovingiennes a trouve son code, et,appuyée désormais sur une base solide,

elle peut marcher avec certitude et confiance dans les voies de Pavenir.

A. CASTAN.

LETTRES de Marie stuart, publiées arec sommaires. traductions, note:

et fac-simile, par A. Teulet. Paris, Didot,1859, in-8°, xxiv et 448 pages.

(Le faux titre porte t Supplément au recueil du prince Labanoff.)

Il y a deux femmes, deux reines, dont on ne peut prononcer le nom sans

émotion , dont le souvenir attendrit, et dont l'histoire tragique excite chez le

lecteur les sentiments de terreur et de profonde pitié que les poëles dramati

ques de la Grèce excellaient à faire naître dans l’âme des spectateurs, en leur

retraçant les malheurs plus ou moins fabuleux des reines et des princesses

des temps héroïques. Marie Stuart et Marie-Antoinette partagent ce privilège

funèbre; mais, plus heureuse, Marie-Antoinette n’inspire aux honnêtes gens
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qu’un douloureux respect et une tendre compassion, tandis que sur la mé

moire de la reine d’Écosse plane un affreux soupçon de crime, qui obscurcit

l'éclat de son infortune. On l’accuse d’avoir participé au meurtre de son mari

lord Henri Dnrnley, assassiné par Bothwell, qu’elle épousa peu de temps
après. La culpabilité delMarie a été depuis près de trois siècles l’objet de

discussions à la fois savantes et passionnées en Écosse, en Angleterre, en

France, en Allemagne. De nos jours, un Russe, M. le prince de Labanoff,

a voué à Marie Stuart un véritable culte, et a voulu lui élever un monument

digne d’elle , en publiant avec un soin intelligent toutes les lettres de

cette princesse qu'il a pu recueillir a grands frais dans les bibliothèques

de toute Pliurope. Nous n’avons pas à entretenir nos lecteurs de cette

splendide publication, qui a pris depuis plusieurs années déjà un rang

distingué dans la science, mais bien du supplément que vient de nous don»

ner M. Teulet.

Ce nouveau volume se compose: 1° des lettres et des sonnets adressés

par Marie Stuart au comte de Bothwell ; 2° d’un choix de documents inédits

ou peu connus relatifs à la liaison de Marie Stuart avec Bothwell et au

meurtre de Darnley ; 3‘ de vingt-huit lettres de Marie Stuart découvertes

depuis la publication du prince Labanoff ; 4° enfin d’un choix de documents

relatifs à Fexéoution de Marie et à ses dispositions testamentaires en faveur

du roi d‘Espagne Philippe II.

Les lettres de Marie Stuart à Bothwell n’étaient pas inédites. Loin de là,

elles avaient déjà été imprimées plusieurs fois; il pourrait donc paraître

étonnant que le prince Labanoff ne les ait pas comprises dans son édition.

Cela ne surprendra pas quand on saura que ces lettres seraient des témoins

accablants de la culpabilité de Marie, si leur authenticité était bien établie;

mais cette authenticité a donné naissance à de longs débats qui n’ont pas

reçu encore une solution définitive. Tout récemment M. Mignet a, dans une

note de son Histoire de Marie Stuart, cherché à établir la sincérité de cette

correspondance, et il l’a fait avec une science et une habileté parfaites : il a

communiqué sans doute sa conviction à un bon nombre de ses lecteurs;

nous avouerons toutefois qu’il ne nous a pas pleinement convaincu. Voici

l’histoire de ces lettres, histoire aussi curieuse qu’obscure.

Les originaux n’existent pas ; il est avéré que des lettres de la reine à

Bothwell, renfermées dans une cassette d’argent au chiffre du roi de France

François 1l, furent produites en 1567 au parlement d‘Écossc, et en 1568 mi

ses sous les yeux des commissaires anglais à Yorck et à Westminstcr : de

puis on a perdu leur trace. Les lettres que nous avons ont été publiées pour

la première fois en latin, à la suite d’un pamphlet de Buchanan, intitulé z

De [Varia Scotorum regina, totaque ejus contra regem conjuratione,

fœdo cum Bot/Luelio adulterio, etc. , paru en 1571. L’année suivante ce

pamphlet fut traduit en langue écossaise , sous le titre de: An detectio af

the doinjis 0j Marie queue of Scotis ; les lettres suivirent le sort du pam

phlet lui-même et parurent en écossais , seulement le nombre s’en accrut. A

I. (Cinquième série.) 7
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la même époque on répandit dans le public une traduction française du ménne

opuscule. C'est donc Buchanan qui publia le premier les lettres à Bothwell,

et il était à même par sa position de consulter les originaux, qui étaient ré

digés en français. La traduction de Buchanan est-elle exacte? Telle est la

question, question que l'on ne peut résoudre puisque le texte original ne

nous est pas parvenu. La lecture des lettres, telles que nous les avons, ne

permet pas de douter qu’elles aient été ou interpolées, ou, ce qui est plus

vraisemblable, que la traduction soit volontairement infidèle.

On a plus d’un exemple de documents supposés ou altérés par les pas

sions politiques; toutes les pièces du procès de Charles l" ne sont pas a cet

égard à Pabri de doutes légitimes. Si les lettres à Botbwell sont vraies, on

doit considérer Marie Stuart comme une femme atroce. Elle est censée ra

conter àBothwell ses conversations intimes avec Darnley, Inalnde de la

petite vérole. Darnley tente un rapprochement; il supplie, il déclare ne

pouvoir vivre éloigné de la reine. Marie se sent attendrir , elle va faiblir,

mais elle se rappelle l'assassinat qu'elle a promis à Bothwell z elle reprend,

selon ses propres expressions, un cœur de diamant, et reste impassible au

chevet de ce jeune homme plein de vie. qui est son époux, qu’ellea associé au

trône et dont elle a résolu de briser Favenir par un crime conçu froidement,

mûrement combiné. lentement préparé.

Les sentiments divers qu‘elle éprouve dans ces moments de trouble et

d'anxiété qui précèdent Pexécution d’un crime abominable, elle les couche

par écrit pour en faire part à son amant, qui luia pourtant défendu de lui

c écrire de peur de le compromettre. Elle ignore même en quels lieux se

trouve Bothwell, et elle charge un page de parcourir l’Ecosse, au milieu

d'ennemis politiques, pour lui remettre des lettres dont la teneur devait la

vouer à la honte et faire changer sa couronne en un cachot.

A ces preuves Inorales de la fausseté des lettres à Bothwell, on peut

joindre une lettre publiée par M. Teulet, laquelle justifie entièrement à nos

yeux ltlarie Stuart de la mort de Darnley ; c’est une lettre de lady Lennox,

mère de. ce même Darnley, qui, après avoir été une des premièresà accuser

sa belle-fille, finit par découvrir son injustice. Dans cette lettre, adressée à

lllarie Stuart, et dont Poriginnl a été récemment découvert au state Pape/us

office par miss Strickland, la comtesse de Leunox se montre persuadée de

Pinnocence de la reine, dont les persécuteurs voient enfin leurs menées

mises au grand iour.

Quelle que soit Popinion que l’on adopte, il faut remercier M. Teulet d’av

voir réuni et mis à la portée de tous des documents qui sont inédits ou pres

que inconnus en'France. Les pièces sûr la captivité de Bothweil en Danemark

et ses mémoires apologétiques de Marie Stuart sont d’un haut intérêt; il

en est de même des relations nouvelles de la mort de la reine, et des

détails très-curieuxsur le testament qu’elle lit en faveur du roi d’Espagne

Philippe II, qu’elle institua son héritier, au cas où son fils embrasserait la

religion protestante. Philippe accepta ‘le legs.
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M. Teulet a fait cette publication avec le soin qui le distingue: chaque

pièce est précédée d'un sommaire qui en reproduitla substance; et, comme

un certain nombre de pièces sont en espagnol ou en vieux français souvent

peu intelligible,ces sommaires sont d'un grand secours. Une table analytique

développée termine. le volume. En un mot, M. Teulet n'a épargné ni temps

ni peine pour faciliter au lecteur les recherches, et nous ne doutons pas

que le public n’apprécie dignement les efforts qu’il a faits pour lui être utile.

E. Boumnrc.

CLAUDE Rosser JARDEL, bibliographe et antiquaire, par Stanislas

Prioux. Paris, Dumoulin, br. de 44 pages.

Dans un petit nombre de pages .\l. Prioux a su renfermer une notice in

téressante sur Fantiquaire Jardel. Né à Braine, près Soissons, en 1722, d'une

famille honorable. Jardel acquit par une bonne éducation une instruction

solide et v:.riée, qu'il étendit plus tard par des études approfondies sur l'his

toire, les sciences et la littérature. On était alors à une époque quel’on pour

rait appeler la renaissance des travaux archéologiques, et l'on entrait dans

cette période d‘actives et patientes recherches qui s'est développée de nos

jours avec tant d’éclat.

Jardel commença de bonne heure une collection d'antiquités et de livres

qui le mit en rapport avec la plupart des érudits de son temps ; il y consacra

sa vie et sa fortune; malheureusement elle eut après lui le sort de presque

toutes les collections particulières, elle fut vendue aux enchères et dis

persée. '

Notre antiquaire mourut au lieu de sa naissance, le 30 octobre 1188, lé

guant « à la postérité l'exemple de son amour pour l'étude, de son zèle, et

a le souvenir d'une carrière dignement remplie; il pouvait, quoique à peine

a âgé de soixante-six ans, se rendre l’honorable témoignage qu'il avait été

a utile à ses contemporains. u (P. 15.)

Jardvl est auteur d'un Essai historique sur les antiquités de la fille de

Bruine, d'un illélmoire (‘i7‘C01l».s‘/.(1ÏlCl'é pour prouver que Brennacum ne

peut être que Braiite, de deux lettres, l'une sur quelques anliquifés dans

le Soisronnaix, l'autre sur son sujet favori, les Antiquités de Brame,- d’un

autre ouvrage intitulé: Itecueil et [Iescriptiozz (les monuments, sépultures,

tombeaux et épitaphe: des comtes de Brame, gisants dans... l'église et

abbaye des Prémontréx (le [a ville de Bruine. Si l'on ajoute le catalogue

des livres et mss. composant sa bibliothèque, publié par lui en 1'773 , on

aura la liste de ses travaux, pour la plupart encore inédits.

La lecture des ouvrages de Jardel, dit M. Prieur, atteste un esprit éclairé,

désireux d'ouvrir la voie à des études nouvelles, trop négligées de son

temps; son style simple et facile est celui d'un homme qui possède à fond

les sujets qu il traite; ses critiques sont modestes et de bon goût, sans ai

greur, sans partialité; elles dénotent un esprit élevé, un homme avec qui les

rapports devaient être pleins d’agrément; ses contemporains sont daceord

7.
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pour assurer qu’il mettait avec une parfaite obligeance au service des sa

vants, ses mss., ses collections, ses propres travaux, et qu’il faisait pour eux

de petits voyages archéologiques et complétait même leurs recherches. Aux

connaissances de Phistoire et de Yantiquaire Jardel joignait le goût et l'étude

de Phîstoire naturelle, et il a rendu à cette science des services dignes

d’éloges.

E. G.

Les ARCHIVES de la Sérénissime république de Venise ; souvenirs d'une

mission, par M. Armand Baschet, xv et 116 p. grand in-S”. Paris, chez

Amyot, rue de la Paix, 6; Venise, Hermann Fr. Munster, place Saint

Marc.

En Italie, les grands dépôts d’archives des divers États qui composent la

Péninsule ont été nouvellement classés. Sans parler de Rome, où les re

cherches sont impossibles, le Gmn Archivio centrale de Naples a été

convenablement placé à San jalvatore. Lwrchvivîo centrale dz‘ stalo

, de Florence a été organisé par décret du grand-duc Léopold II en 1852,

et enrichi en 1856 par la réunion des archives de Lucques. On ne peut

visiter sans une vive satisfaction les soixante et une salles garnies d’armoires

uniformes, dans lesquelles sont renfermées les jitze , c’est-à-dire les liasses

‘reiées .

Quant aux archives de Venise, elles semblent mériter le premier rang en

Europe ; il est même douteux que les archives de l’Empire français (qui du

reste leur ont fait de larges emprunts) puissent rivaliser par la richesse et

Fétendue avec les millions de documents contenus dans les trois cent vingt

sept chambres, salles, corridors et cabinets que renferme l'ancien couvent

des Frari.

n. Armand Baschet, sans être complètement préparé par des études préli

minaires à des travaux historiques sérieux, a obtenu néanmoins de son

habileté cette rare fortune de pénétrer dans les archives les plus opulentes

du monde, et d’en faire jouir le public par un livre curieux par son objet et

neuf par ses détails. M. Baschet nous promène dans PArc/tivio generale, cet

ancien couvent des Frarz’, qui a été approprié en 1822, au moyen d’un

crédit de 500,000 francs, par décret de Fempereur François, au dépôt des

documents officiels de la République. Le chevalier Mutinelli en est le direc

teur depuis 1848 ; il a sous ses ordres deux ricercatorz‘. (Pest de 1850 que

date le véritable classement, qui se poursuit dans ses détails depuis cette

époque. Chaque fonds particulier, qu’on‘appelle en ltalie arc/zivio, se distin

gue par une couleur différente pour le dos des cartons placés comme des

livres et présentant ainsi un aspect uniforme, agréable, une distribution sim

ple, claire a l’œil , et dans laquelle aucun désordre ne peut être introduit

sans être promptement visible. Les immenses salles du couvent seront

(Tailleurs insuffisantes, et le directeur nous a dit en 1857 qu’on allait en

bâtir de nouvelles dans une vaste cour située au milieu du monument; une
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division préliminaire a été établie dans ce dépôt, à l'imitation des archives

de France. Tous les papiers antérieurs à l'occupation française forment une

série a parti; les documents postérieurs, une seconde série. On retrouve ainsi

à l'étranger notre grande séparation des archives historiques et des archives

administratives. La première série, la seule dont nous ayons à nous occu

per, a été de nouveau scindée en deux z d'abord les papiers d'Etat (zlrchivi

dz‘ slato), ensuite les documents des magistratures (LI/fini, provedilori, si

gnori, esecutori).

M. Baschet, après avoir raconté l'histoire de l'ancien couvent des Frarz‘,

les vicissitudes des archives, leurs voyages, leur retour, leur rénovation,

leur classement, initie le lecteur à leur aspect et à leur ordre actuel. Sur le

premier point ( les papiers d'Etat, comprenant la chancellerie ducale , la

chancellerie secrète, le conseil des Dix, toutes matières d'un haut intérêt),

l'auteur est malheureusement très-bref; mais il nous promet, pour combler

cette lacune, une prochaine Histoire de la secreta de la sérénissimc répu

blique, avec preuves et documents. Sur le second point l'auteur s'étend

avec plus de complaisance. Il explique en quoi consistaient les nombreux

offices de la République. Venise avait des magistrats pour tous les objets

possibles. L'administration était la gangrène de l'Etat. On trouvaîtvpres

que autant d'ofticiers civils que d'habitants. .

M. Baschet expose l'utilité des anciennes magistratures intérieures, telles

que celles qui vérifiaient les comptes : Uffizio a lle rason vecclzie, proredi

tor-z‘ sopra contî ,' celles qui étaient préposées aux choses de luxe (provedi

ton’ alle pompe) ; celles qui veillaient à l'instruction publique (rtfornæatofl

alla studio Padova); celles qui gardaient la santé publique (proveditori

alla sanita, savii all‘ apparir della peste); enfin celles qui surveillaient la

morale et la religion publiques (esecutori alla beslemmia ed az‘ scandagli,

signori dz’ nolle al criminal). Les confréries (scuole), les registres des cor

porations, arts et métiers (mariegole), se rattachent à l'histoire du luxe

vénitien. Chemin faisant, l'auteur n'oublie pas de noter ce qui intéresse la

France, et fournit plus d'un détail piquant sur des sujets nationaux :

le passage de Henri III à Venise, les deuils de cour, ceux de Mm‘ de Lou

gueville , de Mllc de Tours, du comte de Verzin, fils naturel de Louis XlV,

de la Reine, la naissance du duc de Bourgogne, etc.

Ce livre est imprimé à Venise; on s'en aperçoit, car il contient quelques

erreurs, telles que : de inoffensivo testamenlo, pour de inofficioso; — Phi

laréte Charles pour Ph. Chasles, etc. Néanmoins l'ouvrage de M. Baschet

a son utilité; c'est une publication instructive et intéressante à la fois, qui

atteste des labeurs réels, des études patientes et heureuses par leur résultat.

A. ne MABTONNE.
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Nonce sur des plombs histories trouvés dans la Seine et recueillis par

Arthur Forgeais. Paris, chez l'auteur, quai des Orfévres, 54, et chez Du

moulin, quai des Augustins, 13 ; in-S”, 84 pages avec figures.

La brochure que nous annonçons contient la description et la représen

tation d’une partie des objets trouvés dans la Seine depuis de longues années,

objets nombreux, de diverses sortes, que l'auteur récolte assidûment et dont

il a formé une collection précieuse , sous le rapport archéologique et

même historique. M. Arthur Forgeais a choisi dans cette réunion variée

un point peu connu, et il a publié les plombs histories.

Cet oui/range se divise, par le fait même de la description, en cinq parties :

les enseignes de pèlerinage, les jetons de confrérie, ceux de corporations ,

la numismatique , les objets divers. Cent trente-neuf types sont gravés dans

ce recueil, savoir: pour les enseignes de pèlerinage, vingt-trois; pour les

jetons de confrérie, onze; pour ceux de corporations, huit; pour la uumis_

malique, quatre-vingt-sept; pour les objets divers, div. Cependant trois pe-'

tites aumônières placées dans la numismatique , paacs 72 et 7.., paraissent

rentrer plus naturellement dans la classe des objets divers, et la médaille de

Charles le Téméraire, mise dans cette dernière catégorie , page 82, a sa

place réelle dans la catégorie précédente.

L'auteur se borne le plus souvent à donner une représentation assez

exacte de l'objet, et ail-dessous une description ordinairement suflisante pour

en faire saisir la portée. Cependant les explications ne sont pas toujours

fort claires , et les interprétations manquent souvent de justesse et sont

hasardées.

C'est ainsi que, page 19, l'auteur traduit le commencement d'une légende:

Image des martyrs, etc; cependant on lit très-clairement signa. Page 44 ,

au second type , l'auteur voit la trois gros points disposés en trèfle; ces

points sont percés et ne peuvent être que des annelets. Page 45, au second

type, l'auteur voit une volute nzouvartt du flanc droit d'un bdton; il est étau‘

nant qu’il n'ait pas reconnu la la bougie votive dont il parle plus haut. Page 5 l ,

l'auteur dit: penlogoneformé de trois traits concentriques ,- un penfagone

formé de trois traits serait une chose merveilleuse. Page 71 , au troisième

type , l'auteur le décrit: sorte (le joyau,- il est singulier qu'il n'ait pas re

connu là un fermail, comme ceux qu'il a déjà décrits. Page 73 , au second

type , l'auteur dit: pièce chargée d'un lion cantonné: cantonné de quoi?

de quatre perles.

Malgré ces critiques, l'ouvrage de M. Arthur Forgeais présente beaucoup

d'intérêt et excite la curiosité. L'auteur n'a voulu donner qu'un échantillon

de sa collection, dans laquelle nous connaissons des objets plus piquants

que ceux qu'il a mis au jour, et qu'il se propose de publier dans une seconde

édition.

A. na MABTONNE. '
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LIVRES NOUVEAUX.

Août-septembre 1859.

1. Vincent de Lérins, thèse présentée à la Faculté de théologie de Paris;

par l'abbé J. Martin , du diocèse de Strasbourg. —In-8°, vn1-88 p. Saint

Cloud, imp. Ve Belin.

2. De Hincmari vita et ingenio. Scripsit et disseruit Carolus Diez. -

In-s”, vm-80 p. Sens, imp. Duchemin.

3. Essai sur Iliistoire du droit français depuis les tempe anciens jusqu'à

nos jours, y compris le droit public et privé de la révolution française; par

.\l. Laferrière, membre de l'institut, inspecteur général des écoles de droit.

2° édition. corrigée et augmentée.—- 2 vol. in-18 jésus, vrr-492 p. Paris,

imp. Raçon et C°; librairie Guillaurnin et Ce; A. Durand. (7 fr.)

4. Les romans de la table ronde et les contes des anciens Bretons; par le

vicomte Hersart de I.a Villemarqué, membre de Flnstitut. 3e édition, revue

et considérablement modifiée.-— In-18 jésus, xxxr-448 p. Paris, imp. Bo

naventure et Ducessois; lib. Didier et C“.

A5. LaVie de saint Thomas le martyr, archevêque de Canterbury; par Gar

nier de Pont Sainte-Maxence, poete du douzième siècle. Publiée et pré

cédée d'une introduction par C. Hîppeau, professeur à la Faculté des lettres

de Caen. — Petit in-8°, Lv1r1-228 p. Evreux, imp. Herissey; Paris, lib.

A. Aubry.

6. Sermon inédit de Jean Gerson, sur le retour des Grecs à P-unité, prê

ché en présence de Charles VI, en 1409,publié pourla première fois, d'après

le manuscrit de la bibliothèque impériale, par le prince Augustin Galitzin.

—— In-4°, 55 p. Paris, imp. Remquet et C‘; lib. Benjamin Duprat.

7. Notiœ et documents sur la fête du prince des sots, à Amiens, par

M. Dusevel, lauréat de l'Institut, etc. — ln-8°, 15 p. Amiens, imp. Le

noël-Hérouart.

8. Livre du Roy Charles, de la chasse du cerf, publié pour la première

fois d'après le manuscrit de la bibliothèque de Flnstitut, par Henri Chevreul,

orné d’un joli portrait du roi Charles 1X, de vignettes et fleurons. style du

seizième siècle. — ln-s“, format du seizième siècle, Lxvnr-96 p. Paris, imp.

Bonaventure et Ducessois; lib. A. Aubry.

9. Etude sur les mémoires de Louis XlV pour l'instruction du Dauphin,

thèse présentée à la Faculté des lettres; par Ch. Dreyss, ancien élève de

l’Ecole normale, professeur au lycée Napoléon. — ln-8°, ccLvrrr p. Paris,

imp. Bourdier et C"; lib. Didier et C”.

l0. Correspondance de Roger de Rabutxn , comte de Bussy, avec sa fa

mille et sesamis (1666-1693). Nouvelle édition, revue sur les manuscrits, et
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augmentée d’un très-grand nombre de lettres inédites, avec une préface ,

des notes et des tables, par Ludovic Lalanne. Tomes 2, 3, 4. —3 vol. in-18

jésus, 1475 p. Paris, imp. Thunot et C‘; lib. Charpentier. Chaque vol.

3 fr. 50 c.

Celte publication est la suite des Mémoires de Bussy-Rabutin et de Plîistoire amou

reuse des Gaules; elle se composera de 8 volumes.

11. Le Tombeau de Childeric l", roi des Francs, restituéà l‘aide de l'ar

chéologie et des découvertes récentes faites en France , en Belgique , en

Suisse , en Allemagne et en Angleterre; par M. l’abbé Cochet, inspecteur

des monuments historiques de la Seine-Inférieure, etc.— ln-S”, xxxr-474 p.

Dieppe, imp. Delevoye; Paris, lib. Derache, Didron, A. Durand, Bos

sauge; Rouen, lib. Le Brument; Dieppe, lib. Marais.

12. Notice historique et critique sur saint Émilien, évêque de Nantes, mort

à Autun, huitième siècle; par M. l'abbé Cahour, aumônier du lycée de Nan

tes, etc. — In-18, 248 p. et 4 pl. Nantes, imp. Masseaux; lib. Mazeau.

13. L’Italie aux foires de Champagne et de Brie. Èigné: Félix Bourquelot,

professeur adjoint à FEcole impériale des chartes.—'ln-8°, 19 p. Paris, imp.

Paul Dupont.

Extrait de la Revue des sociétés savantes.

14. Histoire des règnes de Charles VII et de Louis XI; par Thomas

Basin, évêque de Lizieux, jusqu’ici attribuée a Amelgard, rendue à son

véritable auteur , et. publiée pour la première fois avec les autres ouvrages

historiques du même écrivain , pour la Société de lTlistoire de France , par

J. Quicherat. T. 4. — In-B“, vn-508 p. Paris, impr. Lahure et C‘; libr.

V’ Jules Renouard (9 fr.).

Ouvrage terminé.

l5. Notice historique sur Bertrand Raymbaud Simiane, baron de Gordes,

lieutenant général au gouvernement de Dauphiné de 1565 à I578; par

M. Jules Taulier, ancien chef d'institution de plein exercice. — In-8°, 143 p.

Grenoble, imp. ltlaisonville; lib. Dlaisonville et fils et Jourdan; les prin

cipaux libraires.

16. L’Enlèvement innocent, ou la retraite clandestine de monseigneur le

prince avec madame la princesse sa femme, hors de France, 1609-1610.

Vers itinéraires et faits en chemin, par Claude-Enoch Virey, secrétaire dudit

seigneur , à M. Louis Dollé, avocat excellent au parlement de Paris. Publié

' d’après le manuscrit de la Bibliothèque impériale; par E. Halphen. — Petit

in-S“, 87 p. Evreux, imp. Hérissey; Paris, lib. Aubry. (3 fr.)‘

17. Quinze ans du règnede Louis XlV (1700-1715); par ErnestMoret. Tome

3 et dernier. — 111-80, 480 p. Paris, imp. Bonaventure et Ducessois; lib.

Didier et C’.

l8. Mémoires du marquis de Bouillé, avec une notice sur sa vie, des

notes et des éclaircissements historiques par M. F. Barrière. — ln-18,



xxvrl-420 p. LeMesnil, imp. H. F. Didot; Paris, lib. F. Didot frères,

fils et C'. (3 fr.)

19. Recherches historiques sur Mayet (Maine); par Fortuné Legeay.

2e édition, entièrement refondue et considérablement augmentée. — 2 vol.

in-18, 825 p. Le Mans, imp. et lib. Dehallais, du Temple et C0.

20. Recherches sur la configuration des côtes de la Morinie; par Flo

rentin Lefils , membre de I’Academie d'Amiens, etc. Ouvrage couronné

par la société des antiquaires de la Picardie, dans sa séance du 1l juillet 1858.

— In-8°, xx1x-168 p. et 2 cartes. Abbeville. imp. Housse; Paris , 18, rue

de Buffault; tous les lib. (6 fr.)

21. Glossaire topographique de Parrondissement de Valenciennes; par L.

Cellier, membre titulaire et archiviste de la Société impériale d’agricul

ture, sciences et arls de Valenciennes. — In-8°, 95 p. Valenciennes, imp.

Henry.

22. Antiquités de Parrondissement d’Avesnes, par Lebeau (Isidore), procu

reur du roi près le tribunal de cet arrondissement, avec des augmentations

considérables ; par Michaux aîné, vice-président de la société archéologique

d’Avesnes, etc. — In-8°, 130 p. Valenciennes, imp. Prignet; Avesnes, lib.

Michaux aîné.

23. Bavai, notice historique sur cette ville, ancienne capitale des Nerviens;

suivi d’un article intitulé: Les Ruines (lites du cirque de Bavai; par Lebeau

(Isidore), président du tribunal de première instance d’Avesnes, etc.; le tout

refondu et considérablement augmenté par Michaux aîné, vice-président

de la Société archéologique d’Avesnes, etc. — ln-so, 124 p. Valenciennes,

imp. Prignet; Avesnes, lib. Michaux aîné.

24. Recherches sur Airvau, son château et son abbaye; par M. H. Beau

chet-Filleau, membre de la Société des antiquaires de l’Ouest. — ln-8°, 195

p. Poitiers, imp. Dupré.

25. ltlémoire sur Forigine des Basques; par Louis A. Lejosne, professeur

d’histoire au lycée impérial de Tarbes. — In-8°, 40 p. Tarbes, imp. Telmon.

26. Origine et histoire abrégée de l'Église de Mende; par l'abbé P. Jé

rôme Charbonnel, professeur auxiliaire au collège des PP. jésuites. — In-8°,

xx1l-246 p. Mande, imp. Privat.

27. Dictionnaire statistique et historique, ou Histoire, descriptionetstatis

tique du département du Cantal; par M. Deribier du Châtelet, correspondant

de la Société des antiquaires de France. Ouvrage revu et augmenté par les

soins de Dissociation Cantalienne. —5 vol. grand in-8°, publiés en 28 li

vraisons, 2979 p. et de nombreux tableaux. Aurillac, imp. et lib. V‘ Picut

et Bonnet; Paris, caisse d’escompte, 41, rue Taitbout. (1851-I858.) 28 fr.

28. Histoire de Seurre, suivie de ses chartes Œaffrancbissement; par

M. Guillemot, de lïàcadémie de Dijon, etc. — In-8°, xIx-l25 p. et 1 carte.

Beaune, imp. et lit. Batault-Morot.
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i9. Essai historique sür Beaufremont, son château et ses barons, par

J. Ch. Chapeliier, instituteur, archiviste de la Société d’émulat'ion des Vosgel.

— In-B”, 806 p. Epinal, imp. de Vo Giey.

Extrait des Annales de la Société d'émulation des Vosges, tome X.

30. Étude historique sur l'abbaye de Remiremont; par M. A. Guinot‘,

curé de Contrexeviiie, chanoine honoraire de Troyes.— 111-80, 1x-43o p. Mi

recourt, imp. Humbert; lib. Dounioi.

31 . Etat et déclarations de la ville de Reims, après les assassinats de Blols

(décembre 158B, janvier et février 1589). Fragment d'une histoire de la

Ligue, àReims; par M. Henry. — In-8°. 30 p. Reims, imp. et lib. Dubois.

32. Lohengrin. Publié pour la première fois d'après les règles de la cri

tique et annoté par H. Rückert. Quedlinbourg, Basse, 1858.- 299 p. grand

in-So (6 fr.).

Bibliothèque de la littérature nationale allemande, tome XXXVI.

33. Der Wartburgkrieg. La guerre’ de la Wartbourg, pubiiéc , traduite et

commentée par K. Simroek. Stuttgart, Cotia, 1858. -— 367 p. grand in-8°

(5 fr. 75).

34. Historia diplomatica Friderici secundi, sive oonstitutiones, mriviiegîa,

mandata, inslrumenta quæ supersunt istius imperatoris et iiliorum ejus.

Acceduitt epistoiæ paparum et documenta varia. Coiiegit; ad fidem ciiarta

rtHn et codicum recensuit, juxta seriem annorum disposuit et notis illus

travit J. L. A. Huiiiard-Bréholies, in archivo Cæsareo Parisiensi archivaritls.

Auspiciis et sumptibus H. Alberti de Luynes, unius ex Academiæ inscrip

tionum sociis. Tomus 5 , pars 2. -— in-40, p. 645-1389. Paris , imp. Pion.

Prix de chaque vol. (16 fr.)

B5. Chronik. Chronique ou description historique, topographique et sta

tistique du canton de Berne, par ordre alphabétique; par Alb. Jahn, archi

viste. Berne, 1857. — 743 p. grand in-4° (17 fr.).

88. Rechtsgeschiclite. Histoire du droit de la ville et république de‘ Lu

cerne, par A. Ph. Segesseræ-‘te voL, n‘. Lucerne, Râber,1s5s,p. 388-771

grand in-8°.

Uouvrage complet; 45 fr.

37. Histoire du règne de Charles V en Belgique par Alex. Henne. T. l.

Bruxelles, i858. — 349 p. grand in-8° (6 fr. 75 c.).

88. Mémoires de Vigiius et dflopperus , sur le commencement des trou

bles des Pays-Bas. publiés par A. Vautei-‘s. Bruxelles, 1858-416 p. grand

ln-s“ (11 fr.).

collection de Mémoires relatifs à fliistuirc de Beigique.

39. Les Paÿsÿ-Bas au seizième siècle. Vie de lllarnix de Sainte-Àidegonde

(1538-1598), tirée des papiers d’Etzit et autres documents inédits; par Th.

Juste; Bruxelies, i858. — 278 p. grand in-Bo (6 fr. 50 c.).

40. Lettres inédites de Juste Lipse, principalement pendant les années
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1580 à 1597. Publiées par G.-H.-M. Delprat. Amsterdam, Post, 1858. -

98 p. grand in-4° (4 fr.).

41. Screadunga Anglosaxonica, maximam partem inedita, publicavit Car.

Guil. Bouterweck. Elberfeld; Gütersloh, 1858.- 88 p. grand in-4°, avec

pl. (6 fr.)

42. King Arthur. Histoire du roi Arthur et des chevaliers de la table

ronde, compilée par Sir Thomas Malery , publiée d'après l'édition de 1634,

avec introduction et notes; par Tb. Wright. 3 vol., Londres, 1858. —

Grand in-8" (18 fr.).

43. Calendar of state papers. Tables chronologiques des papiers d’Etat

relatifs à la politique intérieure des règnes d’Édouard VI, Marie et Elisa

beth (1547-1580), conservés aux archives de Sa Majesté; publiées par R. Le

mon. Londres, 1858. -— 816 p. grand in-8“ (18 fr.).

44. Calendar. Tables chronologiques des papiers d’Etat relatifs à la po

litique intérieure du règne de Jacques lcr (1611-1625); publiées par Mary

Anne Everett Green. Londres, 1858-1859.-- 3 vol. grand-in-Bo de 712, 732

et 702 p. (à 18 fr.).

45. Calendar. Tables chronologiques des papiers d'État relatifs à la po

litiqueintérieure du règne de Charles Ie'(1625-1628); publiées par J. Bruce.

Londres, 1858-1859. -— 2 vol. grand in-8° de 688 et 718 p. (18 fr.).

46. Calendar. Tables chronologiques des papiers d’État relatifs à l’E

cosse, conservés aux archives de sa Majesté. Vol. 1 ( 1509-1589 ); publiées

par Markham J. Thorpe. Londres, 1859. — 1140 p. (38 fr.).

47. Geschichte. Histoire d’Angleterre, t. V, par R. Pauli. Gothaæerthes,

1858. — 737 p. grand ln-8° (13 fr.).

Histoire des États européens, publiée par Heeren et Ukert, 31" livraison.

48. Dei Marchesi. Les marquis di Vasto et les anciens monastères de

Saint-Victor et de Saint-Antoinc de Saluces; par le barondiSan Giovanni.

Turin, 1858. — 380 p. grand in-8°.

49. Lediscorde. Les discordes et guerres civiles des Génois jusqu’en

1575, décrites par le doge Lercari; publiées par Olivieri. Gênes, Garbarino,

1858. — Grand in-8°.

50. De commercio quod inter Venetos et Germaniæ civitates ævo me

dio intercessit. Scr. Bh. Erdmannsdôrffer. Lipsiæ, 1853. —- 51 p. grand

in-8“ (1 fr. 35 c.).

51. Relazioni. Relations des ambassadeurs vénitiens au sénat; publiées

par N. Barozzi et G Berchet. 1" série: Espagne, t. 1; Venise, Naratovîch,

1858. 400 p. grand in-S“. 2e série: France, t. 1; fasc. 1-4, p. 1-320,

grand in-s“. .

52. Storia. Histoire des Vêpres siciliennes ; par AnLVismara. Milan, 1858.

P. 1-368, grand in-8°. .
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53. Storia. Histoire de la guerre des Vêpres siciliennes; par V. Broglio.

Milan, 1858. P. 1-496, grand-in-s“.

54. Versuch. Essai d'une histoire d'Alaric, roi des Visigoths; par C. Si

monis, 1"! partie: Gôttiugue, Vandenhoeck, 1858. 47 p. grand in-8°

(1 fr.).

55. History. Histoire du règne de Philippe II, roi d'Espagne; par W.-H.

Prescott. Londres, 1858, t. IlI, 402 p. grand in-8°(17 fr.).

56. Condition sociale des Morisques d'Espagne, causes de leur expul

sion, ses conséquences dans l'ordre économique et politique; par 1). Flo

rencio Janer, avocat de “adrid, etc. Traduit pour la première fois en fran

çais par M. J. G. lllagnabal, agrégé de l'Université. Ouvrage couronné en

Espagne par l'Académie royale d'histoire au concours de 1857. —In-8°,

117 p. Paris, imp. Chaix et Ce.

Extrait de la Revue des races latines.

57. Documents pour servir à l'histoire des Lusignans de la petite Arménie

(1342-1394), recueillis et mis en ordre par Victor Langlois , ancien élève

de l'Ecole impériale des chartes, etc. ln-sv, 54 p. Paris, imp. Lahure et

C6; lib. Leleux; A. Durand; A. Aubry.

Extrait de la Revue archéologique, 14' année.

58. Un vogage en terre sainte au quinzième siècle; par G. Dufresne de

Beaucourt. — In-SO, 16 p. Paris. imp. Dubuisson et Ce.

59. Tiemcen, ancienne capitale du royaume de ce nom, sa topographie .

son histoire, description de ses principaux monuments, anecdotes, légendes,

et récits divers; souvenirs d'un voyage, par l'abbé J .-J . L. Bargès, professeur

d’hébreu à la Sorbonne-‘ln-s“. xvI-479 p., 1 pi. Meulan, imp. lith. Ni

colas; Paris, Challamel aîné, iibraire-commissionnaire pour PAIgérÎe et

l’0rient, 30, rue des Boulangers; B. Duprat (12 fr.).
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CHRONIQUE.

septembre-octobre 1859.

Nous nous empressons de réparer un regrettable oubli, que nous

avons commis dans notre dernière livraison. Nous eussions dû annoncer

que notre confrère M. Cléophas Dareste, à l'occasion de la fête du 15 août,

a été nommé chevalier de l’ordre impérial de la Légion d'honneur.

— Le 27 octobre, la Société de l'École des chartes a reçu au nombre de

ses membres M. Maurice d'Aiguzon.

O

— En 1861, PACadémie des sciences , belles-lettres et arts de Rouen dé

cernera un prix de 1,500 fr. à l'auteur du meilleur mémoire sur l'H1sT01nE

DU Commence MARITIME DE ROUEN, depuis le commencement du X1119‘

siècle jusquüzu conzmenceilzent du xrx‘, ce travail devant faire suite au

remarquable ouvrage de M. ne FRÉVILLE , couronné déjà par PAcadémie ,

et qui a été publié en 1858 par les soins de la Compagnie.

— Un de nos abonnés, M. le comte de Guiton, nous a adressé un document

que nous sommes heureux de mettre sous les yeux de nos lecteurs. Ce

sont des notes pour servir (‘d'itinéraire des rois de France au treizième

et au quatorzième siècle. Elles sont tirées d’un manuscrit du quinzième ,

qui appartient ‘a M. le comte Guiton. Nous regrettons de ne pouvoir pas

imprimer le texte même du quinzième siècle; mais notre correspondant

nous assure n’y avoir fait que des changements insignifiants. Nous repro

duisons littéralement les notes qu‘il nous a adressées :

Itinéraire du roi Louis V111 le Lion, en Pan 1223, premier de son

règne.

Le dimanche avant la S.-Pierre-aux-liens, à Beauvais 4.

Itinéraire du roi saint Louis, en Pan 1231 9.

A la Pentecoste, à Beaumont sur Oise , le jeudi , vendredi, samedi et le

jour de la Pentecoste.

1. Nous supprimons les notes se rapportant à Pitinéraire de Louis V111. Elles sont

tirées d’un rolc des gîtes que Brussel a textuellement publié dans son Nouvel exa

men de l'usage général desfiefs, 1, 546.

2. Les notes qui suivent paraissent tirées d’un compte analogue à celui qui a été

publié dans le t. XXI des Historiens de France, p. 226. Le nombre de jours qui ter

mine chaque note ne doit pas être considéré comme indiquant la durée du séjour du roi

dans un endroit déterminé; c’est tout simplement le nombre de journées auquel se

rapporte un compte partiel, rendu dans la localité désignée.
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A Saint-Germain-en-Laye, dixjours du vendredi après Poctave de la

Pentecoste.

A Poissy, dans les trois semaines de la Pentecoste , onze jours , item au

dit lieu, le mardi veille de S. Barnabé, neuf jours.

Au Mans, le lundi veille S. Jean-Baptiste, treize jours.

A Saint-Jean-sur-Coittrre, le mercredi après la S. Pierre et S. Paul,

neuf jours.

A Saint-Germain-en-Laye, le mardi avant la S. Arnoul , treize jours.

A l’hôpital de Corbeil, le jeudi veille S. Jacques [et] S. Christophe , neuf

jours.

A Saint-Germain-en-Iflye, le jeudi avant la S‘. Laurans , quatorze jours.

A Beaumont, le dimanche après l’Assomption dix jours.

A Compiègne, le dimanche jour de S. Barthélemy, sept jours. 0

A Arras, le lundi feste de la Nativité de la Vierge, quinze jours.

A Vincennes, le dimanche feste S. Matthieu, évangeliste, treize jours, et

jeudi lendemain S. Bémy, onze jours, à Vincennes.

A Paris, lendemain S. Denis, huit jours.

A Poissy, le lundi après S. Lue. évangeliste, onze jours.

A Meaux. feste S. Simon et S. Jude, huit jours.

En l'an 1232.

A Melun, la veille de la Pentecoste, quatre jours.

A Vincennes, dans Poctave de la Pentecoste, sept jours.

A Pontoise, le lundi après la S. Barnabé, apôtre, huit jours.

A Saint-Germain-en-Laye, le mercredi veille S. Jean-Baptiste, neuf jours.

A Vaudreuil. le jeudi avant la S. Martin d’été, huit jours.

A. Asnières, le samedi veille de S. Benoist, neuf jours.

A Melun, le samedi avant la Magdelaine. sept jours.

A Nemours, le samedi avant la fête S-Pierre-aux-liens, douze jours.

A Paris. le vendredi avant la S. Laurans, huitjours.

A Estempe, le lundi lendemain de l’Assomption, dix jours.

A Paris, le mercredi lendemain S. Barthélemy, neuf jours.

A Gonesse, le jeudi lendemain S. Gilles, huit jours.

A Gonesse, le vendredi aprèsla nativité de la Vierge, huitjours.

A Beaumont, le vendredi après Pexaltation Ste Croix, huit jours.

A Vincennes, le vendredi après la S. Mattliieu, sept jours.

A Corbeil, le vendredi veille 5. Denis , quatorze jours.

A (kimpiègne, le samedi dans les octaves S. Denis, huit jours.

A Pontoise, le mercredi veille S. Simon, onze jours.

En Pan 1233.

A S. Beuoist, le vendredi avant la chaise S. Pierre, douzejours.

A Loris, le jour carême-prenant, dix-huit jours.
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A Saiut-Gennaiu-eu-Laye, le dimanche avant PAscention, douze jours.

Au Pont-de-FArche, le mercredi ‘avant la myl-‘caresrne, jours. ,

A Paris, le vendredi après la my-caresme, huit jours.

A Paris, le jeudi avant Pasques-fleurys, huitjours.

A Vi_ncennes, le Vendredi saint, huit jours.

A Saint-Germain, de la veille et jour de Pasques.

A Pontoise, le lundi lendemain des octaves de Pasques, jour S. Jacques

et S. Philipes , huit jours. l

A Paris, lejeudi après la S. Jean, dix jours.

A Fontainebleau, le dimanche avant la S. Urbain, dix iours.

A Pont-sur-Yonne, le jeudi avant PAscention, quatre jours.

En l'an 1254, après son retour (foutre-mer.

Au Puy, la veille S. Laurans , chez les bourgeois, le lundi chez l'évêque,

le mardi chez le chapitre ‘.

Itinéraire du roy Philipes le Ilardi , en fait 1274.

A Braye, le dimanche après la S. André, vingt-quatre jours.

A Saint-Valry. le. dimanche avant Noël, vingt-deux jours.

A Mussr-VÉvéque, la veille et le jour de Noël.

Idem, le samedi après l’Épiphanie, dix-huit jours.

Itinéraire du roi Philippc Il’, dz‘! le Bel, année inconnue ’ .

A Senlis, le jour de la Pentecoste, quatre jours.

A la Croix-Saint-Ouen, le samedi apres la S. Barnabé, vingt jours,

A Vincennes, le dimanche jour S. Pierre et S. Paul, quinzejpurs.

A Paris, le mardi avant la feste S. Arnoul, seizejours.

A Saint-Germain-en-Laye, le samedi avant la S. Laurans, vingt-cinq

jours.

A Vincennes, le vendredi feste de la décollation S. Jean, vingt jours.

A Saint-Germes de-Flavigny 3, samedi veilles. Matthieu, vingt-deux jours.

A Asnières , le mercredi avant la feste S. Lnc, apostre, vingt-cinq jours.

A Beaumont-sur-Oise, le vendredi après la Toussaint , vingt-trois jours.

1. Suivent des notes relatives aux gîtes de saint Louis jnsqu’en 1269. Nous avons

cru inutile de les imprimer, parce qu’elles sont tirées d’un role dont une excellente

édition a été donnée dans le Recueil des historiens, t. xxr, p. 397.

2. Suivant toute apparence, les notes suivantes se rapportent à Pannée 1287.

3. Il s’agit évidemment de saint-Germer de Flay.
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Itinéraire dudit Roy, depuis le 1" janvier 1312 (o. s.), jusqtüaru

1'r juillet 1313.

A Poançay et Champagne, le jeudi feste de la conversion S. Paul, vingt

cinq jours.

A Troinel en Champagne, le mercredi 14 février, vingt jours.

A Paris, le mardi après les Brandons, vingt jours.

A Paris, le mardi après la mi-caréme, vingt jours.

A Poissy, le vendredi avant Pasques , vingt jours.

A Poissy, la veille et feste de Pasques.

Au Moncel, près Pont-Sainte-Maxence, le lundi d’après Pasques,sept.

jours.

A Asnières, le lundi avant la Pentecoste, vingt-quatre jours.

A Paris, le vendredi après la Pentecoste, huit jours.

A Melun, le samedi dernier juin, vingt-deux jours.

Itinéraire du Roy Charles IV, dit le Bel, du septième jour dejanvier 1322,

jusqu'au 1er juillet suivant. (Extrait du compte de Raoul de Paris, mais

tre de la chambre aux deniers.)

A Fabbaye de Joy, vingt-cinq jours du mois de janvier , comencés au

septième.

A Vertus en Champagne, vingt-cinq jours du mois de février, sans deux

jours pour le couronnement et un jour que le Roy mangea chez l'évêque de

Châlons.

A Paris , tout le mois de mars.

A Maurepas, le mois d’avril.

A Saint-Christophe du Hallate, le mois de mai.

A Pabbaye de Joy, le mois de juin.



LETTRE

DE

L’ABBÉ HAIMON,

SUR LA CONSTRUCTION DE

DÉGLISE DE SAINT-PlEBRE-SUR-DIVE,

EN I145

Depuis une cinquantaine d'années , plusieurs savants, parmi

lesquels on doit citer D. Brial , M. Auguste Le Prévost, M. de

Caumont, M. l'abbé Cochet, M. Didrou et M. de Montalembert ,

ont déploré la perte d’un opuscule du douzième siècle, qui de

vait jeter une certaine lumière sur l’histoire des constructions

religieuses du moyen âge en général et sur celle de l’église de

Saint-Pierre-sur-Dive en particulier. Composé par l’abbé Hui

mon, cet opuscule est connu par une assez faible traduction que

dom Bernard Planchette fit imprimer à Caen en I671 '. Le texte

original était arrivé à la connaissance de Mabillon, qui, non con

tent d’en avoir inséré des fragments dans le livre LXXVII des

Annales de l'ordre de Saint-Benoît, avait promis 2 d’en donner

en appendice le texte complet. Mais cette promesse ne fut pas

tenue par D. Edmond Martène, quand il fit paraître, en 1739,

1. Histoire des miracles qui se sontfaicts par l'entremise de la Sainte Vierge,

dans la première restauration de l'église de l'abbaye de saint-Pierre-sur-Dive,

environ l'an 1140. Tirée d'un ancien manuscrit latin de Haymon, abbé de la

mesme abbaye. Et traduite en français par le R. P. dom Bernard Planchette,

retigieazde la congrégation de Saint-Jlaur. caen, Poisson, 1671.

2. Ann., VI, 393 et 394.

l. (Cinquième série.) 8
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le volume des Annales qui devait contenir le texte du traité. En

1763 , les auteurs de l’Histoire littéraire de la France‘ se con

tentèrent d’analyser l'ouvrage de l'abbé de Saint-Pierre-sur-Dive

d'après les extraits publiés par Mabillon. En I816 dom Brial fit

entrer ces mêmes extraits dans le Recueil des historiens de la

France ’, non sans exprimer le regret de ne pouvoir donner des

fragments plus étendus de Fopuscule. Désespérant de recouvrer

le texte original, le comité établi, près du Ministère de Yinstruc

tion publique résolut, en 1849, sur la proposition de M. de Mon

taleinbert, de réimprimer dans son Bulletin la traduction de

D. Bernard Planchette, dont le livret est introuvable 3. Cette ré

impression fut faite, non pas dans le Bulletin du comité, mais

dans un petit volume que M. de Glanville lit paraître à Rouen

en 1851 ‘.

Cependant le texte original de Fopuscule d’Hain1on ifétait pas

irrévocablement perdu. Il m’a été donné d’en retrouver, a la

Bibliothèque impériale, dans le ms. 929 du fonds français de

Saint-Germain, une assez bonne copie faite en 167i par les soins

de dom Antoine Beaugendre. Cette copie, qui représente fidèle

ment l’ancien manuscrit de Saint-yierre-sur-Dive, et qui a passé

sous les yeux de d’Acher3r et de lllabillon, me permet aujourd’hui

de donner une édition de l’opuscule d’Haimon. En faisant con

naître ce document, je suis heureux de remplir une promesse de

Mabillon et de combler une lacune du Recueil de nos historiens.

Haimon, abbé de Saint-Pierre-sur-Dive, s’est proposé de re

tracer les merveilleuses circonstances au milieu desquelles s’éleva

1. Xll, 357.

2. XIV, 31s et 319.

3. Bulletin du Candie historique des arts et ntonuments. Archéologie, Beaux

arts, I, 7o.’

4. Histoire des miracles qui se sont faits par l'intermédiaire de la sainte

Vierge dans la première restauration de l'église de l'abbaye de Saint-Pierre‘

sur-Dive, traduite, etc. Nouvelle édition augmenter d'une introduction , de

chartes, de notes nombreuses, etc., et publiée par L. de Glanville. Rouen, Fleury,

185i, in-18 de xux et 194 pages-Uouvrage d’Haimou a été de nos jours le sujet de

plusieurs mémoires. Je puis citer les trois suivants: Croisade 1nommtenlale en Nor

mandie, au douzième siècle; par M. Pabbé Cocliel. Rouen, Lcfèvre, 18/13 ; in-ao de

16 pages. — Sainl-Pierre-sur-Dive; L'abbé Haymon el son petit livre; par M. le

ceinte de Beaurepaire. Roucn, 1850; in-8° de 14 pages. — Notice sur l'église et

l'abbaye de Saint-Pierre-sur-Dive et sur les associations pieuses pour la cons

truction des églises au douzième siècle; par Florent Richomme. Falaise, Trolonge

levavasseur, 1858; in-a‘ de 29 pages.
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l’église de son monastère, l’uu des plus intéressants monu

meuts du douzième siècle qui subsistent en Normaudie ’. Il a

donné à sa relation la forme d'une lettre adressée aux religieux

de Tutbury 2 , petit prieuré situé en Angleterre, dans le comté

de Stafford, et qui relevait immédiatement de l’abbaye de Saint«

Pierre-sur-Dive 3.

La date de la lettre peut être fixée d’une manière rigoureuse.

D’uue part, l'auteur dit que l'église était déjà commencée du

temps du roi Heuri " : il écrivait donc après l’année 1135, épo

que de la mort de Henri l", le seul prince auquel on puisse

appliquer ce texte. D’autre part, Haimon n'était plus abbé de

saint-Pierre-suroDive le 20 juin 1148, date d’une bulle d’Eu

gène III qui est adressée à Auvré, successeur dïiaimons. C’est

donc entre les années 1135 et 1148 que se place la composition

de la lettre. Mais de plusieurs passages de cette lettre il résulte

qu'elle a été écrite une année dans laquelle le 29 juin tombait

un vendredi °, et le Qjuillet un lundi 7. Or, depuis 1135 jusqu'en

1148, l’année H45 est la seule à laquelle ces caractères puis

sent convenir. C’est donc a cette année qu’il faut rapporter la

lettre d’Haimou ct les faits dont il nous a transmis la connais

sauce.

C'est d'ailleurs à la même date que ces faits ont été sommaire

ment rapportés par plusieurs historiens de Fépoque. « En cette

année, dit Robert du Mont8 , ou vit pour la première fois à

Chartres les fidèles s’atteler à des chariots remplis de pierre, de

bois, de grain et de tout ce qui pouvait servir aux travaux de

la cathédrale, dont les tours s’élevaient alors connue par enchan

i. En attendant la description de Pabbaye de saiut-Pierre-sur-Dive, que M. de

(laumont donnera dans le tome 1V de la Statistique monumentale du Calvados, on

peut consulter, outre les ouvrages indiqués plus haut, le cicerone de Saint-Pierre,

au Recherche: historiques sur Saint-Pierre-sur-Dives et son abbaye. Falaise, Le

vavasseur, 1840. In-8° de 144 pages.

2. Et non pas de Tewkesbury, comme l'ont dit plusieurs auteurs modernes.

3. Voy. Monast. ançlic., uouv. éd., lII, 388.

4. u Novo operi inclioato a regis Henriei tcmporibus, sed a multis jam annis inter

misso. n IV.

5. Gatlia chrisL, Xl, 732.

6. u sexta l'eria, cum sanctorum apostolorum Petri et Pauli martyrium celebra

retur. n V.

7. a seconda l'aria... die qua apud nos sanctorum Processi et Maitiuiani triumphus

celebratur. w VU. '

8. Pertz, Scriptores, V1, 496.

8.
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tement. Jamais on ne reverra pareil prodige. Ucnthousiasme gagna,

pour ainsi dire, toute la France et la Normandie. Partout on s'hu

miliait, partout on faisait pénitence, partout on pardonnait à

ses ennemis. De tous côtés on voyait des hommes et des femmes

traîner de lourds fardeauxjà travers des marais fangeux, recevoir

le fouet, et célébrer par des chants de triomphe les miracles que

Dieu aecomplissait sous leurs yeux. n

Je laisse de côté ce qu’ont dit de ces événements Baoul de

Dicet ‘ , Pannaliste de Saint-Évroul "', celui du lilont-Saint-Michel ’

et les chroniqueurs de Rouen ‘. Le témoignage de ces auteurs

n’ajoute rien d’essentiel au récit de Robert du Mont. Mais je

ne saurais passer sous silence les détails contenus dans une

lettre de Hugue d'Amiens, archevêque de Roucn. Cette lettre,

qui a été publiée pour la première fois par dom Luc d’Achery 5,

est arrivée jusqu’a nous dans un manuscrit de Pahbaye du Bec,

que possède aujourd'hui la Bibliothèque impériale °.

a C’est ‘a Chartres, écrit le prélat, que les hommes, par esprit

d'humilité, ont commencé à traîner des charrettes et des chariots

pour aider à la construction de la cathédrale. C'est là aussi que Dieu

a surtout fait éclater des miracles pour récompenser l'humilité

de ses serviteurs. Le bruit s'en est répandu au loin et a mis la

Normandie en émoi. Les fidèles de notre province sont d’abord

allés à Chartres porter le tribut de leurs vœux à la Mère de

Dieu. Puis ils se sont habitués à prendre leurs propres cathé

drales pour but de ces pieux pèlerinages. Ils forment ainsi des

espèces de confréries dans lesquelles personne n’est admis sans

confesser ses fautes, sans recevoir une pénitence et sans se récon

cilier.avec ses ennemis. Les confrères se donnent un chef, à la

voix duquel tous soumis-et silencieux traînent sur des charrettes

les offrandes qu’ils portent aux églises et qu'ils sanctifient par

leurs larmes et leurs mortificatlons. Pleins de confiance en la

1. Twysden, l. 508. -

2. V0)’. l'édition Œorderic Vital donnée par la Société de Pflistoire de France, V,

162. ' '

3. Bouquet, x11, 773.

s. Bouquet. x11, 785. Ci‘. Normanniæ nova chronica, p. 1o (Ila partie du t. xvm

des Mémoires de la Société des antiquaires de Normandie).

5. Guiberti opéra, 688. La lettre de Hugue a été plusieurs fois réimprimée d'après

Pédition de dhtchery. Voy. Mabillon, Annales, Vl, 392; Bassin, concilie, Il, 29;

Bouquet, Xlv, 319, note.;

o. Fonds latin de S. Germain, n. 1547, foi. 167 v”.
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bonté de Dieu, ils se font accompagner de leurs malades, qui sou

vent reviennent guéris de toutes leurs infirmités. n

Haimon, abbé de Saiut-Pierre-sur-Dive, confirme de point en

point les assertions de Parclievèque de Rouen. Comme le prélat,

il atteste que Véglise de Chartres fut le premier édifice à la cons

truction duquel on vit {associer des pèlerins accourus de diffé

rents côtés. Il ajoute que cet usage ne tarda pas à s'introduire en

Normandie, et que dans cette province il n'y eut bientôt pas de

sanctuaire dédié à la sainte Vierge qui ne devint le but de pareils

pèlerinages.

Pour les moines de Saint-Pierre-sur-Dive, ce mouvement re

ligieux fut un excellent moyen d'achever leur église, dont les

travaux étaient interrompus depuis de longues années. Assurés

que la foi enfanterait chez eux les mêmes prodiges que dans les

pays voisins, ils firent solennellement bénir des chariots cons

truits à limitation de ceux de Chartres. Leur confiance ne fut

pas trompée. De toutes parts on répondit à leur appel. Chacun

était jaloux d’aller rendre hommage à la Vierge dans une église à

peine ébaucbée, mais où les cérémonies du culte s’accomplis

saient déjà avec pompe et régularité. C'était un généreux élan

qui se communique avec 11ne merveilleuse rapidité dans toutes

les classes de la société. Les femmes comme les hommes, les

riches comme les pauvres , les puissants comme les faibles, tous

s’attelaient aux chars sur lesquels on portait à Saint-Pierre-sur

Dive la chaux , la pierre , le bois et les vivres destinés aux ou

vriers. Les populations s’ébranlaieut en masse : chaque paroisse

se mettait en route avec ses vieillards et ses enfants; on emme

nait mèmeles malades, dans Fespérance de leur faire miraculeu

sement recouvrer la santé. Les bannières ouvraient la marche;

des trompettes donnaient le signal des manœuvres. Les fardeaux

étaient énormes. Parfois il fallait les efforts d'un millier de pè

lerins pour imprimer le mouvement à un seul char. Le convoi

savançait au milieu d'un religieux silence. Dans les baltes on

n’entcndait que les confessions et les prières des pénitents. A la

voix des prêtres, les haines s’apaisaient, et la bonne harmonie

renaissait dans les cœurs. Si un pécheur obstiné refusait de par

donner à ses ennemis, on le chassait ignominieusement, après

avoir jeté à terre Poffrande qu’il avait mise sur le char.

Arrivés au terme du voyage, les pèlerins rangeaient les vol

tures autour de Féglise et formaient une sorte de camp, dans
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lequel ils passaient la nuit en prières. Ils illumiuaient leurs chars

et faisaient retentir au loin le chant des psaumes et des cantiques.

Ils demandaient à la Vierge avec une aveugle confiance la guéri

son de leurs malades, et, si leurs vœux tardaient à être exaucés,

on les voyait, eux et leurs enfants, se dépouiller de leurs habits,

se traîner en gémissent jusqu'au pied des autels , et supplier

leurs prêtres d’étre sans pitié et de leur donner la discipline en

expiation des fautes qu’ils pouvaient avoir commises. D’ordi

naire, aux gémissements et aux supplications succédaient des

cris d’allégresse. C'est que la Vierge s'était laissée fléchir. Des

miracles venaient de s’accomplir. Un malheureux infirme qu'on

avait amené sur un char s'était tout à coup senti guéri. Plein de

vigueur, il courait dans l'église remercier sa bienfaitrice. De

toutes parts on criait au miracle; de longues files de pèlerins

se rendaient processiounellement à l'autel, baisaient la terre,

mettaient les cloches en branle et entonnaient des chants de

triomphe.

Tels furent les actes de foi qui s’accomplirent en 1145 dans

l’abbaye de Saint-Pierre-êur-Dive et dans beaucoup d'autres

églises de France. Mais ce ne fut pas seulement en 1145 que la

construction des édifices religieux donna naissance à de sem

blables manifestations. Les mèmes transports d'enthousiasme

durent souvent éclater sur différents points de la chrétienté pen

dant le cours du douzième et du treizième siècle.

Sous le règne de Philippe-Auguste , quand on reconstruisit la

principale partie de la cathédrale de Chartres, dévorée par les

flammes en 1194, la cité chartraine revit des processions de pè

lerins apportant leurs pieuses contributions sur de lourds cha

riots. Un trouvère du treizième siècle, Jean le Marchant, s'est com

plu à parler de ces processions dans un curieux opuscule qui a

été publié pour la première fois en 1855 '. Je me contente de

renvoyer à ce poème et de citer un fait qui, en confirmant le

témoignage de Jean le Marchant, peut faire deviner quelle était

Faffluence des pèlerins dans l'église de Chartres à la, lin du

douzième siècle. Un jour ils se trouvèrent si nombreux et si

pressés que Baoul , maire de Moinville, ne put approcher du grand

1. Le Livre des miracles de Notre-Dame de Chartres, écritcn vers, au trei

zième siècle, par Jehan Le Marchant, publié pour la première fois par M. G.

Duplessis. Chartres, 1855, in-8“. '
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autel de la sainte Vierge pour y déposer un couteau en signe de

l'abandon qu’il faisait au chapitre de la grange de Moinville. Il

dut laisser sur l’autel Saint-Laurent ce couteau qui se voyait

encore au dix-septième siècle dans le chartrier de la cathédrale,

et dont Gaignieres nous a conservé un dessin. Au manche était

attachée une feuille de parchemin sur laquelle on lisait :

Hoc cultello, super altare sancti Laurentii in eeclesia Camotensi

deposito, dereliquit et quitavit Radulfns, major ltlanunville, ecolesie

Camotensi grangialm Manunville, cum tribus terre agripennis adja

centibus. Alaria, uxore ejus, et Hugolina, Alarie fllia, presentibus

et assensientibus, atque eandem quitationem in perpetuum facien

tibus, super altare inquam sancti Laurentii, quoniam ea die ad al

tare beate Marie non potnit ad hoc faciendtim haberi accessus , pro

pter insertam multitudinem populorum ad altare concurrentium et

intuentium miracula que ibidem Deus et virtus meritorum beate

Marie operabantur 1.

On était d'autant plus porté à former des associations pour la

construction des églises qu’on regardait comme une œuvre trèh

méritoire les travaux manuels entrepris dans cette intention.

Suivant l'auteur du Roman de Gérard de Roussillon, l'un des

actes de vertu qui faisait le plus d'honneur à la comtesse Berthe,

c'était d'avoir aidé de ses propres mains à Pédification de l'ab

baye de Vezelay. Cette princesse se relevait la nuit avec ses

1. Bibi. 1mp., ms. lat, 5185 1. p. 115. — Dans le même volume, p. 49, Gaignières

a fait dessiner un autre couteau conservé dans les archives de l'église de Chartres.

1l était aœolnpagné d'une inscription ainsi conçue: n Dominus Blesensis archidiaco

nnsxll agriponxios terre, apud Unum Pilum acquisitos, domino Auberto de Danuu

villa, milite, ad cujus feodum terra condam pertinebat, hoc laudante et apprenante ,

et terrain ipsam a feodo ct omni obnoxietate quitante, dominio et patrocinio ewlesie

Beateluaric (laruotcttsis in perpetuum applicuit et ascrijisit, ceusu trium solidorum

turonensium eidem ccclcsie pro (licta terra anuuatim solvcndo, ita quod idem archi

diaeonus cuilibet post se , tam clerico (luam laico , conforte poterit et relinquere ean

dem terram eodem nomine et sub eodem censu possidendam, et dictum censum ad

anniversarium vel alium usum quando voluerit assignahit. Bujus doni signum est et

memoriale cutellus iste a prefato archidiacono super altarc beate Marie ohlatus. Huic

donc et mcmorate quitationi a predicto Auhertc in capitule [acte interfuerunt isti:

willehntis subdecanus, Philippus Pissiacensis, Robertus Droeensis ‘trchidiaconi, Hugo

Amiliaci, Willehnus Normannie prepositi, Adam de Monte Mirahili, magister Guido ,

Auhertus de Galardone, Radulfus de Belle Videre, Raginaldus Blcsensis archidiacopi ,

et plures alii. n
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suivantes pour porter au haut de la montagne le sable néces

saire aux maçons i

La tradition rapportait aussi que , lors de la fondation de l'ab

baye de Pouthières, Gérard de Boussillon et sa femme trans

portaient eux-mêmes sur leurs épaules l'eau destinée à faire le

mortier. Elle ajoutait qu'une fois le diable ayant fait trébucher

la comtesse, un ange était descendu du ciel pour soutenir le

brancard et empêcher l'eau de se répandre, jusqu'à ce que la

noble dame eût eu le temps de se relever et de reprendre son

fardeau’.

Je ne pousserai pas plus loin cette digression. Il est temps de

céder la parole à Fabbé Haimon, dont le récit n'a pas besoin

d’étre accompagné d’un plus long commentaire.

LÉOPOLD DELISLE.

I. Frater Haimo, servus humilis servorum beatæ Dei genitricis de

cœnobio Divensi, dulcissimis fratribus et conservis in christo Totes

buriæ consistentibus, quæ diligentibus Deum repromissa est, salus.

Congratulamini, fratres, congratulamini et exultate in Domino, quia

visitavit nos Oriens ex alto, visitavit plane non meritis nostris, sed

ex abundantia gratiæ et solitæ miserationis effudit in nos viscera

misericordiæ suæ, nec continuit in ira sua dona benignitatis suæ. 0

quam magna multitudo dulcedinis ejus temporibus nostris ostensa

est mundo, peccatis languido, criminibus saucio, enormitate scele

rum desperato, mundo plane qui jam fere sine Deo erat, quia per

culpam a Deo alienus erat; usque adeo enim processerat humana

malitia ut nisi mundum benignus ille ex alto oriens celerius visita

ret, nisi corruenti misericorditer subveniret, fidem in terra veniens

minime inveniret. Verum ubi abundavit culpa superabundavit et

gratin. Respexit de cœlo pius Dominus super filios hominum, quia

non erat qui iutelligeret et requireret Deum, et cum omnes fere de

clinassent ab eo et abominabiles facti essent in iniquitatibus suis,

nec esset in eis qui recogitaret in corde suo, et diceret: u Quid

feci‘! n retraxit ad se detrectantes, aberrantesque revocavit, ac a no

l. Roman de Gérard de Roussillon, éd. Mignard. p. 230. cf. lwystoire de Mon

ceignew- Gerard de Roussillon, ed. Tcrrebasse, p. 127. i

2. Roman de Gérard de Roussillon, m Mignart, p. eam cf. Plis/noire de Mon

seigneur Gerard de Raussillon, ed Tcrrebasse, p. me

3. Le passage suivant a été publié par Mabillon.
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vum quoddam [genus] quo quæreretur instituit, genus, inquam, no

vum et sæculis omnibus inauditum. Quis enim vidit unquam, quis

audivit in omnibus generationibus retroaetis ut tyranni, principes,

potentes in sæculo honoribus et divitiis inflati, nobiles natu viri et

mulieres, superba ac tumida colla loris1 nexa plaustris summitterent,

et onusta vino, tritico, oleo, calce, lapidibus, lignis, cæterisque vel

vitæ usui vel structuræ ecclesiarum necessariis ad Christi asilum,

animalium more hrutorum, pertraherent‘? In trahendo autem illud

mirabile videre est, ut, cum mille interdum vel eo amplius viri vel

feminæ plaustro innexi sint (tante quippe moles est, tanla machina.

tantum et onus impositum), tanto tamen silentio incedatur ut nullius

vox, nullius certe mussitatio audiatur, ac, nisi videas oculis, adesse

nemo in lanta multitudine estimetur. Ubi autem in via subsistitur,

nihil aliud resonat nisi confessio criminum et supplex ad Deum pu

raque oratio pro impetranda venia delictorum; ihi prædiéantibus

pacem sacerdotibus sopiuntur odia, discordiæ propulsantur, rela

xantur debita et animorum unitas reparatur.’ Si quis autem in tantum

malum progressus fuerit ut nolit peccanti in se dimittere, aut unde

pie admonetur sacerdotibus obedire, statim ejus oblatio tanquam

immunda de plaustro abjicitur, et ipse cum pudore multo et ignomi

nia a sacri populi consortio separatur. lbi ad orationes fidelium vi

deas infirmos quosque et languoribus variis debiles ex plaustris qui

bus impositi fuerant sanos exsurgere, mutos ad landes Domini ora

aperire et vexatos a dæmonibus saniorem mentem recipere. Videas

sacerdotes Christi plaustris singulis præsidentes, ad pœnitentiam, ad

confessionem, ad lamenta, ad melioris vitæ propositum universos

hortari, ipsos humi prostratos ac toto corpore incumbentes terram

diutius osculari, senes cum junioribus et pueris tantillæ ætatis ma

trem Domini conclamare, atque ad ipsam præcipue singultus suspi

riaque ab intimis præcordiis cum voce confessionis et laudis diri

gere2 ; ejus enim post henignum filium maxime hoc opus esse di

gnoscitur; ipsa se in hoc opere post ipsum præcipue commendavit;

ipsa primum Carnotensem ecclesiam ac tnm nostram, dicatam sibi,

tot et tantis virtutibus ac miraculis illustravit, ut si ea quæ sub una

tantum nocte videre merui velim exprimera, memoria prorsus et

lingua deficiat. Ipsa etiam numerum vel fidem videantur excedere,

sed de his pro viribus quas dederit Dominus infra dicetur quam ve

rissime poterimus.

1. Laxi: dans le manuscrit. La leçon loris nous est fournie par Mabillou.

2. Ici s'arrête le premier passage donné par luabillon.
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lI. Ubil autem fidelis populus, ut ad eœpta redeam, ad clangorem

tubarum, ad erectionem vexillorum præeuntium sese viæ reddidit,

quod dictu mirabile est, tanta facilitate res agltur ut eos ab itineœ

nil retardet, non ardua montium, non profunditas interjecta aquap

rum, sed, sicut de antiquo illo Hebræorum populo legitur quod Jor

danem ingressi sint per tnrmas suas, ita singuli, cum ad flumen

transmeandum venerint, e regione subito, ducente eos Domino, in

cunctanter ingrediantur, adeo ut etiam fluctus maris. in loco qui

dicitur Portus Sanctæ Mariæ 3, dum transirent ad nos venientes, ste

tisse ah ipsis transeuntibus fideliter asseratur 3. Nec mirandum sane

est seniores et majorés ætate id laboris et oneris propter multitudinem

peecatorum suorum assumere. Puerulos autem et infantes quid ad

id compulit? quis adduxit? nisi ille doctor bonus, qui laudem suam

et 0re et opere infanlium lactentiumque perfecit ; perfecit, inquam,

ut in majoribus inchoata in infantibus certe probetur omnimodis

consummata. Hos enim videas, cum regibus suis simul et ducibus,

plaustris suis onustis innexos, non ineurvos sicut majorés trahere, sed

erectos et tanqnam nil oneris perferentes incedere et, quod his mi

rabilius est, alacritate simul et velocitate majorés præcedere. Iste est

viæ modus, immo multo gloriosior, sanctior et religiosior quam sen

mone ullo exprimera valeamus. -

lll. Ubi4 vero ad ecclesiam perventum fuerit, in circuitn ejus

plaustra valut oastra spiritualia disponuntur, ac tota nocte sequenti

a Domini exercitu excubiæ in psalmis et cantieis celebrantur, tum

cerei et luminaria per plaustra singula accenduntur, tum inflrmi ac

débiles per singula collooantur, tum sanctorum pignora ad eorum

subsidia deferuntur, tum a sacerdotibus et clericis processionum my

sleriab peraguntur, populo parité! devotissime subséquente et D0

mini simul et beatæ ejus matris clementiam pro restitutione debilium

attentius imploranteë. Si autem sanitates ad modicum tardaverint,

et non statim ad votum fuerint subsecutæ, illico videas universos

vestes abjicere, nudos simul viros cum millieribus a lumbis et supra,

1. A ce mot commence le second passage que Mabillon a publié.

2. Sanctæ Maria: Portas. Mabillon. -— sainte-atarie du Port était. une dépendance

de la paroisse dïlystrehan, a Pembouchure de l'orne. Voy. une charte de 1'285, citée

parM. Léchaudé dianisy, Archives du Calvados, 11,, 205.

3. Le second passage publié s’arréte ici.

la. Commencement du troisième passage publié par Riabillon.

5. Minisleria. Mabillon.

6. Fin du troisième passage publié.
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confusione omni abjecta, solo incumbere, puemlos et infantes idem

devolius agere et ab ecclesiæ atriis solo stratos non jam genibus et

manibus, sed potins tractu corporis lotius primum ad altare majus

dein ad altaria singula repere, matrem misericordiæ, novo quodam

obsecrantium genere, inclamare atqueibi statim ab ea petitionum

suarum pia desideria extorqlnere cet-te; quid enim, non dicam non

obtineat, immo quid non extorqueat iste orantium modus, iste ge

mentium, suspirantium, plorantium atque ideo ascendens usque ad

benignas aures matris summæ pietatis affectus? Qnem certe non

moveat, immo cuius cor lapideum intuentis non emolliatilla innocen

tium pia humilitas nudata latera per terram trahentium? Quem non

compungant in lacrimas voces illæ miseratione plenæ in excelso

clamantium? Quem, rogo, non flectant manus et brachia tenera pro

tensa ad plagas virgarlnm? Non enim sufficit, quod carte mirandum

esset in tenella ætate, clamor ille immensus cum fletu, non sufficit,

inquam, lacrimarunl illa profusio, ni adhibeatur etiam pro salute

debilium impelranda celerius ultronea corporalis afflictio. Astant

ergo desuper sacerdotes cum lacrimis membra tenerrima exposita

flagellis cedentes, et ne parcant orantur a cæsis neve esse velint in

feriendo clementes. Omnium ibi una vox resonat : « Cædite, percu

tite, verberate et nolite parcere?» Ibi videas mille et eo amplius

manus ad flagella protensas; aures etiam et. oculos exponunt et lin

guas: a Gædantur, inquiunt. manus quæ iniqnitatem fecerunt, per

cutiantur nures quæ vana audierunt, oculi qui viderunt, lingua et

labia quæ otiosa et mendacia protulerunt. n Hic carte, hic rogo quis

nam adeo duræ mentis sit ut non in lacrimas movoatur? Quis adeo

immitis et immisericors ut non continuo ad hoc tam pium spectacu

lum in miserationem flectatun? Movetur cette protinus misenicordiæ

mater et coram se nfflictis pie compatittlr ac se motam et olamantes

exaudisse sanitatum statim sequentium efficaoia protestatur. Mox

enim de planstris singnlis infirmi quique ac debiles sani prosjliunt,

bacnlos quibus antea membra debilia sustentabant abjioiunt, atque

expediti ad altare gratias acturi accurrunt; cæci illuminati sine

luctu viam carpunt; hydropici sitim noxiam alvo jam evacuata depo

nunt. Quid dicam‘? quid singnlns enumerem sanitates, cum enume

rare eas impossibile sit, quia uml innumerabiles? Per singulas autem

processiones ad altare majus solemnes aguntur, signa pulsantur,

landes et gratiæ matri misericordiæ referuntur. Iste est vigiliarnm

modus, hæ sunt divinæ excnbiæ, hic castrorun) Domini apparatus,

hæc novæ religionis species, hic in sacris excnhiis ritns divinitus in
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stitutus; nihil enim hic camale, nihil omnino terrenum hic cernitur,

sed totum divinum est, totum cœleste quod agitur, cœlestes sunt pro

fecto hujusmodi excubiæ, nihil in his auditur, nisi hymni, laudes et

gljatiæ. Hujus1 sacræ institutionis ritus apud carnotensem est eccle

siam inchoatus, ac deinde in nostra virtutibus innumeris confirma

tus; postremo per totam fere Normanniam longe lateque convaluit

ac loca pene singula matri misericordiae dicata præcipue occupavit

Nostram autem, immo suam , in qua ei post dulcissimum filium

suum indigni licet deservinlus, tanta miraculorum gloria clemens

ipsa et benignissima domina, ut supra diximus, illnstravit, tanta si

gnorum claritate ad perennem benigni filii suamque memoriam su

blimavit, ut de diversis longeque remotis mundi partibus ad eam

fidelium multitudo conveniat. ibique petitionum suarum effectum

celerem de quacumque clamaverit necessitate obtineat. Hujus boni

initium apud nos ita factum est. .

1v. Cum miraculorum in quibus beata Domini mater et perpetua

virgo Maria filii sui suamque benignam præsentiam commendahat,

fama longe lateque crebresceret et ad nos usque, indignos licet. ejus

famulos, attestatione fidelium celebratior pervenisset, tum circa eam

devotio major cœpit excrescere et quotidianis incrementis cultus

ejus apud nos veneratioque multo solito amplior pullulare. Sed et

nostri, comperlo quod in Galliis plaustra quædam novi fierent appa

ratus, atque a Galliarum populis carnutum onusta emendandæ piæ

Domini genitricis basilicæ necessariis ducerenturg plaustrum et ipsi

in honore ejusdem matris nomini multa cum diligentia eirstruxeruntp

quod et perficiendo novo operi, inchoato a regis henrici temporibus,

sed a multis jam annis intermisso, devotissime dedicarunt Qua die

autem erectum et benedictum est, quam grate quamque henigne

illud mater misericordiæ acceperita statim ex impensis pietatis suæ

beneficiis declaravit interim vero aliud paraveruntl quod cum ipsum

a populo perductum esset lapidibus ad inchoationem operis oneran

dum, jamque magna ex parte fuisset onustum, lapis miræ magnitu

dinîs, repente ex eo com-uens, pedem cujusdam Andreæ attrivisse

visus est; sed protegente eum Jesu, suæ matris interventu, minime

læsus est. Eadem ipsa die, cum plaustrum ante fores ecclesiæ onu

stum a populo cum impetu valido trahereturg forte quidam de turba

impulsus ante ipsum corruitj quem ita ab imminenti mortis periculo

mater misericordiae liberavit, clamantibus enim cunctis et cum la

1. Mabillon a rite la phrase qui suit.
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crimis prosequentibus : « Succurre, domina, adesto propitiay salva

eum ; n mox plaustrum sub ipso momento fractum est, atque homo,

qui jam mortuus putabatun salvatus est.

V. Sed jam minimis majora succedunt. Nam sequenti hebdomada,

sexta feria, cum sanctorum apostolorum Petri et Pauli martyrium

celebrareturlp nostri item plaustrum de nemore ita lignis onustum

maximis reducebantg ut etiam durissimi in via lapides sub eo frange

renturg ad villam autem cum appropinquassentl exeuntes feminæ

plaustrum et ipsæ devotissime trahere cœperunt; cecidit quidam

Odo sub una rotarum ; et quid? nisi oppressus sub tanto pondere et

impetu et mortuus crederetur, nulla certe spes vitæ ejus esse pote

rat, nisi ille divinitus servaretur. Cum igitur omnes de more clama

rent et nomen piissimæ interventricis suæ matris Jesu cum lacrimis

altius iterarent, confestim incolumis qui putabatur exstinctus surrexit,

ac velut cervorum hinnulus currens ante plaustrum, atque a mona

chis obviam procedentibus ad altare misericordissimæ suæ libera

tricis perductus, ejus se devote ministerio mancipavit. Sic beata Dei

genitrix boni filii Jesu suamque apud nos paulatim et quasi per in

- crementa excellentiam colnmendabat ; sic ad cultum et venerationem

matris bonus tilius fidelium animos provocabat.

VI. Sed ecce dum in minimis immoramur, ad majora et glorio

siora vocamur : nam propter illa quæ jam contigerant, in crastinum,

transacto sabbato 2, fideles ad vesperam in ecclesia conveneruntg ibi

que nocte illa primum devotas in Domini et sanctae matris ejus lau

dibus excubias celebrarunt. Adduxerant autem secum, imo quod

verius est, deportaverant puellam virginem, sacerdotis cujusdam

l-lerberti filiam, apud nos notam et usque ad id temporis educatam ;

hæc ita a nativitate contracta pedibus eratj ut nunquam staret nun

quam omnino incedere posset, solis manibus et genibus per terram

ferebatun lllucescente itaque die dominica, tanquam in extasi facta

ter, velut mortua præ magnitudine doloris apparuit. Quid plura?

Respexit eam misericordiæ mater et erexit : nam protinus consolidatæ
sunt bases ejus et plantæ, et quæ nunquam pedem terræ affixerat, i

tunc cœpit staret cœpit et ambulare. Tum vero fidelium multitudo

quæ aderat præ multitudine gaudii conversa in lacrimas, quas gra

tiarum actiones ediderit, quas confessionis et laudis voces emiserit,

non est dictu. Puella gaudens pedibus ad suos reversa est. Hinc sane

l. as juin ms

2. 30 libi
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conventus in sabhatis provinciæ fidelium, hinc vigiliarum dominica

rum cœpit exordium; jam enim in circuitu fama [eorum] quæ fiebant

non solum ad vicina, sed etiam ad remotiora exibat, jam magis et

magis excrescens loca singula occupabat.

VII. lgitur secunda feria sequentis hebdomadæi, Badulfus qui

dam de Sancto Clementeà qui vicus in provincia Baiocensi super

Vada situs es”, ad nos delatus est; hinc quinque et eo amplius

annis gressum amiserat: huuc virtululn operatrix, pia mater Jesu Do

mini ita mox in ipso ecclesiæ limine iutrantem sanavit, ut confestim

coram omni populo erectus pedibus ad altare procederet, et sic gau

dens et gratias agens incolumis ad propria remearet.

Eadeln ipsa die 3, quædam de Cadomo Rohaisa filiam attulit, an

norum decem, quæ et ipsa per totum triennium nequàqualn terram

calcaverat; incurvata fere ad solum usque toto [corpore] erat. Hæc

Hadvisa dicebatur. Mox itaque introducta, ubi ad altare deportata est,

inter manus fidelium, sanata est; oonversa ad astantes, sànam se

omnino iœrata exultationis voce, admirantibus et præ gaudio [lenti

bus cunctis Dominumque laudantibus , repente professa est, quod et

ipsum rei probavit eventus: nam, nocte cônsecuta, in ecclesia sal

vatricis suæ in hymnis et laudibus vigilans excubavit, ac mox in

crastinum Camotum, quo mater eam primo pro impetranda salute

devoverat, cum eadem matre sua sospes pedibus viam arrîpuit.

Quædam quoque de Cadomo surda, cum cæteris patrocluium piæ

malris Domini quærentibus, die eaden} ‘l, ad ecclesiam venit, ibique

statim desideratum auditum recepit.

Sub eadem nihilominus dieâ, quidam de vico qui Petrespons6 in

Baiocensi provincia nominatur affuit. Erat autem ita claudus atque

ita gressunl amiserat ut etiam baculo vix posset inniti. Hic statim

ut villam iutravit, salvatricis piæ virtutem agnovit, ac mox projiciens

baculum, cum cæteris plaustrum sanus trahere cœpit. His sane vir

tutibus quatuor pia Domini mater die qua apud nos sanctomln

Processi et Martinitmi triumphus colebatur benignam præsentiam

commendavit.

av. 2 juillet 1145.
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Vlll. Sequenti vero die, feria scilicet tertia ejusdem hebdomadæl,

saxum ingens a plaustro in humerum cnjusdam famuli noslri Berin

gerii magno cum impetu venit, sed auxilio dominæ suæ Dei genitricis

illæsus evasit.

IX. Verumtamen cum miracula et signa quotidie fierent, cum

undique ad videndum populi cerlatim confluerent, multi nostrotum

comprovincialium non credebant, sed, ut vulgo dîcitur, in his quæ

etiam manu tenebantur et sentiebantur utilitate omnimodis du

bitabant.

lnter quos Rohertus de Curceyoz, vicinus noster, îta adhuc obsti

natæ mentis erat ut ad ecclesiam facile non posset adduoi, nec

posset infidelitatis ejus malitia in his omnibus emolliri; quin imo

exprobrabat credentibus , et virtutes narrantibus resistebat, nec

credere se ullo modo, nisi magnum ipse aliquid vider-et oculis, ac

eerle tum satis difficile , asserebat. Igitur beata Dei genitrix, pia cre

dentium mater, celerius in eum convertit benignos oculos et respexit

argumentumque de proximo, quo ejus concluderet incredulitatem,

gloriosum invenit. Erat in domo ejus puella quædam Mathildis, an

norum plus quam duodecim g hæc inter pauperes mensæ ejus stipem

quotidianam consequebatur, membris omnibus ita destituta ut nnn

quam a terra se erigere non saltem vel genibus posset vel manibus

repere, solo latere et humero per termm miserabili cunctis spectaculo

ferebatur, ita solo hærens per lutum plateamm, per paludesetiam tractu

totius corporis agebatur, ita misera, ita miserabilis ut intuentes in Bain

sæpius in lacrimas solverentur. Instabat igitur jam Roberti conjux ut

vehiculum quo Carnotum eam dirigerent pararetur. «Nequaquam, ait

subsannando ille, sed ad Sanctum Petrum, ubi nova, ut dicitur, fiunt

miracula dirigatur. » Quid multa? Statim delata et in plaustrum le—'

vata est quod forte tunc a feminis trahebatur; illa ne caderet, quia

tenere se uullo modo poterat, in manibus cujusdam famuli nostri

Rogerii tenebatur. Nec mora, respexit eam benignus illc genitricis

Jesu oculus, non despexit, respexit eam, inquam, et erexit ; nain re

pente cœperunt meinbra jam emortua calefieri, et velut quodam igne

invisibili inflammari; resoluti a juncturis nèrvi protinus in compagem

venerunt, ac velut in momento restituta in integrum corporis omnia

floruerum; illa subito sese inter manus tenentis erexit, ac sanatanl

se magnis vocibus acclamavit. Qui autem tenebat, stupefactus, ut

l. 3 juillet 1145.
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suhsisterent quæ plaustrum trahebant præcepit. Ut consuetudinis

erat, steterunt omnes ad vocem clamantis, et genua posuerunt, et

quid factum esset cum stupore quodam admirari cœperunt: suspi

cientes, quam prius jacentem viderant, mirabile dictu, erectam vide

bant; nec erectam credebant æstimabantque potins falli aciem ocu

lorum, admirantes in ea, immo admirari satis non valentes factum

divinitus signum. Illa autem : «Deponite me, inquit, citius, quia

salvala sum, quia tota sospes sum ; deponite me, et ego jam traham

vobiscum. » Statim ergo deposita in pedibus stetit, et admota plau

stro, ut fidem dictis faceret, trahere et ipsa expeditissime cum tra

hentibus cœpit. Tum vero in cœlum clamore sublato, omnes præ

gaudio flere, omnes gratias agere, glorificare Dominum omnes et

benignam matrem Jesu de impensis beneficiis collaudare. Cerneres

sane per ora singulorum fontem currere lacrimarum. Concurrebant

populi eamque circumdabant, et acsi nunquam eam vidissent, in illa

diligentius intuitum defigebant : nam et vultus ejus solito multo for

mosior apparebat et cœleste quiddam in mutata facie rutilabat. Quid

longius morer? Mox a feminis vestes certatim offerentibus altius

induta atque a monachis obviam procedentibus populoque suscepta,

cum hymnis et laudibus ad ecclesiam deducitur, sicque ante altare

piissimæ salvatricis suæ, cum muneribus oblatis a populo, devotis

sime præsentatur. Pulsabantur interim signa et Deo gratiæ propen

sius agebantur, tota laudibus resultabat ecclcsia et gloria Domini

replebatur. Jamqne ad Roberti aures pervenerat hnjus fama virtutis,

nec tamen poterat adhuc deponere duritîam cordis. Misit nuntium

qui utrum necne ita esset diligentius exploraret; reversus ille, ita esse

ut audierat nunciavit ; sed nec tunc credidit, misit et alterum; ille ut

prior verum esse asseruit, nec sic tamen ad credendnm potuit in

clinari. Tandem vero divinilus inspiratus surrexit, ad monasterîunl

venit, puellam redeuntem sanam ab altari vidit, miratus expavit, sa

lutatus ah ea humillime eam resalutavit, Dominumque in opere suo

magnificans præ gaudio flevil, in faciem corruit, gratias egit non

solum pro restitutione debilis, sed quia emollita jam esset in eo du

ritia cordis. Ab illo itaque die factus est et ipse virtutum devotus

assertor, quarum ante fuerat acerrimus impugnator. Quocumque

ibat, quocumque se verterat, omnes pariter invitabat, omnes instan

tius admonebat ut properarent, ut festinarent et venirent singuli,

venirent devoti, venirent et viderent magnalia Dei. At paella, salutis

suæ,immo salvatricis, non immemor, ab ecclesia siatim non recessit,

immo per die? quadraginta in ea permanens, infirmis atque debili
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bus qui de diversis provinciis ad consequendam inibi salutem ve

niebant, vel jam venerant. devotissime ministravitp in eo enim in

quo et passa erat noverat ipsa melius compati; noverat in expertis

miseriis quid miseris expediretgnoverat ex suis necessitatibus quem

admodum necessitatem patientibus deserviret. Dies autem quando

salutem ipsa consecuta est de translatione beati ltlartini celebris

habebatur ‘, verum ut esset multo celebrior ejus nobis restitutio glo

riosa effecit. v

X. In crastinum’ autem, mulier quædam de vico qui lSuresa di

citur, Murieldis nomine, incurvata ab annis duodecim, ita ut vix

baculis duobus innitereturp advenit; venit et eum ea quidam cujus

manus ita arida erat ut nunquam ad os suum posset eam erigere.

Cum itaque ambo plaustrum quod forte trahebatur devotissime

ascendissenty statim misericordiae mater in conspectu omnium et

mulierem incurvam erexit et homini prædicto manum restituitg quos

procedentes cum populo monachi obviam lætissime susceperunt et

cum hymnis et laudibns multoque tripudio eos ad ecclesiam, agentes

Deo gratias, deduxerunt.

Sed et Robertus quidam de Anglia, cujus similiter manus aruerat,

nocte sequenti, ante altare beatæ matris Domini sanatus est. Pro

xima autem nocte quæ sabbatum secuta est tot et tanta mirabilia

christus ad laudem et gloriam suæ matris est dignatus ostendere ut

numerum pæne et fidem nisi his qui omnia possibilia Deo esse non

dubitant videantur cxcedere.

XI. At vero quid in ipso sabbato‘ circa quamdam famulam suam

misericordiae mater operari dignata sit, quicumque eam diligitis,

animo fideli advertite, et hinc promptiores ad ejus cultum propen

sioresque animos inclinate. Hæc Emma dicebatur, dimidia sui cor

poris parte erat desolata, immo penitus destituta 5 quæ de Baiocensi

urbe carnotum deducta cum per dies quindecim ibi sanari non

possetp consumptis jam quæ ob viaticum detuleratj ad nos usque re

lata est, et in ecclesia piæ matris Domini ante crucem benigni ejus

filii in lectulo collocata, ibijsim tres dies exegerat. In ipso igitur

sabbato, circa horam primamj facta in extasi, visa est paululum

t. ztjuillet I145.

‘l. ôjuillet 1145.

3. Je ne sais à quelle localité ce texte doit être rapporté. J'hésite entre Bure (Cal

rades), arrondissement de Caen, canton de 'I‘roarn, et Bures (Calvados), arrondisse

ment de vire, canton de Boily-Bocage.

â. 1juillet 1145.

I. (Cinquième série.) 9



130

obdormisse, cui in ipsa hora misericordiae mater apparuit et patientis

eam partem totam qua infirmata vel potius destituta erat piis manibus

attiectavin et condolentis simul et medicantis functa officio: « Hic,

inquit , tilia, hic infirmata, hic ut videtur modis omnibus es desti

tuta. n Simul et singula, ut dictum est, membra debilia contrectabatg

et illa: u Etiam, domina, etiam ibi dolor totum occupavity illam

et illam sibi partem, ut videtis, penitus virfdicaviL » — a Noli, inquit,

noli, filia, de salute desperare; potens est Dominus tibi in proximo

subvenire, et ego hinc nunc quidem abiens non post multum re

verlor, et cum redicro salutem simul affuturam simul polliceor. n

Quibus diclis, brachiuni ejus aridum apprehendeus et ad se trahens,

a corpore cui adhæserat paulisper sublevavit, et sic a parte majoris

altaris ab oculis ejus evanuiL llla veto, visionis novitate et magnitu

dine lætitiæ de promissis statim expergefacta et in se reversa. cœpit

unde-quaque respicere et partem illam altaris ad quam, ut sibi vide

baturz prædicta visio abierat intentius intueri , dicens ad circumstau

tes z « Quo abiit domina quæ hic modo affuit et mecum locuta est?»

Exposuitque illis quæ videratg quibus auditisj affuere mox e fratribus

quidam qui ad eam saepius miserationis pio ziffectu venire consueve

rant, auditisque ab illa quæ viderat et sciscitantibus de vultus et ha

bitus ejus qualitate quæ aippzlrueratz «Serenissimi, inquit, et sua

vissimi-vultus erat, ornatus candorem omnem superabat, loca illa in

quibus patior singula manu suavissima contrectavit ac redituram

se citiusa mihi præstituram salutem, spopondit. » Cui frater ad quem

cura ecclesiæ pertincbat : « Secura, inquit, esto jam onmino nec

dubitesg veritatis mater est; quæ promisity non poterit fallerev sed

faciet quod spopondit. dam ergo nihil hæsitans rci præstolare even

tumj quia. sicul. pollicita est, iu proximo senties ejus miseratiouis ef

fectum. n Nec moraj cum ad altare ille recessissety in soporem rursus

ipsa oculos clausihet ecce subitoj promissionum suarum non immemor,

mater misericordiae astitit, brachiumque ejus aridum et corpori aduni

tum erexit et extendit ; illa vero præ doloris nlagnitudine experge

factas tam ingentem planctus et clamoris emisit [vocem] ut omnes

quos ecclesia velclaustrum tegebat, ad vocem clamor-is ejus accur

rere faceret ;_ inter quos accurrens et ille frater qui paulo ante ab ea

discesserat, brachium ejus admotis manibus accepit, jactantem se et

præ doloris magnitudine agitantem tenuit, et verbis quibus potuita ut

hujus modi fieri solet, delinivit; cum ecce subito inter manus te

nentis, mirabile dictu, coepit se pollex de palmas cuijam per multum

tempus inhæserat medio paulatim erigere, ac deinde singuli per or
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dinem digiti post ipsum coepere consurgere Tum vero brachium ari-l

dum humor prius exhaustus perfudit ac redivivus calor artus emor

tuos animavit. Quid longius morer? Fit statim populi concursus ad

eoclesiam, clamor ab universis in coelum attolliturg laudes Deo altis

simo et matri misericordiæ diutius referuntuiu llla in conspectu

astantium, lætantium et in ea Dominum glorificantium, de lecto sur

rexit, ad altare, populo comitante, ascendit expletaque ibi in laudibus

salvatricis suæ nocte sequenti, postera die incolumis ad propria

remeavit.

ln ipsa autem nocte quæ sabbatum quo curata est sequebatur

octo erecti sunt, illuminati tres qui utique cæci erant. virtutes aliæ

tantæ factæ ut enumerare eas sit impossibile.

XII. secunda vero feria‘, cæcus quidam cum uxore advenerat,

candelam quam ad altare offerret emere volebat, sed qui venderet

tunc presens non eratg perrexit itaque ad beati Petri Apostolorum

principis basilicam monasterio proximam, misit et uxorem ad cande

lam emendam; sed dum illa paululum in foro moratur, ipse ante

crucem salvatoris repente corruit ac lumen quod diu amiserat post

pusillum recepitg quo viso, mox cum eis qui secum aderaut, sacerdos

stupefactus accurrit productumque ad nos ante altare beatæ Dei ge

nitricis constituit Ad cujus virtutis famam multitudo populi qui ad

forum die illo convenerat tota protinus convolavit; sed et Robertus

de Curceyo, cum Rogerio comite llerefordensilz festinus adveu-it,

et erat in universis mira quædam lætitia, erat et immensa exultatio.

Lætabantur singuli et magniticabant nominum in opere suo; et ecce

in conspectu omnium magniticavit Dominus misericordiam suam et

pietatis suæ consuetam gratiam declaravit. lbi enim, videntibus

cunctis qui aderantp quemdam nepotem Richardi qui dicitur Bigot,

dimidia sui corporis parte destitutuma sanavit, sed et pueri cujusdam

digitum qui supra modum intumuerat ad statum pristinum repara

vit. Adelelmum nihilominus, fratrem cujusdam monachi nostrip a do

lore quem ex percussione equi diu pertulerat, liberavit.

XIII. Sed ecce minimis majora succedunt. Quædam namque de

nobilibus Cadomi, Rohaysa, uxor Rannulphi, duodennem puerum

secum adduxeraL Hic cum surdus a nativitate esset, adeo etiam mu

tus erat ut linguam penitus non haberetg et ut breviter dixerim, sur

1. 9 juillet me l

2. Roger, fils de Milan de Gloucester, comte de nereford, qui mourut cn 1155, sui

vant Robert du Mont. (Voy. Pertz, Scrîptores, vii 504.)

9.
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dum hunc et sine lingua mater ediderat ; multi eumunoverann multi

.ei sæpius digitos in ore mittebant, vix enim credebaut oculis, ct ideo

si quid forte de lingua vel tactu comprehenderent digitis explora

bant. Patcbat itaque baratrum ingens os quotiens aperiebati glutire

fere nil poteratp micas tantum et eas infectas vix et cum angustis

hauriebat ; hic ei cibus, hic et potus erat. Solis cum eo nutibus age

batur, quos ille et expedilissime faciebat et facile discernebat. Hunc

beata Domini mater paulatim et per temporis incrementa, ut majus

esset nliraculum, ita restituitz statim namque apud nos dedit ei au

ditum, non tamen integrum, sed ex parte una; deinde apnd Car

notum quo eum devoverzit mulier prædictaj ex altera ; et audire se

quidem novis nutibus significabat et tam ad verba loquentium quam

ad rerum sonitus cum admiratione subita pavidus intremebat. Re

ductus itaque Cadomum undc et venerat, cum exultatione et laetitia

populi exceptus est de dono Dei quod jam acceperat Lætabantur

enim quia illum audientem videbant 3 sed loqui eum aliquando posse,

quippe cui linguæ instrumentum deeratg omnimodis desperabant.

Quis enim vel cogitare auderet illilingllam affuturam, cui scirent

hoc omnino negasse naturam‘? interim plaustrum deducendum ad

nos anobilibus cadomi parabaturg venit et dies quo via a populo

carperetur. Accessit ad virum mulier de qua supradictum est, quæ

puerum nutriebatz «Domine, inquit, duco illum mecum, si forte

domina mea, quæ misericordiam illi exhibere ex parte aliqua di
gnata est, adhuc respicere dignetur in eum. » At ille : « Insanis, ait,v

mulieri an vero irridesP Linguam ei fortasse tu facies, aut quo

modo loqui poterit qui linguam non habet?» Et illas a Non insanio

certe, sed neque irrideo, nec linguam ego ei faciam ; sed domina

mea quæ auditum dedit dabit et linguam. certa sum, secura sum

quia possibilia sunt omnia apud Doum. n llac itaque fidei constantia

animata cum populo veniebztt, et cum trahentibus plaustrumj comi

tante puero, ct ipsa trahebat Mira dicturus sum. Cum ad vicum qui

Vadum Beringerii‘ nominatur, et est viæ ad nos fere mediumi pro

pinquarent, cœpit in gutture pueri lingua nova creari et paulatim

tanquam ex abdito propagari, non cnim simul tota ex integro con

surgebat, sed paulatim in majus crescebat, ut scilicet et miraculum

augeretur et Dei in eo magnificentia amplior haberetur. Ibi vero quas

gratiarum actiones ediderint, quos lacrimarum fontes præ gaudio

fuderint universi qui adorant, non est nostrum evolvere. Manserunt

l. Le Gué Berangier, à Bellengreville (Calvados), arrondissement de Caen, canton de

Bourguébus. (voy. stapleton, Rot. scac., 1, xxxy note.)

.__n,.
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itaqne nocte illa ibi in ecclesia beatæ Dei genitricis, quam pervigilem

in ejus laudibus exegerc. lnterim lingua in integrum formabatur,

nec dum tamen ille aliquatenus loquebatur. lllucescenle igitur cras

tino die, scilicet sabbatil, proposilum ad nos iter arripiunt, nihil in

via difficile, nihil asperum præ ardore fidei et lætitiæ magnitudine

refugiunt. Procedit tantæ nobilitati, tantæ gloriæ turba obvia popu

lorum qui jam forte quod contigerat audierant. Cuncti ex agris si

mul et vicis ad tantæ virtutis famam venire factumque videre festi

nant; excipiuut venientes cum multa lætitia et exultatione, ac tra

hentibus sociati certant vicissim plaustro succedere. Quid multa?

Venit nox plaustrulnque in foribus ecclesiæ collocatur, ut mos erat,

disponuntur in plaustro ægri et debiles. Mutus cum lingua jam inlegra

in plaustrum levatur: paranlur in circuitu luminaria, cerei accen

duntur, celebrantur ab universis excubiæ, misericorrlia Domini pro

pensius exoratur. Plena erat innumerabili populo ecclesia, plena et

atria; non poterat locus multitudinem capere, tanta erat undique

confluentium frequenlia. Mutus interim surgens stansque in plauslro

cœpit oculos in sublime ad culmen turris majoris attollere, puellam

que debilem prope jacentem pedibus urgere, clamare illa præ an

gustia sæpius; sed ut videbatur ille non multum curare, tandem ad

clamorem virginis accessit presbyter qui claustro præsidebat, eumque

vehementius increpare ; cum ille ad audita nihil intenlus immobilis

staret oculosque ut cœperat in sublime afiixos ad turrem teneret,

indignatus itaque presbyter : a Quid est, inquit, quod velut amens et

insanus sursum ita aspicis, et ad nos qui tecum loquimur non atten

dis?» Et ille, statim laxata divinitus lingua: «Nonne, ait, videtis

dominam meam sanctam Mariam ibi stantem? l) Stupefactus cleri

cus ad hanc primam ejus vocem: a Et ubi‘? » inquit. Et mutus:

u lbi sane in illo turris foramine, numquid non videtis eam stantem ,

puerulumque sub veste tenentem? » Simul et ipsam quasi digito

ostendebat; sed solus vidit qui solus virtutem agnovit, et bene stan

tem quia adjuvantem, bene cum puero, sed puero Verbo, Verbo

carnem facto, quia et puer erat qui videbat, et qui videbatur in ore

ejus qui nunquam locutus fuerat, verbe formabat. Statim igitur tota

quæ venerat undique conlluit multitudo, clamor ab universis in cœ

lurn attollitur, tota in Dei lande ecclesia personat, gratiarum et lau

dum Deo præconia offerumur. Deportatui‘ puer ad altare, non jam

mutus, sed loquens et gratins agens. Multitudo tanta circumdat lo

1. 14 juillet 1145.
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quentem, quæ pæne ab invicem præfocetur, videre linguam et loque

lam novam audire gestiens, eratque in dubio quid præcipue mira

rentura loquelam an linguam. Salutabat interim omnes ille de nomine

salvatricis suæ et quos neque ab homine sed neque per hominem di

dicerat sermones velociter fundebat et plane. At vero quæ illum ad

duxerat, quæ nutrierat quæquc præ cæteris diligebat, sapienti usa

consilio, verens ne quid ei contingeret. de manibus tenentium eum

confestim eripuit, ipsumque sacramentis dominicis primo præmuniri

rogavit ; quod et ita factum est, moxque multitudini redditur intuen

dus, redditur audiendus, non enim poterant exsaturari videndo,

exsaturari non poterant audiendo. Defigebant singuli in eo obtutus

nec poterant continere ab illo aspectus. Aspiciebant eum singuli

quasi divinitus destinatum, mirabantur singuli tanquam de cœlo

transmissum, atque ut aperiret os linguamque ostenderet saepius

rogabatur, immo ut non absconderet indesinenter ab omnibus ora

baturg quam sane jam non solum videre sed et osculari diligentis

sime singuli satagebant, atquein ea speciale Dei cernere se et venerari

gaudebant Jam vero non sufficiebat videres non sufficiebat audire.ex

cipiebant eum singuli et in humeris deferebant ac per totam ecclesiam

sed et per claustra monasterii devotissime singuli deportabautg et,

ut breviter dixerim, quisquis eum tangere poterat optime satis actum

circa se ac divinum quiddam per-cepisse credebàt. Sed et in plaustris

aliis quæ nocte eadem circa ecclesiam erant, atque in ipsa ecclesia

præcipue, tantas christus ad honorem et laudem gloriosissimæ suæ

matris virtutes est dignatus ostendere, ut eas enarrare omnino nobis

sit impossibile. lllud vero, de muto revera, specialius inter omnias

immo præ omnibus, idcirco latius prosecuti sumus, non solum quia

mirabile satis est non loquenti datam facultatem loquendi; verum

quia multo mirabilius est linguam factam linguam penitus non

habenti.

XIV. Cum autem ei primo apud nos, ut dictum est, redderetur,

contractam quamdam, ut ad omissa redeam, ante altare, Dominus,

astante populo, relevavit.

Sequenti nihilominus sexta feria 1, mulieris cujusdam manus resti

tuta est, sed et contractus in ipso ecclesiæ ingressu erectus.

Eadem quoque die, feminae nostræ quamdam membris omnibus

debilem, quæ in ecclesia diu jacuerat, ad altare miro ardore fidei

detulerunt moxque ei optatæ salutis impetrare a domina sua pia

matre Domini gaudia meruerunL

1. ao juillet illain
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XV. Erat autem dies quo primo homines nostri plaustrum novum

quod feeerant; de quo et supra tnxavimus, novo operi dedicatum,

lignis cæteraqne onustum materiag de nemore reducebant. In terri

torio itaque quod dicitur Ad sanctum Leonarduml cum venissent,

contractum ah annis multis quemdam, planstro impositum, Dominus

matris suæ precibus ita restituit ut confestim cum aliis non solum

traherety sed etiam nostrorum quosdam cursu rapido anteireL Quod

videns Roberlns, loci dmninus, et uxor ejus, una de multis bona qui

et ipsi aderant et trahebant, in tantam erga matrem Domini vene

rationem pro eo quod acciderat exarserunt, ut statim plaustrum fa

cturos se atque ad nos deducturos pie devoveruntg ac non multo

post id ipsum effectui manciparunt. At vero nostri jam alacriores,

valde salvatoris simulque matris eius laudantes magnificentiam, ve

niebant, quorum sibi adesse in tali tantaque virtutis efficacia beni

gnam præsentiam sentiebam Nocte igitur illa, qnæ sabbatum præce

debat, in vico qui Trumum2 dicitur quieverunt, quos tam sacerdos

quam populus universus cum magno gaudio exceperunt, cumque in

crastinum abeuntes deducerent quamdam de rllornaco 3, per multum

tempus contractam, notam omnibus, in conspectu eorum pia Do

mini mater potenter erexit, ac trahentibns mox eam incolumem so

ciavit. Tunc iterata lætitia laudes universi et gratias Deo referunt;

tum certe in opere suo Deum præsentem lætarique agnoscnnt. Cuncti

igitur qui in vicis et in agris erant audientes obviam procedebant. et

venientes, quia Dominus erat cum eis, bono et alacri animo deduce

bant, eratqne jam populus innumerabilis qui devotione mira tide se

quebatilr, et usque dum ad monasterium redirent per loca fere sin

gula incredibiliter augebatur ; cum ergo jam prope essent, tanta erat

in plaustro debilium multitudo ut de materia aliquid necesse fuerit

levigandum. Quam cum manibus et humeris devote exciperent et

portarent qui aderant quique veniebant , infans quidam inter cæteros

manu destitutus accessit, et (mira dicturus sum) terræ acclinis, sta

tim de materia ipsa in manu accepity acceptamque videntibus cunctis

in manu jam restituta portavit ; tnm vero cerneres singulos flere præ

gaudio, tum ineffabiliter lætari et gratias agere simulque immenso

gestire tripudio. Excepti sunt itaque a monachis et populo universo

cum multa veneratione, tum propter reverentiam pii laboris pro Deo

assumpti, tum propter magnalia quæ Dominus circa eos dignatus est

t. saint-Léonard des Parcs (Orne), arrondissement dîàiençon, canton de Courtomer.

2. Trun (Orne), arrondissement (PArgentan.

3. Tournay-sur-Dive (Orne), arrondissement dmrgentan, canton de Trun.
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ostendere, nam præter illos tres de quibus jam diximus duo sunt

apnd eos alii liberati et ad altare beatæ Dei genilricis incolumes

præsentati.

XVI. Nocte vero sequenti, quæ dominicam' præcedebat, pîa Dei

genitrix, astante populo, infautem qnemdam conlractum erexit. sed

et Illatildi de Mansione Odonis2, quæ surda erat, auditus officium

reparavit. Alberedam nihilominus de villa quæ Pouceium3 dicitur

contractam sanavit. Emmam quoque de Gernetot 4, dimidia sui cor

poris parte destitutam, in omnium conspectu restitnit. lbi etiam in

fans alter, qui per annos quinque cæcus fuerat, lumen accepil; sed

et Gisea quætlam de Monte Pinconis 5, cæca siiniliter, ibi illuminari

meruit. Rollandus quoque de Cadomo surdus ibi astans audivit. Sed.

et mulières duas, notis ex locis, contraotas pia Domini mater cle

menter erexit, atque alteri cuidnm, quæ nnum amiserat oculum,

amissum restituit omnesque remeare incolumes ad propria fecit.

Sic sic beata Dei genitrix domum suam divinis operibus illustrabat;

sic filii sui nomen et gloriam suamque magnificentiam ad se venien

tibus commendabat; sic plane, sic venire ad atria sua, immo con

fluere , undique populos pia præpotensque donlina provocabat; sic

medintrix piissima ad se confugientibus non solum corporum sed

animorum etiam medicinale remedium conferebat; ibi enim cordium

secrets per confessionem aperiebantur, et quæ auditui etiam horre

scent animorum abdita nudabantur; ita non solum sibi sed et aliis

singuli metuebant, et ne propter suorum maculas scelerum negaren

tur aliis Dei beneficia satagebant. Sacerdoles etiam ipsi, ubi differri

vel ad modicum videbantur debilium sanitates, statim confes

sionis remedium expetebant, et abjectis in omnium oculis vestibus,

severiori disciplinæ nudata latera exponebant. lta nihil apud eos

turpe, nil indeccns, nil ducebatur fœdum propter peccatum; nam

et ipsi venientes cum commissis sibi populis, virgas, flagella etiam

ferebant manibus quibus non solum subditos castigarent, verum et

sibi, utdiclum est, spontanealn verberum disciplinam infligerent;

sed et populus omnis publice asperiora quæque virgulta spinarum et

ruborum manibus deferebat, et qui eis in feriendo parcerent immise

1. Le dimanche 22 juillet 1145.

2. Mézidon (Calvados), arrondissement de Lisieux.

3. Poussy (Calvados), arrondissement de Faim, canton de Bourguébus.

Il. Garnetot (Calvados), arrondissement de Lisieux, canton de saint-Pierre-sur-Dive.

5. Montpinçon (Calvados), arrondissement de Lisieux , canton de Saint-Pierre

sur-Diva.
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ricordes potius æstimabat. videres certe sanguinem non modo de

virorum sed etiam de intirmioris sexus lateribus protluentem. Vi

deres utrumque passim per ecclesiam perque ejus atria sexum fla

gellis expositum et ne cædendo parceretury cum singultu, prece et

lacrimis suppliciter obsecrantemg nam videntes signa et mirabilia

quæ fiebanty non solum a timore sed etiam ab amore Dei concepe

rant et peperant ; ideoque super terram calcantes sui corporis terram

salutis spiritum faciebant. Nec miretur quisquam si in his digressi

aliquantulum immoramur ; immo quia propter hæc exponenda a

portentandis miraculis paululum immoramur : hæc etenim multo

majora sunty multo gloriosiora , quia spiritualia lbi depelluntur

aegritudines corporum, hic menlium; ibi salutem languidorum mori

tura corpora constaquuntitra hic animæ in æternuni victuræ salutare

remedium exhibelur. Et hactenus quidem, prout potuimusp quan

quam non omnium, ordinem tamen gestorum servavimus. Deinceps

vero tanta adeoque fuit innumerabilis signorum frequentia ut hæc vel

memoria attingereg ne dicam explicare verbis, nullatenus valeamus.

cæterum de præcipuis, et quæ in eis facta sunt, qui apud nos perse

verant vel de vicino sunt quosque manifeste cognovimus, quia sane

de his nulla esse possit aut debeat hæsitalio, quam verissime poteri

mus, largiente eo qui et hæc operatus est, prosequemur.

XVll. Una ergo sabbatorum. cum solito ex more multitudo fidelium

copiosior ad vigilias dominicas convenisseta sedebant forte in plaustra

virgis onusto pueruli duo fratresy quos mater ab utero mutos edide

rat; quae cum, relictis illis, ad videnda signa quae fiebant crebriora

in ecclesia cucurrisset, statim resoluta in usum loquendi divinitus

lingua. dixit unus : « Frater mi, ubi est mater nostra‘? n Et alter con

tinuo præventus munere Dei, prorumpens in verba : a Nescio, inquit,

quo abiit, frater mi, nescio quo recessit » — a Libenter, ait prior

ille, viderem eam, sed ubi quæremus? n Quo audito, omnes qui ad

erant clamorem subito tulerunt ad siderag et de plaustro concur

rentes undique pueros rapuerunt, eosque ad altare beatæ matris Do

mini, cujus erat et hoc opus postdulcissimum filium suumj ipsum in

ea glorificanteslcum magna exultatione et gaudio portaverunt ; quibus

occurrens quæ genueratr cum quos paulo ante mutos reliquerat

nunc loquentes audiret, quos præ magnitudine lætitiæ lacrimarum

ibi fontes effuderit. quas gratiarum actiones et laudum præconia

piissimæ Jesu Domini matri persolverit, non est facile dictu. Sed et

omnis ad videndum et audiendum loquentes populus confluebat, et

iu eis salvatoris simul et beatæ matris ejus magniticentiam propen
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sius attollebat, quantoque ætas videbatur infirmier tanto sane virtus

facta habebatur insignior; matrem quoque infelicem partu felicem

prædicant tantæ virtutis prooessu. Illa interim nune in faciem pro

eidebat, nunc surgens a terra in infantium colla tlens deosculans

procumbebat; erat autem de vicino, de vico scilicet qui Mansio lilal

geriil nominatur. Notus locus, nota et res est, nec attestations indi

geuquanquam rei hujus testes tot undique habeantur quot et in

vico sunt, qui frequenti habitatione incolitur. Venerat et. cornes de

Pontivio Guillelmus‘ nocte ipsa totaque provinciæ simul nobilitas.

Venerat autem cum plaustro quod Argentomagenses’ adduxerant,

cum quibus et ipse ac socii ejus, nudatis pedibus, devotissime in

veste humili traxerant; in quo sane plaustro postea quam oppidum

intraverunt, priusquam monasterii limen contingerent, sanitates non

modicæ factæ sont. Videres itaque omnes solo incumbere, lutum

etiam quominus sese steruerent singuli non horrere, terram osculari

et in ea ora defigere, terram sine dubio sanctam credentes, quam di

gnabatur Dominus ad nominis sui sed et matris suæ gloriam tantis

virtutibus illustrare.

XVIlI. Sub eadem niliilominus nocte affuere cum plaustro suo

pueri de vico qui Eseajolium 4 nuncupatur; multi erant, ægros quin

que in plaustro cum hostiis et muneribus deferebant. Quam eorum

oblationem puritate innocentiæ commendatam quam in odorem

suavitatis pia Domini mater exceperit, statim impensa circa ægros

pro quibus insistebant misericordia declaravit; nam quatuor ex illis

illico sanitati restituit 3 quintum autem cum differret, confestim ad

ecclesiæ fores universi vestes abjicitlnt et nudata latera in terram

(lcdunt ; cumque solo repentes miserando cunctis spectaculo ad altare

pertingerent, ibique fientes multitudinem omnem quæ aderat in

lalcrimas concitarent, post immensos clamores, post, diutinas ob

secxationes, tandem conversi ad imaginem piæ matris Domini altari

insidentem oœperunt quasi cum vivente contendere et ac si quis ser

vum vel ancillam increpet,quod eos distulisset vehementius litigare:

a Cur, inquiunt , domina, servorum tuorum preces attendere dedi

gnaris ‘t Quid est quod afllictis coram te, quid tribulatis carne et spi

ritu, ut moris esse solet, nequaquam compateris‘! Ecce in conspectu

1. Le Mesnil Manger (Calvados), arrondissement de Ijsieux, canton de Mézidonfil

2. Guillaume Talvas, comte de Pontieu etd'Alençon. (Voy. PAN de vérifier les

dates, n, 753.)

3. Les bourgeois dflkrgentan (orne).

s. Ecajeul (Calvados), arrondissement de Lisieux, canton de Mézldon.
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tuo nudi sumus, suspiramus, ploramus, cædimnr, flageilamur et

despicis! Cul‘, domina, tantillam non attendis ætatem? Cur innocen

tium tuorum devotam non respicis servitutem? Et ubi est illa mise

ricordia tua, illa pietas, illa mansuetudo, illa cienäentia? Ægros

nobis jam quatuor sospites reddidisli : quintum, cum id posses fa

ciilime, cul‘, domina, distulisti? Si propter pcccata nostra, ecce

emendationem de præteritis pollicemur et jam deinceps nunquam

poma, nunquam legumina, nunquam spicas de agris furto ablaturos

voto nos coram te obligamus. n Nec eis cet-te interim parcebatur,

cæsique orabant ne sibi ullatenus parceretur; tum ad altare sancto

rum Innocentium, modo quo supra dictum est, ‘irrepebant, eadem

ibi ac si coram positis replicabant, addentes ne oculos ab eis averte

rent et ne coætaneam sibi ætatem despicerent, sicque ad altare majus

solo strati redibant, et totum quod supra cum rugitu et clamore

vehementissimo repetebant. Quid longius morer? Non potuit ultra

misericordiæ mater circa afflictos suos pia viscera continere, non

potuit cerle innocentium suorum tam pia desideria non implere.

Quid enim negaret, immo quid non faceret misericordissima sic

orantibus, sic contritis‘? Quid, rogo, non præstaret, sic flentibus, sic

clamantibus, sic afflictis? Vim quidem, ut ita dixerim, 110c afferre

erat, ita agere, extorquere; quid enim -non exlorquerent sic orantes,

sic plorantes atquel...

1. c'est par cette phrase inachevée que se terminait le manuscrit de saint-Pierre

sur-Dive quand il a été étudié par D. Bernard Planchette et par D. Antoine Beau

gendre.



ESSAI DE CLASSIFICATION

DES CONTINUATEUBS DE
c

UHISTOIRE DES CROISADES

DE GUILLAUME DE TYR 1.

 

DEUXIÈME PARTIE.

coMmLmoNs GÉNÉRALES m; [Brin/leurs ET Lnuns CONTINUATIONS.

PREMIÈRE ÉPOQUE.

Réunion des chroniques précédentes à la traduction de Guillaume

de Tyr. Traduction abrégée d’une compilation de cette époque,

par François Pipino, de Bologne. Autres observations con

cernant Ïœuvre de Bernard le Trésorier.

Nous sommes parvenus à l’année 1230-1231 de l'histoire des

croisades et de l'histoire des royaumes latins d'entre-mer, sans

qu’aucun des monuments successivement examinés nous au

torise à croire qu’il existàt encore à cette époque des compila

tions renfermant la chronique de Guillaume de Tyr avec ses

premières suites.

Avant d’entrer dans la période où vont paraître et se succéder

les vraies continuations de l’œuvre_de l'archevêque, nous devons

rappeler les faits principaux qui out été exposés dans la première

partie de notre mémoire, et préciser le point où ils nous ont

amenés.

Nous avons vu qu’un écuyer de Balian d’[belin, peut-être

1. Voyez plus haut, p. 38.
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Hernoul de Giblet, devenu depuis l'un des seigneurs et des ha

bilesjuriseonsulœs de la haute cour de Chypre, était l'auteur

d'un récit de la perte de Jérusalem, événement dont il avait été

le témoin. Nous avons insisté sur les motifs qui nous font croire

que cette chronique, terminée probablement avant Fannée l2l8,

ne se trouve qu’en abrégé dans le manuscrit numéro [il de la

bibliothèque de Berne, et existe avec ses développements origi

naux, à Fexccption de la partie géographique, dans les manus

crits de Colbert et de Fontainebleau. Le texte de IÉracIes, à

partir au moins de l'année 1218, et peut-être dès la mort de

Henri de Champagne en ll97, serait d’un autre écrivain, dont

la rédaction ne dépasserait pas l'année 1227.

De nouvelles continuations, méconnaissables aujourd’hui

dans les compilations où elles ont été réunies confusément, nous

ont paru commencer vers I227, et atteindre au moins l’année

1233. Nous avons vu que, antérieurement à ces dernières rédac

tions, une compilation, résumé des chroniques précédentes arri

vant en I227, avait été entreprise par un écrivain ignoré. Sui

vant nous, c'est la chronique abrégée qui se trouve dans le

manuscrit de Berne, où l'auteur, peut-être le copiste , par une

addition très-heureuse, a conservé lc nom d’Hernoul, l'un des

premiers historiens d'entre-mer, par sa date, après Guillaume

de Tyr. Bernard le Trésorier, qui a peut-être vécu en'0rient,

ne nous paraît être que le continuateur de cet abrégé depuis

l'année 1227 jusqu'à l'année l23l seulement.

Ces faits seraient-ils, dans leurs rapports et leur enchaînement,

moins probables que nous le supposons, il parait au moins

établi que, dès le premier tiers du treizième siècle, il existait en

Orient et en Europe plusieurs chroniques françaises relatives

aux événements survenus outre-mer depuis la prise de Jérusalem

par Saladin, en ll87, jusqu'à la croisade de l’empereur Frédé

ric II et à son retour en Italie, de I228 à 123|. Or rien ne

prouve que la grande histoire latine de Guillaume de Tyr eût

été encore à cette époque mise en français. Les manuscrits de

Berne, comme celui de l’Arsenal, les plus importants monuments

. qu'on puisse ici consulter, tendent à établir au contraire que

Hernoul et Bernard le Trésorier, comme l'ont pensé les savants

éditeurs du texte de Guillaume de Tyr ', écrivirent avant la tra

duction de l’œuvre de Farchevèque.

l. Historiens occidentaux des croisades, t. I, préface, p. “v. 4
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C'est là la notion principale que nous tenons surtout à conser

ver comme résultat de notre premier exposé. Si ce fait est bien

établi, il justifie la division que nous avons faite des chroniqueurs

dont les écrits ont été employés dans les eontinuations de Guil

laume de Tyr en deux classes bien distinctes : premièrement

celle des auteurs qui ont composé des chroniques séparées

et antérieures à la version de la grande histoire des croisades,

comme Hernoul et Bernard le Trésorier; secondement celle

des auteurs qui ont écrit ou compilé postérieurement à la

traduction de Ylïistoria transmarina et qui se sont proposés

expressément de la continuer, soit en Orient, soit en France.

Parvenus ainsi au milieu du treizième siècle, nous reconnais

sons, par de nombreux manuscrits ‘, que l’histoire de Guillaume

de Tyr était dès lors traduite en français, et nous voyons

cette traduction multipliée par les copistes de préférence à l'ori

ginal latin. Nul monument du reste ne nous donne la date même

à laquelle cette traduction fut exécutée; nulle indication ne nous

fait connaître le nom de son auteur. Il est possible que Hugues

Plagon, dont nous aurons à parler plus tard, soit le traducteur,

et l'on peut désigner le temps de la croisade de l'empereur Fré

déric Il comme l'époque la plus probable où la traduction fut

entreprise, en considérant l'âge des plus anciens manuscrits, la

multiplicité des écrits français et l'extension qu'avait acquise la

langue française au commencement du treizième siècle. C'est

donc environ aux années 1225-1228 que nous rapporterions

l'époque de la traduction de Guillaume de Tyr, ou au moins au

second quart du treizième siècle, de l'an I225 a l'an 1250.

Dès que cette traduction se propagea , on dut avoir l'idée de

réunir au nouveau texte les chroniques françaises des croisades

déjà existantes. On complétait ainsi en la prolongeant l'histoire

des guerres d'entre-mer qwavaitécritel'archevêque de Tyr. Cette

pensée put ètre réalisée par les soins mêmes du premier traduc

teur; plus probablement elle ne reçut son exécution que dans un

second travail de reproduction opéré par les compilateurs et les

copistes. En effectuant le dépouillement des anciennes ‘chroni

1. Les mss. des traductions françaises de Guillaume de Tyr, n“ 8315-2-‘2, 8404-5-5.

2970, suppl. français, et le n. 8314-6, portent les caractères de la première moitié du

xm‘ siècle. Les manuscrits 8409-5-5; A, 585, Sorbonne, (8403, 677 Af, de l’Arsenal,

sont du milieu de ce siècle, et quelques-uns même , le dernier notamment, pourraient

être classés dans notre première époque.
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ques pour en former une narration nouvelle, les écrivains, sui

vant leur habitude, et d’après les exigences de leur travail, re

tranchèrent ou modifièrent les préambules, interpolèreut ou ré

duisirent les textes, les divisèrent arbitrairement en livres et en

chapitres, ou supprimèrent leurs rubriques, ce qui explique les

perpétuelles variations du même récit dans les divers manuscrits.

Des différences plus notables se retrouvent dès les premières

suites à Phistoire de Farchevèque. Quelques compilateurs adop

tèrent l’ample chronique qui nous paraît ètre l'original d’Hernoul

et de ses continuateurs; d’autres, tel est celui du manuscrit 450

du supplément français de la Bibliothèque nationale , sans con

server en entier cette riche rédaction, l’ont suivie assez sou

vent; mais la plupart se bornèrenta insérer dans leurs recueils

Yabrégé dit de Bernard le Trésorier, en supprimant presque

toutes ses ‘descriptions géographiques. Nous retrouvons seule

ment aujourd’hui la grande continuation dans deux compilations

de la deuxième et de la troisième période, celle des manuscrits

de Colbert et de Fontainebleau, dont les auteurs Pont empruntée

sans doute à des manuscrits de la première époque, ou puisée

directement aux originaux. Les manuscrits des compilations for

mées avec Pabrégé sont au contraire très-nombreux ‘; et ce qui

aurait lieu d’étonner, c'est qu’on ait continué jusquait quinzième

siècle a copier et à traduire dans les langues vulgaires de PEu

rope 2 des rédactions terminées ainsi en 1230-1231, quand, de

puis deux cents ans, des continuations prolongées bien au delà

de ce terme étaient connues en Orient et en Europe.

Parmi les quatorze manuscrits que nous avons placés, en raison

de leur conteuu,dans la première époque des compilations i’ , il en

est huit qui appartiennent incontestablement a cette classe. Ce sont

les sept manuscrits de la Bibliothèque nationale n“ :8314 , 8403,

8409-5-5 A, 450, suppl. fr. 6743, 6744, 83l4-5, du treizième au

quinzième siècle, et le manuscrit 677.A, treizième siècle, dela bi

bliothèque de l’Arsenal. Dans toutes ces leçons, la traduction

de Guillaume de ‘fyr est suivie de la continuation abrégée telle

que la donnent les manuscrits de Bernard le Trésorier, de Berne

l. Ce sont tous les manuscrits des troisième, quatrième, cinquième et si\ieme classes

indiques (ai-dessus, à Pexception des n“ 8314-3 Colbert, et 8316 FontainebleauJ

2. La bibliothèque saint-Laurentà Florence possède une traduction italienne du

xJv= siècle d'un Guillaume de Tyr emtiuué jusqu'en 1231.

3. Troisième division de la classification générale des manuscrits.
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340 et (le l’Arsenal 677, à Fexception des préambules sur l’his—

toire de la terre sainte antérieurement à 1183, devenus inutiles,

et des notions géographiques que les nouveaux compilateurs ont

retrancbées. Les manuscrits des continuations de la première

classe se terminent tous uniformément, comme le livre du reli

gieux de Corbie, à l’arrivée de Jean de Brienne à Constantino

ple, et par ces mots relatifs aux conventions du roi Jean avec les

chevaliers du pays: « Lîlimpercor et li chevaliers li firent ce

a qu'il devisa, si coin il avoit en convent, et li rois à tant s'en

n tint. n lion retrouve précisément ces mots à la fin du XKIVe li

vre du manuscrit de Nouilles ou de Martène , compilation de la

troisième époque ‘.

Le manuscrit 385 de l’ancien fonds de Sorbonne, écrit vers le

milieu du treizième siècle, nous semble appartenir aussi à la

première époque des compilations, bien qu'il soit mutilé vers

la fin. Il renferme une variété de continuations des plus dignes

d’attention. Le fond principal de ce texte est la chronique

>d’Hernoul, abrégée comme dans le manuscrit de Berne; mais le

compilateur, initié évidemment à la vie et aux événements de

l’Orient latin, ajoute souvent des faits ou des observations qui

lui sont propres et qui méritent d'être conservés. Nous rangeons

encore dans la même catégorie les manuscrits de Berne 112 et 163

et ceux de Paris 1872 et 7188-2, altérés ou incomplets vers la fin.

Le dernier ne parait même avoir jamais atteint la limite de la

première période, que nous voyons fixée invariablement, dans

tous les manuscrits complets, a l'année 1230-1231. Il s’arréte

vers l’an 1227, comme le manuscrit 41 de Berne.

On pourrait induire de ces différences que l’œuvre de Bernard

le Trésorier n’a pas été dans le principe composée telle qu'elle

est restée dans la plupart des manuscrits. Il n’est pas rare en

effet de voir ainsi deux éditions, quelquefois très-différentes,

d'une ancienne chronique, données l’une et l'autre par le même

auteur. Parmi les faits que l'histoire littéraire a recueillis dans

divers pays, et sans descendre a l'exemple plus récent de Frois

sart, on pourrait citer ceux de Guillaume de Tripoli”, de Ma

thieu Paris, auteur d’une grande et d'une petite chronique d’An

gleterre, d'André Dandolo de Venise 3, d'Herman Corner de

1. Amplissima Collectio, t. V, col. 702. Édition de M. Guimt, p. 430.

2. Voy. Echard, Scriptores ordinis Prædicatoruïit, t. 1, col. 265.

3. Muratori, Scñptores rerum Itala. t. xu, p. 1.
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Lubeck ', de Thierry d’Engelhusen ‘, de Bernard Guidonis et de

Ptolémée de Lucques. Bernard Guidonis, après avoir composé

une Chronique des pontifes romains, des empereurs et des rois de

France, jusques en 1313, chronique dont il rédigea lui-même

un abrégé, fit ensuite une continuation de sa première rédaction,

que l'on trouve seulement dans quelques manuscrits 3. Ptolémée

de Lucques, auteur d‘une Histoire ecclésiastique, avait d'abord

arrêté son récit à Favénement de Boniface VIII , élu pour suc

céder à Célestin V, en 1293. On a des manuscrits de cette pre

mière édition. Après un certain laps de temps, Ptolémée reprit

sou travail et y ajouta l’histoire de trois pontifes qyi s'étaient

succédé sur le saint-siége depuis l’achèvement de sa chronique.

savoir : Boniface VIII, Benoit XI et Clément V, mort en I314.

Pendant ce temps un autre écrivain, un anonyme, avait composé

aussi une suite aux premières vies des papes de Ptolémée, et

l’on a des manuscrits de ces deux différentes continuations, exis

tants l'un à Milan , l’autre à Padoue, et toutes deux publiées

par Muratori ‘.

Bernard le Trésorier a pu se borner d‘abord à donner une

nouvelle rédaction de l'abrégé de l’histoire des croisades s'arrê

tant à l'année 1227 ou peu après; et plus tard, en ajoutant à sa

première chronique la continuation des événements jusqu'en

123 l , il a pu composer l'histoire définitive que nous retrouvons

dans les manuscrits 340 de Berne et 677 de l’Arsenal. Mais

déjà des copies de la première leçon avaient dû se répandre et

les compilateurs des chroniques d’0rient, qui ne connurent pas

la dernière rédaction du religieux de Corbie, utilisèrent son

ancien livre.

C’est, dans tous les cas, sur un manuscrit ainsi incomplet que -

le moine dominicain François Pipino entreprit en 1320 la traduc

tion en latin d'une histoire générale des guerres dbutre-mer. Il

se peut que le religieux bolonais ait eu séparément à sa dispo

sition la version française de Guillaume de Tyr et la première

forme de la chronique de Bernard le Trésorier; peut-être , au

1. Eccard, Corpus hislor. medh ævi, préf. du t. Il, S 3.

2. ueibnitz, Scriplores Brunsuicenses, préf. du t. [Il , p. 54.

3. Scripiores rer. llaL, t. lll, part. I, p. 275.

4. La continuation anonyme dïlprès le ms. de Milan, Script, t. XI, col. 1203; la

continuation de Ptolémée lui-même, bien supérieure à la précédente, d’après le ma

nuscrit de Padoue, col. 1217.

I. (Cinquième série.) 10
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contraire, Pipino a-t-il effectué sa traduction sur un manuscrit

de l’Eracles continué jusqu’cn 1227. Mais dans les deux cas son

texte, imparfait comme ceux des manuscrits 4l de Berne et 7188 2

de Paris, attribuait expressément la continuation à Bernard le '

Trésorier. Le chroniqueur consigne en effet cette note à la fin

de sa version après avoir parlé devenements de l‘an 1229: u Hæc

u de gestis regis Johannis (Jean de Brienne) sumta sunt ex hi

‘ « storia Bernardi Thesaurarii. Qualis autem fuerit exitus non in

« venil: vel quod historiam non complevcrit, vel quod codex undc

« sumsi fuit imperfectus‘. n

La mention de Pipino ramène ici de nouveau le nom de Ber

nard le Trésorier dans notre discussion. Nous avons vu déjà

comment les manuscrits de Berne et de l’Arsenal confir

maient les principales observations de M , P. Paris relativement à

l'ancien religieux de Corbie. Nous avons constaté comme lui que

Bernard le Trésorier n’avait point traduit Guillaume de Tyr; il se

peut encore rigoureusement que le chroniqueur picard ait ignoré

l'existence de la grande histoire des croisades ou de la traduction

française; mais nous cessons de partager le sentiment de M. Paris

quand le savant écrivain pense que le nom de Bernard le Tréso

rier doit être écarté absolument et de la chronique publiée par

dom Martène et de la traduction de Pipino 2 .

Déjà, en ce qui concerne plus particulièrement les emprunts

de Pipino à Fœuvre de Bernard le Trésorier, les paroles du chro

niqueur bolonais que nous venons de citer les attestent formel

lement; la comparaisonsuivie de son histoire des croisades avec

la chronique de Bernard le Trésorier les met hors de doute, et

établit en même temps les rapports intimes des deux œuvres

avec la continuation donnée dans l'Amplissima Calleclio. Les

deux premières parties de cette continuation, dest-à-dire près

des trois quarts de Fensemble, formant les XXIIIe et XXIVe li

vres de l'édition de dom llIartènc 3, et comprenant la succession

l. Mnratori, Script. rerum ltaL, t. Vil, ml. 846. Ces {mots terminent le

207“ chapitre de Pipino, et sont véritablement la tin de sa Chronique. L'addition qui

forme le 208° chapitre, suivant le manuscrit de Muratori , appartient aux années anté

rieures, et se retrouve ,en effet, [irécétlcmment dans les manuscrits de Bernard le

Trésorier, comme dans l'édition de dom Martene, Amplissmta Collectio, t. Y,

col. 689, e90. Édition de M. Guimt , p. 384-388.

2. Les manuscrits de la Bibliothèque royale, par M. P. Paris, t. I, p. 8|, 82.

3. (‘esdeux livres détendent, dans la nouvelle édition, jusqwau m“ chapitre du

xxxui“ livre , inclusivement.
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des événements d’Orient de l’an 1183 à l’année 1231, sont iden

tiques ( sauf les suppressions géographiques que nous avons

signalées précédemment) aux manuscrits authentiques de Ber

nard le Trésorier; d'autre part, les soixante-trois derniers chapi

tres(sur 208) de l’histoire de François Pipino, renfermantàpeu près

la même période de 1183 à 1229, sont incontestablement tra

duits, quelqucfois en abrégé, mais toujours de manière à conser

Ver l'empreinte irrécusable de l'original français, sur la chro

nique de Bernard le Trésorier.

Muratori ‘ , avant la publication de FAmplissima Collectio ,

avait soupçonné déjà que Yœuvrc de Pipino, livrée par ses soins

à lïmpression, était la reproduction en latin d'une histoire fran

çaise des guerres saintes, citée par Du (lange dans ses annotations

sur Joinville. Dom Martene, en publiant plus tard le texte même

de cette histoire française d’outre-mer, ne remarqua pas Panalogic

devinée par Muratori, confirmée depuis par Mansi 2 et par M. Gui

zot 3, et aujourd’liui mise hors de doute par la comparaison fa

cile de tous ces textes. Mais lliuratori, ou le copiste du manuscrit

de Pipino que Muratori a suivi, n‘était pas autorisé, il faut le

dire, a donner a lciiseinblc de Yliistoiré du dominicain holonais

le titre de traduction de Bernard le Trésorier : Bernardi Thésau

rarii liber gallicescriptzls tunzin latinam li-nguam conversusa fra

tre Francesco Pipino “. Ce titre erroné a fait croire que l'ouvrage

de Pipino n’était qu’unc simple version latine du français de

Bernard, tandis que Fœuvrc du religieux italien est une compi

lation générale de Fhistoire des croisades, dans laquelle entre

bien pour un des éléments principaux l'œuvre de Bernard le

Trésorier, mais uniquement dans la dernière moitié de l’histoire

des croisades et pas avant l'année 1183.

Que François Pipino ait eu à sa disposition un manuscrit gé

néral de l’Éracles ou séparément la version de Guillaume de Tyr

et la chronique de Bernard le Trésorier pouvant former sa conti

nuation, il est certain en effet que le chroniqueur de Bologne,

pour les temps antérieurs à Pannée 1 183, où les préliminaires

de Bernard le ‘trésorier ne lui offraient qu’un sommaire tout à

1. In Bernardi ThesaztrariiHistoriampræfalio. Script. ital., LVII, col. 061.

‘2. Notes àRinaldi, Annales ecclcsiastici, t. xx, préf. et p. 567.

3. Collection de Mémoires concernant l'histoire de France, t. xix, préf”

p. vij.

4. Muratori, Script. rer. ltaL, t. V11, col. 057.

:10.
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fait insuffisant , a suivi, en Fabrégeant d'après la version fran

çaise, la grande histoire de Guillaume de Tyr, et l'erreur du

manuscrit de Muratori, ou de Muratori lui-même, a été de don

ner à l'ensemble de l'œuvre traduite par le religieux bolonais le

nom de Bernard le Trésorier, auteur que Pipino nomme seule

ment dans les derniers temps de son histoire ‘.

Ainsi des nouvelles sources que nous venons de consulter re

vient le même résultat. Les emprunts de François Pipino con

firment la mention des manuscrits de Berne et de l’Arsenal, et

nous trouvons de nouveau la preuve que Bernard, religieux de

l'abbaye de Corbie, tout en s'appropriant des chroniques anté

rieures, a néanmoins composé vers l'an 1232 une histoire des

croisades jusqu'au passage de Frédéric Il inclusivement, histoire

que les copistes, les compilateurs et les traducteurs ont diverse- _

ment utilisée et dénaturée dans les chroniques générales d’outre

mer. '

L'emploi qu'on a fait de l'œuvre de Bernard le Trésorier pour

composer ces grands recueils serait encore attestée par [Histoire

impériale, qu'un chanoine de Ravenne écrivit vers la fin du trei

zième siècle. A défaut de cet ouvrage, dont l'original n’existe

plus, on peut invoquer au moins la traduction très-libre qu'en a

donnée, au quinzième siècle, le comte Mathieu Boiardo , mort

gouverneur de Reggio, près de Modène, en 1494 2. Boiardo,

d’une plume aussi dégagée en traduisant l'œuvre du chanoine

Bicobaldo de Ferrare qu’en écrivant les scènes extravagantes de

l’0rlando innaïnorato, a défiguré les Annales impériales par des

fables indignes de l'histoire; mais il est diflicile de croire que le

nouvelliste du quinzième siècle cùt retiré de l’oubli le nom de

Bernard le Trésorier, qu'il cite souvent, tantôt sous son véritable

nom de Bernard, tantôt sous celui de Vincent 3, si l’auteur dont

il avait entrepris une traduction pour l'agrément de la cour de

Ferrare ne l'eût mentionné lui-même en quelques circonstances.

C'est dans Boiardo que l'on voit pour la première fois le moine

Bernard devenir un trésorier de Frédéric Il l, assertion aven

1. Édition de Muratori, Script. rer. Ilal. , t. VII , col. 837-846.

2. Istoria impériale, ap. Mnratori. Scriptor. llaL, t. IX , col. 29L Cet

ouvrage ne donne la traduction de Ricobaltlo, chanoine de Ravcnne, que jusqu’a Pan

née 1205.

3. scriptores rcr. ltalqt. 1x, col. 407-413, etc. '

4. Scriptorcs rer. mu. , t . 1x, col. 283, ctc.
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turée avec tant d’autres et peu surprenante chez l'écrivain

romanesque qui appelle l'archevêque de Tyr Renaud, qui donne

l'île de Rhodes aux Templiers. qui fait périr le roi Guy de Lusi

gnan assassiné, qui conduit le roi Richard d'Angleterre en

Egypte, après avoir institué l'ordre de la Jarretière a Saint-Jean

d’Acre.

Les manuscrits de Berne et de l'Arsenal sont superflus pour

nous prémunir contre de semblables erreurs; mais leurs indica

tions nous apportent des secours décisifs et nous font faire de

nouveau quelques pas au milieu des obscurités qui cachent en

core tant d'autres points de ce sujet.

Si nous ne pouvons plus dire avec Muratori, avec dom Car

pentier, Mansi, Michaud et avec le savant traducteur des Mémoi

res relatifs à ÏHistoire de France ', que Bernard le Trésorier est

l'auteur de la traduction et de la continuation de Guillaume

de Tyr, nous devons constater positivement, ainsi que l'a senti

M. Guizot 2, qu'après les faits relatifs à la croisade de Frédé

ric II commencent des continuations toutes nouvelles, non-seu

lement dans les textes que nous‘ appelons de la deuxième période,

mais encore dans ceux qui, plus conformes au un. de Noailles,

suivi par dom Martène, donnent comme une dépendancedu pré

cédent un vingt-cinquième livre s'ouvrant à ces mots: En tel

point que l'empereur se parti de la terre de Surfe et de Chipre,

Aelis, la raine de Chipre 3. Nous allons retrouver ces diverses

chroniques employées par des auteurs inconnus dans les compi

lations des époques ultérieures.

1. Scriptores rerum Italtcarum, t. Vil, p. 659, etc. Bibliothèque des croi

sades, t. Il, p.1555-581 bis. Collection de Mémoires, t. XVI, préface, p. rv.

Voy.ci-dessus, p. 70.

2. Collect. de Mémoires relatif‘: à Fhîst. de France, t. xix, p. 433, not.

3. Édition de MartèneMmplisstma Collectio, t. V,col. 702. Édition de M.Guizot,

t. xlx, p. I432. Cestàces mots que commence le chapitre xnll du livre xxxnie

dauslanouvelle édition, p. 380.
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DEUXIÈME .ET TROISIÈME‘ ÉPOQUE.

s 1.

Nouvelles conlinuations composées en Orient et en France. — De

Hugucs Plagon et de l'auteur du cingt-cinqilième litre de l'é

dition de dom Marmite, renfermant la suite de la chronique

d'autre-mer rédigée en Palestvine. Rédaction. correspondante

dans les continuations rédigées en France.

Dès maintenant nous sommes assurés par de nombreux ma

nuscrits que les premières ‘compilations de l’ÉracIes, formées,

suivant nous, des chroniques écrites avant la traduction de Guil

laume de Tyr, déjà diversement modifiées, et du texte français de

Farehevcque, sarrètaient, dans leur plus grande extension, à l’an-'

née 1231 , à la fin du vingt-quatrième livre de l’édition de dom

Martène '.

Pendant longtemps on ne dut avoir en Orient et en Europe

que des histokes d’outre-mer ainsi limitées, et nous avons vu.

d’après les textes‘ encore existants , qu'il y eut au quator

zième et au quinzième siècle une série de copies et de traduc

tions en langues étrangères, se succédant sur ce premier modèle,

bien que le terme chronologique auquel il s'arrêtait fût depuis

longtemps dépassé par d’autrcs continuations. De nouveaux évé

nements s’ét1ient en effet accomplis dans la chrétienté d'Orient;

de nouvelles croisades avaient eu lieu et de nouveaux auteurs

avaient ajouté l’histoire de ces derniers faits aux anciens livres

des guerres saintes.

Deux eoutiuuations très-distinctes commencent parallèlement

dans les mss. de PÉraclcs après la croisade de Frédéric II, l’une,

celle de notre deuxième époque, exécutée en Occident, en France

même, avec des matériaux rédigés par des Français ; Feutre, f0“?

l. Le 10Wc livre de Martène, dont nous nous occupons particulièrement danse: pa

ragraphe, répond à la fin du xxxnlv livre de la nouvelle édition, à partir du chapitre

xm. Voy. p. 380-436. —Montrer, comme nous cherchons in le l'aire ici, Punité de

rédaction du xxve livre de dom lltartàne , et en même temps ses iliffércnees avec

les livres qui le précèdent et qui le suivent, c‘esl (tire Collllllttll il nous eut semblé

nécessaire de le conserver séparément dans son ancienne intégralité.
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mant notre troisième époque ou notre troisième catégorie, com

posée en Orient et en Palestine. La première, publiée d'abord

partiellement par M. Michaud ' (ct en entier aujourd'hui dans la

nouvelle édition des continuations de Guillaume de Tyr) 2, arrive

à l’annéc 1261 ; elle forme à elle seule une chronique particulière,

différente, et en quelque sorte parallèle de la chronique d'entre

mer. La seconde, qui se prolonge jusqu'en 1275, procède direc

tement des premières suites de Guillaume de Tyr arrêtées en

123 I , qu'elle continue, en conservant la véritable tradition histo

rique des royaumes d’ontre-mer. Cette dernière termine, sous les

divisions de vingt-cinquième et vingt-sixième livres, où nous

reconnaîtrons deux rédactions différentes, 1c manuscrit de Gaston

de Noailles et l'édition de dom Martène.

La continuation formée d’additions françaises atteignant l'an

née 1261 se ‘trouve dans quatre anciens manuscrits de. notre

deuxième époque des coutinuations , anjourd’hui à la Biblio

thèque nationale, n“ 383, 385 et 387 de l'ancienne Sorbonne, et

n° 2311 du supplément français. Les numéros 383 ct 387 du

fonds de Sorbonne reproduisent, en rajeunissant son langage ,

le ms. 385 du même fonds, un des plus anciens textes de FEra

' C188 continué. Ces mss. ajoutent 3 comme préambule à l'ancienne

rédaction une histoire de la passion de Jésus-Christ et de la perte

de la vraie croix , récit qui se rattache facilement , après quel

ques pages, au premier chapitre de Guillaume de Tyr. lls font

suivre ce récit de la description de la ville de Jérusalem, dont

nous avons précédemment parlé “, ct de la continuation qui ar

rive à l’an 1261. Le ms. 2311 du supplément français, a la Bi

bliothèque nationale, est formé sur le même modèle et renferme

les mêmes matériaux avec une disposition à peu près semblable.

Ce beau volume nous parait être le ms. original de l'abbé de Bo

thelin, dont on retrouve une copie dans les transcriptions pré

parées par dom Berthereau pour la collection des historiens. des

croisades que projetait le savant religieux, et conservées aujour

d'hui à la Bibliothèque nationale 5. (C’est d'après ce manuscrit

1. Sous le tilre de Lettrefde Jean-Pierre Sarrasin dans la collection de Mé

moires. t. I, pag. 359. Nous nous en occupons plus loin.

7. Continuation d'après le manuscrit de Rothclin, p. 1185.

3. Ms. 383 du fonds de Sorbonne des le lol. 9. De même dans les autres manuscrits.

1s. Voy. ci-dcssus, p. 67, 68.

5. Supplém. français. N. ‘2503.-9.a-b. Voy. ci-dessus, p. 47.
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de Rothelin que la continuation française, terminée en 1261, est

donnée dans la nouvelle édition).

Le manuscrit 8316 de Fontainebleau est une compilation

mixte. ll participe des manuscrits de la première époque, dans

la partie correspondante au vingt-quatrième livre de Martène,

dont il renferme une plus ample rédaction. Il donne en com

mun, avec les manuscrits de la troisième époque, le vingt-cin

quième livre de dom Martène; et entin il ressemble, dans sa

dernière partie, aux compilations françaises de la deuxième épo

que, dans lesquelles il doit être classé; car il se termine, comme

tous ces recueils, avec la continuation arrivant à l’an 126|, et

non, comme le copiste aécrit, en 1266 ‘.

Les continuations orientales, qui sont les compilations de la

troisième époque, dépassent l'année 1261 . sans atteindre tannée

1'290. Elles ne renferment aucun des fragments propres à la

deuxième époque, et continuent séparément la rédaction originale

d'autre-mer. Tel est le ms. 8314-3 de Colbert. qui, après la

grande rédaction du vingt-quatrième livre, pareille a celle de

Fontainebleau, se confond avec l’édition de dom Martène jusqu'en

I264, où le copiste s’est arrêté 2. Tels sont encore le ms. H. 25

de Berne ’, un ms. de Florence déjà signalé par nous ‘ et le ms.

de Noailles, publié dans la partie postérieure à Guillaume de

Tyr, par dom Martène 5 et par M. Guizot ° jusqu'en 1275, où il

se termine. Les manuscrits de cette période, d’ailleurs assez

rares, méritent d’ètre recherchés avec soin, car .c’est surtout

dans leurs textes que l'on pourra retrouver des fragments de chro

1. La même erreur se trouve, nous en avons déjà fait la remarque, dans les niss.

de la quatrième époque des continuations, n. B404 de la Bibl. nat. à Paris, et n. 737

de la Reine de suède au Vatican. Les mss. 383 et 387 du fonds de sorbonne et

2311 suppl. français donnent au contraire, comme la copie de dom Berthereau et Pédi

tion de M.Michaud (Coll. de 51cm., t. 1), la date de Mccnxl, qui seule est exacte;

cartes derniers événements de la Chronique se rapportent à l'avènement de Bihars

Bondocdar, sultan dïägypte, meurtrier de Koutouz, vers la fin de l'année 1260. Voy. Ma

krizi, Hisl. des sultan: mameloucs, trad. de M. Quatremère, t. 1, p. 113-116.

‘.2. La dernière phrase du manuscrit est même inachevée :1572 celui tans, pot après,

Cormdin. Édition de dom Martène, col. 739. Édition de M. Guizot, p. 56/4. Nou

velle édit., p. 449.

3. sinner, Calalogigs manuscriptorum bibliolhecæ Bcrnensis, t. 1l, p. 377.

li. Voy. la première partie, p. 49.

5. Amplissima. Colleclio, t. V, col. .382.

o. (Jollection (le Méïnoires relatifs à Fhist. de France, t. Xlx , p. 2.



153

niques locales qui paraissent avoir existé à Saint-Jean d'Acre, et

au moyen desquelles l'histoire d'entre-mer serait continuée pres

que sans interruption jusqu'à la perte de la Palestiue.

Chacune de ces continuations peut se diviser en deux corps de

narration répondant aux deux derniers livres de dom Martène,

et il est probable qu'il existe des mss. où les premières parties

des rédactions se retrouvent isolées de celles qui les suivent au

jourd'hui ‘. Mais la composition des mss. de ces deux époques

et la rareté de ceux de la troisième nous portent à croire queles

deux derniers livres de do1n Martène, bien que séparés, suivant

toute apparence, dans l'origine en Orient, ont dù être connus

simultanément et assez tard en Europe. ll est permis de penser,

en effet, que si les continuatcurs français de la‘ deuxième époque

avaient connu la chronique substantielle et précise qui est de

venue le vingt-cinquième livre de dom Martène, d'après le manus

crit de Noailles, ils l'auraient insérée en entier dans leurs recueils,

ou utilisée, du moins en partie, de préférence aux renseignements

vagues et presque sans intérêt, à l'exception de deux riches frag

n1ents dont ils se sont contentés 2. Cette supposition acquiert quel

que vraisemblance en voyant précisément un des compilateurs

de la deuxième époque employer la rédaction du vingt-cinquième

livre et négliger celle du vingt-sixième, qu'il a connue probable

ment.

Les détails dans lesquels nous sommes engagés depuis quelque

temps sont minutieux, mais ils sont indispensables , et nous

devons les poursuivre encore avant d'arriver à l'examen séparé

des rédactions diverses que nous essayons en ce moment de re

connaître et de classer.

Nous pouvons déjà conjecturer, avec quelque confiance, d'a

près les dernières observations fournies par les manuscrits, que

les parties de l’Eracles formant dans le ms. dedom Martène, écrit

à Bome en 1295, les livres vingt-quatrième, vingt-cinquième et

1. Peut-cire le ms. 8313 de Pancien fonds français a la Bibliothèque nationale,

aujourd'hui mutilé à la fin, était-il de ce nombre.

2. L’un des compilateurs «lerlare en effet avoir voulu mettre dans son livre tout ce

quel’on savait de l'histoire d'autre-mer jusqu'alors : Ci continence ti romans de Go

de/roy de Buitlon et de tous les au/res roys qui ont esté outremer jusques à saint

Loys qui darrenierentent yflL-Et ce sont les Croniques ordenées sur tous les

faits dbutremer. Ms. de sorbonne 383 daté de 1331, fol. l; Ms. 387 du même fonds,

fol. 1 .
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vingt-sixième, ont été composées par intervalles et annexées à

diverses époques aux rédactions et aux continuations antérieures.

Nous dirons tout à l’heure les raisons qui nous semblent établir

d’une manière positive que ces livres sont des écrits émanés de

sources différentes, et non l’œuvre continue d’un même écrivain.

En marquant un changement de rédaction entre le vingt-qua

trième et le vingt-cinquième livre de dom Martène , nous ne

contredisons pas le passage de Iiicordano Malispini, d’oii il résulte

qu'une seule et même chronique d’outre-mer , connue de notre‘

chroniqueur vers l’an I278, renfermait l'histoire de la croisade

de Frédéric II et l'histoire des guerres des Impériaux en Orient,

poursuivie au moins jusqu'à l’année 1233. Dès le temps de

Malispini, ainsi que les mss. de la fin du treizième siècle en

l'ont foi, il y avait déjà un nombre considérable de recueils géné

raux des guerres saintes , où se trouvaient réunis dans un seul

corps d'histoire le voyage de Frédéric et la guerre des Lombards

en Orient. Mais originairement ces relations avaient pu être in

dépendantes l’nne de l’autre dans les mss., et nous essayerons

de démontrer que, dans tous les cas, elles sont dues à plusieurs

auteurs. Leurs rapports historiques avec les continuations exé

cutées en France nous engagent à examiner simultanément les

deux récits contemporains, afin de signaler plus facilement leurs

différences.

Avant d'entreprendre cet examen comparatif, nous devons

aborder une question relative à un nom souvent cité dans la biblio

graphie des croisades, celui de Hugues Plagon, qui ne peut res

ter en dehors de nos recherches, bien que nous n'ayons pas de

motifs suffisants pour Finscrire sur aucune partie des chroni

ques d'entre-mer.

Indépendamment des inductions qu’autorise l'absence du

vingt-cinquième livre de Martène dans plusieurs continuations

manuscrites, ce livre porte encore en lui-même, après les modi

fications qu’il a dû subir dans son commencement pour être rat

taché aux rédactions précédentes ‘, des traces sensibles d’un

‘ 1. Rien n’est plus fréquent que les interpolations apportéesüinsi par les auteurs

du moyen âge au commencement ou à la fin des écrits qu’ils se [iroposaient de conti

n_uer. Les copisles et les compilateurs conscrvaient souvent les transitions des pre

miers continuateurs, lors même qlfils modifiaient la suitedeleur travail. On lit à la fin

du xxve livre de lilartene z [Vous lairons 0re à parler du fait cf/tnlioche et des

mrquemans, parce qu’il convient porsuivrc la matière de c'est livre et mener en
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travail nouveau. On a signalé déjà quelques contradictions entre

ses premiers paragraphes et les derniers passages du vingt

quatrièmc livre ' ; on peut remarquer aussi comme une particu

larité fréquente chez les continuateurs le retour que fait la nar

ration sur les événements antérieurs pour reprendre l'histoire

des royaumes de terre sainte au départ de l'empereur Frédéric,

en 1229, bien que déjà le récit eût de beaucoup dépassé ce terme

à la fin du livre précédent. Ces faits constatés, nous ne trouvons

plus le moindre indice qui nous permette d’aller jusqu'à attribuer

nominativement cette continuation à un écrivain nommé Bagues

Plagon, ainsi qu’en l'a pensé. x

Un titre plus sérieux de Plagon, personnage absolument in

connu d'ailleurs, cc serait, d'avoir le premier mis en français

l'histoire de Guillaume de Tyr. Du Cange nomme du moins

Hugues Plagon comme traducteur de l'histoire de l'archevêque

de Tyr dans la nomenclature des auteurs français consultés pour

la formation de son glossaire, en I678. Après avoir, sous la ru

brique: Scriptores gallici vernaculi , inscrit une Histoire des

guerres d'autre-mer, qui devait être un manuscrit de l'Éracles

avec ou sans les continuations, il mentionne, quelques lignes

plus bas, dans la même catégorie des écrivains français : Hugues

Plagon, en la version de Guillaume de Tyr ’, ce qui désigne

positivement une traduction et non une continuation de l'his

toire d’outre-mer. Du Cange cite encore Hugues Plagon comme

traducteur de Guillaume de Tyr. dans ses observations sur l'his

toire de saint Louis i‘, et quelquefois dans le texte de son Glos

saire ". Carpentier a été plus loin que Du Cange, et, le premier

a notre connaissance, il a attribué à Ilugues Plagon non-seule

ment la traduction, mais la (zontinuation de Guillaume de Tyr,

ordre ains comme les choses sont avenues u roiaume de Jerusalem et en la terre

de Surin. (Dom Martène, col. 733. M. Gilimt, p. 5M. Nouvelle édition, p. 435.)

Ces mots ont du être insérés dans Miracles de Noailles parles compilateurs de la fin

du treizième siècle; on les retrouve cependant dans le ms. 83t6,bicn que la suite des

compilations dans ce manuscrit soit totalement dilïérente de l'autre. '

l. M.Guizot, Ccflæaction de Memnirws, t. xIX, p. 433, not. Continuation de

Guillaume de Tyr.

2. Glossarirtm mediæ latinitatis. Paris, 1678. Édition donnée par Du (lange, t. I,

p.‘. excj.

3. Édition Didot à la suite du Glossaire latin, t. Vil . p. 352.

t. An mot Paletare. Nouv.édit.des Continu préf , p. u.



156

publiée par dom Martène ‘. Malheureusement ni Du Cange ni

dom‘ Carpentier, contrairement à leurs habitudes, n'ont donné ici

les preuves sur lesquelles ils fondent leurs assertions. Fontette ’

et Meusel 3 tiennent également Hugues Plagon pour le continua

teur de Guillaume de Tyr; mais ils ont accepté, sans en vérifier

l'origine, l'attribution faite par l'auteur du supplément au Glos

saire. Remarquons en passant que c'est par suite d'une confusion

évidente faite entre les diverses éditions du glossaire de la

basse latinité, qu'un savant moderne ‘ en rejetant cette opinion,

l'attribue et la fait remonter comme une erreur à Du Cange

lui-même. L'auteur du glossaire n'aurait pas a se reprocher da

vantage la contradiction qu'on croit trouver chez lui 5 en disant

qu'il cite à la fois Hugues Plagon et Bernard le Trésorier, comme

auteurs de la continuation de Guillaume de Tyr, attendu que

l'insertion du nom de Bernard le Trésorier parmi les sources du

glossaire : Bernardus thesaurarius de acquisltione terræ sanctæ

ab anno 1095 art annum 1230, est une inscription postérieure

à Du Cange et une addition de dom Carpentier ° très-opportune,

en 1766 (quoique entachée d'une erreur primitive 7), après l'é

. dition de Bernard le Trésorier donnée pour la première fois

par Muratori en 1725.

On ignore entièrement d'ailleurs le pays, la condition et l'épo

que même où a vécu Plagon. En nous bornant au rappel de Du

i. Dans le texte du Glossaire, au mot Empoysonare, et dans la liste des sources,

classe des écrivains français, en ajoutant, après la mention : Hugues Plagon . en la

version de Guillaume de Tyr, les indications suivantes qui ne sont pas de Du Cange

et qui renvoient à la Continuation de Guillaume de Tyr : Edit. t. V. Ampl.

collect. Marten.

2. Bibliothèque historique de la.‘ France, t. ll, p. 140.

3. Bibliotheca lits/on, t. ll; part. 2, p. 294. Cf. M. Guizot, contin. de ‘Guil

laume de Tyr. Collection, t. Xlx, préf. p. vj. si nos recherches sont exactes,

Montfaucon n'a pas nommé une seule fols Hugues Plagon dans sa Bibliotheca Bl

bliothecarum. Au t. I, p. 27, il cite un ms. des continuations de Guillaume de

Tyr sur lequel setrouve le nom d'un lettré du quatorzième siècle, Nicolas Falcon ,

dont nous aurons à nous occupa‘ plus loin.

4. M. Petit-Radel, Histoire littéraire de France, t. Xflll, p. 417. Article

de Bernard le ‘Trésorier.

5. Histoire littéraire de France, t. XVlIl. p. 417.

e. Supplementum Glossarii latini. Paris, 1766, t. 1V, p. xj et p. lxxxxvij.

7. Elle attribue: en eiTrt, àBernard le Trésorier la traduction ou la rédaction même

de l'histoire des croisades antérieure aux continuations; erreur accréditée par la pu

blication de Muratori.
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Cange, Plagon n’est que le traducteur de Guillaume de Tyr, et

dans ce cas il peut appartenir au commencement du treizième

siècle. Si Hugues Plagon doit prendre rang parmi les continua

teurs de la chronique d'entre-mer, il ne peut ajouter à ce mérite

que celui d'avoir fait précéder ses additions d'une traduction de

l'Histoire générale des croisades de Guillaume de Tyr, exécutée

avant lui. Ainsi, à mesure que nous les examinons davantage,

les œuvres attribuées à Hugues Plagon paraissent s’amoindrir

encore.

Dans le cas même où, en acceptant comme prouvée l’opinion

deflarpentier, de Fontette et de Meusel, on mudrait considérer

Plagon comme un des anteu rs des chroniques d'Orient faisant suite

à Fflistoire de Guillaume de Tyr, nous croyons tout à fait impos

sible dc revendiquer pour lui l'ensemble de la continuation im

primée de 1229 à 1275, qui forme les vingt-cinquième et vingt

sixième livreside dom Martène. Ces deux livres, comprenant l’his

toire de quarante-six années, diffèrent trop dans le fond et par la

forme pour appartenir au même auteur. Il est bien peu vraisem

blable que l'auteur de Fintéressante et riche narration du premier

livre soit le même qui n'a pas su lier en un corps de récit les '

arides notions du second. Nous devons maintenant entrer dans

les développements que demande cette partie de la question, afin

de rendre plus sensibles les différences qui existent entre ces

deux fragments.

Hauteur du vingt- cinquième livre de dom Martène " est le

véritable historien de la guerre des Impériaux qui troubla les

royaumes latins, de l'an i229 a l'an 1'240. ll remonte a l'origine

de cette guerre, il en fait connaître tous les incidents remar

quables, soit dans l’ile de Chyprc, soit en Syrie, et la suitjus

qu'à la reddition du château de Tyr, dernière place forte occu

pée au nom de Fempereur en Orient. Il reste presque entière

ment étranger aux événements de l’empire latin de Constanti

nople, et s'occupe surtout du royaume de Jérusalem : il raconte

la reprise définitive de la ville sainte par les Arabes, peu après

le départ de Frédéric Il, l’ex pédition de Thipaut de Champagne,

Farrivée du comte de Cornouziillcs, les trùves avec, le sultan

de Damas; l'alliance momentanée des Chrétiens avec les Arabes '

de Syrie pour repousser les Kharizmiens, alliés du sultan d‘E—

l. Nouvelle édition, p. 380-436.
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gypte, et divers autres événements de terre sainte. Son hosti

lité contre l'empereur Frédéric, réelle, bien qu'elle ne l'entraîne

jamais jusqu'à l'injustice ou à l'injure, le retient volontiers

sur la guerre des Génois contre les Gibelins de Pisc, circons

tances où on le trouvera beaucoup moins linexact qu'on ne l'a

dit‘, si l'on recourt aux leçons correctes de sa chronique. Il

ne néglige pas les divers conciles où Innocent IV porta contre

Frédéric les doubles griefs de la maison de Fieschi et de la cour

de Bome; mais ce qu'il suit avec le plus d'intérêt, ce sont les

événements de la erre des seigneurs d’Oricnt contre le maré
chal de l'empereurg‘l"tichard Filangier.

La chronique métrique de Philippe de Navarre, connue seu

lement par les emprunts des histoires chypriotes dklmadi et de

Florio Bustron, nous manquant en original, cette partie des con

- tinuations de l'Éracles est la source la plus ancienne et la plus

sûre que nous ayons, non-seulement pour la guerre des impé

riaux, mais pour l'histoire générale des deux royaumes unis de

Jérusalem et de Chypre, depuis l'an‘ 1230 jusques a l'année

1249. Postérieure aux écrits de Jacques de Vitry et d'olivier le

Scolastique, elle précède Joinville et Sarrazin, qui sont origi

naux, Jordan et Sanudo le Vieux, qui, venus postérieurement,

l'ont souvent traduite; elle ne pourrait être remplacée par la

réunion de lllathieu Paris et de Richard de Saint-Germain, à Phi

lippe Monskes, à Vincent de Beauvais et aux autres contempo

rains. C'est, à notre ilVlS, le fragment le plus digne d'attent.ionde

l'édition entière de dom Martène. Jusque-là, le texte imprimé

est bien inférieur à la rédaction des manuscrits de Colbcrt et

de Fontainebleau. Après ce fragment, l'édition de dom lllartène et

de M. Guizot ne présente plus qu'une sèche énumération (le faits

et de dates, recommandable sans. doute par son extrême uti

lité, mais sans intérêt et sans liaison. Le vingt-cinquième

livre, au contraire, est à lui seul, pour les vingt années qu'il em

brasse, une histoire suivie et complète des royaumes latins d'ou

tre-mer.

Tout dans sa rédaetion annonce un auteur écrivant en Orient

même. Ilvit au milieu de la population chrétienne dont il ra

conte l'histoire; il connaît exactement toute la Palestine, l'île

1. Collection des [Mémoires relatifs à Ëhistoire de France, t. xix, p. 497,

not. Continuation de Puistoire des croisades.
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de Chypre, et probablement l’Arménie. S'agit-il de décrire une

bataille, celle de Casal-Imbert ou d’Agridi, une marche militaire,

la navigation de quelques galères, il nomme les montagnes, les

- rivières, les caps remarquables près desquels on a dû passer. Le

cap de Gavata, au sud de Limassol, lui est familier comme le

Pui du Connétable près d’El Batroun en Syrie; comme l’îlot qui

fcrmoà l’est le port de Famagouste, la fontaine qui se trouve

au-dessous du village de Saphori en allant à Nazareth, l’écueil

ignoré qui gît à quelques milles au sud de Beyroutli. Il a vu

toutes ces localités. Il n'ignore ni les difficiles chemins qu'il

faut franchir pour gagner la plage de Saint-Jean d'Acre en par

tant de Tyr, route sur laquelle le maréchal Filangier surprit et

battit les gens d'entre-mer, ni les gorges de la vallée de Cériues

à Nicosie, où les lbelins prirent leur revanche des impériaux.

Les seigneurs qui se sont fait remarquer dans la guerre des

Lombards ou dans les expéditions de Syrie contre le sultan de

Damas, il les désigne, il connaît leur parenté et leurs domaines.

ll sait que les sires de Césarée et d’Ibelin vendirent quelques

villages, dont il indique les noms et les prix, pour indemniser

les chevaliers de terre sainte de la défaite de Casal-Imbert et

les décider à poursuivre les Lombards dans l'île de Chypre. Il

faitparfer et agir avec une vérité qu'un étranger n'aurait pu sai

sir tous ces chevaliers, si unis en ce moment, si résolus de

vant l'ennemi, et qu'on est étonné cependant de voir, dans les

conjonctures les plus critiques, marchander tout in coup leur

dévouement et délibérer envrais légistes si le nouveau service de

mandé par le suzerain était bien conforme à cette loi tradition

nelle, fondée sur un texte perdu, qu'on appelait toujours les as

sises de Jérusalem.

L'auteur n'appartenant point à l'Église. Nous le chercherions

volontiers parmi les barons de Palestine ou de Chypre. S'il n'était

pas chevalier, ce devait être un de ces notables bourgeois que les

rois, par une sage politique, appelaient de temps à autre dans

les rangs de la noblesse du pays‘ , et qui, en attendant, comme

Raymond de Couches, fréquentaient les hommes-liges et étaient

admis à plaider avec eux devant la haute eour. C'était peut

ètre l'un des bourgeois de Saint-Jean d'Acre qui vinrent jurer

sur le lutriu de l'église de Saint-André leur alliance avec les

1. Assises de Jerusaleln, t. I, p. 502.
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chevaliers des deux royaumes pour chasser les Lombards d'0

rient‘. Son style n'est point inférieur à celui des continuateurs

précédents et des auteurs de son temps. Il n'a pas la concision

etle mouvement de Philippe de Navarre; il est bien loin de l'ai

sance de Joinville; son allure est souvent monotone; mais on

ne lui contestera ni la clarté pi un certain talent de raconter

qui le fait lire avec un véritable intérêt.

Au lieu de cette chronique, nourrie de faits et de particularités

indiquant une connaissance habituelle de l’0ricut, les continua

tcurs de la seconde époque 2 remplissent le long intervalle qui

s'écoule entre le voyage de Frédéric II et la croisade de saint

Louis (l228-l24 8) par une description de Jérusalem et un récit

de la croisade du roi de Navarre (1229), passages dignes d'at

tention et bien supérieurs aux notions banales sur les prophé

ties arabes et sur les divers peuples d'orient au milieu des

quels ils se trouvent i‘. L'auteur de cette compilation in

cohérente écrit, comme il le dit lui-même souvent, par deçà,

c'est-à-dire en Occident et en France. La Palestine, l'orient en

tier est pourlui le pays d'outre-mer; tandis que dans la conti

nuation contemporaine formant le vingt-einquièlne livre de Mar

tène, trente-troisième de la nouvelle édition, l‘Europe est tou

jours le pays de delà.

De ce qu'il raconte des populationset des événements d'outre

mer, il n'a rien vu parlui-meme; il ne dit, il ne sait probablement

rien de la situation particulière des États d'orient; les circons

tances les plus considérables de leur histoire lui sont inconnues:

l'invasion des impériaux, par exemple, qui boulcversa les deux

royaumes de Jérusalem et de Chypre, passe inaperçue dans son

livre ; et il atteint la croisade de saint Louis, où nous le retrou

vcrons n’avançant encore qu’au moyen d’emprunts nouveaux,

sans avoir mentionné une seule fois cette guerre de cinq années

qui renversa de fait la royauté de l'empereur Frédéric en Terre

sainte» , '

1. Édition de hiartène, col. 709, 710. Édition de M. Guizot. CollecL, t. XIX,

p. 456-462. Nouvelle édition, p. 393, ch. xxvx; p. 395, ch. xxix.

2. Quatrième famille des manuscrits de Guillaume de Tyr français, dans la classifi

cation générale, énumérés précédemment. Le manuscrit de Fontainebleau, n. 831e,

seul de cette classe , donne le xxve livre de la rédaction orientale du Conquet,cominc

nous l'avons déjà remarqué.

3. Cette rédaction forme les quarante et un premiers chapitres de la Continua

tian, dite du manuscritde Rothetin. Nouv. éd., p. 489.
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Deux morceaux donnent cependant, comme nous l'avons dit,

un grand prix à cette partie des continuations françaises: le

premier est la description de la ville de Jérusalem, suivie de

Findication des saints lieux de Palestine, que nous avons reconnue

dans les anciens manuscrits d‘Hernoul ct de Bernard le Tréso

rier. Le compilateur de la seconde époque reprend ce fragment,

négligé par ceux de la première, et l'amène assez heureusement,

en parlant de la croisade de Frédéric II, à propos des églises

que Fempereur aurait pu relever à Jérusalem, s’il ne fût a cheu

en la mecreandise. » Le second fragment, entièrement propre

aux compilations de la deuxième époque, a plus d’importance

encore que le premier: c’est la relation complète de la croisade

de Thibaud de Champagne avec les autres barons français, si

bravement entreprise en 1239, si fatalement terminée en 1240

sous les oliviers de Gaza, où un corps entier de chevalerie tomba

au pouvoir des Arabes ‘. Ici la continuation devient tout a fait

historique; elle sort du vague et des généralités, et l’on voit

tout ce que la connaissance directe des faits et du pays donne de

fermeté, d'abondance et d’attrait à la relation de l'auteur inconnu

que le compilateur reproduit.

Philippe de Nanteuil, conduit au Caire avec les autres prison

niers de Gaza, composa, pour occuper les ennuis de sa capti

vité, plusieurs romances qu’il envoya au camp des chrétiens.

La chronique donne une de ces complaintes, où le chevalier

exprime en vers heureux son vif désir de revoir la n douce con

trée de France 2. n Uà-propos de cette citation semble signaler

la main même du poëtc, flatté de rappeler ainsi son œuvre en la

sauvant de l’oubli. Peut-être Philippe de Nanteuil est-il le ré

dacteur primitif de ce fragment de l’Eraeles, qui se détache très

heureusement, par ses proportions et son caractère narratif, de

l’ensemble de digressions vagues et confuses au milieu des

quelles il a été noyé parles compilateurs. Ce fragment, dans

tous les cas, a été composé en France, non en Palestine , a une

époquevoisine du retour des croisés, et évidemment d’après

leurs propres récits.

t. M. Michaud a donné plusieurs extraits de cette relation d'après les copies de dom

Berthereau, faites sur le [manuscrit de itothelin. Histoire des croisades, t. 1V,

p. 7a, s4, 567.

2. Nouv. édition, p. 548 et M. Michaud, Histoire des croisades, t. lv, p.86.

I. (Cinquième série.) i l
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DEUXIÈME ET TROISIÈME ÉPOQUE.

52.

De la lettre de Jean Sarrasin et du vingt-siæième livre de la conti

nuation dans l'édition de dom iilarténe '.

Nous avons eu l'occasion de remarquer déjà que le compila

teur du manuscrit de Fontainebleau semblait avoir recherché les

meilleures sources de l'histoire des croisades pour en former son

recueil. ll donne, comme l'auteur du ms. de Colbert, les parties

les plus complètes que l'on connaisse des chroniques correspon

dant au vingt-quatrième livre de dom Martene 2, de l'an 1183 à

I229, depuis les événements qui précédèrent la prise de .iérusa

lem jusqu'à la croisade de Frédéric Il ; seul, parmi les compila

tcurs de la deuxième période, il insère le vingt-cinquième livre

de préférence aux mélanges géographiques des autres mss. que

la présence du fragment relatif a Thibaut de Champagne et à

Philippe de Nanteuil ne l'empêche pas de sacrifier. Arrivé ainsi à

la croisade de saint Louis, notre auteur prend dans les recueils

de la deuxième classe, parmi lesquels il doit être compris, la belle

continuation qui les termine tous 3, et a laquelle il rattache, assez

mal à propos d'ailleurs, une dissertation sur les phénomènes na

turels et imaginaires de la mer, du Nil et de I'Égypte.

La nouvelle continuation, dégagée de ce hors-d'œuvre qui la

dépare et des détails antérieurs au voyage de saint Louis qu'ont

ajoutés les compilateurs, a été publiée par MM. Micbaud et Pou

joulat sous le tit.re de: Lettre de Jean Pierre Sarrasin, cham

bellan du roi de France, à Nicolas Arrode, sur la première croi

sade de saint Louis ". Ce titre ne répond qu'à une partie du long

1. xxxlv’ livre de la nouv. édition, p. 436-481.

‘.2. De la p. 123 à la p. 380, dans la nouvelle édition.

3. Ms. de Fon1aiuebleau,8316, fol. I111 v0. Ms. de dom Berthereau et ms. 2311,

suppl. ùançais, fol. 321. Ms. fonds de sorbonne , 383 , fol. 287. Ms. du même fonds,

387, fol. 325.143 copiste du ms. 8316 a interverti beaucoup de paragraphes, qui sont

mieux coordonnés dans la copie de dom Berthereau et dans l'édition de M. Micbaud.

La même relation se trouve dans les confirmations de la quatrième époque, n. 840/1,

Bibi. impér. , et n. 737 de la Reine de Suède au Vatican, sous ce litre : Comment li

rois Looys, li quars de la lingnée Huon Chapet, ala outremer. "

l1. Collection de Mémoires relatifs à Fhistoire de France, t. l, p. 359. Dans
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et curieux fragment donné par les éditeurs de la nouvelle collec

tion des Mémoires relatifs à l'histoire de France. Les premiers

paragraphes de la continuation sont bien en effet la lettre du

Chambellan de saint Louis, Jean Sarrasin, qu’il faut distinguer

de Pierre Sarrasin '. Cette lettre fut écrite à Damiette, le 23 juin

1249, au moment où l'armée chrétienne campait encore au mi

lieu de la ville conquise, ignorant si elle pénétrerait plus avant

dans l'intérieur du pays. Mais toute la suite du récit, que les

mss. comme l'édition confondent avec la lettre même, et qu’il

eût été très-nécessaire d'en séparer, est une véritable chronique

des événements survenus outre-mer durant les quatre dernières

années du séjour de saint Louis en Palestine, et pendant les huit

années qui suivirent immédiatement le départ du roi. L’Orient'

chrétien retrouve ici de précieuses pages de son histoire origi

nale, pendant une période de quatorze années, de ‘I248 à 126i.

Cette relation, bien supérieure pour le mérite de la composition

et le récit des faits au vingt-sixième livre de dom Martène, n'est

pas inférieure au vingt-cinquième et l'eût dignement continué,

jusqu'à l'année 1261, où elle s'arrête 2.

Comme les textes qui forment les derniers livres de lllartène

dans lbimplissima colleclio, ce fragment a été certainement rédigé

à Saint-Jean d’Aere. Ptolémaïs est le centre auquel l'écrivain rap

porte toujours l'action et la pensée de son récit. Quelquefois il

adopte pour transition ce mode de narration qui donne à sa

chronique Fapparence d'un journal des événements survenus

pendant son séjour en Orient : a Après ces choses, viendrent

a uouveles en la cité d'Acre. v Il y a quelques raisons. de

croire que l'auteur était Français et originaire de la province

de Champagne. En racontant, comme pouvait senl le faire un

témoin oculaire, la guerre acharnée qui pendant les années I257

à 1259 divisa la villc de Saint-Jean d'Acre en deux camps enne

mis, le chroniqueur dit qu'on vit les partis chrétiens lancer

dans leurs combats, d'un quartier de la ville à l'autre, des

la nouvelle édition, du ehap. xLn au chap. tu, p. 568-593, de la continuation dite du

ms. de Rothelin.

1. Cf. Olim, t. I, p. HI, xxui; p. 767, xxxiv.‘ Joinville, Recueil des [lista

riens de France, t. Xx,p. 200. Pierre Sarrasin et Nicolas Arrode ont laissé leur

nom à deux anciennes, rues de Paris.

2. Nous avons déjà maintes fois signalé l'erreur pcrpétuée dans une série de ma

nuscrits dont les copistes ont daté les derniers faits de cette relation de l'année 1266

au lieu de 1261, leur véritable date.

il.
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blocs de pierre pesant au moins quinze cents livres au poids de

Champaignc ‘. C’est la probablement un souvenir du pays

natal, et peut-être l’indice que ce journal historique est dû à

l’un des Français laissés par saint Louis en Orient sous les ordres

de Geoffroy de Sergines, chevalier champenois, mort en Syrie le

l l avril 1269 2. Quant à Jean Sarrasin, il accompagna sans doute

saint Louis, parti de terre sainte au mois d'avril 1254, et con

tinua son service auprès de lui. On possède les comptes de sa ges

tion comme chambellan chargé de la caisse de Fépargne royale

pendant les années 1256-1257 3; on le retrouve à Paris comme

Chambellan du roi en 1269 ‘.

Avec la relation annexée à la lettre de Jean Sarrasin se termi

‘nent les continuations de PEraeIes de la seconde classe, dont

nous n’avons plus qu'a dire un mot. Les compilations de cette

époque offrent, comme on l’a vu, plus de ressources historiques

pour leurs dernières années de 1248 à I261 que les continua

tions orientales dites de la troisième époque; mais celles-ci

ont l’avantage de se poursuivre encore pendant quatorze années

au delà des premières. Le terme auquel s'arrêtent les recueils de

la troisième période varie, du reste, dans tous les mss. que nous

avons examinés. Le n” 8315 de l'ancien fonds français de la Bi

bliothèque nationale, dégradé à la fin, ne paraît pas avoir été

continué bien au delà de l'année I248, et finissait probablement

vers cette époque même avec le vingt-cinquième livre de l'édition

de dom Martène 5. Le n° 8314-3 de Colbert est brusquement sus

pendu au milieu des événements de l'année 1264. Le ms. de

Noailles, suivi par dom Martène, le plus complet de ceux que

l’on connaisse, dépasse de dix années le dernier texte; le ms.

de Florence, auquel nous reviendrons plus loin, se prolonge da

vantage encore.

1. Nouvelle édition. Continuation dite du onanuscrit de Rothelin, p. 635.

Michaud et Poujoulat, Collection de Mémoîresfi. I, p. 398.

9.. Nouvelle édition, p. 457. Édition de dom lttartène, col. 743. Édition de

M. Guizot, p. 580.

3. Ces comptes viennent d'être publiés par M. de Wailly dans le tome xxt du

Recueil des historiens de France, p. 286.

4. Olim, t. I,p. 767, xxxlv. Cf. Recueil des _Historiens de France, p. 135 et

p. 200.

5. son dernier paragraphe : Or retornons à parler de la terre de Surie, répond

dans la nouvelle édition au cliap. Lv, p. I126. Édition de dom Marielle, col. 728. Édi

tion de M. Guizot , p. 52a.
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Le déplacement de cette limite, l'imperfection de quelques

uns des mss. de cette classe, manuscrits peu nombreux d'ail

leurs, s'explique pour nous, en voyant dans ces variations

mêmes un nouvel indice qui prouve que la rédaction de l'É

racles ou du Conquet, surtout dans ses dernières parties, appar

tient à plusieurs auteurs, et que les compilateurs l'ont utilisé et

probablement connu par fragments successifs. La différence ori

ginaire entre le vingt-cinquième et le vingt-sixième livre de dom

Martèneflrente-troisième ‘ et trente-quatrième de la nouvelle

édition) est d'ailleurs bien réelle, quoique aujourd'hui ces deux

livres semblent faire partie d'une seule rédaction continue.

De tous les caractères que nous avons reconnus dans le premier

de ces livres nous ne retrouvons plus dans le suivant que ceux

d'où nous pouvons induire encore qu'il a été, comme toutes les

continuations de la troisième classe, rédigé en Orient, au centre

même du royaume de Palestine. C'est à Saint-Jean d'Acre que

viennent les croisés de France, de Gênes, d’Angleterre, de la

Frise; puis les délégués du conclave envoyés au pape Grégoire X,

nouvellement élu, dont l'auteur note succinctement l'arrivée et

le séjour en Syrie. L'île de Chypre elle-même se trouve dans le

pays que le chroniqueur regarde comme hors de sa résidence.

Quand le régent et les hommes d'armes de l'île se réunissent à la

chevalerie de Palestine pour résister aux incursions de Bondoc

dar, ils ne vont pas, ils n viennent» à Saint-Jean d'Acre. Le

vingt-sixième livre nous paraît avoir été, comme le vingt-cin

quième, composé dans cette ville; mais c'est le seul rapport que

nous trouvions à signaler entre ces deux parties de la Chronique

d'entre-mer.

Bien que l'auteur du vingt-sixièmelivrrc aittoujours quelque éloge

ou quelque parole de sympathie pour les hommes d'armes d'Orient

qu'il appelle les nôtres 3, rien ne fait soupçonner qu'il ait jamais

pris part à leurs expéditions. Il n'était point chevalier ; son état

n'était point de faire la guerre. Les actions militaires, les détails

féodaux et nobiliaires, qui tiennent une si grande place dans les

continuations antérieures et particulièrement dans le vingt-cin

quième livre, le cèdent ici aux faits ecclésiastiques. L'écrivain ne

1. A partir seulement du chap. xrn, p. 380.

2 Nouvelle édition , p. 455, p. 4.58. Édition de Martène, col. 742, 7114. Édition de

M. Guizot, p. 576, 582.
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. parait pas davantage appartenir à la bourgeoisie, d'où était sorti

peut-etre l'auteur du livre précédent; il n'était pas assurément au

nombre des hommes de loi, contre lesquels il lanceun trait violent

à propos del'élection de Clément 1V, a bon advocat, dit‘ il,et loiaus

a hons, ce que n’avient pas souvent de gens de son mestier » ‘.

Ces sentiments, qu’expliquaient les attaques continuelles des lé

gistes contre tout ce qui leur était étranger; les expressions

amères dont l'écrivain se sert en parlant de l'empereur Frédé

ric II et de son fils, tous les deux « félon, ivroigne, ravisseor,

« et parsecutor de l‘yg1ise » 2; le soin avec lequel il. consigne

dans sa chronique l'élection et les principaux actes des souverains

pontifes; son attention à enregistrer les nominations de prélats

aux différents siéges de la Palestine: toutes ces raisons nous por

tent à croire que notre auteur était clerc, et qu'il a écrit, comme

autrefois peut-être Bernard le Trésorier, dans une église on dans

un monastère de Saint-Jean d'Acre.

Sa chronique, œuvre probablement collective, ressemble beau

coup aux éphémérides que l'on conservait dans les abbayes, et

où chaque année le religieux désigné d'office, ou disposé par

son zèle et son talent à accepter cette tache , mettait en écrit un

(sommaire des faits les plus importants dont il avait eu connais

sance, en revenant parfois sur les événements déjà passés. Quelque

superficielle et insuffisante qu'elle soit , quelques lacunes qui

s'y trouvent 3, cette aride chronique a cependant un grand prix

historique en raison de l'extrême rareté des monuments origi

naux concernant l'histoire d'entre-mer dans le laps de temps

qui s'écoule entre le départ de saint Louis et la prise de Saint

Jean d'Acre, surtout entre l'année 1261, où se terminent les

compilations de la deuxième époque, et l'année 1288, où com

mencent celles de la quatrième. Le dernier livre de PÉrades a le

mérite, dans sa sèche concision, d'être pour cette période la

1. Nouv. édit" p. 448. Edit, de dom Martène, col. 738. Edit. de M. Guizot, p. 564.

2. Nouv. édit, p. 439. Edit. de dom Martène, col. 734. Édit. de Il. Guizot,

p. 548.

3. Peut-être le savant traducteur des Mémoires concernant l'histoire de France

n'accorde-Li] pas sa juste valeur à ce fragment en le considérant comme un tissu

d'erreurs, à l'occasion particulièrement de la croisade de saint Louis. Dans cette

circonstance même, très-rapidement rappelée, il est vrai, on ne trouvera pas

néanmoins le chroniqueur si inexact, en formant son texte d'après de bons ma

nuscrits.
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source où Marin Sanudo, le frère Jordan, Guillaume de Nangis,

Jean d’Ypres et beaucoup d’autres écrivains anciens ont puisé

les renseignements qu’ils donnent sur l’histoire des deux royau

' mes de Chypre et de Jérusalem.

Cette continuation se recommandait d'autant mieux à l’atten

tion des chroniqueurs et des compilateurs d’Europe, elle doit au

jourd’hui nous inspirer d’autant plus de confiance, qu’elle a

été composée au milieu même des temps qu'elle concerne, ou peu

après, earil n'est pas possible d'en reculer la rédaction au delà de

l'année i295. Le manuscrit original de Nouilles, sur lequel dom

Martène a publiéson édition, se termine en effet par la note sui

vante, datée de I295 : a Cest livre fu escrit et acompli à Rome l'an

n de Pincarnation Nostre Seignor Jhesu Crist M. CC. Illl ‘x XV,

a u mois de may, u tans de pape Boniface Fuitisme , nés d'une

u cité qui est en Campaigne qui a non Anaigne, qui fu eslut après

« pape ‘Celestin le quint, qui ot nom frère Pierre de Mouron ,

a qui renunça en la cité de Naples ‘. n

Iiindication des circonstances historiques les plusrécentes men

tionnées dans ce livre est même manifestement antérieure à la

prise de Saint-Jean d'Acre de l29l,à laquelle il n'est fait nulle

allusion. L’auteur nous semble avoir accompli sa tâche à peu de

distance de l’année 1275, où il s'arrête, après avoir donné de

nouveaux détails sur les décisions prises en faveur de la chré

tienté d’Orient au concile général de Lyon ’, dont il avait été

trop sommairement parlé en I274 3 .

Ainsi se termine la continuation la plus étendue de latroisième

époque qu'aient connue dom Martène, M. Michaud et le savant édi

teur des Mémoires concernant l'histoire de France. Les manuscrits

de cette périodesout très rares. Après celui de dom lllartène, dont

le texte est terminé en 1275, nous ne connaissons que le

manuscrit de la bibliothèque Saint-Laurent de Florence, Pluteus

LXI n“ X, poursuivi jusqu'en 1277. C'est à des manuscrits

semblables que devrait être particulièrement réservé le titre de

Chroniques d'autre-mer. Comme ceux de la première époque qu'ils

continuent, ces recueils renferment ce que nous avons jusqu'ici

1.. Ms. lomsuppl. français, Bibl. nation., fol. 32.’). Cl‘. Martène, Ampltvsima Col,

leclio, t. v, col. 583.

2. Édition de dom Martène, 0,0l. 752.

3. Édition de dom Martènc, col. 747.
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de plus complet et de plus original sur l’histoire intérieure du

royaume de Jérusalem au treizième siècle, par la succession d'é

crits contemporains appartenant tous à l’Orient et rattachés im

médiatement à la traduction de Guillaume de Tyr. Ce sont des

manuscrits de ces deux catégories que Joinville nommait le Livre

de la terre sainte ', ltlarin Sanudo Liber conquisitionisi, François

Pipino Liber acqutsitionts terræ sanctæ 3, et qui s’appelaicnt

communément en Orient, ainsi que Findiqne le comte de Jaffa,

le Livre du Conquet ‘. Si l'on voulait adopter des dénominations

qui aidassent àdistinguer plus facilement les deux branches des

continuations de Guillaume de Tyr, on pourrait conserver ce

dernier titre aux compilations des textes français de Farchevèque

avec leurs suites exécutées dans les États chrétiens du Levant, et

réserver le nom de Livre d’Éracles, inusité en Orient, aux re

cueils semblables composés en France ou en Europe.

QUATRIÈME ÉPOQUE.

Derniers conttnuateurs. De ta relation de la prise de Saint-Jean

dfldere ct de Nicotas Fatcon.

Les continuations réunies dans le manuscrit de Noailles,

publiées par dom Martène, conduisent, on l’a vu, l'histoire

doutre-mer jusqu’à l'année I275. De cette époque aux événe

ments qui amènent la chute du royaume de Jérusalem (I288

1291), il y a un intervalle de treize années, réduit à onze années

par l'addition du manuscrit de Florence, dont les sources histo

riques ne se trouvent point dans les textes de FEractes ou du Con

quet connus jusqu'ici. ll se pourrait toutefois qu’on eût composé

également à cette époque, soit à Saint-Jean d’Acre, soit à Nicosie,

si troublée qu’ait pu être alors la Palestine , quelque chronique

locale, analogue à celle des années précédentes, et propre, si ou

la retrouve un jour, à former un vingt-septième (ou trente-cin

quième) livre du texte français de Guillaume de Tyr. L’absence

de cette continuation dans la série si nombreuse (Tailleurs des

1. Recueil des Historiens de France, t. xx, p. 202, 203.

2. Secrelafldcliunt crucis, p. 44.

3. Muratori, Script. Rer. ItaL, t. VILcol. 655 et t. 1X, col. 650.

4. Assises de Jérusalent. (.11, p. 196, nol.
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manuscrits de la Bibliothèque nationale et dans les autres manus

crits, bien qu'elle soit une circonstance négative, ne suffit point

pour établir que ces continuations n'ont pu exister, car déjà l’ad

dition inattendue fournie par le manuscrit de Florence ' remplit

deux années de la période qui manque aux textes les plus com

plets de Paris et de Berne, et qui semblait former définitive

ment un vide total de quinze années.

Prenant les faits à l’époque où s'arrête le texte de Martène, l'au

teur du nouveau fragment poursuit l'histoire d’outre-mer jusqu'à

l’année 1277 2. A Fexemple des continuateurs précédents, il

insère dans son récit quelques détails sur les différents papes

élus et morts durant le court intervalle qu’il remplit; mais son

attention se fixe principalement sur les événements d’Orient,

pays qui ne lui est pas étranger et où tout semble indiquer qu’il

habitait. ll raconte les démêlés du roi Hugues HI de Lusignan,

roi de Chypre et de Jérusalem avec les Templiers de Syrie, tou

jours impatients de Pautorité royale, les instances des chevaliers

du royaume de Jérusalem pour engager le roi de Chypre à re

venir en Syrie. lui promettant de mieux respecter à l'avenir ses

prérogatives, puis les réclamations élevées devant les hautes

cours d‘0rient, par la princesse Marie d’Antioche, cousine du

roi Hugues, comme prétendants à la couronne de Palestine, du

chef de Melissende de Lusignan, fille du roi Amaur)r ]I de

Lnsignan; il rappelle la prise de Saint-Jean d'Acre par l’armée

du roi Charles d’Anjou, à qui la princesse, en désespoir de

cause, avait fait abandon de ses droits; enfin, avant le récit de

la mort du pape Jean XXI qui termine sa chronique, il men

tionne parmi les événements marquants des États d’Orient, dans

l'année 1277, la mort de Balian d’lbelin, sire d'Arsur, et la mort

du sultan Bibars Bondocdar 3, rectifiant ainsi sur ce dernier

fait le continuateur précédent qui l'avait par erreur placé en

1275 ‘. Ces deux circonstances sont exactement rappelées par

Sanudo l’ancien 5, et en général il est manifeste que le Liber se

crelorum fidelium crucis, dans sa partie historique postérieure

1. Voy. la VI‘ classe des mss. dans la première partie de ce Mémoire, p. 43.

2. Nouvelle édition, p. 473 et suiv.

3. Édition, p. 1.78 et 479.

4. Édition, p. 1167.

5. Liber secretorum cruels, m, part. 12, chap. 16. Bongars, t. II, p. 29.7.
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à la prise de Jérusalem, n'est qu'un abrégé des contiuuations de

Guillaume de Tyr, comme dans la partie qui de cet événement

remonte à l'origine des croisades le récit de Sanudo n'est qu'un

précis plus concis encore du texte de Farchevèque.

Sanudo l'ancien, notre guide le plus sûr dans l'époque inter

médiaire qui va suivre, où manquent les contemporains, a connu

en effet un livre du Conquet ainsi continué, peut-être même

plus complet encore que le manuscrit de Florence , et comblant

en entier la lacune qui reste toujours pour nous de l'année I277 ù

l'année I288 dans les meilleurs manuscrits de FEraeles ou du

Conquet. La partie historique du Secreta fidelium crucis ne fai

blit en effet, ni en 1175‘, quand s'arrête le texte de Mar

tène, sa principale source pour le treizième siècle, ni en I277,

quand finit le manuscrit de Florence. Son récit ne perd aucune

de ses qualités z les faits sont aussi nombreux et aussi précis

que dans les années antérieures. Non-seulement la marche gé

nérale de l'histoire du royaume chrétien de Syrie, dont on pres

sent la chute inévitable, mais les incidents secondaires des pas

sages de certains chevaliers, la mort d’autres personnages, telle

que celle de Balian d'lbelin, les changements dans les offices ou

les dignités du royaume et d'autres particularités de l’histoire

d’outre-mer y sont consignées comme précédemment; et il est

impossible que la tradition orale eût seule fourni à Sanudo, à la

distance de quarante années, de semblables détails, s'il n'avait eu

à sa disposition pour former et guider son récit historique des

écrits remontant au temps même des événements qu’il rapporte.

Privés aujourd’hui de ces chroniques originales, nous ne pou

vons y suppléer qu'au moyen des écrits qui s'en rapprochent le

plus. Il faut joindre ainsi à Sanudo quelques passageshistoriqnes

des assises de Jérusalem 2, puis les notions éparses dans les œu

vres de Guillaume de Nangis, de Jean Villani, du frèreJordan 3,

de Jean d'Ypres, d'Henri Knighton, de Rishanger, continuateur

de Mathieu Paris, de Jacques Doria, d’André Dandolo, d'A

boulpharadge et des auteurs musulmans, pour atteindre, sans

l. Chap. M-20 du livre llI, part. 1'). Ap. Bongars, p. 226-230.

2. Appendices au t. Il, p. 401, chap. 3 et suiv.

3. Chronique manuscrite du Vatican, n. 1960, dont Muratorl a publié des frag

‘ments dans les Antiquilales Italiæ ntedii æri, t. lV, col. 949, et Rinaldi de

nombreux extraits dans les suites à Baronitls, Annales ecclrsiasltci, t. n à

xxIV, paesim. Voy. nm. de Chypre, t. lt, p. 130.
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trop de désavantage, l’époque de la perte de Saint-Jean d'Acre,

qui anéantit définitivement le royaume fondé deux siècles au

paravant par Godefroy de Bouillon.

Il n'est pas de pays chrétien où ne parvinrent les nouvelles

du siégé et de la prise de cette ville. Aussi est-ce un des événe

ments du moyen âge sur lequel on possède le plus de notions

contemporaines. Ces renseignements sont quelquefois opposés

et contradictoires; mais ils s’éclairent et se complètent parleur

diversité.

Un Français dont le nom est encore inconnu, ayant recueilli

les rapports de plusieurs témoins de la prise de Saint-Jean

d’Acre, en forma une chronique qui nous est parvenue sous une

double forme, en latin et en langue vulgaire. Elle s’étend à peu

près également dans les deux rédactions, depuis le sac de Tri

poli, en 1288, et la rupture de la paix avec le sultan d’Egypte,

en 1289, jusqu'à la retraite des derniers défenseurs de Saint

Jean d’Acre, en 1291, au moment où une poignée de chevaliers,

plutôt que de capituler, se jette dans la maison du Temple et pro

longe quelque temps une résistance digne d'un meilleur sort. Le

texte latin a été publié par dom Martène à la suite de la conti

nuation française de Guillaume de Tyr, sous le titre de : Eæci

dium Acconis, ou Gestorum Collectio : a Relation d'événements‘. n La rédaction française, signalée par M. V. Le Clerc l

dans un volume de rllélanges, du treizième siècle, de "ancienne

Sorbonne 2, retrouvée depuis dans un manuscrit de FEracles

au Vatican, collection de la reine de Suède’, existe aussi dans

un manuscrit de la Bibliothèque impériale, analogue à celui. de

Berne‘. Le savant académicien qui le premier a reconnu le

texte français en a donné une analyse 5 où se trouve complété

et souvent rectifié ce qu'avait dit M. Michaud du texte latin °.

1. Ampllssima Ccllectlo, t. V, col. 757. Ezctdii Accent: in anno MCGXCI,

Gutorum collectio.

2. N. 454, aujounPhuià la Bibl. imper. M. Le Clerc, Histoire littéraire de France,

t. xx, p. 85,787. .

3. N. 737. Voy. M. Paul Lacroix, Dissertation sur les manuscrits relatifs à l'his

toire de France conservés dans les bibliothèques dïlalle, in-8°, 1839, p. 22-28.

L1. V. Le Clerc. Histoire littéraire (l1, nonce, t. XX. p. 787.

4. Ancien fonds français, n. 8404. Bibi. impél‘. , xlvt‘ s.

5. M. V. Le Clerc, Histoire littéraire, t. xx, p. 79 et suiv.: Relation ano

nyme de la prise dätcre en 1'291. -

c. Micbaud, Ilislaire des croisades, 11° édition, t. v, p. s62. Cf. p. 167 et Biblio

thèque (les croisades. t. 111, p. 384..
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M. Le Clerc a constaté qu'il n'existe aucune communauté d’ori

gine entre ce récit et la lettre de Jean de Villcrs, grand-maître

de Pfiôpital, sur la prise de Saint-Jean d’Acre. Bien ne peut

autoriser à penser aujourd’hui, avec notre historien des croi

sades, que la lettre du grand maître ait été la première forme et

la première rédaction du Gestorum Colleclio. M. Le Clerc a

prouvé en outre que la leçon française du récit , tel quele

donne le manuscrit de Sorbonne, n'est qu’une traduction du

texte latin publié par dom Martène‘. Ces points sont évidem

ment établis et acquis à la discussion ; mais il ne parait pas aussi

certain que la rédaction du manuscrit 8404 de la Bibliothèque

impériale soit également une version de la rédaction latine. Les

erreurs et les lacunes de la version de Sorbonne ne se retrouvent

pas dans le français du dernier manuscrit. La clarté correcte de

ce texte semblerait, au contraire, indiquer une composition ori

ginale; et l’on pourrait croire, en le comparant au latin, dont il

diffère parfois assez sensiblement, que le texte français est ici

une première rédaction, ou au moins qu'il a existé simultané- '

ment deux relations contemporaines de la prise d’Acre, l'une en

français , l’autre en latin, toutes deux émanant peut-être du

même auteur.

Différentes indications de Montfaucon et de Fonbette nous

avaient fait considérer d'abord cette coexistence des deux textes

originaux comme certaine; mais, après avoir vérifié à Rome, sur

les manuscrits auxquels elles se rapportent, les citations de la

Bibliotheca bibliothecarum et de la Bibliothèque historique de la

France, nous devons reconnaître qu'elles n’ont point justifié

notre prévision, et que la conjecture vers laquelle nous inclinions

aurait besoin d'une base plus sûre.

Pour ne négliger aucun détail essentiel, nous rappellerons ici

les indications qui nous avaient paru autoriser cette opinion. Mont

faucon inscrit, sous le n“ 69! des manuscrits de la reine de

Suède, un article ainsi conçu: Chronicon seu Historia de geslis

Godefridi Bullionis gallice, cujus auctor censetur Nicolaus Fal

con 2; et plus loin, dans le nombre des volumes autrefois possé

dés par Petau, le savant religieux cite Fflisloire des Guerres

d’0rient, de Nicolas Falcon, 205. 1000’. D’autre part, Fon

‘t. Histoire littéraire de France, t. xx, p. 85-89.

2. Bibliotheca Bibliotheeamm manuscriplorum. t. I, p. 28.

3. Bibl. Biblioth. manuscriptorum, t. l, p. 74.
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tette‘, après le P. Lelong, mentionne, sous le titre de : Chro

nique ou Histoire de Gode/roi de Bouillon, qu'on croit être de

Nicolas Falcon, et sous le n° 69|, un manuscrit qui paraissait

être le même que le n“ 737 décrit dans une dissertation moderne,

et sur lequel se trouve cette note de la main de Paul Petau:

Inter manuscriptos bibliolhecæ collegii Mertonensis Oæoniæ habet.

58 lib. " historiarum parlium Orientis, quem Nie. Falcon scripsit

primo gallico idiomatc et de gallico transtulit anno I300’.

On pouvait croire, d'après ces différentes citations, qu'il exis

tait tant dans la bibliothèque de la reine de Suède, au Vatican,

que dans le fonds Merton, à la bibliothèque d'0xford, plusieurs

manuscrits attribuant a Nicolas Falcon une histoire générale des

croisades depuis Godefroy de Bouillon jusqu'à la fin du treizième

siècle. Toutefois. en examinant ceux de ces manuscrits que nous

avons pu retrouver a la bibliothèque du Vatican , nous n'avons

rien reconnu qui justifiat l'induction qu'on en a tirée. Il ne nous

a pas été possible de constater ce qu'étaient devenus les manuscrits

‘205 et i000 d'Alexandre Petau, contenant, d'après le Catalogue

de Montfaucon, Fflistoire des guerres d'orient de Nicolas Falcon.

Le ms. 691 de la reine de Suède, annoncé comme renfermant

une Histoire de Gode/‘roy de Bouillon, est un recueil d'écrits de

Paul Orose et de mélanges divers, totalement étrangers aux croi

sades et a Godefroy de Bouillon. Quant au ms. 737 de la même

collection, il appartient bien aux sources historiques des guerres

d'entre-mer, mais il ne nous donne pas les notions que nous

avions espéré .y trouver. Ce 1115., inscrit par erreur dans le Ca

talogue de Montfaucon sous la rubrique de Christine de Pisan,

Des faits et bonnes mœurs du roi Charles V ', porte au haut de

sa première page ce titre ancien et exact : Croniques Godefroy

de Buillon. E, 44. C'est en réalité une histoire entière des croi

sades, où se trouve la traduction de Guillaume de Tyr, les cou

tinuations de la deuxième époque et le texte français de la Prise

d'Acre ou Gestorum collectio 5. Au bas de la première page de ce

1. Bibliothèque historique de la France, t. Il, p. 132. Art. 16589.

2. Sic. sans doute, habetur liber.

3. M. Paul Lacroix, Dissertation citée, p. 22.

‘i. Bibliotheca Bibi. manuscriptorum. t. l, p. 29.

5. Nous avons classé ce manuscrit parmi ceux de la quatrième époque des conti

nuateurs, ci-dessus, p. a9.
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ms. 737, existe la note précitée de la main de Paul Petau, indi

quant qu'il y a dans les manuscrits de la bibliothèque du collége

de Merton, à Oxford, un ouvrage sur l’histoire d'orient, écrit en

français et en latin, par Nicolas Falcon. Nous sommes portés à

croire que l'ouvrage de Falcon qui se trouve dans le ms. d'0x

ford ne peut être une histoire générale des croisades, comme le

donneraient à penser les diverses notes et rubriques précédem

ment citées.

Il est peu vraisemblable, en effet, qu’un auteur du commen

eement du’ quatorzième siècle, et Falcon, si bien à même de don

ner à ses travaux une direction plus utile, moins que tout autre,

ait pris la tâche stérile de remettre en français et en latin les

anciennes histoires de PEracles, universellement répandues de

son temps dans les deux formes. La nature du talent de Falcon,

sans le porter à composer des œuvres entièrement originales,

semble avoir été très-apte à s'identifier à la pensée des autres

pour la reproduire et la vulgariser. S'il n’a pas composé, d'après

les relations venues d'orient, l'histoire de la Prise de Saint-Jean

d’Acre, nous savons d'une manière certaine qu'il a rédigé ,

d’abord eu français et puis en latin, un autre ouvrage historique

de ce temps intéressant à la fois l’Europe et le Levant.

En 1307, quand la chrétienté poursuivait de nouveau le projet

de reconquérir Jérusalem par une alliance avec les Mongols, un

prince arménien devenu religieux prémontré, après avoir long

temps combattu les mameloucs dans les armées du Khan, se ren

dit à Poitiers pour conférer avec Clément V des 'desseins de la

cour apostolique. Sur la demande du pape, Haïton se disposa à

faire un livre de ses observations touchant la nation tartare, et

un savant clerc, Nicolas Falcon, s'offrit pour mettre en écrit sa

dictée française qu'il traduisit ensuite en latin. C’est ainsi que s'est

formé le De Tartaris ou Historia orientalis d’Haiton, plusieurs

fois imprimé au seizième, dix-septième et dix-huitième siècle ‘.

Le sanciens mss. où se‘ trouve la rédaction française de Falcon en

core inédite se terminent par un avertissement de Nicolas Falcon

1. Helmstadt, in-a“, 1585. Bel-lin, in-Æ‘), 1671. Gryneus, Ramusio et Bergeron ont

inséré Pouvrage d‘Ha‘1ton dans leurs relations de voyages. Un religieux, nommé frère

Jean de Longdit, en composa dans l'année 1351 une traduction française , qui fut

publiée à Paris, en 1529,sous le titre de : Histoire du grand empereur‘ de

Tarlarie, nommé le grand Cam, écrite en latin, par Hycone ou Haywn,

seigneur de Courcy, chevalier et neveu du roi d'armistice, in-fol.
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lui-même qui nous a conservé tous ces détails 2 a Cy fine le livre

a des histoires des parties d‘Orient, compilé par religieux homme

n frère Haiton, frère de l'ordre de Prémontré, jadis seigneur du

a Corc ', cousin germain du roi d’Arménie, sur le passaige de la

a Terre-Sainte, par le commandement du souverain père Nostre

« Seigneur Fapostole, Clément Quint, en la cité de Poitiers.

u Lequel livre, Je Nicole Faleon eserips premierement en françois,

u si comme le dit frère l-[ayton le ditoit de sa bouche, sans note

« ne exemplaire; et de romman le translatay en latin. Et icellui

« livre donnay à Nostre Seigneur le Pappe, en l’an Nostre Sei

a gneur mil trois cens et sept, au mois d’aoust. Deo gracias 3. n

Ce livre des Histoires des parties d’0rient est évidemment 1s

même que le Liber llistoriarunt parlium Orientis signalé par

Paul Petau comme existant à Oxford et dont la note citée reporte

la composition à l’an 1300 au lieu de 1307.

Ce que Nicolas Falcon a fait en reproduisant les détails d’Ha'i-b

ton sur les populations d’Orient, un autre écrivain, puisque rien

ne nous autorise encore à attribuer cette nouvelle œuvre à Fal

con, un autre écrivain, français comme lui, et comme lui vivant

vers le commencement du quatorzième siècle, a pu Feffectuer aussi

pour conserver la mémoire de la perte de Saint-Jean d’Acre, en

écrivant l'Ea:cidium Acconis ou Gestorum Collectio, d'abord en’ la

tin,tel qu'on le connaît, puis en français , tel qu'il est dans le ms.

84 04 de la Bibliothèque impériale.

Le récit de l'écrivain encore anonyme témoigne au reste du

soin qu'il mit à réunir les renseignements nécessaires à sa com

position. « Je n’ai point vu ce que je raconte, dit-il, mais je m'en

a suis informé d'une oreille avide, dans Pamertume de mon

n cœur, de ceux qui en furent les témoins mêmes: a diversis di

a versorurpz in cordis amaritztdine resolutus gestorttnz relations

a aure avida suscept‘ 3. n Et à la lin, quand les Sarrasins sont

maîtres de la ville presque entière, il termine ainsi: a Dc ceux

« qui demeurèrent au Temple, en la garde de Dieu, on ne dit rien

- de certain, si ce n'est qu’ils vendirent chèrement leur vie,

u comme Dieu le sait. L'on apprit ensuite par les navigateurs

1. Gorhigos, aujourd’hui Korgho ou Curco, près de l'embouchure du Selef.

2. Ms. de PArsenal num. 673-674 demie!‘ folio. Ils. de la Bibi. imper“ n. 839‘),

fol. 267. ' '

3. Amplissiîna Collectio, t. V, 001.758.
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« que les Sarrasins avaient détruit la cité d’Acre jusqu’en ses

- fondements '. u

Les compilateurs de l'histoire des Croisades qui ont connu

cette relation l’ont ajoutée aux recueils anciens de Guillaume de

Tyr continué, soit qu'ils aient conservé l'original français que

l’on peut supposer avoir existé, soit qu'ayant seulement devers

eux le texte latin, ils en aient entrepris la version nouvelle. C'est

ainsi que le récit de la prise de Saint-Jean d'Acre se retrouve

dans les mss. 737 du Vatican et 8404 de la Bibliothèque im

périale. ll est à remarquer que ce fragment n'a été annexé

qu’aux continuations de la deuxième époque ’, ce qu’explique

naturellement son origine toute occidentale, comme celle des

continuations auxquelles il est réuni. Cette adjonction complé

mentaire est en effet la seule particularité qui distingue lcs mss.

de la quatrième période de ceux de la seconde. Les recueils his

toriques de ces deux époques, qui se complètent et se succèdent

chronologiquement, conservent de la sorte leur caractère pro

prement français. Les continuations de la première et de la troi

sième époque, au contraire, restent exclusivement composées de

rédactions faites au sein même des États chrétiens d’Orient. Mais

de part et d’autre les deux séries de chroniques d'un intérêt

_ très-inégal ont cependant le mérite d’ètre toujours contemporaines

ou très-rapprochées des événements qu’elles concernent. Nous

connaissons ainsi, sans sortir des suites de Guillaume de Tyr et

d’après les sources originales, un siècle entier de l'histoire du

royaume de Jérusalem, depuis la défaite de Tibériade jusqu’à la

prise de Saint-Jean d’Acre.

Cet événement ferme en réalité la période des guerres saintes.

Il ouvre pour le royaume de Jérusalem, réduit dès lors à l'île de

Chypre, une situation nouvelle où le sentiment religieux des an

ciennes croisades, sans s’éteindre entièrement, fut subordonné

toujours aux préoccupations d’une politique avant tout commer

ciale. Nous avons dû nous arrêter au terme qui marque cette

1. Amplissima Collectio, t. V, col. 782. Uauteur de la traduction de sorbonne

a développé ce passage, en ajoutant quelques particularités qui semblent lui être ve

nues de sources certaines. Voy. M. Le Clerc, Histoire littéraire de France, t. xx,

p. 87'.

2. Nous ne connaissons pas encore un seul manuscrit de la troisième époque des

continuations (cinquième catégorie de la classification générale des mss.) où se

trouve la relation de la prise diacre.
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révolution. Si l'on voulait rattacher aux grands passages d'entre

mer les expéditions particulières du quatorzième et du quinzième

siècle, il faudrait, en considérant certaines parties des écrits de

Villani, de Guillaume de Machaut et de Monstrelet comme des

continuations de Guillaume de Tyr, assimiler à Godefroy de

Bouillon, ou à saint Louis, que la ferveur la plus désintéressée

conduisait en Orient, Pierre I"r de Lusiguan, qui, dans ses

guerres contre les infidèles, se préoccupait surtout d'établir des

comptoirs sur la route des caravanes de l'inde; Boucieaut, qui,

à la tête des forces génoises, incendiait les entrepôts vénitiens

de Beyrouth, ou le roi Janus de Lusignan, qui débarquait sur

les terres des infidèles pour enlever les esclaves nécessaires à la

culture de la canne à sucre sur ses domaines de Kouklia et de

Paphos. '

En circonscrivant notre étude au temps même des anciennes

croisades, il a fallu borner encore nos observations aux œuvres

qui offrent toutes les garanties de la réalité et de la sincérité

historiques. Nous avons dû par conséquent éloigner toutes les

compositions, quelles quesoient leurs formes, reposant principa

lement sur les récits populaires. Sans parler des œuvres pu

rement épiques, où les exigences de l'invention et de la rime, en

préoccupant l'écrivain, le détournent presque toujours de la vé

rité des détails, il est d'autres récits, très-précieux comme

œuvres littéraires, que nous n'avons pas dû comprendre dans

notre examen. Telle est, parmi les plus remarquables, et pour

ne point nous arrêter à l'Eracles de Gantier d'Arras, dont le

sujet est antérieur aux croisades, telle est l'histoire d'entre-mer

renfermée dans un manuscrit de Cangé, véritable chanson de

geste, affranchie de la versification, dont Saladin est le héros ‘.

Le chroniqueur, nous pouvons dire le trouvère, à qui l'on a

pardonné trop d'erreurs 2, eût pu fournir quelques traits nou

veaux au Tasse et eût été digne de servir de modèle à Boiardo,

qui eût gagné, en l’imitant, du naturel et de l'agrément. L'auteur

choisit quelques traits saillants de l'histoire des croisades et

ajoute à ce fond véritable toute une création romanesque d'in

cidents merveilleux ct de pures fictions, tels que les aventures

t. Bibi. impér., ms. français, n. 7185-2-2. Ancien fonds de (langé, n. 6.

2. Manuscrits jrançais de la Bibliothèque royale, t. V1, p. 132. cf.

p. 15s.

l. (Cinquième série.) I 12
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des trois frères de Lusignan à Jérusalem et les voyages de la

comtesse de Pontieu, aïeule de Saladin.

Ifexamen d'œuvres semblables appartient à un ordre d’idées

tout à fait différent de celui dans lequel nous nous sommes ren

fermé, en cherchant à démêler et à classer les éléments rigou

reusement historiques qui ont concouru à former les continua

tions de la grande chronique de G uillaume de Tyr.

L. DE MAS LATBIE.



LES

BAILLIS DE LA BRIE

AU Xlll" SIÈCLE.

 

Brussel nous semble avoir donné des bailliages une opinion

très-juste dans son ensemble , mais le manque de documents 10

caux l'a égaré dans certains détails. Aussi quelques erreurs partielles empruntent aux raisonnements qu’ellcs vicieut une part * j

d'autorité : si bien que des auteurs, même soigneux et estimés,

n’ont pu se mettre en garde contre elles.

Selon Brussel, l'administration de la justice change de forme

vers la fin du douzième siècle, et surtout au commencement du

treizième : les baillis remplacent les sénéchaux ‘. C’est Philippe

Auguste qui donne l'exemple en 1190; il institue dans son tes

tament des bailliages aux chefs-lieux desquels sont tenues tous les

mois les assises du bailli i‘. Nul doute que la comtesse Blanche de

Champagne, dont il était le protecteur, n’ait adopté les mêmes

divisions judiciaires.

Ducange, au contraire, pense que les rois imitèrent les hauts

seigneurs, et que dès le neuvième siècle, dans les provinces usur

pées sur la royauté chancelante, l’exercice de la justice était

confié à des vicaires nommés baillis. Toutefois il ne peut attri

buer au mot bajulus, sous la seconde race, que le sens de tu

teur. Mais, s'il ne voit de baillis préposés par un comte àla garde

de la terre qu'au douzième siècle, il en cite, et Brussel en avoue 3

lui-même un grand nombre qui sont étrangers à l’Ile de France

et antérieursà la constitution de lt90. ainsi la grande charte

1. Usage des fiefs, t. l, p. 505.

2. Au quatorzième sîeciefles assises ne sont plus tenues que de deux en deux mois.

(Ordonnance de 1319.) '

3. Usage desfiefntl, p. 495.

l2.
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donnée en 1155 par Henri Il Plantagenet en faveur du clergé,

des nobles et de tous les habitants dc la Normandie ', fait dans

nombre d’articles mention de baillis. Un historien manuscrit de

Provins attribue l'établissement des baillis à Henri le Libéral,

vers I160 ; et ce n'est pas sans raison : il cite une charte de l l6!

à l'appui de son opinion. Le comte Henri affranchit du tonlieu

les religieux de Saint-Jacques de Provins : Quidam de BAILLIVIS

meis, tcmporibzts nundinarum Maii, pondus intra porprisium ec

clesiæ beau‘ Jacobi... per violentiam acceperunt... Concessi quod

omnis terra eorum ab 0mm‘ consuetudilze sil libcra 2. Brussel cite

lui-même en 1178 une charte du comte de Champagne, où on

lit : Injurias quas ego et bailivi met in quibusdaln prioralibus

intuleramus 3.... Nous pouvons mentionner encore une lettre du

comte Henri au prévôt et au bailli de Provins en 1189 ‘.

Brussel doute seulement que ces baillis , bien qu’autorisés à

juger dans des cas particuliers, eussent sur les prévôts et les vi

comtes une supériorité judiciaire ou administrative 5. Il montre,

dans plusieurs chartes, jetés pèle-mêle et sans ordre hiérarchique,

les noms de sergent, de vicomte, de bailli. Aussi persiste-t-il à

croire que l'institution régulière des bailliages ne peut remonter

qu'a 1190. Quelques faits semblent lui donner raison. Un re

glement de la conltesse Blanche, en 1201, ne parle pas des bail

lis; mais que peut-on inférer de cette omission? L’acte a pour

but de régler les émoluments des prévôts. Dira-t-on encore que

les trois premiers bnillis dont nous connaissions les noms, Baoul

de Pont, Lambert Bouchut, et Louis de Festa, nïivaient pas de

juridiction spéciale et se qualiliaient vaguement haillis de la

‘comtesse ou du comte? Mais faut-il croire qu’ils remplissaient

dans toute la Champagne le rôle de missi dominicz‘, ou seule

ment qu’uu acte a omis le lieu de leur résidence?

Nous serions assez portés à croire que les baillis, selon l’indi

cation de Ducange, ont été dans le douzième siècle des gardiens,

des administrateurs domaniaux, comme les prévôts, au même

1. Usage des fiefs, t. l, p. 498,199.

2. Archiv. de Provins : Ythier, Histoire ccclés.,'t. lll, f. l9.

3. l/sage derfiefa, t. Il, p. 501.

Il. Arch. de Prov.: Ythier, t. 1V, fol. 188 et 393; Rivet, fol. 584. On trouve la

même pièce sans date dans le recueil deMichel Caillot, p. 52, numéros 18 et t9.

5. Brussel, t. 1, p. 506.
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titre et au même rang ' . Mais l'idée féodale, qui rattaehait àla pos

session du sol les droits et les pouvoirs ravis à la royauté, et à

la glèbe tous les hommes qu'elle nourrissait, ne permit pas de

confier à des officiers le domaine sans la justice; du moins les

fonctions judiciaires entrèrent-elles bientôt dans les attributions

des baillis. Nul doute encore qu’ils n'aient été des tuteurs des

tinés par le seigneur aux faibles qui réclamaient sa protection.

Ainsi, en 1 189, dans la lettre que nous avons citée, le comte en

joint au bailli de protéger les frères de Tourvoye.

Quoi qu'il en soit, l'opinion de Brussel, à ne pas l'accepter dans

toute sa rigueur, est parfaitement juste. Ce n'est que vers la fin

du douzième siècle que _les bailliages durent être définitivement

constitués; toutefois, nous en avancerons peut-être d'une tren

taine d’années la création , et nous enlèverons à Philippe-Au

guste l'honneur d'en avoir fourni le modèle. Nous nous fonderons

sur les actes cités de 1161, 1178, 1189, sans négliger un fait

dont Brussel lui-même ne pourra contester la valeur. Les bail

lis, a-t-il dit, remplacèrent les sénéehaux; or le dernier séné

chal de Brie que nous rencontrions est André de Baudement, en

1153 ’. La Brie put donc avoir des baillis et des bailliages vers la

moitié du douzième siècle.

Mais la Brie est le terrain où Brussel faiblit; et c'est là que

nous Fattaquons sans crainte, armés de toutes pièces, escortés de

vingt baillis inconnus à notre auteur.

Il enseigne3 qu'au treizième siècle Troyes, Meaux et Provins

ne formaient encore qu’un seul bailliage; c et cela, dit-il, sub

a sista jusqu'en 1297, que Philippe le Bel institua un bailli

c particulier pour Meaux et Provins , c'est-à-dire pour la

n Brie. Ceci se voit par cet article ou chapitre du livre Noster,

a f“ 4Q6 1 .

v Campania, anno cc°xcxv1° baillivus Trecensis et Meldensis.

« Similiter XX solides per diem; et ad sanctum Michaelem anno

c cc°xcxvII° duo baillivi ib. Quilibet XX solides. »

Que prouve ce texte? Si nous enlevons le point qui sépare Mel

densis de Similiter, nous pourrons traduire : le bailli de Troyes,

1. Voir M. d'Arbois de Jnbainville. Histoire de Bar-sur-Aube (Paris, Durand.

1859), chap. 11, p. 6 et 9. son opinion se rencontre avec la notre. a Les baillis, dit-il,

a représentent les employés par opposition aux vassaux. n

2. Arch. de Prov., Manuscrit de Grillon, f° 30, B, v".

3. (Jauge desfiefs, t. I, p. 236, note B.
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et celui de Meaux pareillement; ainsi s'expliquent les duo baillivi

de la ligne suivante. Rien ne s'oppose à cette interprétation, et

les Mémoires de Grosley la confirment. La liste des baillis de

Troyes dans cet auteur '. mentionne en 1296 Pierre de Seymans,

sans lui donner le titre de bailli de Meaux, ce qu'il fait pour

d'autres en 1293 et 1303. Nous montrerons d'ailleurs que bien

avant 1297 les trois bailliages se sont trouvés séparés, et bien

avant 1296 réunis dans la même main.

La doctrine erronée de Brussel repose sur une idée préconçue

et fausse : l'annexion de la Brie au bailliage de Troyes. Aussi

est-il forcé de croire que le bailli unique a été institué seule

ment après la réunion dans une même _main des deux comtés

de Troyes et de Meaux, c dest-à-dire depuis environ l'an 1125

a que Thibant le Grand, comte de Meaux, acheta de son oncle

c Huon le comté de Troyes. n

Séduit par la simplicité de cette opinion, Brussel n'est d'ail

leurs tombé que sur des pièces qui pouvaient la confirmer; ni la

charte communale de Meaux (l 179), ni le règlement de 1201,

ne mentionnent de baillis; et le cartulaire de Champagne de la

chambre des comptes, i’o 466 2, fournit un nom de bailli de

Troyes, Jean de Brienne, que Brussel transforme en bailli de

Troyes, Meaux et Provins. Notons que ce Jean de Brienne, cité

par Grosley parmi les baillis de Troyes en 1260, ne se retrouve

pas dans la liste que nous donnons des baillis de Provins; on‘

n’y voit que Robert Paillarz, 1262-3, et Guil. Alexandre, 1264.

De plus, nous produisons une charte qui ne peut laisser de doute

sur l'existence séparée des bailliages de Troyes et de Provins; et,

rencontre vraiment singulière, notre preuve est de l'année même

où Brussel veut réunir Troyes, Meaux et Provins dans la main

de J. de Brienne.

Nous traduisons les passages importants : n Au très-excellent

Thibaut, roi et comte, l'abbé de Vauluysantm. ‘Nous sommes

obligés de répondre suivant la situation de nos biens, tantôt au

bailli de Tnovas, tantôt a celui de Pnovrus, quelquefois au pré

vôt de Nogent, ou à celui de Bray, ou à celui de Villemaur, ce

qui nous cause de grands dommages. Nous vous prions de nous

accorder pour toutes nos possessions, où qu'elles soient situées,

l. Grosley, Mémoires, t. I, p. 459.

2. Usage desfiefs, p. 491.
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de répondre devant une seule de vos baillies et prévôtés, 1264 ‘. u

Les bailliages de Troyes et de Provins ont été généralement

séparés durant le treizième siècle.

Dès 1188 Provins a ses baillis; si en 1220 ct 24, Baoul de

Pons, Lambert Bouchut, Louis de Festa sont qualifiés baillis de

la comtesse ou du comte , titre qui indiquerait une annexion

momentanée de la Brie, des 1227 recommence à Provins avec

Pierre de la Noue une série de baillis qui court jusqu’à l’année

1271. v

A cette époque, le bailliage de Provins est réuni à celui de

Troyes dans la main de Guillaume Alexandre. Cette réunion coïn

cide avec l’inauguration du système fiscal qui ruina le commerce

de Provins. C’est en 1273 que Henri III le Gros, roi de Navarre,

de concert avec les riches Provinois, transforma en droits oné

reux sur les instruments et produits de Pindustrie, l'impôt pro

portionnel, mobilier et immobilier, qu’en nommait jurée. Cet ac

cord, que nous avons précédemment analysé dans ce recueil,

précipita la décadence de Provins.

Nous pensons que depuis la création des bailliages jusqu’en

1273, la Brie a formé un bailliage dont Provins fut le chef-lieu.

Brnssel même, si les documents ne lui avaient manqué, eût

sans doute confirmé notre assertion. Il dit en effet (p. 236-37) :

« Si l’institution des baillis dans les terres des hauts seigneurs

eût été introduite dès le onzième siècle, le comté de Troyes se

trouvant pour lors entre des mains différentes de celles qui pos

sédaient celui de Mcaux ou de Brie, il s'ensuit que le haut sei

gneur, possesseur de la Brie, y eût institué un bailli, lequel bailli

aurait toujours continué d'avoir la garde et l’administration de

la justice de ce comté. » Cette supposition effleure la vérité sans

s’y arrêter; la Briea formé un seul bailliage au moins de 1227

à 1271 ; et, qu’il eût pour chef-lieu Provins ou Meaux, ce

bailliage a subsisté longtemps; on en trouve encore des traces

en 1340.

Mais comment expliquer que le bailliage n’ait pas en tout d’a

bord le même chef-lieu que le comté?

Si l’on veut bien se reporter à notre travail ici publié sur les

finances de la Champagne, on y verra que Meaux donnait à peine

au comte en 1287 le huitième des revenus de Provins; que le

t. Suite du Liber principum. t. 111. 500 de Colbert, 61,p. 1o.
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comte n'avait à Meaux en 1275 ni maisons, ni terres, ni sujets;

que la foire même de Lagny appartenait à l'abbaye de Saint

Pierre. Pourquoi le comte eût-il payé un bailli de Meaux? Pro

vins, au contraire, était la résidence favorite, le domaine, la

richesse de ses maîtres.

De l'avis même de Toussaint Duplessis ', Meaux n'eut de bail

lis qu'en 1297, et le premier qu'il cite n'est que de 1318. Nous

possédons un nom en 1276 : Guillaume du Chàtclet, bailli de

Meaux, tandis que Guillaume Alexandra et Renier de Saint

Maards le sont successivement de Troyes et Provins; G. du Cha

telet et G. Alexandre, avec leurs qualités respectives, sont cités

dans le même acte.

C'est de 1270 a 1275 qu'a été démembré le bailliage de Brie

ou de Provins. En effet, vers 1270, dans YEœtenta lerræ et co

mitatus Campaniæ ’, Meaux n'est qu'une des prévôtés qui ressor

tissent àProvins; de même Château-Thierry, que le compte de

1287 3 attribue au bailliage de Vitry, est, en 1270, rapporté à

celui de Provins. Or Château-Thierry est, comme Meaux, capi

tale d'une contrée de la Brie, et nous le trouvons dès 1235 réuni

à Provins sous l'administration de Jacques d'Aulnet.

Trois villes étaient donc chefs-lieux du domaine de Brie. L'une,

Château-Thierry, déjà éclipsée au treizième siècle, resta long

temps le siégé d'un grenetier. L'autre, Provins, plus longtemps

prospère, ruinée par des impôts iniques, perdit sa splendeur avec

la présence des comtes. On peut dire qu'elle ne survécut pas à

la race des Thibaut; sa chute fut rapide : réunie à Troyes en

1271, à Meaux en 1277, à Troyes et Meaux dans les années sui

vantes (1287), elle est dès 1303 incorporée comme prévôté au

bailliage de Meaux, à l'époque même où s'élève le bailliage

de Sézanne (1304-1316) ‘. Mais ce n'est qu'à partir de 1318 que

l'annexion est constante. Encore Pierre de Tiercelieue, en

1337 et 38, se qualifie-t-il gouverneur du bailliage de Troyes,

Meaux et Provins 5. Toutefois le titre dominant est bailli de

Meaux.

1. Hist. ecclés. de liteaux, t. I, p. 72a et suiv.

2. Arch. de l'empire, K. 1155.

3. Bibi. imp., Mélanges de Clatrambault. t. IX.

4. Bibi. de l'École des chartes, 4° série, 1V, p. 422. Le bailliage de Sézanne a

existé aussi en 1242 et 1276. Voir M. dütrbois de Jubainville, Histoire de Bar-sur

Aube, ch. Il, p. 9.

5. Cart. de Provins, 198, v’.
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Meaux, ville épiscopale, qui, si l’on veut bien accepter notre

opinion et les preuves à l'appui, est restée sans bailli jusqu'en

1271, forme en 1276 un bailliage séparé, et absorbe Provins dès

l'année suivante. Meaux n'est à lui seul un bailliage qu’en 1276

et 1283.

La réunion de Troyes, de Meaux et de Provins n'a lien qu’en

1284-87, et reste dès lors à peu près constante; elle forme tan

tôt un triple bailliage, tantôt un double. A la fin du treizième

siècle le bailli porte le titre des trois villes; dans le quatorzième,

il est bailli de Troyes et de Meaux; Provins est sous-entendu.

Toutefois la fusion n'a jamais été bien solide : en 1318, Erard

Dallemant est bailli de Meaux et Provins ', et Jean de Beauvois

l’est de Troyes 3.

LISTE DES BAILLIS DE BRIE AU TREIZIÊME SIÈCLE.

BAILLIS DU COMTE.

Juin 1220. RAOUL m: Pour 3, bailli de la comtesse de Champagne t.

Juillet 1224 Lsmnxnr Boucnur 5.

-— LOUIS DE Fssn, ou Fousn. Le comte Thibant lui a adressé

une de ses chansons 6.

(Ces trois baillîs réunissent sans doute sous leur juridiction Provins et

Troyes. Bachu est cité par Grosley dans sa liste.)

BuLLIs m; Pnovlus (DE BRIE).

1227 (mercredi après les brandonsJ-Pmnnn m; LA Noun, bailli de Pro

vins et de la terre de Provins ". .

1240-42 (octobre) — En 1241, il reçoit une vente faite au chapitre de

Saint-Quiriace.

1227. — Plsnnn Lsoxunns 8.

1227. — Presse m; Gscn 9.

1. T. Duplessis, I, p. 726.

2. Grosley, Mémoires, I. p. 459.

3. Cartul. du Temple (arch. de l'Emp., s. 5162,p. 16); cité dans la notice de

M. Bourquelot, p. 13.

4. Blanche, mère et tutrice de Thibaut le chansonnier.

5. Ythier, x1. — Grosley le nomme Bouchat, à la même date (Mémoires, l, 459).

6. Cart. du Temple. '

7. Ythier, Histoire civile, t. I, Catalogue des baillis. Michel Caillot, 212, v° (acte

daté de novembre 1227), et 213.

8. Cartulaire de saint-Nicolas, cité par Michel Caillot, 212, v°.

9. lbid. Ces trois Pierre ne sont-ils pas un seul et même personnage aux surnoms

variés P
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1232; 1243 juin; 1244 févr.-,1246. — GIRARD ne LA Noun l.

(Il semble avoir alterné avec Pierre de la Noue.)

1235. JACQUES n‘AUI.Iva'r, bailli de Provins et de (îliilteau-Thierry 2. Un

Guyard d'Aulnet fut maire de Provins en 1242.

1252-57, I268 (juillet). GILLES DE VILLENAUXL 3, chevalier.

Défunt EUnss uU CHATEL, autrefois bailli de Provins. (Cité par

Michel Caillot, 214.)

1258-59, 1268 (octobre). GUILLAUME ms BABBONNE l.

1262-68, 1271 (juin), 1273-1286. ‘Ronnnr PAILLABZ 5.

1264. GUILLAUME ALEXANDRB 0. (V. ci-dessous.)

1266. Robert dit PAILLERARD 7. Est-ce Robert Paillarz?

1268 (février-juillet). Gnorrnox DE BoNNoUaE.

1269. Gnorraov ne LA FBRTÉ-SUR-AUBE, chevalier 3.

1270-71 (mars-mars). JEAN ne MONTIGNY-LANCOUL ‘J.

(Fut, selon D. lllartenne, garde des foires en 1277.)

BAILLIS DE TBOYES ET PROVINS.

1271-76 février. GUILLAUME Anaxmnnu (Guillelmus Alexandri).

Le nom de Guillaume Alexandre se trouve dès 1240-4640 parmi

les baillis de Troyes; appartient-il au personnage dont la longue

carrière se termine en 1276? S'il en était ainsi, ne pourrait-on pas

penser que l’expérience et Pautorité d’un tel homme ont contribué,

non moins que son ambition, à la fusion des bailliages? Cette fu

sion d’ailleurs est encore incomplète; car en 1273 Robert Paillarz

reparait comme bailli de Provins. Guill. Alexandra est de Meaux,

suivant Grosley; or, si “eaux eût en des baillis, l'homme qui fut

près de quarante ans le chef de l'administration à Troyes, à Pro

1. Liber pñneipum, 500 de Colbcrt, 58, p. 220. sans date, mais au milieu d’actes

de 1232. ——Ythier, Catalogue, cite le Zcartulaire du lllont-Notre-Dame, fol. 123 et

124 v“, titres 104 et 137 du petit. eartulairc de PHotel-Dicu de Provins. - Arch. de

l’l-2mp., S. 5162, p. 1 et 2. — M. Caillot, 213.

2. Arch. de l’F.mp., K. 192, liasse 10.

3. Cartulaire de Gouvois, 93. — Titres de labbaye de Jony. — Petit cartulalre de

lîlôtel-Dieu de Provins, n“ 112.

II. Biblioth. [mp., 3886, p. 818, compte de 1259. — Carlul. de Gouvois, fol. 95.

——'Ytl|icr, Catalogue.

5. Ytliier, Catalogue. — Cart. des oordelières, t” 83. -- Petit cart. de Facial-Dieu,

118. -—Rivot, Iv, 723, 7:33. —- Michel Caillot, p. 224. —Cartulaire dc Gouvois,

t" 30, v“.

6. Cari. de Gouvois, 101.163, 161|, 165.

7. Ythier, L., 7.

8. Ythier. -Cart. de Gouvois, fol. 127, 129.

9. Arcli. de l‘Emp., K. 192, n‘ 37.

10. Cart. de convois, fol. 26 v”, 28 v».
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vins, puis dans les deux villes à la fois, n'eût-il pas vraisemblable

ment débuté dans sa ville natale? Si donc il n'est jamais cité parmi

les baillis de Meaux, c’est que Meaux n'en avait pas encore l.

Jadis bailli de Troyes, Guillaume Alexandre vient reconnaître

Provins en 1264, retourne à 'l‘royes en 1269, réunit Troyes et Pro

vins enï 271 (mai) ; perd Provins et le ressaisit en 1273; enfin

eonservele double bailliage et le double titre jusqu’en février 1276.

Il a dû lutter contre six baillis : Robert Paillarz (126163, 66, 71,

73, 86); Gille de Villenauxe. Geoffroy de Bonnoure, Guillaume de

Barbonne, Geolfroy de la Ferté-sur-Aube , Jean de Montigny

Lancoul 9. '

1276-77. RENIEB DE SAINT-MAABS 3.

BAILLIS DE MEAUX ET PROVINS.

1277. JEAN DE VïLLEBLOVAlN,CheValler i.

1279, 1282. GUILLAUME DE blussv‘ tient en avril 1279 ses assises à Pro

vins. Preuve que l'annexion des bailliages n'était pas encore régu

lière; quand elle le devint, le bailli de Meaux eut un ‘lieutenant à

Provins.

1280. Roeisa DE LONVILLIERS 0.

1281. PiEnnE DE LA Nous ou de Pnovnvs7.

1281 (juin). Tuouas DE PUIS 8.

1282. OUDAIID DE CHAMBLY 9.

BAILLIS DE TBOYES, MEAUX et PROVINS.

1283, 1290-92. GUILLAUME DE Mnssv 4°.

1284456 (féviu, juill.). GUILLAUME DALLEMANT tient ses assises à Provins

en 1286 ".

1. Grosley, Mémoires, l, 459.

2. Menu! eut un bailli particulier, GUILL. Du CHATELET, en 1276, pendant que GUILL.

ALEXANDRE était bailli de Troyes et Provins. les deux noms se trouvent dans un

même acteYthier, l, p. 272, 273, (zart. de Gouvois, p. 109 v°.

3. Cart. de l'acte] Di eu de Provins.

l1. Cart. de convois, 185 et suiv. i

5. GUILL. de Mussv est qualifié en 1283 bailli‘ de Troyes et Provins; mais, comme il

est en 1279 et 1282 bailli de Meaux et Provins, et en 1290 bailli de Troyes, liteaux,

Provins, nous croyons à une omission dans le titre qui lui est donné en 1283.

6. Cart. (louvois, 1" 112. -— Ythier, (‘n/alogue.

7. cart. des Cordeliers, 1° 30, cité Ira. flliier. — Grand cartulaire ‘de THON-Dieu,

l'° 73.

s Ythier, 1, 274-75.

9. Livre de la commune de Provins, compte de 1282-83.

10 Ythicr, I. p. 276. -- Cal-tu]. des Cordeliers, i” 118.

11. Arch. «le lllmpire, 11., 190, liasse 6, n° 9. — Cartul. Gouvois, t‘ 189.—MlChel

Caillot, p. 222 (copie (zollationnée au seizième siècle).
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1287. JEAN m; VILLBBLOVAIN ‘ :a unlieutenant à Provins.

i288. RENIER m; LA BELLE 9.

1293, 95, 99, 1301. BAUDOUIN ou Baucm DE LAON, dit THIROUL, a pour

lieutenant àProvins (tenant le leu le Bailhy), Jacques de Dampierre

ou de Saint-Quiriace 3. .

En 1303, suivant Grosley, commence avec Jean de Maison la

dénomination de bailli de Troyes et Meaux ; le nom de Provins dis

paraît. ,

On peut conclure de cette liste que l'office de bailli n'avait pas

' de durée fixe. Les comtes, craignant des hauts fonctionnaires les

usurpations dont leurs ancêtres avaient donné l'exemple. se réser

vèrent le droit de les remplacer à leur gré. De là, sans doute, mille

intrigues dont nous retrouvons les traces dans les brusques chan

gements de noms qui se chassent l'un l'autre. Notre liste, en réunis

sant des dates diverses auprès d'un même personnage, atténue la

complication de ces alternatives sans fin.

1. Bib1.Imp., Mélanges de Clérambault, t. 1X, compte de 1287.

2. Ythier, I, p. 276, cite un titre de l'H0tel-Dieu.

3. Livre de la commune de Provins, 106, v°. — Ythier, I, 365. — Grosley.

A. LEFÈVRE.
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BIBLIOGBA PHlF .

HISTOIRE (le ivogeut-sirr-seine, par M. Amédée Aufauvre. 'l'royes,

Bouquot et Dufcy Robert; Paris, Lehutz et 'l'huillié, 1859, un vol. in-S“.

On a publié depuis un certain nombre d'années l'histoire de la plupart

des villes importantes de la Champagne. L'histoire de Reims par Anquetil et

l'histoire de Provins par M. Bouquelot, sont les plus connues. Mais elles ne

sont pas les seules : Chaumont en Bassigny, Langres, Braine, Chateaun

Thierry, Sainte-Menehould. Arcis, etc. , ou été l'objet de travaux utiles.

On ne peut trop encourager les hommes qui, comme M. Jolibois, M. Mi

gneret, M. Prioux, sans être des érudits de profession, ont consacré leurs

loisirs à recueillir des monuments que chaquejour détruit, des souvenirs

qui chaque jour s'effacent: travail ingrat, presque toujours sans rémunéra

tion. Les lecteurs qui y cherchent une distraction, les savants qui en profi

tent y savent ordinairement relever surtout les défauts, et, au milieu de

leurs pensées critiques, oublient le devoir de la reconnaissance.

M. Aufauvie, en écrivant l'histoire de Nogent-sur-Seine, n'était pas à ses

débuts. Auteur de lïllbum pittoresque du (lépartenzent de l'arabe, il vient

de terminer le texte des Monuments de seinc-et-Marne, dont les planches

sont l'œuvre de M. Fichot. Mais pour l'histoire. de Nogent-sur-Seine une

difficulté se présentait, c'était de trouver des. matériaux. Nogent-sur-Seine

a perdu ses archives municipales brûlées en 1814; Nogent-sur-Seine ne

possédait aucun de ces grands établissements monastiques dont les archives

peuvent pour le moyeu âge tenir lieu des archives municipales d'une ville.

Personne jusqu'ici n'avait écrit l'histoire de Nogent-sur-vSeine. M. Aufauvre

a cependant su trouver des matériaux considérables. Dès le neuvième siècle

Nogent-sur-Seiue appartenait a l'abbaye (le Saint-Denis : par conséquent,

l'histoire de saintvDenis par D. Félibien devait fournir et a fourni à M. Au—

fauvre des renseignements importants sur cette époque reculée. Il a aussi

étudié pour le moyen âge le cartulaire du Paraclet, conservé‘ à la biblio

thèque de 'l‘royes; les archives (le la seigneurie de Nogent, conservées aux

archives de l'Aube, la chronique de Froissard, des comptes qui se trouvent

aux archives municipales de Troyes, certaines chartes publiées dans le

tome XII du Gallia Christiana lui ont fourni des renseignements pré

cieux sur les premiers seigneurs de Nogent. Quant à l'époque moderne, les

documents étaient plus nombreux : M. Aufauvre a utilisé les archives hos

pitalières de Nogent, à l'hôpital de cette ville, celles de la fabrique, de l'Ar

qucbuse, des filles de la Croix de Nogent, qui se trouvent aux archives dé

partementales de l'Aube. Il a étudié à fond l'église de cette ville, monument

remarquable commencé au quinzième siècle, mais qui date presque tout

entier du seizième.
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Cet ouvrage, écritdans un style facile et souvent élégant, est accompagné

de nombreuses gravures, représentant danciennes vues de Nogent, des

armoiries, des monuments, etc. C’est incontestablement la meilleure his

toire que nous ayons d’une ville du département de l’Aube; c’est une

des meilleures histoires de villes que la Champagne possède actuellement.

H. d’A. DE J.

HISTOIRE de Bar-sur-Aube sous les comtes de Chanzpagrte, par

M. H. d’Arbois de Jubainville. 1859, in-8° de 164 pages, avec cartes et

planche de sceaux.

Il existait déjà une histoire de Bar-sur-Auhe lorsque M. d’Arbois de

Jubainville a publié la sienne; mais, tout en s'efforçant, avec une conve

nance parfaite, d’atténuer pour ses lecteurs Pinsuflisançe de l’ouvrage

de M. Chevalier, le nouvel historien n’a pu se la dissimuler à lui-même.

Ce qui pèche surtout dans le livre de M. Chevalier, c'est la période de

deux siècles pendant laquelle la ville de Bar a appartenu aux comtes

de Champagne; cette époque, M. d’Arbois était particulièrement préparé

à la traiter par ses autres travaux, et il a comblé avec beaucoup de science

les lacunes laissées par son prédécesseur.

L'ouvrage de M. d’Arbois n’est pas à proprement parler une histoire, si

l’on entend par ce mot Pexposé chronologique des faits; c’est unc revue

méthodique des institutions qui ont existé à Bar-sur-Anbe de 1077 à 1284,

et le titre d’histoire peut très-légitimement s'appliquer aux travaux de ce

genre. L’auteur a fait suivre l'étude des institutions de notions intéres

santes sur la topographie de la ville et de pièces justificatives, dont les plus

anciennes remontent à la deuxième moitié du onzième siècle, et qui sont

presque toutes inédites. Un plan de Bar-sur-Aube et une planche de sceaux

complètent heureusement le volume.

Bar-sur-Aube est-il le Segessera indiqué dans la carte de Peutinger sur

la voie romaine de Reîms à Langres? C'est une question que M. d’Arbois de

Jubainville a laissée indécise; mais il conclut avec raison de la découverte de

nombreux débris antiques, que la ville, placée d’abord sur la rive gauche

de PAube, où s’élevait au moyen âgele premier château féodal, a été un éta

blissement romain. C'est là qu’habita, au commencement du cinquième

siècle, la vierge Germaine qui, par sa vie exemplaire et sa mort héroïque, a

mérité d’avoir une place dans la liste des saints. Les documents mérovingiens

et carolingiens présentent Bar-sur-Ailhe comme le chef-lieu d’nn pagus ,

puis, à partir du dixième siècle, on trouve cette ville entre les mains de

comtes héréditaires; mais c’est surtout pendant la domination des comtes

de Champagne qu’elle acquiert une véritable importance historique. Siège

d’une des six grandes foires de Champagne, elle prend part au mouvement

commercial dont cette province est le centre pendant près de deux siècles;

on la voit descendre peu à peu de la montagne que dominait le château, et
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s'étendre sur la rive droite de l’Aube; les seuls monuments qui la décorent

aujourd’hui datent du même temps.

M. d‘Arbois de Jubainville a classé sous deux catégories les institutions

qu’il avait à étudier: celles qui appartiennent à l'ordre civil et celles qui

font partie de l’ordre ecclésiastique. Dans la première catégorie se placent

Fadministration seigneuriale des vicomtes, des baillis, des prévôts, et Fad

ministration municipale. Dans la seconde figurent les arcliidiacres, les

doyens ruraux, ou doyens de la chrétienté, le chapitre de Saint-Maclou,

les curés de Sainte-Germaine,- de Saint-Pierre, de Saint-Illaclou, de Sainte

Madeleine, les couvents, les hospices, la léproserie et l’hôpital de Saint

Jean de Jérusalem. Chacun de ces ‘articles atteste à la fois de la part de

Pauteur des connaissances générales étendues, et une étude très-conscien

cieuse du sujet en lui-même. On peut signaler entre autres celui qui con

cerne la double origine de la commune de Bar, l’organisation de cette com

mune au treizième siècle, la suite des maires jusqu’en 1260, époque à la

quelle elle paraît avoir été supprimée. Le chapitre relatif aux’ professions

industrielles et commerciales m’a moins satisfait; ce n'est guère qu'un

recueil des notes qui manquent de liaison et de corps, et qui ne fournissent

pas de données bien nouvelles. -

Ceci m'amène à une observation générale que je me permettrai de sou

mettre à M. d’Arbois de Jubainville. J'ai dit en commençant que le nom

d’histoire donné à son livre pouvait se justifier par les notions intéres

santes qu’il a fournies sur les institutions de la ville de Bar-sur-Aube; mais

j’avoue que la disposition de plusieurs des parties de ce livre me paraît a ce

point de vue laisser a désirer; j’aurais voulu que les renseignements re

cueillis par l’auteur eussent été plus condensés, et mis en état de former un

récit plus suivi et plus littéraire; son ouvrage, si plein de faits, ordonné avec

une méthode si sûre, aurait ainsi, je pense, beaucoup gagné en portée.

F. B.

LIVRES NOUVEAUX.

octobre-Novembre i859.

60. Quelques mots sur Pétude de la paléographie; par L. Gantier, an

cien élève de l’École des Chartes, archiviste aux Archives de Pempire, etc.

2° édition, revue avec soin et précédée de quelques mots sur l'École des

chartes. — ln-16, 76 p., sur papier rose. Le Mans, imprim. Monnoyer;

Paris, libr. Palme.

6l. Historisch. - Atlas historico-généalogique, par K. Hopf. 1N partie:

Allemagne, t. l. Gotha, Perthes, 1858. - 465 p. avec gravures sur bois,

in-folio (56 fr.).



192

62. Die Frauen. -— Les femmes. Études d'histoire de la civilisation, par

G. Klemm, t. V et VI. Dresde, Arnold, 1858, 715 p. in-8° (complet 48 f.).

63. Die Papstwahl. — L’élection pontificale sous les Ottons, avec dîplôc

mes inédits du neuvième et du dixième siècle, par H. J. Floss. Fribourg,

Herder, 1858; 182 p. avec 2 pl., gr. in-8° (5 fr. 35 c.).

64. Leonis Vlll privilegium de investituris Ottoni I imperatori conces

sum, nec non aliæ sæc. 1X, X, XI epistolæ. Ex cod. Trever. nunc primum

ed. H. Jos. Floss. Præmittitur de ecclesiæ periculis imperatore Ottone I

disputatio. Friburgi, Herder, 1858. -- Lxm et 175 p. avec pl. grand in-8"

(5 fr. 35 c.).

65. Petri Abælardi opera. Hactenus seorsim edita nunc primum in unum

collegit, textum ad lidem librorum editorum scriptorumque recensuit, notas,

argumente, indices adjecit Victor Cousin, adjuvante Carolo Jourdain, philo

sophiæ in Academia parisiensi olim professore. Tomus posterior. — In-4°,

824 p. Paris, imprim. Lahure et C‘, libr. A. Durand.

66. Étude historique sur le schisme d’Anaclet en Aquitaine de 1130 à

1136; par M. l’abbé E. Richard, curé de Sainte-Croix à Parthenay. ln-8°,

104 p. Poitiers, impr. Oudin.

67. Job. Gerson.-Jean Gerson , par J. Bapt. Schwab. Würzbourg,

Stahel, 1858. — 824 p. gr. in-8° (15 fr.).

68. Epistolæ obscurorum virorum, ed. Ed. Boecking. Leipzig, Teubner,

1858. — 417 p. in-16 (5 fr. 35 c.),

69. Les Carrelages émaillés du moyen âge et de la renaissance, précédés

de l’histoire des anciens pavages : mosaïque, labyrinthes, dalles incrustées‘;

par M. Emile Amé, architecte des monuments historiques. — In-4°, xxlx

210 p., oodessins intercalés dans le texte et 90 pl. imprimées en couleur.

Bar-sur-Aube, impr. D. Jardeaux-Ray ; Paris, lib. Morel et Ce.

Tiré à 300 exemplaires. Prix : 60 fr.

70. Bibliothèque impériale. Département ‘des imprimés. Catalogue de

Phistoire de France. T. V1. Publié par ordre de I’Empereur. — Grand in-4°

à deux colonnes, 820 p. Le Mesnil (Eure), impr. H. F. Didot; Paris, lib.

F. Didot (24 fr.).

71. Histoire des classes ouvrières en France depuis la conquête de Jules

César jusqu'à la révolution. Ouvrage couronné par PAcadémie des sciences

morales et politiques; par E. Levasseur, docteur ès lettres, professeur au

lycée impérial Saint-Louis. -2 vol. in-8°, xIr-1165 p. Poitiers, imprim.

Dupré; Paris, lib. Guillaumin et C‘.

72. Des tribunaux et de la procédure du grand criminel au dix-huitième

siècle jusqu’en 1789, avec des recherches sur la question ou torture ; par

Ch. Berriat-Saint-Prix, docteur en droit, conseiller à la cour impériale de

Paris. — ln-8°, 120 p. Paris, impr. Guyot et Scribe, libr. Aubry, 16, rue

Dauphine (3 fr.). '
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73. La France protestante, ou Vie des protestants français qui se sont

fait un nom dans l'histoire, depuis les premiers temps de la réformation jus

qu’à la reconnaissance du principe de la liberté des cultes par l’Assemblée

nationale; par MM. Eug. et Em. Haag, 15e et 16e parties. T. IX (Rossel

Zorn). —— In-8° à deux colonnes, 568 p. Paris, impr. ‘Thunot et C"; librairie

Cherbuliez , Genève, Inême maison (8 fr. Prix de l'ouvrage, 72 fr.).

74. Histoire de l'institution chrétienne de J. Calvin. Thèse présentée à

la Faculté de théologie protestante de Strasbourg, par Jules Thomas. —

In-8°, 31 p. Strasbourg, impr. Silbermann.

75. Etudes historiques, littéraires et morales sur les proverbes français

et le langage proverbial, contenant Pexplication et l’origine d’un grand

nombre de proverbes remarquables oubliés dans tous les recueils; par

P. M. Quitard.— In-B“, xIx-460 p. Paris, impr. Plon7 lib. Techener.

76. Essai sur l’histoire littéraire des patois du midi de la France aux sei

zième et dix-septième siècles, par le docteur J. B. Noulet, correspondant

du ministère de Pinstruction publique pour les travaux historiques, etc. —

Grand in-S", vIu-257 p. Toulouse, impr. Chauvin ; Paris, lib. Techener.

77. Notices littéraires sur le dix-septième siècle; par Léon Aubineau. —

In-8°, 600 p. Corbeil, impncrété; Paris, lib. Gaume frères et Duprey(6 fia).

78. Recherches sur le lieu de la bataille d’Attila en 451, ornées d’une

carte géographique et de planches chromolithographiques, représentant,

1° les armes et ornements attribués à Théodoric, et qui font partie du ca

binet (Pantiquités de Sa Majesté l’Empereur ; 2° les armes et ornements du

roi Childéric , conservés au musée des souverains; 3“ les couronnes du roi

Reccesvinthus, conservées au musée de Cluny; par Peigné-Delacourt, mem

bre correspondant de la Société impériale des antiquaires de France, etc.

Inui“, 56 p. Paris, impr. Claye, 1860.

79. Géographie de Frédégaire, de ses continuateurs et des Gesta rerum

Francorum; parM. Alfred Jacobs, docteur ès lettres, archiviste paléographc.

— In-8°, 32 p. et une carte. Paris, imp. Paul Dupont, lib. Durand.

80. Histoire de [affranchissement communal dans les diocèses de Laon,

Soissons et Noyon; par Melleville, membre de plusieurs sociétés savan

tes, etc.—1n-8°, 62 p. Laon, impr. Fleury, l'auteur rue Saint-Martin ; Paris,

lib. Dumoulin.

81. Les États de Normandie sous la domination anglaise; par Ch. de

Beaurepaire, ancien élève de l’École des chartes. — In-8°, 199 p. Ëvreux,

imp. Hérissey; Paris, A. Durand; Rouen, Lehrument.

Extrait du Recueil de la société libre de Pliure, 3‘ série, t. V.

82. Études historiques sur le roi Louis Xi; par Gaudetroj’. - Le Chil

teau de Péronne.—- Le Prévôt des marchands-Louis XI amoureuiL-ln-ls,

263 p. Paris, impr. Claye; lib. Dentu, 1860.

83. La Ligue, documents relatifs à la Picardie, d’après les registres de

I. (Cinquième série.) l3
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Péehevinage (PAmiens ; par A. Dnbois, chef de bureau à la mairie dälmiens.

— In-8°, 108 p. Amiens, impr. Yvert.

'84. Choix de lettres inédites écrites par Nicolas Brulart à Louis XlV, au

prince de Condé, à Mazarin, à Colbert, Le Tellier, Louvois, Fouquet, La

Vrillière, Châteauneuf, Pontcbartrain et autres hommes d’Etat, vet de celles

qu'il a reçues du roi et des mêmes personnages durant l'exercice de la

charge de premier président du parlement de Bourgogne de 1657 à i692,

avec un discours préliminaire, des sommaires et des notes ‘explicatives; par

M. de Lacuisine , président de la cour impériale de mien, etc. — 2 vol. tu.

in-8", xxx11-682 p. Dijon, impr. Rabutot.

85. Le Chancelier d'Aguesseau, sa conduite et ses idées politiques et son

influence sur le mouvement des esprits pendant la première moitié ‘du dix

huitième siècle, avec des documents nouveaux et plusieurs ouvrages inédits

du chancelier; par Franeis Monnier, professeur an collège Rollim- 111-80,

505 p. Paris, impr. Pillet fils aîné; lib. Didier et C”, 1860 (7 fr.).

86. Essai sur l’adn1inistration de Turgot dans la généralité de Limoges.

Thèse pour le doctorat présenté à la faculté des lettres de Paris; par Gus

tave dllugues, professeur agrégé d'histoire au lycée impérial de limoges.

In-SO, 271 p. Limoges, impr. Chapouland frères; Palisglibfiuillamninet C‘.

87. L’Abbaye du mont Saint-Éloi, 1068-1792; par Adolpbe de Cardevac- '

que. —In-4°, xvII-244, impr. et lib. Brissy.

88. Cartulaire de l'abbaye de Beaulien (en Limousin) publié par Maxime

Deloche, membre de la ‘Société des antiquaires de France et de ‘la Société

impériale de géographie. — 1m40, ctzcxxiv-‘wl p. Parîsfimprinrerieimpé

riale, lib. F. Didot (12 fr.). ‘

Collection de documents inédits sur l'histoire de France, publiés ‘par ‘les ‘soins ‘fil

ministre de l'instruction publique et des cimes; 1rc série: histoire politique.

89. Cartulaire et archives des communesde ‘l'ancien diocèse ‘code l'arron

dissement administratif de Careassonne, villes, villages, églises, abbaye‘,

prieurés, châteaux, seigneuries, fiefs, généalogies,‘ ‘blasons, métäiries, lieux

bâtis, quartiers ruraux, notes statistiques; par Mabul, ancien député de

l'arrondissement de Carcassonne. — Vol. 2, in-4°, 676 p. et une ‘carte. Gar

cassonne, impr.Pomiès; Paris, lib. V. Didron et Dumonlin‘(15 fr.).

90. L'Église de Lyou depuis l'évêque Pothin jusqu'au réformateur P. V11

ret (152 à 1553), précédée d'une lettre de M. Bosseeuw Saintalîilaire, pro

fesseur d'histoire a la Sorbonne; par Clément de Faye, pasteur. —ln-l2,

1111-168 p. Lyon, impr. Lépagnez, lib. Denis; Paris, Meyrueis, Grassart.

91. L'Alsace romaine. Études archéologiques, avec deux ‘cartes; par

A. Coste, juge au tribunal civil de Schelestadt. — ln-S“, 134 'p.‘Mulhouse,

impr. Risler. '

92. Die Deutsche. —Costumes et modesde lbïllemagne; par 3l. Falke.

— 2 vol. Leipzig, Mayer, 18.58, 670p. gr. in-8° (8 ‘fr.). '
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93. Die politischen. -—- Doctrines politiques et religieuses sous Louis IV

de Bavière; par G. Sehreiber. Landshut, Ihomann, 1858, 82 p. grand in-8°

(2 francs).

94. Albrecht. — Albert de Brandebourg, archevêque de itlayence et de

lllagdebourg; par J. H. Hennes. Mayence, Kirchheim, 1858, 344 p. grand

111-80 (5 fr.).

95. Geschichte. -— Histoire de Ferdinand 11 et de ses parents ; par Fr. de

Hurter. T. 1X. Schaffhouse, Hurter, 1858. — 652 p. gr. in-S" (10 fr.).

96. Dam.Fuxhoffer monasteriologiæ regui Hungariæ libri duo totidem

tomis oomprehensi. Ed. M. Czinar. T. I. Monasteria ord. S. Beuedicti.

Pestini, Hartleben, 1858. — 361 p. gr. in-«ln (18 fr. 75 c.).

97. Urkundliche. — Histoire diplomatique des châteaux féodaux du Pa

latinat; par J. G. Iehmann. liaiserslautern, Meuth, 1858. ’l‘..l.— 384 p.

gr. in-80 (5 fr.).

98. Urkundenhnch. — Recueil des diplômes relatifs a l'histoire du Rhin

inférieur, Cologne, Juliers, Berg, Gueldre, Meurs, Clèves, Mark, Elteu,

Essen et Werden. Publié par Th. J. Iaeomblet. T. 1V, 2c partie. Diissel

dorf, Schaub. 1858. -— xxv et p. 607-846, gr. in-4".

L'ouvrage complet, 1M fr. l

99. Quellen. — Sources de l'histoire de Westphalie, publiées par J. P.

Seibertz. Arnsberg, Grote, 1858. T. I. — 490 p. gr. in-8° (8 fr.). *

100. Geschichte. — Histoire du diocèse ct de la ville wtiildesheim;

par H. A. Lüntzcl. Liildesheim, Gerstenberg, 1858. — 2 vol. grand in-8°

(17 fr. 35 c.).

101. Die Diôcestu- Le diocèse dc Brême et ses pays en Saxe et en

Frise; par W. de Hodenberg. Celle, Capaun, 1858. — 2 vol. in-4° avec

cartes (28 fr.). '

102. Monumenta Zollerana, publiés par R. de Stillfried et T. Maerker.

‘T. iIV. Berlin, Ernst, 1858.— 442 p. gr. in-4° (20 fr.).

103. Alterthumen- Antiquités et monuments d'art de la maison de

liohenzollern; par R. de Stillfried. Nouvelle suite, 6° livraison. Berlin,

Ernst, 1858. In-folio (52 fr.).

Le 1" volume complet, 176 fr.

13.
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CHRONIQUE.

Novembre-Décembre 1859.

Les élèves de PÈcole des chartes ont soutenu leurs thèses le 21 novembre.

Nous indiquons, suivant notre habitude, les sujets traités par les can

didats :

MM. PAUL Lacomnn, Histoire du consulat de Cahors, de 1200 à 1351.

PAUL-EMMANUEL CHÉRON, Thèse sur le cartulaire de l’abbaye de

Pontigny (Yonne). .

HBNRI ne Cnsmnuns, Thèse sur le droit de chasse au moyen âge.

FRANÇOIS MAUPBÉ, Administration d'une monnoyerie royale au

moyen âge.

LOUIS DE GOUVBNAIN, Des origines de la commune de Dijon.

A la suite de cette épreuve, le Conseil de perfectionnement a arrêté, dans

l’ordre suivant, la liste des élèves jugés dignes de recevoir le diplôme d'ar

chiviste-paléographe :

MM. Lacombe.

de Chambure.

de Gouvenain.

Chéron.

Maupré.

- Notre confrère M. Anatole de Barthélemy a été nommé chevalier de

la Légion d'honneur. .

— Notre confrère M. Baîllet a été chargé des fonctions de sous-chef à la

commission de publication de la correspondance de Flâmpereur Napoléon l"r

aux archives de l'Empire.

— Notre confrère M. A. Lefèvre vient d’être attaché à la section législa

tive et judiciaire des archives de PEmpire.

—Par arrêté préfectoral du 20 décembre, notre confrère M. Sainte

Marie lliévil a été nommé archiviste en chef du département de Seine-et

Oise.

— M. Sainte-Marie Mévil ne pouvant, au grand regret de tous ses con

frères, conserver plus longtcmps les fonctions däarchiviste trésorier de la

Société de l’Ecole des chartes, fonctions qu’il remplissait avec le plus louable

dévouement depuis plusieurs années, la Société, dans sa séance du 24 no

vembre. a choisi pour le remplacer M. E. Garnier.
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—M. Baillet a été nommé membre du comité des fonds, en remplacement

de M. Garnier.

— M. Siméon Luce a été nommé membre-adjoint du comité de publica

tion, en remplacement de M. Baillet.

—- La Société des antiquaires de France, dans sa séance du 4 janvier ,

a reçu au nombre de ses membres notre confrère M. Edgard Boutaric,

archiviste aux Archives de l'empire.

— Lors du dernier renouvellement du bureau et des commissions de la

Société impériale des antiquaires de France, nos confrères MM. Marion,

Bourquelot et de Montaiglon ont été nommés : le premier président, le

second membre du comité de publication et le troisième archiviste-biblio

thécaire, pour l'année 1860.

—Nos lecteurs connaissent la combinaison adoptée par S. Exc. M. le

ministre de Flnslruction publique pour l’exécution du décret du l2 fé

vrier 1856, qui ordonnait la publication d'un recueil des anciens poëtcs de

la France‘. Nous avons mis aussi sous leurs yeux le prospectus par lequel

M. Jannet annonçait naguère au public la décision qui le chargeait de cette

_ publication sous la surveillance d'une commission spéciale I. Depuis lors,

des circonstances regrettables ont enlevé à M. Jannet la direction de la

Bibliothèque Elzevirienne, au moment même où paraissait le premier

volume du nouveau recueil. et ceux qui s’intéressent à ce grand travail ont

pu craindre de le voir indéfiniment ajourné.

Nous avons la satisfaction de leur annoncer que Pentreprise se poursuit

activement, et que le deuxième et le troisième volume des ancienspoetes de

la France viennent de paraître à la librairie A. Franck, rue de Riche

lieu, 61. Le premier volume est aussi mis en vente avec un nouveau titre

et un nouveau cartonnage.

Sauf les modifications légères qu’il a dû subir en se détachant de la Bi

bliothèque Elzevirienne, dont il cesse de faire partie, le recueil se publie

dans les mêmes conditions, dans le même format, avec le même papier et

le même caractère.

Le premier volume contient trois poëmes: Gui de Bourgogne, Otinel,

Floovant. Le second volume renferme le poëme de Doon de Mayence, et

le troisième, celui de GarL/‘rey. '

Les quatrième et cinquième volumes, dont l'impression est à peu près

achevée, paraîtront sans doute le mois prochain. Ils contiendront: l'un,

le poëme de Huon de Bordeaux, l’autre, le texte français du poëme de

Fierabras et la deuxième édition de Parise la duchesse.

— L'Académie des inscriptions et belles-lettres a tenu sa séance publique

l. Bibi. de l'École de: chartes, 4° série, t. IV, p. 211.
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annuelle le vendredi 2 décembre 1859, sous la présidence de M. Wallon.

Parmi les sujets mis au concours. nous croyons devoir signaler à Patien

tion de nos lecteurs celui que I’Académie a choisi pour le prix annuel ordi

uaire à décerner en 1861 (médaille d’or d’une valeur de 2,000 francs).

Faire connaître l'administration dbllfonse, comte de Poitiers et de

Toulouse, d'après les documents originaux qui eœistcnt principalement

aux archives de FEmpire, et rechercher en quoi elle se rapproche ou

diffère de celle de saint Louis.

Voici les résultats du concours des antiquités de la France, auquel

quatre-vingt-trois ouvrages avaient été envoyés :

Lhtcadémie déœrne la première médaille à M. d'une“ de Junuuvm pour ses

Études sur l'état intérieur des abbayes Cisterciennes, et principalement de Clair

vaitx, au douzième et au treizième siècle; 1 vol. in-s“.

La seconde médaille est partagée entre MM. Mamm- et Mourut, éditeurs du Car

tulaire de l’abbaye de Notre-Dame des Vaux de Cerner ; 3 vol. in-Ii° avec atlas,

et M. de BEAUVILLÉ, auteur de Primaire de Montdfdier; 3 vol. in-lt“.

La troisième médaille est partagée entre M. BIZEUL . pour les différents Mémoires

qu"il a composés sur les Antiquités romaines de la Bretagnc . et M. Aug. BERNARD,

pour sa Description du pays des Ségusiaves; 1 vol. in-a“.

Un rappel de médaille est accordé à M. Dussinux, pour son livre intitulé: Les Ar

tistesfrançais à l'étranger,- 1 vol. in-8°.

Des mentions très-honorables sont accordées:

1° A. M. Gmxun , pour son Essai historique sur l'abbaye de Saint-Barnard et

sur la ville de Romans; 1Ire partie, 2 vol. in-B”.

2° A‘ M. Alfred JACOBS, pour ses deux ouvrages intitulés : t" Géographie de Gré

goire de Tours, br. grand in-8°; 2° De Gallia ab ananymo Ravcnnale descripta;

br. in-8°..

.3° A l'ouvrage de feu M. de FBÉYILLE, intitulé: Mémoire sur le contmcrcc ma

ritime de Roucn; 9. vol. in-8°.

4° A M. CASÏAN, pour trois ouvrages : 1° Origine de la commune de Berançon,

br. in-B“; 2° Notice sur Crusinîa, station militaire de la unie romaine de Chaton

à Besançon, br. in-S"; 3° Les Tambcllcs celtiques du nzassif dfidlaisc, br. in-8“.

5° A M. VÉRON-RÉVILLE, pour son Essai sur les anciennes juridictions de l'ill

sace; 1 vol. in-S“.

' 6° A M. Qumm , pour ses Recherches sur la géographie et la topographie de

la cité duiuzerre et du pagus de Sens; br. in-Ii”.

7° A M. d'item/te, pour son Histoire de l'ancienne cathédrale ct des évêques

dällby; 1 vol.in-8°.

8° AM. le comte George de SOULTRAIT, pour son Essai sur la numismatique bour

bonnaise; in-8°.

9° A MM. Jules Bourru et Eugène Hucnrn, ‘pour la première partie de Hlistoire du

jeton au moyen tige; in-8°.

10“ A M. Brcor, pour son Essai historique sur les monnaies du royaume et

duché de Bretagnc; 1 vol. in-8°.

11° A M. CIIARRONNET, pour son Ilisloire manuscrite des gitcrres (le religion

et de la. société protestante dans les Hautes-Alpes.

-‘...-.
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Des mentions honorables sont accordées par ordre alphabétique a:

M. de Baccara, auteur des mémoires suivants : 1° Sagas du Nord, br. in-.8";

2° Histoire de Faqriculture flamande en France, br. tus”; 3° Analogæ de la,

langue des Goths et des Fmncks avec lc sanscril, br. iu-s“; l.” De l'origine ct

de l'orthographe (les noms dcfamillcs des Flamands en France, br. in-a; 5° La

Noblesse flamande dc France en présence de l'article 259 du code pénal, br.

in-8°; 6° Du Calendrier chez les Flamands ct les peuples du Nord , hr. in-tîf’.

M. Ctuvm‘, pour une brochure intitulée : Le Collége des droits de l'ancienne uni

versité de Caen, br. iu-B“.

Mflnaucv, pour sa Description archéologique et historique du canton de Ga

muchas, t vol. in-8°. -

M. DOURLET m: BOIS-THIBAULT, pour sonMémoirc descriptif et historique sur les

fouilles faites en 1858 dans l'ancien monastère de Saint-Martin le: Chartreç,

manuscrit.

M. CODANT Fxumuea, pour un travail manuscrit intitulé : Monuments antiques

de PAnjou, ou Mémoire sur la topographie gallo-romaine du département de

Maine-et-Loire.

M. de la Quémèns , pour sa Notice manuscrite sur l'ancienne église paroissiale

deSaint-Iean de Rouen.

M. Luosnu, pour son Mémoire manuscrit sur la géographie ancienne du Rous

sillon.

M. Lnrxcs, pour son ouvrage intitulé: Archives de Tout; inventaire cl docu

ments, br. in-8°.

M. Peau-an, pour sa brochure intitulée: Fragments ethnologiques, br. in-8°._

M. de smxuos, pour un travail intitulé: Les Villes consulaires ct les Répu

bliques 11e Provence au moyen tige, br. in-a“.

M. VAN Benne, pour son ouvrage intitulé : Numismatique lillotse, 1 vol. in-B“.

On voit que PÉcole des chartes a lieu de s’applaudir des résultats de ce

concours. Nous nous faisons un devoir d’emprunter à'l’exce1lent rapport de

M. Léon Renier les passages qu’il a consacrés à l’examen des travaux de nos

confrères. MM. d’Arbois de Jubaiuville, Merlet (en collaboration avec

M. Moutié), Jacobs. de Fréville, Castau et Charruppet.

M. D’ARBOIS m: Jupnmvntn avait déja obtenu plusieurs distinctions dans de

précédents concours; il avait pu ainsi prendre la mesure de ce que nous demandons.

Aussi son opvrage sur Pétot intérieur des abbqges cistercienne‘, cl principalement

d; Çlairvauæ, au douzième et au treizième siècle, satisfait-il a toutes les conditions

que llhcadémic était en droit d'exiger. 1l est presque entièrement composé d'après les

documents originaux. M. dbtrhois de Jubainvillc a compulsé avec soin de volumineux

recueils imprimés et manuscrits, et reproduit, soit par extraits, soit in cztenso, des

pièces importantes qui servent d'autorité aux faits qu'il avance. sans viser à élever

un monument littéraire, il s'est œpendant attaché à n’o11‘rir au public (prune œuvre

bien digérés et dont l'ordonnance fût hcurcusemept conçue. Écrit avpc clarté, son

livre est rempli (Paperçus neufs et intéressants; il se fait remarquer par des vues

judicieuses qui montrent que l'auteur peut s'élever airdessus des détails dans les

quels il a si ‘profondément pénétré, et. saisir des résultats généraux. Enfin, par la
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nouveauté et par l'étendue de son sujet, ce livre avait encore des titres plus sérieux

à l'attention spéciale de la Commission.

Ce n''est pas seulement, ainsi qu'on pourrait le supposer, le tableau d'un ordre

religieux en particulier quelM. dîarbois de J ubainville a voulu tracer; c'est le tableau

complet de la vie monastique au moyen âge, à l'époque ou elle était arrivée à son

plus grand développement, et où elle a porté les meilleurs fruits. il a choisi l'ordre

de Citeaux, comme un type propre à nous donner l'idée de ce qu'étaient , au douzième

et au treizième siècle, l'action et le rôle du cloltre. Il n'a rien omis dans (‘et intéres

sant exposé. La règle, le culte, le travail des mains et de l'esprit, la nourriture, le

costume et le coucher, le gouvernement et les fonctionnaires , le mode d'admission

dans l'ordre , ses propriétés et ses revenus , l'administration de ses biens, tout y est

(lit avec une abondance de détails qu'on ne saurait traiter de minutie; car dans un

tableau le peintre, pour être vrai , ne doit négliger aucun des accessoires dont la

réunion fait précisément la vérité de son pinceau. ce que M. d'Arbois de Jubainville

nous apprend de la propriété monastique touche aux questions les plus graves de

l'économie politique; il éclaire des faits en apparence étrangers a son sujet, et la

confiance que sa méthode inspire, et que ses recherches consciencieuses justifient,

permettra de tirer de son livre des conséquences qu'il n'a peut-être pas prévues , et

que , dans tous les cas, il n’avau't pas à poursuivre.

L'ordre de Citeaux a rendu a l'humanité des services que sa décadence postérieure

ne doit pas faire oublier. Au temps où il répondait aux besoins comme aux idées

de la société, il a été un des agents les plus actifs de civilisation et de moralisation.

sa règle purifiait des mœurs encore barbares , et accoutuniait les ames à une disci

pline qui retrempait les caractères. asiles ouverts aux pèlerins et aux pauvres voya

geurs, les abbayes cisterciennes servaient de refuges et dfliotelleries aux hommes

qu'une organisation sociale défectueuse laissait sans protection, ou exposait à la

dégradation et aux vices. M. d'Arbois de Jubainville a restauré, par la pensée, ces

Maisons-Dieu aujourd'hui en ruines; il nous y fait rentrer et nous les montre avec

ce même ordre , ce même genre de vie , qui y lleurirent pendant des siècles. On re

trouve dans son livre tout le calme, toute Paustère discipline des maisons de saint

Benoit. Un pareil livre ne pouvait être que le fruit des fortes et sévères études que

l'académie tient surtout à encourager; la Commission vous propose de décerner à

l'auteur la première médaille du concours.

Le Cartulaire de l'abbaye de Notre-Dame des Vaux de Cernay, publié par

MM. Lucien DIERLET et Auguste mourra, n'est point un exposé historique, c'est un

simple recueil de pièces , mais un recueil prodigieusement riche, fait avec un soin

scrupuleux, et dont l'académie avait déjà encouragé le premier volume. Les textes y

sont correctement établis, les dates exactement interprétées, les actes faux discutés

avec une grande sûreté de critique. si l'introduction est peu développée, et si l'on

n'y trouve pas la solution (le plusieurs questions que les chartes fournissaient l'oc

casion de traiter, il faut reconnaître que ces questions sont en partie résolues par

les notes disséminées dans le cours de Fouvrage. Ces notes abondent surtout en

renseignements nouveaux sur la généalogie des grandes familles de l’lle de France et

du pays chartrain.

Dans les archives des Vaux de Cernay, les sceaux sont admirablement conservés;

c'est une bonne ‘fortune dont les éditeurs ont su prolter; le recueil de sceaux qu'ils

ont formé est, à tous égards, une des collections de ce genre les plus curieuses qui

aient encore été publiées. Le dictionnaire géographique qui termine l'ouvrage est
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le fruit de longues recherches; il sera d'une grande utilité aux savants qui ont besoin

de connaître les équivalents modernes des anciens noms de lieux.

En résumé, ce qui (listingue surtout le travail de MM. Merlet et Moutié, c'est une

grande exactitude, une correction rigoureuse dans l'ensemble comme dans les détails

de la publication. Ainsi ce qui fait quelquefois défaut chez M. de Beauvillé, nous le

retrouvons dans leur ouvrage; mais . en revanche, ils ne peuvent prétendre au titre

d’historien que M. de Beauvillé a si légitimement conquis. La Commission eût été em

barrassée entre ces mérites divers , qui ont chacun leur importance; elle partage la

médaille entre les éditeurs du Cartulaire de Pabbayefle Notre-Dame des Vaux

de Cernay et Pauteur de Pfltstotre de Montdidter.

Un jeune savant, qui poursuit avec une louable persévérance, sur la géographie

du moyen age, des études dont les débuts ont été marqués par des succès, M. Alfred

Jumbo, vous avait soumis deux thèses brillamment soutenues a la sorbonne pour le

doctorat ès lettres. L’une a pour objet de donner une nouvelle édition de la partie de

l'ouvrage de l'anonyme de Revenue qui traite de la Gaule ; l'autre est intitulée : Géo

graphie de Grégoire de Tours, le payus et l'administration romaine en Gaule.

Les suffrages de professeurs éminents , que ces deux thèses avaient obtenus, nous

garantissaient la solidité des recherches de l'auteur; nous n'avions plus à apprécier

leur mérite intrinsèque, mais à examiner ce qu'elles ajoutent à nos connaissances sur

la géographie ancienne de la France, a démêler ce qu'il y a de fondé ou seulement

d'ingénieur: dans les vues diverses émises par M. Jacobs.

Le texte de Fanonyme de Ravenne a été établi par la comparaison des trois manus

crits qu'on en oonnatt; il est accompagné de notes critiques et de notes explicatives,

courtes mais suffisantes. Une introduction dans laquelle l'auteur nous fait connaltre

les procédés employés par Fanonyme dans la composition de son livre, une disser

tation sur les sources où il a puisé, une bonne carte enfin, achèvent de faire de cette

édition une publication d'une incontestable utilité. La critique y intervient pour dis

cerner dans le choix des leçons avec autant de prudence que de sagacité. Les noms de

lieux mentionnés par Panonyme sont rapprochés de ceux que donnent les Itinéraires

et la carte de Peutinger, ou qui se trouvent çà ettla dans les auteurs et dans les ins

criptions , et, de ce rapprochement, M. Jacobs sait tirer des corrections et des resti

tutions presque toujours très-heureuses.

La Géographie de Grégoire de Tours est un travail plus étendu. Elle est divisée

en deux parties. Dans la première l'auteur s'attache à déterminer le sens des termes

géographiques employés par le père de notre histoire; dans la seconde il a réuni,

sous forme de dictionnaire, tous les noms de lieux qui se rencontrent dans les divers

ouvrages de cet- écrivain. Ce relevé est fait avec autant d'intelligence que 'd’exacti

tude; en recherchant les équivalentsmodemes des noms anciens, M. Jacobs fait

preuve d'une grande sagacité et d'une louable circonspection; la critique n'a élevé

aucune objection contre cette seconde partie de son livre. ll n'en a pas été ainsi pour

l'examen des termes géographiques . qui en forme la première partie.

Pour bien saisir le sens des termes géographiques , il ne faut pas rester cantonné

dans un même auteur; la géographie de la France au moyen age demande à être

étudiée dans la suite des temps et dans les différentes régions du pays. Enchaîné

par le cadre qu’il setait tracé, M. Jacobs ne pouvait procéder ainsi, et voila pour

quoi les opinions qu'il émet dans son livre n'y sont pas toujours appuyées de preuves

suffisantes.

L'absence de sens précis, qui caractérise chez Grégoire de Tours l'emploi du mot
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page“, absence dont on est également frappé dans un certain nombre de diplomes

examinés par M. Jacobs. l'a conduit à ne plus attacher à la division en pagi l'im

portance que des savants éminents lui avaient attribuée. Il combat l'idée aoccréditée

que l'on doive distinguer les pagi en majorer et minores, répondant les uns aux

cités ou aux diocèses, les autres aux vicairies ou aux archidiaconés. '

Des hommes compétents, qui se sont , eux aussi, livrés a une étude approfondie

de la géographie du moyeu age, regardent ces dénégations comme trop absolues.

M. Jacobs poursuit ses travaux sur la géographie historique de la France; c'est à

lui de nous fournir, par de nouvelles études, la preuve que les exemples de 001100!”

dance que l'on cite entre. des pagi et des archidiaconés n'ont pas toute Fimper»

tance qu'on leur attribue.

Quoi qu'il en soit de cette question, dont la solution n'est peut-être pas encore sut‘

fisamment préparce. l'ouvrage de M. Jacobs n'en est pas moins un très-vstimahle

essai sur la géographie de la France mérovingienne ; il lui donne des droits sérieux

aux encouragements de FAcadémie, et s'il n'avait pas déjà reçu, dans le titre que lui

ont valu ses deux thèses, une haute récompense, la commission aurait peut-être

hésité plus longtemps à se prononcer entre lui et ceux de ses rivaux qui ont obtenu

une médaille. ‘ *

Rouen a été, des les temps les plus reculés, une des plus grandes places de com

merce de notre pays. On avait souvent, en (écrivant l'histoire de la Normandie , ra

conté les événements politiques qui se sont passés dans ses murs; mais l'histoire de

son commerce était encore à faire. M. de l-‘réville avait compris toute l'importance

' de ce sujet, et il consacra plusieurs années de sa vie à réunir les matériaux qui de

vaient lui permettre de le traiter. Paléographe exercé, versé dans la connaissance

des moindres faits des annales normandes,“ était plus que personne en mesure

d'aborder uneparcille entreprise. Aussi le livre qu'il nous a laissé se recommande

t-il par des aperçus nouveaux , par des détails du plus haut intérêt pour l'histoire

du commerce maritime de la France. Les soins pieux d'une veuve qui n'a rien voulu

épargner pour honorer la mémoire de celui qu'elle a perdu, le zèle d‘un ami} de

puis longtemps initié aux études de M. de Fréville, nous ont valu la publication de

ce livre‘, digne de toute l'attention de PAcadémie. sans la mort , qui est venue trap

per Pauteur au milieu de sa tache, nous aurions ou à juger un ouvrage plus complet,

et au lieu de ces éloges , que sa famille seule peut entendre , c'est une médaille

que nous lui aurions donnée. Telle qu'elle est , néanmoinsmllistoire du commerce

maritime de Rouen est encore une œuvre d'érudition excellente; c'est certainement,

parmi les livres qui ont été admis à ce concours, un de ceux qui ont le plus ajouté

à nos connaissances sur les antiquités nationales.

M. CASTAN arefait de toutes pièces PHîstoire des Origines de la commune de

Bcsançon. ses devanciers étaient tombés dans une double œrcur, qui les avait em

pêchés de saisir le véritable caractère des événements. Ils supposaient que la puis

sauce temporelle des archevêques résultait d'une concession de l'empereur Henri m,

et prenaient pour l'acte constitutif de la commune une charte de l'empereur Henri V],

connue sous le nom de Sentence de Illayencc. If. Castan a démontré que la préten

due concession de Henri l" n'a jamais existé, et que la sentence de Mayence est un

acte apocryphe, fabriqué probablement à la fin du treizième siècle. Apriæs avoir airsi

(léblayé le terrain, il a minutieusement recherché, dans les textes du onzième et du

douzième siècle, comment, à cote’ de la puissance des archevêques , s'était peu à peu

formée la puissance de la commune. Il nous fait suivre, avec un véritable intérêt, les
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vicissitudes de cette institution: il raconte avec talent les luttes qui signalerent les

premiers temps de son eüstenee; il analyse avec soin les coutumes que les bourgeois

parvinrent à faire confirmer par les archevêques et par les empereurs.

Cette dissertation, dans laquelle sont mis en lumière des faits nouveaux et très-irru

portants, est appuyée sur des arguments solides; le style en est élégant et correct‘l

elle se termine par des pièces justificatives bien choisies, et dont le texte est soigneu

scment établi.

Illlistoirc (les guerres de religion et de ta société protestante dans les Hautes

Alpes, que M. CnuiuoNxs-r nous a envoyée, annonce une certaine maturité d'esprit.

cette tiistoire est manuscrite, et elle ne forme pas moins de 569 pages in-t“, d’une

écriture fine et serrée. Elle est divisée en trois parties.

La première est consacrée au récit des prises d'armes de Montbrun et de Lesdi

guières, dans le Dauphiné, depuis 1562 jusqxien 1591i. [fauteur a consulté les archi

ves publiques et privées du pays, et en particulier celles de la préfecture, de la mairie

et de l'hôpital de Gap. Malheureusement il ne cite jamais, soit au bas des pages, soit

dans son texte, les autorités d'après lesquelles il compose son livre. son récit man

que d'art, de clarté, deméthode, et son style n'a pas toujours la gravité qui convient

au sujet.

la deuxième partie, qui contient Fliistoîrc de la société protestante dans les

Hautes-Alpes, sous le régime de l'édit de Nantes , présente beaucoup de faits cu

rieux et un grand nombre de citations intéressantes. On y trouve de précieuses réité

lations sur l'état permanent d'irritation et de lutte qui ne cessa d'exister, malgré l'é

dit de Narrtes, entre les deux sociétés, catholique et protestante, surtout dans les pro

vinccs ou le protestantisme avait été dominant.

Enfin la troisième partie concerne les Suites de la révocation de l'édit de Nanter,

et c'est la surtout que les lettres inédites, que les documents nouveaux deviennent

nombreux et prennent une véritable importante. Il ne manque à cette partie, comme

à la précédente, qu'une mise en œuvre plus soignée. pour en faire un tableau de dé

tails historiques des plus curieux et des plus instructifs.

Mais ces deux dernières parties présentent les mémes défauts que la, première :

on n'y trouve aucune indication des sources où l'auteur a puisé; il ne nous‘ fait

pas même connaître les dépôts publics ou privés dans lesquels sont conservés les

original“ dœ documents si importants et si nombreux qu’il a recueillis. Aioutoru

d’ailleurs que ces deux dernières parties sont relatives à des faits d'une date

trop récente pour que le récit en puisse être admis au concours des antiquints de la

France.

on n'en doit pas moins tenir compte a l'auteur des laborieuses recherches auxquels

les il s'est livré et des découvertes de documents curieux qui en ont été le résultat,

(les découvertes ont paru à votre conunission si intéressantes que, malgré tout ne

qucle travail de M. Charronnet laisse d'ailleurs à désirer, elle n'a point hésité à lui

accorder une mention très-honorable, espérant qu'avant de livrer ce travail à l'im

pression, il le reverra avec soin et en fera disparaltre les taches que nous avons cru

devoir lui signaler.

—La Bibliothèque de l'École des chartes doit s'associer à la douleur

qu'a jetée dans le monde savant la mort de hl. Charles Lenormant, si tris

tement enlevé dans la force de Page et dans la maturité du talent.

M. Lenormant fut l’un des premiers membres de l'institut qui voulurent

o
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bien seconder de leur collaboration le zèle des fondateurs de la Bibliothèque.

Les premiers volumes de notre recueil contiennent deux mémoires de

l'illustre académicien, non moins remarquables par l'originalité des vues

que par la profondeur et l'étendue de l'érudition. L'un est intitulé :

Restitution d'un poëme barbare relatif à des événements du règne de

Childebert 1°r l; l’autre est consacré au chapitre du Trésor de Brunetto

Latini, concernant l'office du podesta dans les républiques municipales de

l’Italie 2.

Cet appui généreusement offert à une entreprise dont l'avenir n’était,pas

encore assuré n'est pas le seul titre que M. Lenormant se soit acquis à

notre reconnaissance. Aucun de nous ne saurait oublier le soin que, pen

dant tant d'années, le savant dont la perte est aujourd'hui si vivement

sentie apporta à rendre compte des ouvrages envoyés au concours des anti

quités de la France, et la bienveillance avec laquelle il sut mettre en relief

les travaux de plusieurs élèves de l'École des chartes.

Les éminentes qualités de l'homme, de l'académicien et du bibliothécaire

ont été dignement rappelées par M. Wallon. président de l’Académie des

inscriptions, et par M. Taschereau, administrateur général de la Bibliothè

que impériale, dans deux discours, dontnous mettons le texte sous les yeux

de nos lecteurs :

DISCOURS DE M. WALLON.

L'émotion fut vive dans PAcadémie quand, le jour même où M . Lcnormant nous de

vait revenir de Grime, une lettre de son fils, communiquée à la compagnie, nous ap

prit pourquoi il n'arrivait pas. Pris de la fièvre à Epidaure, et forcé d'aller chercher

à Athènes les secours qu'Epidaure n'offre plus, il avait dù, la mer lui étant fermécpar

la tempête, suivre la route du rivage, sans autre support pour ses membres brisés

qu'un cheval sur lequel il le fallait soutenir, ou une mauvaise charrette; sans autre

soulagement que de faire encore, comme il le disait, son métier darchéologue, et de

s'arrêter de temps en temps devant une ruine.Vainement,arrivé au port de Corinthe,

avait-on essayé de prendre une barque : même dans de golfe, d’ordinaire si paisible,

une mer soulevée avait contraint de regagner le rivage, et c’estpar cette rude voie de

terre qu'on l'avait enfin ramené a Athènes. Il y était : c'est tout ce qu'on en pouvait

dire.... Notre pensée se reportait involontairement sur cet autre archéologue célèbre,

Otfried Muller, qui. venu en Grèce pour en visiter les monuments, y avait trouvé une

tombe. Nous nous rassurions cependant sur la belle et robuste constitution de notre

confrère, quand le télégraphe est venu détruire nos espérances; et aujourd'hui le fils

tant aimé qu’il avait voulu introduire lui-même dans le pays de ses études nous le ra

mène dans ce cercueil.

Bien des affections sont cruellement frappées par cette mort, et l'académie sent

profondément ce qu'elle perd. M. Ignormant, qui nous est ravi dans la force de l'âge

et dans la plus grande énergie du travail, avait déjà fourni dans la science une bien

longue carrière. Né en I802, il avait vingt-deux ans quand il se voulut préparer aux

1. t" série, I, 32|.

2. 1'” série, II, 313.
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études qui ont rempli sa vie, en parcourant Pltalie et la sicilc. Ce fut alors qu"il ren

contra, voyageant aussi dans la patrie des arts, sous la tutelle d’une femme de renom

mée si grande et si pure, celle qui, ‘devenue un peu après sa compagne, sut donner a

son travail plus de charmes et de lumière encore, en nourrissant en lui ce vif senti

ment du beau sans lequel le savant erre en aveugle parmi les monuments de l'art

antique. Elle devait apprendre de bonne heure ce que la science commande de sacri

fices! Deux ans à peine après ce mariage (1828), M. Lenormant , qui depuis 1825 était

attaché comme inspecteur à l'administration des Beaux- Arts, obtenait un congé pour

suivre Champollion dans sa campagne dïgypte; puis, la guerre nous ayant ouvert la

Grèce, il y alla directement rejoindre la commission de Marée, jaloux de prendre

sa part aux premières conquêtes de l'érudition, et l’on peut dire aux derniers périls

de la délivrance. Il ne revint en France en I829 que pour solliciter un nouveau congé

qui lui permit de retourner en (lrèœ, où sa jeune femme cette fois le devait suivre;

mais les événements politiques dérangement ces projets.

Il avait, pour s‘cn consoler, assez de richesses, fruit de ses explorations, a commu

niquer au public. Il le fit en publiant divers essais sur le système hiéroglyphiqueet sur

les points les plus variés de l'archéologie. ll avait été, un peu après 1830, placé par

M.Gui1.ot à la tete de la division des Beaux-Arts. ll quitta ces fonctions quand M. Gui

zot sortit de son premier ministère, et. nommé en 1832 conservateur adjoint au ca

binet des médailles, il y trouva un nmveau champ ouvert à sa féconde activité. Cette

ardeur infatigable eùt été mal satisfaite si elle n'avait eu l'occasion de se produire dans

l'enseignement public. Appelé en 1835 à suppléer llI. Guizot dans la chaire d'histoire

moderne de la Faculté des lettres de Paris, il s'était vu, par voie d'échange amiable,

chargé de professer l’histoire ancienne; et, tout en déférant aux désirs du vénérable

M. Lacretelle, il y avait trouvé le moyen de prendre dans ses étudesfavorites le sujet de

son cours. Mais, quand les choses revinrent à leur état normal, il parut bien que l'his

toire moderne ne lui était pas plus étrangère que l'autre. Elle ne Pempécha pas

d'ailleurs de continuer ses travaux sur l'antiquité; et de nouvelles publications

achevèrent de lui conquérir les suffrages qui lui ouvrirent en 1839 les portesde l'aca

démie. ‘

c'est un peu après (184!) qu’étant allé pour la seconde fois visiter la Grèce en ar

chéologue, il en revint vraiment chrétien. I.a foi, qui sommeillait en lui, s'était ré

veillée comme a une vive lumière, et il n'était pas homme à craindre d'en faire pu

bliquement profession. ll eut même un peu plus tard (I846) l'honneur, devenu plus

rare, de souffrir pour elle, quand, au nom de la liberté du professorat, une émeute vint

envahir sa chaire et lui disputer la parole par l'insulte. Il demeura tant qu'il jugea

nécessaire de défendre par son calme et sa dignité le droit du professeur; il se retira,

ce devoir accompli , lorsqu'il en crut voir un autrcà remplir : celui de prouver, parle

sacrifice même de sa place, la fermeté de ses convictions. Trois ans après (I849), le

Collége de France, qui avait été le prétexte de ces avanies, lui en assurait la répara

tion la plus éclatante en l'appelant, par une libre élection, a la chaire d'archéologie,

que la mort de M. Letronne avait laissée vacante dans son sein.

Désormais il renonça volontairement à cet éclat qu'il avait su donner à l'enseigne

ment par sa parole. 1l prit l'archéologie parle coté le plus ardu. Il aurait pu, dans une

salle qui admet la société tout entière, charmer un auditoire d'élite, en lui parlant

des arts d’Apelles et de Phidias : il s'enferma dans l'explication des hiéroglyphes. Il

crut devoir ce dernier hommage à Champollion son maltre, de rendre à la science,

révélée au monde par ce beau génie, la chaire créée pour lui, et où il n'avait fait que

paraltre quelques jours. Mais au dehors il ne négligeait aucune des autres branches
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de Pérudition; et en même temps qu'il soutenait dans le Correspondant, avec toute

la chaleur de son aine, la défense des choses religieuses, il acheminait. vers leur terme

ses deux grands monuments, le Trésor de numismatique et PÉlite des onnnuments

ceramograplziqzæs (ce dernier ouvrage en société avec M. de witte), et publiait sur

«les vases grecs et. les médailles, sur les questions les plus neuves de la mythologie et

de l’histoire, de nombreuses dissertations qu’il distribuait entre la Revue archéo

logique, la Revue nuntismatiquc, le Mont/eu?‘ des arts, etc, ou qu’il réservait

pour la collection de nos Mémoires. ll apportait dans nos discussions, avec un sa

voir presque universel, Pardeur et Pcntrain qu’il mettait en toute chose. s'il a

trouvé des contradicteurs, il n’a pas laissé dlennemi ; car, si sa parole était quel

quefois vive, son cœuretait toujours bon : et (t'est là tout Fhommc. Quant à ses

travauigce n’est pas le lieu de les citer en détail et de les apprécier; ils ont été

mis au rang qu'ils méritent par la haute estime du monde savant. Et quel plus glo

rieux témoignage en reçut-il jamais que dans ce dernier et funeste voyage? La

Grèce n'avait pas assez d'honneurs pour œlui qui avait salué avec elle les premiers

jours de sa libération, et qu’elle revoyait aimant en elle. non pas seulement une

ruine, un souvenir fameux, mais une renaissance. Aussi quel deuil lorsqu'il fut at

teint par la mort au milieu de ces fétes! Athènes, forcée de nous rendre sadépouille,

a voulu du moins garder son cœur, et tout le monde apporte son offrande pour lui

élever un monument parmi ceux dont il a célébré les splendeurs antiques :

hommage qui fait honneur au sentiment de la nation elle-même; car jamais cœur

ne battit d’une admiration plus vive pour sa grandeur passée, d'un zèle plus grand

pour son avenir.

La Grèce ne fut point la seule à honorer M. Lenormant, et les distinctions les

plus tlatteuses lui furent décernées dans le cours de sa carrière. Mais a quoi bon

énumérer ces décorations et ces insignes qui accompagnent Pliommejusqwau tom

beau, et qu’on emporte avec le reste de l'appareil des funérailles? Que servirait à

M. Lenonnant d'avoir recueilli ces honneurs et ces titres, s'il n’avait rien de ce qui

demeure quand tout passe? La vie de M. Lenormant ne fut pas seulement consa

crée à cette science qui, selon la parole de PApOtre, sera détruite (scientia destruc

tur) : elle fut .pleine de ces œuvres qui restent comme la charité d'où elles dérivent.

Je n'ai pointa révéler des choses dont le prix est dans le secret; et d'ailleurs

Phomme que je voudraisloner me rappelle qu’en ce lieu un chrétien ne demande

que des prières. Je nfarréte, et ÿespère qu’il me pardonnera ce discours, si mes

paroles, en reportant vos souvenirs sur plusieurs traits de sa vie, élèvent vos pen

sées vers (lelui en qui il avait mis sa foi et qui maintenant remplit son espé

rance.

DISCOURS DE M. TVASCHEREAU.

L'Institut vient de faire entendre les gémissementsde la science devant cette tombe

si soudainement ouverte; qu’il me soit permis d'y ajouter les regrets douloureux de

la Bibliothèque impériale.

Une double tache a rempli la vie de M. Lenormant : l'une publique que la pos

térité pourra connaître et juger par ses œuvres, celle du savant; Feutre obscure,

et facile en apparence autant que modeste, œlle du bibliothécaire, à laquelle ses

collègues, mieux placés que personne pour l'apprécier, peuvent seuls rendre pleine

justice.

M. Lenormanta appartenu a la Bibliothèque impériale pendant vingt-sept ans.

et pondant vingt années avec le titre de conservateur du département desmédaillcs.
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Dans ces fonctions ila pu appliquer, en les développant, les rares qualités de son

esprit: une sagacité ingénieuse, une mémoire extraordinaire et cette passion d'ap

prendre qui devait l'entraîner à ce lointain voyage où il a trouvé la mort. Cette pas

sion a été l'ardeur de sa vie; aussi jamais homme ne fut moins routinier que ce cirer

cheur infatigable, l'oeil toujours fixé sur les horizons de la science, attentif aux

moiidres mouvements qui s'y manifestaient, prêt a les signaler et à leur venir en

aide.

Noble ardeur qui l'a empêché de vieillir, qui l'a rendu jusqu'au dernier jour alerte

et se croyant encore plein de force parce qu'il était plein dc foi et d'espérance. Quelle

satisfaction n’éprouvait-il pas lorsqu'il trouvait l'occasion d'ouvrir une série nouvelle

dans ces immenses collections du Cabinet des médailles, qui sont connue les archives

métalliques de l'humanité l C'était, à ses yeux, une sorte de conquête sur ‘le néant,

c’est-à-dire sur le silence de la science; c'était ‘comme la résurrection d'un peuple

qui, pourvu de titres incontestables, naissait enfin à la vie de l'histoire, car, pour

constater cette existence, quel plus authentique, que] plus puissant témoignage que

les monuments?

t'ai dit que M. Lenorrmant avait la sagacité qui ouvre les aperçus nouveaux et la

mémoire qui les fécmde, en quelque sorte, au moyen des rapprochemeutset

comparaisons. ‘si j'insiste sur ces puissantes facultés, c'est qu'elles contribuaient à la

supériorité du conservateur, et qu'elles eurent une influence sur l'organisation et la

prospérité du département confié à ses soins. N'étant resté étranger à aucune des

branches de ‘l'archéologie et à aucune des parties de la numismatique, il a développé,

comme parallèlement, les différentes séries descollections du département des mé

dailles, parce qu'il n'en est pas une quine contint, à ses yeux, une aspiration on une

«pressentie la science. La collection des monnaies ‘françaises, celle des ‘cylindres ‘ba

byloniens, ne lui ont pas été moins redevables que les séries des médailles ‘grecques ‘et

gauloises. v

Les travaux importants qu'il a publiés sur l'archéologie furent préparés dans ce

cabinet des médailles ou on venait de toutes parts interroger son expérience, consul

ter son opinion; car il semblait, vous le savez tous, messieurs, que, sur les matiè

res dont il faisait l'objet principal de ses études, son approbation ou son opposition

donnassent une sanction ou un éhranlcment à la doctrine à l'occasion de laquelle elle

se manifestait. M. Lenormant était noblement fier de son cabinet des médailles, et

il n'est rien, au monde qu'il eût craint autant que de lc voir déchoir du premier rang

dans le monde où l'avaient placé ses devanciers et où il a su le maintenir. Et n'est— '

ce pas la l'hommage le plus flatteur que la Bibliothèque impériale puisse rendre a sa

mémoire P _

Le savant éminent dont nous déplorons la perte se disposait a lui rapporter le

tribut d'une expérience retrempée et rajeunie chaque jour par de constantes recher

ches, lorsque la mort l'a saisi sur le sol classique de l'archéologie. Il s'y était rendu,

obéissant aux deux grands instincts de son être : contribuer à l'éducation de son

fils, voir et apprendre encore. Mais, tandis que sur cette terre natale de toutes les

grandeurs de l'esprit de l'homme, en face de SŒ merveilles, il retrouvait l'enthou

siasme de ses jeunes années, la vie l'a abandonné tout à coup, comme si le bonheur

de revoir encore la (lrècc avait épuisé toutes ses forces. Une telle fin, si soudaine et

prématurée, n'a pas cependant manqué de consolations. Il a eu celles que l'homme

puise à l'heure suprême dans des croyances religieuses aussi vives que profondes, et

il est tombé, soldat infatigable de la science, sur cette terre héroique, pleine de la

poussière des grands hommes dont il avait passé une partie de sa vie à étudier les
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nobles actions, à recueillirles traces. Il laisse à son fils l'exemple d'une carrière

scientifique marquée par tant d'utiles travaux, et. son nom , avec ceux de Barthé

lemy, de Millin. de Letronne, restera une des gloires de ce Cabinet des médailles qu'il

a dirigé avec la sollicitude la plus vigilante et la plus éclairée.

—Le 18 novembre, M. Dehèque a été élu membre libre de l'Académie

des inscriptions et belles-lettres, en remplacement de M. Auguste Le

Prevost.

— L’Académie des inscriptions et belles-lettres, dans sa séance du 9 dé

cembre, a élu associé étranger, en remplacement de M. Carl Bitter, le comte

Borghesi, l'un de ses correspondants à San Marino (Italie).

— La Société des antiquaires de Normandie remet au ‘concours pour

l'année 1860 le sujet suivant :

Dresser la carte gallo-romaine du territoire comprenant les cinq départe

ments de l'ancienne Normandie (seconde Lyonnaise); justifier, par des

textes et par des observations faites sur les lieux mêmes ou empruntées à

des mémoires dignes de foi, les noms et les emplacements des divisions,

circonscriptions, villes, ports, camps. stations, routes, en un mot de tous

les points où ou aura constaté quelque trace de constructions ou d'habita

tions se rapportant à cette époque.

Les mémoires devront être envoyés avant le 1er septembre 1860. — Le

prix est de 800 francs.



UN

PETIT TRAITÉ DE CUISINE

ÉCRIT EN FRANÇAIS

AU COMMENCEMENT DU XIVe SIÈCLE. . "

fic..

Dans la crainte où nous sommes que le petit opuscule que

nous publions ici ne nécessite une préface un peu longue, nous

aurons soin d'en prévenir d'abord le lecteur, afin qu'il puisse se

tenir sur ses gardes. C'est qu'en effet on ne saurait parler quel

que peu de cuisine sans prononcer le nom d’Apicius, et ce nom

lui seul fournirait matière à dissertation. Qu'on en juge. La

Borne païenne, et elle nous devait bien cela, nous a laissé la

mémoire de trois gourmands fameux, tous trois ayant porté le

nom d'Apicius. I/un, qui vivait sous Pompée, l'autre sous Tibère,

et le troisième sous 'l‘rajan. Athénée, Pline, Lampridius, d'autres

encore, ont parlé de ces différents Apicius,et l'on peut voir dans

l'excellent article de Bayle ce qu’ils en out dit. Quoi qu’il en soit

de leur biographie, il y en a eu au moins un qui a eu l'honneur

d'inventer certains assaisonnements, et l'on avait à Rome des.

1

sauces a l‘Apicius, absolument comme nous avons, nous aussi,

des cotclettes. à la Soubise, et même, proh pudor! des abricots à

la Condé. Sur quoi Pline a raison d’ajouter que c’est là quelque

chose de plus facile que de remporter des victoires ‘. Or c’est

précisément à cet Apicius qu'on avait primitivement attribué un

traité. De re culinaria. qui parut tout à la fin du quinzième siècle,

ou au commencement du seizième, opinion qui n’a pu se soutenir,

car tout porte à croire que le traité en question est un ouvrage

l. M. Apicins ad omne lnxus ingenium mirus, in sociorum gare (nam ca quoque res

cognomen invcnit) nerari eos præeellens pulavit, atque c jecore sornm alecem esco

gitare provocavit. Id enim est facilius dixisse, qnam quis virerit. (PI. 1x, l7.)

I. (cinquième série.) 14
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supposé. Nous allons tâcher d'éclaircir un peu ce point, autant

au moins qu'il nous sera possible dans Vabsence de quelques

unes des pièces du procès, nous voulons parler des premières

éditions. Brunet, dans son Manuel du libraire, donne comme

étant. la plus ancienne édition de l'Apicius celle de Milan, de

I498, in-li“. Mais ici il n'est pas d'accord avec le dernier et

savant éditeur dïäpicius, lllichaël Bernolh, qui non-seulement

parle d'une autre édition de lMilan, I490, in-8°, mais qui‘, dans

sa préface, regarde l'édition de Veuise, sans date, comme la plus

ancienne de toutes. Comme nous avons celle-ci sous les yeux,

nous en profiterons pour en donner ici une description exacte.

' C'est un in-4° de trente-deux feuillets, sans pagination. On lit

au recto du premier :

Apilii Celii de re Coquinaria lilm‘ decem

Suelonius Träquillus lie Claris Grämalicis

Suetonius Tfiquillus De Claris Rhetoribus.

Coquinarùæ capita Græca ab Apitio posita hæcsunt

Epimeles : Artotpics : Cepurica :Pandccler : Osprion :

Trophetes : Polyteles : Tetrapus : Thessala : Halienus

Hanc Plalo adulalrîcem medicinæ appellal.

Ce recto ne contient absolument que cela, et ce n'est qu'à la

fin du trente-deuxième feuillet qu'on trouve la mention de la

ville et le nom de l'imprimeur : I-mpressum Venetiis per Ber

nardinum Venelum. Il est à remarquer que des trois ouvrages

qu'annonce le litre, savoir l'Apicius et les deux dialogues attri

bués à Suétone, il n'y a dans le volume que nous avons sous les

yeux que l'Apicius, qui se compose, comme nous l'avons déjà dit,

de trente-deux feuillets seulement; soit que ces deux derniers

opuscules aient été distraits du livre, ce qu'on pouvait faire fa

cilement sans le dépareiller, attendu que les feuillets n’y sont pas

chiffrés, et que d'ailleurs l’Apicius tombe bien en page, comme

on dit en typographie, soit qu'en réalité l'imprimeur n'ait donné

que le premier des trois ouvrages qu'il promettait, cas qui a dû

se présenter plus d'une fois dans l'enfance de l'art. Au verso du

titre que nous avons transcrit, se trouve une courte épître dédi

catoire, adressée à un Barthelemy Mérula, précepteur des en

fants d’un grand, par un Blasius Lanciloti, dans lequel il faut
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bien reconnaître l'éditeur, et cet éditeur fait assez bon marché

de l'attribution de son livre à un Apicius romain.

En I541 il parut à Bille une autre édition de l’Apicius. Uépître

dédicatoire est adressée à Georges, comte de Wurtemberg et de

Montbéliard, par un Albanus Torinus, qui parait avoir été son

médecin. Il nous y apprend que, se trouvant douze ans aupara

vant à Montpellier, où l'avaient attiré ses études de médecine, et

se rendant un jour dans l'île de lllagucloue, qui en est proche,

il y trouva dans un recoin perdu un très-vieux manuscrit pres

que en lambeaux et dont les caractères étaient à demi effacés;

qu'il put pourtanty lire ce titre z Cœlii Apitii l)e re ‘culinaria

libn‘ X. Il ajoute qu'il se hùta de le fairè copier avec le plus

grand soin, et qu’il remporta en Allemagne avec le projet de le

donner au public; mais que le trouvant trop défectueux, il

fit venir de Venisc un autre exemplaire qu'on y connaissait

depuis près de cinquante ans , exemplaire qu'il trouva plus

mauvais encore que le sien ’. C’est donc le sien qu'il donna, en y

ajoutant une traduction du traité de Paul Æginète De faculta

tibus alimentorum, et de plus le traité de Platine. De obsoniis, qui

avait été imprimé à Bologne en I498, et dont il existe une édi

tion de Jean Petit, de 1530. L'édition d'Apicius de Balle, I541,

a été réimpriméc la même année a Lyon chez Sébastien Gryphius.

Jusque-là le texte de l’Apicius, quel que soit son auteur, n'avait

été donné que purement et simplement, sans notes ni commen

taires d'aucune sorte, si bien que l'on peut dire qu'il n'y avait

encore que la moitié du chemin de fait, car il serait difficile de

trouver un texte qui, moins que celui de l’Apicius, puisse se pas

ser d’explications. Un médecin de la petite ville d'lsny en Wur

temberg, nommé Gabriel Humelherg, vint bientôt combler cette

lacune. Son édition, qui parut a Zurich en‘ 1542, un an seulement

après celle d'AIbanus Torinus, et qui semble avoir été calquée

sur celle-ci quant au texte, puisqu'il n'y est parlé d'aucun ma

nuscrit consulté, a rendu un grand service en expliquant, a l'aide

d’habiles commentaires, un texte aussi difficile que l'est celui de

l’Apicius. Quand on songe a la rapidité avec laquelle les deux

éditions se sont suivies, on peut croire qdflumeibcrg se sera, en

l. Quapropler et premendum plane censebam , donec melioris alicujus exemplaris

fieret copia, quod acceperam esse annis ah hinc plus minus quinquaginta Venetiis ex

pressant.

l4.
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sa qualité de médecin, piqué au jeu de voir qu'un confrère n’a

vait su rien dire sur une matière qui était à coup sûr plus à sa

portée qu'à celle d’autres gens de lettres, et qu'il en aura voulu

prendre. au nom de l'érudition médicale, une éclatante revanche.

Quoi qu’il en soit , ilfant reconnaître que c'est seulement à par

tir de l'édition d'Hnmelberg que l'Apicius est devenu juris pu

blici.

Martin Lister, médecin de la reine d’Angleterre Anne, donna

à Loudres, en 1705, une nouvelle édition de l‘Apicius. Il dit dans

sa préface qu'il n'a pas eu de manuscrits, et que comme il n'a

fait que reproduire l'édition dllumelberg, il ne faut pas atten

dre de lui la critique du texte. C'est aussi dans cet endroit qu’il

rejette l'existence du premier des trois Apieius, celui que l’on

fait vivre sous les temps de la République. Nous insisterons ici

sur la rareté des manuscrits de l'Apicius. On n'en connaît que

trois: celui de l'ancienne Bibliothèque des ducs d'Urbin, qui a

passé depuis dans celle du Vaticau; celui trouvé dans l'île de

Nlaguelone par Albanus Torinus, et un troisième, actuellement

conservé àla Bibliothèque impériale. Ce dernier, qui n'est que

du seizième siècle, diffère assez notablement des imprimés, qui

eux aussi (lifFerent beaucoup les uns des autres, au moins pour ce

qui est des éditions antérieures à celle dîlumelberg. Une note

qui se trouve au dos du titre dans l'édition de I705 nous ap

prend que cc livre n’a été tiré qu'à deux cent vingt exemplaires

et aux frais de dix-huit personnes, parmi lesquelles se trouve un

grand nom: « Isaac Newlon, Esq; President o/‘lhc Royal Society. »

Cette édition, qui est de format in-S", n'est pas belle, et cependant

elle mérite l'attention, tant pour la [irélace de Lister que par la

mention du nom de Newton. D'ailleurs elle doit être rare, sur

tout en FranceCette édition de 1705 fut suivie de près d'une

autre, on plutôt elle la produisit, puisque ce fut sur l'un des deux

cent vingt exemplaires de la première que la seconde fut faite.

Celle-ci parutà Amstcrdam en I709. Iille est charmante, et c'est

celle qu'on est d'usage de joindre à la collection des éditions

Variorum. Elle contientles variantes de ce manuscrit de la Va

ticaue, que l'on dit être du temps des fameuses Pandeetes (le

Florence, ce qui le ferait remonter au moins au septième siècle.

intin il faut citer comme la dernière édition de l'Apicius celle de

Bernolh, qui a paru en 1787. Quoiqu'elle_n’ait pas de commen

taires suivis comme la précédente, et que par là elle soit d'un
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usage moins commode, c'est cependant une édition recomman

dable, et qui a d'ailleurs une excellente table. Nous avons déjà

dit que Bernolli, dans sa préface, cite l'édition de Veuise sans

date comme étant lu plus ancienne, ll parle ensuite de celle de

Milan, I498, in-4°, de celle dïllhanus Torinus de 154i, de la

réimpression de Lyon, même année, de celle dïiumclberg de

I542, enfin des deux éditions données par Lister, celle dc Lon

dres de I705, et celle d'Amsterdum de 1709. Il cite en outre une

Polyony-mi syngraphei Schola ‘Apiciana, Francfort. I534, in-li“.

On u déjà vu parle titre de l'édition de Venise que nous avons

reproduit, que les dix livres dont se compose lklpicius présen

teutcette singularité d'avoir des titres grecs écrits en caractères

latins. Cela pourrait faire croire de deux choses l'une : ou que

l'ouvrage aurait d'abord été écrit eu grec, ou bien, qu'ayant été

composé par quelqu’un de ces Grecs byzantins qui se réfugièrent

en Italie à la chute de l'empire d'Orient, il ait voulu y laisser, au

moins parla, quelque trace de sa patrie, et cette seconde supposi

tion serait celle à laquelle nous nous rattaclierions, n’était l'exis

tence de ce manuscrit que l'on dit contemporain des Pandecles

florentines. Voici les litres des dix livres de l'Apicius tels qu'ils

se trouvent dans l’édition dïlumelberg et avec l’interprétation

qu'il leur donne:

l. Epimeles — Accuratus et diligens.

. Sarcoptes -- Carnisecus.

. Cepuros -— Olitor, sive Hortolanus.

. Pundecter — Omniceps, Omnltenens, et Copiosus.

Osprios — Legarius, leguminarius, pultarius.

. Tropetes, leg. Aeoropetes -— Aeoropilus, volatilis.

Polyteles — Sumptuosus, impendiosus.

. Tetrapus — Quadrupes.

’l‘halassa — Mare.

Halieus — Pisczitor.u

ppœyapàwm

Jusqu’à présent, dans l’histoire de la cuisine, il fallait sauter

de l'Apicius au Viandier du queux Taillcvent, soit, si l’on veut,

du septième siècle à la fin du quatorzième. Grâce au document

que nous publions, on pourra désormais remonter un peu plus

haut; car nous croyons pouvoir lui assigner pour date le com

mencement du quatorzième siècle. Il est tiré d'un manuscrit de

la Bibliothèque impériale portant le numéro 713| du fonds
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latin. C’est un in. folio vélin de [66 feuillets, à deux colonnes et

à rubriques, mais où il se rencontre cependant quelques feuil

lets à longues lignes. Il renferme divers ouvrages et commence

par un Traité de chirurgie composé par Henri de Amondeville,

chirurgien de Philippe le Bel. comme on le voit par Fintitulé

suivant : In nomine Domini amen. Serenissimo domino nostro

Philippe Dei giucia Francarum regi, es: parte cyrurgici sui, Hen

rici de Amondavilla. Incipit Praciica chirurgie Lheorice roborata,

edita ad uiilitatem communem, ineepla Parisius anno post inouï‘;

nacionem millesimo trecentesimo VI°. Ce titre se lit à la première

colonne du premier feuillet, et au bas il y a ce renvoi : Et ad

peiicionem et preeepium scientifici vin‘ magistri Bernardi de

Gordonio in preclarissimo Studio Montispessulani summo pro

fessori (sic) in sciencia medicine. La bibliothèque impériale pos

sède plusieurs autres manuscrits de ce traité de chirurgie de

Henri de Amondeville, traite qui, pour le dire en passant. est

antérieur à celui de Guy de Chauliac, le premier qui ait été

imprimé en France. Or c'est dans Pexemplaire que nous signa

lons que se trouve le document qui fait l'objet de cette publi

cation. Lui-même y est précédé d'un traité de cuisine en latin,

qui commence au fol. 94 par ces mots: Incipit lractatus de modo

preparandi et condiendi omnia cibaria et poins. Et en marge z Et

intituiaius ab aliquibus Liber de coquina. Il s'arrête au fol. 99,où

reprend le petit traité français que nous donnons. Son début est

un peu emphatique : Olim cum flore viguissem juuentuiis diversa

circuivi mnndi climata, et commoratus fui ac moram conlraæi in

diversis cùriis et famosis, scilicet militum, abbatum. prineipum

alque magnalum, in quibus, de ferculis vañis delicatis confiden

dismultns plnrimos vidi ac diverses, circa que mea fuit intentio,

et, ut debilo modo describerem, curam adhibui diligentem. En con

séquence, il déclare qu’il va traiter de l'art dans toutes ses par

ties. ln hoc parvulo depinœi opuscule de toto o/‘ficio coquine,

mapam, claviculam, maticulaiam, in quo, de herbis, légumi

-nibus, avis caseis, piscibus, camions, fructibus, et poreyuatz,

salsamwtis et condimentis pluribus et diversis, prout melius scio

et polero, declarabo. Ce que nous aimons dans notre auteur, et

ce dont nous lui savons gré, c’est qu'il n'a pas la pruderie de

beaucoup de ceux qui l'ont suivi dans la carrière et qui s’excu

sent de ce que leurs publications peuvent paraître vouloir trop

flatter les sens. Lui, au moins, ne rougit pas de faire cas des
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bonnes choses, et particulièrement du bon vin. Set de vino primo,

de potu lanquam meliori ac digniori, sermo nosler sumat exor

dium, quoniam ipsum imiversis potibus pre/erendum est. Spiri

tum enim,membra corroboral. ribaria dirigiucompleæiones malat

allerat, au/‘ert trislicias et dolores, et hominem reddit hylarem et

jocmzdum. Il ajoute avec sagesse : Et hoc dico, si bonum et non

corruptum, et cum moderatione sumptum.

Rien que par sa date un traite de cuisine du temps de

Philippe le Bel mériterait assurément d'être étudié et, commenté;

mais, sans compter que cela nous aurait mené trop loin, nous

avons cru devoir donner la préférence à la petite pièce qu’on

va lire, d’abord parce qu'elle est en français, et ensuite parce

qu'elle est beaucoup plus courte. Avant d’en finir avec le traité

latin, nous en tirerons encore un passage qui nous a paru

curieux et qui a trait a cette opinion bizarre où l'on était au

moyen âge sur la prétendue vertu alimentaire de l'or. Voici

le passage en question. Contra quasdain infirmitales ponilur

aurum pro divitibus in omnibus (rihariis. Et quando pani

lnr in pastille, debet fieri secrets, ne forte pastillum per for

nariunz cambium. In eodem pastilla potes ponere diverses avcs

divtrsimode implalas, imam de viridi colore, aliam de albo,

aliam de camelino. pro boue placito ooluntatis me. La fin de

ce passage s'applique à ces recherches excessives en cuisine

dont les traités spéciaux , principalement ceux des Italiens,

sont pleins, et. qu'on peut sans beaucoup de peine faire l'en

monter jusqu'aux surprises du festin de Trimalcion.

Un dernier mot sur la pièce que nous publions. Comme elle se

trouve à la suite du traité de chirurgie d’Henri d'Amondeville,

traité qui a été composé en I306, comme aussi notre manus

crit, qui est tout d’une même main, nous paraît contemporain

du traité écrit en 1306, il s'ensuit que notre petit traité de cui

sine est du commencement du quatorzième siècle, et par consé

quent de beaucoup antérieur au Viandier de Taillevent, qui n'est

que du dernier quart de ce siècle , et aussi au livre curieux inti

tulé le Jllénagier de Paris, auquel son savant éditeur, M. Pichon,

donne la date approximative de 1393. Mais, si notre petit docu

ment prime ainsi par son antériorité les deux livres dont on

vient de parler, nous ne faisons aucune difficulté de reconnaître

qu’il leur est d'ailleurs très-inférieur, surtout au dernier, quant

au mérite intrinsèque. Tout le sien sera donc d'être venu avant,
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et de pouvoir prendre désormais une petite place à la suite.

Comme appendice à notre petit traité de cuisine, nous don

nons trois pièces originales qui se rattachent de près à son

objet, puisque ce sont trois menus de dîners. Les deux premiers,

de chanoines de la Sainte-Chapelle et (le l'an 1412; le dernier,

de religieux de Saint-Martin-des-Chan}ps , et de l’en I430.

Enfin nous terminons par un court extrait du Livre des pro

priétés des choses concernant Pordouuanee des repas.

L. DOUET-DIARCQ.

TRAITÉ DE CUISINE ÉCRIT vans 4306.

Vez ei les enseignements qui enseignent à apareilier toutes ma

nières de viandes. Premièrement de toutes manières de cars 1 edes

savors 2 qui i apartiennent, comme de char de porc, de veel, de

mouton, de beuf, et après d’autres chars mains grosses, comme de

ehevreaus, Œaigneaus et de porceaus, et après de toutes manières

d'oiseaus, comme chapons, gelines, eues, mallartz privez et san

vages 3, e après de toutes manières d'oiseaus sauvages, comme

grues, gantes 4, hairons 5, macrolles 5, eollandes , noneelles,

pluvions, perdriz, tuertereles 7. gelines sauvages, plouvierss; e

toutes les savors qui i apartiennent. E après, de chivez et de poiras 9

de lièvres e de connins1°,e de tous chivez et broez 11, e les potages

que l’en en puet fère l‘). E après, de pessons de mer e d’eue douche,

e toutes les savors qui istrent, fêtes en toutes guises:

Char de porc, la loingne 13 en rost, en yver, een estei, as aus

Chairs.œvevewer

Assaisonnements.

Canards.

. Cigognes.

Hérons.

Macreuses ou poules d'eau.

. Tourterelles.

. Pluviers.

9. Civets et purées.

10. Lapins de garenne.

11. Brouet, ragoût.

12. Potage, cc qui est cuit au pot. Ce sens subsistait encore du temps de Boileau:

Cependant on apporte un potage;

Un coq y paraissait en pompeux équipage, etc.

13. La longe. Ce mot ne s'emploie plus que pour le veau.
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vers 1; E qui en veut en chivei 2, si la depièche par morseaus, ce

puis, euisiez oingnons, en saim 3, et broez de poivre e d'autres es

pices e pain ars 4, e deffaites en l mortier, puis destrempez de l’eue

où le porc sera cuit, puis métez boillii‘ e métez sur les morseaus qui

auront estei arochié et du sel, e tous ceu métez en escuèlese du

chivè desus.

Es autres membres de porc frès, en yver e en esté, à la savoi

verte 5, sanz aus, de poivre e de gingembre e de perresil e de sauge

deslrempée de verjus ou de vin aigre ou de vin pur; e se elles sont

salées, à la moustarde. Les Illlpiez e les orilles et le groing, en souz

de perresil e d’espices detrempé de vin aigre. Le chaudin de porc en

bon rost as ans ou au verjus. La baste menue en brouet par mor

seaus, ovec l poi d’eue en l paelle 6, e puis quant elle sera cuite

ostcz l’eue e la gardez, puis prenez du l'oie e du pain e poivre edes

espices, et bréez ensemble sanz brusler le pain, e destrempez de l’eue

où ele sera cuite, puis atornez tout en la manière que je vous ai dit,

e prenez vin aigre e melé ovec e pain brulé. bien molu en l mortier.

Char de buel‘ fresche, as aus blans; la salée, à la moustarde. Les

nomble 7 de buef bien lardez, sont bons en pasté.

Char de vécl, en rost ; la loingne parbouillie eu eue et puis lardée

et rostie; e mengié as aus vers ou au poivre. E se vous en volez à la

charpie, parbouilliez la en eue, e puis si la depeschiez par morseaus

en l pelle 8, e puis frissiez les morseaus en une paiele en saim ou

Part, e puis métez des oves batuz dessus, c puis poudres desus de

poivre. Si sera charpie. E se aucuns en veut en pasté, parboulliez

la en eue, e puis lardez, e détrenchiez par morseaus, e les métez en

pasté.

Char de mouton fresche, en yver e en csté, doit estre cuiteo sauge

e o ysope e o perressil, e mengié à la sause verte; la salée, à la mous

tarde. E qui en veut de rosti des costez, il la puet mengier à la de

vantdite savour.

1. Aux aulx verts.

‘.2. Civet.

3. saindoux.

â. Pain brûlé.

5. A la sauce verte sans ail.

6. Poêle, poêlon, casserole.

7. u Puis sia le filet que l'en appelle le nomhlet. n (Mënagier de Paris, t. Il,

p. 132.) —

8. Poêle, comme plus haut paella.
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Char de chevreaus et d’aigneaus est bonne en rost; mès avant les

convient parboullir et puis larder menuerement; E veut estre mengié

0 suor 1 de poivre aigret, cuit et destrempé de verjus ou de pomme

sauvage. ou au poivre noir.

Char de porcelet, en rost; mès avant les convient eschauder e ester

la frusure 2, e cuire tout entier, e puis cuire oves, les mones 3 bien

durs, e des chasleingnes cuites en feu, e du formage de mai par

lesches 4, et des peres de Saint Ruille ou de quaillouel 5, cuites en

la brèse; puis hagiez tout ensemble et poudrez de poudre de canèle.

de poivre e de gingembre, e des autres espices, e sel; e metez en la

toie du porcel, ceucre 6, e en dépecbiez entre les IIII membres. E

cest mès doit estre mengiez à la farsse.

Char de chapons e de gelines est boue en rost. à la sause de vin en

esté, e en iverà la sause aillie, fète d’aus et de canèle et de gin

gembre, destrempée de leit d’alemandes, ou de brebiz. De recbief,

cuisiez gelines, o herbes frèdes e 0 sel. De rechief, cbapons e gelines

en brouet, fèt de canèle e de gingembre e d’autres espices, e metez

ovec moues de ovs batuz, e puis dépéchiez la char par morseaus, e

friez en sain ; mes avant brééz du pain e du safren, e des autres es

pices, e du foie, e destrempez du boullon, e colez parmi une

toaille 7, e métez bouillir, e les ovs batuz et le safren e les espices,

destrempez de vin pur.

Se vos volez. fère faus guernon 3, prenez les fees et les ginsiers,

puis hagiez menu 9; bréez du pain, e destrenlpez du boullon, e

métez boullir; e après metez moues de ovs batuz, e safren destrempez

de vin, e puis frisiez, e métez let l0, e hagiez char en cresse 11; et métez

boullir et movez touz jors, e puis métez les oves et le safren. E dré

1. Ou ravor. sauce.

2 La fressure, les intérieurs.

3. Les moues ou moyeux, comme dans le Ménugier de Paris. n Otez tous les au

buns et balez les moyeux. u Il, ‘Z08. Otez les blancs et battez les jaunes.

4. Par tranches.

5. Le dictionnaire de ‘Prévoux , qui donne une si longue liste de poires , ne men

tienne pas celles-ci.

6. Du sucre.

7. Passez dans une touaille ou serviette.

8. Faux guernon. Taillevent et le Ménagier de Paris donnent ce plat. Dans le

dernier ouvrage il est écrit Faulx yrenon.

9. Prenez les foies et les gésiers, puis hachez menu.

10. Ajoutez-y du lait.

1l. Chair en graisse.
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chiez en eseuèles, e métez la poudre de canèle. de gingembre e de

clous de girofle, par desus.

Oeesl sont hones en esté as ans, e en yver au poivre chant; e les

salées, au potage; e devient estre mengiées à la moustarde. Mallartz

et aves privées, au poivre chant. Mallartz et aves sauvages sunt bones

à la sause de sauge et de perressil et de canèle e de gingembre, sanz

poivre. De rechiés mallartz salez, à la mostarde.

Oiseaus sauvages, comme guerues, gantes 2, hérons, rostiz touz

entiers, o tout les piez e 0 tout les testes 3. Macroles 4, colandes,

noncelles, plouviers, en rost, au poivre chant.

Perdris, tuerterels 5, gelines sauvages, pluvions, touz menue

ment lardez, en rost, à la sausse de canèle e de gingembre, sanz

poivre, destrempée de vin. De rechief. perdriz, tuertereles, en pasté.

Gelines sauvages, en setembre e otembre, au poivre aigre.

Touz eignes, poons : premièrement en traez le sanc par les testes

touz jus, après si les fendez pardesus les dos jusques ès espaullcs e

les esfondéez, c puis si les métez en broche, o touz les piezeo toutes

les testes ; puis bréez safren e pain blanc destrempez de vin, e. bréez

moues de ovese safren, e en mouillez les oiseaus o une plume. e

getez de la poudrëdesus, qui est ausi comme de toutes espices, fors

de ciconant e de sormontaing. E quant li eisne e li poon serontcuit

e essuiez, si les euvolepez en une toalle, e puis portez sus les tables

einsi, e donez au seigneur, du col e de la test, e des èles et des

cuisses, e du ramenant, ès autres.

Touz connins et touz lièvres sont bons en pasté. Conuins, en rost,

au poivre chant ou aigre, rostiz o tout les piez. Nul lièvre n’est bon

en rost. fors en esté; e si est bon en pasté, menuement lardé. Ve

naison fresche. au poivre chant; la salée, à la mostarde.

Char de chevrel, la loigne en rost ou en pasté, menuement lardé,

au poivre chant ou à la sausse ailliée. En yver, faire d’ans e de ea

nèle e de gingembre, destrempée de let d’alemandes, les alemandes

denz.

destrempées d'eue tiède, e frite en sain ou en lart, e la sause de

Se vos volez fère blanc douehet, prenez une gelinee la métez cuire

en eue, puis cuilliez la cresse, e prenez les blans de la gelinee les

t. Oies.

2. Cigognes.

3. Avec les pieds et les têtes.

4. Macreuses.

5. Tourterelles.
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bréez bien, puis prenez moues de oves cuiz en leu, e métez boullir

ovec l poi d’amidon l. Ausi le povez fore de luz ou de perchez, si

sara le poisson ‘3.

Se vos volez fère cominée de gelines, prenez les gelines e cuisiez

en vin e en cue, e fètcs bouillir, et cuilliez la cresse, et traez le

gelines, e après prené moues de oves, si les batez bien e deffaites du

boullon, e i métez du conmin, e métez tout ensemble. Si aurez

vostre cominée 3.

Por fère blanc brouet de gelines, métez les gelines cuire en vin e

en eue, e prenez alemandes, si les bréez e destrempez du boullon,

puis enisiez en l beau pot; e coupez les gelines par morseaus, e les

frisiez, puis métez tout ensemble dedens cel pot boullir ; puis prenez

alemandes, e girofle, e canèle, e poivre lonc, e folion, e garingal 5, e

safren, e encre, puis destrempez d’un poi de vin aigre, e métez en

semble. Si aurez bon brouet.

Se vos volez fère soutil brouet d'Engleterre, prenez gelines e cuisez

les fees 5, puis prenez chasteingnes; si en traiez les noias e bréez en

semble, puis destrempez de l’eue où les gelines seront cuites; e métez

gingembre, safren e poivre lons, et delTaites de cel brouet, puis métez

ensemble 6. '

Se vos volez fère grane de menus oiseaus 7, métez les oiseaus

cuire en 1. pot tout assec, ovec charbonnées de lart, e métez vin en

l. Taillevent donne à peu près la même recette sous le nom de blanc mengier.

2. Si sura le poisson, dest-à-dire quel que soit le poisson.

3. Comminée de poulaille, et comminée de poisson, dans Taillevent et le Ména

gier de Paris. Ce ragoût tire son nom du cumin qui entrait dans sa composition. Le

cumin est une semence du genre de l'anis, qui se cultive principalement à Malte. Il

n’est plus employé qu'en pharmacie.

li. Lefolion est peut-être le Falium indum de Pomet (Dict. des drogues) ; quant

au garingal, c'est le galanga, plante des Indes dont la racine est assez semblable à

celle de l'iris.

5. Les foies.

6. Taillevent et le Ménagier donnent aussi la composition de ce plat.

7. Graine de menu: oiseaus. On trouve ce plat dans Taillevent, mais en poisson :

grane de loclie, grane de perche. Dans le Ménagier de Paris, il est émit grave et

grave’. Nous préférons la forme grane, parce qu’elle se rapproche plus de grain, qui,

dans Taillevent, semble désigner indiiïéremment tout œ qu'on peut employer en cui

sine. m: effet, on y lit: — u Bouli tardé. Prenés vostre grain et le lardés , etc. —

Brouet de canelle. Cuisés vostre poula lle en eaue et en vin, ou en autre grain, etc.

Brouet gorgie. Prenés vostre grain et le despéciés. — Bxouet rousset. Prenés vostre

grain et oignons minciés, etc. — Brouet de verjus. Prenés vostre poulaille, ou autre

grain, etc. -— nappe. Métés voslre grain frire, etc., etc. n
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eue, e poivre, e gingembre, e tenez bien couvert que Palaine ne s’en

isse devant que tout soit cnit. ,

Se vos volez faire blanc mengier, prenez les èles e les piez de ge

lines e métez cuire en eue, e prenez un poi de ris e le destrempez de

ccle eue. puis le ferez cuire à petit ‘feu, e puis eharpez la char bien

menu eschevelée, et la métez cnire ovec un poi de chucre. Si aura

non laceiz. E se vos volez, si métez cuire ris entier ovec l’ene de la

geline ou ovec let (Palemandes, si ara nom augoulée.

Esturjon est i. pesson réal 1, e doiet estre dépechiez par pièclies,

e puis les pièches mises en une broche, e tout l’autre autresi. E le

cuit en eue, se veut mengier au poivre chant ou au perressil, e an l'a

noil et au vin aigre; le salé, à la moustarde.

Se vos volez fère comminée de pesson, prenez coumin e alemandes,

si les brez e destrempez d’eue clère, e colez, e métez dedens le pesson.

Se vos volez fère sarraginée 2, prenez anguilles, si les escorchiez e

puis si les dépechiez par morsans, e les salez, e frisiez ensemble; puis

prenez pain e çucre, e bréez tout ensemble et destrempez de vin et

de verjus, e mélez tout boullir oveques les anguilles, puis prenez

canèle, e espic, e girofle, e tout ce bréez ensemble, e le destrempez

d'un poi de vin aigre, pnis le métez ovec les anguilles, e couvrez

bien, e traez arrière du feu.

Se vos volez fère let de Provence, prenez alemandes; si les bréez

c. destrempez de vin et d’eue, puis prenez perressil tout entier, e

oignons par roeles, e métez les anguilles ovec, et l'rissiez tout en

semble, puis prenez safren entier2 e eue, e poivre lonc.

Se vos volez fère galentine à luis 3, prenez poivre e canèle e gin

gembre, e bréez tout ensemble, e destrempez de fort vin aigre, e

cuisiez vostre pesson, et métez dedens.

Se vos volez fère galentine à la lamproie, prenez pain levei, e bréez,

e le metez cuire ovec le sanc de la lamproe e bon vin blanc, e soient

enleuues en cel vin meismes, e i métez grant foison de poivre, e de

sel assez soffisaument, puis prenez les lamproiez e métez sus une

nape por refredier, e puis prenez du pain‘, si le bréez et destrempez

1. En temps de marée on appelait poissons royaux les dauphins, les esturgeons,

les saumons et les truites, qui appartenaient au roi seul, quand ils échouaient.

2. ce nom ne se trouve ni dans le Viandier ni dans le Aldnagier.

3. Luis ou lits. Dans tons les glossaires. c'est le brochet Mais il faut pourtant bien

qu'il y ait quelque (lilTerence, puisque Taillevent, dans son chapitre des poissons d'eau

douce, après avoir parlé des lus cul’: en eaue, parle du brochet rosti. C’est aussi le

cas pour notre texte, où l'on trouve un peu plus bas le mot brochet.
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de vin aigre. Et quant vos aurez ce fet, si le colez parmi l. saaz l, e

puis ce métez en une paèle clère, e fêtes boullir et mouvez tousjors

que il n’aurse, puis le métez refredier et le movez bien. e puis prenez

vos poudres de gingembre, de canèle et de girofle fêtes si, métez si

par avenant sus vos lamprees, e cuillés e. métez vos bariz.

Se volez fère gelée de pesson, esqnerdez le pesson e dépéchiez par piè

ches, c'est assavoir carpes e tenches, bresnes e tourboz, et métez cuire

en vin pure fort, puis prenez canèle, gingembre, poivre lonc, garingal,

espic 2, e i poi de safren, puis bréez e métez tout ensemble; e quant

vous l‘osterez du feu, si en traez le pesson par escuèles et verseiz sus;

e se vos véez qn’il soiet trop espès, si le colez, et lessiez refredier

jusques au matin, e lors le prenez autressi comme gelée.

Se vos volez fère blanc mengier en caresme, prenez ris et le cuisiez

en eue, e le purez quant il sera cuit, e adentez le pot et le séchiez

bien, puis le bréez, destrempez de let d’alemandes, e movez touz

jors, e puis dréchiez en escuèles, e poudrez des espices desus e de

clous de girofle, ou des alemandes frites.

Se vos volez fère flaons en caresme, prenez anguilles; si en ostez

les arestes quant il seront cuites, puis si les bréez bien en l. mortier,

e métez l. poi de gingembre et l. poi de safren e de vin. E de ce

poez fère flaons ou tartres ou 3. . . . . .

Por fère pastez norreis, prenez menuise de luiz‘ ou d’autre pesson,

e ce boulliez, puis tailliez par morseaus comme dez, e i métez gin

gembre e canèle, e destrempez d’un poi de vin, puis en fètez vos

pastez. E les ferés petiz, et fñsiezen uile.

Se vos volez fère pastez qui aient savor de formage , ou llaons en

oaresme. prenez les leitenches de carpes ou de luiz, e pain, puis bréez

tout ensemble e destrempez de let d'alemandes. E se vos volez qn’il

set trop blanc, si i matez l poi de safren. E de ce povez fère vos

pastez e flaons en caresme ; si aront savor de fromage.

Congre frès 5 est bon à la verte sausse, tète de sauge et de perressil,

e de poivre e de gingembre, destrempèe de vin aigre on de verjus.

Saumon très, au poivre chant; le salé, à la moustarde, en yver et.

en este. l

Lus, à lassause verte; luiz à la galentine, luiz au biscuit : premiè

l. Un sac.

‘2. C'est le spicnard on nard Indique, sorte d’e'pi de la grosseur du doigt.

3. La lin manque.

4. Menus morceaux de luiz, poisson se rapprochant du brochet.

5. On lit à la marge: Ici enseigne des passons et des autres viandes.
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rement rosti, e puis en moult ou en sidre 1 paré en une paele, e tet

boullir, e prenez poudres de toutes manières d‘espices e du pain

destrempez du bescuit qui est en la paele, e puis métez en escuèles

le poisson dedenz.

Perches, à lassause. Anguilles, en pastez. Item, anguilles salées,

cuites en eue, à la moustarde. Tout pesson d’eue douce qui est cuit

en eue est bon à la verte sausse ; alles 2, à la moustarde.

Por bresnes cuites en eue, au poivre aigre, de poivre, de canèle, e

de gingembre, destrempée de verjus. E si metez ovec la char d’un

pesson au ter de la paele par morseaus. '

Loches et chaveloz, à Iassause verte, cuites e frites, à la moustarde.

Hanons, au cyvè, ou cuiz en eue, au poivre e au gingembre.

Raie, Chien de mer, Brochet, Brolèle, as aus blans.

Qules, à la moustarde.

Espellens, au poivre aigre tet de gingembre e de eanèle.

Bars d’eue douce, rostiz sur le greeil, un poi de teurre 3 de souz

que il n’ardent au greil, au verjus. E se il est cuit en eue, à lassause

verte soit mengiez.

Maquereaus très sont bons en pasté, poudrez d’un poi de poivre e

d'un poi de poudre d’espices et de sel. Item, maquereaus très, rostis,

sont bons à la sausse cameline, sanz ans, de canèle e de gingembre,

destrempée de vin aigre. Ceus qui sont cuiz en eue, manjez à la savor

tète de poivre e de canèle et de gingembre. Les salez, a la moustarde

ou à Iassase de vin.

Morue fresche doit estre cuite en eue bien salée, e se veut mengier

à la blance aiilie d’aus e dalemandes destrempées de vinaigre, e

trite en uile. La salée, à la moustarde.

Plaiz, Flondres, cuites en eue, à lassause de vin. Item, plaiz, flon

dres. à la galentine de sauge e de perressil, e de eanèle, e de gingembre

e d’autres espices, destrempée de vin aigre

Mellens très, as ans de pain e dettaiz de verjus de grain ; les salez,"

à la moustarde.

Gornars. cuiz en eue, à la sausse cameline, destrempée de vin aigre.

Item, gornars au poivre chant.

Harens très et poudres à Fait. Harens de gernemus, au verjus ou

à la moustarde. Harens très, cuiz en eue, au poivre chaut.

1. Cidre.

2. Ailes à la moutarde, les autres à la moutarde?

3. Rotis sur le gril à un teu de paille.
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Seiches blanches, à l’aillie de vin aigre. Item, Seiches en chivè d’oi

gnous assez frites en uile, as alemandes, colées au poivre, tout en

semble.

Oislres en cure, cuites en eue avant e oignons, au poivre e au safren,

e à l’aillie alemandes. Oistres bis, au sel, e an pjiin bien levé.

Métez csturjon e ceu qui ensuit après congre. C’est droiz.

Quiconques veut servir en bon ostel, il doit avoir tout ce qui est

en cest roulle escrit en son cuer, ou en escrit sus soi; e qui ne l'a,

il ne puet bien servir au grei de son mestre.

Ci fenist le traitic’ de faire, tfapareilier tous boires, comme vin,

elare’, ntouré e toz autres. E dïtpareilier e dÿzssavoureir‘ toutes vian

des, soronc 1 divers usages (le divers pais.

APPENDICE.

I. Menu (l’un dîner en I412.

Despense l'aide en l'ostel de vénérable homme maislrc Pierre le

Dyerre, chanoine de la Saincte-Chapelle du Palaiz, en Poste] duquel

disna Pévesque de Rieux, jacobin, et plusieurs de messieurs les cha

noines dc ladicte Saincte-Chapelle; faicte par Jehançon, serviteur de

maistrefJehan Charreton, le XXX” jour de may, l'an mil coco et

douze.

Et premièrement.

Pour pain, tant blanc comme bis, à servir surlable

ctpour fairetranchoirs. . . . . . . . . . . VI’

P0urselblanc...............- IIII‘l

Ponrfrèzes. . . . . . . . . . . . . . . . . IFVIIId

Pour veau etgresseàfaire XII petizpestcz. . . . Ils Vllld

Pour levez nouvellez. . . . . . . . . . . . . Ils VIIId

Pour deux pièces de buel‘ et pour deux demis quar

Iiersde mouton. . . . . . . . . . . . . . VIs lIIId

Pour troys oysons, v1 poucins et VI pigeons. . . XVIII‘ Illl‘l

Pour lartà larder. . . . . . . . . . . . . . Xll‘l

Pour frommaige pourles pastez.. . . . . . . . Vllld

Pour poudre fine et saffran pour yceulx. . . . . Ïflld

Pourvr pommesdbrange. . . . . . . . . . . lll‘

I. Selon.
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Pour v1 dariolles de creyme . . . . . . .1 . . . VlIII

Pour pommes . . . . . . . . . . . . . . '. . Xlld

Pour la façon des diz xu pastez, et pour œufs pour

yceulx . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ils

Pour herbe vert à parer la sale, et pour persil,

ozaille et autres herbes . . . . . . . . . . . IXd

Au queux qui appareille la viande. . . . . . . llII’

Portaige de viande . . . . . . . . . . . . . . lllld

Pour deux quartes de vin blanc . . . . . . . . IlIl‘

Pour six quartes de vin de Beaune . . . . . . . l Xll‘

Deux quartez de vin de Tournus . . . . . . . . V‘ lllld

Pour ung grant plat d’estain, qui t'a perdu à ycellui

disner. . . . . . . . . . . V’ VId

Sommetoute. . . . . . . . . . . . . . . . IIII" Vll” lXd ‘p

(orig. parch.)

u. Autre menu.

Parties de la despense faicte le lundi m° jour de juillet cccc xu,

en l’ostel de Bélier 1, pour donner à disner à l’abbé de Chasteillon

sur-Saine et à ses gens, lequel abbé fist le service’, et ala et retourna

in pontificalibus à St-Denys en France, ou l’on tist ce jour proces

sion solennele pour le Roy, qui estoit au siège devant Bourges. Et

furent aucuns (le lllessieurs2 à icellui disner: C’est ussavoir, Charre

ton, Derpy, et ledit Bélier.

Pour char de beuf et de mouton. . . . . . . . Vl’ Vllld

Pois nouveaux, et cerises . . . . . . . . . . . Xllll"

Pour deux chapons gras à mectre en pasté. . . .. X‘

Pour n fromages a faire tartre. . . . . . . . . Il‘

Pour une quarte dc vin blanc, et m quartes de

Saint-Pourçain. . . . . . . . . . . -. . . V‘ lllld

Pour la façon des u pastez et de la tartre. . . . Il’

Pour verjus de grain, pommes et poires nouvèles XVld

Somme, senz belle chière et garnisons d'ostel. XXIX’ V!d

1. Chanoine de la sainte-Chapelle.

2. De la sainte-Chapelle.

(Orig. parch.)

(Cinquième série.) l 5
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ni. illenu d’un dîner en 1430

(Extrait d'un Compte du aoubzsecretain de saint-Martin-des-Champs).

Item, le mercredi eusuivant, IIII° jour dndit mois (octobre I430)

fu fait. ung dismr sur Monsieur; et y furent M° Guillaume Yntraa,

M‘ Jehan Lnilier, maistre Jaques Braulart, maistre Jehan Four

quant, pour faire une collation pour le fait du cure de Saint

Jaqnes; et furent. despendues les parties tzy-après déclairées.

C'est asstvoir, pour deux pardix et un faisant et

quatre pingons. . . . . . . . . . . . . . Xllll‘

Item, pour trois hctondeaulx. . . . . . . . . XVs

Item, pour nnglievre. . . . . . . . . . . . VIs

Item, pour une poitrine de veau, moutié pour le

potage et moitié pour rotir. . . . . . . . . Illls

Item, pour une carpe et ung brochet et une anguille XXII"

Item, pour le porteur qui porta la viande à deux

VIIId

Item, pour charbon pour rotirla viande. . . XVId

Item, pour ung trumeau de benf. . . XVId

Item, pour poudre à moust pour faire la sauce à

moust.................. XIId

Item,potir saffren batu, pour le civé. . . -. . . . Vllld

Item, pour raisin pour servir au commencement

du disner, et pour le moust. . . . . . . . . XIId

Item, pour poires. . . . . . .. . . . . . . . VIIId

Item, pour oignons pour le civ . . . . . Ild

Item, pour menuesespices‘. . . . . . . . . . . Xlla

Item, pour sauss'e vert et cameline. . . . . . . XIId

Item, pour lartàlarder la viande. . . . . . . . XIId

Item, pour deux gouyeres. . . . . . . . . . . Vs IIIId

Item, pour mois chopines d'ipocras. . . . . . . I\x5

Somme un‘ V‘ ud

Item, pour une xn" de pain blanc. . . . . . . IIIIs

Item, pour Vlll quartes de vin, à x doubles la pinte,

vallent. . . . . . . . . . XVII’ IXd

_.... ;”.
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1v. Des ordonnances du disner.

Au commencement on dresse les sièges, les tables et les dres

souers, ct les pare l'en dedens la sale comme il appartient. Après on

assiet les bostes ou cbief de la table avec le seigneur de l’ostel. Et

n’assient point jusques à tant qu'il aient lavé leurs mains. Après on

assiet la dame et les filles, et la famille, selon leur estat. On met les

sallières, les cousteaulx et les culliers premier atable, et puis le pain

et le vin. Et après, les viandes de diverses manières sont apportées.

Et servent les servans à moult grant diligence, Et ceulx qui sont à

table parlent l’un à l’autre en eulz’ efforçant joyeusement. Et puis

viennent les ménestriers, à tous leurs instruments, pour rebaubir la

eompaingnie, et adonc on renouvelle vins et viandes; et en la fin on

apporte le fruit. lit quant le disner est accompli, on oste les nappes

et le relliet‘. et abat-on les lables quant on a levé, et puis rem-on

graces a Dieu et à son oste. Et puis, quant on a ben après disner,

chascun s’en va reposer, ou ils retournent en leurs hostelz.

(Livre des propriétés des choses. Liv. V1, cliap. 22. Bibi. imp.,

ancien fonds 6869, 1'01. 89).

l5.



LES ACTES

DE

SAINT BÉNIGNE,

APOTRE DE LA BOURGOGNE.

 

Étude historique et critique sur la mission. les actes et le culte de saint Bénigne,

apôtre. de la Bourgogne, et sur Forigine des églises de Dijon, d'Autun et de Lan

gros, par M. Pabbé Bougaud, aumônier de la Visitation de Dijon.(Publication de la

société Eduenne.) - Autun, 18:39, 1 vol. gr. in-80.

Parmi les nombreuses questions que la critique historique

aime à aborder de nos jours et s'applique le plus ardemment à

résoudre, la question si complexe des origines nationales occupe

le premier rang dans l'estime des savants et dans l'attention du

public lettré auquel s'adressent les travaux des érudits. Notre

génération, qu'on accuse d'ailleurs d'être si blasée, a conservé

pour tout ce qui touche à son passé la curiosité du jeune fige.

indifférents en tant de points, nous voulons savoir au juste ce

que furent ceux qui nous ont précédés sur le sol que nous babi

tons, d'où ils venaient, et quelles transformations ils subirent

avant de porter 1c nom qu’ils nous ont légué. Ne serait-ce point le

désir de voir plus clair dans notre propre avenir qui nous rend

si curieux de connaître d'où nous sortons et par quels chemins

tortueux nous sommes arrivés au point où nous sommes.p Mais

habituons-nous de bonne heure à la patience; car la route est

longue et le point de départ enveloppé de ténèbres.

Au berceau de toutes les nations de notre moderne Europe

est assise une institution d'ordre supérieur, qui préside à leur

formation et à leurs premiers développements, à qui est confiée

la lourde tache de leur éducation, et qui, pendantde longs siècles,

doit les guider d'un pas ferme et sûr dans les voies difficiles de

la civilisation. Cette institution, si bien appropriée au rôle ini

tiateur que la Providence lui a réservé, c'est le christianisme.

Aussi, entreprendre l'étude de nos origines nationales, est-ce

nécessairement et du même coup aborder celle des origines du

‘aux...
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christianisme en Europe, tant les deux questions sont connexes.

Vraie pour l’histoire de nos voisins de race latine ou de race

germanique, cette observation a un caractère particulièrement

frappant en ce qui nous concerne, nous, les enfants de ce

royaume des Francs fondé par les évêques, suivant Fexpression

tant de fois citée'd’un de nos plus originaux chroniqueurs. La

fille aînée de l’Église n’a qn’il montrer son histoire pour justifier

son titre.

Traitées avec amour par les immortels érudits des dix-sep

tième et dix-huitiiäme siècles, puis délaissées au milieu des

tempêtes de la Révolution, les recherches sur les commencements

du christianisme en France et sur les premiers ziges de nos di

verses églises épiscopales ont repris depuis vingt ans a peu près

une singulière activité. L'honneur de cette renaissance, il fautle

dire pour être juste, revient, au moins en partie, aux nouveaux

Bénédictins de la congrégation de France, héritiers, sinon de

l'esprit, du moins des traditions laborieuses de leurs devanciers,

et surtout aux remarquables travaux de leur chef, tardent dom

Guéranger, et de son infatigable et savant collaborateur dom

Pitra. L'appel parti de Solesmcs a été entendu, et, à l’heure

qn’il est, il y a peu de diocèses en France où les recherches sur

les origines de l’Église locale et sur ses premiers apôtres n'aient

déjà porté leurs fruits ou ne soient tout au moins à l'ordre du

jour. Là même où la saine érudition parait quelque peu inan

quer, le zèle et la bonne volonté ne font point défaut. Voici la

_ Bourgogne qui vient à son tour apporter sa pierre a l’immense

édifice qu’ou tente, sinon de reconstruire entièrement, au moins

de restaurer par la base, et je ne crains pas d'affirmer que le

livre de M. l’abbé Bougaud sur saint Bénigne et sur les origines

des églises de Dijon, de Langres et d’Autun, à l’examen duquel

cet article est consacré, est digne à tous égards de la grande pro

vince dont il est destiné à éclairer les annales religieuses.

L’apotre de la Bourgogne, saint Bénigne, appartient à cette

fameuse mission grecque de l’Asie Mineure, dans les rangs de

laquelle figurent d'abord les deux illustres fondateurs de l’église

de Lyon, saint Pothin et saint lrénée, puis saint Andéol, l’apôtre

du Vivarais, saint Valérien de Tournus, saint Marcel de Chalon,

saint Andoche et saint Thyrse, les martyrs de Saulieu, et dont

les premiers représentants débarquèrent sur les rivages de la

Gaule vers le milieu du deuxième siècle. Ordonné prêtre par
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saint Polycarpe, évêque de Smyrne et disciple de l’apôtre saint

Jean, saint Bénigne, accompagné de saint Andoche et de saint

Thyrse, tut d'abord envoyé à Antun, où il baptisa saint Sym

phorien. fils du chrétien Faustus, dans la famille duquel il avait

été recueilli. D'Autun. le saint missionnaire se rendit à Langres,

où il convertit à la toi chrétienne les trois frères jumeaux deve

nus plus tard les patrons de la cité Liugonne; puis il vint enfin

à Dijon, où, après un séjour de vingt ou vingt-cinq aus, il subit

le martyre, l'an [79 environ. Telle est la tradition constante des

églises de Bourgogne. Aceeptée sans conteste pendant tout le

moyen âge, fidèlement reproduite dans les diverses versions des

actes du martyre du saint apôtre, consacrée par la liturgie, cette

tradition immémoriale commença d'être sérieusement attaquée

au dix-septième siècle. Depuis plus d'un siècle déjà, les légendes

des saints dont s'était nourri le moyeu ageétaient soumises par

les savants a un grand travail de révision et de critique, que les

meilleurs esprits, en Europe, avaient jugé nécessaire. En France.

les bénédictins de la congrégation de Saint- Maur. dom Mabillon

en, tète, s'étaient hautement associés au mouvement. général,

tout en s'efforçant d'en contenir la marche dans les limites du

juste et du vrai et de prévenir les écarts des esprits exugérés.

lllais, à coté de l'école bénédictine, mesurée, sage, contenue,

s'était élevée une école violente. excessive, faisant de parti pris

litière de toutes les traditions, quelles qu'elles fussent, et dont

le chef et l'agent le plus actif était le fameux Jean de Launoy, sur

nommé le dénicheur de saints.

Ce. fut un des plus fervents adeptes de. cette école. Ismaël‘

‘Boullian, protestant converti au catholicisme et plus tard même

ordonné prêtre, qui se chargea de passer au crible la légende de

saint Bénigne, et il le fit avec une hardiesse digne de son maître.

Dans une élégante dissertation latine intitulée : Diatriba in sanc

tum Benigmnn et publiée en I647, Bonlliau, après avoir habile

ment relevé les erreurs de toute sorte qu'il rencontre dans la

chronique de l'abbaye de saintaBéuigne, monument du onzième

siècle, le seul qu'il paraisse avoir étudié, Boullian, dis-je, arrive

‘à cette conclusion nette que la tradition du martyre de saint Bé

nigne a pour unique fondement une prétendue révélation niiracu -

leuse faite en 506 à saint Grégoirmévèque de Langres, et racontée

sur oui-dire par Grégoire de ‘l'ours ', et que l'opinion la plus

1. De gloria Martyrum, cap. LI.
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probable estque la mission de saint Bénigne et saint Bénigne lui

mème n'ont jamais existé. La dissertation de Boulliau, dont

l'érudition était d'ailleurs inlxmtestahle, porta ses fruits. Tille

mont ' et. Baillet 2, les plus comptés de ceux qui, après lui, trai

tèrent la question, se gardèrent bien sans doute de se laisser em-.

porter aux hardirsses de leur devancier; mais, craignant d'être

trop affirmatifs sur une question hagiographique aussi épineuse,

ils eurent soin, tout en rapportant scrupuleusement les faits de

la légende, d'ajouter qu'à leurs yeux ces faits n'avaient rien qu’on

pût tenir pour assuré. Patronne par la grave autorité deTillemont,

le doute sur l'histoire de saint Bénigne devint le mot‘ d'ordre des.

hagiographes, petits et grands, et peu à peu se forma et s'enra

eina l'opinion qu'il n'y avait rien d'authentique ni de certain

dans‘ l'histoire des apôtres de la Bourgogne.

Il convient, avant d'aller plus loin et atin d'expliquer les doutes

des savatnts de l'école de Tillemoxit, de faire connaître au lecteur

les difficultés historiques très-graves et très-réelles sur lesquelles

ces doutes reposent.

Les aclefl de saint Bénigne, même les plus anciens, après avoir

dit que le saint apôtre fut envoyé dans les Gaules par saint Poly

carpe, évêque de. Smyrne, ajoutent sans commentaires qu'il fut

martyrisé sons l'empereur Aurélien. Or, saint Polycarpe mourut

en 167 (la date n'est pus contestable), et Aurélien, le seul empe

l'eut‘ que nous connaissions sous ce nom, ne monta sur le trône

qu'en 270. Il est donc impossible d'admettre qu'un personnage

contemporain de saint Polycarpe ait pu mourir plus de cent

ans après, sous le règne d'Aurélien. La diflicullé était trop pal

pable pour qu'on n'en fût pas frappé dès l'origine : aussi voyons

nous, dès le septième siècle , les hagiographes s'évertuer a la

résoudre. La mission donnée par saint Pulycarpe étant allirmée

en termes exprès par toutes les traditions et consignée dans tous

les monuments écrits, actes de martyrs et martyrologes, nul ne

songeait a faire porter l'erreur de ce coté. Quel était donc en ce

cas l'empereur auquel pouvait s'appliquer le nom d'Aurélien?

— L'auteur des actes des saintsJulneatix de Langres, qui vivait

au commencement du septième siècle, propose Caracalla, dont les

noms étaient effectivementlllarcus Aurelius Anloninus, et son opi

I. Mémoires pour servir à Phistoire ecclésiastique, t. Il].

2. Vies des Saints, 1" novembre.

D
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ion est adoptée à la même époque par les rédacteurs des actes de

saint Andoche et des actes de saint Andéol : tempore Aurcliani,

id est Caracallæ. Au onzième siècle, l'auteur de la chronique de

saint Bénigne, déterminé par une analogie du même genre,

substitue au nom de Caracalla celui d’Elagahale, qui, de même

que le premier,s'appelait Marcus Aurelius Antoninus. Cette opi

nion, qui s'était fait jour dès le commencement du neuvième

siècle, avait pour elle l'avantage de concorder mieux avec cer

tains détails des actes de saint Andoche. Malheureusement, ni

l'une ni l'autre opinion, malgré leur apparence ingénieuse, ne

pouvait être admise; car Elagabale non plus que Caracalla

n'avaient jamais songé, pendant leurs règnes, d'ailleurs fort

courts, à persécuter l'église chrétienne. Le problème était donc

encore entier au seizième siècle, lorsque Surius. en insérant dans

son célèbre recueil des Vies des saints les actes du martyre de

saint Bénigne, imagina d'attribuer à lllarc-Aurèle cette dési

gnation d'Au.relianus, qu'on ne savait à qui adresser : in manu

scriptis legilur Aurelianus, sed mendose pro Aurelio. liobjection

capitale opposée aux noms de Caracalla et d'Elagabale tombait

devant le nom nouveau de Marc-Aurèle, dont les persécutions

contre les chrétiens sont restées fameuses dans l'histoire de

l'Église. Quant à la confusion dans les manuscrits des noms

duurelius et d'Attrelianus, il n'est pas nécessaire d'être bien

habile paléographe pour comprendre avec quelle facilité elle a

pu se produire, de même que tant d'autres du meule genre :

Fabîanus écrit pour Fabîus, Valeritis pour Valeriantts, etc.

Dom Buinart affirmeque cette confusion se rencontre sans cesse

et qu'il lui serait aisé de l'établir par plus de six cents exemples :

quod seæcentis exemplis proùare facillimum. esset ‘. Adoptée par

Baronius, l'opinion émise par Surius fit fortune, grâce à un

patronage si autorisé, et Marc-Aurèle fut désormais reconnu

par les liagiographes comme lïmperalor Aurelianus des actes de

saint Bénigne.

Tout n'était pas fini pourtant, et le nom de Marc-Aurèle, mis

en avant, soulevait aussitôt une difficulté nouvelle. Dans les actes,

la scène se passe à Dijon, devant l'empereur en personne, qui

fait lui-même subir au saint apôtre son interrogatoire. 0r,aucun

des auteurs qui ont écrit la vie de Marc-Aurèle n'a parlé d'un

l. nuinait, Aclu Sincera. Passio s. Symphoriani.
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voyage qu'il aurait fait dans les Gaules. Est-il donc permis d’ad

mettre un fait de cette importance sur la foi unique d'un docu

ment qui prête d'ailleurs le flanc à la critique, sur la foi d'une

légende, s'il faut l'appeler par son nom? Iiobjection est très

grave, moins grave pourtant qu'elle ne le parait avant examen.

On sait en effet que toutes les histoires contemporaines de Mare

Aurèle ont péri, et que le seul monument ancien qui nous ‘reste

sur son règne est sa biographie très-sommaire et très-peu pré

eise écrite au troisième siècle par Jules Capitolin. Quant aux

quelques lignes fort vagues consacrées a llIarc-Aurèle par Aure

lius Victor et Victor le Jeune, elles méritent a peine d'être rele

vées. — Au règne de ce prince correspond un mouvement géné

ral des hordes barbares qui bordaient les frontières de l'empire

depuis la Gaule jusqu'à la Daeie. Les lignes du Rhin et du

Daunbe sont forcées; la barrière même des Alpes est franchie

sur plusieurs points et l'ltalie menacée. ltIarc-Aurèle, en cette

extrémité, se rend sur le théâtre de la guerre et passe presque

sans interruption les douze dernières années de sa vie au milieu

de ses armées et en présence des barbares, qu'il parvient enfin,

à force de victoires, à rejeter de l'autre côté de la frontière. Mais,

‘pendant ces douze années, sur ce théâtre sans cesse déplacé

d'une guerre aussi mobile que les barbares qui l'avaient pro

voqnée, quels pays parcourt ou visite Marc-Aurèle? dans quelles

villes séjourne-t-il? voilà ce qu’il est impossible de savoir d'une

manière précise : on en est réduit aux conjectures. Tout le pays

entre le Rhin et le Daunbe était en armes; cela n’est pas douteux.

Ilinsurrection avait même gagné les Gaules. Per Gallium bella

fervebanl, dit Victor le Jeune : ad média Gallortmz protende

bantur, ajoute Aurelius Victor. Jules Capitolin, plus explicite,

indique même la Séquanie, si voisine de la cité des Lingons,

comme le foyer principal des troubles: res in Sequanis lurbalas

censura et auctorilalerepressit. Aussi M. Amédéc Thierry croit

il pouvoir conclure de ces textes concordants que le principal

théâtre des révoltes était la Séquanie et Yllclvétie‘. -— Mais s'il

y a tout lieu de croire, comme on voit, que l'empereur séjourna

fréquemment sur la frontière orientale de la Gaule, qu'y a-t-il

dînvraisemblable à supposer qu'il profita des loisirs que lui

laissait de temps en temps la guerre pour visiter la partie de la

1. Histoire de la Gaule romaine, tl, 79.
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Gaule qui avoisinait cette frontière, eest-à-dire la cité des Lin

gons, le pay/s même où était situé le castrum divioiwnse? C'est

le contraire. on Favouera. qui manque de vraisemblance. Aussi

personne, je pense, naccusera de. témérité M. l'abbé Bougaud,

lorsqu'il avance modestement que si aucun témoignage irrécu

sable uaffirme le voyage de Marc-Aurèle dans les Gaules, rien

du moins ne répugne à ce qu'il soit venu dans notre pays, et

même à Dijou.

Un dernier argument contre la légende de saint Bénigne,

mais celui-ci de très-médiocre importance, a été tiré du nom

même du saint apôtre , qu’on a nie pouvoir appartenir à un

homme venu de l'Asie Mineure. Le nom de Bcnignus n'a pas la

forme grecque; c'est un nom latin. la chose est incontestable;

mais la conclusion qu'on veut tirer delà est forcée. A crt âge

de l'empire romain, le mélange des familles grecques et ro

maines était incessant, et l'on trouverait dans les textes tout

aussi facilement des Latins portant des noms grecs que des Grecs

portant des noms latins. Qui sétonnerait chez nous de trouver

aujourd'hui en Lauguedoc des noms d'origine flamande ou

alsacienne?

Après tant de débats (encore n'ai-je fait que toucher les points

capitaux), il était advenu de la question de saint Bénigne ce

qu'il advient, hélas! de la plupart des questions historiques.

Longtemps et ardemment discutée, mais jamais résolue

d'une manière définitive . elle gisait paisiblement endormie

depuis un siècle dans ses obscurités, lorsqu'il y a quelques

années, un savant bourguignon, M. Boget de Belloguet, membre

de l'académie de Dijon, jugea à propos de la réveiller. Le sujet

même du travail plein d'érudition et de recherches laborieuses

qu'il publia en l85l sous le titre de Origines dijonnaises l'avait

tout naturellement amené à traiter la question de saint Bénigne .

et il l'aborder hardiment, résolu de trancher une bonne fois le

nœud que tant d'autres avant lui avaient péniblement essayé de

dainouer. M. de Belloguet reprend la tlièse oubliée dlsmaël

Boulliau; mais il en dépasse beaucoup les conclusions sceptiques.

Pour lui, tous les faits consignés dans les actes de saint Bénigne,

depuis le premier jusqu'au dernier, sont pure fable; la légende

n'est d'un bout à l'autre qu'un roman religieux fabriqué de toutes

pièces au septième ou au huitième siècle, et dont l'auteur est

vraisemblablement Warnehaire, prêtre de l'église de Langres et

‘cum
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rédacteur des actes non moins menteurs des saints Jumeaux.

Tout ce que M. de Bellogueteroit pouvoir concéder à la tradi

tion, c'est l'existence d'un personnage (quelconque désigné par

le surnom de Bénigne : quant à la patrie de ce personnage. a la

mission qu'on lui attribue, aux différents actes de sa vie, à son

martyre, à l'époque même où il a vécu et où il est mort, il n'y

a rien a en dire par la raison très-simple qu'il n'existe aucun

document qui puisse nuits éclairer à ce sujet. L'Etude histo

rique et critique de M. l'abbé Bougaud est la réponse à la disser

tation de M. de Belloguei, qui, mieux encore que l'opuscule de

Boulliau, eût mérité le titre de Diatriba in 8. Benignum. M. Bou

gaud relève avec une ardeur passionnée la bannière de la tradi

tion, qu'il entreprend de venger des attaques de toute sorte,

timides‘ ou hardies, dont elle a été l'objet depuis plus de. deux

siècles. 'l'out ce que ses adversaires nient ou regardent comme

douteux, il l'affirme résolument, mais toujours apportant ses

preuves, dont chacun peut, comme lui. contrôler la valeur; il

ne dissimule ni n'atténue aucune objection et n'en laisse aucune

sans réponse; il met enfin au service de son œuvre réparatrice

une connaissance approfondie des matières hagiographiques, une

habileté à discuter les textes et a en tirer ce qu'ils renferment,

et, ce qui n'est jamais superflu, une élégance de forme, qui, du

commencement à la fin, captivent le lecteur. Si, comme nous le

dit 5l. l'abbé Bougaud, l'idée de son livre lui a été suggérée par

la lecture de la dissertation de M. de Belloguet, rendons grâces a

l'aute.ur des Origines dijonnaises du service involontaire qu'il

nous a rendu.

Existe-t-il des actes authentiques de saint Bénigne? Telle

est la question que se pose M. l'abbé Bougaud au début du

deuxième livre de son ouvrage; question capitale et de laquelle

dépend en définitive l'issue du débat.

Grégoire de Tours. après avoir raconté ‘ la découverte mira

culeuse des reliques de saint Bénigne par saint Grégoire. évêque

de Langres, ajoute que ce dernier, voulant élever une église sur

la tombe du saint apôtre, attendit pour le faire qu'il eût reçu de

Bome, où ils avaient été déposés. les actes authentiques de son

martyre; et qu'en effet, quelques années après, ces actes pré

cieux lui furent rapportés par des pèlerins venant d'ltalie. Que

1. De gloria Martyrum, cap. LI.
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sont devenus ces actes primitifs, apportés de Rome au commen

cement du v1” siècle, et que Grégoire de Tours avait certainement

lus? Est-il possible d’cn retrouver quelque part la trace? —

Parmi les vies de saints qu'il a admises dans son recueil, Surius

a publié, mais en rajeunissant quelque peu la forme pour Fac

commodcr au goût dc son temps, une passion de saint Bé

nigne_qu’on regardait généralement comme une œuvre du vu‘

siècle. Ce qui n'était qu’une hypothèse est aujourd’hni devenu

une certitude, grâce a M. l’abbé Bougaud, qui, après de longues

et persévérantes recherches, a eu la bonne fortune de retrouver

le texte original de cette passion dans un manuscrit du vin‘

siècle conservé à la bibliothèque de la faculté de médecine de

Montpellier (n° 55 in-l'ol. vélin) ct provenant de l'ancienne bi

bliothèque de la cathédrale d’Autun. Ainsi plus Fombre d'un

doute sur Page de ce vénérable monument, dont M. Bougaud

nous donne pour la première fois le texte complet et non altéré ‘.

Malgré son ancienneté déjà respectable, la Passion du manuscrit

de Montpellier ne présente pourtant aucun des caractères que les

hagiographes s'accordent àreconnaître aux actes primitifs et vrai

ment originaux. — La brièveté et l'extrême simplicité du récit,

l'absence de longs discours, de harangues étudiées, depithètes

louangeuses ou emphatiques, de citations fréquentes de FÉcriture

sainte; tels sont, suivant Tillemont et Baillet, les caractères qui

distinguent constamment les actes authentiques des actes faux

ou paraphrasés. —— Loin de là, les actes de Montpellier sont dé

mesurément longs, verbeux, remplis de harangues emphqtiques

et de citations de PEcriture, chargés d'expressions affectées et

de tours guindés; ils ont en un mot tous les défauts attribués

par les auteurs de Flfisloirê littéraire 2 aux compositions du vu°et

du vine siècle. Ce n’est donc, suivant toute vraisemblance,

qu’une œuvre de seconde main, une de ces paraphrases si fort

de modeà l'époque de décadence avancée où ils furent écrits. Mais

alors où trouver le texte paraphrase 9Ce texte trois fois précieux ct

1. 1V‘ livre, p. 1412.- Outre le texte du huitième sieclc qu'il édite, u. Bougaud si

gnale plusieurs autres manuscrits de la même passion des onzième, douzième, trei

zième et quatorzième siècles, conservés dans les bibliothèques de Montpellier, de

l'abbaye bénédictine dfladmunt en Styrie, (le Berne, de Namur, et enfin à la biblio

thèque impériale de Paris (n°' 5270 et 5336). Ces deux derniers manuscrits sont les

plus récents de tous.

2. Iiist. littéraire, III, 455.
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nécessairement antérieur au vu‘ siècle, l'historien de saint Bé

nigne pense l'avoir découvert dans une autre version des actes

du saint martyr reléguée dans le Speculum Itistoriale de Vincent

de Beauvais ‘. La découverte est du plus vil‘ intérêt, comme on

voit, et les raisons par lesquelles l'auteur justifie son opinion

sont aussi claires que convaincantes. En lisant ces actes, que

M. l'abbé Bougaud a insérés en tête de son quatrième livre’, il

est impossible d'y méconnaître, outre un parfum d'antiquité

qui saisit au premier abord, tous les caractères d'originalité et

de sincérité que je signalais plus haut d’après les hagiographes,

la brièveté, une extrême simplicité dans le récit, point de cita

tions ni de discours, mais le strict nécessaire dans les questions

comme dans les réponses de Pinterrogatoire. En outre, a la dif

férence des actes du manuscrit de Montpellier, dans lesquels il

est facile de relever de maladroites additions, ceux-ci ne contien

nent rien qui ne s’accorde avec ce que nous savons des idées et

des mœurs des temps antérieurs au v1c siècle. Mais, — ce qui

éclaire la question d’un jour plus éclatant, — si l’en prend la

peine de suivre pas à pas l'ingénieur: parallèle que l’auteur a

établi entre les actes du manuscrit de Montpellier et ceux du

Speculum historiale et de placer en regard les uns des autres les

passages les plus saillants des deux versions, il est impossible de

ne pas demeurer convaincu, comme M. l'abbé Bougaud, que les

premiers, dest-à-dire les actes du vn° siècle, ne sont pas autre

chose que la paraphrase fidèle des seconds. Ces actes précieux,

recueillis par Vincent de Beauvais au m1” siècle, sont-ils donc

ceux-la même qu'on avait rapportés de Rome à saint Grégoire de

Langres? Il y a tout lieu de le croire , on le reconnaîtra, puis

qu'il est établi par des preuves manifestes qu’ils ne peuvent pas

être postérieurs au v1e siècle.

Mais les actes primitifs de saint Bénigne ne devaient pas en

rester à cette première transformation. Grâce au goût toujours

croissant pour les amplitications, la paraphrase du vue siècle,

devenue trop simple et trop sèche sans doute, fut elle-même

paraphrasée et développée, et Dieu sait de quelle façon! par les

pieux littérateurs du 1x” siècle. Dans cette version nouvelle,

dont la bibliothèque de Dijon possède une copie du xe siècle et

t. Ontrouve un court fragment de cette Passion (tans le Sanctuarium de Mom

britius. Paris, 1479, in-fol. goth. sans pag.

2. Page 410.
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dont les exemplaires très-répandus attestent la vogue an moyen

âge, la version primitive est si délayée, si noyée dans de nouveaux

détails qu’elle disparaît presque. Il est d'ailleurs assez curieux

de suivre dans ses (léveloppements ce travail d'altération progres

sive que subit, suivant le goût de chaque siècle, l’œuvre origi

nale. o Dans toutes nos courses a travers les bibliothèques de

u France, dit M. l’abbé Bougaud ‘, une multitude d'autres ma

« nuscrits contenant des passions de saint Bénigne passèrent

u successivement sous nos yeux; mais en les comparant nous

« acquîmes la conviction qu’elles se réduisaient toutes a trois

w familles : les actes primitifs, la paraphrase. du vile siècle et la

a paraphrase de la paraphrase écrite au 1x“; et qu’ainsi nous

a avions la série complète des monuments de la vie de saint

c Bénigne. n _

L'Etude historique et critique sur saint Bénigne est divisée en

quatre livres.’ L'exposé et la discussion des intéressantes questions

qui se rapportent a l'origine, a lapostolat ct aux circonstances

connues de la mission et du martyre de saint Bénigne; puis Fexa

men critique et la classification chronologique des différentes

versions des actes du saint apôtre, forment la matière du premier

et du deuxième livre, les parties capitales de l’ouvrage. Dans le

troisième livre intitulé : Des reliques. du tombeau et du culte de

saint Bénigne, fauteur s'est particulièrement appliqué à retracer

l'histoire des constructions successives, qui, depuis la basilique

élevée au v1’ siècle par saint Grégoire de Langres jusqu’à Féglise

actuelle, se sont remplacées l'une l’autre sur le terrain consacré

par le tombeau de l'apôtre bourguignon. Mais, par une‘faveur

qui n’est que justice, les plus grands détails de description sont

réservés à la grande basilique romane élevée dans les premières

années du xie siècle par l’abbé Guillaume et à la célèbre rotonde

a trois étages qui en formait le complément. Grâce aux précieux

renseignements fournis par l'auteur contemporain de la chro

nique de saint Bénigne, grâce aussi aux plans et aux gravures

joints à Fflistoîre de Bourgogne de dom Plancher, et en s’aidant

de quelques vues de la Rotonde gravées en I786 et I788, c'est

a-dire a la veille de sa destruction, M. l’abbé Bougaud a pu

nous donner de ces magnifiques édifices une description aussi

complète, aussi vivante que s’ils étaient encore debout. Il a

1. Introduction, p. 28.
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même, pour plus de clarté, joint à son texte les plans des trois

étages de la Rotonde et reproduit les vues, tant de l'extérieur

que de l'intérieur du monument, qu'il a pu retrouver. Les tom

bes de saints et de grands personnages qui couvraient le sol de

l'église souterraine. les nombreux autels qui entouraient le tom

beau du saint patron, la splendide chasse d'argent où étaient

renfermés ses restes, tout, jusqu'aux sculptures des portails et

aux détails des ornements, est énuméré. décrit, expliqué. C’est

en I792 seulement que fut détruite la Rotonde, t'a plus nterveil

leuse des basiliques de France, comme l'appelle Baoul Glaber ‘.

Des fouilles récemment opérées ont mis à jour les substructions

de toute la portion centrale et fait découvrir au milieu des dé

combres amonœlés les fragments encore en place du sarcophage

antique qui fut le tombeau de saint Bénigne. Quant à la grande

église romane contemporaine de la Rotonde, elle sccroula en

l27l et fut remplacée par l'église actuelle, dont l'abbé Hugues

d’Arc posa la première pierre le 7 février I280 ctqui était com

plétement achevée en 1308 ou 1310. A propos de celle-ci, je

recommande comme particulièrement curieux les renseignements

jusqu'ici inédits que nous donne M. l'abbé Bougand sur les dé

plorables mutilations que les moines lui firent subir sous pré

texte dcmbellisscments, de I740 à I780. Rien n'est plus ins

tructif. En lisant ces détails tout nouveaux, les archéologues de

nos jours apprendront au juste comment s'y prenaient leurs pré

décesseurs du xvm‘ siècle pour égayer une église gothique et

pour la refaire d'après les principes de l'architecture grecque,

où tout est solide, agréable et d"un goût exquis 2. '

Le quatrième livre est tout entier consacré aux Preuves. _Il

contient les documents qui suivent : l° Les anciens actes de saint

Bénigne, édités d'après le Speculum historiale de Vincent de

Beauvais; 2° les actes du vue siècle ou deuxièmes actes, édités

d'après le manuscrit de la faculté de médecine de Montpellier;

3° les actes du 1x” siècle ou troisièmes actes, édités d'après le

manuscrit de la bibliothèque de Dijon; 4° une vie de saint Bé

nigne en vers, vraisemblablement composée au xe siècle et con

servée jadis dans la bibliothèque de l'abbaye. Le texte en a été

fourni a l'éditeur par une copie du xvne siècle, faite par le

1. Totius Galliæ basilicis mrabilîorem. Rad. Glab., Vita S. Willelmz‘, cap. VII.

2. Page 370.
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P. Chifflet pour les Bollandistes, et déposée aujourd'hui à la hi

bliothèque royale de Bruxelles; 5° de nombreux fragments litur

giqnes empruntés à la légende de saint Bénigne, telle qu'on la lit

dans les plus vieux bréviaires de Langres et dans les offices des

différentes fêtes du saint, d'après les anciens livres de chœur de

l'abbaye et de la cathédrale de Langres; 6° enfin les actes du

martyre des saints Jumeaux, que M. l'abbé Bougand suppose

avoir été interpolés par des Grecs, disciples de Photius, et qu’il

édite pour la première fois d'après un manuscrit de la fin du

1xe ou du commencement du x° siècle, conservé dans la biblio

thèque du grand séminaire d'Autun.

Jc me suis longuement étendu sur le beau travail historique

que vient de nous donner M. l'abbé Bougand, et je suis bien loin

pourtant d'avoir signalé tout ce qu'il renferme d'intéressant.

C'est ainsi que je n'ai pas dit un mot d'une dissertation épiso

dique, qui doit, a mon sens, être rangée parmi les meilleures

de l'ouvrage; je veux parler du chapitre V du premier livre,

consacré à l'examen critique des actes des saints Jumeaux et à

la réfutation de l'opinion fondée. sur le texte d'un manuscrit in

terpolé, d'après laquelle les jeunes martyrs de Langres seraient

nés et auraient souffert le martyre en Cappadoce. Ce morceau

est achevé et peut être présenté aux juges les plus sévères comme

un modèle de discussion historique. Mais je n'ai point entendu

dispenser mes lecteurs de faire plus intime connaissance avec

I'Étude historique sur saint Bénigne. {l'aurait été leur rendre

un mauvais service. Je voudrais au contraire leur avoir donné

l'envie de vérifier, texte en main, l'exactitude de mes éloges,

et je me porte garant du plaisir qu'ils y trouveront, dussent-ils,

comme cela arrivera sans doute à quelques-uns, faire leurs ré

serves devant certaines conclusions de l'auteur qui leur semble

ront trop résolument affirmatives.

Qu'il me soit permis, en terminant, de féliciter la Société

Eduenne de son empressement à accueillir parmi ses publications

un livre destiné à honorer la Bourgogne dans le présent non

moins qu'à l'illustrer dans le passé. Par son intelligent accueil,

la Société Eduenne a prouvé qu'elle savait comprendre aussi bien

ses propres intérêts que ceux des études historiques, dont toute

société savante doit favoriser les progrès.

JULES IIIABOIN.



EXAMEN CRITIQUE

DE ‘ UOUVRAGE

INTITULÉ :

ÉTIENNE MARCEL

E’! LE GOUVERNEMENT DE LA BOURGEOISIE AU “V” SIÈCLE

(1356-1358),

par FnT. PERBENS.

Paris, L. Hachette, 1860, l \ol. in-s“ de l-M et l-HO pages.

Un ouvrage historique peut se recommander de deux ma

nières : par les documents inédits et les faits nouveaux qui s'y

trouvent rassemblés, ou bien par un emploi meilleur des textes

déjà connus; il est parfait si ces deux genres de mérite y sont

réunis. Je me propose dexamiiter successivement à ces diffé

rents points de vue le livre de M. Perrens.

PREMIÈRE PARTIE. — HAUTEUR lÿÉtienne Jllarcel A-T-IL AP

PORTÉ A LA SCIENCE nns FAITS NOUVEAUX ET DES DOCUMENTS

INÉDITS?

Je préviens le lecteur que j’entrerai ici dans un examen dé

taillé et précis qui, par conséquent, pourra sembler quelquefois

minutieux. itlais c'est par la manière dont un écrivain traite ces

détails, parfois futiles en apparence, qu'on peut le mieux ap

précier, d'abord Fétendue de son savoir et la. sûreté de sa cri

tique, ensuitcsa conscience et son exactitude. La sécheresse des

moyens doit donc disparaître devant Fimportance du but.

M. Perrens a publié à la fin de son livre vingt-cinq pièces justi

ficatives. De ces vingt-cinq, deux (n"' l et 2) avaient été déjà pu

I. (Cinquième série.) 16 _
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bliées par M. Leroux de Lincy; deux autres (n°' 3 et 16), par

MM. Kervyn de Lettenhove et Henri Martin. ll pouvait sembler

inutile de publier de nouveau ces lettres de Marcel, si intéres

santes d'ailleurs; l’auteur d’Etienne Jlarcel en a jugé autrement.

Du reste cet écrivain a indiqué , comme c'était son devoir, les au

teurs et les ouvrages qui lui ont fourni ces quatre documents. ll

reconnaît également qu'une autre de ses pièces justificatives avait

eu déjà secousse pour éditeur. Pourquoi n'a-t-il pas jugé à propos

de faire le même aveu pour cinq autres pièces (n"' 4, 22, 23,

24, 25), qui ont été comme la précédente publiées par le savant

académicien? (Preuves de Fhistoire de Charles le Mauvais, p. 97,

128, 115, 162, 160). C'est ce queje ne saurais dire. Si M. Perrens,

comme une note de son livre (p. 48, n. 1) peut le faire supposer,

croit publier le premier ces documents, il commet une erreur

d'autant plus singulière qu‘il a dû avoir sans cesse: entre les

mains le recueil de secousse.

Quoi qu’il en soit, il n’y a de nouveau dans les pièces qu’ili réimprime que le déplorable système suivi pour leur publication.

liauteur d’Élienne Marcel, qui s'est chargé de rendre compte

des soutenances pour le doctorat devant la ‘Faculté des lettres de

Paris, a sans doute entendu dire, et avec grande raison, au sa

vant doyen de cette Faculté qu'il faut user le moins possible des

signes d’accentuation, quand on édite des textes du moyen age,

parce qu’ils ont le grave inconvénient de préjuger des ques

tions de prononciation non encore résolues. Poussant à l'absurde

ce principe excellent, M. Perreus ne met ni apostrophes ui ac

cents aigus , pas memc sur la voyelle finale des mots qui dans

notre système daccenttiation actuelle en sont affectés. Il suit de

la que dans maint passage de ses pièces justificatives ou ne sait

si l'on doit lire : destre (de dextera), ou d’estre, leust (de liceret)

ou 1'eust; conte ou conté , ame ou amé , loyaule ou loyauté, re

serve ou réservé, confesse ou confessé, gastes et iucullives ou

gastés et incultivés; ose, considere, machine, pourpense, ap

pense,ou osé, consideré, machine, pourpensé, appensé. Une telle

hésitation rebute et fatigue le lecteur; d'ailleurs, si le contexte

donne dans la plupart des cas les moyens de sortir Œembarras,

on n’y réussit cependant pas toujours. .

Les trois pièces qui dans Fouvragc de M. Perrens portent les

n” 7, l2, 17 ont été publiées, comme il en avertit lui-même pour

les deux premières, dans [Histoire de la Jacquerie (p. 225 et 217);
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la troisième dans l'avant-dernière livraison de ce recueil (p. 83).

Les pièces inscrites sous les n”s à, 6, l0, 11, l3, 14 ont été pa

reillement, sinon publiées in extenso, du moins indiquées. ana

lysées ou citées dans Füistoire de la Jacquerie (p. 89, 68, en

note, 179, 182, 181, 184, en note).

Une chose remarquable, c'est que le texte des documents pu

bliés en entier dans fflistoire de la Jaeq-uerie est parfaitement

‘établi dans le livre de M. Perrens. Au contraire, le texte des

pièces qui ne sont quîndiquécs ou analysées dans le premier de

ces ouvrages est tout a fait fautif dans Etienne Marcel.

Voici quelques exemples de ces mauvaises leçons; je n'ai re

levé que les plus vicieuses, celles qui rendent la phrase tout à

fait inintelligible ou qui en dénaturent le sens. M. Perrens enri

chit la géographie de la France de deux nouvelles localités dont

l’une a nom SANNETE (p. 387, l. 15), et l'autre BARPONT (p. 398,

ligne 23‘; lisez : sauvelé et Bar pour. En revanche, qui recon

naîtrait le bourg d’Écouen sous cette forme: DESCONNEUZ (p. 399,

l. 5), tandis qu'il faut lire : d’Esccruvenz P Qui se douterait que

ESTANEGUY (p. 245, l. 21) désigne le village d’Etavigny, lorsque

la bonne leçon était si facile et si simple : Estavegny? EusT

(p. 387, l.. 28) est mis pour Ensievant; SENS on (p. 418, l. 7),

pour sensuienl ou,- PnEVosT (p. 388. l. 1), pour pris! et; AUX

(p. 391, 1. 1l), pour oïr; AccEeTANT LES (p. 394 , l. 4), pour

eæceplant des; FURTIZ (p. 394, l. 8), pour juiliz, de fugitivi;

ADIOURNER (p. 392, 1. 26, et p. 398, 1. 9), pour adjourner;

DANS (p. 397, l. 18), pour d'aucun; EN (p. 397, l. 20), pour

eu; nEponTsu (p. 397, 1. 26), pour deparlir; RENAUCHENT

(p. 400, l. 17), pour revanchent; A NOUS (p. 417, l. 24), pour

avons: ET (p. 419, l. 4), pour es; sonTn (p. 419, l. 7),

pour force; TRAITIENS (p. 420, l. 15). pour traictiers; TnUENT

(p. 398, l. 24), pour iraient. L'intinitif pelure est transformé

en venus (p. 393, l. 5); le participe passé aduné devient un

je ne sais quoi, dest-a-dire ALONNE (p. 392, l. '20); et il faut

deviner que cette forme chimérique : TUSSE (pÂ 399, l. 23) u’cst

autre chose qu’une casse. M. Perrens a supprimé en plusieurs

endroits les mots qn’il ne pouvait pas lire (p. 388, l. 5 : deue

ment. et, 1. 26 : tantost; p. 398,1. 9 : ans quels jour et lieu;

p. 399, l. 19 : avoit). On doit lui reprocher de n'avoir pas averti

le lecteur de ces omissions et de ces lacunes trop nombreuses

pour être le fait de Pinadvertance.

l6.
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L'auteur d'Étienne Illarcel a pris soin dans sa préface (p. 7,

l. 6 et 7) d'informer le public qu'il avait appris la paléogra

phie. J'aime à croire que personne ne sera tenté désormais de lui

contester l'utilité d'une telle précaution.

Je l'ai dit et je le répète, les pièces qui n'ont été qu'indi

quées, analysées ou citées dans [Histoire de la Jacquerie sont les

seules où l'on trouve les fautes grossières dont je viens de citer

quelques exemples. Au contraire, le texte des documents qui

avaient été déjà publiés dans l'ouvrage précité est établi avec une

pureté et une correction remarquables dans le livre de M. Per

rens. J'invite le lecteur à se convaincre par lui-même de ce cu—

ricux contraste dont [fauteur dÏÉtienne illarcel aurait pu seul

nous donner l'explication. Si cet écrivain ne l'a pas fait, c'est que

sans doute il avait ses raisons pour agir ainsi; je laisse a

d'autres le soin de les pénétrer.

Je me résume. Des vingt-cinq pièces justificatives de M. Per

rens, deux avaient été déjà publiées par M. Leroux de Lincy,

deux par M. Kervyn de Lettenhove, six par secousse, trois par

l'auteur de l'Histoire de la Jacquerie, qui en avait aussi indiqué,

analyse ou cité six autres. Il suit de la que six pièces seulement

sur vingt-cinq (n°' 8, 9, l5, l8, 20, 2l) sont entièrement neuves,

inédites, et appartiennent en propre a leur premier éditeur: voilà

au juste en quoi consiste le contingent de faits nouveaux et de

documents inédits que cet écrivain apporte à l’histoire dans son

livre sur Étienne Marcel.

Il y a bien quelque part dans cet ouvrage une note (p. 108,

en note, et p. 109) qui tendrait à insinuer que la moisson a été

plus abondante : u On trouvera, dit M. Perrens, dans les notes

de ce travail les documents du Trésor des Chartes indiqués tan

tôt par le numéro de la pièce, tantôt par celui du feuillet où ils

se trouvent. L'emploi du premier mode, déjà adopté par mes

devanciers, indique qu’ils avaient fait usage du document que je

cite après eux; je rcïwoie au feuillet du registre toutes les [eis

que je crois être le prenzier à avoir eu connaissance d'une pièce,

ou du moins à Mien servir. n
v J'en demande bien pardon a M. Perrens; mais les documents

pour lesquels il renvoie au feuillet ne sont ni plus inédits, ni plus

inconnus , ni plus neufs que ceux pour lesquels il donne le nu

méro de la pièce. Par exemple (p. 148, 200, 225), il renvoie au

feuillet d'une pièce publiée par Secousse,qui s'en est servi (Preu
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ves de FHist. de Ch. le M. , p. 97), A propos d'une citation faite

dans une note (p. 190 et 19|), M. Perrens dit que le texte dont

il s'agit n'a jamais été publié à sa connaissance. ll n'en est pas

moins vrai que ce texte avait déjà été mis au jour dans l'avant

dernière livraison de ce recueil (p. 9l). L'auteur d’Élienne Mar

cel renvoie quelque part au feuillet d'une pièce indiquée et ana

lysée par secousse (Hist. de Ch. le 111., t. I, p. 198 et 199), et

publiée dans Püistoirc de la Jacqncrie (p. 214 et 215). Une

pièce qui est indiquée ailleurs par le 1° (p. 329), que l'on donne

par conséquent comme inédite, neuve et inconnue, n’en a pas

moins été publiée in eætenso par secousse, qui en a fait usage

(Preuves de FHisl. de Ch. le M ., p. 83). Deux lettres de l'émis

sion pour Martin et Jean Pisdoie, présentées aussi dans un autre

endroit comme neuveset inconnues (p. 338, n. 3, et p. 346,

n. 1), ont été analysées et citées il y a trois ans dans ce recueil

(t. XVIII, a. I857, p.417). La prétention de priorité pour la mise

en œuvre de ces deux dernières pièces a d'autant plus lieu de

surprendre de la part de M. Perrens qu'il a parfaitement connu

le travail dont elles font partie intégrante, comme le prouve une

longue note de son livre (p. 314). Les lettres de rémission pour

Étienne de la Fontaine (et non Lafontaine) que M. Perrens indique

par le 1° (p. 187), et donne par conséquent comme inédites et

neuves, ont été depuis longtemps mises en œuvre et publiées en

entier par M. Douet d’Arcq (Comptes de (‘argenterie des rois de

France, p. 191).

En réalité, et ce n'est pas la faute de l'auteur d'Étienne Marcel

si l'on n'est pas persuadé du contraire, il n’y a dans tout le vo

lume de M. Perrens qu'une pièce qui soit indiquée pour la pre

mière fois par cet écrivain, les lettres de rémission pour Thomns

Fougnaut (p. 204 et 274).

Que l'on ajoute ce document au! six pièces reconnues inédites

dont nous avons parlé plus haut , et l'on aura, de compte fait, le

nombre exact des matériaux‘ entièrement nouveaux dont l'his

toire est exelusivement redevable à M. Perrens.

Des six pièces inédites publiées par M. Perrens, il y en a trois qui

n'ont nullement la portée qu'il leur prêteLa première(u° 8, p. 390)

est une lettre de rémission délivrée au mois (le novembre 1358

à un certain Jean Derouer poursuivi et proscrit, parce qu'il avait

été retenu par la grossesse de sa femme dans Melun, lorsque

n les ennemis de Monseigneur et de nous n, est-il dit dans ce de
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eument, étaient venus occuper cette ville. L'auteur d'Etienne

Marcel cite ce fait (p. 264), comme un exemple de la vengeance

cruelle que le régent tira de la Jacquerie; il semble. croire, par

conséquent, que cette occupation de Melun se rattache à l'insur

rection des paysans; car autrement il serait tout à fait déplacé

de rapporter cet incident à propos des châtiments înfligés a ceux

qui avaient trempé ou que l’on accusait d'avoir trempé dans les

effrois. Or, ni cette pièce, ni le fait qui y est raconte, n'ont de

rapport, même éloigné, avec la Jacquerie. Les ennemis du roi

dont il est ici question ne sont pas les Jacques, mais les Navar

rais qui, le 4 août I358, s'emparèrent de la partie de Meluu

située du côté du Gatinais. (secousse, t. l, p. 321 et Perrens,

p. 332.)

Ce n'est pas moins arbitrairement que M. Perrens (p. 269 et

270) voit un épisode de la contre-jaequerie dans les lettres de

grâce délivrées à un certain Jean Fillon (p. 399), lorsqu’il n'y a

en réalité dans cette pièce qu'un simple fait de hrigandage com

mis par les hommes d'armes du régent. Ces lettres ne disent

qu’une chose , c'est que l'incident qui y est rapporté se passa au

temps des effrois, le 24 juin environ. Elles ne disent nulle

ment que Jean Fillon eût jamais été accusé ou seulement soup

çonné d’aeoir pris par! à ces effrois. Or, la mention de ces accusa-e

tions ou de ces soupçons se rencontre TOUJOURS dans les lettres

de grâce accordées à l'occasion et pour un fait de Jacquerie.

L'auteur d’Etienne Marcel ne fait pas preuve d’une critique

plus sûre lorsqu'il dit (p. 337), en analysant des lettres de rémis

sion octroyées à Étienne Reservie, que ce Reservie fut chef de

brigands, (fest-à-dirc, ajoute M. Perrens, de la Jacquerie. Étienne

Reservie est désigné dans ces lettres (n° 20, p. 413) comme

a bourgois de Paris et capitaine de plusieurs brigans, ou temps

que ladite ville estoit de guerre contre nous. n Cela ne veut pas

dire le moins du monde que ce personnage fut un chef de la

Jacquerie. Tout ce qu'on peut inférer de ces lignes, et nous le

savions d'ailleurs par d'autres documents, c’est qu'Étienne Re.

servie fut, comme Pierre Gilles, comme Pierre Desbarres, comme

Jean Vaillant, capitaine d'un certain npmbre de gens d'armes

soudoyes par la commune de Paris. Bien même ne nous donne

lieu de penser que ce bourgeois ait reçu mission, ainsi que les

trois autres dont je viens de citer les noms, d'appuyer les Jac

qnes et de se joindre à eux.



247

Si donc M. Perrens est le premier et le seul qui nous ait fait

connaître les sept pièces dont je viens de parler, il en est trois

où cet écrivain a vu ce qui n'y est réellement pas. Ces sept

documents sont d'ailleurs fort courts et n'offrent , l'auteur (l'É

tienne Marcel lui-même doit en convenir , qu’un intérêt tout à

fait secondaire.

M. Perrens a obtenu, sur ses vives instances, communication

du manuscrit d'une Histoire de la Jacquerie; en conséquence, il

ne pouvait pas ne pas faire a cet ouvrage l'honneur de le mentionner

quelquefois. Il a même, Dieu me pardonne! jugé a propos de

reconnaître par-ci par-la qu’il était redevable de quelque chose à

l'auteur de ce livre. Seulement, toutes les fois qu'il lui arrive

d'avoir cette gracieuseté, c'est toujours à propos d'une futilité,

d'une vétille insignifiante, d'un rien en un mot. Ici, par exemple

(p. 247), c'est au sujet de Cale qui est ‘une variation de Charles ;

là (p. 256), ils’agit du meurtre des Picquigny; ailleurs (p. 269‘),

il est question d'un pèlerinage à Notre-Dame de Roc-Amadour;

dans un autre endroit enfin (p. 252), de la maison (le Pierre

Gilles située dans la rue Saint-Denis. Quelle pauvre idée les lec

teurs de M. Perrens doivent avoir d'un livre qui, malgré la spé

cialité de son titre, n'a pu rendre que d'aussi minces services!

En même temps, émerveillés d'une probité littéraire qui pousse

le scrupule jusqu'à s'étendre à ces infiniment petits, ils doivent

se dire : Quelle conscience a M. Perrens qui ne peut prendre sur

lui d’cmprunter de pareilles vétilles sans nommer l'auteur à qui

il en ‘est redevable! quelle conscience! Mais j'ai probablement

tort de vouloir faire sur ce point le procès à l'auteur d'Eliennc

Marcel ; Fflistoire (le la Jacquerie dont il a eu le manuscritentre

les mains ne comporte sans doute pas des emprunts d'un ordre

plus élevé.

DEUxIÈME PARTIE. — EXAMEN DE QUELQUES DÉTAILS.

Uouvrage de M. Perrens rachète-t-il par l'heureux emploi des

documents dejà connus, cette absence à peu près complète de

nouveauté et d'originalité dans les recherches que nous venons

de constater? Telle est la question que nous nous proposons

maintenant d'éclaircir, en nous tenant pour le moment aux dé

tails de ce livre; nous examinerons, à ce même point de vue ,

dans la troisième partie de cet article l'ensemble du travail de
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M. Perrens, dcst-à-dire les idées qui le dominent et les conclu

sions qui le résument.

On ne doit pas s'attendre à trouver ici le relevé de toutes les

erreurs de détail quise peuvent rencontrer dans l'ouvrage du

jeune professeur étudié page par page. La prétention d'être sur

ce point. complet m'entrainerait beaucoup plus loin que je ne

voudrais et que la patience du lecteur même le plus intrépide ne

serait sans doute disposée à me suivre. Je ne signalerai que les

fautes qui m'ont frappé dans une lecture faite pour ainsi dire à

vol d'oiseau; elles suffiront, je l'espère, à édifier le public sur la

manière dont les textes déjà connus ont été employés par M. Per

rens, à ne considérer son livre que dans les détails.

l.a première page du livre de M. Perrens a douze lignes. Elle

se compose de deux phrases. Autant de phrases, autant d'er

reurs. Voyez plutôt. a La société française, au quatorzième siè

cle, était déjà loin de cette barbarie qui répand un nuage som

bre sur les premiers temps du moyen tige. Si les passions avaient

encore toute leur rudesse et toute leur violence, on voyait dans

les esprits un progrès admirable qui éclatait de toutes parts et qui

attirait sur la France l'attention de Flinrope entière. n -— Cette

barbarie, ce nuage sombre, comme tout cela est vague, banal

et déclamatoire, sinon faux! Je ne sais pas si le dixième siècle a

été plus sombre que le quatorzième ; cela est possible, bien que

cene soit nullement prouvé. Mais ce que je sais bien, c'est que les

douzième ettreizième siècles ont étéincomparablement moins som

bres que le quatorzième. Toutefois, ces généralités, très-contesta

bles, ne sont rien encore; voici venir maintenant les erreurs gros

sières et les énormités. Je donne de nouveau la parole à M. Per

rens. n Le génie gaulois (toujours au quatorzième siècle, notez-le

bien), relrempé par de longues épreuves, apparaissait avec une

jeunesse nouvelle : nos ItOMANCIERS ET NOS POÈTES, si remarquables

par IImvisNTioN, dormaient des modèles qu'on s'empressa! d'imi

ter, et qui ont inspiré auœ nations les plus cullivéesquelqiles-uns

des chefs-d'œuvre deleurlillérature. »—Peut-on dire quelque chose

de plus faux? L'auteur d'Èlienne illarcel veut parler ici évidem

ment, les expressions dont il se sert ne permettent pas de s'y mé

prendre, du génie national, des œuvres d'invention originale et

" ' ' . à in vueines as nis 'in U‘d1ma ination Or, ce tde ,l ’ t cri d gor*,_

surtout à un professeur de littérature, que le quatorzième siècle

est une époque de décadence littéraire aussi bien que de désor
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ganisation sociale. L'invention poétique et romanesque, qui jail

lissait si vive et si abondante au douzième siècle, est dès lors à

peu près complètement tarie. ,

‘Cette première page du livre de M. Perrens peut donner une idée

et du ton qui y règne, et du savoir, de l'exactitude historique dont

l'auteury fait preuve. Cet écrivain ne se donne pas moins des airs

de science profonde et depuis longtemps mùrie. Il prend presque

partout le ton magristral, dogmatique et tranchant. En maint

endroit, il avance les assertions les plus gratuites, quelquefois

nième les plus fausses sans prendre la peine de les appuyer sur des

preuves. On dirait un de ces érudits consommés dont l'opinion fait

autorité et qui jouissentd'un assez grand crédit pour qu'on doive

les croire sur parole. Voici l'une de ces assertions; si l'autorité

de M. Perrens ne la fait pas -prévaloir, il faudra le regretter,

car elle est pleine de nouveauté et d'originalité : « Dans les do

cuments rédigés en latin, Étienne Marcel porte le nom de Ste

phanus Marcelli, qu'il faudrait traduire Étienne de Marcel, c'est

a-dire fils de Marcel. On sait qu'à cette époquece que nous appelons

les noms de fanzille n'était guère en usage '. u

On a dit pendant longtemps, en se fondant sur l'autorité de

Froissart, que Charles, duc de Normandie, qui fut depuis Char

les V, avait pris honteusement la fuite à la bataille de Poitiers.

M. Lacabane a l'honneur d'avoir réfuté le premier cette calom

nie de la manière la plus péremptoire, en publiant une lettre du

comte d'Armagnac qui établit que les jeunes princes ne quittè

rent le champ de bataille que par l'ordre exprès du roi. Les

historiens les plus autorisés de ce temps, notamment MM. Michelet

et Henri Martin, se sont rangés a l'opinion du savant diplomatiste.

Par malheur, en même temps que M. Perrens nourrit une véritable

tendresse pour Charles le Mauvais, fauteur, à ce qu'il insinue, du

gouvernement de la bourgeoisie (avouez, lecteur, que vous ne

vous en seriez jamais douté !), cet écrivain laisse percer partout

la haine la plus passionnée et la plus injuste contre le dauphin

Charles. Rien n'est prouvé de ce qui oterait à cette haine un pré

texte et un aliment. Voilà pourquoi le jeune professeur, bien qu'il

connaisse le document mis au jour par M. Lacabane, pièce au

thentique, originale et confidentielle dont l'autorité est irréfra

gable , n'en adopte pas moins la version de ce Froissart, si mal

.1. Élienne Marcel, p. 22, en note.
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informé surtout pour cette époque, si souvent pris en flagrant

délit d'erreur : u Quand la victoire, dit l'auteur d'Étienne .l1ar—

cel ’, parut incliner vers les Anglais, on persuada facilement

aux frères et aux fils du roi de prendre la fuite, et on leur

donna une escorte de huit cents lances. » Et plus loin’:

a La fuite honteuse du duc de Normandie à Poitiers acheva de

lui aliéner les esprits. n

Une chronique contemporaine, jusqu'à présent inconnue, qui

se recommande en général par une rare impartialité, vient corro

borer le témoignage de la lettre publiée par M. Lacabane »et dé

montrer de nouveau la fausseté de l'opinion contraire. On y lit

que le duc de Normandie se retira du champ de bataille, non

seulement par l'ordre exprès de son père, mais encore tout à fait

malgré lui : « Ains que le roy fut prins, quant il apercut que

la bataille estoit doubteuse, il manda a son ainzné lilz Charles

' duc de Normendie que, sur quanque il amoit et doublait, il se

retraist à Poitit-rs, combien que moult envys le feist. Mais il con

vinst qu'il obeist à son pere comme raison estoit 3. - Que devient

en présence de ces deux témoignages si formels, dont l'un nous est

fourni par un titre original, et l'autre par un chroniqueur con

temporain plus exact que Froissart, que devient l'accusation de

fuite honteuse , la calomnie si malencontreusement reproduite

par M. Perrens?

Lînattention de l'auteur d’ Êtienne Marcel n'apparaîtpas moins

que son défaut de critique. Ainsi, il confond les noms des

membres du conseil royal présents à une réunion qui se tint

le l2 décembre avec ceu-x des personnages qui assistèrent

a une séance du même conseil qui avait en lieu le 2 de ce mois‘.

Cette confusion, il est vrai, lui fournit un argument dont il étaie

la thèse qu'il soutient en cet endroit. C'est assez dire combien

la base sur laquelle il s'appuie est ruineuse.

D'autres erreurs de M. Perrens ont une cause plus humiliante

que la distraction. Pour apprécier l'érudition de cet écrivain en

ce qui touche le moyen âge , il suffit de lire la phrase suivante :

«- Au quatorzième siècle, dit-il à propos de la Jacquerie, les

paysans et les ser/s n'avaient comme moyen d'existence, malgré

1. Étienne Marcel, p. 77.

2. 1h11., p. 42. '

3. Blbl. Imp., ms., suppl. fr., n°107, P125, v“.

4. Éttenne Marcel, p. t57,n. t.
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un travail opiniâtre, que ce qu'il plaisait aua: seigneurs de 16m‘

laisser‘. n — Et les hommes libres, les serfs abonnés, l'auteur

d'Élicrane Illarcel les oublie apparemment! Ils formaient pourtant

déjà au quatorzième siècle la majorité et le fonds de la population

rurale. Ce que dit ici M. Perrens n'est vrai que des serfs taillables

et corvéables à merci, qui étaient dès lors en minorité dans nos

campagnes. Ainsi appliquée en général à tous les paysans sans

distinction, l'assertion de. cet écrivain est tout à fait erronée. '

Je défie l'auteur d'Etienne Marcel, aussi bien que n'im

porte quel savant, de citer un seul document attestant que le

droit dit du seigneur fut en usage, du moins au quatorzième

siècle, du moins dans les provinces où éclata la Jacquerie, c'est

à-dire dans l'Ile de France, en Champagne et en Picardie. Ce

qui n'empêche pas le jeune professeur, toujours à propos des

maux qui affligeaieut les paysans etles firent se soulever, d'écrire

les lignes suivantes : « Et souvent lorsqu'une jeune épouse

sortait de ces humbles chaumières ou obtenait d'y entrer,

l'heure sonnait d'une honte sans pareille ’. v

Il y a dans le récit que fait M. Perrens de l'affaire de Meaux

une grave erreur. D'après cet écrivain . les Parisiens , les habi

tants de Meaux et les paysans des environs de cette ville garde

rent pendant quelque temps une attitude simplement défensive

vis-à-vis des nobles renfermés dans le Marché; les gentilshommes

commencèrent les premiers l'attaque 3.

Cette opinion, qui est en désaccord avec les documents con

temporains, ne peut s'appuyer que sur la version d'une chroni

que conservée à la Bibliothèque Impériale‘. — Mais l'au

teur quel qu'il soit de cette chronique parle de l'affaire de

Meanx sans s'y arrêter et donne à peine une dizaine de li

gnes a la mention fort laconique par conséquent et pourtant

en plus d'un point inexacte de cet événement. La version de

cette chronique est d'ailleurs contredite sur ce point par

Jean de Venette (Contin. de G. de Nangis, édit. de Géraud, t. II,

' p. 265), par Pierre d'0rgemont (Gr. chron. de Sœüenis, édit.

de M. P. Paris, in-foL, p. 1473), par Froissart (ChTQfL, l. l,

part. II, ch. 67 et 68). Ces trois chroniqueurs sont unanimes

1. Étienne Marcel, p. 231.

2. 10m., p. 232.

3. Ibid., p. 260 et 261.

li. suppl. fr., n” 530, l“ 66, v”.
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pour affirmer que les habitants de Meaux, aussitôt qu’ils eurent

reçu le renfort des Parisiens, attaquèrent les premiers les no

bles renfermés dans le Marché.

La version acceptée par l'auteur (YÉlienne Jllareel est contre

dite aussi par les lettres de rémission du Trésor des Chartes,

pièces peu suspectes, puisque, ayant été délivrées sur le fait de

lîattaque du lltarché, elles devaient tendre forcément à déchar

ger le plus possible les coupables. On y trouve ces lignes qui

s'appliquent à ceux a qui ces lettres sont octroyées : « et

ycellc forteresce eussent par fausse et mauvaise introduction en

vay, ou au‘ moins soy mis en arroy pour la envnir u (secousse,

Preuves de l’histoire de Charles le Mauvais, p. 91 et 92). Cela est

de tout point conforme à ce que disent les chroniqueurs, a savoir

que les Parisiens et les habitants de liteaux marchèrent à l'assaut

du Marché, et que, voyant cela, les gentilshommes-s’avancèrent

à la rencontre de leurs agresseurs. Ainsi, les trois grands chroni

queurs de cette époque, qui ont consacré chacun plusieurs pages

au récit circonstancié de l'affaire de Meaux, sont d’accord en

tre eux et avec les lettres de rémission du Trésor des Chartes

pour contredire une version écourtée, inexacte et isolée. M. Per

rens n’en a pas moins adopté cette dernière ; qu'on me dise si

ce n’est pas violer étrangement les règles les plus élémentaires

de la critique historique !

M. Perrens prétend que Froissart a exagéré les horreurs de

la Jacquerie. Malheureusement, cette opinion est contredite par

les lettres de rémission du Trésor des Chartes. Cette contradiction

est d’autant plus remarquable qu’on n'avait pas lieu de s'y at

tendre, puisque ces lettres ne concernent que les moins coupa

blcs et devaient être par leur nature des pièces à décharge.

M. Perrens lui-même n’a pu nier ces horreurs; il essaye seule

ment de les pallier. « De quels crimes, ajoute-t-il, parle-t-on

sans cesse dans ces lettres? de châteaux pillés, brûlés et rasés,

de chevaliers morts, de quelques femmes cfforcécs , de quelques

enfants méchamment tués, cest-a-dire de ce que l'on voit dans

toutes les guerres, même aux siècles les plus polis et les plus ou

verts aux sentiments d’humanité ‘. n -— ll me semble qu’ici en

voulant combattre Froissart, le jeune écrivain lui vient au con

traire singulièrement en aide.

I. Étienne Marcel, p. 241 ct 242.

n..-,,
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Le second argument que l'auteur d’Étienne Marcel fait valoir

après M. Bonnemere contre les horreurs de Froissart est encore

plus curieux que le premier. n Loisel, Louvet, dit-il, historiens

du Beauvaisis, donnent deux lignes a cette insurrection ‘.» -

Parce que ces deux antiquaires, qui vivaient trois siècles après la

Jacquerie, a une époque où l'on n'accordait aucun intérêt aux

émeutes populaires. n'ont dit que quelques mots, dans des ouvra

ges d'ailleurs assez courts, du soulèvement de 1358, qu'est-ce

qu'on a le droit d'en conclure, je le demande, contre Froissart

et contre les horreurs dont il parle ?

Toutefois ce second argument lui-même doit céder le pas au

troisième : u l.e cartulaire de l'abbaye de Beauvais, ajoute M. Per

rens, parle froidement d'une sédition insensée du populaire con

tre les nobles et des nobles contre le populaire i‘. u- Et d'abord

voici les lignes dont l'auteur d'Éticnne Marcel donne ici une

traduction très—1ibrc z « A festo Sancti Sacramcnti , occasione

accrbæ seditionis et dolorosæ inter populares et nobiles et statim

inter nobiles et populares, dominus abbas recessit a monasterio

et ivit Belvacum. u Ainsi dans un cartulaire, dans un de ces

recueils qui, comme leur nom l'indique, ne doivent contenir que

des chartes, et ne font point mention d'ordinaire des événe

ments du dehors du moins sous la forme d'un récit détaché, on a

intercalé, par une singularité remarquable, quelques lignes sur

u'ne sédition douloureuse et cruelle (dolorosa et acerbe) des paysans

contre les nobles; et M. Bonnemère et après lui M. Perrens voient

là une raison de taxer Froissart d'exagération quand il nous

peint la Jacquerie sous de sombres couleurs !

L'indépendance d'esprit est un signe de force, quand elle n'est .

pas l'effet de la seule présomption. L'auteur dÏÊtieime AIarccl

a voulu se montrer indépendant, sans doute pour faire preuve

d'originalité et paraître fort; voyons s'il a réussi; Citons d'abord

‘le texte qui fait l'objet du débat. a Comme nagaire les com

munes des villes du plaît pays de Pertois aient fait plusieurs

assemblées en divers lieua: pour abattre et ardoir les ntaisoizs des

nobles du dit pais et cala: mettre d 1110rt.....; et pour ce lc dit sup

pliant.... doublons que par les dites genz ne fust mis à mort, ala

monté à cheval avec ses diz parrochiens à une assemblée faite

t. Étienne Marcel, p. 240 et 9.41.

2. Id., ibid.
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parles dites communes en la ville de Saint- I/erain , senz aucune

armure porter, fors seulement un court baton , et la dansa avec

ses diz parrochiens, et yceulx ordena a la danse, en faisant les

rens du dit baton, et eulx conlinuelment cxortant à faire bonne

chiere: lequel suppliant, estant en la dite assemblée à Saint

Verain , les genz de la dite ville de Blecey,qui demeurées estoicnt

en ycelle, prinrent et à eulx appliquerent, senz le gré et con

sentement du dit suppliant, certaine quantité de grains à lui

appartenans en son grant préjudice ‘et domage, ne (moques ne

fusl à assemblée qu'ils eussent faite, fors que celle fois tant seule

ment... u-Uauteur de Fflistoîre de la Jacqurr-ie a été assez mal

avise’ pour voir dans ces lettres de rémission pour le curé de

Blacy un incident de la Jacquerie; il n'y a eu en réalité, selon

M. Perrens, qu'une fête de village : a Un jour même, dit l'au

teur d’Etienne Marcel en parlant du curé de Blacy ', il con

duisit les ‘habitants de Blacy à une fête des communes du voi

sinage, qui devait avoir lieu à Saint-Vérain. On prétendit plus

tard que c'était une réunion préparatoire pour la Jacquerie;

mais il est facile d'en juger par ce qui s'y passa. Le curé Morel y

était ‘venu sans armes, il n’avait a la main qu'un court bâton.

Digne ancêtre de Babelais, il prit part aux danses de ses parois

siens, consentit à les diriger en faisant la roue avec son bâton,

et exhorta tous ceux ‘qui Ventouraient à faire bonne chère. n —Je

dirai à M. Perrens, au risque de passer pour un trouble-fête,

que son indépendance d'esprit ne lui a l'ait commettre ici que des

contre-sens. (les mots : u une assemblée faite par les communes

du plat pays de Perthois a Saint-Vrain n ‘n’ont jamais pu signifier

une fête de village, surtout lorsque les lignes precédeyntes nous

ont appris quel était le but de ces assemblées, et dans quelles

circonstances elles se réunissaient. On ne s'expliquerait pas qu'un

digne ancêtre de Rabelais n'eût consenti à se rendre a une réunion

de ce genre que pour échapper à la mort dont on le menaçait.

Enfin, les communes du Perthois avaient donc eu plusieurs [êtes

semblables, puisqu'on ajoute que le curé de ltlacy n’assista qu'à

celle dont il est question dans les lettres de grâce qu'il se fit oc

troyer. Tout ce que M. Perrens aurait pu dire, c'est que l'hu

meur pacifique et l'adresse du curé de Blacy rendirent cette réu

nion de Jacquerie aussi inoffensive qu'une fête de village. Encore

1. Etienne Marcel, p. 268. _
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serait-ce bien téméraire.si l'on réfléchit que ces détails nous sont

fournis par une lettre de rémission, dest-à-dire par une pièce

où l’on avait dû s’efl’orcer d'excuser et de décharger par ‘tous les

moyens possibles le pauvre curé à qui on la délivrait. [fauteur

dlïtienne Marcel n’a pas mieux compris les détails de cette pièce

que son ensemble. Il a traduit en français n1oderne par faire

bonne chére le a faire bonne chiere n de la lettre de rémission;

ici encore il a commis un contre-sens. '

M. Perrens, sans doute pour remercier l'auteur de Füistoire

de la Jacquerie de la communication de son manuscrit, joue

quelque part si adroitement sur le double sens du mot perdue

qu'il est parvenu à rendre l'opinion qn’il combat grotes

que et lâche. « (le Maillart que les historiens royalistes por

lent aux nues fut-il un traître‘? M. Luce ne le pense pas, at

tendu , dit-il , que la cause nationale était perdue. —- Apparem

mentwquattd une cause est perdue, il n’y a rien (le mieux à faire

que de lui donner le coup de grâce‘. » — J'ai dit, en effet,

que Maillart peut avoir joué le rôle que l’on sait, sans que

pour cela il ait été un traître. Mais je n'ai donné en mon

nom aucunes raisons à Fappui de cette opinion; je me suis con»

tenté de les emprunter à M . H. Martin. J'ai cité à cette occasion

une page où cet historien a judicieusement exposé les motifs

qui déterminèreut sans doute Maillart a use/rallier à la cause

royale 2. Au moment où säaccontplit cette volte-face, Marcel témoi

gnait ouvertement le dessein de livrer Paris et le trône de France

au roi de Navarre, malgré la France et malgré les Parisiens; il

trahissait ainsi le premier la cause que Muillart et lui avaient

fait serment de servir. Le prévôt des marchands se montrait dé

cidé à sacrifier cette cause en faveur de Charles le Mauvais , ami

des Anglais; Jean Maillart aima mieux , puisque le sacrifice était

inévitable, qn’il prolitàt au ‘régent, eest-à-dire a Fautorité légi

time de la France.

a Les esprits politiques , dit M. Perrens dans une page judi

cieuse qui est en contradiction avec l’ensemble de son livre, sans

en excepte!‘ ceux qui avaient fait paraître ‘le plus de haine ou de

défiance contre le régent , arrivaient aux mêmes conclusions que

les Conjurés. et la multitude , quoique par un chemin différent.

1. Étienne Marcel, p. 314, en note.

2. Bibi. de Hic. des chart” t. xvm, ann. 1857,'p.1l21 et 422.
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La défaite de la Jacquerie leur faisait penser que toute tentative

contre la noblesse était prématurée , et si, pour assurer l'empire

des états généraux, ce qui était le fond de la question, il [allait

se mettre à la merci durci de Navarre, ils demandaient si cette

grande cause serait mieua; servie par ce prince que par le régent.

Le souvenir présent de la récente trahison de Charles le Mauvais

leur faisait oublier les anciens torts du fils aîné du roi, et ils

commençaient à voir dans le rétablissement de l'autorité légitime

la fin de leurs souffrances. Cette opinion gagnait chaque jour du

terrain; Étienne Marcel titi-mente n'eût pas été loin. de s'y rendre,

s'il n'osait eu à défendre la (rite de ses amis en même temps que la

sienne‘. n —On ne saurait mieux dire. Mais pourquoi Jean Mail

lart n'aurait-il pas été un de ces esprits auxquels M. Perrens

donne Fépithète de politiques, et que j'appellerai simplement pa

triotes et sensés? Pourquoi ces réflexions, qui sïmposaient par la

force des choses à tous les esprits, ifauraient-elles pas ét.é les

mobiles de la conduite de ce bourgeois? L'auteur d'Étienne

Marcel ne saurait en donner la raison. Il prétend que le désir de

recouvrer ses biens confisqués fut le seul motif qui détermina

Maillart à prendre des mesures pour faire avorter le complot

tramé par Marcel; comme si ce bourgeois avait dù fermer l'oreille

à la voix de la raison et du patriotisme, parce que l'intérêt per

sonnel lui tenait le même langage! comme si la confiscation de

ses biens avait ôté à Maillart le droit ou le devoir de sauver ses

concitoyens d'une trahison qui ne pouvait manquer d'avoir pour

eux les plus terribles conséquences, puisqu'elle les mettait à la

merci des gens d'armes de Navarre devenus leurs plus mortels

ennemis! Ou sait, et M. Perrens dit lui-même, que Marcel, ré

duit aux abois, après avoir vu tous ses appuis lui manquer les

uns après les autres, ouvrit des négociations avec le régent; mais

celui-ci répondit formellement qu’il ne rentrerait point dansParis

tant que le meurtrier des maréchaux serait en vie. C'est après

avoir reçu cette réponse que le prévôt se décida à se mettre à la

merci du roi de Navarre. Il suit de la que Marcel, aussi bien que

‘Maillart, rompit violemment avec son passé dans des circons

tances où un motif intéressé, le désir d'échapper ù la mort dont

le régent le menaçait, put influer sur sa conduite. Toutefois,

M. Perrens refuse d'admettre qu'une préoccupation personnelle

1. Ëtienne Marcel. p. 30a.

_..-e1xi
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ait été le mobile de la détermination du prévôt. Mais alors de

quel droit dirige-t-il contre Maillart une imputation injurieuse

dont il ne veut pas qu'on flétrisse Marcel, lorsqu'il n'y a pas plus

de raison d'accuser l'un que l'autre?

n Il y a un moment, dit M. Perrens, où lblaillatrt a changé

d'opinion, et résolu de tuer un homme qui était son protecteur.

son ami, son compère, son parent et son chef‘. n —Maillart n'eut

jamais l'intention de tuer Marcel. S'il avait eu le dessein que

p lui prête M. Perrens, rien ne lui eût été plus facile que de 1c

mettre à exécution, lorsque la querelle s'émut entre lui et le

prévôt à la bastille Saint-Denis, dans un quartier dont il était le

commandant, ct qui était rempli de ses parents, de ses amis, des

gens d'armes placés sous ses ordres 2. Le chiffre de soixante com

pagnons que M. Perrens donne a Marcel est une invention de cet

écrivain. lllalgré ces avantages, lllaillart n'essaye de faire aucun

mal au prévôt des marchands; il se contenta de se diriger vers la

porte Saint-Antoine. Cette direction vers celle des entrées de

Paris qui faisait face à l'armée du régent mérite d'être remar

quée. C'est comme si Maillart eût dit à Marcel: « Vous voulez

trahir la cause commune en ouvrant la porte Saint-Denis au roi

de Navarre qui nous a trahis, et dont les gens d'armes sont nos

plus mortels ennemis : eh bien , moi, puisque c'est ainsi, j'aime

mieux la trahir en ouvrant la porte Saint-Antoine au régent. n

Telles sont les raisons qui m'ont permis de penser avec et

après M. H. Martin qu’il n'était pas besoin de faire du quartinier

de la porte Saint-Denis un traître pour s'expliquer la conduite de

ce bourgeois dans la journée du 3l juillet. Cela revient sans doute

à dire que Maillart ne fut pas un traitre,attendu que la cause na

tionale était perdue dans son essence et son honneur. Mais le

mot perdue que M. Perrens a employé, sans y rien joindre qui

en précise le sens, peut signifier simplement perdue au point de

vue du succès. D'où il résulterait que, selon moi, Maillart ne fut

pas un traître, attendu qu'il se lit l'esclave du succès, et parce

qu'il se rangea a temps du côté du plus fort et du plus heureux.

1. Étienne Marcel, p. 315

2. Malgré l'assertion contraire de Froissart , le silence des Grandes Chroniques ,

du second continuateur de Guillaume de Nangis et surtout du Trésor des chartes,

ne permet pas de croire, comme l’a très-bien fait observer M. Dacier, que Maillart ait

tué Marcel. Une chronique wntemporainc dit d'ailleurs expressément que le prévôt fut

occis parle commun.

I. (Cinquième série.) .17
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Le lecteur jugera s'il est bien loyal de recourir a une pareille

équivoque pour s'en faire une arme contre un adversaire.

TROISIÈME PARTIE. —- EXAMEN DE UEDSEMBLE, nss IDÉES

DOMINANTES ET pas CONCLUSIONS GÉNÉRALES.

Quatre idées principales ‘dominent et résument tout l'ouvrage

de M. Perreus; lcs voici réduites à l'état de simples propositions:

|° Tout l'honneur des réformes élaborces par les états généraux

de 1355 et de I357 est rapporté aux seuls officiers des munici

palités communales , à l'exclusion des légistes, des ‘membres du

clergé et de la noblesse. —2° Diatribe perpétuelle contre le dau

phin Charles , partout sacrifié non-seulement a Étienne Marcel,

mais mente à Charles le Mauvais. — 3° Réhabilitation et apologie

sans réserve de Robert Lecoq et du roi de Navarre, présenté

comme fauteur du gouvernement de la Bourgeoisie. —- 4° Apo

logie sans réserve d’Étienne Marcel. même après le meurtre des

maréchaux, même lorsqu'il vent livrer Paris et le trône de

France an roi de Navarre, malgré la France et maigre lcs Pari

siens. Nous allons examiner successivement chacune de ces nou

veautés historiques.

I.

Les états généraux de 1355 et de I357 sont certainement ce

qu'il y eut de plus remarquable dans le mouvement politique

qui se produisit en France pendant la captivité du roi Jean. Mal

heureusement. les ordonnances véritablement admirables qui

furent le résultat et le résumé des délibérations de ces états sont

tout ce qui nous en reste; nous ne savons rien de ces délibé

rations elles-memes dont les chroniqueurs du temps n’ont pas

dit un mot, ainsi que M. Perrens en fait l'aveu quelque part‘.

Nous ignorons par conséquent la part d'influence, d'initia

tive que put avoir dans l'adoption des mesures promulguées

par ces ordonnances chacun (les trois ordres qui composaient les

étais. L'auteur dÉtienne Marcel n'en avance pas moins , i1 plu

sieurs reprises et de la utanière la plus affirmative, que tout

l'honneur de ces mesures doit être rapporté aux seuls offieiers

1. Étienne Marcel, p. 28 et 29.
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des municipalités communales, à l'exclusion des nobles, des

gens d'église et des légistes. n Loin d'admettre avec quelques

historiens, dit le jeune professeur‘, que les états de 1355 en

rent peu de lumières , il faut donc louer l'intelligence politique

dont ils firent preuve. Le reproche ne serait fondé que si on l'a

dressait seulement à la noblesse et aux membres les plus consi

dérablcs du clergé; mais alors il serait sans importance, car tout

le génie de cette assemblée était dans les députés du tiers, dans

ces officiers municipaux‘ que leur vie laborieuse et leurs charges

modestes. . . v Et ailleurs’ : n Au contraire. réunis à ces nobles

qui n'avaient goût qu'aux tournois, à la chasse, à la guerre, et

dont l'incapacité dans toutes les matières d'administration ou

de gouvernement était déjà notoire‘y a ces évêques, à ces prêtres,

qui, rfentendant rien pour la plupart qu'a la théologie, ne comp

taient guère que par leur nombre dans les assemblées; à ces lé

gistes enfin dont le savoir juridique semblait peu nécessaire pour

les-questions qu'il importait de résoudre, les bourgeois exercés auw

fonctions municipales semblaient assurés de la prépondérance.»

Que la part des nobles dans les mesures de réforme décrétées

à la requête des états de I355 et de 1357 ait été moins grande

que celle des députés du clergé et de la bourgeoisie, je le crois

sans peine, bien que la plupart de ces mesures aient été confir

mées et promulguées de nouveau en I358 par l'assemblée réac

tionnaire de Compiègne. composée presque exclusivement de

gentilshommes, et ou ne parurent point les députés du tiers 5;

mais que les seuls officiers des municipalités communales aient

exercé toute l'influence dans les délibérations des états dont il

s'agit, que les théologiens et les légistes n'y aient joué qu’un rôle

effacé et même nul, c'est ce qu’il est tout a fait impossible d'ad

mettre! D'abord , M. Perrens ne. peut citer un senl texte à l'ap

pui de son opinion , puisque, par suite du regrettable silence de

tous les témoins historiques de ce temps, les délibérations des

états de I355 et de I357 sont pour nous lettres closes. L'asser

tion du jeune professeur est donc entièrement gratuite; c'est la

son moindre défaut; elle est en outre contraire à la vraisem

blance. Ces officiers municipaux, à qui l'on veut faire la part si

l. Étienne Marcel, p. 37.

‘l. Ibid., p. 28.

3. 11m1,, p. 222-224.

17.
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belle, n'étaient presque tous que des commerçants en activité; le

premier entre eux par la dignité dont il était revêtu , par le rôle

qu'il a joué, Étienne Marcel, était un simple marchand de draps ,

et son panégyriste lui refuse, non sans raison, le don de l’élo

quence‘. A qui M. Pcrrens persuadera-t-il que ces hommes de

négoce durent avoir plus dïnfluence sur les délibérations des

états que les gens de loi et d'église, rompus à toutes les ressour

ces de la dialectique. à Par! dc la parole, à la gestion pratique

aussi bien qu'à l'étude théorique et abstraite de toutes les affai

res politiques et administratives?

L'auteur d'Etiennc Marcel prétend que le savoir des légistes

était inutile dans les questions à résoudre, et que les théologiens

nentendaient rien qu'a la théologie. Une telle assertion prouve

combien cet écrivain connaît peu les legistes de l'époque de Phi

lippe le Bel et surtout les théologiens du quatorzième siècle. En

ce temps, qui fut signalé par une renaissance, partiellesans doute,

mais déjà très-remarquable des lettres antiques, les plus hardis,

ou plutôt les seuls novateurs sont les théologiens et les hommes

d'église, tous aidonnés‘ à l'étude de l'antiquité, quand ils ne se

firent pas les traducteurs des historiens et des philosophes de la

Grèce et de Rome. Vingt noms se présentent ici à ma pensée; je

n'en citerai qu'un seul, le nom de l'auteur des traités sur la Sphère

et les Monnaies, du traducteur des Politiques d'Aristote, de ce

Nicole Oresme, doutle regrettable E. de Fréville et M. F. Meunier

ont analysé récemment les ouvrages dans de si intéressantes étu

des. Ces tendances nouvelles et avancées, comme nous dirions

aujourd'hui, ces idées de politique et dïidministration ration

nelles, empruntées la plupart aux penseurs de l'antiquité, qui

remplissent les ouvrages des théologiens du quatorzième siècle ,

et les rendent si curieux pour nous, furent représentées sur

tout au sein des états généraux de I355 et de 1357 par des doc

leurs tels que Jean de Craon, Grimer, Robert de Corbie, Gon

nelieu, Dangeraut, Thezart , Pierre de Aloengiis ct tant d'autres.

Quant à Étienne Marcel, dans les nombreux voyages en Flandre

que nécessitaient les soins de son commerce, dans les relations

continuelles qu'il entretenait avec les fabricants de ce pays, cet

intelligent et énergique drapier avait dû être frappé de la pros

périté industrielle, de l'opulence, de la puissance, et surtout des

l. Étienne Marcel, p. 25.
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libertés des communes flamandes. L'influence prépondérante que

de simples bourgeois , des drapiers comme lui, y exerçaient sou

vent, non-scnlement en matière de gestion municipale, mais

même sur la direction des affaires publiques, l'avait sans doute

étonné et charmé tout ensemble. La pensée de pouvoir jouer un

rôle semblable dans son pays était bien de nature à lui sourire.

Ce prévôt des marchands était donc parfaitement préparé pour se

faire le bras et l'instrument des idées de liberté , de contrôle et

de réforme qu’il avait mises en avant de concert avec les légistes

et surtout lesthéologiens députés aux états généraux. En l'absence

complète où nous sommes, je le répète, de données positives sur

ce point, c'est ainsi que les lois de la vraisemblance et les induc

tions les plus légitimes tirées du degré ‘d'instruction, des habitu

des d'esprit, de vie des personnes, du milieu dans lequel elles vi

vaient, commandent d'assigner la part d'initiative et d'influence

de chacun dans la proposition et l’adoption des mesures de ré

forme décrétées à la requête des états généraux de I355 ct de l 357.

L'auteur d'Étienne Marcel n'aurait pas commis la méprise gros

sière que je lui reproche en ce moment s'il avait mieux étudié

le mouvement des idées au quatorzième siècle, ou plutôt si la pré

vention et le parti pris n'avaient fermé ses yeux a la vérité.

Mais c'est trop peu encore de dire de Fopinion de M. Perrens

qu'elle est gratuite et invraisemblable; on peut ajouter hardi

ment qu'elle est fausse. En I337 les états nommèrent un nou

veau Grand Conseil dont les membres devaient assister le dau

phin de leurs lumières; le clergé obtint d'être représenté à ce

Conseil par onze théologiens, la noblesse par six gentilshommes ,

le tiers-état par dix-sept députés appartenant a cet ordre. Cela

résulte d'un curieux document découvert et publié pour la pre

mière fois par M. Douet d'Arcq; c'est une liste des nlembres de

ce nouveau Grand Conseil; on y lit non-seulement leurs noms,

mais encore leurs titres et qualités. ll n'est pas douteux que les

' députés ainsi désignés pour faire partie de ce corps politique par

la confiance de leur ordre devaient être les plus influents et les

plus capables, ceux, en un mot, dont la supériorité était haute

ment reconnue par leurs collègues. Aussi la liste publiée par

M. Douet d'Arcq porte-t-elle un coup terrible à la thèse de M. Per

rens, car, parmi les dire-sept membres choisis PAR LES DÉPUTÉS DU

TIERS pour représenter leur ordre au. sein du Grand Conseil, sans

parler de quatre personnages dont on ne mentionne que les
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‘noms , on compte sept légistes, deum docteurs en théologie, tandis

qn’il n'y a que quatre officiers municipauæ seulement. Le jeune

professeur connaissait pourtant ce document; il l'a même publié

dans une note de son livre‘. Comment en lisant une telle pièce

n’a-t-il pas ouvert les yeux sur l'erreur grave qu'il avait com

mise?

Quoi qu'il en soit, je suis en droit de conclure de ce qui pré

cède que, quand l'auteur d'Étienne lllareel rapporte aux seuls

officiers des municipalités communales, a l'exclusion des théo

logiens et des légistes, tout l'honneur des réformes élaborées par

les états de 1355 et de l357,il peut et doit encourir un triple re

proche : d'abord, une semblable assertion est gratuite et dénuée

de toute espèce de preuves; ensuite, elle est contraire aux règles

de l'induction et à la vraisemblance; enfin, elle est incontesta

blement fausse. Et pourtant toute la première partie de l'ouvrage

de M. Perreus repose sur cette erreur : par cette fragilité de la

base, qu'on juge de la solidité de l'édifice.

II.

M. Perrens laisse percer pendant tout le cours de son livre une

prévention passionnée contre le dauphin Charles, qui va souvent

jusqu'à l'injustice. Non content de donner toujours tort à ce '

prince, de lui adresser les reproches les moins mérités, l'auteur

(YÉtienne Marcel ne veut même pas qu'on sache gré a celui qui

fut plus tard Charles V des qualités que lui ont reconnues tous

les historiens. Si Charles fut chaste, ainsi que l'assure Christine

de Pisan, M. Perrens prétend que ce fut a par nécessité et par

goût ’. u Selon cet écrivain, la jednesse du duc de Normandie au

rait été remplie par toute sorte de désordres et de débauches,

dont deux des frères d‘Étienne Marcel, Jean et Guillaume, se

seraient faits les compagnons et les ministres. M. Quicherat, à qui

M. Perrens a emprunté cette imputation, ne cite pas les autorités

sur lesquelles elle se fonde; et lorsque nous avons interrogé sur

ce sujet notre savant maître lui-même, il n'a pu se rappeler ni

produire aueun texte à l'appui de son assertion; nous devons donc

l'estimer tout à fait gratuite jusqu'à ce qu'on nous ait donné les

t. Étienne Marcel, p. 100, note l, et p. 101.

2. Ibid., p. 65.
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preuves que nous sommes en droit d'exiger. Savez-vous pourquoi

CharlesV fit la guerre aux séducteurs? Selon M. Perrens, « c'est

parce qu'il était jaloux des plaisirs des autres’ n. Charles le

Sage, non content de protéger les lettres et les sciences, ne dé

daigne point de lcs cultiver lui-même toute sa vie avec ardeur.

Mais l'auteur d'Êtienne Marcel ne veut pas qu'on fasse un mérite

à ce prince de ces goûts si nobles, si élevés et si rares sur le tronc ’ :

a Il était, dit cet écrivain, d'une race dont l'intelligence prenait

naturellement goût à d'autres sujets, et, pour faire contme ses

pères, il ne lui manqua que le pouvoir 3. n .

Une telle prévention explique seule pourquoi M. Perrens, en

dépit de la réfutation péremptoire de M. Lacabane, ose encore

reprocher au duc de Normandie ce qu'il appelle sa fuite honteuse

à Poitiers; dans une des pages qui précèdent, je crois avoir fait

justice de cette calomnie d'une manière définitive.

L'auteur d'Étt'enne Marcel parait avoir trois griefs principaux

contre le dauphin. Il lui reproche, d'abord, d'avoir gardé une

attitude indécise et défiante, sinon ouvertement hostile vis-à-vis

états généraux ; — ensuite, de n'avoir jamais pardonné à

Etienne “arcel le meurtre des maréchaux ,. mais d'avoir au

contraire nourri toujours. à partir de ce moment, le désir d'in

fliger au prévôt la peine capitale; ——-enfiu, d'avoir fait preuve

de cruauté dans la vengeance qu'il tira de la rébellion de

Marcel et de ses principaux complices. Voyons si ces reproches

sont mérités. '

Bien qu'un jour le duc de Normaudie ait révoqué, pour plaire

aux députés de la nation , un ordre exprès de son père ‘, il est

possible que la conduite de ce prince vis-à-vis des états ait manqué

de bienveillance et de franchise. On peut dire, pour sa défense,

que les provinces lui donnaient l'exemple de l'hostilité aux mesu

t. Étienne Marcel, p. 65.

2. Une réaction imposante commence aujourd'hui à se produire contre ce; icono

clastes de l'histoire qui semblent avoir pris à tache de renverser, de jeter dans la houe

les statues de nos plus grands ministres et de nos plus grands rois. C'est l'honneur

de l'École des Chartes d'avoir toujours protesté contre ces odieuses débauches d'es

prit qui sont une insulte faite au patriotisme aussi bien qu'à la vérité. MM. Léon de

laborde, P. Paris, Wallon , de (îarné, de Beaucourt. meriteut le même éloge. On est

heureux aussi de voir MM. cousin, Guizot. Mignet, Tliicrs, ville-main, de Barante,

mettre au service de œtte cause nationale l'autorité de leur nom et de leur élo

quence. '

3. Étienne Marcel, p. 65.

le. 1h41., p. 135.
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res prises par ces états ‘ . On peut ajouter que la destitution en

masse de tous ses conseillers et officiers, dont ces aæemblées

lui firent une loi, était de nature à blesser-quiconque eût été à

sa place. Une exigence aussi tyrannique parait a M. Perrens

pleine de modération : n au lieu de destituer ces conseillers. fait

observer cet écrivain, les états auraient pu tenter de les frapper

en secret 2. -

Toutefois, ce qui dut le plus choquer le dauphin, ce fu

rent les allures insolentcs et impérieuses des deux principaux

chefs de la municipalité parisienne, Etiennc Marcel et Charles

Toussac. Dans un discours en plein vent tenu à Saint-Jacques

de [Hôpital devant la population parisienne rassemblée, Charles

Toussac, au rapport des chroniqueurs, cribla le duc de Nor

mandie des plus mordantes allusions, mais sans le nommer; sur

quoi M. Perrens, émerveillé de tant de retenue, fait cette ré

flexion vraiment plaisante : u Il semble que les chefs de la hour

geoisie voulussent marquer en toute occasion leur respect au

dépositaire de l'autorité royale, et qu'avec un instinct précoce

des institutions libérales, ils voulussent tenir les agents du pou

voir pour seuls responsables envers la nation 3. u

Un jour le dauphin refusait d'accéder à une demande du roi

de Navarre. Poussé sans doute par Robert Lecoq qui l'avait in

formé de ce refus, Marcel se rend à la salle des séances du con

seil royal sans y avoir été appelé, et, s'adressant au duc de

Normandie : n Sire, dit-il, faites amiablement au roi de Navarre

ce qu'il vous requiert, car il convient qu'il soit ainsi *. u — Quoi

qu’on dise M . Perrens, de pareils procédés étaient plutôt révolu

tionnaires que parlementaires et constitutionnels. ll est vrai que

cet écrivain a une façon toute particulière d'entendre le mot

‘révolutionnaire. Selon lui, pour ne pas encourir le reproche con

tenu dans ce mot, il suflit d'être riche: u La haute position,

dit-il, qtioccupaiant ces honzmes dans la bourgeoisie parisienne

ne permet pas (le les appeler révolutionnaires. Écienvie Marcel,

Charles Toussac et tous ceux qui marquèrent dans cette terrible

suite d'événements étaient RICHES 5. n

1. Étienne Illarcel, p. I08, 111.112.121, 122,136, 137, 1!1l,1!17,t118,15l,etc.

‘l. Ibid.,p. 1'25.

3. “m1.. p. 172.

4. Ibid., p. 159.

5. Ibid., p. 89.
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Quelques mesures trop radicales prises par les états et surtout

ces allures trop souvent impertinentes et tyranniqnes de quel

ques-nns des principaux chefs de la municipalité parisienne, ne

durent pas peu contribuer à mettre le dauphin en défiance, si

non en hostilité absolue, contre les réformes elles-mêmes. Toute

fois, il faut chercher ailleurs la véritable cause des ajournements,

des variations. des lent.eurs, en un mot de l'incertitude qui fut

pendant cette période le caractère de la conduite de ce jeune

prince. Celte cause, la, voici. Le duc de Normandie, a l'époque

dont il s'agit, n'était pas roi; il n'était pas même régent : il n'é

tait que lieubcuant du roi. Il convient de se rendre bien compte

de ce qu’un semblable titre veut dire : il veut dire que le dau

phin qui en était revêtu n'avait aucune autorité par lui-même ,

qu'il était tenu d'obtenir pour tous ses actes l'agrément du roi

son père, et que ces actes n'avaient de valeur qu’autant que ce

lui-ci voulait bien les sanctionner; il veut dire que ce jeune

prince était tenu de ne rien faire de ce qui pouvait sans inconvé

nient être ajourné, qu'il était en un mot le simple truchement

du prisonnier couronné des Anglais. S'il y a quelqu'un à accuser,

ce n'est donc pas le duc de Normandie, instrument passif, sim

ple intermédiaire dépourvu d‘initiative, d’autorilé et par suite

de responsabilité; c’est le roi Jean. Ainsi tombent et s'écroulent

par la base tous les reproches que M. Perrens adresse au dauphin

relativement aux actes de sa lieutenance, qui ne se changea en ré

gence que le 18 mars 1358, dest-a-dire deux mois après le trop

fameux assassinat des maréchaux qui eut lieu le 22 janvier de la

même année.

Le meurtre des maréchaux et de Begnaut d'Acy divise en deux

parts bien distinctes la vie publique d’Etienne Marcel. Jusqu'à ce

moment, le prévôt des marchands se montre à nous comme un

réformateur digne de sympathie; après cet attentat, la royauté eut

le droit et peut-être l'obligation morale de voir dans le meurtrier

des maréchaux un criminel digne de punition. M. Perrens veut

bien convenir qu'on ne pouvait mettre en avant aucun crime ni

même aucun grief prouvé et sérieux contre Regnaut d’Acy‘ et les

l. Le crime de negnant dlacy, d'après la Chrdnique 11° 530 du suppl. fr., était

d’avoir apporté Œangleterre au duc de Normandie le texte du traité ou plutôt de

la trêve conclue entre Édouard et le roi Jean; le crime des maréchaux, de n‘avoir

pas voulu divulguer les clauses de cet arrangement: u Lequel traitié le roy Jeheu

envoia à Charles son filz par Regnailt (Pllssi qui estoit son advocat. De ces lettres
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maréchaux de Champagne et de Normandie, qui furent en cette

circonstance les victimes de l'aveugle fureur de Marcel et des

Parisiens‘ : a Le nleurtre des deux maréchaux, dit-il, que ne cou

vrent même pas les apparences de la justice, pèsera éternellement

sur la mémoire de cet homme extraordinaire‘. n Cet écrivain

reconnaît d’ailleurs que la responsabilité de cet ilttentzlt revient

au prévôt qui en arrêta le dessein dans un conseil tenu la veille

du crime et qui présida à son exécution ’. Cela étant, je ne crains

pas (le repeter ce que je disais tout à lïheure. à savoir que le

dauphin, après l'accomplissement de ce forfait commis en sa

présence et pour le braver, eut le droit sinon le devoir de traiter

Marcel, le meurtrier de ses deux amis et conseillers, comme un

grand coupable digue d'un châtiment exemplaire.

Un roi peut pardonner quelquefois des attentats dirigés contre

sa personne, jamais des meurtres dont ses premiers ministres ont

été à cause. de lui les victimes.

« Marcel, dit M. Perrens, vécut dans un temps où l’on ne

connaissait point le respect de la vie humaine, où per

sonne, parmi ceux qui exerçaient le pouvoir, n'avait les mains

pures de sang 3. w — Cette excuse mérite assurément d'être

prise en considération; mais elle n'a pas la portée que lui prête

l'auteur d'Etimne Marcel. Cet écrivain oublie ici une chose

essentielle, c'est que les réformateurs tels que Marcel sont tenus,

pour légitimer l'ambition de leur role, d'être au-dessus de leur

temps. Ils ne peuvent prétendre être pris au sérieux et crus

sincères par la postérité qu’a la condition de s’etre montrés meil

leurs que leurs contemporains.

Bien que Marcel, au moment où il accomplit le crime dont il

s'agit, lùt le plus fort, bien que l'action de la justice contre lui

fût alors impossible, le dauphin laissa voir [néanmoins toute

ne peurent riens savoir oeulz des .111. esîaz par le régent ne par son conseil. Dont

ilz se doubterent et conseillerent ensemble d’occire le conseil du regent. n Bibl. imp.,

suppl. fr., n° 530, i“ 63. — Depuis que ces lignes sont imprimées, M. P. Paris, dans

une des leçons de son cours du (lollege de France. a cru pouvoir dire que les maré

chaux flirent tués parce qu’ils étaient les chefs des forces militaires que le duc de

Nonnandic se proposait d'opposer aux dissidents. Cette assertion a l - défaut giave de

ne s'appuyer, que je sache, sur aucun témoignage contemporain; il faut néanmoins

reconnaltre qu'elle n’est pas dénuée de vraisemblance.

l. Étienne Marcel, p. 363.

2. 16m., p. 187 et 193.

3. lbüL, p. 363.
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l'horreur que lui faisait éprouver un semblable forfait. S'il sé

journa encore quelque temps à Paris après le meurtre de ses

conseillers, la nécessité seule l'y contraignit, et peut-être le roi

Jean faisait-il à son fils, qui n'était encore à cette époque que le

simple lieutenant de son père. une obligation et une loi de rester

dans cette ville. Une coïncidence bien remarquable, quoique

personne ne l'ait encore remarquée, autorise à expliquer ainsi, du

moins en partie, la prolongation de séjour du duc de Normandie.

Aussitôt que ce prince, investi de la dignité de régent. fut libre de

sa personne et de ‘ses actes, son premier soin fut de quitter Paris.

Il prit le titre de régent le 18 mars; quelques jours après cette

date, il avaitquitté cette cité, il l'avait quittée pour n'y plus revenir

tant que le meurtrier des maréchaux et ses complices seraient en

vie. Telle fut en effet la réponse invariable que le dauphin opposa

constamment dans la suite à toutes les propositions de rentrer

dans la capitale qui lui furent adressées à plusieurs reprises par

les Parisiens et par Marcel lui-même. « Le prévôt, dit à ce sujet

M. Perrens, aurait pu sacrifier sa vie pour le salut de ses con

citoyens, mais avait-il le droit de sacrifier celle de ses amis ‘ ? u—

L'auteur d'Etienne Marcel paraît affectionner beaucoup cette

raison. car il l’a'reproduite ailleurs presque dans les mêmes

termes 2. Elle n'est pourtant pas sérieuse. S'il était possible un

seul instant de l'admettre. elle pourrait servir à justifier tous

les criminels contumax qui ont des complices. La n'est pas la

question. La question est de savoir si Marcel et ses sicaires

s'étaient rendus coupables de meurtre. S'ils s'en étaient rendus

coupables, et cela n'est pas douteux, ce prévôt ne put qu'ag

graver sa faule en cherchant à soustraire ses complices et en

cherchant à se soustraire lui-même, quoi qu'en dise M. Perrens,

à un châtiment mérité. Après l'assassinat des maréchaux, il

fallait que Marcel prit l’un de ces trois partis : ou bien qu'il se

livrat a la justice, et c'est ce qu'eût fait un homme simplement

honnête; ou bien qu'il implorat la clémence du dauphin , et c'est

à quoi se fût résignée une ame moins superbe; ou bien enfin qu'il

sexpatriàt, et c'est Yexpédient auquel aurait: eu recours un

homme moins soucieux de la justice que du soin de sa propre

vie. Le prévôt aima mieux faire courir a la France tous les ris

l. Étienne Marcel, p. 228.

2. lbid., p. 308.
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ques d'une inévitable guerre civile; il ne eraignit pas de sacrifier

la paix publique aux intérêts de sa personne et de son orgueil;

ce fut un tort que le patriotisme et le bon sens ne lui pardonne

ront pas. Mais le tort de M. Perrens, c'est d'avoir fermé de

parti pris les yeux à l'évidence de cette vérité; c'est de n'avoir

pas voulu reconnaître qu'après le meurtre des conseillers du

dauphin, Marcel était devenu un homme impossible, comme nous

dirxons aujourd'hui, et ne pouvait plus que compromettre la

noble cause qu'il avait servie et l'entraîner dans sa propre ruine.

Avec une telle différence dans le point de départ, le lecteur

comprend de reste que, postérieurement à la date dont il s'agit,

j'envisagerais sous un jour tout autre que l’auteur d'Élienne

Marceltsi le temps me le permettait, les diverses phases de la

lutte soutenue par le prévôt des marchands contre le dauphin.

L'appréciation que fait M. Perrens des actes de ce prince après

la révolution du 3! juillet est particulièrement empreinte d'in

exactitude et d'injustice. Cet écrivain prétend que Charles con

serva longtemps après la mort de Marcel des inquiétudes sur la

fidélité des Parisiens. La seule preuve qu'il donne de cette as

sertion, c'est que le dauphin ne retourna point habiter le palais

royal, mais alla demeurer au Louvre et à l'Hôtel Saint-Pot‘. As

sertion et argument sont de même force. Depuis que le palais

royal avait été ensanglanté par le meurtre de ses conseillers com

mis en sa présence, le régent ne voulut jamais y rentrer ni,

comme on dit vulgairement, y remettre les pieds; d'ailleurs,

précisément en face de ce palais se dressait la maison qu'avait

habitée Marcel 2; de sorte que tout, aux alentours de cette habita

tion comme dans cette habitation elle-même, aurait rappelé au

représentant de l'autorité royale, naguère si indigncment bravée,

un souvenir humiliant et odieux. Je signale ce détail parce qu'il
peut donner une idée vdes suppositions tout a fait arbitraires,

quand elles ne sont pas inexactes, que se permet M. Perrens a

chaque page de son livre. .
I

La seconde femme d'Etienne Marcel, Marguerite des Essarts ,

dans des lettres de donation qu'elle obtint trois mois seulement

I. Élienne Marcel, p. 3'25.

2. cette maison était située à l'extrémité occidentale de la rue de la Vieille-Dra

perie, aujourd'hui rue Constantine. précisément en face le Palais Royal. V0)‘. Bi

bltolh. de l'Éc. des Chartes, livraison de septembreoctobre 1859, p. 76.
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après la mort de son mari est mentionnée comme veuve; mais rien

ne dit que Marguerite ne se soit pas remariée plus tard. Ce veu

vage de quelques mois suffit à M. Perrens, et vite il en prend

occasion pour faire une phrase, qui malheureusement est tout à

fait en l'air, comme dit très-bien le peuple : a Marcel obtint du

moins au foyer domestique ce respect de son nom et ce culte

de sa mémoire dont l'espérance est si propre à adoucir nos der

niers moments : Marguerite des Essarts, sa veuve, ne voulut

point se remarier '. n —Quelques lignes plus loin, M. Perrens se

laisse induire par le nom de famille de Marguerite, non plus

seulement dans une supposition gratuite de tout point, mais

dans une véritable erreur. Parce que la veuve de Marcel était

née des Essarts, il en conclut qu'elle était proche p'arcute de

messire Pepin des Essarts, qui fut, comme on sait, avec Mail

lart, le principal auteur de la révolution du 31 juillet. Il n'y a

qu'un enfant terrible de la critique tel que M. Perrens qui puisse

conclure d'une simple similitude de nom a une parenté, surtout

lorsque ce nom est aussi commun que celui de des Essarts,

surtout lorsque le nom de Pierre des Essarts, père de lllargue

rite, n'est pas précédé dans la lettre de rémission où il est men

tionné du titre de ntessire, ce qui serait contraire à l'usage cons

tant de la chancellerie royale, s'il eût été noble. Tous ceux qui

ont étudié cette époque savent d'ailleurs que la famille indus

trielle à laquelle appartenait Marguerite, très-honorablement

posée du reste dans la bourgeoisie parisienne d'alors, n'avait

rien de commun avec la puissante et déjà ancienne tige nobiliaire

dont messire Pepin des Essarts était un des rejetons.

Rien n'est plus injuste que le reproche de cruauté dont M. Per

rcns poursuit sans cesse le régent dans la dernière partie de son

livre.

Les seules victimes que la sévérité de ce prince voua au der

nier supplice furent les complices du meurtre des maréchaux, a

l'exception de Nicolas le Flamand, les membres du Conseil secret

1. Étienne Marcel, p. 339. Marcel s'était bien remarié après la mort d‘une pre

mière femme nommée Jeanne de Dammartin; il est fort possible qu'après l'exécution

du prévôt, sa v: uvc Marguerite des Essarts, qu'il avait épousée en secondes noces, se

soit remariée a son tour. Le premier mariage de Marcel est maintenant un fait certain,

quoique M. Perrens lignorat; il peut en être de même du second mariage de Mar

guerite des Essarts. L'ignorance de M. Perrens n'est pas même une présomption con

tre la réalité d’un fait.
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de Marcel, ceux qui avaient fait écarteler sans jugement Jean

Perret et Thomas ITOugnaInt , et qui avaient fait tuer dune

manière égalenlent expéditive Pliclipjiot le Repenti; ceux enfin

qui avaient formé le dessein de livrer le trône de France au roi

de Nuvarre. Les individus sur lesquels pesaient ces crimes ou ces

griefs politiques ne subirent, d‘ailleurs, la peine capitale qu’après'

avoir passé en jugement et ne furent point soumis à ces tortures

affreuses qui sont une invention de M. Perrens '. Ils n'étaient

pas si nombreux qu’on ne puisse les compter et- faire connaître

leurs noms. Ce furent Charles Toussac, Joceran de Mâcon, Pierre

Gilles, Gilles Caillart. Jean Prévost, Pierre Leblont. Pierre de

Puiseux, Jean Godart et Lebonvoisin mis en oubliette. ll n'y

en eut pas d'autres. Thomas de Ladit , chancelier de Charles le

Mauvais, fut massacré par les Parisiens eux-menues au moment

où on le conduisait de la prison du palais a la prison épiscopale.

Quanta Michel de Saint-Germain , il fut victime d'une vengeance

particulière, qui profita des troubles de la révolution du 3l juil

let pour s’assouvir ’.

La confiscation des biens dr ces neuf ou dix principaux com

plices de Marcel, les seuls, je le reg ète, qui furent condamnés à _

mort, révolte beaucoup M. Perrens; il voit dans ce fait une

preuve de la cruauté qu’il attribue a Charles V. ll devrait savoir

que les condamnations a mort pour crime dc lèse-majesté royale

entrainaient toujours au moyen âge la confiscation de la totalité

des biens de ceux qui en étaient frappés. A Focœsion des nom

breuses lettres de rémission accordées a la requête de Jean Mail

lart , [auteur d’Etienne Marcel veut bien a ne pas nier absolu

ment que ce citoyen fût sensible 3. » _

n Lorsque le régent rentra a Paris le 4 août ‘, et non le 3 ainsi

que le prétend M. Perrens contre l’autorité de secousse et des

titres les plus dignes de foi, on plaça sur sa route les cadavres

de Marcel et de ses principaux complices, massacrés le 31 par les

Parisiens ou décapités le ‘2 août par la main du bourreau. M. Il.

Martin dit a ce sujet avec raison que ce spectacle ne dut pas être

agréable au régent. M. Perrens n’est pas de cet avis: « Les âmes

t. Étiennc Marcel, p. 329 et 330.

2. Arch. de l‘hmp., secl. jud., reg. du Parlement. Juges, X 14. fol. 406 et 1.07.

3. Étienne Marcel, p. 337.

4, « . .. nobis et dicte exercitu nostro in predicta villa parisiensi dia jouis quarta

déc nænsis augusti novissime preteriti intratis. n x 14, fol. 406.
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froides comme celle du régent, dit le jeune professeur, ne sont

pas incapables de se complaire au spectacle de leurs ennemis

morts. Vitellius, queje sache, n'était pas très-ardent ' . n ——C’était

bien la peine, ô Charles le Sage. vous dont l'âme était si froide

que vous ne putes survivre à la perte d'une épouse, c'était bien

la peine de faire traduire à grands frais la plupart des classiques

de l'antiquité, c'était bien la peine de les rassembler avec amour

dans votre librairie du Louvre. pour qu'un jour l’un des inter

prùtes officiels de vos chers Anciens ne trouvàt rien de mieux que

de rappeler à propos de vous le personnage le plus ignoble peut

être de l'histoire“... Vitellius l

Après avoir rapporté la version qu'on trouve avec de légères

variantes dans tous les chroniqueurs sur la mort du roi de Na

varre, version qui, selon lui, a été inventée a plaisir par des

annalistes vendus au roi de France, l'auteur d'Étienne Marcel,

comparant (Sharles le Mauvais à Charles le Sage, ajoute ces paro

les : a Si l'on n'a rien inventé de pareil pour le duc de Normandie,

c’est que sa vie ne fut écrite que par des courtisans, et presque

sous sa dictée. Mais on a pu se convaincre qu’il fut inférieur par

la vertu, les talents et les intentions, ana: hommes qu’il a fait

déerier et flétrir dans l'histoire 2. » -— Ainsi d'après M. Perrens,

Charles le Sage fut inférieur par la vertu, le: talents et les inten

tions, non-seulement à Étienne Marcel et à Robert Lecoq, mais

même à Charles le Mauvais. Un tel jugement doit porter mal

heur à Féerivain qui n'a pas craint de le prononcer.

III.

C’t‘st en vain que.j'ai déjà jeté à la mer nombre de critiques

que je tenais en réserve pour les soumettre à M. Perrens; je me

trouve encore débordé, et je désespère presque d'arriver au but

de ma course. Je le sens, hélas ! trop tard, il n'y avait qu’un jeune

nautonier l‘ommc moi qui pût être assez téméraire pour s'em

barquer sur cet océan sans rivage: immensi tremor Oceani. Je

devrai me contenter désormais d'indiquer les assertions qui me

paraissent le plus erronées et paradoxales.

Autant M. Perrens est sévère pour ne pas dire injuste à regard

1. Étienne Marcel, p. 324, en note.

2. ma” p. 354.
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du dauphin, autant il montre de complaisance et d'indulgence

pour Charles le Mauvais: il a pour ce dernier prince plus que

de la sympathie, on serait tenté de dire une aveugle tendresse. Il

faut voir le riant portrait‘ qu’il. a tracé quelque part du roi de

Navarre 2. ll faut voir comme il malmène les historiens con

temporains qui tous ont été assez malavisés pour voir le plus

mortel ennemi de la France et même un scélérat dans le monar

que, objet de sa prédilection. Il prétend que ces historiens étaient

vendus a la dynastie des Valois. Toutefois, dans l'intérêt même

de la réhabilitation qu'il a entreprise, il croit devoir faire habi

lement quelques concessions: a Sa parole n'était pas sûre, dit

l'auteur d'Elienne Marcel en parlant de Charles le Mauvais, et il

n'avait pas cette horreur du meurtre et du sang qu'une civilisa

tion plus avancée pouvait seule inspirer. Mais c'étaient là jeux

de princes 3. n Personne n'ignore que le roi de Navarre fut toute

sa vie l'ami et l'allié des Anglais: aussi l'étonnement du lecteur

n'est pas mince lorsqu'on lui parle de u la haine héréditaire de

l'Anglais qu'il (Charles le Mauvais) avait sucée avec le lait, et dont

il ne pouvait se défendre ". n 1l n'y a que M. Perrens pour vous

procurer ces surprises-la.

S'il est un fait qui offre a la critique la plus sévère tous les

caractères de la certitude historique, c'est sans contredit la célè

bre tentative d'empoisonnement dirigée en I377 contre Char

les V par le roi de Navarre, et dont Jacques de Rue et Pierre du

Tertre, l'un chambellan et l'autre secrétaire de Charles le Mau

vais, devaient être les agents. Arrêtés avant l'accomplissement

du crime, les deux coupables confessèrent , sans contrainte, le

forfait que leur maître les avait chargés et.qu'ils avaient pro

mis de mettre à exécution. interrogés séparément et a plusieurs

reprises, ils se trouvèrent parfaitement d'accord dans leurs dépo

sitions et tirent toujours les mêmes réponses; leurs interroga

1. Un savant écrivain, dont l'enseignement à l'École Normale est ‘appelé à exercer

la plus utile influence sur la jeune génération universitaire, M. Chérnel, a protesté ré

cemment contre cet abus si fréquent du portrait historique. Le judicieux professeur a

l'ait là une bonne action. Les leçons et les exemples d'un tel mattrc doivent faire sen

tir à ses élèves combien il est misérable de sacrifier ce qu'il y a de plus sacré au

monde, la vérité historique, à une préoccupation excessive de l'effet politique ou

littéraire.

2. Élienne Marcel, p. 4G et 47.

3. IbitL, ib.

la. Ibld" p.62.
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toires, qui nous sont parvenus , et où sont consignés les détails

les plus précis et les plus circonstancics sur tous les [irélimlnaires

de l'empoisonnement projeté , sont revêtus du visa et de la signa

ture autographes des deux criminels‘. lih bien, M. Perrens ne

veut reconnaître qu'une chose, c'est que cette tentative d’em

poisonnement n ne manque pas de vraisemblance; n mais elle

lui paraît « mal prouvée 2. u Il serait à souhaiter pour l'auteur

d’Etiemze Marcel que toutes les assertions contenues dans son

livre fussent aussi bien prouvées que ce fait qui lui semble si

mal établi.

Froissart parle quelque part, non plus d’une simple tentative

déjouée a temps comme en 1377, mais d'un empoisonnement

effectif dont Charles le Mauvais se rendit coupable envers le dau

phin, alors que celui—ci n'était encore que duc de Normandie : n Et

receut venin : et fut si avant mené que les cheveux de la teste

lny cheurent tous, et les ongles des mains et des pies ç et devint

aussi maigre qu’un baston et n'y trouvoit ompoint de remede’. n

M. Perrens prétend que Froissart veut ici parler de [événement

de I377. Mais on ne peut admettre que ce chroniqueur ait anti

daté d’une vingtaine d'années un fait aussi important, ni surtout

qu’il ait confondu une simple tentative d'empoisonnement restée

à l'état de projet avec un empoisonnement effectif dont la mise à

exécution eut une influence si notablement désastreuse sur la

santé de la victime. n En I355, ajoute l'auteur d’Elimne Marcel, les

deux jeunes princes étaient unis d’une étroite et sincère amitié ". u

——Froissart ne dit nullement que cet empoisonnement fut com

mis en 1355; il dit seulement qu’il eut lieu alors que le dauphin,

qui fut depuis Charles V, [fétaitencore que duc de Normandie; or,

comme ce prince eut le duché de Normandie en apanage depuis

l'an 1355 jusqu'en l'an I364, il fut assez souvent en lutte avec

son cousin de Navarre pendant ce long intervalle pour qu‘itn’y ait

pas lieu de révoquer en doute l'imputation de Froissart au nom

de cette amitié quallègue M. Perrens. — La troisième raison que

l'ait valoir fauteur d’Etienue Marcel contre le texte de Froissart

est la plus curieuse : « Christine de Pisan, biographe de Char

les V, parle u d’une griève et très-longue maladie n qu’il eut dans

>

1. secousse, Histoire de Charles le Mauvais, p. 171-191.

2. Étienne Marcel, p. 63, not. 1, I. I2 et 13.

3. Froissart, Chron , l. Il, ch. 70, e'd. du Panthéon, t. Il, p. 110.

4. Éticnne Marcel, p. 63, not. 1.

I. (Cinquième série.) 18
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sa jeunesse , et qui eut sur sa constitution tous les effets que

Froissart donne à la tentative d'empoisonnement. Or, Christine

de Pisan dit qu’elle ne sait à quelle cause lui vint cette maladie.

Évidemment elle n'aurait pu ignorer une tentative d'empoison

nement, et puisque les effets signalés par Froissart remontent à

une maladie plus ancienne, n'y a—t-il pas de fortes raisons

de douter du crime imputé au roi de Navarre ' P » — Ainsi, dé

sormais, un historien contemporain aura beau faire mention

de l'empoisonnement d'un prince, il aura beau indiquer avec

précision les effets singuliers produits par cet empoisonnement

sur la santé de la royale victime , si ce prince a eu antérieure

ment, dans sa jeunesse n une griève et très-longue maladie, n il

y aura de fortes raisons de douter de l'empoisonnement constaté

par l'historien l

M. Perrens oppose a la version ‘universellement admise de la

mort du roi de Navarre la mente intrépidité de négation qui lui

a servi à repousser les accusations relatives auxactes les plus

coupables et les plus avérés de la vie de son protégé. On sait la fin

tragique de Charles le Mauvais : il fut brûlé vif en voulant faire

réchauffer a l'aide d’un moyen artificiel ses lnemhres refroidis et

usés prématurément par la débauche. Telle est au fond la version

de tous les chroniqueurs contemporains; les variaittes ne portent

que sur des détails insignifiants, et prouvent seulement que ces

annalistes ne se sont pas copiés les uns les autres. L'un d'eux, le

moine de Saint-Denis, a rapporté la lettre qu'écrivit à l'occasion

de cette mort l'évêque de Dax, un des ministres et courtisans du

roi de Navarre, à Blanche, veuve de Philippe de Valois et sœur

du défunt. Cette pièce, d'après laquelle Charles le Mauvais

aurait rendu le dernier soupir dans les sentiments de piété les

plus édifiants, ne contredit d'ailleurs en rien le témoignage una

nime des chroniqueurs sur le genre de mort de ce prince; elle

doit même inspirer une confiance encore plus entière dans le

récit du moine de Saint-Denis, qui nous l'a conservée, puisqu'elle

est une preuve (le l'impartialité de cet annaliste envers le roi de

Navarre. M, Perrens n'a pas été ébranlé par cette unanimité de

témoignages : n Il est permis, dit-il, à la critique de révoquer

en doute de semblables histoires 3. u —«_Si cela est permis à la cri

l. Étienne Marcel, p. 63. l,

2. Ibid., p. 354.
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tique, il faut alors reconnaître tout unimeut que la certitude

historique est une chimère.

Quand on est une fois en si beau chemin, il n'y a plus aucune

raison de s'arrêter. L'auteur d'Etienne Marcel l'a compris ainsi,

et, pour donner un dernier coup de pinceau à son portrait de

Charles le Mauvais, il a imaginé de prêter à ce prince, devinez

quoi?... des dispositions au gouvernement constitutionnel. Ce

n'est pas, comme on l'avait cru jusqu'ici, dans des vues d'ambi

tion personnelle que Robert Lecoq se montra en toute occasion

le partisan dévoué du roi de Navarre. Selon M. Perrens, c'est

uniquement parce que «- ce prince était le plus aimable des

hommes, et, selon toute apparence, le plus capable de supporter

le poids du gouvernement’, u» ou encore - parce qu'avec lui on

avait l'espérance de voir s'établir un gouvernement national et

libre.” n On avait pensé aussi que ce même Robert Lecoq et Jean

de Picquigny, en faisant demander au mois de novembre I357,

par les états, la délii rance de Charles le Mauvais, n'avaient songé

qu'a rendre ainsi un éminent service à ce prince, dont les intérêts

étaient les leurs. L'auteur d'Etienne Marcel a changé tout cela.

Selon cet’. écrivain, ces deux hommes avaient toujours marqué

leur dévouement aux intérets populaires, et ils ne faisaient qu'en

donner une nouvelle preuve dans cette circonstance : u ll (Marcel)

les invita donca une conférence secrète où se trouvèrent, entre

autres, les quatre échevins, Robert Lecoq et Jean de Picquigny,

dest-à-dirc les premiers représentants de la bourgeoisie, et les

deua: hommes du clergé et de la noblesse qui avaient toujours

marqué leur dévouement aum intérêts populaires. On ne sait

qu'une chose des délibérations de celle poignée d'hommes, qui étaient

pour lors l'âme et le génie de la France, c'est qu’ils décidèrent

de demander au duc de Normandie la délivrance du roi de Na

varre i‘. u _ Je serais curieux de savoir en quoi le seigneur picard

Jean de Picquigny avait montré le constant dévouement aux

intérêts populaires dont M . Perrens lui fait honneur : une telle

assertion était assez neuve pour que cet écrivain prit la peine

de citer les autorités sur lesquelles elle s'appuie. lit puis, l'au

teur d'Etienne lllarcel, a beau s‘écrier avec emphase que cette

1. Étienne Marcel, p. 8o.

2. lbid., p. 368.

3. Ibid., p. 149.

‘l8.
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poignée d’hommes était pour lors I’ame et le. génie de la France,

il est permis de trouver tout au moins étrange que cette aine et

ce génie n'aboutissent qu'à demander la délivrance du roi de.

Navarre.

Mais cela n'a rien d'étrange pour M. Perrens, qui pense que

. la bourgeoisie se montrait favorable au roi de Navarre, non-seu

lement parce qu’elle voulait, en opposant ce prince au dauphin,

tenir ainsi la royauté en échec, mais encore parce qu'elle trou

vait en lui les qualités d'un roi constitutionnel : n Il semblait,

dit cet, écrivain, que la bourgeoisie, en voyant le dauphin s'unir

a la noblesse, comprit instinctivement qn’il lui fallait mettre un

prince à sa tète, et qu'elle n'en trouverait point de plus disposé

à la défendre que Charles le Mauvais‘. n —Je ferai remarquer, a

ce propos, que Fanteur d‘Etienne Marcel, lorsqu’il veut, dans

plusieurs passages de son livre, tirer un puissant argument en

faveur du roi de Navarre de la déférence que l'Université montra

pour ce prince en plusieurs occasions, se méprend sur l’origine

et la vraie cause de cette sympathie. Cette prédilection iÿavait

rien de personnel à Charles le Mauvais, et tous les rejetons de la

branche de Navarre en reçurent indistinctement, au quatorzième

siècle, les mêmes témoignages que ce monarque. Toute cette

famille était chère à l'Université, parce que Jeanne de Navarre,

femme de Philippe le Bel et bisaïeule de Charles le Mauvais, avait

fondé en 1304 le célèbre collège de ce nom. Si vous ajoutez à

cela que Parrière-petit-fils de la reine Jeanne maniait la parole

comme un véritable maître ès arts, vous aurez Pexplication na

turelle de cette espèce de popularité universitaire dont jouis

saient du reste, je le répète; tous les princes de la maison de

Navarre.

M. Perrens parle quelque part de la manière la plus plaisante

des tentations de gouvernement personnel, de despotisme, qui

venaient parfois assaillir Charles le Mauvais, et faisaient échec à

ses tendances bourgeoises et constitutionnelles : u Le plus grand

obstacle au progrès de la cause populaire, c'est que le succès en

paraissait désespéré a ceux-là même dont Fintérét était de la sou

tenir. Le roi de Nacarre, voyant qu'on ne‘ songeait pas à le rendre

maître de toutes choses, s'empressa de quitter Paris quand il eut

entre les mains ceque l’on consentait à lui donner : il ne s‘y sen

t. Éttenne Marcel, p. 154.
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lait pas chez lui, et il ne savait pas s'il devait servir ou trahir

ces bourgeois qui voulaient un allie’, non un seigneur. n —— Ai-je

besoin de faire remarquer (l'abord que rien n'autorise à prêter à

Charles le Mauvais une hésitation aussi singulière; l'imagi

nation de M. Perrens en a fait tous les frais. ll y a de plus,

dans ce passage, une contradiction choquante. Si le roi de

Navarre, comme l'auteur d’Elienne Marcel le dit lui-même, et

comme on n'en peut douter, ne songeait qu'à se rendre maître

de toutes choses, pourquoi nous est-il représenté deux lignes

plus bas hésitant s’il devait servir ou trahir ces bourgeois qui

voulaient un allié, non pas un seigneur. Quand on donne ainsi

libre champ a son imagination, et qu’un ne se refuse pas les sup

positions les plus gratuites, les plus invraisemblables, on devrait

au moins les faire accorder un peu mieux entre elles.

Certes, la fantaisie historique de quelques écrivains de ce siècle

nous avait déjà valu de bien jolies choses; je doute néanmoins

qu'il y en ait beaucoup de plus réjouissantes que ces dispositions

bourgeoises et constitutionnelles dont M. Perrens fait honneur,

non sans contradiction, il est vrai, à Charles le Mauvais.

IV.

J’aime a le redire, dans la lutte soutenue par Étienne Marcel

contre le dauphin Charles, l'avantage moral me parait être

du coté du prévôt avant le meurtre des maréchaux de Nor

mandie ‘ et ‘de Champagne‘; après ce meurtre, du coté du prince.

Cetassassinat changea complètement la situation. Avant ce moment,

détail. une question générale qui se débattait; a partir de cet

instant, ce fut au fond avant tout une question personnelle. Ona vu

que M. Perrens n’est pas de cet avis. ll suit de la que sur presque

tous les actes de Marcel postérieurs au crime dont je parle, j’au

rais a porter un autre jugement que mon contradicteur. Comme

il m'est impossible d'entrer en discussion avec M. Perrens sur

chacun de ces faits, je n'en prendrai qu'un seul, le dernier et le

plus important de tous, il est vrai : je veux parler de ce fameux

dessein de livrer clandestinement Paris et le trône de France au

I. Maréchal de Normandie se dit par abréviation pour maréchal du duc de

Noflnundle. car tel était lc titre exact de Robert de Clermont. Histoire de Charles

le Mauvais, p. 192.
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roi de Uavarre, qui devait amener la fin tragique du prévôt des

marchands. En voyant la controverse que j'établirai sur ce point,

le lecteur suppléera facilement a celles que je n'ai pas le temps d'é

lever sur tous les autres; il se fera de plus une idée exacte de la

nature et de la portée du dissentiment qui me sépare de mon an

tagoniste.

Au moment où Marcel forma le projet de livrer Paris et le

trône de France au roi de Navarre, l'exaspération des Parisiens

contre ce prince et contre ses gens d'armes était arrivée a son

comble. Quelques jours seulement après avoir accepté le titre de

capitaine de Paris, quelques jours après avoir lait serment de

vivre et de mourir avec les habitants de cette ville, Charles le

Mauvais les avait coup sur coup indignement trahis. Un jour les

volontaires parisiens, réunis aux compagnies ‘de Navarre, s'é

taient avancés sous les ordres de leur nouveau capitaine contre

les troupes royales; ils venaient de joindre une troupe de gens

d'armes à la solde du régent : quelle ne fut pas leur surprise en

voyant le roi de Navarre, au lieu d'engager le combat, traiter en

amis les chefs du parti opposé , et donner presque aussitôt, sans

coup férir, l'ordre de la retraite‘ ! Bientôt même Charles le Mau

vais faisait un traité avec le duc de Normandie à l'insu des Pa

risiens, par lequel il abandonnait ceux-ci, et promettait, non

seulement qu’ils rentreraient dans l'obéissance, mais encore qu'ils

donneraient en deux fois 800,000 écus d'or {En outre, ses gen

tilshommes ne cessaient de rivaliser de déprédations avec ceux

du régents. irrités de tant de déloyauté et de perfidie, les Pa

risieus tuèrent un jour un certain nombre de brigands licenciés

par le prince de Gallcs que le roi de Navarre avait cédés à Marcel,

et que la commune de Paris avait pris à sa solde. C'est en vain

que le roi de Navarre vint à Paris èt chercha à se disculper; il ne

fut accueilli que par des murmures et des huées. D'un autre

côté, ses mercenaires, pour venger leurs camarades, incendièrent

‘presque aussitôt le bourg Saint-Lauréat. Un autre jour, ils mas

saerèrent par surprise six cents Parisiens, au moment où ceux

ci, harassés par une longue excursion , rentraient tranquillement

dans Paris. tintin, le lendemain de cette boucherie, ils tuèrent

cent vingt bourgeois désarmés qui s'étaient avancés dans la cam

t. Étienne Marcel, p. 278 et 279.

12. Ibid , p. 239.

3. IbitL, p. 287.
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pagne pour donner la sépulture à leurs parents morts. Par suite

de ces griefs d’une gravité croissante, l’aversion que les Parisiens

ressentaient contre le roi de Navarre et ses gens d'armes était

devenue une haine irréconciliable; cette haine, de la fureur. Eh

bien, c'est dans de telles circonstances, c'est à un tel prince que

Marcel, contre la volonté et à l'insu des Parisiens, forma le des

sein de livrer sans condition Paris et le trône de Francesi jamais

acte mérita le nom de trahison, assurément c’est celui-là. M. Per

rens ne veut pas en convenir: a Dans la réalité cependant, dit-il ,

il n'y avait point de trahison , mais seulement une tentative pré

maturée ‘ . n Cet écrivain entreprend donc de jusliiier de tout point

Étienne Marcel; il fait valoir pour cela plusieurs raisons et al

lègue plusieurs excuses; je -vais les rapporter fidèlement et les

examiner les unes après les autres.

a Il y avait sans doute, dit M. Perrens, de Finconvénient à

faire cette révolution sons les yeux des Anglais, toujours prêts a

profiter de nos discordes; mais l'amitié qu'ils n'avaient cesse de

marquer au roi de Navarre permettait de croire qu’ils ne traver

seraient pas le dessein de le porter sur le trôneïn

-Charles le Mauvais fut toute sa vie la créature de lbtngleterre ,

dont il était soudoyé, et c’est une des raisons qui doivent faire

condamner avec le plus de force le projet qu’avait formé Marcel

de livrer le trône de France au roi de Navarre. Il faut tout le

bon vouloir de M. Perrens pour voir dans cette circonstance

aggravante une excuse de la trahison du prévôt. Sans doute

c'est la France, et non pas llttngleterre, qui aurait traversé le

dessein de porter le roi de Navarre sur le trône; seulement, si

ce dessein avait réussi, le roi Édouard d'Angleterre, à titre de

patron et de soutien de Charles le Mauvais, aurait voulu avoir sa

part du gâteau et n'aurait pas manqué de se faire celle du lion.

« Etienne Marcel,dit encore M. Perrens,n’ignorait pas que les

peuples , incapables , pour Fordinaire, de prendre ces résolutions

soudaines qui décident des événements, se soumettent aux; me

sures qu'on a prises sans eux‘ ou contre eux, et que, pour les ga

gner, ou du moins pour leur imposer silence, il n’y a qu'à ne pas

leur donner le temps de se reconnaître’. »

l. Éticnne Marcel, p. 310.

2. tout‘, p. 310 et 311.

3. ma, p. 310. '
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Je crois qu’en général il est sage de ne point glorifier les coups

d'Etat, y compris même ceux qui ont eu les meilleurs résultats.

Que dire donc de la pensée que M. Perrens prête a Marcel pour

le justifier, ou du moins pour Yexcuser, et qui peut servir, au

même titre, à justifier tous les coups de main, toutes les vio

lences, toutes les trahisons, en un mot, tous les despotismes.

L'auteur d’Elienrte Marcel, qui revendique le beau nom de li

béral, regrettera, j'en suis ‘sûr, (ravoir écrit cette phrase. Il devra

regretter plus encore d'avoir écrit les deux phrases suivantes, tou

jours pour justifier Marcel du reproche de trahison, lorsque ce

prévôt forma le dessein de livrer Paris et le tronc de France au roi

de Navarre : «x Dans la réalité, dit cet écrivain, il n'y avait point

de trahison, mais seulement une tentative prématurée. La forte

intelligence des chefs de la bourgeoisie pouvait seule compren

dre, en ce temps-la, que la France nappartenait ni à Jean ni à

Charles, et qu'elle devait être maîtresse d'elle-même '. n

Et plus loin : a Quel magnifique résultat et quel progrès pour

la France, si le gouvernement de la nation par elle-même y eùt

prévalu dans le même temps qu'il s'établissait en Angleterre 2 l u

Ainsi, provisoirement et dans l'espèce, lc meilleur moyen,

d'après M. Perrens, de faire prévaloir le gouvernement de la na

tion par elle-même. c'était de livrer, malgré Paris et malgré la

France, Paris et le tronc de France à Charles le Mauvais, à cet

ami, ou plutôt à ce client soudoyé des Anglais, à ce meurtrier

déloyal de Cale, à cet exterminateur féroce des Jacques, à ce

roi des Compagnies , qui était généralement détesté en France , et

qui était devenu odieux aux Parisiens eux-mêmes depuis qu'il les

avait indignement trahis! Le meilleur moyen de rendre la France

maîtresse d'elle-même, c’était de mettre les Parisiens, à leur insu

et sans condition, a la merci des gens dîarmes navarrais, leurs

plus mortels ennemis, à la merci de ces incendiaires du bourg

Saint-Laurent, de ces massacreurs encore tout chauds du sang

de six cents Parisiens égorgés par surprise près de la porte Saint

Honoré, qui étaient allés jusqu’à profiter de la piété des Parisiens

envers leurs morts pour tuer sans pitié une centaine dînoffensifs

bourgeois! Je croirais faire injure à mes lecteurs en insistant

davantage sur de telles aberrations. ll faut se contenter de les

1. Élienne Marcel, p. 310.

2. Ibid., p. 311. '
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signaler et plaindre sincèrement l'écrivain qui, cédant à l’in

tluence de la passion et du parti pris, n'a pas craint d'offenser

d'une manière aussi révoltante, je ne dis pas seulement la vérité

historique , mais même le sens commun.

V.

Je terminerai ici mon examen du livre de M. Perretis. Je crois

avoir prouvé que ce livre est à peu près dépourvu de nouveauté

dans les recherches, qu'il est rempli d'erreurs de détail, enfin

que les idées nouvelles qui le dominent et le résument sont des

paradoxes.

Ces réserves faites au nom de la saine critique et de la vérité

historique, il serait souverainement injuste de ne pas reconnaître

les rares qualités qui recommandent l'ouvrage du jeune profes

seur. On y trouve une finesse d'aperçus, une habileté d'expo

sition, une entente et une adresse de mise en œuvre . qui, pour

être employées trop souvent au service dinsoutenables para

doxes, n'en sont peut-être que plus frappantes. L'art savant

du récit ajoute encore, s'il est possible, à l'intérêt; déjà si grand

et si dramatique qu’offent en eux-mêmes les événements. Le

style manque, il est vrai. de nerf, d'élévation, de précision et‘

d'éclat; mais il se distingue en revanche par une facilité, une

limpidité, une élégance soutenues qui rendent la lecture de l'ou

vrage très-agréable. Il y a plus. Si les erreurs commises par

M. Perrens n'étaient pas si capitales et si choquantes, elles pas

seraient presque inaperçues, tant il y a de ruse stratégique dans

les précautions, les atténuations, les restrictions, les insinnations,

les réfutations préventives, dans les contradictions mêmes aux

quelles l'auteur d’Etienne Marcel a recours presque sans cesse

pour faire accepter plus facilement ses paradoxes et assurer,

comme on dit, ses derrières. Le livre de M. Perrens respire, d'ail

leurs, cette vivacité inquiète d'une conviction sincère qui von

drait être plus sûre d'elle-même et qui reste. néanmoins troublée.

Enfin, cet ouvrage est encore, malgré ses imperfections, l'étude

la plus détaillée que l'on ait faite depuis secousse sur Marcel et

la révolution dont il fut le chef.

Après les recherches approfondies de l'historien de Charles le

Mauvais, après les aperçus nouveaux de MM. Michelet, Angustin

Thierry, J. Quicherat, H. Martin, il n'y avait vraiment plus
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rien de neuf à découvrir sur ce mouvement politique au

point de vue des faits, ni rien de vrai à ajouter au point de vue

,de leur appréciation. Seulement, il y avait lieu peut-être de

résumer dans un livre spécial, d'un format commode et d'une

lecture agréable, ces travaux épars, afin de les populariser et de

les répandre ainsi dans la masse du public. Par la facilité et l’ai

sance de son style, par le talent d'exposition qu’il possède , si

non par la sûreté de son jugement et la maturité de son savoir,

l'auteur d'Élienne Marcel était un des hommes les plus capables

d'écrire ce livre. On doit donc doublement regretter que le défaut

de critique, une prévention passionnée, le désir de paraître neuf

et original à tout prix, aient empêché M. Perrens d'accomplir

cette tache utile et, tout a fait appropriée au genre de mérite qui

le distingue. 1l pouvait faire si bien l'office d'un traduuore,

comme disent les Italiens : pourquoi n’a-t-il été si souvent qu'un

traditore? '

SmÉoN LUCE.
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HISTOIRE (le la lutte des papes et ‘des empereurs de la maison de

souabe, de ses causes et de ses effets, par C. de Cherrier. Paris, Fume,

1858-59, 3 vol. in-8.

J'ai rendu compte dans ce recueil, il y a quelques années, de la première

édition de l'ouvrage de M. (le Cherrier. Cet ouvrage m'avait paru devoir

prendre rang parmi les meilleures publications historiques de notre époque,

et j'avais essayé de faire ressortir, dans une analyse rapide, les éminentes

qualités qu'il renferme. M. de Charrier vient de donner une seconde édition

de Pllistoire de la lutte des papes et des empereurs de 1a maison de

Souabe, et comme tous les écrivains modestes et consciencieux, il n'a voulu

la présenter à la critique qu'après avoir appliqué toutes les forces de son

esprit à la rendre de plus en plus digne de l'approbation qu'elle a obtenue.

Une disposition différente des livres et des chapitres, des additions, des

coupures, des changements, quand les nouvelles recherches de l'auteur et

son désir d'établir une juste proportion entre chaque partie du tout les lui

faisaient juger nécessaires. telles sont les améliorations que l'on se plaît à

remarquer dans les trois volumes de la seconde édition; le style a été son

mis aussi à une sévère révision. En résumé, l'ouvrage offre, pour une des

phases les plus curieuses et les plus dramatiques de l’histoire du moyen

âge, un riche ensemble de faits recueillis aux bonnes sources, appréciés et

unis par une judicieuse critique, et dont le récit, naturellement et habile

ment présenté, se relit avec intérêt et souvent avec émotion.

J'ai signalé précédemment et je tiens à constater cette fois encore la sin

cérité et l'esprit d'impartialité qui distinguent le travail de M. de Cherrier.

Je me trouve donc tout à fait à l'aise pour exprimer mon opinion , si , sur

quelques points, elle est en désaccord avec la sienne. Le plus important de

ces points est celui qui se rapporte alcertains caractères de la lutte engagée

par les papes contre la maison de Souabe. Suivant lit. de Cherrier. les son

verains pontifes sont en cette circonstance les représentants et les défenseurs

de la nationalité italienne, les chefs du parti national s'efforçant d'é

chapper au joug de la Germanie. Quant à moi, le livre même de M. de

Cherrier me semble démentir cette théorie, et c'est de lui seul que je me

servirai pour la combattre.

Et d'abord, la nationalité italienne, dans le sens moderne que nous atta

chons à cette expression, a-t-elle existé au douzième et dans la première

moitié ‘du treizième siècle? Je ne le crois pas; à peine peut-on dire qu'il y

a alors une nation italienne. Cette nation commence à s'organiser; la nature

en a tracé les limites, l’histoire en a constitué et réuni à un certain degré les

éléments; une langue commune s'y forme; mais l'esprit d'ensemble qui doit

lier les populations répandues sur un même territoire, le sentiment pa
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triotique qui rend communs entre elles lesbiens et les maux , la conscience

de la personnalité, par laquelle un peuple sqit qu'il a une vie propre, qu’il

s'appartient, qu’il n le devoir et le droit de se conserver intact, tout cela dort

encore, au moment où s'agite la lutte racontée dans le livre de M. de Cher

rier. [l'ltalie n'offre alors à mesyetix qu'un pays vingt fois envahi par des

peuplades étrangères , occupé successivement par les Grecs, par les Lom- _

bards, par les Sarrasins, par les Allemands, par les Français, fractionné ; ,

par la féodalité et par l'esprit communal, divisé, par les sentiments et les

intérêts, en petites portions plus ou moins hostiles entre elles. En général,

la résistance à l'empire ne se produit avec énergie, avec ensemble et avec l‘ ;

suite, que dans l'ltalie septentrionale, surtout dans le Milanais, et là encore q‘

on trouve la cause germanique soutenue par un nombre de villes presque

égal à celui des villes tlévouées a la (tause italienne; si du côté des Guelfes*

on compte liiilan, Breseia , Plaisance, Bologne, Faenza, Urbin, etc., les. ' . ‘

Gibelins dominent à Crémone, à Parme, à Modène, à Bergame, à Reggio,

à Forli, etc. De quoi s'agit-il d'ailleurs véritablement pour les villes lignées

contre la puissance impériale? Elles sont excitées sans doute par la haine

de la domination présente, quelque nom qu'elle porte, par une certaine

‘ antipathie naturelle contre la race et les mœurs ‘germaniques; mais leurs

principaux mobiles sont certainement le besoin de dvfendre contre les en

vahissements extérieurs les droits et les privilèges de chaque cité, quelque

fois simplement une rivalité d'intérêts et d'influence. M. de Cherrier le re

connaît lui-même : en Personne, dit-il, ne porte ses vues au delà de l'éman

cipation de sa ville (t. I, p. 45). u L'esprit de nationalité ne se montre pas.

Dans beaucoup de cas, les empereurs sont d'accord avec les Romains contre

le pape , et l'on voit en 1183 Frédéric Barberousse s'unir aux villes de la ligue

lombarde pour repousser les prétentions d'Urliain 11. En 1234. les Milanais

offrent la couronne de fer a Henri, fils de Frédéric II, et lors de la rivalité

de Philippe et d’0thon lV, Milan, Brescia, Bologne, etc” si zelées au

paravant pour la cause italienne, secondent de tout leur pouvoir Othon, .

qui met cette cause en péril, et les Gibelins, partisans jusque là de l'union

(le l'ltalie avec VAIIemagne, s‘unissent au pape (t. I, p. 437).

Passons au second point : les souverains pontifes ont-ils été les défenseurs

de l'indépendance italienne, ainsi que le pense M. (le Cherrier, et cette

union de vues entre la population et le chef de l'Eglise explique-t-elle la

longueur et la vivacité de la lutte entre les papes et les empereurs? Les faits

repoussent, a mon avis, cette idée. Ils montrent les successeurs de saint

Pierre s'allient à des princes étrangers et les appelant à ‘la domination de

l'ltalie toutes les fois qu'ils ont besoin de leur appui et de leurs armes, et

usant de tous les moyens pour les éloigner quand leur présence paraît

mettre en danser le pouvoir pontifical. C'est d'eux que Charlemagne , vain

queur des Lombards, reçoit la couronne impériale. Jean XlI, en 962, solli

cite Othon le Grand, roi de Germanie, de le délivrer des rois de race

franco-italienne, Bérenger et Adalbert; puis il se rapproche de ces princes,



285

et travaille avec eux à la ruine d’0thon. Léon IX appelle contre les Nor

mands les empereurs grecs et latins (1052); Innocent Il supplie l'empereur

Lothaire de lui ouvrir le chemin de Borne et de chasser les ‘Normands et

Pantipape Anaclet; Eugène IlI demande secours à Frédéric Barberousse,

lui promettant la couronne impériale et le maintien des droits de l'em

pire (I153): Adrien IV introduit les Allemands dans Rome, et Grégoire 1X

excite Frédéric II contre les Romains (1233). Puis d'autres pontifes offrent

successivement l'ltalie aux Anglais, aux Français et aux Allemands. Ces

exemples suffisent, je pense. pour prouver que l'indépendance de la Pénin

sule n'a pas été jusqu'au milieu du treizième siècle, un grand objet de souci

pour les papes ; ils s'unissent, il est vrai, plusieurs fois a la ligue lombarde,

ils soulèvent les Guelfes contre l'empereur et font cause commune avec

eux, mais c'est seulement lorsque l'intérêt de leur territoire et de leur puis

sance les entraîne dans la lutte. L'indépendance de l'ltalie, quand ils y

songent, est pour eux un moyen, non un principe. Du moment où le sou

verain pontife se sent enfermé dans son petit État par l'ambition des empe

reurs, dès qu'il se voit menacé ou atteint dans les privilèges qu'il a ou qu'il

s'attribue, tous ses efforts tendent à éloigner un voisin qui Finquiete; d'un

autre côté, les empereurs, jaloux de dominer sur l'ltalie, travaillent a ré

duire à la condition de vassal, ces évêques de Rome dont l'inllence est si

redoutable. Tout le secret de la lutte entre les papes et les empereurs est la;

les premiers combattent avec les villes lomhardes, mais non pour elles; les

autres ne songent pas à une révolution religieuse, comme on l'a prétendu,

la puissance temporelle des papes est pour eux un obstacle a la possession

de l'ltalie et ils veulent l’anéantir.

Cette. explication de la lutte des papes et des enlperetirs est affligeante,

je le sens; elle ajoute à la tristesse profonde que produit en nous le tableau

des longues misères dont M. de Cherrier nous montre l'ltalie affligée; mais

en histoire il y a une puissance devant laquelle toutes les théories doivent

plier, la puissance des faits.

. F. BOUBQUELOT.

JBANNE n'Anc , par M. Wallon, membre de l'institut, professeur d'his

toire moderne à la Faculté des lettres de Paris. 2 vol. in-B’. Paris, Hachette,

1860.

Sulpice Sévère, dans l'un de ses dialogues, met en scène un pieux audi

teur qui dit à un troisième personnage: a Parle-nous celtique, parle-nous

gaulois; peu m'importe la langue : mais parle-num- de saint Martin. l.

Ainsi s'exprimait de son temps l'un de nos ancêtres, en l'honneur de l'a

' pôtre des Gaules. Le zèle public dont saint Martin était l'objet au quatrième

siècle semble aujourd'hui s'être reporté sur la vierge, non canonisée, du

quinzième, sur la Iibératrice d'Orléans et, par suite, de la France entière, au

règne de Charles VII.

Bien des livres, depuis quelque temps, ont parlé de la Pucelle, et, on
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peut le dire, dans des langues bien différentes. Le lecteur entend que cette

diversité n'est point uniquement celle qui distingue entre eux le latin, le

français, l'allemand et l'italien. L'histoire, dès lïige de Cicéron, a été com

parée à un miroir. Mais n'en est-il pas de ses tableaux comme de certaines

images, très-répandues actuellement, qui, lorsqu'on les regarde, reflètent

votre propre effigie, avant de vous montrer celle qu'elles doivent repro

duire? Que d'histoires des temps passés, faites de nos jours , peignent avec

fidélité les sentiments, les mœurs, les passions,... non des temps passés,

mais de nos jours! ' .

Pour nous, au surplus, cette immixtion du siècle et même de l'individua

lité de l'historien à l'histoire, ne nous offusque point, pourvu qu'elle ne

produise pas sur le tableau une éclip>e par trop choquante. Nous admettons

volontiers en matière historique, en matière d'appréciation surtout, la di

versité des points de vue(ce que j'appelais, au liguré, la diversité des langues

philosophiques), aussi bien que la diversité des idiomes. Semblable après

tout a la plaque luisante sur laquelle l'ombre humaine s'est fixée, ce que

l'histoire reflète et dessine, c'est l'homme.

Lors donc qu'un nouveau venu se présenteà nous, après tant d'autres, te

nant à la main un livre composé sur cet inépuisable sujet, nous lui disons

comme I'Aquitain de Septime Sévère : parlez-nous de saint hlartin, parlez

nous de la Pucelle. Cette bienvenue d'ailleurs est facile et douce autant que

juste, lorsque l'auteur qui se présente parle la langue de M. H. Wallon ,

langue polie, émouvante et persuasive, parce qu'elle est l'organe d'une âme

droite, sincère et convaincue.

L'ouvrage de M. Wallon ne pouvait pas ne pas être celui qu'on devait

attendre du savant académicien, auteur de Pliistoire de l'esclavage dans

l'antiquité, du successeur de 3l. Guizot à la Sorbonne. Le nouvel historien

de la Pucelle n'a volontairement négligé aucun des nombreux documents

que l'érudition a jusqu'à ce jour accumulés sur cette matière. Le grand

recueil primordial, dû à notre confrère M. Quicherat, a été notamment

consulté par lui d'une main assidue. Les recherches plus récentes, qui ont

été publiées dans la même voie, n'ont point échappé à M. Wallon. Au con

traire, avec quel zèle consciencieux, avec quelle patiente bienveillance, le

futur auteur de la Jeanne dure, objet de cet article, a-t-il recherché, ac

cueilli et collectionne les nouvelles études de ce genre? Peut-être celui qui

écrit ces lignes pourrait-il en porter un témoignage notable. Le livre de

M. Wallon n'est point, comme on pourrait le présumer, un ouvrage propre

ment dit de science ou d'érudition; il constitue plutôt un acte de foi et une

œuvre d'appréciation morale, philosophique ou religieuse.

a S'il y a dans la vie des saints. dit M. Wallon, comme un reflet des

grands modèles qui nous sont proposés, où trouver plus clairement les ca

ractères de la sainteté que dans celle qui rappelle en même temps et le Sau

veur et sa mère: la mère de Dieu dans sa virginité, dans son trouble et

dans ses hésitations à la vue de l'ange qui l'appelle; le Sauveur dans les tra
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verses de sa mission, dans le traître qu'elle rencontra au moins devant ses

juges; dans l'hypocrisie de ses juges; dans la vraie cause de sa mort, car

elle meurt aussi pour son peuple; dans le délaissement de son supplice,

comme dans la paix de son dernier soupir? Après cela , Jeanne n’a pas été

déclarée sainte; mais peut-on dire que l'Église ait méconnu son carac

tère? Lesjuges nommés par le pape à la requête de la famille n'avaient

pour mission que de réviser son procès. En réhabilitant sa mémoire, ils ne

pouvaient lui décerner d’autres honneurs. Et quand on réfléchit au rôle de

Jeanne d’Arc dans la lutte séculaire des deux principaux peuples de la chré

tienté. on comprend que l‘Eglise n'ait pas voulu alors décréter un culte

qui eût obligé lïtngleterre comme la France... u

Nous empruntcrons encore à M. Wallon les phrases suivantes qui termi

nent sa conclusion :

« ... En France, poursuit l'auteur, on ne diffère que par la manière de la

déclarer sainte. Quand l’EgIise le voudra faire selon le mode qui lui appar

tient, le travail ne saurait être bien long : les enquêtes sont, des à présent,

entre les mains de tous, par Pédition des deux procès; et celui des deux qui

la condamne n'est pas celui qui crie le moins haut pour elle. Quel plus grand

témoignage en effet à la gloire des saints que les actes mêmes de leur mal‘

tyre? Oui, quand on arrive avec les pièces de ce procès au terme de cette

histoire. on peut le dire avec une entière conviction : Jeanne a été par toute

sa vie une sainte et par sa mort une martyre: martyre des plus nobles

causes auxquelles on puisse donner sa vie, martyre de son amour de la

patrie, de sa pudeur et de sa foi en Celui qui l'envoya pour sauver la

France! n .

La Jeanne dure de M. Wallon est donc une histoire de cette héroïne.

racontée d'après les dernières recherches acquises à la science. Elle est en

outre. et c'est là son caractère propre, une appréciation nouvelle de ce per

sonnage, au point de vue que nous venons d'indiquer. Ces citations mêmes

nous dispensent d'y ajouter aucun autre genre d'analyse et d'éloges.

A. V.-V.

Las Ancmvzs DU ROYAUME DES PAYS-BAS. -— Recueil de documents

inédits pour servir ù (‘Histoire des Pays-Bas. publie’ par_MM. R.C. BA 1(

BUIZEN VAN DEN Bnuvx, archiviste du royaume, L. Pu. C van Dm

Bsnen, attaché à la sectionjudiciaire des Archives, et J. K. J. on Jones,

attaché aux travaux historiques des Archives. —— La Haye, Martinus Nijhoft

(Leipzig; Bruxelles; Paris, Aug. Durand). Grand in-a”.

Les Arc/tires du royaume des Pays-Bas, qui paraissent par livraisons

de sept feuilles au moins, une chaque année, et dont quatre formeront un

volume, doivent se composer de titres inédits, extraits des Archives du

royaume, tels que: l" Chartes et documents des comtes. — Nécrologes de

monastères et d'églises. — Pièces intéressantes pour servir à l’histoire de

l'Église et du droit canonique au moyen fige. 2° Des résolutions et des
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notules journalières inédites. — Actes, diplômes. etc, des assemblées des

États-Généraux et des Etats de Hollande. 3° Rapports. procès-verbaux,

journaux de ministres envoyés à l'étranger, ou du commissaires chargés

d'affaires de l'intérieur. — Çorrespondances et mémoires. 4° Actes et docu

ments tirés des archives de la Hollande et de la Haute-Cour, mur servir à

l'histoire des mœurs, du droit public ou de la discipline dans I'Etat.

5° Notes diverses. — Cnriosites historiques.

Les érudits de notre pays et ceux du royaume des Pays-Bas ont toujours

entretenu des rapports littéraires particulièrement suivis; nous en consta

tons avec satisfaction une nouvelle preuve,qui nous est donnée par la revue

historique que nous annonçons. Le titre lui-même est en français. Dans

' leur Introduction générale, écrite dans les langues française et hollandaise,

les éditeurs, désirant parer à toute éventualité de reproche de la part de

leurs compatriotes, en n‘employant pas uniquement l'idiome national,

s'expriment ainsi : u Qu'on ne cherche pas d'autre motif à cet emploi de la

langue française. que celui de vouloir être utile. Nous n'aspirons pas,

par amour-propre ou par vanité, à élargir le cercle de nos lecteurs; mais,

comme il se trouve aux Archives une quantité de pièces écrites dans cette

langue. nous avons voulu être utile à ces étrangers qui voudraient bien

prendre connaissance de nos documents historiques. Nous attendons donc

aussi, ajoutent-ils, de la critique qu'elle nous tiendra compte de ces motifs

qui nous font écrire dans une langue qui nous est étrangere. n Nous remer

cions sincèrement ces érudits néerlandais de la bonne intention qui les

' anime à notre égard, en publiant des documents français, qui seront certai

nement mis à profit par nos historiens. En outre, appréciant la difficulté

qu'ils ont à vaincre pour se servir d'une langue qui n'est point la leur,

nous ne saurions reprocher les quelques infidélités grammaticales et autres

échappées à leur inexpérience.

Nous énumérerons les travaux historiques publiés pendant les années

I855, 1856 et I857; ils remplissent 4.50 pages du tome I, qui n'est pas

encore terminé : —La première assemblée des États de Hollande, en I572

(eu hollandais). — Documents politiques et diplomatiques inédits sur les

révolutions de 1787 et 1795 dans la république des Provinces-Unies [Me

moires et correspondances du baron deBKinckeI]; ce mémoire est étendu.

— Les dernières volontés de Philippe de Montmorency, comte de Horn,

4juin 1568 (en. hollandais).—Hecmundcnsia. Collection de Chartes relatives

à l’abbayed’Egmond (en hollandais). -— Les Baillius (en hollandais). —

Documents politiques et diplomatiques. —- La Restauration et M. Van

de Spiégel (1787-1795). Pour apprécier ces divers travaux, il suflit de re

connaître que l'esprit critique a présidé à la mise en œuvre des documents.

Du reste, ils se recommandent suffisamment par les noms des auteurs,

parmi lesquels nous remarquons celui de M. de Jonge. En 1828 M. J. C.

de Jonge, atljoint-archiviste du royaume, que nous croyons être le père de

M. J. K. J. de Jonge , a donné les [résolutions des États-Généraux des
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Pays-Bas, mises en ordre et augmentées de notes et de pièces justifica

lives, résolutions qui sont presque toutes en français, langue dont la domi

nation des princes de la maison de Bourgogne, en Flandre. propagea l'usage,

et qui devint nécessaire par l'incorporation des provinces wallonnes dans

la confédération des dix-sept provinces l.

Parmi les mémoires annoncés pour paraître dans les prochaines livrai

sons, nous distinguons: — Documents sur l'histoire de la juridiction des

haillius de Rotterdam, dans les dix-septième et dix-huitième siècles. —

Correspondance de J. de Witt et du pensionnaire N. Vivien en 1665.

Correspondance de M. de Raedt de Boggelscamp avec MM. Strick de

Linschoten, (Zarnot, Robespierre et autres.

Hexéutioti typographique, principalement quant au choix des carac

tères qui revsortent agréablement sur de bon papier, honore l'imprimerie

des frères Giunta d'Albani. à La llaye.

Que les savants éditeurs des Archives soient assurés de l'intérêt que

l'érudition française porte à la réussite et à la continuation de leur entre

prise naissante, assez fortement constituée du reste pour fournir une

longue carrière. Puisse une voix de plus, qui leur souhaite la bienvenue,

les encourager à persévérer dans leurs louables efforts!

J. Peaux.

ÉTUDES de Droit coutumier dans le Nord de la France, par M. Jules

Perin, avocat, ancien élève de l'École impériale des chartes, membre de plu

sieurs sociétés savantes. — Paris, Durand; Arras, Topino, 1859. V

M. Jules Perin a entrepris, sur un plan fort étendu, l'étude de l'ancien

droit dans le nord de la France. Le premier travail qu'il livre au public,

comme une sorte d‘arrhes sur les promesses qu'il lui fait. est relatifa la

contrainte par corps, matière qui, dans son histoire et dans ses principes,

semble avoir été mise récemment à l'ordre du jour.

L'auteur a remonté au droit celtique, a trouvé la contrainte par corps

indiquée dans César, a recherché ses caractères dans les lois germaniques,

dans les capitulaircs, enfin dans le droit féodal. Après ce rapide examen, il

arrive à l'étude spéciale des principes qui régissaient cette matière dans le

nord de la France. Alors, s'appuyant sur de nombreuses recherches, souvent

même sur des documents inédits, M. Perin nous trace avec clarté et mé

thode l'historique intéressant les différentes phases de l'arrêt au corps. ll

nous apprend quelle était l'étendue du mandat des sergents, quel leur salaire,

quelle la punition lorsqu'on s'échappait de leurs mains. L'arrestation pour

dettes parait avoir été dans les pays dont s'occupe l'auteur très-sagement

réglée; la plupart du temps la présence d'un échevin était nécessaire; on

avait multiplié les sauve-gardes et les franchises. _

Suivent des renseignements d'un non moindre intérêt sur l'emprisonne

l. M. de lteiffenbérg en a rendu compte dans la Thémis, l. x ( 1830-1831), p. l'élu

I. (Cinquième série.) 19
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ment du débiteur : à Lille , par exemple, il était enchaîné à son gardien, à

Ypres lié à un poteau; sur les moyens par lesquels le débiteur pouvait

échapper à ses créaneiers;sur la cession de biens, sur certains privilèges.

Nous ne devons pas oublier ce qui concerne les villes d'arrêt et les débiteurs

forains; le grand commerce qui se faisait dans les villes de la Flandre avait

introduit une procédure expéditive. Valenciennes toutefois faisait exception;

aussi disait-on du débiteur qui ne savait plus ou fuir: il va prendre le che

min de Valenciennes. -

Nous ne pouvons nous étendre plus longuement sur le travail de

M. Perin, les détails _v sont trop abondants et trop multipliés. Il a su tirer

un parti avantageux d'un grand nombre de nlanuserits conservés dans la

bibliothèque d'Arras, et surtout de ceux du jnrisconsulte Desmasures. Bien

que son but principal soit d'étudier la contrainte par corps au moyen âge,

comme il avait recherché son histoire dans l'antiquité. il a voulu la suivre

jusque dans les temps modernes et nous en donner ainsi le tableau complet.

J. L.

* HISTOIRE de l'imprimerie, par M. Paul Dupont. Paris, I854, 2 vol.

gr. in-I2.

Nous sommes bien en retard avec M. Dupont; mais la faute n'en est pas

à nous; ce n'est que tout dernièrement qu'il nous a envoyé son livre. ll _v

a quelques années, nous avons rendu compte sommairement, dans ce re

cueil, du premier travail de l'auteur sur le même sujet. Celui-ci, beaucoup

plus étendu, mérite aussi une analyse plus détaillée.

Dans le premier chapitre l'auteur jette un coup d'œil sur les origines du

langage, et, après avoir passé en revue les différents systèmes d'écriture,

fait un tableau rapide de l'état de l’Europe à l'époque de la découverte de

l'imprimerie. Pénétrant bientôt plus intimement dans son sujet, il aborde,

dans le chapitre ll, la difficile question de l'invention de l'imprimerie, de

cet art qui a changé la face du monde. ll la résout d'une manière satis

faisante en établissant que,la typographie véritable consistant essentiellement

dans l'emploi de caractères mobiles, c'est à Mayenee que. vers le milieu du

quinzième siècle, on imprima de la sorte pour la première fois; et n'hésite

pas, et cela avec raison, à attribuer la gloire de cette découverte à Gutenberg,

dont M. l)upont donne une biographie complète et intéressante. l| résulte

des conclusions de l'auteur que, bien que les premiers livres aient été im

primés à Mayence, la découverte de l'imprimerie et les premiers essais en

furent faits à Strasbourg vers 1438, c'est-à-dire dix ans environ avant le

retour de Gutenberg à Mayence, sa ville natale (1448). Vient ensuite l’his-'

toire de Pintprimerie sous l'aneie»ne monarchie, avec des détails sur la

protection accordée a cet art par Louis XI et ses successeurs, et l'indication

des lettres-patentes, édits, arrêtés relatifs aux privilèges et encouragements

accordés par nos rois aux imprimeurs célèbres, en faveur du « plus beau et

duplus utile de tous les arts. n Puis, passant à l'époque moderne, l'auteur
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examine par quelle suite d'événements funestes l'imprimerie tomba, sous la

république, du plus haut point de considération à un véritable avilissement,

puis se releva un peu sous le consulat et l'empire, sans cependant re

trouver « l'état de bien-être et d'honneur dans lequel e.le avait vécu si

a longtemps sous la protection de ses antiques privilèges et de sa vieille

a organisation.» (Je ne fut que sous la restauration qu'elle commença à

refleurir. '

Une partie intéressante du livre est celle que l'auteur a consacrée à l'his

toire de l'imprimerie dans les diverses contrées de la terre; nous y avons

remarqué unpassage curieux sur l'invention de l'imprimerie en caractères

mobiles chez les Chinois, par Pi-Ching, vers l'an 1040.

Le chapitre de la profession d'imprimeur contient des notices érudites sur

les Aides, les Estienne, les Elsevier, les Didot, les Panckouclte et autres

imprimeurs célèbres. D'autres chapitres, bien que ne rentrant qu'indirec

tement dans le sujet que l'auteur se propose de traiter, méritent cependant

d'être signalés aux lecteurs de ce recueil. Tel est celui sur les livres dans

l'antiquité et les temps modernes, où on reconnaît l'imprimeur intelligent

et instruit; d'autres sur la. reliure, les papiers et leur fabrication, les

bibliothèques publiques et pritiées les plus célèbres. Le livre est terminé

par une notice étendue sur l'imprimerie impériale.

Si un style correct, de patientes recherches, une longue pratique de son

art suflisaient pour élever le monument auquel l'auteur travaille depuis long

temps. il pourrait se flatter de l'avoir terminé ; mais heureusement. ses

prétentions sont plus modestes; qu'il soit donc satisfait d'avoir apporté sa

pierre à l'édifice auquel tant d'autres ont travaillé avant lui. mais qui reste

encore inachevé, comme il le dit lui-même dans sa préface. Pour écrire une

Histoire de flmprinterie, il taudrait être un savant de premier ordre, avoir

passé sa vie, non dans une imprimerie, mais dans une bibliothèque riche

de tous les trcsors de l'art typographique, et s'imposer pour loi de ne pas

faire, comme dans le présent ouvrage, d'éternelles excursions dans le do

maine de l'histoire littéraire, que M. Dupont semble perpétuellement con

fondre avec celle de l'imprimerie; de supprimerles digressions sur les objets

les plus étrangers a son sujet; de laisser à d'autres le soin de sléttndre

longuement sur la liberté de la presse, les télegraphes et les poids et me

sures. On voudrait moins de phrases et plus d’érudition, plus de méthode

et moins de redites; mais, tel qu'il est, l'ouvrage n'en est pas moins très

utile à consulter pour les détails techniques et statistiques. L'exécution

matérielle ne laisserait rien à désirer, si l'auteur avait joint des planches à

son ouvrage.

E. GARNIER.

Les ÉGLlses de la Terre Sainte. par M. le comte Melchior de Vogue.

Paris, Dinlr-‘on, I860, in—4°, avec planches.

Lorsque les croisés firent la conquête de la Syrie, au onzième siècle, llS

l9.
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sétablirent dans le pays avec leur système de gouvernement, leur langue,

leur culte et tous les usages de la vie publique et privée qu'ils avaient

en Occident. La léodalité latine prit complètement possession du pays. La

où il n’_v avait eu que des gouverneurs byzantins et des émirs musulmans,

on vit des comtes et des barons héréditaires, des baillis et des prévôts, avec

la taille, la corvée et les serfs de n1ainn1oi'te. Les Français étant incompa

rablement plus nombreux que les autres peuples de la race latine venus en

Asie, Pesprit et les formas politique-s du nouveau royaume de Jérusalem

furent surtout français. Le français devint la langue officielle de la législa

tion et de l'administration du pays.

(Jette similitude de la société franque en Orient et en Europe, constatée

déjà quant aux institutions et aux mœurs, M. le comte de ‘Vogue la prouve

dans sa curieuse étude des Églises de 'l‘erre-Saiute pour la partie la plus

considérable des arts et de l'architecture. En cherchant a déterminer l’œuvre

particulière des différents siècles dans la construction des monuments chré

tiens de la Judée, depuis Pantique et magnifique basilique de Bethléem,

que les explorations récentes teinte-ut de plus en plus à faire considérer

comme la basilique même élevée par Conslantin au lieu de la naissance de

Jésus'Cl1rist,jusqu’aux églises des douzième et treizième siècles élevées par

les Francs à Jérusalem et sur le littoral de la Méditerranée, M. de Vogué

établit que les croisés ont suivi partout en Syrie les habitudes et le goût (pulls

avaient en Occident, en construisant des églises gothiques, ou ajoutantà

d’anciennes églises orientales des parties entièrement gothiques. Nous avons

pu nous-même observer le même fait dans un pays voisin de la Terre

Sainte, et devenu une annexe du royaume de Jérusalem. Partout enGhypre

les constructions religieuses de la période latine du douzième au quinzième

siècle sont aussi des constructions gothiques.

Quelques variétés de détail dans Fornementation, une modification plus

considrrable et très apparente dans Pensemble distinguent seulement les

églises franques d'orient des églises du moyen âge en France. Dans un

pays où le bois était rare et les pluies de courte durée, on avait supprimé

les hautes charpentes et les toits aigus de nos églises d’0ccident. En

Orient, Pégli-e française, au lieu d’avoir les combles élancés qui continuent

la disposition ascendante de Fédifice, se termine brusquement par des ter

rasses et des plates-formes qui reposent, au moyen de blocages, sur Parête

même des voûtes de la nef centrale et des bas-côtes. C'est la seule concession

faite aux pratiques ou aux conditions locales. Encore un ingénieux et pé

nétrant critique remarquect-il ' qu'en supprimant les charpentes, les archi

tectes croisés venus en Orient tfinnovèrent pas autant que nous serions

disposés à le croire aujourd'hui, et suivirent une disposition architectonique

dont ils avaient alors plus d'un exemple en France. Ainsi la part d'influence

que durent exercer l'art et les avantages du climat d’0rient sur les architectes

t. Journal des savants, janvier I860, p. t4.
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francs se réduit encore. M. de Vogué met hors de doute l'importation du

style et des goûts du pays natal dans les constructions religieuses des Francs

d'entre-mer; un autre jeune et intelligent voyageur, M. Guillaume Bey,

honorablement signalé par une récente exploration du Haouran ‘, démon

trera la persistance des mêmes caractères dans lel constructions civiles et

militaires des croisés, qu’il étudie en ce moment même à Jérusalem, en

Chypre et à Rhodes.

Il nous est impossible d'aborder le détail du livre de M. de Vogué; sans

les préciser, nous lui demandons la permission de faire au moins quelques

réserves sur des points bien secondaires; mais nous, n'avons pas voulu

tarder davantage à signaler aux lecteurs de la Bibliothèque ce remarquable

ouvrage, d'un intérêt si nouveau et d'un mérite si sérieux, qui place, presque

à ses débuts, son jeune et savant auteur au rang le plus honorable de nos

archéologues du moyen tige. Rigueur mathématique des études d'architec

ture. précision des dessins, bon choix des sources historiques, sage inter

prétation des textes, élégante et attachante simplicité du style, M. le comte

de Vogué a les procédés de la plus sûre critique scientifique et de l’érud.tion

du meilleur aloi, qualités qu'étendent et complètent les ressources d'un

crayon exercé et scrupuleux.

" M.-L.

LIVRES NOUVEAUX.

NovembrerDécembre 1859 (suite).

104. Danzigs. —- Histoire commerciale et industrielle de Danzig sous

les chevaliers ‘reutoniques; par Ph. Hirsch. Leipzig, Hirzel, 1858.—356 p.

gr. in-4° (8 fr.). .

105. Lives. Trois vies d'Edouard le Confesseur, en français et en latin.

Publiées par H. Richards Luard. Londres, Longmau, 1858-492 p. grand

in-8° et facs. (l0 fr.).

106. Memorials of. — lllémoriaux de Henri V, roi d'Angleterre; publ.

par Ch. A. Cole. Londres, 1858. -- 256 p. gr. in-S“ avec facs. '(10 fr.).

107. Monumenta franciscana, scilicet l. Thomas de Eecleston de ad

ventu fratrum minorum in Angliam. Il. Adæ de Marisco Epislolæ lll.

Begistrum fratrum minorum Londoniæ; publ. par J. S. Brewer. Londres,

1858. — 808 p. grand in—8° (10 fr.).

108. Historia monasterii S. Augustini cantuarensis, de Tb. of Elmham ;

publ. par C. Hardwicke. Londres, Longman, 1858.- 578 p. gr. in-se et

facs. (10 fr.).

1. Voyage dans le Haouran et aux bords de la mer Merle, exécuté pendant les

années 1857 et 1858 par M. E. Guillaume Bey, membre de la Société de géographie

de Paris. Paris, Artlius Bertraud, 1860, in-a“, avec atlas.
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109. Atlas de l'archéologie du nord, représentant des échantillons de

l'âge de bronze et de l'âge de fer ; publié par la Société royale des Antiquai

res du Nord. Copenhague, 1857. -— 22 pl. et l0 p. texte in-fol. (40 fr.).

110. Diplomatarium Suecanum ed. Bror Em. Hildehrand. Vol. V,pars I.

Holmiæ, Norstedt, 1858. — 390 p. gr. in-4°.

111. Notice sur les principales familles de la Russie; par le prince Pierre

Dolgorouky. Nouvelle édition. Berlin, Schneider, 1858. —— 144 p. gr. in-So

(3 francs).

112. Récit du sanglant et terrible massacre arrivé dans la ville de Mos

cou, ainsi que dela fin effrayante et tragique du dernier duc Démétrius, 1606.

Traduit pour la première fois en français par le prince Augustin Galitzin.

Paris, impr. Lahure et Ce ; lib. Techener, In-16, 51 p. (4 fr.).

113. Mémoires secrets sur la Russie, sur les règnes de Catherine Il, de

Paul Ier et sur les mœurs de Saint-Pétersbourg à la fin du dix-huitième siè

cle; par C.-F.-P. Masson, capitaine de dragons en Russie, et plus tard ma

jor des grenadiers du grand-duc Alexandre, depuis empereur. Avec avant

propos et notes; par M. F. Barrière. -— ln-8°. 468 p. Le Mesnil (Euro),

impr. H. F. Didot; Paris, lib. F. Didot frères. fils et Ce (3 fr.).

Bibliothèque des Mémoires pendant le diichuitième siècle. ..

114. Codex diplomaticus Poloniæ, usque ad annum 1506. Studio et opera

L. Rzycszczewski collectus; t. Ill. Varsoviæ, 1858. —- 580 p. gr. in-4o

(29 fr. 35 06m.).

115. Monumenta serliica spectantia historiam Serbiæ, Bosnzr, Ragusii,

ed. Fr. Miklosich. Vienne, Braumüller, 1858-504 p. gr. in-so (15fr.25 c.).

116. Dante et le moyen âge; par Ed. alagnier. Ouvrage couronné par

l'Académie d'Arras. — In-12, 342 p. Bouloghe-sur-mer, impr. Aigre; Paris,

lib. Garnier frères; Blérot, 1860 (3 fr. 50 c.).

117. Bibliotheca. — Bibliothèque de Trente ou recueil de documents iné

dits et rares relatifs à l’histoir3 de Trente; publiée par Th. Gar. T. I, III à

Vl. Trente, Manauni, 1858. — Grañd in-8°.

Annoncée comme devant avoir 1?. volumes.

118. Storia. — Histoire des Musulmans de Sicile; par M. Amari. Vol. 2.

Florence, Le Monnier, 1858. — 561 p. gr. in-8°.

119. Histoire d'Oran, avant, pendant et après la domination espagnole;

par H. Léou Foy. Oran, Perrier, 1858. — 556 p. gr. in-8° (5 fr.).

120. Le Bouddha et sa religion; par J. Barthélemy Saint-Hilaire, membre

de l'institut (Académie des sciences morales et poliziques). —- Les Origines

du bouddhisme (543 avant J.-C.l.-—Le Bouddhisme dans l'inde au septième

siècle de notre tuer-Bouddhisme actuel de Ceylan, 1858.—ln-8°, xxvnr

441 p. Paris , impr. Raçon et C’; lib. Dioier et C‘, 1860.

121. Die Eutdeckung. —La découverte de PAmériquc, racontée d'après

les sources les plus anciennes; par Fr. Kunstmann, avec un atlas d’an
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ciennes cartes inédites. Munich, 1858. — 154 p. grand in-4' et 11 cartes

imp. iu-fol. (130 fr.).

Décembre 1859. — Janvier 1860.

122. Droits et usages concernant les travaux de construction, publics

ou privés. sous la troisième race des rois de France : Palais, châteaux, ca

thédrales, églises, forteresses, hospices. ponts, moulins, aquediics, droits

de gîte. de chasse, d'asile, de péche, etc., etc., de l'an 987 à l'an 1380,

d'après les chartes et autres documents originaux, par M. Aimé Champol

lion-Figeac. — 1 volume grand in-8° de 1v-396 pages. Paris, 1860. A. Le

leux, éditeur.

123. Joh. Schiltberger. -— Jean Schiltberger de Munich, et ses voyages

en Europe. en Asie et en Afrique, de 1394 à 1427 Première publication

faite d'après le manuscrit contemporain de Heidelberg, par K. Fr. Neu

mann. Munich, 182 p. gr. in-8° (5 fr. 35 c.).

124. Costumes historiques des douzième. treizième, quatorzième et quin

zième siècles. tirés des monuments les plus authentiques de peinture et de

sculpture, dessinés et gravés par Paul Mercuri, avec un texte historique et

descriptif par Camille Bonnard. Nom-elle érlilion, soigneusement révisée,

avec une introduction; par M. Charles Blanc, ancien directeur des beaux

arts. T. l", I" et 2e livraisons. —v- In-4°, 20 p. et 4 pl. Paris, impr. Bona

venture et Ducessois; lib. Lévy fils.

L'ouvrage se composera de 100 livraisons. 1l cn parait une par semaine, ren

fermant deux costumes et un texte explicatif. Prix de la livraison, 2 fi‘. 50 c.

xemplaires sur papier vélin, numérotésl à 50, Ii fr. la livraison.

125. Papst. — l.e pape Grégoire VII et son époque, par A. Fr. Gfrôrer.

En 5 volumes. T. l et 11, l“ partie. Schaffhouse, Hurter. —- 687 ei. 320 p.

gr. in-so (11 fr.).

126. De l'influence de saint Bernard sur son siècle. Thèse présentée à la

Faculté de théologie de Paris, pour le dgctorat; par lllarie-Léandre Badi

che, prêtre licencié. —ln-s°. 108 p. Paris, iinpr. De Soye et Bouchet.

127. Hugues de Saint-Victor. Nouvel examen de l'édition de ses œuvres;

par B. Hauréau, avec deux opuscules inédits.—— ln-8°, 220 p. Saint-Denis,

impr. Drouard et Moulin; Paris, lib. Pagnerre (3 fr. 50 c.)

128. Port-Royal; par C.-A. Sainte-Beuve. 2c édition. T. I", IV et V. —

3 vol. in-8", 1742 p. Paris, impr. Bourdier et C0; lib. L. Hachette et C’.

Prix de l'ouvrage, 5 vol. 31 fr. 50 c.

129. Essai historique et critique sur l'invention de l'imprimerie, par

C. Paeille. Lille, Beghin. — 286 p. gr. in-8°.

130. Les Gladiateurs de la république des lettres aux quinzième, seizième

,et dixneptieme siècles; par Charles Nisard. T. l". — !n-8°, vm-407 p.

Corbeil, impr. Crété; lib. Michel Lévy frères (1860).
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131. Les Gètes, ou la Filiation généalogique des Scythes aux Gètes et

des Gètes aux Germains et aux Scandinaves, démontrée sur l'histoire des

migrations de ces peuples et sur la continuation organique des phénomènes

de leur état social. moral, intellectuel et religieux; par Frédéric-Guillaume

Bergmann. - ln-8°, xv-306 p. Strasbourg, impr. Silbermann; libr. Trent

tel et Würtz; Paris. libr. Jung Treuttel (5 fr.).

132. ‘Geschichte. — Histoire de la migration des peuples, par E. de Wie

tersheim. T. l". Leipzig, Weigel.—- 491 p. avec 2 cartes grand in-8°

(10 fr. 65 c.)

1 33. De testamento Genserici sen de antiquisslma lege successoria in

Germanorum regnis. Scripsit H. Schnltze. léna, Mauke. — 118 p. grand

in-8° (1 fr. 35 c.)

134. Recueil des historiens des croisades, publié par les soins de l'Aca

démie des inscriptions et belles-lettres. -— Historiens occidentaux. T. Il. —

ln-folio, xxxv1-828 p. Paris, imp. impériale; lib. Dumont (30 fr.).

Tome 1V du Recueil des historiens des croisades, contenant la [in de la chro

nique de Guillaume de Tyr et de ses continuateurs. Levolunie est terminé par

une analyse chronologique cl un glossaire.

135. Histoire des classes laborieuses en France depuis la conquête de la

Gaule par Jules César jusqu'à nos jours; par llL-F. du Cellier. —ln-8°,

xu—479 p. Paris, impr. Bonaventure et Ducessois; lib. Didier et C‘.

136. Zehn Gedichte. — Dix poésies de Gauthier de Lille, dit de Châ

tillon, corrigées sur le manuscrit de Paris et publiées pour la première fois

intégralement par W. lllüldener. Hanovre, Rümpler. — 64 p. grand

in-8° (2 fr.).

137. Histoire de France depuis les temps les plus reculés jusqu'en I789;

par Henri Martin. T. XVI, 4' édition. — In-8°, 684 p. Paris, impr. Claye.

libr. Furne.

Édition terminée. Prix, 80 fr. et table générale, alphabétique et analytique, in-a‘;

prix: 5 fr. ‘

138. Histoire ecclésiastique des Francs; par saint Grégoire, évêque de

Tours (depuis 573 jusqu'en 594), suivie d’un sommaire de ses autres ou

vrages et précédée de sa vie écrite au dixième siècle par Odon, abbé de

Cluny. Traduction violet-elle, par Henri Bordier. T. I". — ln-18 jésus,

Lxnr-291 p. Paris, impr. et libr. F. Didot frères, fils etc".

139. Les Routiers au quatorzième siècle. — Les Tard-venus et la bataille

de Brignais; par M . P. Allut, — Petit in-s“, 3111-273 p. sur papier teinté,

lettres ornées, fleurons, etc. Lyon, impr. Perrin; libr. Scheuring.

140. Etienne Marcel et le gouvernement de la bourgeoisie au quator

zième siècle (1356-1358); par F.-’l‘. Perrens. — ln-so, xt-440 p. Paris,

impr. Raçon et C‘; libr. L. Hachette et Ce (6 fr.).

141. Jeanne d'Arc, par li. Wallon, membre de l'institut, professeur d'his
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toire moderneà la Faculté des lettres de Paris, etc. — 2 vol‘. in-s”, Lxlv

697 p. Paris, impr. Lahure et C’; libr. L. Hachette et Ce (12 fr.).

142. Uflistoire tragique de la Pucelle d’Orléans; par le P. Fronton du

Duc, représentée à Pont-à-Mousson, le vn septembre IDLXXX, devant

Charleslll, duc de Lorraine, et publiée en Mncxxxi, par J. Barnet.—In-8°,

xxvul-loô p. Pont-à-llrlousson, impr. Toussaint; Paris, libr. Benjamin

Duprat.

143. Commentaires sur la Chronique de Lorraine au sujet de la guerre

entre René lI et Charles le Téméraire; par Henri Lepage. — In-8°, 124 p.

Nancy, impr. Lepage; libr. Wiéner aîné fils.

144. Un ménage littéraire en Berri au seizième siècle (Jacques Thiboust

et Jeanne de La Font); par Hipp. Boyer. -—-In-8”, 78 p. et 1 pl. Bourges,

impr. Ve Jollebsouchois.

145. Mémoires de mademoiselle de Montpensier, petite-fille de Henri IV,

collationnés sur le manuscrit autographe, avec des notes biographiques et

historiques, par A. Chéruel. T. ll, llI, lV et dernier.— ln-18 jésus, 1933 p.

Paris. impr. Thunot et C‘; lih. Charpentier (10 fr. 50 c.).

146. Mémoires de Louis XlV pour Pinstruction du Dauphin. t" édition

complète d‘après les textes originaux, avec une étude sur leur composi

tion, des notes et des éclaircissements, par Charles Dreyss. — 2 vol. in-8°,

ccLv-859 p. Paris, impr. Bourdier et Cc; lib. Didier et Ce (14 fr.).

147. Projets de gouvernement du duc de Bourgogne, Dauphin. Mémoire

attribué au duc de Saint-Simon et publié pour la première fois d'après le

manuscrit de la bibliothèque impériale, par M. Mesnard. _ ln-s‘, cxlx

29| p. Paris, impr. Lahure et Ce; libr. L. Hachette et Ce (5 fr.).

148. Le duc d’Orléans et le chancelier d’Aguesseau. Études morales et

politiques, par Oscar de Vallée. — In-8°, xv-478 p. Paris, impr. Bacon et -

Ce; libr. Michel Lévy frères, 1860 (7 fr.).

149. Le Charnier des Innocents (1385-1422); par Julien Lemer. —ln-l8

jésus, 359 p. Paris, impr. Bourdilliat; L‘ib. nouvelle, 1800 (3 fr.).

150. Précis de l’histoire des principaux établissements religieux qui exis

taient autrefois dans la circonscription actuelle de l'arrondissement d’A

vesnes, suivi d’une notice historique. sur lll. le comte Félix de lllérode,

par M. Gossart père. —- In-8°, 269 p., portrait et grav. Valenciennes, imp.

Prignet.

151. Recueil de notices et articles divers sur l'histoire de la contrée t'or

mant l'arrondissement d’Avesnes, par Lebeau (lsidore). avec de nom

breuses et importantes additions, par Michaux aîné. — In-8°. xv1-728 p.

Valenciennes, impr. Prignet; Avesnes, lllichaux aîné, éditeur (7 fr. 50 c.

pour les souscripteurs ;.9 fr. pour tout autre).

152. Histoire de l'église SainbMartin de Boubaix; par Th. Leuridan. —

ln-s‘, 399 p. et fac-simile. Roubaix, impr. Reboux (5 fr.).
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153. Histoire de la commune de Montérollien (Seine-Inférieure) ; par

F. N. Leroy. — In-8°, 413 p. portrait et table généalogique. Rouen, impr.

et libr. Mégard et C‘; libr. Lebrument; Paris, libr. Didron (5 fr.).

154. Histoire des comtes de Toulouse; par le général Moline de Saint

Yon. -— 2 volumes grand in-s“, cxLui-799 p.. 2 cartes et 1 tableau. Pa

ris, impr. V” Bouchard lluzard; libr. Arthus Bertrand (15 fr.).

155. Cartulare monasterii Beatorum Petri et Pauli, de Domina Clunia

censis ordinis Gratianopolitani dlœcesis; exscriptnm ex antiquo codîce ma

nuscripto pergameno quod est in potestate nobilis domini Du Bouchet, regii

historingraphi, Parisis commoiantis in vieo Tramusino A. D. 1679. Nunc

primum sub auspiciis delphinalis avademiæ Gratianopoli constitutæ, cura,

studio et impensis hujus academiæ soeii typis mandatum. — Grand in-8°,

Lt1-474 p.. fleurons. lettres ornées, sur papier teinté et 5 pl. et 1 carte.

Lyon, impr. Perrin; libr. Scheuring.

156. L'Abbaye de Bouxières; par. Henri Lepage. — In-8°, 144 p. et 5 pl.

Nancy, impr. Lepage; libr. Wiener (aîné) fils.

157. Histoire des ducs et des comtes de Champagne depuis le sixième

sièclejusquflt la fin du onzieme; par H. d'Arb0is de Jubainville. —1n-S°.

Troyes, impr. Bouquet; Paris, libr. A. Durand (7 fr. 50 c.).

158. Histoire de Bar-surAube sous les comtes de Champagne, 1071

1284; par M. H. d‘Arhois dejubainville, avec la collaboration de M. 1.. Pi

geotte. -— In-S”, xxvi1-164 p. et planches. Bar-sur-Aube, impr. et libr. de

111me Jardeaux-Roy; Troyes, libr. Dufay, Robert; Paris, linr. A. Durand

(7 fr. 50 c.).

159. _Kaiser.— L'Empereur Frédéric 11 . par F. W. Scliirrmacher. T. 1'’.

Gôttingue. Vandenhoek. —- 370 p. gr. in-8- (7 fr. 25 c.).

160. Der Kampf. — La Lutte pour l'empire entre Adolphe de Nassau et

Albert d"Autriche, d'après des sources nouvelles, par L. Schmid. Tubingue,

Fues, 1858. — 148 p. gr. in-8° t2 fr. 25 c.).

161. Leonh. Pappi epntome rerum Germanicarum ab an. 1617 ad

an. I648 gestarum. Ed. L Arndts. T. Il et dernier. Vienne, Braumüller.

1858. — 314 p. gr. 8° (4 fr.). l

162. Deutschland. — Uallemagne depuis cent aus. Histoire territoriale

et constitution politique; par H. Berghaus de Grœssen. T. 1er. Leipzig,

Voigt.— 470 p. gr. in-8° (I0 fr.75 c.).

163. Quellen. -: Sources et études relatives à l'histoire de la Souabe et

de la Suisse orientale; par C. B. A. Fickler. Mannheim, Lôffler. — cxLIi

et 104 p. in-4° (16 fr.).

164. Histoire de la fondation de la république des Provinces-Unies; par

J. Lothrop-Motley. Traduction nouvelle, précédée d'une introduction, par

M. Guizot. '1'. 1V.— 111-8“. 551 p. Corbeil, impr. Crété; libr. Michel Lévy

frères, 1860.
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165. Geschichte. — Histoire de la littérature anglaise. principalement

dans ses rapports avec l’histoire politique et morale; par Et. Gaetschen

berger. T. l". Le moyen âge. Prague, Kober. —- 308 p. grand in-8°

(9 fr. 35 c.).

166. Annali di Friuli. — Annales du Friotll; par Fr. di Manzano. En

6 vol. Vol. I’r (614-1000). Udine, Trombetto-Murero, 1858. — 433 p.

grand in-s‘.

167. Geschichte. — Histoire de la ville de Rome au moyen âge. Du

cinquième au seizième siècle; par F. Gregorovius. T. I". Stuttgart. Cotta.

— 495 p. grand iu-8° (l2 fr.).

168. Anchiennes cronicques dlängleterre; par Jehan de Wavrin, seigneur

du P‘orestel. Choix de chapitres inédits, annotés et publiés, pour la Société

de l'histoire de France, par mademoiselle Dupont. T. ll. — ln-S“, v-410 p.

Paris, impr. Lahure etc’; libr. V’ J. Renouard (9 fr.).

169. Chronicon monasterii de Abingdon. Ed. a J. Stevenson. Vol. Il,

Lond. —-727 p. gr. in-8° (10 fr.).

170. Eulogium historiarum sive temporis chronicon ab orbe condito

usque ad ann. Dom. 1366. a quodam monacho malinesburiensi exaratum.

Accedunt continuatinnes duæ. ad annum 1'490 perduetæ. Ed. a Frank

Scott Haydon. Vol. l. Loudres, Longman, 1858.—520 p. grand in-8° et

fat-s. (t0 fr.).
1T1. Joh. Capgrave liber de illustribus Henoricis. Publ. par F. C. Hin

geston. Londres, Longman, 1858. — 380 p. gr. in-8° et facs. (I0 fr.).

172. Historia régis Henrici Vll a B. A. Tholosate eonscripta. Publ. par

J. Gairdner.l.ond.,1859.—— 540 p. gr. in-8° avec pl. (10 fr.).

173. Papiers d‘État. pièces et documents inédits ou peu connus relatifs

à l'histoire de l’Éeosse au seizième siècle; tirés des bibliothèques et des

archives de France, et publiés pour le Bannatync club d’Édimhourg; par

A. Teulet. membre de la Société des antiquaires de France. et('..,T. III. —

In-4°, xxxn-758 p. et. table alphabétique. — ln-4° à 2 colonnes 161 p.

Paris, impr. Plon.

 

CHRONIQUE.

Janvier-Février 1860.

Dans la séance du 10 janvier, le conseil de perfectionnement de l'École des

Chartes a arrêté un règlement sur la manière dont les thèses des élèves de

l'École devront être préparées et soutenues. Voici le texte de ce règlement :

l. La veille du jour fixé pour les examens, les élèves de troisième année

devront déposer au secrétariat de l'École la copie manuscrite des positions
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de la thèse qu'ils ont à soutenir avant d'obtenir le brevet d’archiviste paléo

graphe.

II. Les candidats sattacheront surtout à énoncer des propositions dont

ils s'engagent à démontrer la vérité ou la fausseté. Ils ne se borneront donc

pas soit à indiquer l'objet et les divisions de leur travail, soit a poser des

questions sans en donner la solution.

Ill. l.e jury examinera les positions et les prendra en considération pour

juger si les élèves doivent être admis à l'épreuve de la thèse.

1V. Des modifications de forme pourront être demandées aux candidats

dont le travail serait d'ailleurs jugé admissible.

V. Un membre du jury sera chargé de surveiller les corrections deman

dées conformément à l'article précédent.

' VI. Les élèves dont les positions auront été admises devront les faire im

primer dans le format qui leur sera indiqué. _

Vll. Chaque élève publiera les positions de sa thèse isolément et sous sa

responsabilité individuelle.

Vlll. Le texte de l'article précédent sera reproduit en tête de chaque

exemplaire.

1X. Les positions imprimées et les thèses manuscrites seront déposées

au secrétariat de l'École, le 30 novembre au plus tard.

X. Les thèses seront soutenues en séance publique dans le courant des

mois de décembre ou de janvier.

XI. Les élèves dont les thèses auraient été préparées ou soutenues d'une

manière insuffisante, pourront être soit refusés définitivement, soit ajournés

à l'année suivante. _

Xll. Les élèves ajournés devront préparer une nouvelle thèse pour

l'année suivante. _

XIIl. L'élève admis après un ajournement ne pourra prétendre à aucune

des bourses ou pensions affectées aux archivistes paléographes.

-— Par arrêté ministériel du 18 février, notre confrère ltl. de Montai

glon, surnuméraire à la bibliothèque de l’Arsenal depuis 1851i, a été nommé

sous-bibliothécaire de la bibliothèque Sainte-Geneviève.

— Le 3 février, M. Beulé a été élu membre de PAcadémie des Inscrip

tions et Belles-Lettres en remplacement de M. Lenorulant.

-— Nous reproduisons, à titre de renseignement, la circulaire que M . le

préfet des Basses-Pyrénées a adressée le 5 novembre dernier à MM. les

sous-préfets et maires du département.

u Ma circulaire du 12 novembre 1858, relative à l'exécution de l'inven

taire des archives communales antérieures à 1790, vous a fait connaître les

dispositions adoptées pour mener à bonne lin le travail prescrit par M. le

ministre de l'intérieur. L'expérience d'une année, pendant laquelle les in
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ventaires de cent trente communes ont reçu Papprobation ministérielle,

démontre l'opportunité des voies et moyens employés.

c Par une dépêche récente, M. le ministre de l'intérieur m'engage à com

pléter mes instructions précitées en vous informant que les communes doi

vent supporter les frais d'inventaire de leurs vieilles archives. Ces frais

seront fixés par moi pour les travaux de ce genre, faits sous la direction de

M. l'archiviste de la préfecture, et proportionnés à l'importance des inven

taires. .

n Au fur et à mesure de l'arrivée des approbations ministérielles, vous

serez informés, chacun en ce qui vous concerne, du chiffre de l'indemnité

accordée. »

-— Le ministre secrétaire d‘Etat au département de l'instruction publique

et des cultcs arrête :

Art. 1". Un des prix annuels de 1,500 fr. institués par l'arrêté du 22 fé

vrier 1858 (art. l6) sera (lécerné, en 1860, à la Société savante qui aura

transmis au ministère le meilleur Dictionnaire géographique d'un dépar

tement ou même d'un arrondissement.

Art. 2. Ces dictionnaires devront être rédigés conformément au plan

adopté par la section d'histoire du comité et au spécimen publiés dans la

[terne des Sociétés savantes (pages 165 et 177, tome l"; 310, 312 et 394,

tome ll, année 1859, nouvelle série), et dont un exemplaire a été envoyé

aux Sociétés savantes.

Art. 3. Les travaux imprimés ou manuscrits devront être envoyés au mi

nistère avant le 1er décembre 1860.

Fait à Paris, le 25 janvier 1860.

—- Un second arrêté, en date du 2 février, porte qu'un des prix annuels

de 1.500 fr. institués par l'arrêté du 22 février 1858 (art. 16) sera décerné,

en 1860, à la Société savante qui aura transmis au ministère le meilleur

répertoire archéologique d'un département ou même d’un arrondissement.

— L'article 16 de l'arrêté du 22 février 1858 est ainsi conçu 2

Trois prix annuels, de quinze cents francs chacungpourront, à partir

de 1859, être accordés aux Sociétés savantes qui présenteront les meilleurs

mémoires, imprimés ou manuscrits, sur des questions proposées par le

comité,‘ sur l'approbation du ministre.

Il sera décerné deux médailles pour chacun des prix : l'une, de 300 fr.,

à la Société qui aura présenté le mémoire couronné, et une autre de 1,200 fr.

à l'auteur ou aux auteurs de ce mémoire.

Chaque section, suivant sa spécialité, examinera les mémoires envoyés

par les Sociétés savantes pour répondre aux questions proposées. Sur le

rapport des sections, le comité, en assemblée générale, dressera la listc des

sociétés qui lui paraîtront mériter les prix. Ces propositions seront soumises

à l'approbation du ministre.
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— Le Gouvernement belge alloue une subvention annuelle de 6,000 fr.

pour la continuation de la grande collection des Bollandistns si connue

sous le nom d’.4cta sanctorum. A propos de la discussion du budget de

cette année, un membre de la Chambre des représentants de Belgique,

M. Hymaus, professeur d'histoire, a présente un amendement tendant à ce

que cette subvention soit supprimée. Après une discussion passionnée. per

sonnelle, mais assez peu concluante, l'honorable M. Rogier, président du

conseil des ministres, a pris la parole pour combattre l’amendement de

M. Hymans. Sur la proposition de cet homme d'État, la subvention de

6,000 fr. a été maintenue au budget de1860. Mais M. Rosier a ajouté que,

pendant le courant de cette année‘ le gouvernement belge ferait appel à

l’opinion des savants compétents sur l'utilité de la continuation du recueil

des Bollaudistes, et que, si (sette opinion n‘était pas favorable, la subvention

allouée pour ce travail serait réduite ou même ne figurerait plus du tout au

budget de 1861. Les rédacteurs de la Bibliothèque de [Ecole des Chartes,

qui ont rendu compte. à plusieurs reprises‘ de la publication des savants

religieux de la Belgique et qui en ont signalé le mérite, ne sont peut-être pas

dépourvus de toute espèce d'autorité pour donner leur avis sur la question

soumise par M. Rogier au tribunal de PEurOpe savante. Cet avis , le vomi :

Assurément, les volumes de la collection dite des Acta sancfomm, qui

ont paru depuis la reprise des travaux de cette publication, ne sont pas

exempts des erreurs inévitables dans une œuvre d’aussi longue haleine.

Toutefois, on ne peut adresser à leurs auteurs qu’un seul reproche de quel

que gravité : c'est d‘avoir réimprimé, à propos de la vie de quelques saints

ou saintes des temps modernes, des ouvrages volumineux qui sont depuis

longtemps dans toutes les mains. Ces réserves faites, il serait injuste de ne

pas proclamer bien haut que la continuation du grand recueil des Acta

sanctorum est une des entreprises qui sont appelées a rendre le plus de

services aux sciences historiques: il serait injuste de ne pas reconnaître

que les religieux qui se sont chargés de nos jours de mener à bonne fin

Fœuvre des Bollandistes. se sont montres en général tout à fait. dignes de

leurs illustres devanclers. Un monument historique aussi colossal que celui

dont leur désintéressement studieux poursuit le complet achèvement, est

une gloire nationale que l'on doit partout envier à la Belgique : un pays

aussi éclairé et aussi généreux ne voudra pas sacrifier un tel honneur à la

plus mesquine des économies.

— Nos lecteurs et toutes les personnes qui s’intéressent à l‘avenir de l’École

des Chartes savent qu'un décret du president de la république, rendu le

4 février I850, sur le rapport du ministre de l'intérieur, établit que les archi

vistes des départements doivent être choisis par les préfets. sous l'approba

tion du ministre, parmi les élèves de l'École des Chartes, et à défaut parmi

les personnes qui auront reçu un certilicât d‘aptitude délivré après examen.

Le décret du 25 mars 1852 relatif à la décentralisation des affaires dépar
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tementales. en supprimant la nécessité de la confirmation ministérielle des

nominations faites par les préfets, ne change absolument rien aux condi

tions exigées pour la nomination ct aux avantages réservés par le départe

ment de linterieur aux élèves de l'Ecole. Nous en avions fait la remarque

en publiant le livret de l’Ecole des Chartes. Pour satisfaire aux demandes

qui nous sont adressées par quelques-uns de nus confrères des départe

ments, nous citerons ici, en ce qui concerne les archivistes départementaux,

le texte même de la circulaire que M. le ministre de l'intérieur a adressée

aux Préfets, en date du 5 mai 1852. sur l’application du décret du 25 mars

1852 :

u Déjà, dit M. le ministre, un décret du 4 février 1850 vous avait auto

- risé à nommer directement Varchiviste départemental, mais sous la réserve

a de mon approbation. Cette approbation u’est plus nécessaire aujourd'hui.

x Toutefois, vous continuerez, au terme de ce décret, à choisir, en cas

« de vacance, le titulaire de ces fonctions, en premier lieu, parmi les

u élèves de l’Ecole des Chartes, et à défaut, parmi les candidats qui auront

u reçu un certificat d‘aptitnde délivré par la commission centrale des ar

u chives qui siège au ministère de Pintérieur. n

— Notre confrère, M. Siméon Luce, vient de découvrir une chronique

française inédite au département des manuscrits de la Bibliothèque impériale

sous le n° 107 du simplement franæais. Cette chronique, qui va de l’an

1327 a l'an 1393, est écrite dans cette langue du quatorzième siècle. naïve

et forte, souvent brillante, toujours expressive, dont liroissart nous offre

le plus séduisant. non l'unique modèle. Elle est assez courte et remplit a

peine soixante-dix-sept feuillets in-fol. du ms. 107 où elle est contenue. du

folio 113 au folio 190. Cette chronique u’est pas seulement inédite, elle est

complètement inconnue. Elle parait avoir échappe aux laborieuses investi

gations de secousse comme à celles ne tous les érudits contemporains sans

exception. L'auteur est reste anonyme; II y a des raisons de conjecturer

qu'il était Normand et même Bouennais. Il est certain du moins qu'il était

à peu prés contemporain des laits q-fil raconte. puisque l'écriture est du

commencement du quinzième siècle. Quoi qu'il en soit, cette chronique offre

un récit entierement neuf, original, qui ne doit rien ni au second continua

teur de Nangis, ni à Froissart, ni a Pierre «Forgemont, continuateur des

Grandes chroniques dites de saint-Denis, ni aux autres annalistes de cette

époque; elle les rectilie parfois, elle les complète souvent, elle en diffère

toujours. En attendant que M. Luce rende compte de sa trouvaille au pu

blic. voici un extrait qn’il nous a communiqué, et qui pourra donner un

avant-goût de la chronique dont il s'agit: c'est un récit de la révolution du

31 juillet 1358 et de la mort de Marcel. La nouveauté, Foriginalité, sinon

Fentiere vérité de certains détailsfrappera (certainement nos lecteurs :

a Par la Vvoulenté de nostre Seigneur Jhesucrist et par droit-te inspiracion

divine, aucuns bons preudommes notables bonrgoiz de Paris onrent regret

et recours a leur droit seigneur Monseigneur le Régent le royaume de
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France, Charles, duc de Normendie et Dalphin de Vienne, ainsné lilz de

Jehan roy de France, c’est assavoir sire Jehan Maillart et sire Pepin des

Essars. Yceulx assemblerent aucuns des plus puissans et preudes hommes

bourgoiz de Paris et leur monstrerent le peril en quoy la ville estoit pour

la guerre qu’elle faisoit à son droit seigneur, et comme Monseigneur Phi

lippe de Navarre, qui tant esloit entreprenant et bon guerroier par sus tous

chevaliers, et des gens d'armes qu'il amenoit o lui par le mandement de son

frere le roy de Navarre plus de .X“'. hommes d'armes, et comme s’il venoit

à Paris o le dit roy de Navarrc et ses gens d'armes aussi, la cité de Paris

seroit destruicte, pillée et gastée. Et encores avoient d'autre part leurs

ennemis par leur fait mesmez, Monseigneur Jamez de Pippes qui estnit à

Chevreuse à bien .Vll°. romhatanz, lesquelz se mettroient avec la route

du dit Monseigneur Philippe de Navarre : dont il vendroit tel inconvénient

que Paris en seroit desert et destruit du tout a et nous mors occiz et de

couppez. Si vault mieulx et si est raison et droit que nous recevons et

appellons avec nous en suppliant nostre dit seigneur le duc de Normendie,

lequel comme nostre chiel‘ nous gardera comme ses membres, et sa cité

deffendra de ses ennemis et les noz comme son propre heritaige. » Pour

icestes raisons et autres, se osterent, desisterent et partirent ceulx de Paris

d'avec le prevost de Paris et ses adherens et se tournerent avec le dit Mail

lart et Essars. Une principal cause qu'il plus tost fit tourner le commun de

Paris contre le prevost de Paris, si fut pour la deffaulte de vivres qu’|lz avoient

en la dicte cité et par especial de pain, car nulz vivres ne leur povoient

venir ne ne povoient avoir pour la tres grant quantité de gens d’armes qui

estoient autour d’eulx tout entour la ville, tant de l’ost Monseigneur le duc

de Normendie comme de l’ost au roy de Navarre et des Angloiz aussi qui

prenoient vivres sur le pais d’entour. Adont quant le dit Jehan Maillart et

Pepin des Essars appercurent que ceulx à qui ilz avoient parlé se traioient

à leur opinion, si firent scavoir à Monseigneur le duc de Normendie que à

son bon plaisir, quant il vouldroit, ilz le mettroient dedens Paris. Et pour

plus l’en faire certain, le dit Jehan Maillart et le dit Pepin des Essars vindrent

o grant quantité de bourgoiz à la bastide Saint Anthoine et là coururent

au prevost des marchans de Paris sus et à cinq bourgois qui o lui estoient.

Pierres Guiffart et Jehan de Lisle se deffendirent, car ils estoient de grant

courage. Et comme on assailloit le prevost, il disoit : u Pourquoy me roullez

vous faire mal? Ce que je Iaisoye, je faisoye pour vostre bien comme pour

le myen. Et ains que j‘enprinse riens, vous me feistes jurer que l’ordon

nance que les trois estas avoient ordonnée je maintendroye de mon povoir. n

Ainsi lîna le dit prevost. et fut là à la dicte bastide occiz lui et les bourgoiz

dessus diz qui gardoient la bastide à I’encontre de nlonseigneur le duc de

Normendie et son host. u (Bihl. imp., dép. des mss., Supplément français,

no 107, folio 131.

Mena-—

"fin.-- l



OBSERVATIONS

SUR LA GÉOGRAPHIE ET UHISTOIRE

DU QUERCŸ ET DU LIMOUSIN,

A‘ PROPOS m‘. LA PUBLICATION

DU CARTULAIRE DE BEAULIEU 1.

Le nom de Benjamin Guérard restera toujours attaché à l'œuvre

de publication des cartulaires, comme celui de Jean Mabillon l'est

à la science de la diplomatique et de la paléographie. Si celui-ci

nous enseigne à juger de l’authenticité des chartes et des actes du

moyen âge, le premier nous apprend à extraire de ces documents

écrits tout ce qu'ils renferment de relatif à Fhistoire générale, à

l'état des personnes, à la condition des terres et à la topographie

des pays auxquels ils se rapportent. Le polyptyque de l’abbé‘

Irminon, les cartnlaires de Saint-Père de Chartres, de Saint

Bertin, de Notre-Dame de Paris et de Saint-Victor de Marseille

seront toujours des modèles à suivre. On pourra les égaler, mais

les surpasser sera chose sinon impossible, au moins difficile.

Tel est du reste le sentiment de ceux qui, après Guérard, ont

entrepris des travaux analogues, depuis MM. Auguste Bernard,

lllerlet et Moutié, à qui nous devons les cartulaires de Savigny,

et des Vaux de Cernay, jusqu'à M. Deloche, qui vient de don

ner au public celui de Beaulieu en Limousin. Tous à l'envi

semprcssent de rendre hommage à la science du maître sur les

traces duquel ils se sont fait honneur de marcher.

Plus que tout autre, peut-être, M. Deloche a visé à une com

plète imitation de la méthode suivie par Guérard. Loin de

1. cartulaire de l'abbaye de Bcaulieu en Limousin, publié par Maximin Delo

che. Paris, Imprimerie impériale, 1860, in-li".

I. (Cinquième série.) 20
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nous toutefois de lui en faire un reproche; puisque la méthode

était bonne, pourquoi M. Deloche ne l'aurait- il pas adopî

tée? C'était son droit, et il a bien. fait d'en user; mais qu'il

nous permette de lui dire ici que la division d’un ouvrage et

l'arrangement de ses diverses parties ne sont que le côté secon

daire d'une œuvre comme la sienne. Le fond seul et les commen

taires auxquels il donne lieu en constituent la valeur réelle et

scientifique. Or M. Deloche a-t-il rempli avec un égal succès ces

deux conditions dont les travaux de Guérard nous offrent la

constante réunion? C'est ce que nous nous proposons d'examiner.

Le livre que vient de publier M. Deloche a donc pour titre :

Cartulaire de l'abbaye de Beaulieu, en Limousin. On doit s'at

tendre, en ouvrant le volume, a y lire tout ce qui concerne cet

établissement religieux depuis l'époque de sa fondation, de 855

à 860, par saint Bodulphe, archevêque de Bourges, jusqu'à sa

suppression par suite de la révolution de I789. Mais M. Deloche,

qui, bien conseillé, aurait dû se borner à remplir ce cadre suffi

samment vaste, ce nous semble, ne s'est pas contenté de si peu. Le

texte du cartulaire de Beaulieu ne parait avoir été pour lui qu'un

prétexte pour faire une_'étude géographique du grand pagus Le

movicinus et du grand pagus Caturcinus, comparés aux anciens

diocèses de Limoges et de Cahors. Cette excursion partielle en de

hors du cartulaire qu'il éditait a en pour résultat la publication

d'une carte présentant le tableau, aux neuvième, dixième et on

zième siècles, de tout l'ancien Limousin et de la partie du Qucrcy

dans laquelle s'étendaient les possessions de l'abbaye de Beaulieu.

Quant au plan du livre, il consiste dans quatre divisions prin

cipales, qui sont : 1° l'introduction au cartulaire; 2° notes et

éclaircissements ayant pour but de fixer la date de certaines

chartes, de déterminer des positions de lieux, et d'éclaircir des

faits inconnus jusqu'alors ou controversés; 3° le texte du cartu

laire; 4° les tables. Nous allons successivement examiner l'œuvre

de M. Deloche en nous conformant à l'ordre des matières qui

vient d'être indiqué.

L'introduction devait naturellement débuter par une histoire du

monastère et de la ville de Beaulieu. M. Deloche s'est acquitté de

cette tache avec un succès que nous aimons à reconnaître, trop

heureux s'il nous était donné de pouvoir lui rendre le même

témoignage sur les autres parties de son livre. Ce n'est pas ce

pendant que tout soit a approuver dans celle-ci. Il y parle de
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Fabbaye magnifiquement dotée par son fondateur, ainsi que par

les comtes de Turenne, et d’un couvent de femmes établi à Sarra

zac, en 844, sous le vocable de saint Geniès, et dont Immena,

iille du comte de Turenne et sœur de Parchevêque de Bourges,

Rodulfe, fut la première abbesse. Le titre de comte de Turenne repa

raîtsous la plume del‘éditeur du cartulaire presque toutes les fois

qu'il est question de Bodulfe, père de l’archevêque, de Godefroi,

son fils, et de Robert, son arrière-petit-iils. Cette persistance de

M. Deloche a donner à ces trois seigneurs du pays de Turenne le

titre de comtes de Turemzç, est d’autant plus extraordinaire qu’il

consacre plusieurs passages de son introduction (p. cL, cm et cLn)

àcombattre Justel qui, dans son histoire généalogique de la

maison de Turenne , a soutenu Pexistence, aux neuvième et

dixième siècles, d'un comté de Turenne, et qu’il déclare que

« ‘l'on ne connaissait en Limousin aucune mention d’un comi

u talus auquel le château de Turenne et le territoire environnant

a eussent communiqué leur dénomination. - Le titre de comte

porté par les trois premiers seigneurs de Turenne que nous con

naissions, Bodulfe, Godefroi et Robert, était donc une titre per

sonne]v et non territorial. M. Deloche convient que u le terme de

a comitatus désigna Poffiee du comte avant de servir à exprimer ‘

n la circonscription dans laquelle s’exerçait sa juridiction. n Cette

remarque est parfaitement applicable aux neuvième et dixième

siècles, et c’est pour cela que les seigneurs du château et du pays

de Turenne ont porté le titre de comtes, comme une qualification

personnelle, et non comme une marque distinctive attachée au

territoire sur lequel ils dominaient. Peut-être M. Deloche allé

guera-t-il pour sa justification qu'il n'a fait que suivre l'exemple

de Baluze, qui, dissertant dans son histoire de Tulle sur le comte

Bodulfe et ses successeurs, les qualifie de comtes de Turenne.

Baluze est sans doute une grave autorité, mais il n'a pas acquis le

droit d’être cru sur sa simple parole, et M. Deloche aurait dû

être conséquent avec lui-même, dest-à-dire ne pas mentionner

des comtes de Turenne après avoir soutenu, et avec raison. que

Turenne n’avait jamais été un comté. Il devait donc appeler le

père du saint fondateur de Beaulieu le comte Rodulfe, seigneur

de Turenne. Cette manière de désigner ce personnage aurait été

tout aussi claire que celle dont il affecte constamment de se ser

vir, et, de plus, elle aurait eu le mérite d'être conforme à la

vérité.

20.
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M. Deloche a une tendance à Pexagération qui Fentraîne sou

vent au delà des bornes de l'exactitude. S’il fallait l'en croire

(page xvu de l’introduction), des la deuxième moitié du dixième

siècle, l'abbaye de Beanlieu aurait occupé par ses possessions

près du tiers du bas Limousin, et les arrondissements de Gour

don et de Figeac (département du Lot) auraient en grande partie

passé dans son domaine. Ces deux arrondissements renferment

aujourd’hui 1S7 communes ayant une superficie de 302, 780 hec

tares; or nous mettons en fait que Fahbaye de Beanlieu n’en

possédait pas jadis un quarantième; et il y a loin de cette pro

portion à celle que M. Deloche a indiquée.

Nous ne nous arrèterons pas à examiner longuement le titre II

de Fintroduction au cartulaire de Beanlieu, qui a pour objet les

offices domestiques, les offices laïques et les professions. M. Deloche

ne nous apprend rien ou presque rien de nouveau sur ces divers

points, et il aurait pu abréger les détails qu'il donne sur les

offices exercés dans Fabbaye, tels que ceux dabbé, de prévôt,

de prieur, de doyen, de cellerier, etc., sans nuire aucunement à

l'intérêt de son livre. A quoi bon répéter ce que d’autres ont‘ déjà

dit, et que tous ceux qui connaissent un peu leur moyen âge

savent par cœur. Cette réserve aurait eu d'ailleurs pour effet de

le tirer lui-même de l'embarras où il s’est parfois trouvé pour

définir certains de ces offices, et, entre autres, celui de gardien

de l’église et celui de sacristaiiz : « Custos ecclesiæ, le clerc ou

- prêtre gardien de Féglise, des ornements, des vases et des livres

u sacrés. » Voilà certes qui est clair; mais immédiatement nous

lisons (page Lxv) : a Sacrista ou sagrestanus, le sacristain. A cet

a office étaient affectés les revenus de cinq terres situées dans le

« voisinage du château de Cavagnac, en Quercy. [Joflice lui

. même, ou plutôt Fensemble des droits qui y sont attachés,

u reçoit le nom de sacristania. n Ici nous voyons bien quels

étaient les profits du sacristain ; mais les fonctions qu'il remplis

sait, nous les cherchons en vain. Pour suppléer au silence de

M. Deloche, nous avons ouvert le dictionnaire de l’Académie, et

nous y avons lu que le sacristain est celui qui a soin de la sa

cristie d'une église, et que la sacristie est le lieu destiné pour

serrer les vases sacrés et les ornements d’église, etc., d'où nous

avons conclu que le sacrisla ou sagrcstanus de Beanlieu pourrait

bien n'être qu’une doublure du custos ccclesiæ, et vice versa.

Quant aux offices laïques , il on est un qui mérite d’ètre re
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marqué. Cet office est celui du servus vicarius, dont M. Deloche

nous fait connaître avec des détails curieux l'origine , les

fonctions et les transformations successives. Ces serfs vicaires,

placés dans les terres de l'abbaye comme administrateurs, régis

seurs et même juges dans certains cas, devaient être a tous pris,

« dit M. Deloche, dans la Court de Chameyrac, fisc royal, trans

u mis par les souverains à Fabbaye , et dont les serfs , fiscalim‘ ,

« étaient d'une condition supérieure à celle des serfs ordinaires. »

Ces administrateurs tenaient de l'abbé leurs fonctions, qu'ils

transmettaient à leurs enfants comme un fief, et pour lesquelles

ils prêtaient serment d'hommage et de fidélité. La défense qui

leur est faite d'aspirer à la chevalerie atteste l'intention de l’ab

baye de les laisser toujours dans une espèce de sujétion servile.

M. Deloche nous les représente se dégageant peu à peu de cette

sujétion, rejetant, au douzième siècle, le titre de servus pour ne

conserver que celui de vicarius et de judeæ, et, dans le siècle

suivant, luttant d’autorité avec l'abbé, ou transigeant avec lui

sur leurs juridictions et droits respectifs.

L'office de serf vicaire est étudié avec soin et traité avec intel

ligence par M. Deloche , et nous ne craignons pas devancer ici

que c'est un des points les plus intéressants de son livre. Nous

croyons cependant devoir faire remarquer que le servus vicarius

du cartulaire de Beaulieu n’est pas un autre fonctionnaire que le

major ou maire du cartulaire de Saint-Père de Chartres ; même

origine, mêmes fonctions, même marche dans les phases succes

sives que parcourt la condition de ce fonctionnaire, depuis sa

sortie de la servitude et Fhérédité de son office jusqu'à son com

plet affranchissement, et à son admission dans la classe des nobles

avec le titre d’écuyer et même de chevalier‘. Nous sommes

étonné que M. Deloche n’ait pas fait ce rapprochement , qui lui

aurait fourni l'occasion de rappeler une fois de plus les travaux

de Guérard, à la mémoire et à la science duquel il rend un hom

mage si légitime. , _

Nous passerons rapidement sur le titre IV de l'introduction ,

qui traite de l'état des personnes et de la propriété. M. Deloche

convient lui-même que le « cartulaire de Beaulicu ne fournit que

a peu de données sur la condition des personnes, et n'ajoute

u guère de notions nouvelles à celles que renferment les travaux

t. Prolégomènes du cartulaire de saint-Père de Chartres, n“s 54 et 90.
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c publiés sur ce sujet par les érudits du siècle dernier ou par

a ceux de nos jours. u

M. Deloche aurait pu en dire autant de l'état de la propriété ,

de la culture et de ‘la division des terres. Tous les détails qn’il

donne sont contenus , ou à peu près , dans les prolégomenes du

cartulaire de Saint-Père et du Polyptyque d’lrminon, et il

aurait ainsi évité de répéter, après Guérard, ce qu’il faut

entendre par villa, par curtis , par mansus , par capman

sus, etc. Il faut aussi que l'éditeur du cartulaire de Beaulieu

compte bien peu sur Piutelligcnce de ses lecteurs pour croire

qu'il soit besoin de leur expliquer les mots castrum, castel

lum, silva, nemus, plantada, hortus, vineæ, etc.; et u’est

ce pas abuser du droit de commentateur que dïmprimer

que pratum, pratala, pralellum, doivent se rendre par pré,

prairie, petit pré; que pasc-uum est un lieu consacré au pacage

des troupeaux, et appelé en limousin un pavage,- que isla est une

île dans la Dordogne , et porlus un port, anse et plage sablon

neuse sur la Dordogne; que molendlna, fañnaria, signifient des

moulins, et roca, un lieu abrupte et rocailleux, etc.? Aussi est-il

arrivé parfois à M. Deloche , pour avoir voulu trop expliquer,

de s'être trompé dans ses définitions. Il prend comme termes

synonymes les mots frausta, garricæ et terræ absæ, qui seraient,

d'après lui, des terres incultes et désertes. Je crois que ce der-

nier sens ne saurait convenir qu’à terræ absæ ; car les frausta

sont des lieux où poussent des arbres d'espèce diverse, ra

bougris et livrés en pâture au gros et menu bétail. .Quant aux

garricæ (garrigues), on appelait ainsi des emplacements tout

plantés de jeunes chênes, du mot garric, qui signifie chêne dans

le langage du Midi ou ancien provençal, ainsi que M. Deloche

aurait pu le lire dans la nouvelle édition du Glossaire de Du

(lange. Ce n’étaient donc pas là des terres positivement incultes

et désertes.

Nous nous arrêtons, car il serait trop long de signaler tout ce que

M. Deloche a voulu développer, sans qn’il y eût nécessité de le

faire. Nous terminerons donc cette nomenclature de définitions par

les mots brolium, brauil, trolium, treuil, qui signifient, suivant

M. Deloche, un bois ou forêt entourés de murs ou de haies vives,

parc de chasse. Cette explication peut convenir à brolium; mais

quant à trolium, nous craignons bien que l'éditeur du cartulaire

n’ait pris un treuil ou pressoir pour un bois ou uneforêt.
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Le titre V de Pintroduction a pour objet les impôts , rede

vances et mesures. Le cartulaire de Beaulieu ne mentionne, de

l'aveu de Féditeur, que des impôts publics déjà connus. Il aurait

pu en dire autant des redevances, et, après avoir fait cette décla

ration, abréger les détails dans lesquels il entre sur ces deux

points.

Le chapitre consacré aux mesures a donné lieu à de cons

cicncienses recherches de la part de M. Deloche , mais qui

ne pouvaient aboutir qu’il des résultats aussi incomplets que

contradictoires. Que dire, en effet, de positif sur la valeur re

lative des mesures usitées aux neuvième, dixième et onzième

siècles, lorsqu'il serait impossible d'accorder entre elles celles

qui étaient employées en 1789 dans les diverses parties du

Quercy, à moins de consacrer un volume entier à établir cette

concordance‘. Les mesures de toute nature ne différaient pas

jadis seulement de séuéchaussée à sénéchaussée ou de bailliage à

bailliage, mais très-souvent de commune à commune, surtout

pour celles de capacité. Aussi pouvons-nous dire que la partie la

moins satisfaisante des prolégomènes du polyptyque d’Irminon

ct du cartulaire de Saint-Père est celle qui traite des mesures

en général. Le savant diplomatiste à qui nous les devons recon

naissait lui-mème combien cette partie de son travail laissait à

désirer, et nous lui avons souvent entendu dire que, s'il était à le

recommencer, il ne perdrait pas son temps à chercher des rup

ports de valeur et de concordance qu’il considérait comme im

possible de déterminer d'une manière même approximative. Aveu

précieux, venant de cette nature aussiconsciencieuse que savante,

ct qui devrait servir dhvertissement à tous ceux qui seraient ten

tés d’aborder désormais le même sujet.

Nous arrivons enfin au titre VI de l'introduction, qui a pour

objet la topographie du Limousin et du Quercy. C'est ici la partie

réellement neuve du travail de l'éditeur, et celle aussi qu’il

recommande surtout à [attention des érudits. La carte qui

accompagne le volume dénote par son titre ’ ce'que M. Deloche

1. Pour se convaincre de la vérité de ce que je dis ici, on n’a qu'a consulter la

illétralogie du département du Lot, publiée sous le premier empire par M. Duc-la

chapelle, 1 vol. grand in-B”.

2. Carte du pugus ou orbis Lentovicinzls, indiquant les limites dans les temps au

térieurs à la période carlovingienne, et ses divisions territoriales aux neuvième,

dixième et onzième siècles. '



312

a voulu faire, et il faut convenir que si ce titre avait été rempli

avec exactitude, le savant éditeur du cartulaire de Beaulieu au

rait rendu un véritable service à l’histoire et à la géographie de

la France. Mais cette exactitude a-t-elle été atteinte ? Nous ne le

pensons pas , et voici les raisons de notre opinion à ce sujet.

La carte de M. Deloche nous représente le Limousin divisé

en dix-huit pagi minores et en quarante-quatre vicairies; sur

les dix-huit pagi, il n’en est que quatre qui soient mentionnés

dans le cartulaire de Beaulieu , et sur les quarante-quatre vicai

ries, dix-sept seulement nous sont connues par le texte du

cartulaire. Les autres arrondissements territoriaux de même genre

ne se trouvent établis qu'à l’aide dïtutres documents, et souvent

de la manière la plus vague et la plus incomplète. Comment se

fait-il cependant que M. Deloche ait donné sur sa carte a

chacune de ces quarantequatre vicairies un périmètre arrêté et

circonscrit, ni plus ni moins que si elles avaient été jadis

l'objet d'une description régulière? On répondra peut-être que

l'auteur a déterminé le périmètre de ces divisions administratives

à l’aide des lieux que les chartes leur attribuent. Cette délimitation

a pu se faire, tout au plus, pour certaines de ces vicairies que

le cartulaire de Beaulieu rappelle fréquemment à l'occasion

des lieux donnés à cette abbaye, telles que les vicairies d'Arnac,

d‘Espagnac, d’Uzerch_e et de Le Vert en Limousin; de Cazillac

et d’Ea:ideuæ (c’est ainsi que rappelle .l’abbé de Foulhiac) en

Quercy; et encore trouverons-nous très-hasarde de fixer l'é

tendue de ces vicairies autrement qu’en y indiquant, sans

périmètre régulièrement tracé , les lieux que les chartes dé

clarent y être situés. Uimperfection que nous signalons ici

se présente à chaque instant dans la carte de M. Deloche, et

nous ne croyons pas qu’on puisse se servir d'un pareil travail

sans s'exposer à tomber dans une infinité d'erreurs. Citons

deux exemples, entre autres, qui serviront de démonstration

à ce que nous venons de dire. Parmi les vicairies du Li

mousin, il en est une que M. Deloche nomme la vicairie de

Beynat (vicaria Beennatensis); cette vicairie ne se trouve indi

quée qu'une seule fois dans un acte du cartulaire de Tulle,

sous l'année 930 (Baluze, Hist. TuteL; appendiæ actor. voter.

col. 334), et sans aucune mention précise d’un lieu qui lui

ait appartenu. Cela n'empêche pas M. Deloche d’en déter

miner la circonscription et d'y placer les lieux de Albucia
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eus, de Mulsedonum , de Faga, de Clara Faga et de Spa

niagol.‘ L’attribution de ces quatre dernières localités à la vi

cairie de Beynat est complétement arbitraire et ne repose sur

aucun texte connu; mais celle d’Albuciacus (Albussac) est fausse,

car la charte CLXXII du mois de mai 861 nous apprend qu’Al

bussac, avec son église de Saint-Martin, faisait partie de la

vicairie d'Espagnac et non de celle de Beynat. Ce que nous ve

nons de dire pour cette dernière vicairie est également vrai pour

celle de Serillac (Seriacensis). La carte y mentionne un seul

lieu nommé Lupiacus, et la charte CLII de l'an 891 place Lu

piacus dans la vicairie d’Arnac. Voilà donc une des quarante

quatre vicairies réduite à son chef-lieu Seriacum, et cependant

M. Deloche lui donne une étendue territoriale de seize kilomètres

de longueur sur cinq kilomètres de largeur. Nous laissons à

juger des résultats de la carte du Limousin, si elle a été entière

ment composée dans un système analogue à celui que nous ve

nons d’exposer. Nous ne parlerons pas ici de la partie de cette

carte qui a trait au pagus Caturcinus; nous aurons bientôt oc

casion de revenir sur ce point, quand nous examinerons le tra

vail de M. Deloche relatif à la province du Quercy.

M. Deloche, dont l'intelligence et le savoir ne sauraient à coup

sûr être contestés, a parfois des distractions que nous serions

presque tenté d’appeler les éblouissements de la science. Il con

naît les vrais principes de la critique, il les expose même avec

une clarté et une méthode qui vous étonnent , et, chose difficile

à croire , quand il s'agit d'en faire l’application , il semble par

fois les avoir perdus de vue.

Un point de critique généralement admis est que les limites

des anciens diocèses indiquent celles des cités de la Gaule. Gué

rard a énoncé cette opinion avec une précision et une autorité qui

ne laissent rien à désirer. « Tel est le principe , dit M. Deloche ,

a tel est plutôt le fait qui se produit le plus souvent. n Mais à

peine a-t-il donné son adhésion à cette règle de critique qu'il s'in

génie à y chercher des exceptions. La première est tirée de la

tendance des évêques à empiéter sur les circonscriptions des dio

cèses voisins pour accroître le leur. Les prohibitions que présen

tent à ce sujet les actes des conciles et les capitulaires des em

pereurs et des rois sont un indice suffisant pour M. Deloche de

l’existence du mal; et il cite, à ce sujet. des textes qui défendent,

en effet, ces sortes d'usurpation. Nous admettons volontiers,
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d’après ces textes, que des évêques peu scrupuleux se soient

quelquefois laissés aller à de pareilles tentatives; mais qu’est-ce

que cela peut faire au principe admis, s’il n'est pas établi quelles

ont été ces usurpations, sur quel point elles se sont produites,

et si elles ont, en définitive, triomphé contre le droit. Jusque

là, ne doit-on pas supposer que ce dernier s’est maintenu, et que

le diocèse qu'on cherchait à entamer a conservé son ancienne

circonscription, qui était celle de la cité?

Rapportons un exemple à l’appui de ce que nous disons ici:

Vers l'année 585, Innocent, évêque de Rodez, réclama contre

saint Ursicin. évêque de Cahors, plusieurs paroisses qu’il pré

tendait appartenir à son diocèse. L’affaire fut portée devant

Fautorité ecclésiastique compétente. Le métropolitain et ses suf

fragants, assemblés au synode ou concile provincial de Cler

mont, vers 587, décidèrent que ces églises, ayant de tout temps

dépendu du diocèse de Cahors, resteraient à Ursicin‘. La saine

critique ne conclura-t-elle pas de ce fait que les paroisses en li

tige faisaient partie du pays des Cadurques?

M. Deloche considère comme un élément propre à déterminer

l'étendue primitive des diocèses les limites ou fines qui, dans

l’Itinéraire d’Antonin et la Table Théodosienne ou de Pen

tingcr, marquent les frontières des anciennes cités de la Gaule

romaine, au quatrième et au cinquième siècle de l’ère chré

tienne. Des mesures de distances établies entre les points ex

trêmes de la cité et la ville capitale et presque toujours dio

césaine, constituent, suivant M. Deloche, l'indication la plus

certaine des limites respectives des peuples, et lorsque ces limites

ou fines ne sont pas d’accord avec le périmètre du diocèse, il

faut en conclure que ce dernier n’est pas le même que celui de

l'ancienne cité. Mais, tout en accordant qu"il puisse y avoir

quelque chose de fondé dans cette assertion, un pareil calcul

n’est possible que sur les lignes o il les fines sont marqués, et où

l'on peut en désigner exactement la position. Or ces lignes se

réduisent à deux pour le Limousin et le Quercy : la ligne de

Tolosa (Toulouse) à Divona (Cahors), et celle de Vesunna {Péri

gueux) à Augustorilum (Limoges). Tous les autres points du

périmètre de ces deux anciennes cités échappent à ce calcul, et

les deux seuls qui s'y prêtent ont donné lieu à tant d'attribu

1. Greg. ‘rurom, 11m. Franc, libr. V], c. xxxvm.
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tions différentes qn’il est à peu près impossible, dans l’état actuel

de la science, de s’en servir comme d’une indication sûre de dis

tance ou de délimitation ‘.

M. Deloche énonce enfin un troisième moyen de contrôler la con

formité du territoire des anciennes cités avec celui des diocèses. Ce

moyeu est emprunté aux monuments écrits et aux triens. Lorsque

ces monuments, parmi lesquels M. Deloche comprend les chartes

et chroniques de la seconde race et du commencement de la

troisième, lorsque ces triens, dont la légende donne les noms

des ateliers monétaires, attribuent certaines localités à un pays

déterminé, M. Deloche pense qu’ils doivent avoir plus d'autorité

que les pouillés, d’une date généralement plus récente. Nous

trouvons que M . Deloche va trop loin; car ces chartes, ces chro

niques et ces triens peuvent appartenir à une époque de tenta

tive dempiétement d'un pagus sur un autre pagus, ou sur le

diocèse voisin, tandis que l'étendue du diocèse primitif, donnée

par les pouillés , doit être considérée , jusqu’à preuve évidente

. d'un changement postérieur, comme représentant celle de l’au

cienne civitas. Ce que nous disons ici trouvera bientôt son ap

plication quand nous parlerons de la topographie du Quercy.

Les diverses propositions que nous venons d’examiner, énon

cées et habilement déduites par M. Deloche, ont pour but d'éta

blir que « le territoire du peuple limousin, sous les Romains,

a et le pagas Lemovicinus, sous les Carlovingiens, s’éteudaicnt

« de plusieurs côtés au delà des limites du territoire diocé

u sain. n

Ces côtés sont au nombre de trois, et touchent l'un au Péri

gord, l'autre à l’Auvergne, et le troisième au Quorcy.

Il faut convenir, si toutefois M. Deloche dit vrai, que ce

pauvre pagus Lemovicinus a eu jadis de bien mauvais voisins.

Sans égard pour son titre de premier pays évaugélisé de PAqui

taine, sans respect pour son grand évêque et apôtre saint Mar

tial, le Périgord, le Quercy et I’Auvergue semblent s’etre eoalisés

pour entamer ses frontières et amoindrir son territoire. Le Pé

rigord lui enlève Jumillac-le- Grand et ses environs; le Quercy

t. La limite, fines, entre Périgueux et: Limoges, est placée à Firbeix par l'abbé

Belley et Lapis; près et un peu au nord de Thiviers par Walckenaer; et celle que la

carte theodosienne met entre Toulouse et Cahors indique aiontauban (Paprès Bclley

et «Panville , Le Fau d'après Walckenaer, et Bressols (Paprès MM. Chaudruc de Cra

zannes et lJevals aîné.
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s'empare des lieux de Biars et de Glanes, auxquels M. Deloche

ajoute, sans raison connue, Gagnac, Cahus, la Mativie, et, si

nous avons bien lu, Comiac. Quant à FAuVergne, elle fait main

basse sur Bouffiac et sa vicairie, qu'elle réunit aussi à son

territoire.

Nous ne voulons pas nous établir le champion du Périgord et

de l’Auvergne, qui trouveront dans leur propre sein des hommes

plus capables que nous de les défendre; mais nous ne pouvons

laisser passer l'accusation dirigée contre le Quercy sans prouver à

M. Deloche qu'elle n'a aucun fondement raisonnable. Toutefois,

avant d'aborder cette démonstration, qu'il nous soit permis de

lui donner un conseil tout de bienveillance. Comment a-t-il

osé qualifier saint Burice de premier évêque de Limoges (p. cxL),

en parlant de la lettre écrite par ce prélat, de 480 a 500 , à

Chronope, évêque (le Périgueux , pour se plaindre de quelque

fait relatif a l'église baptismale de Jumillac-le-Grand? Rurice

premier évêque de Limoges! Mais M. Deloche n'y pense donc

pas de supprimer ainsi d'un trait de plume les douze prélats

prédécesseurs de Rurice sur ce siége épiscopal? Passe encore

pour les onze derniers, mais le premier de tous, saint Martial,

l'apôtre de l’Aquitaine, n'aurait-il pas dû trouver grâce aux

yeux d'un savant natif de '[‘ulle, d'un compatriote de Baluze et

de M. l'abbé Arbellot? Laissons M. Deloche s'arranger lit-dessus

avec Nosseigneurs de Limoges et de Tulle, et arrivons au fait qui

intéresse le Quercy.

Le carlulaire de Beaulieu renferme deux actes des années

893 et 895, dans lesquels il est fait mention de Biars et de Glanes

comme étant situés dans le Limousin, in orbe Lemovicino, et dans

la vicairie de Le Vert, in vicaria Vertedensi. Ces mêmes lieux se

trouvant plus tard compris dans la province du Quercy, M. De

loche conclut de ce fait et de deux autres faits analogues, relatifs

au Périgord et à l’Auvergne, que u plusieurs des pays environnant

l’ancien Limousin ont usurpé certaines portions de son territoire

(page cxLvII). » C'est contre une pareille assertion, au moins en

ce qui concerne le Quercy, que nous croyons devoir réclamer.

Le point à résoudre est celui de savoir lequel des deux, du

Quercy ou du Limousin, a commis sur l'autre une usurpation de

territoire. Si le dernier allègue sa possession remontant au neu

vième siècle, le premier n'est-il pas en droit de soutenir qu'il n'a

fait que rentrer dans des dépendances dont il avait été indûment
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dépouillé? Les prétentions rivales seraient donc soutenables de

part et d’autre. si l'argument tiré de la circonscription diocé

saine ne venait décider la question en faveur du Quercy. Biars et

Glanes ayant appartenu de tout temps au diocèse de Cahors, ainsi

que les monuments ecclésiastiques en font foi, ne devons-nous

pas en conclure, en vertu du principe admis par la critique,

qu’ils faisaient partie de l'ancienne cité des Cadurques, dont la

délimitation est déterminée par celle du diocèse? Pourquoi d'ail

leurs prononcer ici le mot d'usurpation? Pourquoi ne pas suppo

ser que la réunion des lieux de Glanes et de Biars à la vicairie de

Le Vert en Limousin a été le fait d'une mesure administrative

plutôt que celui d’une usurpation ? Pourquoi n’aurait-on pas fait

au neuvième siècle ce qu’on a fait dans tous les temps, et ce

qu’on fait encore aujourd’hui, et faut-il voir un empiétement

là où il n’y a sans doute qu’une adjonction dictée par des conve

nances d’administration ou de ressort? Aussi qu’arrive-t-il plus

tard lorsque le régime des vicairies disparaît pour faire place aux

juridictions seigneuriales ou féodales? Glanes et Biars retournent

au pagus Caturcinus dont ils avaient été momentanément séparés,

et la concordance des limites du diocèse avec celles de l'ancienne

cité, un instant altérée, se trouve ainsi rétablie, pour ne plus

éprouver de variation.

Ce que nous venons de dire de Glanes et de Biars, par rapport au

pagus Caturcinus, peut s’appliquer à la vicairie de Rouffiac, par

rapport au pagusArvernicus, etpeut-ètre même aJumillac-le-Grand ,

en ce qui concerne le pagus Petragoricus. En effet, si la lettre de

saint Burice, évêque de Limoges, à Chronope, évêque de Péri

gueux, fait allusion a un prétendu abus de pouvoir de ce dernier

sur Féglise baptismale de ‘Jumillac, le maintien de cette paroisse

dans le diocèse de Périgueux ne démontre-t-il pas suffisamment

que la question de possession fut jugée en faveur de Chronope ou

de ses successeurs , comme la réclamation élevée vers la même

époque, et dans un cas analogue, par Innocent, évêque de Rodez,

contre saint Ursicin, évêque de Cahors, le fut en faveur de ce der

nier? Quant autriens portant les mots GEMILIACUM, Lsno, et dont

M. Deloche se sert pour soutenir que la partie du Périgord où est

situé Jumillac-le-Grand devait, sous les Romains et sous les rois

mérovingiens, appartenir aux Lemovices, l’application n'en étant

possible qu'à la condition de transformer la légende LENO en

LEMO, nous avouons humblement notre insuffisance à appré
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cier l'autorité qui peut lui rester après avoir subi une pareille

modification. Ne donnons pas d'ailleurs à des faits semblables

l'importance que leur accorde M. Deloche au détriment du prin

cipe de la conformité des limites de l'ancienne cité avec celles du

diocèse, et maintenons au contraire ce principe de critique, véri

table fil d'Ariane, pour nous guider, en fait de topographie lo

cale, dans ce labyrinthe du moyen âge, plus inextricable cent

fois que celui de Crète, et dont il est a craindre que l'ouvrage

que nous examinons n'ait plutôt augmenté que diminué les dé

tours.

Les chapitres du paragraphe où il est traité par l'éditeur du

cartulaire des professions exercées, soit, dans l'enceinte, soit en

dehors du monastère, de la législation générale, de la coutume

provinciale et locale, de la justice publique, de la justice privée,

de la juridiction volontaire, des formules écrites ou symboles, et

enfin des stipulations remarquables, ne méritent guère que des

éloges, et prouvent que M. Deloche sait, quand il le veut, se

renfermer dans une exposition claire et précise des faits, sans

que ceux-ci perdent pour cela la moindre chose de leur valeur ou

de leur autorité. Tout n'est sans doute pas nouveau dans ces divers

articles, mais l'auteur a si bien su s'approprier ce qui a été dit

avant lui en le complétant par ce que fournit le texte du cartulaire,

qu'on le suit avec plaisir dans ses intéressantes et substantielles

explications. Aussi n'est-ce qu'avec une certaine réserve que

nous lui soumettons les trois obsenvations suivantes.

En parlant de la profession de magister dans le monastère de

‘Beaulieu, M. Deloche rapporte un fragment trouvé dans le tome

XXXVIII, fol. 9l, de la collection de Duchesne, à la bibliothèque

impériale, département des Manuscrits. Voici les expressions

mêmes de M. Deloche à l'occasion de ce fragment, qui, curieux

pour tout le monde, l'est doublement pour un habitant du Quercy :

a Vers l'an 1150, c’est-à-dire sous le successeur de (l'abbé) Géraud

a Il, nous trouvons à Beaulieu un professeur, magister, nommé

« Bertrand, né a Civray, en Poitou : Vcnit in page Lemovicino,

« in villa quæ oocatur Belluslocus: ibique aliqiiandiu legem Dei

« clericis audirc volenlibus quasi magister edocuit. Il se retira d'a

u bord à Aigrefeuille, puis construisit plusieurs oratoires à Ra

« me-ria , à Carmelus , à Ispaniacus, sur les bords d'une rivière

n appelée Celer; à la prière du vicomte de Calvignae ou Calviac

.. (de Calviniaco), il reçut l'ordination des mains d’Aimeric, évè
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a que de Clermont, et mourut en odeur de sainteté. u M. Deloche

est, à notre connaissance, le premier qui ait publié ces détails

relatifs à la vie d'un personnage du douzième siècle , auquel

doit être attribuée la fondation de trois établissements religieux,

qui n’ont pas été depuis sans importance. Mais pourquoi M. De

loche , qui nous apprend ce fait intéressant, n’a-vil pas été plus

loin, et ne nous a-t-il pas dit où étaient situés ces oratoires? Si

une telle obligation incombait à quelqu'un, n'était-ce pas à celui

qui avait pris à tache de nous initier a l'ancienne topographie de

la province de Quercy? C'est là, disons-le, un reproche que nous

croyons être en droit de lui adresser , surtout lorsqu'il lui eût

été si facile de compléter sa citation.

Les trois oratoires fondés au douzième siècle par Bertrand,

professeur à Beaulieu, devinrent des monastères de l'ordre de

Saint-Augustin ou de la Couronne. Le premier est celui de La

ramièrc, aujourd'hui commune du canton de Limogne, arron

dissement de Cahors. Le second est le prieuré de Calmels ou

dliscalmels , situé dans la commune de Saint-Saury, au diocèse

de Saint-Fleur, et près des confins du Quercy. Quant à Espa

' nac sur le Célé c'était un couvent de dames chanoinesses
3 9 7

du même ordre, dépendant de la paroisse de Sainte-Eulalie,

canton de Livernon (Lot); la prieure était à la présentation du

seigneur de Saint-Sulpice, et à l'institution de l'abbé de la Cou

ronne, au diocèse d'Angoulème.

Ces courtes explications auraient peut-être ajouté un peu d'in

térèt au fragment tiré de la collection de Dnchesne.

Nous ne pouvons comprendre non plus pourquoi M. Deloche a

éprouvé de l'incertitude au sujet du nom du seigneur à la prière

duquel le magister de Beaulieu, Bertrand, fut ordonné prêtre

par Aimeric, évoque de Clermont. M. Deloche l'appelle le m'

comte de Calvignac ou de Calviac (de Calviniaco) z Calviniacum

n’a jamais signifié Calviac , et M. Deloche aurait dû reconnaître

dans ce seigneur le vicomte de Calvignac sur le Lot, dans le

même canton de Limogne, où se trouve située la commune de

Laramière.

Notre seconde observation est relative à l'église de Saint

Sernin on Saturnin, dans laquelle fut tenu, le 13 juillet 960,

un plaid présidé par Raymond , comte du Rouergue et en partie

du Quercy. Il s'agissait de juger auquel des deux person

nages, Bernard et Gerbert, devait appartenir l'église de Saint
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Médard de Presque ‘. La décision de l'affaire fut abandonnée

aux chances d'un duel ou combat singulier. Les deux parties

plaidantes choisirent chacune un champion. appelé dans l'acte

etcarius; ces deux vicarii ayant combattu depuis la deuxième

heure du jour jusqu'au coucher du soleil sans pouvoir se vain

cre, le comte Raymond et les seigneurs qui Passistaient adjugé

rent l'église de Saint-Médard et le lieu de Presque à l'abbaye

de Beaulieu, a laquelle d'ailleurs ils avaient été précédemment

donnés par un nommé Rigal, après la mort de son fils Géraud.

Guillaume Catel, dans son Histoire des comtes de Toulouse,

a cru qu'il s'agissait dans cet acte de l'église de Saint-Sernin

de Toulouse; mais Baluze (Histor. Tutel., page l0) a combattu

l’opinion de Catel et soutenu avec plus de vraisemblance qu'il

fallait chercher cette église en Limousin ou en Qucrcy, et que

c'était ou celle de Sioniac, auprès de Beaulieu, ou celle de Ca

rennac sur Dordogne, dédiées l'une et l'autre à saint Saturnin 3.

M.:Deloche prétend que, Raymond, qui présida le plaid, étant

comte de Rouergue, c'est dans cette province que se trouvait

l'église de Saint-Saturnin, et il la place à Saint-Sernin sur Rance

(chef-lieu de canton de l'arrondissement de Saint-Affrique,

département de l’Aveyron), vers les frontières de l'Albigeois.

Nous avouons qu'on a peine à comprendre la raison donnée

par M. Deloche, car Raymond était aussi bien comte du

Qucrcy que du Bouergue. Pourquoi donc ce seigneur.aurait-il

indiqué à Saint-Serniu sur Rance, c'est-à-dire à plus de cent

quarante kilomètres de Saint-Médard de Presque, un plaid qu'il

a pu tout aussi bien tenir sur les lieux mêmes de la contesta

tion, lors d'une de ses tournées dans ses possessions du Quercy?

D'ailleurs on se demande quelle considération a porté M. De

loche à préférer Saint-Sernin sur Rance a Saint-Saturnin de la

Boque-Valsergues, la plus importante des quatre anciennes châ

tellenies du comté de Bouergue , et surtout à Saint-Sernin-lez

Rodez. La conjecture de Baluze nous paraît donc mieux fondée

que les deux autres.

Notre troisième remarque porte sur le dernier paragraphe

du titre III de l'introduction au cartulaire, et a pour objet un

1. Commune du canton de Saint-Ccré (Lot).

2. L'église actuelle de Carennac n'est pas dédiée à saint Saturnin, mais des actes

du dixième siècle nous apprennent que cette localité possédait alors une église sous

ce vocable. (Charte xLVllI du cartulaire; Galt. GhrisL, t. I, Instrum., col. 30.)
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passage de la donation faite en l'année 1100 par Hugues de Cas

telnau de l'église appelée ad Macerias ou Bonneviolle. Cet acte

renferme une clause remarquable relativement au droit d’asile.

En voici le texte, avec la traduction de M . Deloche : a Quod si

a quispiam nostrorum seu etiam cujuslibet alterius servitutis

« vinculo nexus , vel quovis alio crimine nefandissimo a patria

u segregatus , postquam infra metas vel infra villamfestinanter ‘

u (pervenerit), liber semper et immunis perman'serit. »

a Si quelqu’un d’entre nos esclaves ou les esclaves d'autrui,

a ou si quelqu'un proscrit de sa patrie, même à raison du

a crime le plus infâme, venait à se réfugier dans le village ou

u dans les limites de son territoire, infra metas, qu'il y soit

c libre et à Pabri de toute poursuite. n Nous pensons que les

mots quispiam..." servitutis vinculo neæus seraient plus exacte

ment rendus par serf que par esclave : laissons à l'antiquité

païenne, à la législation moderne de l'orient et de quelques

Etats de l’Amérique, ce mot et la dégradation humaine dont

il est l'expression. Le servage du moyen âge est assez rigoureux

au fond, sans que nous ajoutions à la répulsion qu’il inspire, en

le désignant par un mot qui semble encore Faggraver.

Nous ne pousserons pas plus loin nos observations sur l’an

cienne topographie du Limousin, ayant hâte d’arriver à celle

d’un pays qui nous intéresse plus particulièrement; nous voulons

parler du Quercy.

Après avoir lu le chapitre de l’Introduction au cartulaire de

Beaulieu qui traite des divisions et subdivisions du pagus Camr

cinus ou Caturcensis, on est tenté de croire que l’auteur, fatigué

des détails longs et minutieux auxquels il s’est livré à propos de

la description du Limousin, a perdu courage en abordant cette

seconde partie de son travail; les nombreuses erreurs qui s’y

trouvent accumulées ne peuvent guère sexpliquer autrement.

M. Deloche débute par nous dire en quoi consistait le grand

pagus ou orbis Caturcinus, et quelles en étaient les limites. Le

peuple qui [habitait est connu dans les Commentaires de César,

dans Pliue, dans Juvéual et dans la Notice des provinces de la

Gaule (en 396) sous le nom de Cadurci, sous celui de Kaêoûpxoz

dans Strabon et dans Ptolémée. Ce nom de Cadurci se reproduit

plus tard dans les suscriptions du concile d’Agde, en 506, dans

t. Peut-être faut-il lire festinaveril, et, dans ce cas, le texte n'aurait pas besoin

d’eue complété par le mot pervencrit.

I. (Cinquième série.) 2l
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la vie de saint Didier, évêque de Cahors, de 629 à 656, et dans

quelques autres documents écrits d’une date postérieure. a Au

. treizième siècle, dit M. Deloche, les habitants du pagus Ca

c turcimts prirent du nom même de leur province (qui par

c corruption s'écrivait Caoursiu), celui de Caursini; et nous

« voyons qu'en i240 et I253 cette dénomination s’appliquait

u aux marchands et changeurs répandus alors dans toute Pliu

u rope occidentale, et dont le Quercy était le pays d’origine.

a C'est de cette dernière forme du nom que sont venues l'appel

« lation de Caoursins et celle de Cahorsins, qui est encore en

. usage. » '

Voila, certes, la question d’origine des Caorsins tranchée par

M. Deloche avec une facilité vraiment extraordinaire. A l'appui

d’une telle affirmation, on s'attend à voir citer quelque grande

et décisive autorité; mais on n’est pas peu surpris en s’apercevant

que l'éditeur du cartulaire ne fait que répéter ici une opinion

émise non-seulement sans preuve, mais, disons-le, avec une

légèreté iiupardonnable, par Hadrien de Valois ‘. Ce dernier,

en effet, n‘appuie Forigine quercinoise des marchands et chan

geurs du moyen âge, appelés Caorsins, que sur trois passages

de Matthicu Paris ’, historien anglais du treizième siècle ,

passages qui disent tout le contraire de ce qu'il prétend y trou

ver. Voici les paroles mêmes de l’auteur anglais et Finterpréta

tion quauraient dû leur donner Hadrieu de Valois et M. Deloche:

Usurarii transalpini quos Caursinos appellamus .... .. Qui ne

reconnaît à ces mots des Italiens et non des Français? Le mot

lransalpinvi employé par un historien anglais du treizième siècle

n'a-t-il pas, par rapport au pays désigné, la signification opposée

à celle que lui donnaient les écrivains de l’ancienne Rome?

Catimini manifesta‘ usurarii, quos sancti Paires et- doctores nostri

quos vidimus et audivimus prædicandom. a partibus Franciæ

ejecerunl. Est-il possible de mieux prouver que les Caorsins ve

naient de Fétranger? S'ils eussent été Français, les Pères de PÉ

glise auraient pu les ‘excommunier , les condamner à restituer ;

mais ils n’eussent certainement pas demandé qu’ils fussent ex

pulsés de leur propre patrie. Le beau cadeau , en effet, pour le

pays où ils seraient allés se réfugier! Rem (Henricus llI) Caut

i. Notilia Galliarum, p. ill, col. t.

2. Édition Wats, t. Il, p. 875.
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sinis præcipue Senonensibus terrain suam interdiœit. Est-ce bien

aux Caorsins de Sens, dest-à-dire lixés à Sens, que lc roi d'An

glcterre Henri lII défend l'entrée de ses États ? Je ne le pense

pas. Le texte original de Matthieu Paris portait à coup sur

Senensibus, de Sienne , et non pas Scnonensibus, de Sens, Si

notre conjecture est fondée, il ressortira de cette restitution

de texte une preuve nouvelle que les Caorsins du moyen âge

étaient originaires d'ltalie, et non du Quercy. Quant à ce nom

de Caorsins sous lequel sont fréquemment désignés les marchands

étrangers et usuriers italiens ou lombards, ce n'est ici ni le lieu

ni le moment d'en rechercher l'origine. Laissons d'ailleurs ce

soin à notre savant ami et confrère M. Félix Bourquelot, qui

prépare un travail spécial sur ce sujet, non moins intéressant au

point de vue de l'histoire générale que de celle des institutions

de crédit et de commerce au moyen âge.

Après avoir parlé du peuple cahorsin ou Quercinois, M. De

loche s'étend longuement sur leur ville capitale appelée Aowîova

par Ptolémée, Dibona dans la carte théodosienne, et Divona

sur une inscription trouvée, en i839, à Rodez, et publiée depuis

par M. de la Saussaye '. Les détails dans lesquels entre M. De

loche au sujet des différentes manières d'écrire le nom dc cette

capitale des Cadurques sont présentés avec méthode et clarté,

comme M. Deloche le sait faire, lorsqu'il veut s'en donner la

peine.

Quant aux expressions qu'on trouve dans les auteurs et les

monuments écrits pour désigner le territoire des Cadurques,

depuis les mots fines Cadurcoritm du vmc livre des Conzmenlaires

de César jusqu'à ceux de Caoursin ou Caorsin et Quercin, em

ployés vers le milieu du quatorzième siècle, l'éditeur du cartu

laire de Beaulieu les énumère successivement, en indiquant les

textes qui les lui ont fournis. Nous devons cependant lui repro

cher une omission grave et qu'on a de la peine à s'expliquer.

Comment a-t-il négligé de citer le beau monument épigraphique

que la Cité des Cadurques (Civitas Cadurcorum) éleva en l'hon

neur de lllarcus Luclerius, qui était le prêtre envoyé par elle

pour desservir l'autel dédié à Auguste, et situé au confluent de

la Saône et du Bhône, à Lyon? Cette magnifique inscription,

découverte au dix-septième siècle par l'abbé de Foulhiac, qui

l. Rev. numlsm, année 1851. t. xvl, p. 387-388.

2l.



324

Finséra dans ses Mémoires manuscrits sur le Quercy , a été

publiée pour la première fois en 1820 par M . Champollion

Figeac '. M. Deloche aurait-il du oublier un document aussi

intéressant à son point de vue?

Une seconde observation, qui, sans avoir l'importance de celle

qui précède, mérite néanmoins d’être signalée, est relative aux

expressions termini Caturcoru-m, qu’on trouve dans la Vie de

saint Didier, évêque de Cahors, et que M. Deloche affecte (le

considérer comme synonymes de pagus ou orbis Caturcinus. Ces

termes ne se trouvant employés qu’à l'occasion du transport des

restes du saint prélat de l’Albigeois, où il était mort, à Cahors,

sa ville épiscopale, n'ont d'autre signification que celle de confins.

Le passage de cette translation qui dit: L'unique Albigensium rura

præterissent et termines Caturcorum pcnetrarent, doit se tra

duire : a Lorsqu’ils eurent quitté l’Albigeois et -franchi la fron

tière du Quercy. » Ce n'est donc pas ici une indication de terri

toire proprement dit, mais seulement de ligne séparative de

deux pays limitrophes.

Nous avons vu plus haut que M. Deloche ne considère pas l'an

cien diocèse de Limoges comme représentant exactement le pagus

Lemovicinus. Ce dernier avait d'après lui une circonscription

plus étendue, et devait comprendre, sous la première race de nos

rois, des portions de territoire qui lui furent enlevées plus tard

par les pays voisins, le Périgord, FAuvergne et le Quercy.

Nous croyons avoir suffisamment démontré combien peu est fondé

ce système d’usurpations soutenu par M. Deloche. Examinons

maintenant si l'éditeur du cartulaire de Beaulieu a été plus heu

reux en parlant du pagus ou orbis Caturcinus. Voici ses ‘propres

paroles : a Les principes que nous avons exposés dans le cha

« pitre précédent à l'occasion de la délimitation du Limousin,

« touchant la question de conformité du diocèse et du grand‘

u pagus, s'appliquent ici, et nous ne pouvons que nous y ré

a férer; nous rfavons point d'ailleurs de différences à signa

« ler, comme dans cette précédente partie de notre travail, en

n tre la configuration du diocèse et celle du pays. u Ce qui équi

vaut à dire que la province du Quercy, et l'ancien diocèse

de Cahors avaient la même étendue, moins toutefois la ville

1. Nouvelles recherches sur la ville gauloise wtîzellodunum, in-li“, Paris, [ui

primerie royale, 1820.
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de Montauban et sa banlieue communale, qui furent sépa

rées en 1317 du diocèse de Cahors, lorsque le pape Jean XXII

érigea Montauban en évêché. M. Deloche ajoute à ce sujet:

a Cette partie des limites de l'ancien territoire quercinois étant

a la seule qui diffère, a notre connaissance, de celles du diocèse

u de Cahors, et cette partie des frontières étant bien fixée, nous

c n'avons plus qu'à faire la délimitation du pagus, en suivant

« avec confiance les indications des monuments ecclésiastiques

a qui marquent l'étendue de cet ancien diocèse en 1789, c'est-d

« dire les pouillés du seizième ct du diæ-septième siècles, quand,

u par eæception, les renseignements antérieurs nous font dé

« faut. n

Après avoir lu une pareille déclaration, nous sommes en droit

de nous demander si l'éditeur du cartulaire de Beaulieu parle ici

sérieusement, et s'il est vrai qu’il ait consulté les pouillés du

seizième et du dix-septième siècle pour établir les limites de

l'ancien diocèse de Cahors.

Non, dirons-nous, sans hésiter, il n'a pas consulté ces pouillés,

car ils lui auraient appris que, de tous les diocèses de France, le

diocèse de ,Cahors était peut-être celui dont l'étendue et les li

mites différaient le plus de celles de la province, telle qu'elle

existait en I789. En fixant, comme il l'a fait, le périmètre de

ce diocèse d'après celui que Cassini attribue a l'ancienne séné

chaussée du Quercy, il est tombé dans la plus grave de toutes

les erreurs, et il résulte de là que, s'il a eu à sa disposition les

anciens pouillés, il n'en a tenu aucun compte. Aussi qu'est-il

arrivé? Sur sept cent quatre-vingt-cinq paroisses ou annexes

renfermées dans la circonscription diocésaine de Cahors avant

1789, et qui constituaient l'étendue positive de l'ancienne civitas

Cadurcorum, M. Deloche en a oublié soixante-cinq, c’est-à-dire

un douzième. Il est vrai que, d'un autre côté, toujours faute

d'avoir consulté les pouillés et les cartes ecclésiastiques, il a

attribué à Févèché de Cahors neuf ou douze paroisses qui fai

saient partie de celui d'Agen ; de sorte que, si en géographie et

en histoire on pouvait procéder par voie de compensation,

M. Deloche n'aurait, dans le fait, réduit le diocèse de Cahors que

d'un quatorzième.

Pour démontrer clairement tout ce qu'a de fondé le reproche

que nous adressons ici à M. Deloche, nous allons le suivre dans le

tracé qu'il fait du périmètre du diocèse de Cahors, périmètre, ne
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l'oublions pas, qu'il déclare être identiquement le même que celui

de l'ancien pays du Quercy (pagus Caturcintts), à l'exception

toutefois de Montauhan et de sa banlieue , qui en furent dis

traits, en l3l7, pour former le diocèse du même nom.

M. Deloche, plaçant, comme il le dit (p. cxcvln), « son point

c de départ au sud de Liourdres, village situé sur la rive

a droite de la Dordogne, en Limousin, à l'extrême frontière

a de cette province du côté du Quercy, » suit de la la ligne

séparative du Limousin et du Quercy jusqu'au nord de Gignac;

nous n'avons ici d'autre reproche a lui adresser que de nom

mer des lieux dont le territoire ne touche pas à la limite des

deux pays, comme Martel, par exemple. Ce que M. Deloche

fait ici pour Martel, il le fera plus tard pour le Vigan, Car

daillac, Sahadel, etc., qui, n'aboutissent pas à la limite, ne

devraient pas être mentionnés; car c'est donner ainsi dans un

luxe de citations propre tout au plus a tromper sur la véritable

position de ces localités intérieures. Nous demanderons aussi à

M. Deloche où il a trouvé que Tersac (Terciacum) appartenait au

Limousin. Nous avions cru jusqu'ici, et nous persistons à croire

encore, que le château de Tersac a toujours été de la paroisse

et commune de Cressensac , et par conséquent du diocèse de

Cahors et de la province de Quercy.

Arrivé à Gignac, ancien chef-lieu d’archiprêtré, c'est-à-dire au

point où le Quercy, cessant d'être limitrophe du Limousin, con

fine avec le Périgord, M. Deloche continue à suivre la ligne de

séparation des deux provinces marquée sur la carte de Cassini,

sans se douter qu’il attribue ainsi au diocèse de Sarlat vingt

deux paroisses ou succursales que Féveché de Cahors allait cher

cher dans la sénéchaussée de Périgord. Ces paroisses étaient les

suivantes : Paulin, Salignac, Toulgon, Carlucet, Saint-Crépin,

Borrèze, Eyvignes, Eybènes , Orliagnet , Simeyrols, Prats de

Carlux, Milhac-le-Sec, Peyrillac, Limejouls, Carlux, Cazoulès

(lieu sur lequel nous allons bientôt revenir), ‘Saint-Julien de

Lampon, Calviac, sainte-liiondane; à trois lieues plus loin vers

le sud-sud-ouest, Nabirat, Saint-Aubin de Nabirat, et enfin Lou

béjac, situé dans la même direction, à cinq lieues et demie de

Saint-Aubin, et presque au point où le Querey cesse d'être li

mitrophe du Périgord pour le devenir de l’Agenais.

Il me semble cependant que cette portion du diocèsede Cahors

ou de l'ancienne cité des Cadurques n'était pas tant à dédaigner,
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car, parmi les vingtdeux paroisses qu’elle renfermait, il s’en trouve

deux qui sont chefs-lieux de canton du département actuel de

la Dordogne, Salignac et Carlux; et de plus on y voit le château

de Fénelon, situé dans la paroisse de Sainte-Mondane, et où

naquit, en 1651, l'auteur du Télémaque '.

Nous avons dit plus haut que M. Deloche n'a dû consulter,

pour déterminer la circonscription du diocèse de Cahors, ni les

pouillés, ni les anciennes cartes, si ce n'est, toutefois et unique

ment, celle de Cassini. Si notre assertion avait besoin d'être jus

tiliée, elle le serait suffisamment par le passage suivant: « La

a ligne limite venait ensuite toucher la rive droite de la Dordo

a gne, au-dessous de Cieurac (Siuracunt), laissant Vermeil en

« Périgord, et plaçant Lanzac (Lenziactts) en Qucrcy, fran

a chissait le fleuve en aval de Marouil et en face de son con

- fluent avec la rivière la Fenolle, remontait cet affluent, puis,

a s'en écartant, inclinant au sud-ouest, plaçant en Qucrcy Na

a daillac-le-Rouge (Nadaliacum), Masclat, Milhac-la-Bonliano

a (zlliliacum ’), Saint-Cirq (Sanctus-Ciricus 3V), Peyrignac (Patri

nniacum ou Parrirtltac), Gourdon (Gordonium), qui eut un

a prieuré et fut chef-lieu darchiprètré, le Vigan (Vicanum),

a Liobard et l'abbaye nouvelle (abbatia nova). u '

Vermeil, mentionné sur la carte de Cassini et par M. Deloche,

est une localité tout à fait-imaginaire. Par une de ces inexac

titudes dont cette carte‘, quelque précieuse qu'elle soit, nous

l. Le Dictionnaire de Moréri fait naître Fénelon au château de la Mothe-Fénelon

(jadis la lllothe-‘ilassaut ), en Qucrcy, arrondissement de Gourdon (Lot). Depuis,

M. de Bans-et, dans son Histoire de Fénelon, a désigné comme lieu de naissance

de l'archevêque de Cambrai le château de Fénelon, paroisse de Sainte-Mondane, séné

chaussée du Périgord , mais évêché de Cahors. En supposant que M. de Bausset ait

dit vrai, l'illustre prélat n'en serait pas moins Quercinois par le diocèse ct par le lieu

d'origine de la famille, car le bourg de salignac, sa plus ancienne possession et dont

elle avait pris le nom, était également de Péveché de Cahors. C'est pour n'avoir pas tenu

dompte des limites du diocèseque notre savant wmpatriote, M. Émile Dufour, dans ses

Études historiques sur la province du Qucrcy , a manqué (l'exactitude en disant.

à la suite d'une courte énumération d'écrivains quercinois : u Avant tous Fénelon,

u si Fénclon appartenait au Qucrcy autrement que par son éducation efles amicales

a relations qu’il y entretint avec quelques personnes dignes de son affection, avec

u R. de Fouillac surtout.» Le Qucrcy peut donc réclamer Fénelon , en faisant valoir

des raisons plus sérieuses que de simples relations d'amitié.

2. Ex ‘it. S. Desidcrii, episcop. Cadurcens.,apud Ph. Labbe, Novjibliothqmss.‘

t. I, p. 7 . v

3. ch. ann. 1246. Gall. Christ“ t. XIII, lnstrunL, p. 188.
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offre tant d’autres exemples, elle donne ce nom à la paroisse

de Cazoulès, qui se trouve, en effet, placée au point indiqué,

c'est-à-dire sur la rive droite de la Dordogne, et dans un

coude que la rivière forme en cet endroit. D'où peut découler

une erreur pareille? Du graveur sans doute, qui ayant à repro

duire la minute surchargée en cet endroit de nombreux noms

de villages dont l'un, entre autres, s’appelle le Treil, aura fait

une confusion et cru lire le nom Vermeil, comme étant celui

de l'église marquée sur ce point. Quoi qu'il en soit, Vermeil est

un nom faux substitué ‘à celui de Cazoulès, qui est le vrai, et

la reproduction de ce nom par M. Deloche établit évidemment

qu'il n'a pris ici pour guide que Cassini, car le moindre pouillé

du diocèse de Cahors, par lui consulté, lui aurait fait éviter

cette méprise.

Parmi les localités citées comme se trouvant sur la ligne

limite du Quercy et du Périgord, M. Deloche nomme Cieurac

(Siuracum), et il nous apprend en note que ce lieu figure

dans une pièce publiée dans le Gallia christiana (tom. 1, ins

trum. p. 47). C'est une bulle du pape Innocent IV, datée de

Lyon, le 5 des ides de mai 1250, et dans laquelle le souverain

pontife confirme à l'abbaye de la Garde-Dieu, au diocèse de Ca

hors, et près de Caussade, ses diverses possessions, au nombre

desquelles est l'église de Saint-Pierre de Cieurac (Sancti Pain‘ dc

Siurac). Si M. Deloche avait ouvert un pouillé du diocèse, il y

aurait vu que Saint-Pierre de Cieurac était une paroisse du Bas

Quercy (aujourd'hui du canton de Lalbeuque, département du

Lot), éloignée d'environ vingt-deux kilomètres de l'abbaye dont

elle dépendait, tandis que le Cieurac des bords de la Dordogne,

en Haut-Quercy (et, de nos jours, du canton de Souillac) , est à

quatre-vingts kilomètres de la Garde-Dieu, et a son église dédiée

à saint Aubin et non à saint Pierre.

M. Deloche n’est pas plus exact au sujet de Milhac-la-Bouriane

(llliliacum), dont il serait fait mention, d'après lui, dans la vie

de S. Didier, évêque de Cahors ‘ , à l'occasion d'un miracle qui

eut lieu près de Milhac, en Quercy, au moment où le corps de

S. Didier était transporté de l’Albigeois, où le saint prélat venait

de mourir, à Cahors, sa ville épiscopale. Comment M. Deloche a

t-il pu appliquer ce fait à Milhac-la-Bouriane ?

1. Pll. Labbe, Nov. Biblioth. nwnuscripzorum, t. 1, p. 711.
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Le côté de l’Albigeois par où la dépouille mortelle de S. Di

dier entra dans le Quercy est au sud-sud-est de Cahors, et lllilhac

la-Bouriane se trouve au contraire placé à dix lieues de cette

même ville, vers le nord-nord-ouest. Milhae dont il est ici ques

tion devait donc se trouver entre la frontière du Quercy et de

l'Albigeois et la ville de Cahors. Or qui ne reconnaît ici Milhae

ou Saint-Pierre de Milhae, église paroissiale située sur la route

de Montauban a Cahors, à trois quarts de lieue au nord-nord

est de Caussade et près de la petite rivière du Cande?

M. Deloche ne rencontre pas plus juste en avançant que

Saiut-Cirq de Madelon (Sanctus Ciñcus), annexe de MiIhac-la

Bouriane, est l'église de Saint-Cire donnée, avec plusieurs autres,

en l2l5, par Guillaume, évêque de Cahors, a l'abbaye de

Saint-Théodard de Montauban. Ne devait-il pas voir que c'é

tait dans le voisinage même de Montauban, et non à vingt lieues

de distance, qu'il fallait chercher les localités données à Saint

Théodard, et que l'église de Saint-Cirq était celle de Saint-Cirq,

près du lieu de Montalzac, qui se trouve aussi compris dans

la même donation ? _

Continuons à suivre M. Deloche dans son indication du péri

mètre du diocèse de Cahors ou de la province du Quercy, ce qui

est, d'après lui, la même chose.

« La limite traversait ensuite la rivière le Céou, passaità

c l'ouest de Salviac (Salviacum), chef-lieu d’archiprêtré, de Lu

« ziers ‘, de Boissirette et de Marmignac, entre Cazals (Casalis

a en Quercy) et Villéfranche (Périgord), à l'ouest de Monclera,

- des Arques (Archas), de Frayssinet, de Cassagnes (Cassanias),

a de Mazières (Maserias), de Saint-Martin-le-Redon (Ecclesia

« Sancti Martini) et de Duravel (Duravellum), franchissait le

« Lot (Ultis ou Oltts), en amont de Fumel (Agenais), près de

a Soturac, et continuant de s'orienter au sud, enfermait en

« QuercyCabanac, Mauroux, Sérignac (Sereniacum), Ferrières,

n Crayssens (Criscmtium), Sauls, Tronhac, traversait le Bou

a dussou, et attribuait à notre province Soucy, Valprionde,

a Sainte-Croix-des-Vaux, Belvèze, Septarbres, Saint-Caprins,

a Saint-Gervais, Moissaguet "", Bourg-de-Visa (Burgus), Seris

« sac, le Bugat, Brassac (Brassacum Braciacum) et sa vi

l. Luzlès, et non Luzters, comme Pécrit a tort Cassini, et par suite M. Deloche.

2. Moissaguet.
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‘n cairie, Montmaguerit (peut-être pour Mont-Marguerit, Marga

a rita), elc. n

Les erreurs sont tellement accumulées dans ce passage que

nous réclamons d'avance l'indulgence de nos lecteurs pour la

longueur des détails dans lesquels nous sommes obligé d'entrer

* en les relevant.

Cassagnes (Cassanias), paroisse du canton de Puy-PEVéque,

serait, d'après M. Deloche, le lieu de Cassanias donné à l'église

de Cahors, en 986 ', par Hugues et sa femme Hermedrude. Or

ce dernier lieu de Cassagnes était, d’après la charte qui le men

tionne, situé dans la vicairie dütlvignac (in vicaria Aleiniacensi)

(canton de Gramat) et à quarante-trois kilomètres au nord-ouest

du premier. Comment expliquer une pareille distraction de la part

de l'éditeur du Cartulaire de Beaulieu.’ Mais qu'est. cela, en com

paraison de ce qui va suivre? La limite attribuait, dit-il, au Quercy

Soucy, Valprionde, Belveze, Septarbres, Saint-Gervais, etc. Or,

Soucy (aujourd'hui Soucis) a toujours appartenu à la province

d'Agenais et au diocèse d'Agen; les quatre autres localités fai

saient partie de la sénéchaussée du Qucrcy; mais elles étaient de

Pévèché d’Agen, _qui possédait en outre dans la même sénéchaussée

Saint-Aignan, Olmières, Moncesson, Saint-Amans de Lespinasse,

Montagudet, et peut-être Notre-Dame de Miramont, Saint-Remy

et Saint-Jean-del-Bistou. M. Deloche ne s'est pas même douté de

la différence, a cet endroit, entre la circonscription de la pro

vince et celle du diocèse, et il a compris dans le pays du Quercy

ou diocèse de Cahors, ces neuf ou douze paroisses qui appar

tenaient évidemment à l’ancien Pagus Aginnensïs, ou diocèse

d'Agen. Nous voudrions bien connaître les pouillés du seizième et

du dix-septième siècle qui ont pu induire ainsi M. Deloche en

erreur!

Parmi les lieux situés sur la limite, M. Deloche nomme le

Bonrg-de-Visa (Burgus), et il nousapprend en note qu'il est fait

mention de cette paroisse dans le procès-verbal de la visite que

Simon, archevêque de Bourges, fit du diocèse de Cahors en I285 ’,

et que a c'était un prieuré dépendant de l'abbaye d'Aurillac. n

M . Deloche se trompe ici grossièrement; il confond le Bourg-de

Visa, qui était une église appartenant à l'abbaye de Marcillac,

i. Ou plutôt en 937, comme il sera dit plus tard.

2. Baluzii Miscellan., édit. de Mansi de Lucques, t. I, p. 289.
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avec le Bourg, paroisse ayant titre de prieuré, située dans le

haut Quercy, entre. Figeac et Gramat, et qui était soumise, en

effet, à l'abbaye d'Aurillac, en Auvergne.

c- Brassac (Brassacum ou Braciacum) et sa vicairie. {Brassac

n'a jamais été un chef-lieu de vicairie, ainsi que nous le démon

trerons bientôt en parlant des vicairies du Quercy. M. Deloche

a pris ce Brassac du bas Quercy pour un lieu de même nom ,

placé jadis dans la paroisse de Montvalent, sur la rive gauche

de la Dordogne, et qui avait le titre de vicomté.

« Montmaguerit (peut-être pour Mont Marguerit, Margarita). »

Pourquoi défigurer ainsi un nom pour le faire servir à une con

jecture forcée et invraisemblable? Ce lien s'appelle Montmanbarie

ou Montmagnerie et n'a rien de commun, par son étymologie,

avec le lieu dit Margarita, dans le Quercy, in territorio Catar

cense, où la légende fait'naitre saint Même, martyrisé en Dau

phiné l'an 625 '.

La limite « traversait la Séaune, et allait toucher la rive droite

a de la Barguelonne, qu'elle longeait jusqu'à la hauteur de Sigo

- gnac (Agenais), mettant en Quercy la Burguède (Brugarias P),

a Saint-Sernin des Pentiers ou des Pintiers (Sanctus Saturninus),

a Esmes, Saint-Barthélemy (Sanctus Bartholomæus), Saint-Paul

a Despis, Saint-Jean de Cornac, Saint-Vincent de Lespinasse et

a Saint-Pierre (Sanctus Petrus de Catear). n

Je ne crois pas que le point d'interrogation puisse excuser

M. Deloche de supposer que Brugarias ou plutôt, comme porte

la charte qu'il cite en note, ecclesia sancti Pclri de Britgarias,

soit la Burguéde, lorsque, a peu de distance, on a la paroisse de

Bruguères, aujourd'hui Bruyères, dont l'église est, en effet, dé

diéc à saint Pierre, tandis que celle de la Burguède est sous le

vocable de saint Barthélemy.

Quanta Sigognac, M. Deloche indique très-bien la province

à laquelle ce lieu appartenait, mais il ne dit pas, ce qu’il aurait

dû dire, que Sigognac dépendait du diocèse de Cahors.

Ce dernier diocèse , en effet, franchissant la frontière de la

province moderne ou sénéchaussée du Quercy, à la hauteur de

Moissaguel, allait chercher dans la sénéchaussée d'Agenais (ce

dont M. Deloche ne s'est pas aperçu) , les vingt-quatre parois

ses ou annexes qui suivent: Saint-Julien de La Mothe, Cam

t. Ballaud.,jan., t. 1, p. 9l.
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paignac, Saint-Julien de la Serre, Saint-Pierre-Delpech, Sainte.

Eulalie, Montjoie, La Capelle-Bretons, Saint-Amans de Planet ou

dïäsplanels, Perville, La Garde, Castelsagrat, Saint-Michel, Buze

nou, Grayssas, Sainte-Croix de Punéjouls, Saint-Martin de la

Belanède, Saintsclair, Salles, Gasques, Colonges, Castels, Coupet,

Sigognac et Baynes.

Est-il croyable que M. Deloche ait consulté les pouillés du

seizième et du dix-septième siècle. et qu’il n’y ait pas vu une

différence aussiimportante entre les limites de la sénéchaussée

du Quercy et celles du diocèse de Cahors‘?

Depuis Baynes, ou plutôt, d’après M. Deloche, à partir de la

paroisse de Saint-Pierre de Dax, - la ligne frontière remontait le

n cours de la Garonne, qu’elle quittait au lieu dit la Pointe,

u pour suivre la rive droite du Tarn (Tarnus). Là, le pagus

« Caturcinus cessait de confiner à l’Agenais et devenait limi

u trophe du Toulousain (pagus Tolosanus). »

Ici M. Deloche n’a pas exactement indiqué la limite du diocèse

de Cahors. Il aurait dû la faire partir à deux kilomètres plus

loin, un peu en aval de l’église de Baynes, et ajouter qu’elle re

montait ensuite la Garonne et séparait Téveché de Lectoure

(pagus Lactorensis ou Lactoratensis) de celui de Cahors , sur une

étendue de neuf kilomètres et jusqu'au lieu dit la Pointe, où le

Tarn se jette dans la Garenne.

A partir de ce point M. Deloche n’a plus, pour être exact,

qu’il suivre le périmètre de la province tel que le donne Cassini,

attendu qu’il est entièrement conforme à celui du diocèse de Ca

hors ou de l’ancien pagus Caturcinus, Montauban et sa banlieue

exceptés, comme nous l’avons dit précédemment.

Depuis Montauban, un accord complet règne entre les deux

limites jusqu’à Saint-Antonin, où commence la frontière du

Bouergue. '

Si le mot fines des zitinéraires romains désigne la ligne sépa

rative des populations gauloises ou gallo-romaines, d’Anville et

M. Deloche ont eu raison de placer à Montauban la position fines,

portée sur la carte de Peutinger, et établissant la frontière res

pective des Cadum‘ et des Tolosates. M. Walckenaer en la fixant

au Fau, et MM. Chaudruc de Crazannes et Devals aîné, à Bres

sols, se sont évidemment trompés. L’un ou l’autre de ces deux

points n’aurait pu être qu’une mutatio, et non une limite; car

nous savons que les deux langues de terre qui s’étendent, l’une
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au sud-est de Montauban, entre le Tarn et le Tescou, jusqu'au

Fau inclusivement, et l'autre au sud-ouest de la même ville, sur

la rive gauche du Tarn, depuis Villebourbon jusqu'à Bressols,

appartenaient jadis au pagus Tolosanus. La première en fut dé

memhrée, l'an i303, par Philippede-Bel, la seconde en 1328, et

réunies à la sénéchaussée du Quercy '.

A partir de Montauban, la limite de l'ancien pag-us et celle du.

diocèse étant les mêmes jusqu'à Saint-Antonin, M. Deloche n'a

eu qu'à suivre le périmètre marqué dans Cassini. Il a très-judi

cieusement observé que, depuis Saint-Antonin jusqu'à Puy-la

. Garde, la petite rivière de Bonnette séparait le diocèse de Cahors

de celui de Rodez; peut-être aurait-il pu ajouter que les lieux ou

paroisses de Mordagne, Espinas, Cas, Caudesaigues, Saint-Mar

tin-das-Piamon et Félines, situés sur la rive gauche de la Bon

nette, faisaient partie de la sénéchaussée du Quercy et de l'élection

de Montauban, quoiqu'ils fussent de la circonscription diocésaine

de Rodez. Mais , arrivé ici, M. Deloche retombe dans ses

inexactitudes, faute toujours d'avoir consulté les pouillés. Nous

ne pouvons nous dispenser de citer textuellement :

a La ligne frontière, remontant le cours de la Bonnette, met

- tait en Quercy Caylus (Caslucius, et plus tard Caslutius Bonetæ,

a Caylus-sur-läonnette), Saint-Étienne de Livron, Saint-Pierre

a de Livron, La Chapelle de Livron, Saint-Peironis, Puy-la

« Garde, Vialars, Pejourde,et aboutissait à la rive gauche du Lot,

a en amont de Gaillac (Gauliacum ou Galliacum), remontait

a cette rivière jusqu'au delà du Cajare (Caiarcum), chef-lieu

a (Tarchiprètré, la franchissait un peu au-dessous de Cadrieu,

a faisait une pointe sur sa rive gauche, où elle prenait le petit

a territoire de Saujac, puis retournait snrla rive droite du Lot,

a la remontait, et attribuait au Quercy Montbrun, Saint-Affre,

a Toyrac, Fontenac 2, l’aisselle, la Madeleine, Capdenac (Castrum

u (Ïapdcnacense ou de Capdenaco), et Figeac (Figiacum ou Fia

u cum), dans la vallée de la Celle (Celer). Les limites quittaient

a les bords du Lot immédiatement au-dessus du point où il

« reçoit le Donazac, pour remonter au nord, et passaient à l'est

a de Lentillac et de Monredon. n

Dans le passage qui précède, M. Deloche poursuit la délimi

i. Le Bret, Hîst. de la ville de Montauban, chap. I.

2. Fronttnac.
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tation de la sénéchaussée du Qucrcy, la carte de Cassini sous les

yeux, au lieu de nous donner celle du diocèse de Cahors, à

l’aide des vieilles cartes dioeésaines ', ou des pouillés du seizième

et du dix-septième siècle, qulil déclare cependant avoir consul

tés. De la combinaison de ces trois précieuses sources serait

incontestablement résulté un ‘travail d'une rigoureuse exactitude,

‘et nous n’aurions aujourd’hui, à notre grande satisfaction, que

des félicitations à adresser à M. Deloche. Il n'en est malheureu

sement pas ainsi. Après avoir suivi la limite des sénéehaussées

du Quercy et du Bouergue jusqu’à Vialars, il fallait dire qu’un

peu au delà de ce dernier lieu , cette limite cessait d’ètre celle

des deux diocèses de Cahors et de Rodez. La ligne diocésaine‘

de Cahors pénétrait ici dans la sénéehaussée du Itouergue, où

elle allait prendre les vingt paroisses qui suivent :

Martiel, Marroule 2, Sainte-Croix de Rouergue, Saint-Clair

de Marques, la Capelle-Balaguier, Saint-Georges, Mayrigna

gues, le Bey ou le Garrie, Binhodes, 01s, Astrabols, Salvagnac,

Montsalès, Camboulan, Foissae, Ambayrae, llalaguieryLivinhac

le-Bas, et sur la rive droite du Lot, qu'elle frauchissait en cet

endroit, Vic et Capdenac.

Quoique M. Deloche se soit borné à reproduire la ligne de dé

mareation portée dans Cassiui, il a été parfois si distrait qu’il

l’a perdue de vue. Cela lui est arrivé pour un point de géogra

phie aneienne très-controversé, et que les travaux modernes

n’ont peut-être pas encore complètement éclairci. J e veux parler

de Capdenae, que M. Deloche attribue au Qucrcy, lorsque la

ligne limite Fassigne, ainsi que Vie , à la sénéchaussée du

Bouergne. Pour les savants qui veulent trouver Püxellodunum

des Commentaires de C.ésar à Capdenae, il est heureux que la

circonscription du diocèse de Rodez ne soit pas ici la même que

celle de la province du Rouergue; ear, autrement, Capdenac se

rait exclu de toute prétention à représenter Poppidum gaulois,

puisque, au lieu d’etre in finibus Cadurcorum, il serait placé,

comme Ournes, Cuzae, Bouillac, la Roque-Bouillae et lLivinhac

1. Et, entre autres. les cartes de Sanson, et surtout la plus précieuse de toutes, celle

que l'abbé Jean de Tarde, chanoine et théologal de sarlat, publia dans le premier tiers

du dix-septième siècle sous le titre de : Description du pais de Quercy. Jean de

Tarde est aussi l'auteur d’une carte du diocèse de Sarlat, qui parut à Paris en i624.

2. (lassini attribue Marroule au Quercy, mais il se trompe évidemment.
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le-Haut, in finibus Rutenorum. L'arrondissement diocésain seul

maintient donc cette localité dans l'ancienne cité des Cadurques.

Peutetre nous objectera-t-on que Capdenac était de la sénéchaus

sée du Quercy, tout aussi bien que du diocèse de Cahors, avant

les lettres du roi Philippe V, dit le Long, datées de Vincennes, en

avril I320, et par lesquelles ce prince, après un préambule qui

fait de cette petite ville l'ancien Uxellodunum , et la déclara

tion qu'elle avait toujours refusé de se soumettre à uu autre

souverain que le roi de France et surtout aux Anglais, lui ac

corde, à la demande de ses habitants, d'être distraite de la séné

chaussrîe du Quercy, et de ressortir désormais à celle du Bouer

gue ‘. Les deux premiers considérants de cette pièce sufliraient

seuls, comme on l'a déjà dit, pour faire douter de son authenti

cité 2 ; mais l'énonciation de changement de ressort en démontre

incontestablement la fausseté. Depuis l'établissement des séné

chaussées sous Philippe-Auguste et saint Louis, Capdenac atou

jours fait partie de celle du Rouergne’. Les lettres patentes de .

1320, confirmées par le roi Jean en juillet 1361, et par Charles VI

en octobre 1393, pèchent donc par la base et sont évidemment

supposées. Aussi ne figurent-elles dans les registres du trésor

des Chartes, ni parmi les actes de Philippe le Long, ni parmi

ceuxpdes rois Jean et Charles VI. Nous devons d'ailleurs faire

remarquer que la date des dernières est fausse; car, au mois

d'octobre I393, le roi Charles VI était dans la quatorzième et

non, comme portent les lettres de confirmation, dans la treizième

année de son règne.

De toutes les raisons que MM. Champollion Figeae ' ct Delpon 5

ont fait valoir pour établir l'identité de Capdenac avec l'ancien

Uxellodunum, celle qui s'appuie sur la charte de 1320 est, à nos

yeux, la moins concluante; nous pensons donc que le rejet de cette

pièce, comme apocryphe, n'affaiblit en rien leur argumentation.

Nous voici arrivé avec M. Deloche a Montredon, où le Quercy,

l. Vov. cette pièœ dans le recueil de Doat, vol. 1'25, fol. 211. ,

2. Uxellodunum, par M. Paul Bial, 1859, p. 7 et 8.- Examen historique et to

pographique sur les lieux proposés pour représenler Uxellodunum, par le gé

néral (Ireuly et Alfred Jacobs, 1860, p. l6 et suiv.

3. Voyez les registres ou cartulaires dïtlfonse, comte de Poitiers et de Toulouse, et

les pièces du Trésor des charte: , aux Archives de FEmpire.

le. [tourelles recherche: sur 1a ville gauloise d’ Uxellodunum, ici-li”, Paris. i820.

5. Essai sur la position wüzetlodunum, dans PAnnuairedu dép. du Lotpour 1832.
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sible.‘

cessant de confiner avec le Bouergue, devenait limitrophe de

I'Auvergne. A partir de ce point, la ligne limite étant la même

pour la province et pour le diocèse, l’éditeur du cartulaire n’a

vait qu’à suivre la carte de Cassini pour éviter toute erreur.

Croirait-on qn’il n’ait pas même su ou voulu saisir cette occa

sion d’ètre une fois, au moins, irréprochable dans la fixation du

périmètre du pagus Caturcinusi’ Il faut avouer aussi que

M. Deloche u’est pas chanceux ; jusque-là, iln’a marché qu’avec

Cassini, et il s’est trompé; ici, il Fabandonne, et il se trompe

encore. N'est-ce pas jouer de malheur?

En énumèrent successivement les paroisses ou lieux touchant

à la limite du Quercy et de FAuVergne, il nomme Cardaillac et

Sabadelgqui en sont à plusieurs kilomètres, et, une fois parvenu

à Calviac (canton de la Tronqnière), il modifie la ligne séparative

marquée dans Cassini , de façon à la rendre incompréhen

t A la hauteur de ce dernier lieu (Calviac), dit M. Deloche,

a les limites, prenant l'orientation de l’est à Fouest, séparaient

« le Quercy du Limousin, passaient au sud de Glane (Glanna en

n Limousin), au nord de Candes (Candis) et de Castelnau (Cas

a trum novum, auparavant nommé Eæidunum) et de sa vicairie

« ( Quercy ), traversaient la Cère (Sera) en amont de ‘Biars

u (Biarcis en Limousin), passaient au nord de Girac (Igeracus),

a allaient droit à la Dordogne, la franchissaient, et atteignaient

u à Liourdes (Lusidus en Limousin), le point de départ de notre

- délimitation. a '

En rapprochant le passage qui précède de la carte de Cassini,

on se demande si M. Deloche avait réellement cette carte sous les

yeux quand il a tracé sur ce point la délimitation du Quercy et

du Limousin; ne s’en est-il pas, au contraire, rapporté à sa mé

moire, et celle-ci ne lui a-t-elle pas fait défaut?

Il a été précédemment exposé que M. Deloche avait voulu in

troduire ici une modification dans le périmètre de l’ancien pagus

Caturcinus, et établir qu’avant la fin du neuvième siècle Glanes

et Biars faisaient partie du pagus Lemovicinus, quoique dépen

dants du diocèse de Cahors, et que ces deux lieux avaient été pos

térieurenient usurpés par le Quercy. Nous croyons avoir suffi- .

samment démontré le peu de fondement d’une pareille assertion;

mais, en admettant même que M. Deloche ait dit vrai par rapport

à Glanes et à Biars, nous lui demanderons où il a trouvé la preuve
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que la Mativie, Comiac, Cahus ' ct Gagnac aient suivi le sort de

Glanes et de Biars, et appartenu, à une époque quelconque, au

pagus Lemovieinus ’. Non-seulement il ne donnera pas une seule

raison plausible de cette attribution, mais il nous fournira

même le moyen d'établir qu'elle n'a jamais existé, au moins

pour Comiac. En effet, au nord-ouest et près de cette paroisse,

se trouvent deux villages, Candes et Roudergues, qui en dépen

dent, et sont aussi rapprochés du Limousin que de Comiac lui

mème; or, d'après la charte cLxxxvn , ces deux villages ap

partenaient au pagus Caturcinus. Peut-on admettre que le ter

ritoire de Comiac fut ainsi morcelé et rejeté partie dans le

Quercy, partie dans le Limousin. On ne voit pas d'ailleurs com

ment la nouvelle ligne de séparation, indiquée par M. Deloche,

pourrait mettre Comiac en Limousin, tout en laissant Candes et

Boudergues en Quercy, à moins d'enfermer ces deux derniers

lieux dans un cercle presque complet, et d'en faire une espèce

d’enclave. La difficulté serait encore plus grande pour Biars s'il

était vrai, comme le veut l'éditeur du cartulaire, que la ligne

limite eût traversé la Gère en amont de cette localité pour aller

rejoindre la Dordogne, car dès lors. Biars aurait été forcément

compris dans lc pagus Caturcinus.

Bien n’autorisait donc M. Deloche a placer la Mativie, Cahus,

Comiac et Gagnac dans l'ancien Limousin. S'il voulait y mettre

Glanes et Biars, aux termes des chartes Lxm et Lxxxvn (années

893 et 895), il pouvait le faire avec infiniment plus de proba

bilité en disant que la limite quittait la rivière de Cère, sur

le territoire de Comiac, s'élevait vers le nord, enfermait Cahus

dans le Quercy; se dirigeait ensuite au sud, venait retrouver la

rive droite de la Cère, qu'elle franchissait au-dessus du port de la

Caze, et après avoir contourné Glanes , qu'elle attribuait au Li

mousin , retournait vers la Cère , la traversait en aval de Biars,

et, passant au nord de Girac, allait rejoindre la Dordogne en

amont de Liourdres.

Réduite à cette proportion, la modification apportée aux limi

tes indiquées dans Cassini-aurait pu se soutenir, au moins pour

la fin du neuvième siècle; mais elle est inadmissible, si l'on veut,

l. Cahus n'est pas nommé, mais ce lieu est forcément rejeté dans le Limousin

par la délimitation adoptée par M. Deloche.

2. Introduction au Cartulaire (le Beaulieu, p. cxLvn et ccv.

I. (Cinquième série.) 22
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comme M. Deloche, l'étendre aux paroisses de la Mativie, Cahus,

Comiac et Gagnac.

Nous terminerons ici nos observations sur l'étendue du pag-us

Caturcinuvs ou de l'ancien diocèse de Cahors. Peut-être avons

nous abusé de la permission des citations et des détails; mais à

qui la faute? Si M . Deloche avait consulté les pouillés et les car

tes ecclésiastiques, il nous aurait donné un travail moins inexact,

et nous y aurions applaudi avec d'autant plus dempressement

que nous sommes obligé de convenir qu'il s'est parfois trompé en

très-docte compagnie; avec dom Vaissete, avec lixpilly , avec

Walckenaer. Le premier n'a-t-il pas placé Salignac et Carlux

dans le diocèse de Sarlat 2 ? Le second nattribue-t-il pas au même

diocèse, et à ceux d’Agen et de Rodez, plusieurs paroisses dépeu

dantes de Pévêché de Cahors, et au diocèse de Cahors, quelques

unes des neuf ou douze églises que celui d'Agen venait cher

cher dans la sénéchaussée du Quercy 2P Le troisième, enfin,

dont M. Deloche n'a été, en quelque sorte, que l'écho, n'avance

t-il pas que « Févêché de Cahors n'ayant subi aucune altération,

n détermine avec exactitude l’étendue et les limites des anciens

- Cadurci3 ‘Z u

Voila, certes, d’imposants témoignages. S'ils ne suffisent pas

toutefois a excuser l'éditeur du Cartulaire deBeaulieu, ils mon

trent du moins que les plus savants hommes peuvent setromper.

M. Deloche n'en est-il pas, d'ailleurs, lui-même unexemple?

l. Géographie historique , ecclésiastique et civile, édition in-12 , 1755, t. V11,

p. 23

2. Dictionnaire des Gaules, par Expilly. Paris, i762.

3. Géographie ancienne des Gaules, t. 1, p. 353.

LÉON LACABANE.

(La suite au prochain numéro.)
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UHISTOIRE DE CHYPRE.

--ÜI.—

PREMIERS TEMPS DU RÈGNE UAMAURY DE LUSIGNAN.

1194. Amaury de Lusignan succède au roi Guy.

11911-1195. Amaury reprend une partie des donations faites par son frère. — 119.5

1196. Création d'un archeveché et de trois évèehés latins en (îliypre. Plaintes des

Grecs.

1195. Amaury demande à Pempereur dmllemagne le titre de roi de Chypre.

1197 (septembre). Il est couronné et prete hommage lige à Pempercur. (îaractère de

cet hommage. Constitution du royaume de Chypre. Prédominanœ de la haute

Cour. Boic militaire de la royauté. Grands officiers de la couronne. Oifices et tri

bnnaux divers. Cour des bourgeois. Principales familles de la noblesse chypriote.

Seigneuries titulaires de terre sainte. Seigneurs étrangers.

H97. Enlèvement de la reine de Chypre par un pirate grec. Origine du royaume de

la Petite-Arménie. Henri de Champagne vient en Chypre et fait la paix avec

Amaury’. Promesse de mariage entre les enfants d‘Henri et dîAmaury. Événe

ments (livers de la guerre de Syric. Mort d’Henri de Champagne.

1198. Amaury de Lusignan épouse la reine Isabelle. Il est couronné roi de Jérusalem.

État géographique du royaume.

Le roi Guy de Lusignan avait, en mourant, choisi son frère

ainé Geoffroy pour lui succéder dans la seigneurie de Chypre ‘.

Geoffroy, désireux de revenir en Poitou, n’accepta pas l'héritage

fraternel. Les lois de la successibiljté et le vœu des chevaliers

chypriotes désignaient pour prendre sa place Amaury de Lusi

gitan, comte de Jaffa, plus jeune que Geoffroy et encore ainé de

Guy, homme de grande expérience, élevé à la connétablie du

royaume, mais brouillé alors avec le comte Henri de Champagne,

qui refusait de le maintenir dans sa charge.

Amaury avait reçu de son frère Guy la seigneurie et le titre

t. Voy. Hist. de Chypre, extraits du ms. de Florence, t. III, p. 595, n. 5. Con

tin. de Guill. de Tyr, dans le recueil des Hisl. des Crois, p. 203 et 211. Var. du

ms. D. ci’. p. ‘Z08.

92.
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de comte de Paphos '. Il demeurait cependant en Syric et habi

tait sa terre de Jaffa, dont le roi Guy s’était d’ab0rd démis en

faveur de Geoffroy, et que celui-ci avait cédé à son frère Aman

ry 2. La nouvelle fortune du connétable réveilla la jalousie et les

récriminations du comte de Champagne. Par prudence Amaury

parait avoir abandonné ou promis d’abandonner alors à Henri la

seigneurie de Jaffa; mais il ne voulut pas renoncer à son titre de

connétable de Jérusalem 3, bien qu’Henri de Champagne eût re

mis les fonctions effectives de la connétablie à un membre de la

famille d’lbelin ‘. Les difficultés qui s'étaient élevées entre le

connétable et le prince gouverneur du royaume au sujet de lof

fice important chargé de régler le service militaire des chevaliers,

provenaient vraisemblablement de la situation exceptionnelle

où se trouvait Henri de Champagne. Quoique époux de l'héri

tière du trône, il ne voulait pas prendre le titre de roi, parce

qu’il conservait la pensée de rentrer en France 5; d'autre part,

n‘ayant pas le titre de baile ou régent. puisqu'il ne gouvernait

point au nom d’un roi mineur, il lui était difficile d'exercer les

droits que les assises conféraient au régent légalement reconnu

comme tel. Le comte Henri ne pouvait ainsi révoquer les cheva

liers qui occupaient les grandes dignités de la couronne; et la

loi du pays autorisait Amaury de Lusignan à garder le titre d"un

emploi qu’un autre exerçait réellement. -

Rendu dans File de Chypre, Amaury fut frappé de la situa

tion que les donations innombrables de son frère et les empiéte

ments des propriétaires avaient faite au souverain du pays. Tous

s’étaient agrandis autour de lui et a son détriment. Il y avait tel

seigneur dont le fief était devenu plus considérable que le propre

domaine resté au suzerain. Les terres à distribuer, dont le fond

avait paru d’abord inépuisable. aux premiers jours de l'occupa

tion, s’étaient trouvées bientôt insuffisantes; et dès que le cours

des donations avait été suspendu . la valeur des biens avait monté

rapidement. A l'avènement d’Amaur)r le prix des terres était le

l. contin., ms. de Florence. Hist. de Chypre, t. lII, p. 595.

2. Conf. sur ces faits assez confus , contin., p. 208; Paoli, codice diplom., t. I,

p. 86; Assises. t. Il, p. 428.

3. Amaury prend encore ce titre dans un diplôme de Chypre de Pan 1197. llist.

de Chypre, t. lll, p. 595, n. et 606.

Il. contin., p. 9.03, ms. D. Hist. de Chyprc, t. m, p. 596.

5. Jacques de Vitry, ap. Bong, p. i123.
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double de ce qu'on les estimait lors des premières concessions du

roi Guy ‘. Le prince seul, après avoir prodigué ses revenus et ses

domaines, amoindri au milieu d'hommes qui avaient tous aug

menté leur bien-être, s'était vu obligé de réduire son entourage

à un petit nombre de commensaux 2.

Quelque avantage que dût avoir pour l'avenir du nouvel état

la générosité conseillée autrefois par Saladin à Guy de Lusignan,

ses premiers résultats nuisaient à la considération et à l'autorité

du chef qu'elles avaient appauvri. Dépourvu de ressources, il

lui était impossible de veiller efficacement à la sécurité du

pays; d’assurer à ses vassaux la protection et l'assistance qui

étaient pour le suzerain, dans la vie féodale, la conséquence

obligée de la fidélité et du service militaire. Amaury. n'eut pas

de‘ peine à faire comprendre à ses hommes la justice d'une meil

leure répartition des biens de la conquête. La plupart consen

tirent a se dessaisir à son profit d'une portion de leurs terres

ou des fournitures qui leur avaient été accordées. Ceux qui refu

sèrent, car il y eut d'abord quelques résistances 3,‘ furent con

traints ou déterminés ensuite à faire également leur part de res

titutions. Amaury se vit bientôt maître de propriétés considé

rables, que sa vigilante administration sut faire valoir en les

augmentant encore.

Un registre fut nécessairement formé alors pour constater.

l'étendue du fief laissé à chaque homme lige, et la nature des ser

vices que le tenancier devait en retour à latcouronne. L'office

chargé de la conservation de ce registre, de la délivrance des

pensions, du payement des soldes et des revenus en nature donnés

par le prince portait dans le royaume de Jérusalem le nom de

secrète royale ‘. L'administration analogue créée en Chyprc de

vint une des institutions principales du gouvernement des Lusi

gnan, par suite de l'extension de ses attributions et de l'accrois

sement des revenus royaux.

Après les premiers soins donnés à la restauration des pro

priétés et de la seigneurie qui lui étaient échues, Amaury s'oc

cupa de l'établissement définitif du clergé latin dans l'île. Déjà

1. Conlin. de Guill. de Tyr, p. 189-190. Var. du ms. G; édit. Martène, Am

pli”. 0011., t. V, col. 638.; édit. Guizot, p. 198. Hist. de Chypre, t. Il, p. 8. n.

2. contim, p. 190, ms. D. Hist. de Chypre, t. Il, p. 9 n.

3. Contim, p. 190, ms. G. Martène, col. 638.

li. Assises, t. ll, p. xiv.



342

les croisés avaient en Chypre des prêtres et des religieux de leur

rit. Un chapitre de chanoines avait été institué dans la ville de

Niœsie ‘; des oratoires et des églises étaient desservis ailleurs

par des prêtres venue de Syrie et entretenus sur les biens que les

Occidentaux s’étaient attribués 2. Ces chapelles, disséminées et

provisoires, ne suflisaient plus au développement que l'occupa

tion européenne. avait pris. Dans le courant (le Pannée H95,

Amaury chargea larchidiacre de Laodicée 3 de se rendre à Rome

et d’exposer à la cour pontificale la nécessité dïntroduire d’une

manière générale et définitive, au milieu d’un clergé schismati

que, Féglise catholique devenue indispensable aux besoins actuels

et à Favenir de la population latine. Célestin III délégua ses

pouvoirs à Farchidiacre de Laodicée lui-même et à Farchidiacre

de Lidda, Alain, pour que ces deux prélats réglassent ensemble

tout ce qui concernait l'institution, la hiérarchie et la dotation

de la nouvelle église chypriote 4.

Sur leur rapport, le saint-siégé, sans toucher encore aux anti

ques privilèges des rites orientaux, créa un arehevéché latin à Ni

cosie et trois évèches, ses suffragants, dans les villes de Paphos,

Limassol et Famagouste 5, où résidaient déjà des évêques grecs.

Ifarchevèehé latin reçut pour première dotation les deux vil

lages d’0rnithi et dïiphandia près de Nicosie °, auxquels s'ad

joignirent plus tard sept autres villages, que le métropolitain

catholique possédait encore au temps des Vénitiens 7. ll eut, en

outre, la dîme desnbiens sur un certain nombre de localités les

plus importantes de son diocèse, telles que la ville de Nicosie et

sa banlieue, les bourgs de Solia, Larnaca, Lapithos, Kythrea,

Sigouri et autres, au nombre environ de dix-sept 8. Son diocèse

1. cal-hilaire de sainte-sophle. ma. de Chypre, t. m, p. 606.

2. 117541., p. 59s.

3. Ibid., p. 600-606.

4. Bulle du 20 février 1196. lbid., p. 599-600.

5. On ne connaît pas et peut-être n'y a-t-il pas eu de première huile qui ait d'une

manière générale institué ie clergé latin en Chypre. Il est possible que la création dé

finitive de chacun des quatre nouveaux diocèses ait eu lieu par une bulle spéciale,

semblable à celle qui fut adressée à l'archevêque de Nicosie, et que nous a conservée

le cartulaire de Sainte-Sophie; celle-ci es! seulement du l3 décembre 1196. 11254.,

p. s01.

6. Hisl. de Chypre, t. m, p. 601.

7. IbirL, p. 502.

s. 10m., p. 601, s02.
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sïitendait sur tout le centre de File, d’une rive a l’autre, depuis

le golfe de Pendaia et la mer de Caramanie jusqu’au golfe de

Larnacn. Vers Pouest il dépassait les vallées de Solia ct de Lefca,

et lÿarrètait probablement aux limites du district de Iefca, vers

la position de la ville ruinée düälexandrie, où des croix gravées

sur les rochers marquent encore aujourdhui les confins des évé

ohés do Paphos et de Cérines. A l’est, il renfermait la Messorée

presque entière. ll englohait ainsi dans son vaste circuit les éve

ohés grecs de Lefcosia , Trimithus, Citium, Lapithos, Kerynia,

Kythrus, Solia et peut-être encore celui de Tamassus, au nord

des montagnes du Machera. Le diocèse de Famagouste, établi

sur le territoire des évèehés de Salamine et de Carpasia, dut

avoir à peu près les limites mêmes du district actuel de Fuma

gouste, qui comprend la partie la plus orientale de la Messorée

et toutes les montagnes du Karpas. L’évèque de Paphos eut dans

sa juridiction tout l’ouest de l'île formant les districts modernes

de Kouklia et de Chrysochou, et les anciens évéchés dflirsinoë

et de Paphes. Le diocèse de Limassol confinait à l'ouest, vers le

liilaui, à Féveehé de Paphos, au nord et a l’est aux limites de Far

chevèché; dans la, direction de Forient, il n’arrivait pas à la

ville de Lurnaca, qui était du ressort de la métropole, mais il

dépassait Lefcara ' et s'arrêtait probablement vers le mont

Sainte-Croix.

A chacun des éveehés furent affectées les terres et les dîmes

nécessaires à l’entretien de Pévèque et de son église. Les moines

appartenant au clergé régulier reçurent des possessions territo

rialee,car ils ne devaient pas posséder de dîmes; il leur fut aussi ex

pressément interdit d’exerccr lesfonetions de curés ou de cha

pelains 2. Conformément au nouveau droit canonique, qui avait

depuis plusieurs siècles substitué Péleclion capitulaire a Faucien

mode devenu impraticable de Facclaination populaire, il fut décidé

que les chapitres des quatre églises cathédrales auraient à pro

céder au choix des prélats destinés à occuper les nouveaux

siéges 3. Leurs successeurs devaient également être désignés par

les chanoines ". Uarchidiacre de Laodicée, qui avait particulière

ment donué ses soins a cette organisation, fut élu évêque de Pa

1. Constit. de 1'260. Labbe, ConciL, t. x1, col. i037. Reinhard, t. II,pr. p. 55, 56.

2. Hist. de Chypre, L111, p. 603.

3. Hisz. de Chypre, t. 1l], p. 603, 606.

4. lbid" p. 603.
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phos ‘ . Alain fut choisi par le chapitre de Nicosie comme arche

vèque et resta chancelier de Chypre ’. Le pape accorda peu après

au prélat ' , pour lui et pour ses successeurs, le droit de

porter aux grandes fêtes de l'année le pallium, longue étole

blanche, qui était dans l'ancienne église la marque la plus émi

nente de la dignité épiscopale.

L'établissement de l'église latine ne compromettait pas l'exis

tence de l'église grecque et n’amoindrissait pas encore sensible

ment ses immunités. Les deux communions auraient pu vivre

en paix ainsi rapprochées; mais il aurait fallu , chez les Grecs,

une résignation voisine de l'abaissement, et chez les Latins une

modération qui eût semblé l'abdication d'un devoir. L'Église

grecque conservait ses quatorze évèchés, son rit et ses propriétés

presque entières. L'église latine avait ses fidèles et ses moyens de

subsistance bien distincts. L'entretien de ses prêtres avait été

assuré au moyen de dotations prises la plupart sur le domaine

public ou sur des héritages abandonnés. Quelques églises grec

ques avaient dù être , sans nul doute, affectées au nouveau rit.

Un coup plus sensible fut la perte d'une partie des dîmes attri

buées aux évêques latins. Toutefois ces changements pouvaient

être considérés comme peu graves encore, et n'étaient que l'in

dispensable et légitime conséquence de la conquête. Mais les

Grecs pressentaient que l'église latine une fois bien assise dans

l'île, où l'appui du gouvernement et la sympathie de toute la po

pulation occidentale lui était acquise, ne tarderait pas à étendre

sa juridiction, son influence et sa domination sur les autres

églises. L'avenir était plein d'inquiétude. lls voyaient l'honneur

et l'indépendance de leur Église compromis, la religion de leurs

pères humiliée par des étrangers qu'on les avait habitués à

considérer comme des ennemis plus méprisables que les Sar

razins.

Ces sentiments éclatent avec une amère expression dans la

lettre du moine chypriote que nous avons précédemment citée

et qui fut écrite vers l'an 1195. Néophyte se félicite de l'in

succès des croisades de Frédéric l"r et de Richard. a Non, il n'a

a pas plu à la divine bonté de chasser les chiens de la sainte

l. Hisl. de Chypre, t. llI, p. 606.

2. Ibid., p. 606, s07.

3. Bulles de 1196 et 1197. Ibîdq p. 602, 605, et p. 606, n. 2.
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- cité pour mettre les loups à leur place‘. » Puis, reportant sa

pensée sur la révolte d’Isaac Comnène, et sur l’invasion des La

tins en Chypre, il ajoute : - Les maux arrivés depuis quelque

a temps dans ce pays sont à peine croyables. Les riches ont pré

« féré abandonner leurs fortunes et leurs somptueuses de

n meures. Ils se sont séparés de leurs parents; ils ont quitté

a leurs domestiques, leurs esclaves, leurs innombrables trou

« peaux, leurs champs couverts de froment, leurs vignes fertiles

- et leurs riches vergers. Ils se sont hatés de fuir en secret dans

a les pays voisins ou à Constantinople, la reine des villes. Com

a ment suffire à raconter les tourments de ceux qui n’ont pu

a s’éloigner? On les a torturés pour rechercher partout les

a biens du domaine public. On les a jetés en prison, on en a

u exigé mille et mille sommes d’argent. Sans doute Dieu a per

« mis que ces calamités fondissent sur nous à cause de nos péchés

- et afin (pie nous puissions obtenir peut-être la rémission de nos

o fautes par notre humilité. En attendant, la situation de notre

« île est semblable à celle d'une mer battue par une furieuse

« tempête, et peut-être pire encore, car la tempête a ses mo

« ments de calme. Ici la tourmente ne fait qu'augmenter, et elle

a augmentera, à moins qu’on n'entende tout à coup la voix de

a celui qui dit au flot : Tu n’iras pas plus loin ’. n

L’éloignement d’une partie de la population grecque, l’ai

greur de celle qui restait n'empêcha pas le développement des

institutions latines en Chypre. Chaque jour le gouvernement des

Francs prenait plus de force et de régularité. Un titre seul lui

manquait pour consacrer son existence aux yeux des popula

tions : il ne tarda pas à le recevoir.

En même temps qu’Amaury de Lusignan réglait avec la cour

de Boule les conditions nécessaires à l’établissement du clergé

dans son île, il s’occupait de l’érection de sa seigneurie en

royaume ’. Beaucoup de princes portaient en Europe le titre de

I. De calamitatibus Cyprî, ap. Cotelier, blonum. eccles. Græcæ, t. II, p. 457.

neinhard, llist. de Chypre, t. II, pr. p. 3.

2. lteinhard, t. II, pr. p. 4, 7.

3. u Quant il ot la terre il dota l'empereur de Costantinople... il prit message et

a Penvoia al empereor Henri et li ofri son homage, et li requist que il li dona co

c rone par quoi il fut roi. Et disoit que bien le poeit estre , car en sa seignorie avoit

u llI evesques et un arœvesque latin. - Connu. de G. de Tyr, l. xxvi. ch. 22 ,

p. 209.
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roi sans avoir plus de puissance ni autant de revenus que le sei

gneur dc Chypre. Amaury voulut donner à son pouvoir ce der

nier caractère de souveraineté; et comme, dans les idées féodales,

tout droit devait procéder de l'hérédité ou de la concession d'un

suzerain, il résolut de demander la couronne royale a l'empereur

d'Allemagne. Barisone, juge dïkrborée, avait obéi au même sen

timent en sollicitant, quelques années auparavant, son titre

royal de Frédéric Barberousse.

Les Occidentaux ne pouvaient reconnaître d'empire légitime eu

dehors de l'empire romain et du monde catholique. Quelques

seigneurs latins, pour des avantages momentaués, s'étaient bien

déterminés à rendre hommage aux successeurs de Constantin.

Jamais aucun des rois croisés, passés par Constantinople, n'a

vait consenti à donner cette satisfaction à la cour de Byzance.

Les empereurs dflkllemagne pouvaient seuls prétendre1 en Eu

rope, à un semblable honneur. Les descendants d'Othon le Grand

et de Charlemagne étaient toujours, aux yeux des Latins, les héri

tiers directs des empereurs de Bome; les Arabes eux-mêmes, jus

qu'au temps de saint Louis, où leurs idées changèrent à cet

égard, les considéraient comme supérieurs aux autres rois chré

tiens. Amaury de Lusignan ne compromettait ni sa souverai

neté ni sa dignité en demandant l'investiture royale a Pompe

reur d'Occident. Il lui était en outre permis d'espérer qu'il aurait

dans l'empereur, si ce n'est un protecteur astreint aux obli

gations ordinaires de la suzeraineté des simples feudataires, du

moins un ami et un allié. Cet appui pouvait être d'autant plus

utile que la conquête des Deux-Siciles étendait l'autorité des

princes de Souabe jusqu’au centre de la Méditerranée, et que

l'empereur de Constantinople semblait disposé a tenter un effort

pour reprendre l'île de Chypre ‘.

De l'avis des chevaliers (eudataircs formant sa haute cour,

Amaury envoya un message à l'empereur Henri et lui offrit son

hommage en demandant les insignes royaux. L’envoyé principal

fut Renier de Giblet, un des chevaliers d'ancienne noblesse de

Syrie établis dans l'île. L'ambassade arriva avant les fêtes de la

Toussaint (octobre 1195) au palais impérial de Geluhanscn,

dans le Palatinat du Bhin, où l'empereur réunissait un grand '

i. Gesta hmocenlii III, ap. Baluze, Epist. Innoc. , t. I, p. 30. Rinaldi, ann.

i199, n. 70, t. XX, p. 68. Contin. de Guill. de Tyr, l. XXVI, ch. 2'}, p. 209.
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parlement pour disposer la croisade qu’il avait fait vœu d’ac

complir depuis la mort de son père ‘. Uhommage d'Amanry fut

accepté, et l'empereur envoya par avance les archevêques de

Trani et de Brindes porter le sceptre royal au prince 3, se réser

vant de poser lui-même le diadème sur la tète du nouveau roi

lorsqu'il se rendrait en Syrie. Mais la maladie l'ayant empêché de

prendre personnellement le commandement de l'armée, l'empe

reur confia Pexpédition au chancelier de l'empire, Conrad , évè

que d’Hildesheim, qu’il chargea de couronner à sa place le roi

de Chypre ".

Partie de Messine vers les premiers jours de septembre

I197, la flotte impériale se divisa en deux corps, dont l'un fit

voile directement pour Saint-Jean d’Acre, où il parvint le

22 Septembre. L'autre vint aborder en Chypre. Amaury de Lu

signan, prévenu de l'arrivée du chancelier, alla au devant de lui

et l'escorte jusqu’à Nicosie. La cérémonie du couronnement se

fit en cette villc au milieu d'un grand concours de peuple et de

seigneurs français et allemands, parmi lesquels se trouvait

Adolphe , comte de Holstein. Amaury renouvela, dans les

mains de l'évêque d'Hildesbeim, le serment de fidélité et d'hom

mage lige. que Renier de Giblet avait déjà fait en son nom à

l'empereur. Conrad déposa ensuite la couronne sur la tète du

prince, l'investit par le sceptre et l'épée de la dignité souveraine;

puis il se rembarqua et lit voile vers la Syrie, après avoir échangé

avec le roi et ses chevaliers de nombreux présents 4.

1. Annales Argentinenses, ap. Boehmcr, Fontes rerum Germam, t.III, p. 89,

Stuttgard, 1853.

2. Fontes rerum Germ“, t. m. p. 89. Je n'hésite pas à reconnaltre, avec M. Huil

lard-Bréholles (Hist. diplom. Friden, p. ccexxxin), tout m que cette drconstauœ

de Penvoi du sceptre royal par l'archevêque de Trani à Amaury, constatée par les env

nalcs de Strasbourg, récemment publiées à Stuttgard , donne de probabilité à Vau

thenticité du diplôme commercial d’Amaury de Lusignan en faveur de la ville de Trani,

pièce (Pailleurs très-altérée dans sa forme actuelle. Nous trouvons même dans ce fait

une preuve nouvelle à l’appui de ce que nous avons dit pour défendre la réalité histo

rique d'un diplôme d’Amaury aux Marseillais. Beaucoup (Yanciennes chartes, grossière

ment renouvelées par Finevpérience des œpistes plus souvent que par la fraude des

parties intéressées, peuvent provenir, comme celle de Trani, d'un texte primitifauthenr

tique et reposent sur des faits véritables. Bibl. de l'École des CIL, 3' série, t. l, p. 347.

3. Arnold de Luhcck, Chronuslavorum, l. v, e. 2,ap. Leibuitz, Script. Brunwim,

t. m, p. 705. contin. de Guill. de Tyr., eh, 22, p, 210. Willebr. (Poldenbourg,

Miner. Yoy. Hist. de Chypre, t. Il, p. 10 et 31.

li. contin. , p. 212. Clzron. dïlalberstadt , ap. Leibn. , Script. Brun, t. 1l,
p. 139. Arnold de Luhcck, ap. Leibn, t. Il, p. 705. vHist. de Chypre, t. ll, p.31.
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La reconnaissance de la suzeraineté impériale n'impose à l'île

de Chypre aucune obligation politique. L'hommage requis du

nouveau roi fut une simple marque de déférence, aussi vaine

que l'hommage obtenu par les empereurs d'Orient de quelques

princes croisés, aussi illusoire que la promesse de sujétion faite

par Richard I”r à l'empereur Henri VI lui-même en recouvrant

sa liberté. Les événements ôtèrent même promptement à l'acte

de vassalité d'Amaury les conséquences qu'il aurait pu avoir. A

peine investi par Henri VI, Amaury devint roi de‘ Jérusalem, et

jamais les empereurs d’Allcmagnc n'auraient voulu prétendre

assujettir à leur hommage le prince ceint de cette glorieuse cou

ronne. D'autre part, l'empire de Constantinople, dont les dispo

sitions avaient inquiété le roi de Chypre, fut peu d'années après

rrmplacé par un empire latin. L'hommage d'Amaury tomba

dans l'oubli, parce que les rois de Chypre n'eurent plus intérêt

a le rappeler et les empereurs d'Occident plus moyen de l'exi

ger. Un moment seulement, au début du règne d'Henri I". Fré

déric lI parvint a faire reconnaître de nouveau la suprématie

de l'empire sur le royaume de Chypre. Mais le succès des pré

tentions de Frédéric tint surtout aux questions de minorité qui

s’agitèrent alors et qui firent hésiter quelques chevaliers du

royaume sur leur devoir. L'hommage de Henri ler à Frédérie II,

comme celui d'Amaury à Henri VI, ne furent que des faits

accidentels; ils n'inflnèrent en rien sur le caractère et le

développement des nouvelles institutions de l'île. Le royaume,

créé par la concession d’llenri VI et consacré par la main de

son chancelier, acheva de se constituer dans les mêmes con

ditions d'indépendance politique que l'état fondé par les croi

sés en Syrie, dont il suivit complètement le régime et la légis

lation.

Le royaume de Chypre, ainsi que le royaume de Jérnsalem,

était un État aristocratique, dans lequel la véritable souveraineté

appartenait à la noblesse, c'est-à-dire à l'ensemble des hommes

d'armes devant au roi le service militaire à titre féodal; mais,

pour délibérer et agir valablement , il fallait que la réunion fût

convoquée et présidée par le roi on par son délégué. L'assemblée

portait alors le nom de haute cour du royaume.

Tous les chevaliers tenant un fief ou recevant de la couronne

soit une solde, soit un revenu en nature soumis à l'hommage,

étaient de droit membres de cette cour. Les arrière-vassaux
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de la‘ couronne y étaient même admis‘, parce qu’ils étaient,

comme les vassaux immédiats,l1ommesliges du roi, depuis qu'une

assise, remontant au règne d’Amaury 1er et observée en Chypre,

avait étendu jusqu’a eux l’obligation du serment de fidélité et de

Phommage envers le suzerain 3. Aucun dignitaire ecclésiastique

ne participait à ses délibérations. La haute cour d'orient n’était

pas seulement le conseil du prince, comme la cour ou le parle

ment du roi de France; dès qu’elle était régulièrement assemblée,

elle avait une autorité indépendante et supérieure àcelle du roi 3.

C’est dans son sein que les propositions royales recevaient force de

‘loi ou d’assise , et que se débattaient toutes les questions de suc

cessibi.lité, de minorité ou de régence. (Test en présence des l'eu

dataires que l’identité de la personne du souverain devait être

constatée, son âge et sa filiation reconnus, avant que le prince

reçut de la cour elle-même l’investiture du pouvoir royal ‘. La

cour, qui était le conseil politique du royaume, était aussi le tribu

nal ordinaire et particulier de la noblesse. Tous les actes de la vie

civile et féodale : la délivrance des successions, les partages, les

tutelles, toutes les questions de propriétés, d’hommage et de ser

vice militaire, étaient de sa compétence exclusive.

En principe, le roi ne pouvait agir contre la personne ou les

biens d‘aucun de ses hommes liges sans la connaissance et le ju

gement de ce tribunal, où siégeaient ses pairs. Un système de pri

viléges et de droits protecteurs garantissait chacun des membres

de la communauté des hommes liges , et ‘l’association entière

contre l'arbitraire du roi 5. Il était même hors de la puissance

royale de donner valablement un fief sans le concours de la com

munauté, ou du moins sans la présence de deux ou trois hommes

liges convoqués comme représentant la haute cour 3. Les cheva

liers avaient intérêt a savoir quel était l'homme qui, par la con

cession féodale, allait entrer dans leur société, et acquérir ainsi

le droit de faire la guerre et de rendre la justice avec eux.

Ces règles avaient été expressément établies dans les premières

assises rédigées après la conquête de Jérusalem; elles étaient

l. La clef des Assises de Jérusalem et de Chypre, n“ 204. Assises, vt. I, p.595.

2. Assise surla Ligèce. Assises, t. I, p. xLvi, 320, n. 453, n.

3. M. Beugnot, Assises, t. 1, p. XLVI, Lxv, 6214, n. a.

Æ. Assises, t. l, p. 45:1; t. Il, p. 397 et suiv.

5. Assises, t. I, 608, 618, ch. l6; 623, ch. 25.

6. Assises, t. t, p. 584; Ilist. de CIL, t. Il, p. 339, 417, n.
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restées depuis comme la base de la constitution de toutes les

principautés franques de l’0rient. Bien qu’elles reçussent sou

vent des atteintes dans les luttes inévitables du suzerain et des

vassaux, elles conservaient encore leur force à l'époque où

Amaury de Lusignan ceignit le diadème. Aussi, jusqu’au qua

torzième siècle, où la négligence des seigneurs chypriotes laissa

prendre à la royauté une prépondérance personnelle très-sen

sible, la noblesse, représentée par les hautes cours de Saint-Jean

d’Acre et de Nicosie, conserva la principale force et la direction

réelle de l’État.

Dans l'esprit des assises, le roi n'était que le premier baron

du royaume , le chef de l'aristocratie et de Fermée. Son action et

ses prérogatives avaient surtout pour but d'organiser la guerre

et d’assurer la protection du pays. Il avait seul la suprême auto

rité sur les châteaux et les places fortes, déclarés d’ailleurs ina

liéuables ‘; il avait le commandement des expéditions de terre

et de mer; il disposait de tous les moyens défensifs du royaume;

mais, en dehors de ses attributions militaires , la loi, dans la

rigueur du texte écrit, ne lui laissait que les apparences et les

honneurs de la souveraineté. Un corps ombrageux et défiant

surveillait ses actes, limitait son pouvoir et prétendait ne lui

laisser que l’exécution de ses délibérations 2. S’il prenait l’ini

tiative d’une mesure législative, il devait, avant d‘en obtenir

les effets, la soumettre aux épreuves d'une discussion publique

au sein de‘ la haute cour. Dans les sociétés modernes un sem

blable contrôle dinfluences fait la gloire des nations et leur sé

curité contre les dangers du despotisme; mais il faudrait nier

l’histoire entière des croisades pour ne pas reconnaître que l’in

suffisance des pouvoirs de l’autorité royale fut une des premières

causes des désordres qui éclatèrent dans le royaume de .lérusa

lem, et de l'impuissance qui paralysa si souvent ses efforts.

En Chypre elle eut cependant plus d’indépendance et d’action

qu’en Syrie, non pas tant parce que le royaume, moins étendu

et mieux limité, fut plus facile a gouverner, mais à cause des

conditions premières au milieu desquelles elle sétait établie.

lfélectiou de Godefroy de Bouillon avait eu plus d’un rapport

avec Pintronisation de Hugues Capet. Les grands vassaux du

i. Assises, t. I, p. 607.

2. Vov. Assises, t. l. p. au".
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royaume de Jérusalem, en se donnant un chef, retiurent aussi

quelques parties des droits souverains. En Chypre, la royauté

d'Amaury, qui n'était qu'une nouvelle forme de la souveraineté

latine inaugurée par la conquête de Richard d'Angleterre,

préexistait à la féodalité, et ne fut pas créée par elle. Guy et

Amaury de Lusignan, sous les titres de seigneur ou de roi,

étaient seuls et uniques hauts propriétaires du sol de l'île de

Chypre, quand ils appelèrent auprès d'eux des gens qu'ils do

tèrent et qui devinrent leurs vassaux. lls nabandonnèrent aux

barons aucun démembrement essentiel de la suzeraineté. A pro

prement parler, il n'y eut pas en Chypre de grands vassaux,

comme en France et en Syrie; il n'y eut que des vassaux et des

arrière-vassaux , tous directement hommes liges de la couronne,

et participant ou pouvant participer aux réunions de la haute

cour '. Nul des seigneurs chypriotes n'eut droit de battre mon

naie, ni le droit de justice sur les bourgeois. Nul n'accorde aux

navigateurs européens des diplômes pareils a ceux que nous

connaissons des seigneurs de Giblet, d'lbelin et des princes

d'Antioche, de Tripoli ou de Jaffa. A _part la faculté laissée aux

seigneurs de juger dans certaines limites les affaires particu

lières de leurs serfs ‘f, il n'y eut pas en Chypre de juridictions

seigneuriales. 'I‘oute justice, toute loi, tous les traités ou privilé

ges commerciaux et politiques émanaient du roi, a la condition

d'être acceptés par la haute cour et promulguée tant en son nom

qu'au nom du roi.

La royauté, obligée, en Chypre comme en Syrie, de lutter

sans cesse, pour élargir le cercle étroit des traditions et des

usages que protégeait le souvenir des assises, fut néanmoins

dans les deux royaumes entourée d'égards et d'éclat. Une nom

breuse cour de chevaliers et de serviteurs accompagnait le prince.

Quand il sortait, des piétons francs et syriens précédaient son

cheval ‘et faisaient éloigner le peuple 3. Il était d'usage, lorsqu'on

se présentait devant lui , de mettre un genou à terre‘; on lui

adressait la parole dans les termes les plus respectueux, en lui

donnant les noms de Sire, de Monseigneur et de Seigneurie 5. Le

1. Cl‘. Assises, t. I, p. 595.

2. C1‘. Assises, t. Il, p. 375, 378.

3. Amadi, fol. 290. Florio Bustron, fol. 3111.

. Amadi, fol. 186. Cf. Assises, t. l, p. 515; t. ll, p. 4131.

5. Hist. de Chypre, t. m, p. 61s, e71. Assises, t. l, p. 3s et suit; t. 11,1). 41s

suiv. »

4.x

et
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titre de Majesté ne fut usité à la cour de Chy pre qu'au quator

zième siècle’.

Des grands officiers, ses agents immédiats d’exécution, le se

condaient dans le gouvernement de l’État et l'administration des

revenus royaux. Les seules charges supérieures dont les assises

de Jérusalem fassent connaître les attributions sont la sénéchaus

sée , la connétablie, la maréchaussée et la chambre. Les offices n'é

taient ni héréditaires ni Viagers ; ils étaient concédés pour la

durée du règne. A l'avènement d'un nouveau prince, les digni

taires recevaient une nouvelle investiture de leur charge, ou

étaient remplacés’. ll est hors de doute qu'Amaury de Lu

signan , en prenant la couronne, pourvut à l'occupation des

grands offices qui n’étaient pas remplis. Avant même de demander

le titre royal, et à l'exemple des princes d'Antiochc et de Tripoli,

grands feudataires du royaume de Jérusalcm, il avait auprès de

lui, en Chypre, un connétable, un maréchal et un chancelier 3.

Moins influent qu'en France, mais toujours le premier parmi

les grands officiers , le Sénéchal conserva en Orient la surinten

dance du palais, des biens et des revenus du roi. Le chambellan

partageait avec lui les honneurs et les soins de la maison royale;

le détail de la gestion des domaines était remis a l’office particu

lier appelé la secrète, qui était le trésor royal. Bien que les

fonctions du Sénéchal tinssent surtout au cérémonial et à l'admi

nistration, le régime des pays croisés, où tout était disposé pour

un état de guerre, lui donnait aussi des attributions militaires.

Le Sénéchal avait au nom du roi l'inspection des châteaux forts:

il veillait à leur entretien et à leur approvisionnement; il pou

vait changer les garnisons, mais non les chàtelains, que le roi se

réservait de choisir personnellement. En campagne, s'il ne com

mandait pas une division de Farmée, il se tenait dans le corps

de bataille du prince ‘.

Le connétable était après le roi le commandant immédiat des

hommes de guerre, et le chef particulier du corps des chevaliers

Comme tel, en l'absence du souverain ou du régent, qui jouissait

de presque tous les priviléges de la royauté, il avait la présidence

1. 11m. de Chypre, t. Il, p. 166 et suiv.; t. III, p. 24, 48, 742, 744.

2. Assises, t. l, p. 407. strambaldi, Citron. mss.

3. Hist. de chypre, t. III, p. 599, 600.

4. Ibelin, ch. 256. Assises, t. I, p. 407.
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de la haute cour. Le maréchal le secondait et au besoin le sup

pléait comme son lieutenant dans ses fonctions et ses préroga

tives. Ils étaient ensemble chargés de la répartition et de l'ordre

du service militaire dû par les chevaliers tenant fief, par les tur

copies et les soudoyers. Ils veillaient à ce que la solde en argent

et les fournitures en nature fussent exactement payées aux hom

mes‘ d'armes par la secrète ; ils s’assuraient, dans des inspections

et des revues fréquentes, du bon entretien de l'équipement et des

chevaux; ils réglaient le droit de rester, dest-a-dire le rempla

cement, aux frais du roi, des chevaux et autres montures, dans

les cas prévus par les assises ‘. En temps de guerre, le connéta

ble était investi du commandement supérieur, a moins que le

roi ne fût présent à l'armée. Les campements, les marches, la po

lice, les dispositions du combat, l'attaque, s'exécutaient par ses

ordres et par l'intermédiaire du maréchal, qui, le moment de

l'action venu, demeurait le gardien de l'étendard royal. Après le

combat le maréchal faisait partager le butin ’.

Le chambellan pourvoyait à la dépense particulière du roi

pour sa maison, sa table et sa garde-robe. Il avait dans son ser

vice l'acquittement des prestations d'hommage dus par les feu

dataires. Il prononçait dans la cérémonie la formule de fidélité que

le vassal répétait à haute voix, agenouillé devant le roi 3. Aux

principales solennités religieuses de l'année et le jour du couron

nement, il avait, comme tous les grands officiers, des fonctions

honorifiques dans le cortége et au festin public.

Quand le royaume de Chypre prit plus d'extension par l'ac

croissement de la population et le développement de son industrie,

les attributions de certaines charges 1'urent ‘divisées entre plu

sieurs offices qui furent élevés en dignité ou nouvellement créés.

L'amiral, dont les assises de Jérusalem nedisent presque rien,

devint, dans un royaume essentiellement maritime et commer

çant, un des principaux ministres de la couronne. L'augmen

tation des revenus publics, provenant surtout de l'élévation du

1. Assises, t. l‘, p. 611i. Les Assises ont conservé quelques détails sur la discipline

nnlitaire des armées d'orient. Le connétable, passant ses inspections, avait le droit de

frapper et même de tuer le cheval sous le cavalier trouvé en faute ou désobéissant;

il pouvait frapper de sa canne ou de sa masse d'arme tout piéton ou cavalier qui

n'était pas homme noble. Assises, t. l, p. 410.

2. lbelin, ch. 257 et 258. Le Livre au Roi, ch. 9 à 1.5.

3. Assises, t. l, p. 411i.

1- (Cinquième série.) l x 23
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produit des douanes, agrandit la compétence et le personnel de

la secrète, qui eut un grand bailli et un lieutenant. Vers la même

époque, l'hôtel du roi eut un grand maître, distinct du cham

bellan; la charge de bouteiliier fut instituée, le commandement

des troupes indigènes ou turcoples fut détaché de la charge du

maréchal et confiée à un grand turcoplier du royaume.

Dès l'origine du royaume de Jérusalem, la police générale du

pays et la surveillance immédiate de la capitale avait été dévolue

a un magistrat appelé vicomte, choisi parmi les chevaliers, raie-

vaut directement du roi, et représentant le prince dans la cour des

bourgeois, qu’il présidait en son nom‘. Les mêmes formes furent

conservées en Chyprc 2. Le vicomte de Nicosie, comme le vicomte

de Jérusalem ou de Saint-Jean d’Acre, était le premier magistrat et

le chef militaire de la capitale. La perception des tailles et des im

pots dus par la bourgeoisie le concernait; il avait dans ses attri

butions spéciales la surveillance des prisons et le maintien du

bon ordre dans la cité. Pour mieux assurer la sécurité publique,

il devait, chaque deux nuits. conduire par lui-même le guet dans

les rues de la ville 3. Il avait un lieutenant appelé mathessep

ou maetasib, nom emprunté aux Arabes, chez lesquels ce mot

désignait Pofficier de police chargé. de veiller à l'ordre. dans les

places et les marchés, et’ de faire respecter les bonnes mœurs 1.

Sons les règnes suivants on institua un vicomte et un mathessep

à Famagouste; Limassol eut également un mathessep 5.

La cour des Bourgeois , dite aussi la Basse Cour et la cour du

Vicomte , n‘avait aucun rapport avec les municipalités ou com

munes d'Occident 5. Ce n'était pas une conquête de la bourgeoi

sie, ni une concession de l’autorité, apaisant ou prévenant une

insurrection. Dépourvue de tout rôle indépendant, la cour des

Bourgeois n'existait et n'agissait qu'au nom du suzeraiu. C'était

un des organes réguliers et nécessaires du pouvoir, institué pour

administrer et juger toute la partie de la population sédentaire et

1. Assises, t. l, p. 23; t. Il. p. 97, 239, 347, n. 351.

2. Abrégé des Assises bourgeoises, rédigé en Chypre. Assises, t. il, p. 236 et suiv.

Hisl. de Chypre, t. Ill, p. 852-853.

3. Assises, t. Il, p. 240, 241, 350, 372.

4. Assises, t. Il, p. 237, 243. Hist. de Chypre, t. lll, p. 206, n. 852-8511. M. Qua

tremère, Hist. des sultans manie oucs, trad. (lcivla/xrisi, t. l, p. 114, n.

5. Hist. de Chypre, 1. lll, p. 206, n. 852. Assises, t. 11, p. 323.

6. Voy. M. Beugnot, Assises, t. Il, p. xx-xxl.
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regnicole qui n'avait pas accès à. la haute cour ‘. Dans des pays '

exposés sans cesse à l'invasion ennemie, on n'avait pas laissé aux

habitants des villes le droit de se gouverner et de régler arbitrai

rement les moyens de leur propre défense. Les assises subordon

naient toute l'administration des villes à la présidence et à la

surveillance du vicomte, assisté d’un certain nombre de jurés,

choisis par le roi ou le seigneur parmi les notables bourgeois,

et institués par lui seul. Limitée par ces précautions, la cour des

bourgeois, une fois constituée, avait unejuridiction entière et sans

appel dans toutes les questions de justice civile, pour tous ac

tes et contrats entre bourgeois’. Dans la justice criminelle sa

juridiction était presque aussi étendue : elle appliquait pour les

crimes et délits les peines les plus rigoureuses admises par les assi

ses, telles que la mutilation de membres 3. Elle prononçait même

souvent la peine de mort; seulement, avant de procéder à l'exé

cution capitale, qui avait lien généralement par la potence ', la

cour devait donner connaissance au roi du crime commis et du

supplice qui allait être infligé 5.

De même qu'il y avait en Syrie des grands vassaux et des jus

tices seigneuriales, il y eut dans ce pays plusieurs cours des bour

geois. On en compte jusqu'à trente-neuf relevant soit du roi, soit

des barons”. En Chypre , en dehors des tribunaux spéciaux

de la chaîne et de la fonde réservés aux affaires maritimes et coin

merciales 7, une seule cour des bourgeois suffit à l'administra

tion de la justice pour toute la population non noble autre que

les_Européens régis séparément par leurs consuls 3.

La faveur d'une cour particulière, accordée aux Syriens en

Palestine, leur fut maintenue en Chypre. Une partie des attri

butions de cette juridiction exceptionnelle dut passer plus tard

aux justices purement commerciales et maritimes; mais la popu

lation syrienne, parmi laquelle on peut vraisemblablement ran

ger les Maronites et les Jacobites grecs , conserva toujours en

. Assises, t. I, p. 27-, t. Il.

. Assises, t. Il, p. xxxu-xxxlv.

. Assises, t. ll, p. 92, 95, 173, etc. Voy. p. 574.

. Assises, t. II, p. Lvl et574.

. Assises, t. II, p. 372, 574.

. Assises, t. l, p. 419.

. Assises, t. ll, p. xxlvet suiv.

. Assises, t. Il, p. xxnl, xxiv.
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Chypre son reïs, comme le représentant et le protecteur de sa

nationalité vis-à-vis des Occidentaux. Ce chef était d’ailleurs

nommé par le roi et choisi ordinairement parmi les chevaliers.

francs de la haute cour‘.

Les premiers noms que nous voyons associés à l’établisse

ment des Lnsignans et investis des hauts emplois appartiennent

naturellement à la noblesse latine de Syrie, issue elle-même,

pour la plus grande partie, des immigrations françaises antérieu

res. Baudouin de Bethsan ou de Bessan , connétable de Chypre

avant quïälnaury portàt la couronne’, descendait d'un fils

cadet de Robert, seigneur de Béthune , en Artois, passe lors de

la première croisade en terre sainte 3, où il avait obtenu la terre

de Bethsan, autrefois Scythopolis, près de Nazareth. Les membres

de cette famille ont été mêlés à tous les événements saillants du

royaume de Chypre.

Les Giblet, devenus si nombreux et si influents en Orient,

étaient originaires de Gènes. Hugues Embriac ou Embriaco, mari

d’une femme noble de, Provence, nommée Sanche, fut le premier

possesseur franc de la ville de Giblet ‘, l'ancien Biblios, au sud

de Tripoli, et transmit ce nouveau nom, comme partie de son

héritage, à ses descendants. La famille de Giblet, appelée sou

vent dans les textes latins du nom classique de Biblios ou Bi

bles’, eut les plus hautes alliances matrimoniales, et occupa les

premières charges dans les deux royaumes d’entre-mer. En

Chypre elle posséda les terres de Saiut-Andronique ou dllaia

Photon dans le Karpas, de Pyla près de Larnaea, d'0vgoros

dans la Messorée, et autres seigneuries. '

Mais, après les maisons souveraines de Jérusalem, d’Antioche

et de Lusignan , il n'en était pas qui eût déjà plus d'illustration ,

qui dès lors et plus tard ait occupé de plus hautes positions et

produit un plus grand nombre dilemmes remarquables que la

famille dïlbelin. Le chef de cette maison fut un seigneur croisé

l. Assises, t. I, p. 25-, t. u, p. x. Bibl. de “École des chartes, t. Il, p. 517,

2° série.

2. Ilist. de Chypre, t. 111, p. 599. Diplome de 119:».

3. Du Chesutæ, HisLde Bel/tune, l. vin, ch. 1, p. 543. Lignages d'autre-mer,

ch. 27. Assises, t. Il, p. I163. . '

li. Lign, ch. 30. Assises, t. II, p. 465.

Hist. de Chypre, t. Il, p. M3. Bibl. de l'École des chartes, 2" série, t. II ,

p. 507.‘;



357

nommé Balian, frère de Guilin, comte de Chartres.‘ Venu en

Syrie, lui dixième de chevaliers, entre la première et la seconde

croisade, Balian, qu’on appela Balian le Français , reçut en fief

du roi Foulques la ville d'lhelin, au sud de Rama et de Jaffa, le

chateau de Mirabel et autant de terre qn’il en fallait pour doter

ses neuf vassaux ou compagnons‘. ll épousa Héloïse, dame de

Rama, sœur du seigneur de Naplouse, et en eut trois fils, qui tous

tirent dc grands mariages. Lainé, nommé comme son père Ba

lian, fut le second époux de Marie Comnène, reine de Jérusalem ,

veuve d’Amaury I". C'est lui qui, après la défaite de 'l‘ibériade

et la prise de Guy de Lusignan, soutint la confiance des restes de

Farmée, prit en main le gouvernement. et négocia avec Saladin

la remise de Jérusalem. Hugues d’Ibelin, second fils de Ba

Jian l", épousa la fille de Jocelimcomte d’Édesse. Baudouin, troi

sième fils de Balian I“, succéda à sa mère dans la terre de Rama,

qu'elle avait eue en dot, et fut la tige des seigneurs de Rama,

famille à laquelle appartenait la première reine de Chypre.

Amaury de Lusignan, lorsqu'il hérita du roi Guy, son frère,

était marié à Echive d’Ihelin, fille de Baudouin de Rama. Les’

descendants de Baliau le Français occupèrent en terre sainte,

outre Ibelin, Mirabel et Rama, les seigneuries de Beyrouth, de

Jaffa, d'Ascalon et d‘Arsur. Aussi avantageusement dotés en

Chypre, ils furent, par leurs alliances, leurs richesses et leurs

nombreux adhérents, les principaux soutiens des deux royaumes.

lies monuments ne désignent pas toutes les familles qui eu

rent part aux distributions de terre de Guy et d’Amaur_v ; mais,

en réunissant aux noms précédents les noms qui apparaissent le

plus tôt dans les monuments de l’histoire des Lusignans, on peut

reformer a peu près le premier et le plus ancienlivre d'or de l'a

ristocratie franque de l'île de Chy pre. Ces familles, communes d’a

bord pour la plupart aux deux royaumes, furent, après la perte

de la terre sainte, exclusivement chypriotes. Nulle prééminence

ou hiérarchie ne peut être d'ailleurs établie entre elles. En

nommant d'abord les Soissons, issus , à ce qu'il parait, des an

ciens comtes de Soissons’; les la Baume, lesBivet, les le Bel, les

dflànguiller ou d’Agulier, les Petit, les Lejeune, les Barlas, ve

1. lignages, ch. 8. Assises, t. II, p. 448.

2. Du Cange, ms. des Iùlmilles (tartre-mer.
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nus du Poitou ', les la Force, les Montbéliard, nous suivons à

peu près les indications des monuments chronologiques.

On peut considérer comme aussi anciennes que les précédentes,

et comme ayant en séance dans la haute cour dès le règne d'A

maury ou de ses premiers successeurs, les familles de Navarre,

de la Porte, de la Roche, de l'A1nandelée, issue de la Calabre 2;

de l’Aleman et de Porcelet, originaires de Provence; de Picqui

gny, venu de Picardie; de Saint- Bertin’, de Brie, française

comme les précédentes; de Le ‘l'or, famille venue plus tard en

Chypre et qui a produit un jurisconsulte célèbre. Les familles

d'Arsur, de Cayphas, de Montgesard , de Montréal, de Néphin,

de Bélinas, de Mareclée, de la Blanchegarde, de Toron, de Scan

delion, comme celle de Naplouse, Fancienne Siehem, originaire

de Champagne, passées dans l’ile adiverses époques, rappelaient

par leurs noms les possessions de la Syrie féodale. Celles de

Kividés et du Karpas prirent les leurs des fiefs qu'elles eurent

dans l’ile. Les Norés, une dcs rares maisons franques existant

encore en Chypre, cachée sous le pseudonyme de Calimeri 3, pos

sédèrent autrefois les terres de Kormachiti, Vassilia, Karpascha

et autres villages maronites; les Mimars furent seigneurs d‘As

chia dans la Messorée; les Bonvoisin on Bonvicino, originaires

de Gènes, eurent le lief de Kelia ou Queilles, au nord de Lar

naca; les Montolif ou Montolieu, que les chroniques modernes

décorent faussement du nom chypriote de Mont-Olympe ‘,

avaient conservé en Orient le nom qu’ils portaient en Europe et

probablement en France, leur patrie. On retrouve encore parmi

les plus anciennes familles chypriotes les Cheneehy, les Babin,

les Maugastel, les Le Roux, les Prévot, les Vicomte ou Visconti,

les Fleury, les Verny, les Cafran, les Raymond, les Bédouin,

les Saint-Florentin; enfin les familles d’Antioche et de Morpho,

venues dans l’ile lors des premières migrations franques, et

restées toujours des plus considérées jusqu’à la domination

vénitienne.

Les d'Antioche n’appartenaient ni à l'illustre famille de ce

nom, issue de l’empereur Frédéric II , ni à la famille princière

1. Contin. de Guill. de Tyr, p. 219, ch. 2, et Var. du ms. D.

2. Contin. de Guill. de Tyr, p. 262.

3. Hisl. de Chypre, t. Ill, p. 197, n. Bibl. de l'École des chartes, 2° série, L11,

p. 52|. .

4. Bibl. de l'École des chartes, 2° série, t. Il, p. 516.
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des Boémond. Ils s’appelèrent (Tribord Gaurèle, et étaient peut

être‘ alliés aux Guarèle ou Gaverelles ‘, dont un membre épousa‘

une petite-fille du connétable Menassier, qui reçut et rendit en

suite au roi Amaury la seigneurie de Limnati dans le Kilani ’.

illacé de Gaurèle, gentilhomme de Flandre, passa en Orient

avec Guy de Lusignan dont il était, croit-on, parent. Il s'était

marié dans la ville d’Antioche à une femme du pays, et en avait

déjà un fils nommé Adam, qui prit comme distinction patrony

mique le nom de la ville même où il était né 3. Adam d’An

tioche, marié à une dame de Bourgogne, et son fils Jean furent

successivement maréchaux du royaume de Chypre, sous les en

fants d’Amaury de Lusignan.

Les.faits particuliers à la famille de Morpho indiquent encore

un ordre de noms héréditaires dérivant d’une autre source que

la possession territoriale. Hugnes Martin, chevalier poitevin, venu

comme croisé en Orient en même temps que les sires de Lu

signan, fut un de ceux qui suivirent le roi Guy après son acqui

sition de Chypre. Il avait amené avec lui, pour avoir part à la

distribution des terres, deux de ses neveux, filsde ses sœurs :

Foulques d’Yver et Laurent du Plessis, de la famille d'où sorti

rent plus tard les ducs de Richelieu‘. On ne sait quel fut le fief

donné à leur oncle; mais on voit Hugues Martin remplissant

déjà les fonctions de maréchal de Chypre sous Amaury, avant

même que Chypre fût érigé en royaume 5. Pour Foulqiies

d’Yver , il obtint une concession dans le Marethasse, et fut jus

qu’à sa mort considéré comme seigneur de la belle vallée de ce

nom, au pied du mont Olympe. Laurent du Plessls devint sire

de Loriaqui, et succéda peu après au fief de Marethasse , son

frère étant décédé sans postérité. Laurent avait été armé cheva

lier à Morpho, gros bourg de la plaine de l’ouest, que les Français

appelaient le Morf. Il prit ce nouveau nom et le transmit à ses

enfants qui le gardèrent, bien que la terre de Morpho ait pres

I. Lignages, ch. 39; Assises, I. il, p. 471; spérone, Réal grand. di Genou,

p. 136; Guill. dc Machaul, Prise däileæandrie, m5.; Amadi, fol. 432.

2. Ph. de Navarre, ch. 73 ; Assises, t. I, p. 544.

il. Lignages, ch. 41 ç Assises, t. II, p. 473.

4. (Pest Popinion de Du Chesnc, adoptée par Du (ange, ms. des Fanzilles (foutre.

. mer

5.. Hist. de Chypre, t. III, p. 599.
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quatoujours appartenu au domaine royal ‘. A ce nom la faveur

royale leur permit de joindre, au moins dès le quatorzième ‘siè

cle, le titre plus brillant de comte d'Édesse ou de Roba, dont la

prononciation orientale a fait, dans les chroniques chypriotes,

Roca et Roucas.

Par une illusion que tous les pays ont connue, la lignée des

comtes d'Édesse sembla se continuer ainsi en Orient longtemps

après que la descendance réelle de Jocelin de Courtenay s’était

retirée en Europe. La perte graduelle de la Syrie ne rendait que

plus chers aux croisés les souvenirs de leurs premières con

quêtes. Après Fabandon total de la Palestine, les Lusignans,

restés rois de Jérusalem, reprirent, pour les perpétuer dans leur

île, les titres des anciennes seigneuries de Terre-Sainte tombés

en déshérence. Généralement les noms des grandes baronies, les

titres de prince d’Antioche et de comte de Tripoli, furent réser

vés aux enfants aînés des «rois régnants. Les titres de princes de

Galilée, de Tibériade ou de Tyr, de seigneurs de Beyrouth et de

Césarée, furent conférés aux princes cadets, ou laissés à d'autres

familles. La concession de ces noms n'était pas seulement un

honneur pour celui qui Fobtenait; une dotation en terres ou en

rentes sur le domaine royal y étaitattachée et passait avec l'héré

dité au nouveau titulaire. , -

Quelques seigneurs arméniens, sans recevoir ces dénominations

honorifiques, furent agrégés à la noblesse chypriote par de sim

ples concessions féodales. Probablement les Costa et peut-être

les Chammerdas ’, que l'on voit parmi les chevaliers des

hautes cours d’Acre et de Nicosie, du douzième au quinzième

siècle, furent les premières familles ciliciennes venues en Chypre

sous le règne des Francs. Les Grecs furent plus tardivement ad

mis aux privilèges des Latins et à la cour des hommes liges.‘ Leur

race était d’ailleurs frappée de suspicion, et leurs propres rancu

nes, autant que les préventions des Latins , les retenaient encore

éloignés des conquérants. Incapables de chasser par la force les

dominateurs de leur pays, ils cherchaient à satisfaire leur haine

par des trahisons et des vengeances clandestines.

l. Laurent du Plessis ou Laurent de Morpho épousa Isabelle , fille d’Hélie du Rou

vre, seigneur d’Avlona, à l'est (le la plaine de Morpho, dont il eut six Iils et une seule

fille, mariée à Thibaut, du Plaisxier. seigmur champenois.

2. Cf. Paoli, Codice diplonL, t. I, p. 71, 89; Amadi, fol. 234, etc; sframbaldi,

fol. 9.90, 348, etc.; Bibi. de l'École des chartes, 2° série, t. Il, p. 508.
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Vers l’époque où Amaury de Lusignan fut couronné roi‘, un

partisan chypriote, nommé Cannaqui, s'était rendu très-dange

reux, en organisant, avec quelques amis, une sorte de brigan

dage national à la manière des Klephtes. Informé que le roi avait

donné des ordres pour s'emparer de sa personne, il quitta ‘île

et se réfügia sur la cote de Cilicie. Il trouva bon accueil auprès

d’un seigneur grec maître d’Antiocbette, petit port près du cap

Anamourz, et obtint de lui une galiote armée. Assuré dès lors de

sa retraite, et séparé seulement de l’ile de Chypre par un étroit

canal, il reprit ses attaques contre les Francs. Au moyen d’intel

ligexlces qu’il entretenait avec ses compatriotes de l'intérieur, il

apparaissait tour a tour sur divers points de File et rançonnait

les propriétés des Latins.

Échive d’lbelin, relevant à peine d’une maladie, était venue

depuis peu s'établir avec ses jeunes enfants au village de Pa

radisi , près ‘de la plage de Famagouste , lieux aujourd’hui in

salubres, alors, sans doute, séjour agréable et sain, puisque la

reine de Chypre l’avait choisi, en quittant la Syrie, pour a chan

ger d‘air n et achever de s’y rétablir 3. Instruit de cette circons

tance par ses affidés, Cannaqui résolut de tenter un coup des

plus hardis. Comme il connaissait personnellement les localités,

il débarque de grand matin vis-a-vis de Paradisi avec quelques

uns des siens, s’avança jusqu’au village, enleva la reine, safa

mille, son mobilier le plus précieux, et reprit la mer avant qu’on

eùt pu l'atteindre.

Léon, alors prince de la petite Arménie, qui prétendait régner

souverainement sur toute la Cilicie , fut indigné de Paudace de

Cannaqui et surtout de la protection que lui accordait le seigneur

d'Antiochette. Ses guerres fréquentes avec les Boémond ne

nuisaient pas aux bons rapports qu'il entretenait avec les au

tres barons latins. Il avait vécu au milieu d'eux pendant le siége

de Saint- Jean d’Acre. lors du voyage des rois de France et d'Au

t. contin. de Guîll. de Tyr, Extr. du ms. D , p. 205; Hist. de Chypre. t. m,

p. 596. _

2. Le continuateur de Guillaume de Tyr se trompe en disant que a Antioche sur

c la mer fut anciennement Anlioche Pisside. u Antioche de Pisidie est dans les terres

‘asoixante milles au nord de Satalie; il s’agit ici dK-întiocltia ad Cragum, Antioche

près du rocher de cragils, ou Antiochette, située à l'est et dans le golfe même de Sa

talie, près du cap Anamour, vis-à-vis de Plie de Chypre.

3. contin. de Guill. de Tyr, ms. D, p. 206.
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gleterre. Il s’était particulièrement lié avec Amaury de Lusi

gnan, connétable du royaume de Jérusalem, et avec les seigneurs

d’lbclin de Raina, parents de la reine Échive ’. ll exigea qu’Isaac

délivrat immédiatement les princes captifs, et, quand ils lui fu

rent remis, il les conduisit lui-même jusqu'au châteauvde Gor

higos, un des points de son territoire les plus rapprochés de l‘île

de Chypre. Le roi Amaury, prévenu aussitôt par ses soins, se

rendit à Gorhigos avec ses galères et ramena heureusement sa

famille à Cérines’. La reine Échivé, retombée‘ sans doute nia

lade par suite de ces événements, mourut peu après son retour

en Chypre 3.

Léon d’Arménie, dont nous venons de parler, le Livon de la.

Montagne des chroniques d’outre—mer, aspirait aussi depuis quel

que temps à prendre le titre de roi. Son indépendance n’était pas

reconnue par les empereurs de Constantinople, qui ne voyaient en

lui comme dans ses prédécesseurs que les gouverneurs de la ‘ etite

Arménie; il avait à craindre d’autre part le voisinage des ‘Farce

d’Iconium et les attaques des princes d’Antioche, qui voulaient le

soumettre à leur vassalité. En ceignant la couronne, en réclamant

à Pexemplc d’Amaury le double patronage du Saint-Siége et de

l’empereur d’0ccident, il espérait, ce que l'événement justifia,

élever et consolider son pouvoir. Il avait envoyé des ambassa

deurs au pape et à l'empereur Henri Vi dès 1197 ; les demandes

que les députés étaient chargés de transmettre‘ furent satisfaites

au commencement de l’année suivante. Le 6 janvier l l98, Cou

rad de Witelspach, archevêque de Mayence, remplaçant le chan

celier Conrad, retenu en Syrie par les soins du départ de l’armée

allemande " , plaça sur la tête de Léoti, dans l'église métropoli

taine de Tarse, la couronne que le pape Célestin lui adressait.

L'archevêque mit ensuite dans les mains du roi le nouvel éten

I. Contin. de Guill. de Tyr, ms. D, p. 206; Hist. de Chypre, t. III. p. 596.

2. Hist. de Chypre, t. III, p. .597.

3. Florio Bustron, fol. 7B.

la. Aruold de Lubeek, Chron. slawomm, l. V, ch. 5, ap. Leibniiz, Script. Bruns

wic., t. ll, p. 710. Contin. de Guill. de Tyr, p. 220, extr. du ms. D, plus exact que

le ch. 27, l. XXVI, p. 215. «x Enrannée 647 (1198) le 6 janvier, jour de la fête de PE.

« piphanie, Léon fut sacré roi sous la suzeraineté de lïglise de nome et de Pempe

n reur däallemagne. Ce fut une grande joie pour les Arméniens , qui virent leur trone

u national croule dans ces derniers temps, se relever et être restauré en faveur de Lé

d V0n,l'0i d‘Amiénie. » (Traduction inédite de la Chronique armcïnienne de Sem

pad, par M. Dulaurier.)
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dard du royaume d’Arménie, envoyé également de Rome, et orné

d’un lion à la place de l’aigle qui figurait autrefois sur son dra

peau ‘.

’ Le royaume d'Arménie fut alors organisé à la manière des

Etats francs, avec une haute cour et des grands officiers, qu’on

appela du nom même qu'ils avaient en Europea. Son Eglise, ra

menée à l'union catholique par la simple reconnaissance que fit

le patriarche de la souveraineté romaine, conserva toutes les fran

chises de sa discipline et de son rit national. Léon, deuxième de son

nom parmi les princes de la petite Arménie, à qui ses victoires

et un véritable esprit organisateur ont valu le titre de grand

chez les Arméniens, resserre son union avec les Chypriotes, sous

le règne de Hugues I”, en épousant Sibylle, sa sœur, fille d’A

maury et de la reine Isabelle de Jérnsalem i’.

Quelque temps avant Finauguration de la royauté arménienne,

Henri de Champagne, toujours seigneur de la terre sainte sans

vouloir en être roi, s'était rendu. en Cilicie afin de ménager la

délivrance de Boémond III, que Léon avait fait prisonnier dans

une entrevue. Henri, arrivé jusqu’à Sis, ville embellie depuis peu

de monuments publics et devenue, . a la place de Tarse, la nou

velle capitale du royaume, obtint la liberté du prince d’An

tioche, en le déterminant a renoncer à l'hommage qu'il disait lui

être dû par Léon II “. Comme il se disposait à revenir àSaint-‘Jean

diacre, ses barons lengagèrent a profiter du voisinage de l'île

de Chypre pour visiter Amauryde Lusignan et sentendre aune-

blement avec lui au sujet de la possession du comté de Jaffa et

de l’exercice de la connétablie de Jérusalem, questions qui les

avaient toujours divisés. Les seigneurs de Bethsan avaient tenté

plusieurs fois d’amener un accord entre Henri et Amaury par

l'entremise du connétable de Chypre leur parent 5, et n'avaient pu .

réussir. L'union des chefs de la chrétienté d’entre-mer était ce

1. Brossct, additions à Lebeau, Hisl. du Bas-Empire, t. xvn, p. 42. (Zonf.

V. Langlois, Numism. de PArménîe, in-li“, 1855, p. 37-38.

2. Brosset, ibirL, p. 475.

3. u En l'année 659 (de J.-C. 1210-1211) le roi Lévon passaà Cypre et prit pour

a femme la sœur du souverain de cette île, Sbel, princesse vertueuse et modeste. n

(Traduction inédite de la Chronique arménienne de Sempad, par M. Dulanrier )

4. Conlin. de (luill. de Tyr, extr. du ms. D, p. 207 51212. m. de Florence,

Ilist. de Chypre, t. m. p. 597. cl‘. 00min. de G-uill. de Tyr, p. 213, ch. 25, 26.

à. Conlin. de Guill. deÎyr, extr. du ms. D, p. 213. Hist. de Chypre. t. "l,

p. 507.
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pendant bien nécessaire depuis que la treve conclue avec les Ara

bes par le roi Richard était expirée; déjà, et peu après le dé

barquement des croisés allemands, des hostilités avaient même

éclaté‘.

Amaury, apprenant que le comte Henri avait débarqué en

Cbypre, se hàta d’aller à sa rencontre. Il accueillit les proposi

tions qu’on lui fit, et scella en présence des chevaliers des deux

royaumes une paix sincère avec Henri. Il renouvela sa renoncia

tion au comté de Jaffa et se désista formellement de ses droits

sur l'office de connétable ’. Henri, de son coté, abandonna toute

réclamation au sujet des 60,000 besants dus encore sur le prix

d’achat de l’ile de Chypre à son oncle Richard Cœur de lion,

qui les lui avait cédés 3.

Enfin comme dernière garantie de bon accord, on arrêta que

les trois fils du roi de Chypre, Guy, Jean et Hugues, épouseraient,

à mesure qu'ils parviendraient à leur majorité, les trois filles que

Henri avait eues de la reine Isabelle, Marie, Alix et Philippe ou

Philippine ". .

Ces mariages anticipés ne semblaient pas avoir seulement pour

résultat d’assurer dès maintenant la bonne harmonie entre lesv

seigneurs de Chypre et de Syrie ; le prince Henri en attendait un

avantage et une ‘satisfaction personnelle. En prenant la croix, il

n’avait donné le comté de Champagne a son frère Thibaut

qwéventuellement, et pour le cas où lui-même ne reviendrait pas

1. Conlm. de Guill. de Tyr, p. 21/4, extr. du ms. D; p. 218 et suiv. M. Rei

naud, Citron. arabes, p. 379.

2. Continu extr. dums. D, p. 212 à 214. llist. de Chypre, t. III, p. 597.

3. Cf. Contin. p, 209.

4. Cf. Conlin. de Guill. de Tyr, l. XXVI, cli. 24-26, p. 212. Hist. de Chypre, t. II,

p. l0; t. Ill, p. 597. Cf. Lettre d‘Innocent III du 30 mars 1'106, Hisl. de Chypre.

t. II, p 34. Lettre de Parehev. de Tyr du 5 décembre I207 . Martene, Thes. Anecd.,.

t. I, col. 806. D'après la continuation de Guillaume de Tyr, extraite des mss. de

Colbert et de Fontainebleau. un premier accord entre Amaury et Henri de Champagne

aurait en lieu avec les mêmes conditions en 1194 , quand Amaury quitta la Syrie et

succéda en Cliypre au roi Guy , son frère (Continu p. 208; Hist. de Chypre , t. II.

p. 9, I0); mais il est douteux que le comte Henri, marié seulement en 1192 à la reine

Isabelle, eût déjà, en 1194, les trois enfants dont parlent diverses continuations de

Guillaume de Tyr. Ces (chroniques, malgré leurs contradictions et de fréquentes er

reurs de chronologie, sensibles principalement dans les versions fournies par les mss

de Lyon (ms. 0) et de Florence, n'en sont pas moins la principale source de Pliistoire

d'outre-mer depuis la fin du douzième siècle, où s’arréte Guillaume de Tyr, jusqu'à

la fin du treizième siècle.
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d'entre-mark Croyant aujourd'hui avoir complètement satisfait

à son vœu de piété, 'n’ayant pas, même en acceptant la main de

[héritière du trône de Syrie, renoncé a la pensée de revenir en

France, il désirait doter ses filles en Orient, et fixer irrévocable

ment leur sort dans les royaumes d'entre-mer, afin d’éviter «les

compétitions quipourraient s'élever à la succession deChampagne.

Mais aucun des arrangements fondés sur l'union de ces enfants ne

se réalisa; les inconvénients seuls qu’un avait voulu éviter sorti

rent de circonstances imprévues, et Henri lui-même trouva la mort

au milieu des dispositions qu’il prenait pour régler ses affaires

en terre sainte, et rendre possible son retour en Europe.

Le peu de sympathie du comte de Champagne pour les che

valiers allemands, dont il était jaloux 2, l'empêchait d’utiliser les

secours amenés par le chancelier impérial. Les Arabes, quoi

que divisés depuis la mort de Saladin. avaient envahi les terres

chrétiennes dès la fin des trèves. Malec-Adel, frère de Saladin,

d’abord réduit à la principauté du Krac ou château des Curdes,

près du désert de Palmyre, mais impatient de succéder à la puis

sance de son frère au détriment de ses neveux, s’était avancé vers

Jaffa avec une armée qu'on évalue à 60,000 hommes. La ville

basse fut ravagée et le château assiégé aussitôt 3. Plutôt que

«Fcmployer les troupes allemandes, Henri préféra rendre Jaffa

au roi Amaury, à la condition que les Chypriotes pourvoiraient

seuls à sa défense. Amaury, recouvrant ainsi une ville qu’il avait

cédée peu auparavant, envoya dans le fort Benaud Barlas, sei

_ gneur poitevin, un de ses hommes liges, avec. quarante cheva

liers, un corps de sergents d’armes et des approvisionnements

suffisants‘. Mais la défense faiblit; Barlas, contrairement aux

engagements (YAmaury, ne tarda pas à demander au comte Hcnri

des secours, qui n’arrivèrent pas a temps ; le château fut enlevé

et le capitaine fait prisonnier avec sa femme et toute la garnison 5 .

1. Art de vérifier les dates. Nous avons vainement recherche l'acte original de

cette donation.

2. Amold de Luberk, Chron. Slavorum, l. V, c. 2, 3. Olhon de sainLBIaise,

Chronic. , ap. Murat. Script. ltaL, t. V1, col. 899. Cf. Contin. de G. de Tyr,

p. 216, mss de Lyon (1)) et de Florence, rédaction très-hostile aux Allemands.

3. Conlin. de G. de Tyr, p 218.

11. Contin. de G. de Tyr, p. 219, ch. 2. Assises, t. u, p. 428. Florio Bustron,

fol. 17, 18. '

5. Contira, p. 219, ch. 2, extr. du ms. D, p. 220.
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Henri de Champagne, prévenu de la position des assiégés, avait

cependant pris des mesures pour les secourir. Déjà‘ les corps de

cavalerie étaient en marche vers Jaffa, et campaient à Cayphas,

au delà de la rade; il était lui-même resté à Saint-Jean d'Acre

pour régler avec les bourgeois et les gens des communes

le départ des vaisseaux chargés d’aller protéger Barlas du

coté de la mer, où il était le plus faible. Un soir, avant le cou

cher du soleil, les Pisans, rentrés en gracc auprès du comte, se

présentèrent au château royal pour être reçus. Henri était alors

dans une des salles hautes du palais, tournant le dos a une fenêtre

ouverte sur les fossés et accoudé à la barre de fer qui servait de

garde. Il s'était d'abord avancé au devant des délégués pisans,

et reculait en leur parlant pour reprendre sa première position.

Ses pas mal dirigés se portèrent vers une autre fenêtre ouverte

et sansappui : il tomba au pied du château et se brisa le cou.

Son nain , qui s'était élancé pour saisir les vêtements du comte

en le voyant s'approcher de l'abîme, fut entraîné dans sa chute

et mourut auprès de lui. Ce malheureux événement, dont la date

n'est nulle part précisée, dut arriver vers la finde l'année I197 ‘ .

. Isabelle de Jérusalem, après avoir épousé Humfroy de Toron,

Conrad de Montferratet Henri de Champagne, se trouvait, àFage

de vingt-six ans, veuve pour la troisième fois sans avoir été vé

ritablement reine. Plus d'un seigneur espérait obtenir sa main et

poser enfin sur sa tète la couronne qu'elle n'avait pas encore por

tée “. Parmi les prétendants les plus autorisés, figurait Baoul de Ti

bériade, dont le frère llugues, marié à une sœur dlsahelle ‘ , s'était -

récemment distingué en repoussant les Arabes des murs de Saint

Jean d’Aere. Les Tibériade, issus des châtelaine de Saint-Omer

en Artois, avaient un des noms les plus recommandables de la

noblesse syrienne ; mais leur fortune n‘égalaît pas leur mérite, de

puis surtout que laGalilée était retombée au pouvoir des Sarrasins.

Le Temple et Fllopital se prononcèrent contre Baouldx Comment

c voulez-vous, disaient les grands maîtres aux seigneurs, donner

« la main de la reine à un homme sans terre et sans patrimoine,

1 00min. de G. de Tyr. p. 220, l. XXVII, ch. a. Cl‘. les récitsdifférents des autres

conlinualcurs, p. 219 et 29.0. Var. Amadi, fol. l8. naoul de Coggeshale, Citron. An

glic., ap. Malterie, Ampli“. CollecL, t. V, col. 841.

2. Contin. de G. de Tyr, l. xxvu, ch. 5, p. 29.3.

3. Contm, l. xxvn, ch. 5, p. 222. Les auteurs des Ligaages d'autre-mer ne font

pas mention de ce mariage.

‘v
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a qui n’apportera au royaume que sa personne? Le comte Henri,

u avec les revenus qu’il recevait du comté de Champagne, suffi

u saità peine aux charges et au gouvernement de ce pays. Vous

« savez bien que son Sénéchal fut plus d'un matin embarrassé de

v pourvoir à la nourriture des chevaliers du palais, et vous n'i

« gnorez pas qu’il se vit souvent obligé de donner des gages aux

« fournisseurs, quand personne ne voulait lui livrer les pro

« visions à crédit '. u Les hommes liges délibérèrent encore. Le

chancelier dhtllemague joignit ses conseils a ceux des ordres mili

taires, et l’on reconnut, nonobstant Fopposition du patriarche

de Jérusalem 2 dont Amaury avait autrefoisdésapprouvé l'élection

favorisée par Henri de Champagne 3, que si le roi de Chypre, veuf

depuis quelque temps, consentait a joindre à sa paisible royauté

les soins plus laborieux de régner sur la Syrie, le royaume au

rait à sa tete Phomme qui pouvait le mieux lui convenir par ses

qualités personnelles et sa fortune ".

Amaury accepta l'offre des seigneurs de Palestine. Il se rendit

à Saint-Jean d’Acre, épousa Isabelle et fut peu de temps après 5

couronné avec elle par le patriarche de Jérusalem, qui oublia

ses griefs et se réunit au vœu général de l'armée ".

Les historiens n’ont pas dit en quelle ville eut lieu la cérémo

nie du sacre. Il est vraisemblable que Tyr vit ,la solennité dans

ses murs. Depuis la perte de Jérusalem, il était décidé, et il fut

ensuite toujours pratiqué jusqu’a la perte de la terre sainte ,

f. confia” p. 223.

2. Lettre d’lnnocent lll blämant Popposition du patriarche Amaury, 3 décembre

1198. Bailuze, Epist. Innoc., l. I, ep. 518, t. I, p. 297. Rinaldi, Annal. ‘ecclesq ann.

1198, 579, t. xx, p. 32.

3. Contira, ms. D., p. 212.

4. Innocent!!! au comte de Tripoli : n Aimericum illustrem regem cypri tu et

n alii unanimité!‘ elegeratis in regem, per quem transmarinæ terrm tam ex distinctione

c personæ quam allluentia rerum creditis posse salubrius provideri. - Lettre du 2 dé

cembre 1198. .Baluze, EpisL, t. I, p. 260. Rcinhard, HisL, LI, pr. p. ñ. Bjnaldi,

Annal. eccL, 1198, S 80. Lettre semblable aux Hospitaliers, du 20 novembre i198.

Paoli, Codice, t. I, p. 270. '

5. Sanurlo fixe le couronnement d‘Amaury à l’année 1198, ct cette date nous paraît

exacte, Liber Secret, p. 20L Cf. Jacq. devitry, p. 1124.

6. Roger de l-Ioveden dit que le roi Amaury fut couronné par l'archevêque de

Mayence (cf. Contin. de G. de Tyr, p. 223, n.); mais dans sa lettre. au patriarche (le

Jérusalem, du 23 décembre M98, Innocent lll rappelle que ce prélat couronne lui

même Amaury et Isabelle : a Poslmodum vero, voluntate mutala, eos in‘ regem et

« reginam coronasti conjunctos; in quo te tibi contrarium fuisse dolamus. n Baluze,

EpisL, t. I, p. 297. '
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de célébrer Fintronisation ‘royale dans cette ville, qui était le

premier siége arehiépiseopal du royaume‘. Le patriarche de

Jérusalem déposait la couronne sur la tète du roi parce que. dit

Ibelin, le royaume de Jérusalem ne relève que de Dieu 2. Si le

patriarche était absent ou empêché, les honneurs de la consécra

tion appartenaient à l'archevêque de Tyr; à son défaut, aux mé

tropolitains de Césarée ou de Nazareth. Dans un premier ser

ment, avant de recevoir l'hommage lige des feudataires, le roi

s'était déjà engagé vis-a-vis de ses hommes à conserver les assises

et les lois de ses prédécesseurs, à maintenir les inféodations ac

cordées par eux, a défendre les veuves et les orphelins, et à faire

rendre bonne justice à tous les habitants du royaume.

Le jour du sacre, à l'arrivée du cortége royal devant la porte

de l'église cathédrale, où tout le clergé se trouvait réuni, le roi,

vêtu comme un simple diacre prêt à recevoir l'ordination sacrée,

prononçait ou faisait lire en son nom un nouveau serment, à la

fois religieux et féodal, promettant son concours au patriarche

et renouvelant l'engagement de défendre les piiviléges ecclé

siastitjues ainsi que les coutumes du royaume 3. Le roi s’age

nouillait aux derniers mots de la formule, et, posant sa main

sur le livre des Ecritures ouvert devant lui, il s’écriait à haute

voix : n Ainsi Dieu m'aide et ses saintes Evangiles! n Le pa

triarche relevait alors le prince, le prenait par la main droite et

lui disait: n Je vous aiderai à défendre votre couronne, sauve

« soit la sainte Eglise de Rome. v Puis il lui donnait le bai

ser pastoral et sécriait trois fois en s’adressant à la foule :

c ‘Prélats; seigneurs, bourgeois et vous tous du peuple qui êtes

a en ce moment assemblés en ce lieu, nous vous faisons savoir

u que nous sommes ici pour couronner roi le seigneur N..., et

a nous voulons que vous nous disiez s’il est véritablement le

u seigneur (ou l'héritier) du royaume. v Par trois fois des cris

unanimes répondaient: Oui. A la troisième acclamation, le clergé

entonnait le Te Deum et entrait dans l'église avec le cortège royal,

où_ figuraient les grands officiers de la couronne, portant le

sceptre, l’épée, le diadème, l'étendard et les autres insignes de la

puissance militaire et judiciaire qwexerçait le prince. Les céré

1. lbelin le dit expressément. Assises, t. I, ch. 6, p. 29.

2. Ibelin, lac. cit.

3. sur les deux serments prêtés par le roi, voy. Assises, t. I, p. 29, p. 310, n., et

p. 454.
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monies du sacre, auxquelles Pliglise avait donné les formes reli

gieuses de la consécration épiscopale, commençaient alors. La

messe terminée, le roi, revêtu de ses ornements souverains, sor

tait de Féglise, montait à cheval et, la couronne sur la tète, se

rendait à son palais a travers les rues de la ville. Le soir, avait

lieu le grand festin royal '.

L'Etat que recevait Amaury ne conservait plus que des débris

et le nom du royaume de Jérusalem. Vers Forient, on avait de

puis longtemps perdu la ligne de défense du Jourdain et les cha

teaux de Naplouse, de Bethsan, de 'l‘ibériade et du Saphed. Les

chrétiens, refoulés en deçà du Liban, ne possédaient le long de

la côte que trois lisières de terrain isolées, peu profondes, restes

des trois anciennes provinces du royaume. Dans la principauté

d'Antioche, Gibel, Laodicée, et les grandes terres à moitié désertes

qui s'étendent de l’Oronte à la mer, dépendaient du sultan

d’Alep 2. Seule avancée dans Fintérieur des terres, la ville d’An

tioche, nonobstant sa séparation et sa distance des autres posi

tions chrétiennes, se maintenait encore, grâce à la force de ses

murs et à la vigilance de ses princes. Le domaine royal ou

royaume proprement dit, de la Judée à la Galilée, comprenait

seulement, avec les villages qui en dépendaient, les villes de

Jaffa, Césarée, en ruines, Cayphas, Acre, Tyr et la ville forti

fiéc de Sidon en Phénicie, qu'il ne dépassait pas. Les châteaux

de la campagne, au delà des murs même de Sidon, avaient des gar

nisons arabes i’. Dans le sud, au delà de Jaffa et jusqu’àl’Egypte,

tout le pays avec Jérusalem appartenait au sultan du Caire. Les

ports de Beyrouth et de Giblet, autrefois occupés par les chrétiens,

maintenant par les troupes d'Egypte ou de Damas‘, séparaient

complètement le royaume du comté de Tripoli, et au nord du

comté, peu après Tortose et Margat, on rentrait en pays sarrasin.

C’eût été déjà un mérite réel pour Amaury de Lusignan de ne

pas laisser dépérir le royaume amoindri et désuni qui lui était re

mis. Par une conduite énergique et sage, ilsutle rassurer, conser

ver ses forces, et lui rendre quelques-unes des possessions perdues.

1. lbelin, ch. 7, 256, p. 3l, 1409 et suiv.

2. Contin. de G.de Tyr, p. 247, 248.

3. Contin. de G. de Tyr, p. 258.

i. Contim, p. 224 et suiv.; p. 262 et suiv.

L. DE MAS LATBIE.

I. (Cinquième série.) ‘24



NOUVELLE HYPOTHÈSE

SUR LA SITUATION

DU CAMPUS MAURIACUS.

L'histoire de la campagne célèbre faite par Attila en Gaule, en

451, a été l'objet de dissertations nombreuses dont l'existence

est justifiée à la fois par l'importance du sujet et par l'obscurité

des historiens originaux. Des événements qui ont préservé l’Eu

rope occidentale de la domination des Huns, et qui ont maintenu

le berceau de la civilisation moderne pure du mélange de cette

race, peuvent compter parmi les faits les plus mémorables de

l'histoire du monde. Malheureusement aucun récit écrb par un

témoin oculaire n'a été transmis jusqu'à nous. Parmi les auteurs

qui nous en ont conservé le souvenir, les plus rapprochés dans

l'ordre des temps ne paraissent avoir en aucune façon connu les

lieux où un témoignage unanime place le théâtre de cette grande

lutte. ldace habitait l’Espague, Jornandès Pltalie septentrio

nale; Grégoire de Tours lui-même, tout Gallo-Romain qu'il

était, ne parait pas avoir mis jamais les pieds en Champagne.

Frédégaire, qui semble avoir vécu plus près de cette province,

écrivait environ deux siècles après la mort d’Attila. On sait ce

qu'était, dans les temps qui suivirent la chute de l’empire ro

main, la science, si vulgaire aujourd'hui, de la géographie.

Il y a un nom de lieu qui joue un grand rôle dans l'histoire

de cette guerre. Son orthographe varie légèrement suivant les

auteurs : la leçon la meilleure parait être illauriacus. C'est à

Mauriacus que le premier engagement eut lieu entre Aétius, ses

alliés et les hordes des Huns forcées de battre en retraite depuis

la levée du siége d’0rléans. C'est là que les deux armées prélu

dèrent à la grande bataille que Jornandès raconte avec de si

vives couleurs, et qui, dans les champs catalauniques, décida
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du sort de la campagne. Où était situé Muurtacus? Dans le

territoire de la cité de Troyes , nous répond Frédégajre ' .

Nous croyons établi que le territoire de la cité de Troyes cor

respond a‘ peu près à Fancien diocèse de cette ville, déduction

faite de Parchidiaconé de Sézanne, qui dépendait du Pas/us Mel

dicus. Nous pouvons donc poser ainsi la question : A quelle

ville , village ou lieu-dit moderne de l'ancien diocèse de Troyes

correspond Mauriacus? Si nous consultons les écrivains mo

dernes, ils nous feront tous la même réponse; suivant eux, c’est

de Méry-snr-Seine qn’il s'agit. Telle est Fopinion dlladrien

de Valois, de D. Bouquet, de M. Amédée Thierry, de M. Ja

eobs, de M. Peigné Delacourt, etc., etc. Il serait facile de dresser

une liste plus longue. Nous avons nous-même longtemps accepté

cette opinion que nous avions trouvée toute faite.

Cependant la transformation orthographique que ce système

impose à ce nom de lieu, en le faisant passer du latin au fran

çais , nous semblait fort extraordinaire. Nous ne parlons pas de

la finale iacus changée en y. La chute des deux dernières syl

labes, quand la pénultième est brève, c’est le sort général des

mots lüins devenus français dans la bouche et par l'usage du

peuple; et en particulier presque tous les noms de lieu autre

fois terminés en iacus se terminent aujourd'hui en yay ou cy

dans le nord de la France. Ce qui nous étonnait, c'était de voir

lu diphthongue au remplacée par un é. L’é français remplace

souvent l’a du latin ’; mais il est, ce me semble, presque inouï

que l’o latin se prononce aujorrd’hui e’ en français. L'a ou au

latin 3 a donné ou dans pour , dans mot/mir, dans tout, etc.;

ut dans huissier, dans cuisinier, dans aujourtfhui; o2'_ dans bois,

dans idoine, dans moine; eu ou æu dans heure, cœur, chœur,

sœur ,- il s’est maintenu sans ‘changement la plupart du temps.

En fait nous ne connaissons aucun texte du moyen âge où

Méry-sur-Seine se trouve désigné sous le nom de Mauriacus ou

1. Fredegariî Fragmenta de historia Fran orum, ap. D. Bouquet, II. 462 D,

Cf. Valois, Nulilia Gallîæ, et D. Bouquet, II, 16 n.

2. Le meme changement de son s’est produit en anglais; seulement llimmuable An

gleterre a conservé, la comme ailleurs, la forme en changeant le fond, d’où il se suit

que l’a se prononce é.

3. La diphthongue au se prononce dans plusieurs langues modernes, et se pronon

çail autrefois à Rome autrement que la lettre o; mais dans la France septentrionale

la différence entre ces deux signes graphiques u’est pas en général apparente dans la

prononciation, et cela depuis fort longtemps.

24.
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Moriacus, Maurîacum ou Moriacum. Dans tous les documents

latins du douzième siècle, par exemple, qui s'appliquent d’une

manière certaine à cette localité, on lit Meriacum , Mairiacum

et peut-être Mariacunz '.

Enfin nous avons , en 1856, passé à llIéry-sur-Seine une quin

zaine de jours environ, parcourant tous les villages du canton,

et ne laissant, autant que possible, inexploré aucun point qui

présentat un intérêt quelconque au point de vue de l'histoire et

de Farchéologie. Nous n’avons trouvé nulle part aucune trace,

aucun souvenir de l’un des événements les plus importants de

notre histoire.

Existe-t-il dans l'ancien diocèse de Troyes une localité qui ait

avec Mauriacus les trois caractères dïdentité que nous avons

inutilement cherchés dans Méry-sur-Seine, dest-à-dire, 1° dont

le nom actuel dérive du latin Mattriacus; 2° qui, au moyen âge,

ait conservé ce nom antique; 3° où l'on trouve soit des traces,

soit un souvenir quelconque de la bataille qui commença la dé

faite du fameux roi des Huns?

A cette triple question nous répondrons affirmativement.

Au sud de Dierrey Saint-Julien 2, sur le finagc de cette com

mune, il existe un lieu dit Jlloirey. La première syllabe de cc

nom dérive évidemment du latin m0 ou mau, comme la pre

mière syllabe du substantif français moine. La seconde syllabe

correspond à la finale iacus. Dans cet endroit existait un village

dont le souvenir se conserve, qui est encore figuré dans la carte

de Cassini, et sur lequel on peut consulter Courtalon, Topo

graphie ecclésiastique de la ville et du diocèse de Troyes, p. 150

151. (Ïétait autrefois, nous apprend cet auteur, un chef-lieu de

paroisse. Il y avait dans ce village soixante-dix a quatre-vingts

feux. Mais, en 1680, le nombre des habitants était réduit a

vingt-sept. En 1687 on dépouilla entièrement Féglise où le curé

commença à ne plus dire qu’une messe basse tous les dimanches.

A partir de 1748 on n’y dit plus la messe qu’une fois par an.

Aujourd’hui Féglise mémqa disparu.

Cette localité porte le nom de Moriacum dans le Pouillé du

diocèse de Troyes de Fannée 1407, n0 129.

l. Gall. ChrisL, X11, Inst. 258, D. Nous n’avons jusqu'à présent trouvé cette

cçon dans aucun texte original.

2. Aube, arr. Nogent, canton MareiIly-le-Hdier. Î
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Au sud de Moirey, une section du finage de Fontvannes ' ,

section située entre Fontvannes et Dierrey Saint-Julien, et tou

chant Moirey, est dite des Batailles.

Fontvannes est situé à seize kilomètres ouest de Troyes , sur

la route impériale,‘ n" 60, de Nancy à Orléans et sur la voie

romaine qui mène d'0rléans à Troyes en passant par Sens. Moi

rey était situé à trois kilomètres au nord de cette voie; la sec

tion des Batailles commence à quelques centaines de mètres

seulement au nord de cette voie. Or c'est par cette voie qu'a du

passer Attila fuyant devant l'armée d'Aétius.

On trouvera sans doute ces indications trop peu complètes

pour asseoir une opinion définitive. Cet exposé est le résultat

de notes prises en courant à de longs intervalles, et en voya

geant dans un but souvent tout autre que celui de faire des

études archéologiques ou historiques. Il est nécessairement in

complet. Mais, ignorant si nous pourrons jamais nous procurer

des renseignements plus circonstanciés, nous avons cru de notre

devoir d'appeler l'attention des travailleurs sur une solution

nouvelle, qui nous semble avoir pour elle une certaine proba

bilité et qui peut-être, étudiée par de plus savants, pourra un

jour acquérir un caractère nouveau, celui de la certitude.

1. Aube, arr. Troyes, canton Estissac.

H. IŸARBOIS DE JUBAINVILLE.
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BIBLIOGRAPHIE.

Ln TnÉson mas pri-zcns TOULOUSAINES. Hîstoirç véritable de ce qu

c’est passé à Thoulouze à la fin du mais dbctobre MDCXXXII en la

mort de Monsieur de Montmorency, précédée d'une notice sur le duc et

la duchesse de Montmorency. Toulouse, Chauvin, imprimeur; Abadie,

éditeur; in-12, MDCCCLIX.

Sous le titre de Trésor des Pièces loulousaines, un éditeur de Tou

louse, M. Auguste Abadie, a entrepris la publication d’une série de docu

ments intéressant l'histoire politique et littéraire de la ville de Toulouse et

de la province du Languedoc.

Le soin apporté à Fexécution matérielle et à la correction des textes re

commande d’une manière particulière cette publication à Fattention des

bibliophiles. Rien‘ en effet n’a été négligé pour arriver à la plus grande

perfection typographique, et le résultat obtenu fait honneur à Fiutelligenee

et au goût de Péditeur, surtout si l’on tient compte des difficultés qui en

tourent de semblables entreprises en province.

M. Abadie mérite donc les éloges et les encouragements de ceux qui dési

rent voir se généraliser le goût des arts typographiques et des belles éditions,

et c'est à ce titre que nous nous permettons de signaler son Trésor des

Pièces toulousaines.

Parmi les opuscules déjà publiés se trouve une brochure de deux feuilles

reproduisant d'après un manuscrit contemporain la relation du procès et

du supplice de Henri Il, dernier duc de Montmorency, décapité à Toulouse,

le 30 octobre 1632.

Dans ce petit écrit, évidemment sorti de la plume d’un bourgeois de

Toulouse témoin des événements qu’il raconte, il est curieux de rechercher

quel était l’état des esprits au moment des dernières luttes de la grande

féodalité contre le pouvoir royal.

Nous ne voudrions pas donner à cet opuscule une valeur et une portée

trop grandes, mais ce qui nous a frappé à la lecture de cette courte narra

tion, c'est Findifférenee politique dans laquelle les classes inférieures sem

blent s’enfermer en présence des luttes des seigneurs et de la royauté, c’est

la séparation de plus en plus tranchée qui s'opère entre les intérêts de la

noblesse et ceux des populations; c'est enlin l'isolement dans lequel se trou

vent les ennemis de la politique royale dans leur lutte contre elle.

Et que l'on ne nous dise pas que ce phénomène politique n'ait point

dïmportauce: peut-être y trouverons-trous une des causes les plus puissantes

du triomphe de la politique de Richelieu et de Vinsuccès des soulèvements

tentés dans les provinces contre elle.

Quel’on rélléchisse en effetà Fapparence formidable (lu dernier soulève

ment du Languedoc et à la rapiditéavec laquelle il fut réprime’. et que l’on nous



375

dise si les choses se seraient aussi facilement passées si Gaston d’0rléans et

Montmorency avaient eu derrière eux lc sentiment populaire pour les soutenir.

Nous ne trouverons en effet dans le récit dont nous nous occupons au

cune trace dîrritation; rien qui puisse rappeler cette antique indépendance

municipale et provinciale du Langnedoc, ces violentes rivalités entre les

rares du Nord et du Midi auxquelles pourraient faire croire les derniers

événements et la malheureuse campagne terminée par le combat de Castel

naudary. Au contraire, le plus grand respect pour sa “ajesté et Son Eminenre

joint a ime pitié tendre pour un coupable justement frappé . mais sympa

thique à cause de son caractère chevaleresque et de son grand nom; aucun

mot qui puisse faire soupçonner un blâme pour Fexeessive et sommaire

sévérité du pouvoir royal, mais des paroles d'édification pour le repentir

et la (in chrétienne d'un grand seigneur révolté.

ll semble que fauteur vive dans un monde si étranger à tout ce qui se

passe que les événements qui se croisent et se pressent autour de lui ne

touchent à aucun de ses intérêts.

(l'est là en eflet le caractère de l'attitude politique des classes inférieures

a cette époque, caractère qui se développera d'une manière bien plus tran

chée pendant les luttes de la Fronde et le règne de Louis XIV, et a ce point

de vue la relation toulousaine est dc la même famille que ce journal d'un

avocat au parlement de Paris, récemment publié, qui, lui aussi, raconte les

événements dont il est témoin, en spectateur indifférent et désintéressé.

l.e récit contemporain est précédé d’une instruction où sont rappelés les

principaux événements qui précédèrent et suivirent la catastrophe du 30 oc

tobre.

L'auteur deeette introduction, qui a eu la modestiede garder Panonyme l,

y donne dïntéressants (létails biographiques sur le due de Montmorency et

sur la princesse llarie (les Ursins, sa veuve. Les faits y sont exposés avec

goût et simplicité, et l'ensemble dénote chez l'auteur de conscieneieuses re.

cherches. Aussi sommes-nous certain que sa notice sera lue avec un vérita

ble intérêt.

Nous signalerons spécialement le récit des dernières années de la du

chesse de Montmorency, les passages où l'auteur fait justice des détails

mélodramatiques dont certains écrivains d'imagination ont entoure le sup

plice d’Henri de Montmorency et les quelques lignes consacrées à la défense

de la tradition toulousaine sur le coutelas conservé au Capitole et qui passe

pour avoir servi à l’exécution du duc.

Sur ce dernier point, nous ne prétendrions pas établir la parfaite authen

ticité de la croyance populaire; mais deux choses nous semblentdémontrées:

c’est que les historiens qui ont t'ait de cette amie un instrument de parade

symbolisant le droit de haute justice des capitouls se sont trompés, et en

1. Nous ne croyons pas commettre une trop grande indiscrétion en nommant

M. Le Blanc du Vernet, auteur d'une édition de Cyrano de Bergcrac.
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second lieu que ce couteau a pu servir à une exécution capitale. Ces deux

points admis, nous ne voyons pas pourquoi on n’accorderait pas plus de

créance à une tradition constante, qu'aucun texte ne vient contredire, qu’à

cette opinion ne se fondant sur rien qui voudrait faire de Pinstrument de

supplice d’Henri de Montmorency l’ancêtre de la guillotine.

Ce n’est pas la première fois que la relation de la mort du duc de Mont

morency est imprimée; il en existe à notre connaissance trois éditions an

ciennes.

La première, in-so sans date, paraît être l'édition populaire publiée immé

diatement après les événements; une Seconde, in-4“, porte la date de 1633,

et enfin une troisième est de 1643, in-so (voyez catalogue Baudelocque,

n° 1830)‘.

Ces éditions paraissent avoir été faites sur le même manuscrit que Pédi

tlon moderne ; mais elles se trouvent écourtées en beaucoup d’endroits où

l'auteur s‘était trop étendu sur les mérites et la gloire de la victime, ainsi

que sur la douleur que sa mort avait causée à ses juges eux-mêmes. Mais

aucun passage supprimé ne contient un blâme direct contre ceux qui l’ont

fait condamner, et ne peut faire soupçonner un esprit d’opposition poli

tique chez l'écrivain.

On nous permettra du reste de citer les principaux passages supprimés

qui feront encore mieux connaître l’esprit dans lequel les coupures furent

opérées.

Page 28, ligne 27 2 :

Le duc est confronté auæ témoins.

a . . . . . . . . . et l’un d‘eulx, que l’on dict estre M. Guitault, estant inter

rogé s’il avoit veu M. de Montmorency dans le combat, il respondit en

pleurant que, le voyant tout couvert de feu, de sang et de fumée, il eust de la

paine à le recognoistre, mais que enfin ayant veu rompre six de leurs rancgs

et tuer des soldatz dans le septiesme, il jugea bien que ce ne pouvoit estre

que luy, ce qu'il crut certainement lorsque, son cheval estant mort sont):

luy, il demeura au milieu de ses compagnons. »

Page 30, ligne 1 :

Plusieurs personnes demandent grâce au roi.

u Tous les officiers du régiment des gardes avoient résolu de faire de

mesme. n

Même page, ligne 9 :

Les pénitents bleus font une procession à Satnt-Sernin.

« Le nombre des communians y fut très grand, et la plus part disoient

‘l. Ces renseignements nous sont communiqués par M. le docteur D. Bernard

bibliophile bien connu des lecteurs du Bulletin de M. Tcclieuer.

2. De la nouvelle édition.
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qu‘ilz avoient faict leur dévotion à l'intention de M. de Montmorency. u

Page 33, ligne 20 :

Le duc vient de subir l'interrogatoire au parlement.

a Il respondit à tout ce qu'on luy demanda avec tant de modération et de

civilité, et d'un ton de voix si charmante, que les juges ont advoué qu'ilz

en ont eu un grand mal au cœur. llz baissèrent tous les yeulx, lorsqu'il

entra en la salle, et la plus part tenoient leurs mouchoirs au visage, comme

s'ilz eussent voulu cacher leurs larmes, qu’ils ne pouvoient faire paroistre

avec bienséance. u

P. 35, ligne 12 :

Un des commissaires opine pour la mort.

« L’on remarqua que, en finissant, il avoit les yeulx larmoiantz. u

Même page, ligne 17:

Le garde des sceauæ fait dresser Parret .

a . . . . . . . . . ce qui fut environ les onze heures, et lors, les juges allèrent.

en grande haste, en leurs maisons, pour donner liberté aulx larmes et aulx

soupirs qu’ils avoient retenus dedans le Palais. n

Même page, ligne 26 :

Le garde des sceaux: rend coïnple de l'arrêt à Sa Majesté:

« . . . . . . . . . laquelle tesmoigna, par ses larmes, que, en ceste action, ses

auhres vertus avoient de la peine à céder à sa justice. u

Page 41, ligne 4 :

Le duc met son cou sur le poteau .

« . . . . . . . .. et ses blessures l'empêchant de demeurer aynsi , il se mit

de costé. n

Mémé page, ligne 9 :

n Dès qu’il fut sur le poteau, toute la compaignie tourna les yeulx pour

ne pas veoir le coup. Un chacun chercheoit à se cacher. Tous pleuroient

et les gardes jetaient les plus grandz soupirs. n

Même page, ligne 16:

Le peuple entre en foule sur le lieu dïeæéczation:

a . . . . . . . . . Se pressant d’aprocher de Pécharfault pour recueillir

le sang espanché en bas, le met dedans leurs moucheoirs. Plusieurs en

boivent tous pleurantz, et la partie, de la chemise que l'exécuteur avoit

coupée du tour du col, fut divisée en cent aultres partyes, tous s'esfor

çantz d'y avoir part. Au sortir, ceulx qui avoient veu ce spectacle louoient

sa vertu chrestienne; les aultres, sa générosité, et sont tous d’accord que

l'on ne vit jamais tant de pyété et tant de couraige. Aynsi estoit ce au

premier chreslien et au plus vaillant homme de France, de assembler en

sa personne les merveilles de la nature avec des miracles de la grâce.
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c Ainsi mourut Henri de Montmorency, duc, pair, maréchal, et aultre

fois admiral de France, petit-filz de quatre connestables et de six maré

chaulx, premier chrestien et baron de France, beau-frère du premier prince

du sang, oncle de deux de nos princes, après avoir gaigné deulx batailles,

I’une navalle contre les hérétiques rebelles, Paultre par terre contre l'em

pereur, l’ltalye et l’Espaigne. En l'une il dompta les mers, en l'aultre il

força les Alpes, celle-là la prinse de la Rochelle, celle-cy la délivrance de Casal.

Toutes les deulx ont contribué à cette grande gloire qui a eslevé Sa Ma

gesté au dessus de tous les princes de l'Europe. Depuis la monarchie, il ne

s'est point veu de seigneur en France en qui la nature et la fortune ayent

faict de si riches présentz. Il nacquit, il y a trente-huit ans, le plus riche, le

plus beau, le plus noble seigneur du royaulme. sa conversation étoit ra

vissante, son visage aymable, sa parole charmante. Universellement aymé,

tousjours dedans la probité, eslevé aune réputation non pareille parmy les

étrangers. Bref, qui ostera de sa vie le vingt deulx juillet, le deulx septem

bre et le trente octobre, de l’an mil six centz trente deux, trouvera qu'elle

est toute pleine de gloire, de bonheur et de sagesse.

c: Tout le reste de sa vie, il 'a tousjours bien servi, et s'est employé en

l'établissement des affaires de Sa Majesté, le pouvoir qu'il acqueroit par les

avantaiges de son naturel sur les espritz qui traictoient avec lny. On le void

aulx Estatz, l'année mil six centz vingtz neuf, briguer les voix et solliciter

les moindres députés pour leur faire accepter les ezleus que Sa Majesté

vouloit établir dans les provinces. Pour faire réussir ce dessein, il se chargea

de Padversion de tous les ordres de son gouvernement, et se mit en si

grand mal parmy eulx qu'il n'y osa aller de deulx ans. On lui a veu cho

quer son interest domestique pour le service du Roy et pour le bien des af

' faires publicques. Il se dépouille de la belle et utile charge d’admiral. Il a

fait, dix ans, la guerre en Languedoc, a ses dépentz, contre les rebelles.

Il a perdu son sang a Montpellier, son oncle‘ à Privas. ses amys et ses biens ,

partout. Le Roy a escript deulx fois par tout son royaulme ses louanges

en des termes si advantageulx que celui qui vouldra faire son éloge, ou mi

rouer, historien a ses gaiges, n’en sçauroit parler plus glorieusement. »

Page 45, ligne 1G:

u Enfin tout le monde le regrette et le condamne. Les mesmes bouches

qui plaignenLsa mort blasment sa faulte. Il sert au Roi de une matière

dexacte justice; les grands y voyant un exemple à leur persuader l'obéis

sance; et tous les hommes en peuvent aprendre que les plus haultes for

tunes de la terre se alient des plus grands malheurs. et que, si l'on ne re

garde les hommes que au visage, que la grace que l’on leur donne, il n'y

en a point que l'on doibve affranchir de misères, et enfin qu'il importe

fort peu aulx prédestinés que ce soit ou un boulet ou une espée qui ouvre

le passaige de l'aine, qn’il est indifférent que ce soit dedans ou sur un

1. Le marquis de Portes.
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écharfatilt que l'esprit abandonne le corps, pourveu que le ciel la reçoive

et que le paradis soit ouvert à eeulx à qui les roys ferment leurs cabinets

et que les arrests de leurs juges chassent de leur cour ou du monde. r

Qu’il nous soit permis, en terminant ce travail de comparaison, de citer

Fépitaphe donnée par l’édition moderne, et qui avait été supprimée dans

l'ancienne édition.

Érmrnl.

« Passant, aprends que, dans Vincertitude des choses humaines, tu n'as

rien de certain. La mort et ce tombeau t'en donnent un exemple. Il ren

ferme les cendres du grand Henri de Montmorency. Son nom est tesmoing

de la noblesse de son sang; sa vie, du prix de sa valeur; sa mort. de l'in- .

constance de sa fortune. Dans son sang, tu trouveras des aliances à eeluy

des roys; dans sa valeur, des victoires sur terre et sur mer; dedans sa

fortune, que nul n’est heureulx tirant sa mort; en sa vie, tu vois les hon

neurs; en sa personne, les vernis; en sa mort, les miracles. Ses ayeuls ont

premiers planté la foy en France; ses pères l'ont arouzée de leur sang. et

ses armes l’ont défendue aulx dépends du sien. Après cela, il finit par un

bourreau et sa maison par un supplice. sa faulte a beaucoup (Yexemples.

sa paine peu. il presta l’oreille aulx plaintes du frère unique de son roy et

les mains à son secours. Un aultre siècle auroit faict gloire de l11i pardon

ner, et le nostre la faiet de le punir. Accuse plus tost son sort que son

action; et si la piété te donne du regret dans l’ame, garde que ta bouche et

tes yeulx n’en soient les tesmoins. Prye, passe et l’en va. n °

Nous donnons pour terme de comparaison le sonnet de mauvais goût

qui, dans l’édition ancienne, remplaçait ce fragment :

Mars est mort, il n’est plus que poudre,

Et ce grand Phœnix des guerriers,

Sous une foret de lauriers,

N’a su se garantir du foudre.

sa trame vient d'être coupée,

Au regret de tout Funivers.

Il ne vit plus que dans nos vers

Et de ce qu'a fait son épée.

Toi qui les lis, et ne sais pas

De quelle façon le trépas

attaqua cette ame guerrière,

Ces deux vers l’en feront savant :

u La Parque l'a pris par derrière,

a n'osent l'attaquer par devant. u»

Nous n'avons pas craint de multiplier les citations et de donner des pas

sages entiers : ces fragments ont, selon nous, une véritable valeur histo

rique, et ne sont pas dénués de mérite littéraire. Ils ont aussi cette impor
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tance, qu'en établissant l’esprit dans lequel furent opérées les suppressions,

ils viennent à l'appui de l'opinion que nous avons émise plus haut, à savoir ,

que, s'ils respirent une profonde pitié pour la victime. pitié que la fortune

passée et la popularité du nom d'Henri de Montmorency ne pouvaient

qdaugmcnter, ils ne laissent cependant transpirer aucune haine ni même

aucune réclamation contre les auteurs de sa chute.

Il nous resterait maintenant à parler du manuscrit sur lequel l'édition de

M. Abadie a été imprimée. Son authenticité est incontestable; il se com

pose de cinq feuillets doubles dits in-4°,.et se trouve en très-bon état de

conservation. ll est la propriété des héritiers de M. le marquis de Pins,

dont la mort récente a causé de si universels regrets aux personnes qui ont

pu apprécier ses grandes qualités et son aimable commerce.

v G. SAIGE.

INVENTAIRE des titres du contre’ de Forez, fait en 1532 , lors de la

réunion de ce comté à la couronne de Frauce, par Jacques Luillier , au

diteur de la chambre des comptes de Paris... ; publié par Aug. Chave

rondier, docteur en droit. Roanne, impr. Sauzon, 1860. Un vol. in-8° en

deux parties, de xx et 695 pages.

Après la réunion du comté de Forez au domaine de la couronne, les

titres de ce comté furent portés en 1532 à la chambre des comptes de Paris.

En même temps, ils furent décrits par Jacques Luillier dans un inventaire

détaillé, qui comprend 1445 articles. En consacrant un splendide volume

in-8° à la publication de cet inventaire, M. Chaverondier a accompli une

œuvre vraiment utile. En effet, le travail de Luillier est généralement exact,

et comme les titres du Forez, conservés aux Archives de I’Empire, sont res

tés dans l’ordre même qui leur a été assigné en 1532, le volume de M. Cha

verondier doit être considéré comme l’inventaire d'une série importante

des Archives de l’Empire.

Les titres analysés par Luillier embrassent une période d’environ quatre

siècles , depuis la fin du douzième siècle jusqu’au commencement du sei

zième. La nature de ces pièces et Pintérét qu’elles présentent ont été con

venablement mis en relief par M. Chaverondier , dont je dois citer ici les

propres paroles : o

c L’inventaire des Titres du Forez est divisé en 35 liasses, chaque liasse

étant composée d’un certain nombre de pièces de même nature. Plusieurs

de ces liasses concernent des seigneuries particulières , acquises successive

ment par les comtes de Forez ou par les ducs de Bourbon, leurs succes

seurs, et dont les titres avaient été transportés à la chambre des comptes

de Montbrison. Telle est la liasse 7°, qui a rapport au Verdier, près de

Cordelle ; les 9° et 10”, à Argental; la 12°, à Boulhéon; les 13', l4° et 15',

à Annonay, dans le haut Vivarais; les 16°, 17°, 18e et 19e, à Roche-en

Regnier et à Annonay. La 8° liasse intéresse la seigneurie de Soncina, en

Lombardie, donnée à Jean I", comte de Forez, par Henri VlI de Luxem
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bourg, empereur, à la charge de servir chaque année pendant trois mois en

Italie, à la tête de quarante hommes d'armes suffisamment équipés et eu

tretenus à ses frais.

« Les six premières liasses contiennent les acquisitions, permutations et

quittances. La 11' regarde les fondations pieuses faites par les comtes de

Forez. La 20c liasse, intitulée Priviléges royaux et arrêts du parlement,

est une des plus importantes, et renferme les chartes originales des célèbres

transactions passées en 1167 et 1173 entre Parchevêque de Lyon et le comte

de Forez, avec la ratification par le pape et par le roi de France. Les liasses

21° à 27E, portant pour titre: Transactions, compost/ions, linzitalions et

accords du comte‘ de Forez, sont aussi du plus haut intérêt et embrassent

les sujets les plus variés. Les 28c et 29c liasses comprennent les mariages,

testaments, codicilles et fondations pieusegdes comtes de Forez. La 30° est

relative aux francs-fiefs, à la convocation du ban et de l'arrière-ban , etc.

Les 32' et 33“ renferment les bénévis du Forez. La 34c a trait au ressort de

la Roue. Enfin la 35' et dernière concerne l'hôpital de Montbrison.

a Ces simples intitulés suffisent pour faire juger de l’importance de ce

recueil, qui renferme les documents les plus divers, depuis les simples

ventes et échanges , mariages et testaments , jusqu’au traités de paix et

d‘alliance, privilèges des nobles et des religieux, chartes d'affranchissement

de villes , établissements de foires et de marchés, police des étangs , des

rivières, des forêts et des chemins , prix des denrées , droits seigneuriaux,

tailles, impositions , subsides , limites de provinces et de seigneuries , appel

du ban et de l’arrière-ban, organisation de la justice du bailliage, des chai‘

tellenies , des prévôtés et des ressorts , fondations pieuses , octrois d’indul

gences, actes nombreux intéressant les églises, abbayes, prieurés, hôpitaux

et léproseries du Forez, ainsi que Fordre du Temple et (le Saint-Jean de

Jérusalem; tout ce qui constituait en un mot la vie civile, politique et reli

gieuse d’une province au moyen âge. '

« On y trouveaussi de précieuses indications sur la population et la 1o

pographie du pays à diverses époques , et sur Vétat des routes et des che

Illllls.

a Le recueil ‘des Titres du Forez n’intéresse pas seulement ce comté; des

liasses entières concernent des provinces voisines , comme on peut le voir

dans Pénumération qui précède. Les pièces cotées 44 à 47, 49 a 51 bis, 76,

118 , 232, fournissent de curieux détails sur un ancien quartier de Paris

appelé Outre-Petît—Pont, et sur l’emplacement du cimetière des Juifs, cédé

en 1311 par Philippe IV, roi de France, aux religieuses de Poissy, et échangé

par celles-ci avec Jean I", comte de Forez, contre la terre de la Picardie ,

située en la paroisse de Saint-Fiacre, au diocèse de Meaux. n

L'éditeur ne s'est pas borné à reproduire fidèlement le texte du manus

crit; il a rétabli beaucoup de noms propres que Luillier avait défigurés, et,

pour rectifier ou compléter l’inventaire de 1532 , il a souvent fait des em

prunts à Pinventairc des titres de Forez dressé en 1473 par Perrin Gayand.
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Le travail aurait encore été plus parfait si on eût pu vérifier sur les actes

eux-mêmes l'exactitude des analyses de Jacques Luillier.

Sous forme dbppendice , M. Chaverondier a publié une cinquantaine de

pièces choisies avec soin parmi les titres du Forez. Entre les plus impor

tantes, on peut citer les franchises accordées en 1236 aux habitants de Crozet

par Guigue, comte dc Nevers et de Forez (p. 506) , et les franchises accor

dées en 1248 aux habitants de Saint-Germaiu-Laval par Guillaume de Bafie

(p. 510). Le texte des documents est correctement établi. L'éditeur y a joint

des notes dont plusieurs sont de bonnes dissertations sur des points obscurs

de la géographie de l'antiquité et du moyen âge.

On trouve encore dans l'appendice (p. 607-657) la table, rédigée par Perrin

Gayand , du cartulaire ou livre des compositions du comté de Forez , pré

cieux registre dont le manuscrit original appartient à la bibliothèque de

Saint-Étienne, et dont il y a des copies aux Archives de PEmpire (L. 26. A)

et à la Bibliothèque impériale (S. Germ. ‘Franc. 1142).

L. D.

ÉTUDE sur les Finances de la. commune de Cahors, aux seizième et

dix-septième siècles; par M. Émile Dufour, avocat, bâtonnier de l'ordre,

correspondant du ministre de l'instruction publique pour les travaux his

toriques. — Cahors, impr. A. Laytou, 1859. ln-8° de 55 tfiges.

Les archives municipales, plus ou moins riches en chartes, pour la plu

part conservent un assez grand nombre de, documents de comptabilité,

soit en rouleaux, soit en registres. Exceptionnellement le dépôt de Cahors,

qui possède environ quatre cents chartes, a perdu les anciens états de sa

fortune communale, par suite soit de vicissitudes, soit plutôt des torts

d'une incurie coupable. Trois comptes semblent seuls avoir échappé à cette

regrettable destruction : le premier, incomplet, de 1579, le second de 1622,

et le troisième de 1687, lesquels ont permis d’étuhlii‘ les chiffres de trois

budgets, divisés chacun en recettes et en dépenses. Les recettes provenaient

des divers impôts, tailles, produit des lieux arrentés et affermes, tels que

bail des greffes civils et criminels des justices, de celui des délits correc;

tionnels, qui étaient punis d'amendes : ainsi il en est prononcé pour avoir

laissé divaguer leurs gimtrceaulæ en la ville; contre des bouchers pour

contravention à la taæe de la chair; contre d’autres pour bois dérobé et

recèle’ [p. 17]. Les dépenses consistaient dans l’achat du costume des con

suls, sergents et exécuteur des hautes œuvres, frais de processions, ban

quets, présents, gages, frais de voyage, réparation des lieux publics, sommes

dues à des particuliers, dons et aumônes, frais de conduite des criminels

condamnés, parmi lesquels une femme accusée de sorcellerie et trois con

damnés aux galères perpétuelles, indemnités aux médecins des villes voi

sines et frais de message pendant les épidémies (on sait que les villes pen

sionnaient ordinairement un ou deux médecins, et quelquefois un chirur

gien), réparations (fat-mes, solde des soldats de la garnison et gratifica
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tions diverses. Uauteur de cette brochure a rassemblé dîntéressants ren

seignements sur l'administration de la commune par les consuls, dont

il donne le nombre , les noms et qualités z leur rang n'était pas aussi

respecté qu’on pourrait le conjecturer; la preuve s’en trouve dans un affront,

qualifié sanglant par ceux mêmes qui en furent les victimes en 1707 [p. 48,

note]. Les populares formaient le grand conseil de la commune, appeléeà

donner son assentiment aux ordonnances financières. Nous nous arrêterons

seulement au détail (l’un article de dépense. La ville de Cahors était le siège

d'une Université, qui fut réunie à celle de Toulouse, par un édit du mois

de mai 1751, registre au parlement de Toulouse, le 23 juin suivant. Or

voici un renseignement, que nous recueillons avec d’autant plus de soin

qu’on en a publié peu de ce genre, relatif à Pentretéitement de MM. les

professeurs de la Faculté des droits de l’Université de Cahors, ainsi

payés :

(P. 40] n M. de Vaxis, docteur-régent de droit civil et doyen. 500 l. '

M. de Roaldès (probablement Jean), docteur-ré

gentde droit canon......................... 400

M. Lefranc, docteur-régent de droit civil . . . . . . . . . 400

M. Dolive, docteur-régent de droit canon.. . . . . . . 400

M. Sauniers, docteur-régent, institutaire. . . . . . . . . 300 »

Des notices biographiques se rapportent a chacun ‘de ces professeurs.

M. Emile Dufour avait déjà donné une [Étude sur la commune de Ca

‘hors, au moyen âge; en novembre 1859, M. P. Lacombe, élève de l’École

des chartes, traitait, en thèse, Wlistoire du consulat de Cahors, de 1200

à 1351, divisée en histoire politique et histoire administrative : ces deux

travaux rapprochés l’un de Pautre éclaireront complètement Pancienne or

ganisation muniiipale de la capitale du Querci. L’Étude sur les Finances

de [a conrmune de Cahors, la dernière œuvre de fauteur, est écrite avec

un tour d'esprit qui en rend la lecture facile et rapide. Bien qu‘il n’ait pas

la prétention d’en déduire le moindre enseigne-ment économique, son

livre ne sera pas sans apporter son profit à la masse des renseignements

recueillis.

J. PÉKIN.

LIVRES NOUVEAUX.

Février-Mars 1860.

174. Sankt-Gallische. — Manuscrits de Saint-Gall. Extraitspubliés par

G. Scherer. — Saint-Gall, Huber, 98 p. gr. in-s“ (3 fr. 50 c.).

175. Histoire du droit criminel des peuples modernes considéré dans ses

rapports avec les progrès de la civilisation , depuis la chute de Vampire ro

main jusqu’au dix-neuvième siècle; par Aibert Du Boys, ancien magistrat, '

pour faire suite à Fhistoire du droit criminel des peuples anciens, du même
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auteur. T. III. — In-8°, vm-589 p. Grenoble, impr. et libr. Maisonvllle

et fils et Jourdan; Paris. libr. Durand (7 fr. 50 c.).

176. Die ‘Viederbelebung. —- La reprise de Pantiquilé classique ou le

premier siècle de l'humanisme; par G. Voigt. Berlin, Reimer. — 498 pages

gr. in-8° (9 fr.).

177. Les Gladiateurs de la république des lettres aux quinzième, seizième

et dix-septième siècles; par Charles Nisard. T. lI et dernier. —- In-S”,

v11-420 p. Corbeil, impr. Créte’; librairie Michel Lévy frères (15 fr.).

178. Ulrichi Hutteni Opera, quæ reperiri potuerunt omnia, ed. E. Bœc

lring. Vol. 1, 2. Epislolæ 1506-1520 et 15214525. Leipzig, Teurbner. —

cxx et 462,575 p. gr. in-s“ (45 fr.).

179. Histoire du palais de justice de Paris et du parlement, 860-1789.

Mœurs, coutumes, institutions judiciaires, procès divers, progrès légal; par

F. Rittiez, avocat. — In-8°, 400 p. Paris , impr. “l'aider; libr. Durand

(5 fr.).

180. Étude sur les légistes et les avocats au quatorzième siècle. — Dis

cours prononcé le 21 novembre 1859, à la rentrée de la conférence , par

Auguste Dubreuil, avocat à la cour impériale. Barreau de Lyon. — In-B",

93 p. Lyon, imprÂVe Mougin-Rusand (I859).

18|. Histoire politique et littéraire de la presse en France, avec une in

troduction historique sur les origines du journal et la bibliographie géné

rale des journaux depuis leur origine; par Eugène Hatin. T. 1V. —- In-8°,

466 p. Alençon, impr. et libr. Poulet-Malassis et de Broise; Paris , même

maison (6 fr.).

Uouvrage se mmposera de 6 volumes.

182. Les vies de tous les saints de France depuis le premier siècle du

christianismejusqœà nos jours; traduites des actes les plus anciens et des

auteurs contemporains, complétées par un grand nombre de notes histori

ques sous Ia direction de M. Ch. Barthélemy. — Grand in-8° à deux co

lonnes, xv1-64 p. Le Mans , impr. Etiembre et Beauvais; Paris , l6, pas

sage Colbert. Prix annuel, l2 fr. ; 8 fr. pour les 4,000 premiers souscrip

teurs.

Annales liagiologiques de la France, publication mensuelle (décembre 1859, 1H‘ li

vraison) paraissant par cahiers de 3 feuilles.

183. Les livres des miracles et autres opuscules de Georges-Florent

Grégoire, évêque de Tours, revus et collationnés sur de nouveaux manus

crits et traduits pour la Société de l'histoire de France, par H.-L. Bordier.

T. II. —In-8°, 464 p. Paris, impr. Lahure et C’; libr. J. Renouard et C’.

Publié par la société de l'histoire de France.

184. Saint Walfroy , apôtre des Waëls ardennais. Précis historique sur

son monastère, son pèlerinage et sur les événements accomplis sur la mon

tagne qui conserve sa tombe, sa mémoire et son nom; par M. Jeantin. -
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In-B”, 76 p. Nancy, lmpr. et libr. Grimblot, Va Baybois et C; (1858)

(1 fr. 25 c.).

185. Essai sur l'origine de Pépopée française et sur son histoire au moyen

âge; par Charles dTléricault. — In-8n , 75 p. Paris, impr. Paul Dupont ;

lib. A. Franck.

186. Les femmes poètes au seizième siècle. Étude suivie de Mile de

Gournay, Honoré d’Urfé, le maréchal de Montluc, Guillaume Budé, Pierre

Ramus; par 111. Léon Feugère. -— In-8°, xvn-392 p. Paris, imprimerie

Pillet fils aîné; librairie Didier et C’.

187. Les anciens poètes de la France, publiés sous les auspices de S. E.

M. le ministre de l’instruction publique et des cultes, et sous la direction de

M. F. Guessard. Doon de Maience, chanson de geste, publiée pour la pre

mière fois d’après les manuscrits de Montpellier et Paris, par M. A. Pey. —

In-16, 131-368 p. —— Gauffrey, chanson de geste. publiée pour la première

fois d’après le manuscrit unique de Montpellier , par MM. F. Guessard et

P. Chabailie. -— In-16, Lxxn-33l p. Paris, impr. Jouaust; libr. Vieweg ,

maison A. Francls. Chaque volume, 5 fr.

188. Vie de Blgr saint Martin de Tours; par Péan Gatineau, poëte du

treizième siècle, publiée d'après le manuscrit de la Bibliothèque impériale,

par M. l’abbé J ._-J. Bourassé. — In-8°, xv1-l84 p. Tours, impr. Mame et C‘;

Paris, libr. A. Fontaine.

Publication de la Société des bibliophilcs de Touraine. Ouvrage tiré à 180 exem

plaires : 60 sur papier chamois, 120 sur papier vergé.

189. Les Croisades de saint Louis; par Ernest Gervais. — In-8°, 327 p.

Paris, impr. Claye; librairie Michel Lévy frères (6 fr.).

190. Charles VII et Louis XI, d'après Thomas Basin; par G. Dufresne

de Beaucourt. — ln-s“, 36 p. Paris, impr. Raçon et Ce; libr. Durand.

Tiré à 70 exemplaires.

191. Paris au treizième siècle; par A. Springer. Traduit librement de

Yallemand, avec introduction et notes, par un membre de Pédilité de Paris.

— Petit in-8°, xxrv. 175 p. Évreux, imprimerie Hérissey; Paris, librairie

A. Aubry (5 fr.).

Tiré à 400 exemplaires : 370 sur papier vergé; 12 sur papier de couleur ; 10 sur

papier vélin; 6 sur papier de Chine; ‘l sur peau de vélin. Le Trésor des pièces rares

on inédites, xvne volume.

192. Histoire civile, politique et religieuse de la ville de Rue et du pays

de Marquenterre; par FI. Lefils, avec des annotations par M. H. Dusevel.

-T In-lsjésus, vn-422 p. Abbeville, impr. et libr. Housse (3 fr.).

193. Notice sur les archives de l’abbaye de Bourbourg; par E. de Cous

semaker, correspondant de l'Institut. — ln-8°, 106 p. Dunkerque, impr.

Kien.

Extrait des Annales du Comité flamand de France, t. 1V.

194. Quelques recherches sur le dialecte flamand de France; par E. de

1- (Cinquième série.) 95
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Coussemaker, correspondant de l'Institut. — Proverbes et locutions prover

biales chez les Flamands de France, par l'abbé D. Carnel. — In-8°, 68 p.

Dunkerque, impr. Rien.

Extrait des Annales du comité flamand de France, t. 1V .

195. Guingamp. Études pour servir à Vhistoire du tiers état en Bretagne;

par M. S. Ropartz. 2° édition, entièrement refondue d'après un très-grand

nombre de pièces inédites. — In-8°, xvt-640 p. et 6 pl. Saint-Brieuc, impr.

et libr. Prud‘homme; Paris, libr. Durand.

196. Armorial de la noblesse du Languedoc, généralité de Montpellier;

par M. Louis de la Roque, avocat à la cour impériale de Paris. T. I". —

Grand inn8°, Lxxxm-560 p. Paris, impr. et libr. F. Didot frères, fils et C°;

Montpellier, libr. Seguin, éditeur; Paris, libr. Dentu.

Uouvrage aura deux volumes.

197. Étude géographique et ethnographique sur les peuples qui avoisinent

le cours inférieur du Rhône et de la Durnnce avant la conquête de la Gaule

par les Romains, et recherches sur les villes de Vindalium et Aeria et sur

le passage du Rhône par Annibal; par Th. Générat. — In-B“, 48 p. Avi

gnon , imp. Bonnet fils; libr. Clément Saint-Just; Paris, libr. Teehener

(2 fr.).

198. Atlas historique du département actuel de I’Ain; par M. Georges

Debombourg, 1" partie. —- ln-{olio oblong, 33 p. et 13 cartes. Lyon, impr.

Perrin. ‘

199. Extraits analytiques des registres municipaux de la ville de Bourg,

de 1559 à 1599; par M. Jules Baux. -- ln-B”, vm-227 p. Bourg-en-Bresse,

impr. ltlilliet-Bottier.

Extrait des Annuaires de PAin de 1858 et 1800.

200. Recueil journalier de ce qui s'est passé de plus mémorable dans la

cité de Hetz, pays messin et aux environs, de 1656 à 1674, fait par Joseph

Aucillon; publié par M. F.-l\rl. Chabert. — In>8°, x1-117 p. Metz, impr. et

libr. Rousseau-Pallez; Paris, libr. A. Aubry (5 fr.).

201. Légendes , curiosités et traditions de la Champagne et de la Brie ,

recueillies par Alexandre Assier. —- ln-8°, xv1-316 p. Troyes, impr. Bou

quot; Paris, libr. Aubry; Dumoulin ; Teehener (5 fr.).

202. Germanische.-—Mythes germaniques. Recherches de W. Mannhardt.

Berlin, Schneider, 1858. — 783 p. gr in-8° (16 fr.).

203. Handbuch. —— Précis de Phistoire des institutions et du droit alle

mands; par A. de Daniels. T. I". Tübingue , Laupp. -— 407 p. gr. in—8°

(12 fr.).

204. Die Geschichte. — Histoire du commerce allemand; par J. Falke.

T. le‘. Leipzig, Illayer. - 322 p. gr. in—8° (4 fr.).

205. Die Kurfürstliehe. — La neutralité des électeurs pendant le concile

de Bâle; par G. Pückert. Leipzig, Teubner. — 340 p. gr. in-8" (8 fr.).
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206. Geschichte. — Histoire de la noblesse ci-devant immédiate en

Souabe, Franconie et pays du Rhin; par K.-H. Roth de Schreckenstein.

T. I". Tübingue, Laupp. —679 p. gr. in-8° (14 fr. 75 c.).

207. Regesten. — Regcstes des archevêques de Trèves , de 814 à 1503 ç

par Ad. Goerz. Ire partie, jusqu'en 1418. Trèves, Lintz.— 156 p. gr. in-4°

5 fr. 35 c.)

208. Thiiringische. — Sources de l'histoire de Thuringe, t. III. La chro

nique thuringienne de Jean Rothe; publ. par R. de Liliencron. lena, From

mann. — 766 p. gr. in-8° (12 fr.).

209. Codex diplomaticus brandenburgensis de Riedel , continué par la

Société historique de la marche de Brandebourg. Irc section, t. XIV à XVl;

2c section, t. Vl; 3e section, t. I. Berlin, Reimer, 1857-1859. — Gr. in-4°.

A 18 fr. le volume.

210. Regesta diplomatica historiæ danicæ, tomus IIl(l588-1626). Hafniæ.

— 280 p. gr. in-4°.

211. Découvertes des Scandinaves en Amérique, du dixième au treizième

et au quatorzième siècle, fragmentsde sagas irlandaises, traduits pour la pre

mière fois en français; par E. Beauvois. -— In-8°, 77 p. ltleulan. impr. Ni

colas; Paris, Challamel aîné, libr. commissionnaire, 30, rue des Boulangers -

(2 fr. 50 c.).

Extrait dc la Revue orientale et américaine.

212. Paolo V. — Paul V et la république de Venise. Journal du 22 oc

tobre 1605 au 9 juin 1607; publié par H. Cornet. Vienne, Tendler. —

355 p. gr. in-8° (8 fr.).

213. Commentari. —- Commentaires sur l'histoire de Florence, de 1215 à

1343; par Ph. de Nerli. Fasc. 1-17. Trieste, Coen. —- 266 p. in-8°.

214. Description du trésor de Guarrazar, accompagnée de recherches sur

toutes les questions archéologiques qui s’y rattachent; par Ferdinand de

Lasteyrie. - In-4° , 43 p. et 5 pl. Paris, imprimerie F. Didot frères , fils

et C’; librairie Gide.

215. Das Leben. — La vie et la correspondance de George de Hesse

Darmstadt, le conquérant et le défenseur de Gibraltar. D‘après les papiers

conservés aux archives de Londres, de Darmstadtet de Vienne; par H. Kuen

zel; avec portrait et carte. Friedberg, Scriba. — 728 p. gr. in-8‘ (10 fr.).

.—.o_—_.
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CHRONIQUE.

Mars-Avril 1860.

Le 26 avril, la Société de l'École des Chartes a procédé au renouvelle

ment de son bureau; ont été nommés :

Président .- M. LACABANE.

Vice-Président : M. BOUBQUELOT.

Secrétaire : M. BOUTABIC.

Archintste-Trésorier : M. GABNIER.

Membres de la commission de publication : MM. DELisLe, JULES Tan

nir, Lues.

lllenzbres adjoints: MM. DUPLÈS-AGIER, Lun.

Membres de la ronzmission des fonds : MM. Dorer n’AncQ, DUPONT,

JANIN.

— Le 27 avril, M. Ferdinand de Laste_vrie'a été élu membre libre de l’A

cadémie des inscriptions et belles-lettres, en remplacement de M. Monmer

qué.

—- Notre confrère M. Léon de Bastard a été désigné par S. E. M. le

ministre des affaires étrangères pour accompagner, en qualité de secrétaire

d'ambassade, M. le baron Gros, envoyé extraordinaire en Chine.

—- Notre confrère M. H. Cocheris, secrétaire de la commission de publi

cation du Catalogue des manuscrits des bibliothèques départementales, a

été chargé par S. E. M. le ministre de Finstruction publique de visiter les

bibliothèques de Saint-Mihiel , d’Épinal, de Saint-Dié et de Schlestadt,

afin de vérifier sur les manuscrits l’exactitude des notices qui leur sont con

sacrées dans les catalogues qui doivent faire partie du tome lll du Cata

logue général des bibliothèques des départements,

— S. E. M. le ministre d‘État et de la maison de FEmpereur vient

de souscrire à vingt exemplaires des Notices et extraits des documents ma

nuscrits relatifs a la Picardie, publiés par notre confrère M. H. Cocheris.

— Notre confrère M. Bessot de Lamothe, chargé d’une mission littéraire

en Espagne par le ministre de Pinstruction publique, et occupé, depuis plus

d’un an, de recherches dans les bibliothèques et les archives de la Pénin

sule, a trouvé un grand nombre de documents d’un haut intérêt, dont le

ministre a donné communication au comité de publication des monu

ments inédits sur l'histoire de France. Parmi ces pièces, la plupart inédites,

figurent, comme utile complément de celles que nous possédons sur la

Fronde, des lettres de Turenne, de Guise, de Marguerite de Lorraine, du

a
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prince de Conty, de la princesse de Condé a Philippe II, de Alarie-Thérese

et de la duchesse de Chevreuse à don Luis de Haro, de Louis XlV au duc

de Guise, de Gaston d’Orléans au duc de Lorraine, et un grand nombre

d’autres, que notre confrère se propose de publier.

M. de Lamothe a eu la bonne fortune de mettre aussi la main sur des

documents précieux concernant les autres époques de notre histoire, tels

qu'une relation de la bataille de Pavie, écrite sur le champ de bataille, des

lettres relatives à la captivité de François l", un récit du massacre de la

Saint-Barthélemy, rédigé par l'ambassadeur d’Espagne qui l’avait vu du

Louvre. et des lettres de Philippe]! à Catherine de Médicis et à.(1harlesIX,au

sujet de ce grand événement. etc. Nous extrayons de cette dernière s‘érie les

pièces suivantes , telles que M. Bessot de Lamothe nous les a transmises:

n Madame ,

« Ce gentilhomme m'a remis une lettre de V. M. et M. de Vaux une autre.

Par elle et par le rapport de don l-‘rancès (Zuniga), j'ai appris la méchante

conspiration que quelques sujets rebelles du roi mon frere avaient con

certée contre sa personne et celle de V. M ., et qu'ils auraient mise à exé

cution si elle n’eût pas été découverte, ainsi que cela est arrivé. En quoi l'on

reconnaît bien la main de Dieu, dont je lui ai rendu et lui rends des grâces

infinies. J ‘ai ressenti la joie que l’on peut concevoir en apprenant que V. M .

et le roi demeuraient en sécurité et entier salut et dans la ferme intention,

dont nfa fait part don Francès, de châtierles dits rebelles, leurs sujets, ainsi

que le mérite leur méchanceté. Moi aussi, je supplie Vos Majestés de la ma

nière la plus pressante que en aucune manière elles ne se désistent d'une si

sage et si sainte résolution. Car, en agissant d’une autre manière, chaque

jour elles se verraient dans de nouveaux embarras, craintes et dangers, au

lieu qu’en Fexécutant de cette fois V‘. MS. et leur couronne demeurent en

salut et grande autorité et réputation, non-seulement vis-à-vis de leurs su

jets, mais encore du monde entier, et pourront veiller au bien et remédier

aux maux de la religion, de laquelle dépendent le bien et la sécurité de tout

le reste; et outre que V’. M’. obtiendront la faveur de Dieu, pour être sienne

et si juste la cause qu’ils défendent, elles peuvent s’assurer que de ma part

je les assisterai de toutes mes forces d’aussi bonne grâce que l’ont offert a

V‘. M’. le duc d’Albe et mon Embassadeur, en conformité de l’ordre que je

leur ai donné et de ce qu’ils savent de mon intention et bonne volonté , la

quelle est si grande queje désirerais beaucoup me trouver plus près de V5. M5.

pour les aider et assister moi-même en personne. Mais, faute de cela, le duc

d’Albe le fera avec autant de zèle que le dira à Vs. M5. mon Embassadeur et

que vous Pécrira le vôtre, avec qui j'ai longuement traité de cette matière,

ce qui en cette lettre m’excusera d'en dire davantage, me contentant de vous

assurer qu’en la présente occasion comme en toute autre on peut attendre

de moi ce qu’on est en droit d'espérer d’un hon fils et frère.

«Moi Le nol. n
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«Sire,

«Tout aussitôt que j'eus apprisla victoire que Dieu avait donnée à V. M.

contre ses sujets rebelles, je lui écrivis pour m'en réjouir. Toutefois j'ai voulu

le faire encore aujourd'hui par l'entremise de don Pedro Henriquez, que je

lui envoie pour qu'en mon nom il se réjouisse avec V. M. de cet- heureux

succès, et lui dise et représente combien il lui importe d'en finir d'une fois

avec ses ennemis domestiques, ce qu'il fera en exécutant ce que m'a com

muniqué de sa part M. de Vaux. Je prie instamment V. M. que, regardant

cet avis comme lui venant d'un frère qui le chérit, il mette son projet a exé

cution comme la chose qui lui importe le plus au monde, et qu'il croie comme

si je lui parlais moi-même tout ce que don Pedro Ilenriquez lui dira sur ce

sujet, puisque tout cela est ce que doit représenter un si bon frère de V. M.

que u Moi LE n01. v

«x Sire,

n L‘antrejour j'ai répondu à la lettre deV. M. que mägvaitremise son Em

bassadeur. M. de Biamonte, que j'envoie, part aujourd'hui d'ici avec mes

félicitations au sujet du châtiment qu'ont reçu l'Amiral (Colligny) et ses

complices, et il vous dira ce qui me semble convenir en cette occasion. Je

prie V. M. de croire à mon envoyé comme à moi-même, et d'être assurée

qu'en tout ce qui touche à son autorité et intérêt de ses affaires je l'assis

terai toujours avec toute la bonne volonté qu'elle me connaît, qui est as

surément celle d'un vrai et bon frère de V. M. u Moi LE noi. n

a Madame ,

u J'étais dans une si grande inquiétude au sujet des affaires du roi mon

frère qu'après avoir appris par la lettre de V. M. et le récit du messager

que l'événement de la soirée de St-lllartin avait été si heureux, j'en ai res

senti plus de joie et de contentement que je ne pourrais l'exprimer ici. Mon

ambassadeur fera part de ma joie à V. 01., que je craindrais de fatiguer par

une trop longue lettre, et lui rappellera ce qu'à mon avis il reste à faire pour

achever une victoire si importante au bien de la religion et à la conservation

de la couronne du roi. Je supplie V. M. d'ajouter a mon envoyé la même

créance qu'à aloi-même sur tout ce qu'il lui dira concernant cette affaire.

Que V. M. continue à montrer dans cette entreprise le même zèle pour le

christianisme et le même courage, bien assurée qu'en faisant les affaires de

Dieu elle fera les siennes propres beaucoup mieux qu'il n'est possible hu

mainement de le demander ni même de le désirer. Pour le moment tout

consiste a finir ce qui a été si bien commencé et qui peut être terminé en

quelquesjours. Vos ltlajestés ne doivent prêter l'oreille a aucune proposi

tion d'accommodement. Je les prie avec toute l'ardeur de ma tendresse de

me donner en cela une preuve de leur affection. Je baise les mains à V. M.

au sujet du reste de la mission dont était chargé pour moi leur envoyé, et

dans laquelle j'ai vu une marque de l'amour que me porte V. M. et que

mérite si bien celui que professe pour V. M . leur bon fils et frère

a Moi LE n01. u
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« Madame,

a Monsieur de (F. E‘) m'a remis la lettre de Votre Altesse, et rapporté dans

tous ses détails ce qui s’est passé dans le juste châtiment qui, par ordre

de Votre Altesse et du Roy mon frère, a été infligé à l‘Amiral et à ceux de

sa secte et de son parti; châtiment qui, pour avoir été accompli avec tant

de valeur et de prudence et avoir été si utile au service, à la gloire et à

Vhouneur de Dieu, à l’intérêt général de la chrétienté et à celui du roi mon

frère en particulier et de ses affaires, a été pour moi la meilleure et la plus

agréable nouvelle que je puisse recevoir, et pour me l'avoir écrit je baise

les mains mille fois à Votre Altesse. Pour ces deux raisons je me hâte d’en

voyer une personne de confiance vers V. A. et vers le Roi mon frère pour.

les visiter et les féliciter de ma part d'un si glorieux succès, ainsi que le fera

bientôt don Diègue de Zuniga. Et m'en remettant à lui pour le reste, je dirai

seulement que Vs. M’. ont bien mérité du monde entier, et que j’espère

qu'elles iront toujours en avant dans la même voie. Quant aux bontés que

V. M. a pour mes enfants, je lui baise les mains pour l’amour qu’elle leur

montre et pour celui que je professe à la personne de V. M. que Notre

Seigneur Dieu garde et conserve comme le désire

a Le bon fils et frère de Vos Majestés

u Moi u; nor. n

a De hladrid, ce XVlI 7"rc 1572. n

— Notre confrère M. Cocheris a trouvé dans la bibliothèque de Saint

Dié une lettre autographe de d’Aguesseau, dans laquelle le chancelier

donne quelques inscriptions tumulaires qui étaient alors dans l'église de

Puiseux et qui recouvraient les tombes de certains membres de sa famille.

Comme ces inscriptions n'existent plus, nous publierons ici la lettre qui

nous en a conservé le texte :

a A Fresnes, 13 juin 1737.

« M. le bailly de Conllans ne m’a remis jusqu’ici, Monsieur, qu’une

copie, que je vous envoie, des épitaphes qui sont dans l’église de Puiseux.

Il m'a ajouté que cette terre avait appartenu à Antoinette des Temples,

femme de Christophe d‘Aguesseau, la mère de cette dame étant une des

héritières de Charles Legrand, et l'autre partie, appartenant à Catherine

Legrand, femme d’Antoine Franssur, a été acquise par Françoise le Gay,

veuve de François d’Aguesseau et mère d’un autre François et de P. P. de

Bordeaux. Il m’a dit encore que le domaine de Puiseux relève en partie du

domaine de Beaumont-sur-Oise, en sorte qu'on doit trouver en la chambre

des comptes les aveux ou actes de foy et hommage qui ont dû être rendus

par les personnes que je viens de vous nommer, et qui apparemment ex

pliquent la filiation en expliquant de qui la terre venait. Du reste, les ti

tres qui ont été prêtez autrefois à M. de Conflans doivent être à Sonjon

chez madame d'Armentières, à qui M . le bailly de Conflansa écrit, mais je



392

ne sçais quand on pourra les avoir. Peut-être que les actes qui auront pu

se conserver à la chambre des comptes vous suffiront, et vous pourrez les

trouver aisément. M. Brussel‘, auditeur des comptes, pourroit même en

avoir des extraits, comme il en a des aveux rendus au Roy pour plusieurs

autres terres. Sinon, il faudroit attendre ce que M. de Conflaus et madame

d’Armentières pourront vous envoyer. Je suis avec tous les sentiments que

vous me connaissez, Monsieur, votre très-humble et très-obéissant ser

viteur,

a DMGUESSEAU. v

a Cy gist Charles Legrand, écuyer, seigneur de Puiseux, vivant l'un des

.cent gentilhommes de la maison du roi, lequel décéda le trente août mil

‘cinq cent. Ses armes sont un loup de sable avec un chef chargé de deux

croissants.

n Catherine Legrand, en son vivant femme d'Antoine Franssur . écuyer,

seigneur de Villiers, Tournelles et de Puiseux, décédé le 26 septembre 1605.

« Françoise le Gay, veuve de feu François Aguesseau, écuyer. et dame

de Puiseux, qui décéda le 10 novembre 1612, dont le cœur fut ici inhumé.

a Hic jacet cor domini Francisci Aguesseau, eques regis a consiliis domus

et IV magist, dominus de Puiseux, etc., quem vita functum 1X calendas

octobris anno 1637, ætatis 55, in uxorio castello de Chastel prope Castello

dunum, Catharina Godet vidua, mœrens, corpus in parochia D. Mariæ

dicata cum avis ex matre de nobili et antiqua gente de Vaillant de Guelis,

cor vero hic jussit sepeliri. »

EnnATuM. Dans notre dernière livraison, à la page 240; la signature de

l'article intitule Les actes de saint Bénigne, apôtre de la Bourgogne, doit

être ainsi rétablie : JULES MARION.



. RECHERCHES

sUn L'ANCIENNE

BIBLIOTHÈQUE DE CORBIEI.

Fondé au milieu du septième siècle par la reine Bathilde, le

monastère de Corbie fut peuplé d’une colonie venue de Luxeuil 2.

C'est assez dire que dès l'origine il servit de retraite a des moines

qui partageaient leur temps entre la prière, le travail des mains

et l'étude. En peu d’années il devint une école célèbre, d’où

sortirent plusieurs dcs hommes qui figureront avec le plus d’éclat

dans l’histoire politique, religieuse et littéraire du huitième et du

neuvième siècle. Tels furent, pour ne citer que les noms les plus

connus : Pabbé Grimon, que Charles Martel députa en 741 vers

le pape Grégoire III 3; —— saint Adalard, le conseiller de Char

lemagne "; -— Adalard le jeune, quifonda l’ahbaye de Corvey,

foyer de la civilisation saxonne au neuvième siècle 5; -— Wala,

dont le souvenir est si intimement lié à celui de Louis le Débou

naire“; —saint Anscaire, l'apôtre des nations du Nord’; —

liudes, évêque de Beauvais, à qui Charles le Chauve confia les

missions les plus délicates 3, et qui composa pour l'archevêque

Hincmar un traité contre les erreurs des Grecs °; — Harbert,

1. Mémoire lu à PAcadémie des inscriptions et belles-lettres dans les séances des

mois de mars et avril 1860.

2. Vila S. Ballhildia‘; Bouquet, 111, 573.

3. Fredeg. contin. 111, cx-,Bouq.,11, 458. ,

4. Yoy. les vies (le saint Adalard par Paschase et par saint Gérant]; Mahillon ,

Acta, IV, 1, 308-358.

5. Voy. la vie de saint Adalard par Pascliase, c. Lxv ; Llahillon, Acta, 1V, i, 331.

6. Voy. la vie dc Wala par Paschase; lilabillon, Ac/a, 1V, 1, 1155-522.

7. voy. la vie de S. Anscaire par Rimbert, c. 4 et b; Pertz, ScripL, ll, 692 et

693.

8. Voy. les textes indiqués dans les tables des tomes V11 et V111 de D. Bouquet,

aux mots Odo Bellovacensis episcopus et Odo Corbeiensis abbas.

9. Flodoard, Hisl. eccl. Rem, 111, xxnl.

q I. (Cinquième série.) _ ‘l6
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abbé de Lobbes, qui [iossédait à_ un degré remarquable la science

de l'ingénieur ‘; — Paschase Badbert, l’un des oracles de PE

glise de France au neuvième siècle 2; — Ratramme, le disciple

et l’e'mule de Paschase Radbert 3; -— Druthmar le Grammairien,

qui professa avec succès dans les écoles monastiques de Stavelo

et de Malmédy “; -- enfin, selontoute apparence, le moine Jean,

qu’Alfred le Grand appela en Angleterre pour y renouveler l’en

seignement des lettres 5.

Au moyen tige, la prospérité d’une école ne tenait pas seule

ment à l'habileté des maîtres : elle reposait encore sur la posses

sion d'une de ces riches bibliothèques dans lesquelles les chefs

d'œuvre de l'antiquité latine se conservaient avec les monuments

de la littérature ecclésiastique. De bonne heure, Corbie eut donc

sa bibliothèque, dont l'importance est attestée par les débris qui

nous en sont parvenus.

Quelle était la composition de cette bibliothèque? Comment

s'est-elle formée? Quels religieux en ont copié ou acheté les vo

lumes? Comment était-elle administrée? Quand a-t-elle été dis

persée? Quels dépôts en ont recueilli les débris? Voilà tout au

tant de questions qui seront successivement examinées dans ce

mémoire, etdont la solution ne sera pas sans intérêt pour l'his

toire générale dcs bibliothèques . '

I. COMPOSITION DE LA BIBLIOTHÈQUE ne CORBIE, PRINCIPALE

MENT DÏAPRÈS LES ANCIENS CATALOGUES.

Le plus vieux document qui donne une idée de l'ensemble de

la bibliothèque de Corbie au moyen âge, est un fragment de ca

talogue paraissant dater du onzième siècle. Ce fragment, conservé

1. Folcuini Gcsta abb. LolL; Pcrtz, Script” IV, 60.

2. Hist. litt. de la France, V, 287-314.

3. Hisl. lift. de la France. v, 332-351.

li. voy. dans Bibllotheca palrum (XVI, 277-380; Paris, 16/14) les ouvrages de

Chrétien, précédés de la notice que Jean ‘rrithème a consacrée à cet écrivain.

5. Asseri Vita Ælfredi ; Bouq., V111, 99. Asser ne dit pas que le moine Jean soit

venu de Corbie; mais Mabillon l'a conjecturé avec beaucoup de vraisemblance. Un

fait vient àÿappui (le la conjecture de Mabillon : ce lut du monastère de Oorbie (ex

Corbicnsi cœnobio, quod in Francia situm est, ecclesiaslica ca tempestate disciplina

famosum) que mreut tirés au dixième siècle les maltres chargés de former les moines

dfitbingllon à la lecture et au chant. Hist. cœnobii AbencL, dans Monast. anglic.,

éd. de 1817, I, 506, not., col. 1.
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au Vatican dans le ms. 520 du fonds de la reine de Suède‘, est

intitulé : IIi lilrri reparti sunt in armario Sancti Pctri. Le car

dinal Maï, qui a publié ce fragment en 1841 ’, n'a pas hésité à

Pattribuer à Fahbaye de Corbie, dont saint Pierre était le pa

tron. Il serait inutile d'entrer dans de longs détails pour justifier

cette attribution que personne n'a songé à contester et qui s'ap

puie sur les plus solides raisons.

Un second catalogue de la bibliothèque de Corbie, antérieur,

selon toute apparence, à la fin du douzième siècle, après avoir

été longtemps gardé à Paris au collége de Clermont 3, passa en

1765 dans la bibliothèque de Meerman ", et de là, en 1824, dans

la collection de sir Thomas Phillipps, au château de ltliddlehill‘.

C'est une sorte de répertoire alphabétique, qui a été. publié par

les auteurs du Nouveau Traité de diplomatique °. Tous les sa

‘vants conviennent que ce catalogue, comme 1c précédent, s'ap

plique à l'abbaye de Corbie.

Il n'en est pas ainsi d’un troisième catalogue, remontant au

commencement du treizième siècle, qui remplit quatre feuillets

du ms. 520 du fonds de la reine de Suède. Un des anciens pos

sesseurs de ce catalogue, qui en savait probablement l'origine,

l'a intitulé : Catalogus librorum Corbeiensis monaslcril '. Per

sonne ne s'est inscrit en faux contre ce titre; mais l'interprétation

qu'on en a donnée ne me semble pas acceptable. Le cardinal Mai,

qui a publié ce catalogue en 1841, a cru qu'il s'agissait non pas

de notre Corbie, mats de l'abbaye de Corvey, en Saxe 3. J'essayerai

1. ce manuscrit, autrefois coté 184, est décrit sommairement par Montfaucon (Bibl.

bibL, I, 1H) et par La Porte du Thcil (Bibi. imp., suppl. lat., 1653, 1'. (i0).

2.- spicil. Ramammt, V, 202 et 203.

3. Calalogus mss. codjcum collegii Clarom, p. 285, n. 738.

4. Voy. le catalogue des mss. de Ilteennan, p. 132, n. 762.

:3 N. 1865. Voy. Catalogus librorum mss. in bibliotheca D. T/zoma: Phtllipps,

. 2l. -p G. V1, 230. L'édition (les Bénédictins présente des lacunes, qu'on peut en partie

combler à l'aide d'une copie conservée à la Bibliothèque impériale, Résidu S. Germ.,

1429, e22. '

7. Selon toute apparence, ce catalogue est celui quhtndré Duchesne passait pour

‘avoir enlevé à la fin d'un manuscrit de Lacbarie le Chrysopolitain. Voy. une note

' publiée par M. Garnier (Catalogue des mss. dutmiens, p. 67), d’après le ms. 94

dïtmiens. Conf. l'Hisl. ms. de Corbie par Bonnefons (I, 83, v°), qui semble dire que

le catalogue enlevé par Duchesne faisait partie d'un lus. de Névelon, dont il sera

question plus bas, p. 410.'

8. Sp-îcilegtwn Ronzaitunz, V, 204-212. M. (le Mas-Latrie parait disposé à accepter

26. '
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de démontrer que cette hypothèse n’est pas admissible, et que le

catalogue dont il s’agit ne peut se rapporter qu'à la bibliothèque

de Corbie.

Je pourrais faire observer que le catalogue ne mentionne au

cun ouvrage de Tacite, et que la bibliothèque de Corvey a dû sa

célébrité à un manuscrit de cet auteur ,' sans lequel les cinq

premiers livres des Annales ne nous seraient pas parvenus ‘;

mais comme on a élevé des doutes sur la provenance du fameux

ms. de Tacite, je ne m'arrête pas à cet argument.

Une preuve plus décisive se tire de la comparaison du troi

sième catalogue avec le deuxième, c’est-à-dire avec celui que

possède sir Thomas Phillipps. Dans celui-ci, pour ne tenir compte

que des volumes les plus rares, on peut noter les articles sui

vants :

Gregorii Turonensis historia. Gai Cesaris historia. Joseph expia

natio in Isaiam. lllartialis poeta. Pauli epistole grece et latine. Pollio

in Xll libris Eneidorum. Titius Lucretius poeta. Tiberii Cesaris prag

maticum. Victoris chronica.

Chacun de ces articles se retrouve sur le catalogue du Vatican.

C'est déjà une forte raison de penser que les cataloguesde Middlehill

ct du Vatican se rapportent à une seule et même bibliothèque,

celle de Corbie.

On arrive au mèmerésultat en rapprochant du troisième ca

talogue les nombreux mss. antérieurs au treizième siècle qui sont

authentiquement provenus de Corbie. Le catalogue mentionne

environ 330 volumes. Parmi_les débris de la bibliothèque de

Corbie, j’ai reconnu environ 140 mss. dont le contenu répond

exactement aux descriptions‘ du catalogue du Vatican. Pour

montrer avec quelle exactitude les descriptions s'appliquent aux

mss., je prends au hasard les mss. latins 250. 2, et 768 du fonds

Saint-Germain, qui tous deux sont venus de Corbie. En tète du

ms. 250. 2, le copiste a mis cette inscription :

In hoc volumine continentur hi libri Augustini : de natura et ori

gine animæ ad Renalum liber I. Ad Petrum liber I. De conjugiis

l'opinion du cardinal Mai; voy. Biblioth. de l'École des chartes , 5‘ série ,1, 65 .

note. '

1. voy. Bahdini, cntalogus cod. lat. biblîothecæ Mediceæ Laitrentianæ , n,

831-834.
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adulterinis ad Pollentium libri lL De jejunio sabbati ad Casulanum

liber I. Contra adversarium legis et prophetarum libri ll.

Dans le catalogue du Vatican, nous lisons z

De natura et origine anime liber unus. Ad Petrum liber unus. De

adulterinis conjugiis libri duo. De observatione jejunii liber unus.

Contra adversarium legis et prophetarum libri duo.

On voit que le rédacteur du catalogue a, pour ainsi dire, lit

téralement copié Yinscription mise en tète du ms‘. 250.. l On

peut faire la même observation sur le n° 768. En regard de la

table inscrite par le copiste au commencement de ce volume, jc

nlettrai les premières lignes du catalogue du Vaticau.

TABLE MISE EN ‘rima DU ns. 768. DESCRIPTION CONSIGNIËE AU CATAL.

In hoc corpore continentur hæc :

B. Augustini de pastoribus liber l. Augustinus de pastoribus liber l.

De mendacio liber I. . De mendacio liber I.

Ad Cœlestinum epistola una. Ad Cœlestinum epistola una.

Ad Antoninum epistola una. Ad Antoninum epistola una.

Ad Gaium epistola una. Ad Gaium epistola una.

Ad Hermogenianum epistola una. Arl Hermogenianum epist. una.

Ad Romanianum epistola una. Ad Ptomaniarium epistola una.

Ad lenobium epistola una. Ad lenobium epistola una.

Ad Nebridium invicem missæ Ad Nebridium epistole VIIII.

epistolæ VIIII.

De avaritia et luxuria sermo l. De avaritia et luxuria sermo unus.

Ad quem spectat Prosperi Galli Prosperi Galli epistola una.

epistola l.

ltem ad quem spectat Hilari Galli Hylarii, Arelatensis episcopi, epi

l epistola L stola una.

De predestinatione sanctorum ad Augustinus de predestinatione

quos spectat liber l. sanctorum liber unus.

De dono perseverantiæ ad quos De dono perseverantiæ libri duo.

spectat liber l.

Ejusdem ad Paulum et Entropium De perfectione justitie liber unus.

de perfectione justitiæ liber l.

ltem ejusdem ad Timasium et Ja- Ad Timasium et Jacobum liber

cobum liber I. unus.

Epistolæ ejusdem ad Valcntinum. Ad Valentinum epistola una.
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Comme on peut répéter cette expérience sur plus de cent ma

nuscrits, il n’est pas douteux que le catalogue dont il s'agit ne

doive être attribué à l'abbaye de Corbie. Quiconque Yexamincra

attentivement ne pourra s'empêcher de lc considérer comme

l'inventaire général et à peu près ‘ complet des livres conservés à

Gorbie du temps de Philippe-Auguste.

Mais, pour bien mettre à profit les renseignements fournis

par ce document, il importe d’en bien comprendre Féconomie.

Le but ne serait pas atteint si l'on s’en tenait à l’édilion du car

dinal Maï. Le texte qu’il a publié est en effet loin de représenter

le manuscrit original, comme je m’en suis assuré à l'aide d'une

copie qui m’a été communiquée par M. Eugène de Certain. L’il

lustre éditeur voulait surtout donner des titres dbuvrages; il

ne 's’est pas inquiété des ressources que Fincorrection et le dé

sordre apparent des anciens catalogues fournissent souvent pour

révéler l’origine de différents volumes conservés dans nos bi

bliothèques; sans tenir compte des paragraphes indiqués par le

ms., il a, de sa propre autorité, divisé le catalogue de Corbie

en 25 sections, et chaque section en un certain nombre d’ar

ticles. Par suite de ces divisions arbitraires, il est impossible

avec le texte imprimé, de voir si un ouvrage formait à lui seul

un manuscrit, ou bien s’il était réuni à d'autres traités pour

composer un volume.

L’abus des coupures a été poussé si loin que plus d’une fois

la description d’un même volume, se trouve scindée en deux

parties, dont l'une termine une section et dont l'autre commence

la section suivante. Ainsi le chapitre Xlll se termine de cette

manière : l6. Fortunali de diccrsis rébus. 17. In laudem sanc

tæ Mariæliber unus, bis scriptus. 18. De cita sanclz‘ Martini

libri 1111. 19. Mulla de diversis. 20. De virginilate laudonda

in sanctïs veteris et novi Testamenti. Le chapitre XlV commence

ainsi : l. Ænigmata Alnlhelmi episcopi et Symphosii scholastici.

2. Versus Probæ. Il est cependant certain que tous ces articles

se rapportent à un seul ms., le n. 783 du fonds latin de Saint

1. Je dis à peu près,- ear on y cherche en vain l'indication de plusieurs ma

nuscrits qui appartenaient à l'abbaye de Corbie dès le douzième siècle , comme le

prouvent non-seulement les anciennes notes tracées sur les gardes de ces volumes,

mais encore les désignations femelles que nous rencontrons dans les deux autres

vieux catalogues.
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Germain 1, dont les différentes matières sont exactement indi

quées dans une pièce de vers inscrite au onzième siècle, sur le

dernier feuillet du volume :

Jure sibi librum Corbeia vindicat istum,

Qui, vix prosaicuzn quid habens, sed metrice faetum ,

Primo virtutum quarumdam vel vitiorum

Continet officia, concursus, mutua bella.

Hic Fortunatus de diversis metra rehus

Edit, et in sanctæ bis habetur laude Mariæ,

Bis binisque libris ltlartini vita celebris.

Succeduut alia necnon epitaphia multa;

Passio sanctorum celeberrima Machabeorum.

Quæ fuit in sanctis sequitur laus virginitatis.

' Pone viri subeunt enigmata qui sua cedunt:

E[s}t prior Aldelmus, Simphosius estque secundus.

Ultima Virgilium cecinisse dpcet Proba Christum 3.

i)

S’il fallait un second exemple pour montrer combien est dé

fectueux le système suivi pour Pimpression du catalogue, je ci

terais les articles 18 et 19 du chapitre IX, où l'on voit le nom

de l'auteur et le titre de l’ouvrage former deux articles séparés :

18. Rabertus. 19. Super lamentationes Hieremiæ.

Non content d'introduire dans son édition des coupures ar

bitraires, le cardinal lllai a transposé différents articles, et ce!

transpositions sont d'autant plus propres à induire en erreur

que le lecteur n'en est jamais averti. On en jugera par un

exemple, Le catalogue ms. porte: Vigiliz‘ épiscope‘ pro defensioæte

fidei catholice. Epistola Pelri Ravennatis ad Eutichiten presbi

terum libri V. Auguslini ad Paulinum episcopunt de cura gercnda

pro ‘Inortuis liber tmus. De octo quostionibtts. Ces quatre arti

cles, qui se suivent immédiatement dans le m3., ont été séparés

par l'éditeur ; il donne les deux premiers sous les n“s 8 et 9 de

la cinquième section, et les. deux derniers sous les n"s l0 et l1

de la troisième. Ces articles, comme ils sont disposés dans

le ms. du Vatican, forment la description exacte du ms. la

tin 847 de Saint-Germain 3. Si l’on s’en rapportait au texte

1. ce manuscrit a été volé en 1791. Mahillon en a publié un fac-rimile dans le

De re diplom" p. 3.33.

2. Je donne ces vers (Paprès une copie de D. Grenier, Bibi. imp., suppl. lat. 1568,

fol. 110.

3. Ce manuscrit a été volé.
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imprimé, il serait à peu près impossible de reconnaître que

ce volume figure sur l'ancien catalogue du monastère de Corbie.

J ’ai donc cru nécessaire de préparer une nouvelle édition de

ce catalogue. J'en ai revu le texte sur la copie que M. de Cer

tain a rapportée de Rome; puis je l’ai confronté avec les deux

autres catalogues anciens et avec plusieurs catalogues de la bi

bliothècÿle de Corbie rédigés au dix-septième et au dix-huitième

siècle; enfin, autant que c’était possible, j'ai vérifié sur les vo

lumes eux-mêmes les descriptions fournies par les inventaires

anciens et modernes. En suivant cette méthode, j’ai obtenu un

texte qui, sans‘ s'écarter des leçons du n1s., concorde parfaite

ment avec la composition matérielle des volumes qui nous sont

restés de la bibliothèque de Corbie '.

Quand on lit ce précieux catalogne, on, ne peut se défendre

d'un sgntimeul: d'admiration pour le zèle et l'intelligence qui

avaient présidé à la formation de la bibliothèque. Rien n'avait

été épargné pour réunir les plus curieux monuments non-seule

ment de la science ecclésiastique mais encore de Pantiqnité la

tine. La littérature grecque même, iravait pas été tout à fait

négligée.

Sur le catalogue figurent deux ouvrages qui attestent que les

moines de Corbie ne méconnaissaient pas l’importance de l’é

tude du grec. Le premier est ainsi désignézEpistole Pauli

græce, epistole Pauli latine. Il est anjonrd’hui conservé à la

bibliothèque impériale de Saint-Pétersbourg sous le n° 3 des

mss. grecs. Il était autrefois coté 31. 2 dans la bibliothèque de

Saint-Germain des Prés, d’où il fut enlevé au commencement de

la Révolution’. A côté de ce vénérable exemplaire des épîtres

de saint Paul, l'ancien catalogue mentionne un glossaire grec

latin : Glossarium grecum et latinunt. Je ne saurais dire ce qn’est

devenu ce ms., qui fut pendant quelque temps l’un des plus

célèbres morceaux de la bibliothèque de Saint-Germain des Prés.

Montfaucon, qui le croyait écrit au huitième on au neuvième

siècle, nous apprend qu’il avait été dérobé peu d'années avant

la publication de la Paléographie grecque 3.

1. Le texte du catalogne sera publié dans PAppendice à ce mémoire.

2. sur ce ms., voy. Mabillon , De re diplom. , 346, 347; Montfaucon, Palæogra,

218, 219; Nouv. traité de Diplom, 1, 695-697,111, 165-167, et planches 12 et 43;

Éd. de Muralto, Catalogus codicum biblioth. imp. publicæ Græcorum, col. 2.

3. Palæogn, p. xxvu.
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Il serait trop long d'énumérer les ouvrages de droit, d'his

. toire, de poésie ct déloquence qui représentaient la littérature

latine dans la bibliothèque de Corbie. Ils n'étaient guère moins

nombreux que les ouvrages des Pères. Je me borne donc à ren

voyer au texte même des catalogues.

ll est un genre de productions dont il n’y a pas trace sur ces

catalogues : les ouvrages en langue française. La bibliothèque

de Corbie en possédait cependant plusieurs, maisraucun d'une

- époque très-ancienne. A peine avons-nous à citer une règle de

Saint-Benoit, écrite au quatorzième siècle ', un exemplaire de la

Bible Historiale de la même époque 2, et une copie du Roman

de la Rose 3.

Je n'ose pas inscrire sur cette liste une version française du

Psautier, remontant à l'époque de Philippe-Auguste, dont il ne

subsiste plus que la seconde partie, depuis qu’on a soigneuse

ment gratté les portions de feuillets qui contenaient la version

des soixante et onze premiers psaumes ‘. Baluze et après lui

d'autres bihliographes l'ont attribuée à l'abbaye de Corhie 5. En

effet, sur le calendrier placé en tète du volume, on trouve la

mention, écrite au quatorzième siècle, de plusieurs saints parti

culièrement honorés à Corbie : saint Adalard, sainte Bathilde,

saint Anscaire et saint Géraud ". Mais le même écrivain qui a

1. Dans 1e ms. 4 du fonds de Corbie, à la Bibl. iinp.

2. Ms. français n. 3 de Saint-Germain.

3. Note de D. Anselmc Le Michel, Bibl. imp., Résidu S. G., 1429, f. 56.

li. Bibl. imp., fonds lat. n. 768. C'était le n. 3133 des mss. de Colbert, ct proba

blement le n. 71 des mss. de De Thou.

5. Baluze, dans son catalogue des mss. de Colbert, décrit ainsi le n. 3133:

u Psalterium latino-francicum vetus, quod videtur fuisse Inonasterii corbeiensis. n

— Le catalogue des mss. du roi (III, 63), à l'art. du ms. latin 768, porte -. « Psalte

rium ad usuin, ni fallor, monasterii Corbeiensis. n — M. Cocheris (Documents re

latifs à Phist. de Picardie, 1, 661) a transcrit sans aucune réserve le titrc imprimé

au dos du volume : a PSALTERIUM MONASTERII Connsirznsls. n — Voici comment s'ex

prime Pabbé Lebeuf (Mém. de l'Acad. des inscn, XVII, 704) , dont l'opinion semble

avoir été adoptée par M. Le Roux de Lincy (Livres des Rois, p. xi) : u Il y a beau

coup d'apparence que ce volume avoit été écrit d'abord à l'usage d'une église où

saint Ouen et sainte Foy étoient honorés avec distinction; ces noms sont les seuls

qui soient écrits en rouge dans le calendrier (cette observation de l'abbé Lebeuf

n'est pas exacte). Ce ms. a été ensuite porté au diocèse dbtmiens, et l'on y a ajouté,

vers l'an 1300, un grand nombre de saints de ce diocèse, surtout du monastère de

Corbie. n

6. Conf. le calendrier placé en tète du cérémonial d'Etienne de Conty, ms. lat. 160

de saint-Germain. '
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noté ces l'êtes a tracé les mots suivants en regard du 29 sep

tembre : Eodem dia, dedicatio hujus ecclesie. Commeon ne trouve

aucune trace d'une dédicace de l'église de Corbie célébrée le

29 septembre ‘, je ne pense pas que le ms. dont il est question

ait été fait ni même approprié à l'usage du monastère de Corbie;

mais, selon toute apparence, il a été possédé au quatorzième

siècle par un établissement qui se rattachait à Corbie par les

liens les plus étroits.

II. REVUE DES COPISTES m‘ nus BIBLIOTHÉCAIRES, DEPUIS LE

HUITIÈME SIÈCLE JUSQU'AU TBEIZIÈME.

Il faut maintenant rechercher par quels moyens ont été amassés

les trésors littéraires dont les anciens inventaires Nicnnent de

passer sous nos yeux. La plupart sont sortis d'un atelier de co

pistes, que le monastère de Corbie entrctint depuis Charlemagne

jusqu'à saint Louis, atelier dont les travaux furent favorisés d’a

bord par les rois mérovingiens, qui lui avaient assigné une rente

de parchemin à prendre sur un tonlieu "'; ensuite par l'abbé

Adalard, qui ordonna en 822 qu’un parcheminicr serait attaché

a l'abbaye 3. .

Les religieux qui ont travaillé dans cet atelier, du huitième au

treizième siècle, n’ont guère cherché à se faire connaître. Il en

est cependant plusieurs dont les noms nous ont été conservés.

C'était un devoir de les arracher à l'oubli. J'ai donc dressé une

liste qui comprend non-seulement les copistes, mais encore les

bibliothécaires (armarii) et les religieux qui dirigeaient les tra

vaux de transcription. Ceux-ci sont souvent confondus avec les

copistes dans lcs souscriptions et les dédicaces. Pour montrer

combien cette association était dans les habitudes monastiques,

j'appellerai l'attention sur une miniature du douzième siècle ‘,

représentant un moine de Corbie qui offre à saint Pierre un livre,

1. Voy. les martyrologes de Corbie, publiés par D. Martène, Thesaurus, lll,1571

et 1593. _

2.. n Carta tomi quinquaginta. » Diplôme de Chilpéric Il, en 716. Pardessus, DipL,

Il, 309.

:1. a Parganvimrins anus. n slatnta Adal, dans Gnerard, Polgpt. d‘lrnx., u, 30 .

' Il. Ms. lat. 68-1‘. 2 de Saint-Germain
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avec cette inscription : Hoc munus oblatum monstrat amorem

duorum. Près de la tète du moine est écrit ce vers :

Da michi sub pedibus posse jacere tuis.

Il reste une place en blanc; elle était destinée, selon toute ap

parence, à recevoir l'image du moine qui avait copié le manuscrit,

et qui se joignait à son frère pour l'offrir au patron de l'abbaye.

—Dans des vers tracés à la fin d'un évangéliaire du onzième

siècle ’, le copiste est encore associé au moine qui avaitfait en

treprendre la copie :

Nauta rudis pelagi ut sævis ereptus ab undis,

In portum veniens, pectora læta tenet:

Sic scriptor fessus, calamum sub calce laboris

Deponens, habent pectora læta quideul.

llle Deo dicat grates pro sospite vita,

Proque laboris agat iste sui requie.

Mercedes habeat, Christo donante, per ævum

Ille qui hunc librum scribere jussit. Amen '-'.

Les religieux qui ont corrigé les mss. ne peuvent pas être sé

parés de ceux qui les ont copiés. Ils ont parfois signé leurs tra

vaux dc révision; mais le plus souvent, ils ne se sont pas fait

connaître, soit qu’ils aient gardé un silence absolu, soit qu'ils

aient simplement noté que le ms. avait été relu. Comme exemple

de ces notes, j'ai relevé celle qu'on lit à la fin d'un volume écrit

en lettres onciales et chargé de corrections 3 : Relegi, Agustini

episcopi de concordia evangelîstarum finit liber i IIII per gratia

Christi.

J'ai dressé suivant l'ordre alphabétique la liste des biblio

thécaires de Corbie et des moines qui ont copié ou revisé des

manuscrits pour cette. abbaye, depuis le huitième siècle jus

qu'au treizième. Cette liste s'ouvre par le nom d'Abellinus.

ABELLINUS. Ainsi s'appelait le scribe qui a collationné, pro

bablement au huitième siècle. l'exemplaire de Tite-Live conservé

àla Bibliothèque impériale sous le n° 5730 du fonds latin. Dans

1. Ms. lat. 107 de saint-Germain. Ce volume n’est pas venu de Corbie, mais pro

bablement de Toul.

2. l.e ms. porte : a llle qui hunc scribere jussitlibrum. Amen. n

3. Ms. lat. 758 de Saint-Germain.

li. On avait d'abord mis libri.
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ce ms., à neuf endroits différents ‘, on lit la note Recognobi, la

quelle, aux f. 22. 176 et 225 v“, est suivie du mot Abellini 2.

— Que ce ms. ait primitivement fait partie de la bibliothèque de

Corbie, c'est ce qu'on est autorisé à supposer quand on le compare

avec un Nouveau Testament qui provient authentiquement de

cette abbaye ’. Cette ressemblance n'est pas, à la vérité, une

preuve décisive; mais elle n’est pas le seul argument qui puisse

être invoqué. Au commencement du dix-septième siècle, le ms.

dont je parle ne se composait que de 469 feuillets. Celui qui

forme aujourd’bui le 470“ et dernier fut retrouvé plus tard parmi

les mss. de Corbie. Au haut du feuillet retrouve’, D. Anselme

Le Michel a tracé une note qu'on a mutilée à dessein, mais dont

il reste encore ces mots Nobili exemplari superesse hic apud

Corbeiense monastefium. Il me semble donc démontré que le ms.

de Tite-Live, collationné par Abellinus, appartenait primitive

ment à la bibliothèque de Corbie, et qu'il en fut enlevé au sei

zième ou au commencement du dix-septième siècle par un voleur,

qui laissa par mégarde à Corbie un feuillet du précieux volume.

ADALARDUS ABBAS. L’abbé Adalard, pendant qu'il était

exilé dans l'île de Noirmontier (8l4-82I), y fit copier, en ea

ractères lombardiques, un exemplaire de l’Histoire tripartite ‘.

Mabillon 5 a fait graver les premières lignes du ms. et la note

qui en constate Forigine : Hic codex Haro insula scriptus fuit,

jubenle sancto paire Adalhardo, dum eæularet ib-i.

ADALARDUS MONACHUS. Le ms. latin 1276 de Saint-Ger

main a été fait au neuvième siècle par l’ordre d’un moine nommé

Adalard. C’est ce qu’a fait observer MaDillon dans une note pla

cée en tète du volume‘. De plus, D. Grenier 7 a relevé à la

fin du ms. cette singulière souscription :

AAAAXAPAOIC MONAXOIC IOCCHT CDHEPH YOAOIMEN

HCTOIT . T0) O0.) HKAPHCTHAC . AMHN.

l. F. 2'), 77 v°, 127, 176, 225 v°, 281, 342, 383 et M2.

2. Au f. 77 v°, la note recognobi est suivie des lettres vos (peut-être vbs) surmon

tées d’un signe (Pabréviation- Au f. 127 on voit vbis, avec un signe Œabréviation

sur le v

3. Bibl. imp., fonds de Corbie, n. 7.

A. Ms. lat. 460 de saint-Germain. Ce volume a été dérobé.

5. De re diplom., 352.

6. a Hæc scripta jussu Adalhardi monachi Corbeiensis. n

7. Collection Grenier, 5o, p. 97, et suppl. lat. 1548, l‘. 153.
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Aujourd'hui on chercherait vainement cette note; elle a disparu

dans le siècle dernier, quand une main barbare enleva les trente

quatre derniers feuillets du ms. 1276 ‘. La note que D. Grenier

nous a conservée ne fait pas seulement connaître le nom du

moine Adalard; elle est aussi un témoignage de la prétention

que ce religieux avait de connaître le grec, et a cette occasion, il

est bon de remarquer que le ms. 1276 contient un assez grand

nombre de mots plus ou moins correctement écrits en caractères

grecs.

ALABDUS ARMARIUS. Le bibliothécaire Alard est cité

comme témoin dans un acte de l'année l 167 2.

ANDREAS PBIOR. Le frontispice d’un Commentaire sur le

Lévitiqne 3 représente le prieur André qui offre son livre à saint

Pierre. André était prieur de Corbie en 1174 et en I 178, comme

on le voit par le tableau suivant, dans lequel j’ai essayé de donner

la chronologie des prieurs de Corbie pendant le douzième siècle:

Johannes prior. 1127 : Cartul. blanc de Corbie, f. 137.

Ingravo prier. H36 : il)., f. H9.

Arnul/‘us prier. H11 : il)., f. 111 v°. - 1153: Cartul. de S.-Jean

d’Amiens, f. 68. —H51 : Cartul. noir, f. 218. —— H58 : Cartul.

blanc, f. 113 v°.

Ricerus ou Ric/ierus prior i. 1158 : ib., f. 59. — 1160: ih., ‘r. 97.

Alccrtls ou AIL-haras prier. 1160 : Carlul. blanc, f. 107 v°. —

116| : Cartul. noir, f. 159 v”, et Moreau, 71, f. 21. — Les pricurs

Auclier et lticher figurent tous les deux , en 1160, dans une charte

(le Jean, abbé de Corbie : Moreau, 70, f. 52, et ms. lat. 54-11. 1,

p. 297.

Hugo prier. 1162: Cartul. blanc, i‘. 135. — H61: ib., f. 129. -

1166 : ib., f. H1, et Cartul. de S. Jean d’Amiens, f. 94. — 1167 :

Cartul. blanc, f. 106, et Moreau, 75, f. 17 v°. —- 1168 : Charte orig.

de Robert, évêque d’Amiens, pour le prieuré de Saiut-Laureut 5.

Arnulfus prior. Vers 1170 (1169-1172) : Cartul. blanc, i‘. 134 v°.

1. Le ms. 127G, suivant une note très ancienne, écrite sur le premier feuillet, ren

fermait : u Codex Bieronimi contra Jovinianuni libri Il, et Expositio symboli a Rufino

edita liber I. n» ll ne reste plus que les deux livres de saint Jérome.

2. Çartul. blanc de Corbie, f. 106.—Moreau, 75, i‘. 17 i0.

3. Ms. latin 316 de saint-Germain. -

4. Rîcherus suppriar, en 1153: Cartul. de s. Jean dhamiens, i‘. 68.

5. cette charte faisait partie de la collection de M. Bigani. à Douai.
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Andreas prior. 117.1 : ib. , t‘. 96 et 146. — Andrcas prior et cle

mosinarius. 1178 : ib., f. 100 v°.

Erchenbaldus ou Erkenbaldus prior. 1183 : ib., t‘. 131 v°; Cartul.

noir, f. 159 v°.

Richems prior. 1185 : Cartul. blanc, l‘. 131 ; Cartul. noir, f. 160.

C'est sans doute lui qui est cité comme sous-prieur en 1160, en 1164

et en 1167 : Cartul. blanc, f. 107 v", 129, 64 et 106; Moreau, 75,

f. 17 v°.

Johannesprio1n1203 : Cartul. blanc, f. 17/1.

ANGILBERTUS ABBAS. Vers Fannée 880, Angilbert, abbé

de Corbie, fit copier un ouvrage de saint Augustin, et dédia la

copie au roi Louis, frère de Carloman. Le ms. est à la Bibliothèque

impériale‘. Au commencement et à la lin sont deux pièces de

vers dont Mabillon a publié le texte 2 et dont il a fait graver

quatre lignes 3. '

AUDOINUS. A la fin d’un manuscrit du dixième siècle ‘, j'ai

relevé cette note : Ego Audoinus scripsi.

FELlX. Un moine nommé Félix parait avoir travaillé avec

Jean le Borgne, vers Pannée 1164, à l'exécution du ms. de Flo

rus, dont il sera bientôt question 5. »

HELYAS. Un volume dont les caractères semblent indiquer

la fin du douzième siècle o, a été écrit par un moine nommé Hélie

(Helyas).

HERBEKEUS. En tête du ms. latin 13 de Saint-Germain est une

grande peinture du douzième siècle , divisée en.six comparti

ments : les trois compartiments supérieurs contiennent les images

de saint Pierre, de saint André et de saint Léonard. Dans les

trois compartiments du bas, on voit: d’abord un évêque, avec

la légende AMALARIUS; — ensuite un moine offrant un livre,

avec la légende HERBERTUS; — enfin un second moine écrivant

un livre, avec la légende BonEuTUs. Il me parait certain que le

peintre a voulu représenter l'évêque Amalarius, dont le traité

De divinis officiis est contenu dans le volume, — le moine Her

1. N. 1322 du fonds latin de Saint-Germain.

2. Analecla, in-foL, p. 425. Uéditcur a omis les six derniers vers, qui n’ont pas

d'importance.

3. De re diplom., 365.

11. N. 1275 du fonds latin de Saint-Germain.

5. Plus bas, a l'article Jonarvivss MONOCLLUS.

o. Bibi. imp.,.fonds de Corbie, n. 3.
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bert, qui a fait exécuter le ms., —- et le moine Robert, qui l’a

copié.

Le moine Herhert est sans doute celui qui figure à la date de

1178 dans le Cartulaire blanc de Corbie ‘. Probablement il ne

diffère pas de Herhert Dursens, à qui nous devons trois autres

manuscrits :

1° Volume contenant des ouvrages de Julien de Tolède, de

saint Cyprien, de saint Augustin et d’autres auteurs’. Sur le

frontispice on voit un moine offrant un livre à saint Pierre et à

saint Paul; l'image du moine est accompagnée de cette inscrip

tion: FRATER HERBERTUS nunus SENSUS.

2° Ouvrage de Jonas, évêque d'0rléans 3. La copie se termine

par ces mots; Obsecro le, leclor, memento Herberli Dursens,

qui pro amore Dei et utilitale Iegcntium Zibrum islum renovari

fecit.

3° Gloses de Gilbert de la Porrée sur. les Psaumes ‘. L’aeros

tiche suivant se lit sur le premier feuillet du volume.

{:1 Hoc in psalterio quieumque legens meditaris,

ra Es velut in stadio ridendns si pigritaris.

tu Ruminet ergo pîo cor amore quod 0re profaris;

-- Instet ad hoc ratio cognoscere quod modularis.

w Brutns es obsequio, si psallens mente vagaris.

ru Exue te vicio, sistendo chorove vel aris.

au Rectus in hoc studio recte psalmista vocaris,

H Tuncque procul dubio pure Domino famularis,

< Vocis in officio si mente sonos imitaris.

m Sic jam de bravio certus spe glorificaris.

t: Disce super psalmis quod habundant viribus almis;

<1 Virtus illorum penetrat secreta polorum;

:1: Reddit jocundum qnemvis animo gemebundum;

< Vincula peccati levat, obsistit levitati ,

m Solatur mestos, reprimit motus inhonestos;

m Submonet et mentem, sibi placet ut omnipotentem;

ru Excitat ignavos, revocans a crimine pravos.

2 Non taeet interna, spondet quoque régna superna.

u: Signat et omne bonum sine fine Dei fore donum.

< Verrit iter morum, medicinam fert viciorum;

m Subditur et dignus finis, quia lande benignus.

1. F. 90.

2. Ms. lat. 325 de saint-Germain.

3. Ms. lat. 301 (le Saint-Germain.

l1. Ms. lat. 313 de Saint-Germain.
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His aliisque bonis variis psalmi decorati ,

Simplicitei‘ per cordis iter vocisque rotati .

Fructificant, quia gratificant summe lionitati.

Nunc gravibus quia criminibus miser ha! maie nector,

Te precibus quam supplicibus pulso, tibi flector,

Ut memorem non immemorem nostri fore, lector.

Dulcorem non îndecorem summus tibi reclor,

Quando sacre libro scripture pandet in isto.

Quem fieri feci, qui versibus his quoque lusi,

In quibus est nomen, quod in ethere fulgeat. Amen.

HUGO DE CASTBIS. Le ms. latin 308 de Saint-Germain, qui

remonte au douzième siècle, se compose d’une vingtaine de ca

hiers de parchemin. Au haut du verso du dernier feuillet de

chaque cahier, on remarque une ou deux lettres tracées en ver

millon. La réunion de ces lettres forme la phrase HUGO DE CAS

Tnrs ARMARIUS ME FECIT. v

INGELRANNUS. Quatre vers placés à la fin d'un ms. de saint

Augustin ‘ nous apprennent que le volume a été copié par Eu

guerran sous la direction de Robert :

Excepit facto sibi præmonitore Roberto

lngelrannus opus monachus quo scriberet istud,

Quod pro posse suo describens et sine lucro

Pro se suppliciter petit exorare legentes.

ISAAC. Une copie des épîtres de saint Paul 2 a été faite au

dixième siècle par Fordre d’un moine nommé Isaac: Isaac in

dignus monachus propter Dei anzorcm et proptcr conzpendiunz le

gentîum hoc volumen fieri jussit. Quicumqtte hunc librunz legcrit

Domaini misericordium pro eo eæoret. Amen.

IVO. Le frontispice d’un ms. du douzième siècle 5, renfermant

des ouvrages de saint Jérôme et d’0rigène, représente un moine

prostcrné aux pieds de saint Jérôme. Quatre vers montrent qu’il

s'appelait Ives et qu’il avait fait exécuter le volume:

Doctor amore tui celebris Hieronime librum

Fecit frater Ivo fieri servus tuus istum.

Sub pedibus doctoris iners ego presbîter Ivo

Decubo, qui meritis clarus conjungitur astris.

l. Ms. lat. 327 de Saint-Germain.

2. Bibl. imp., fonds de Corbie, n° 6.

3. Ms. lat. 1273 de Saint-Germain.

s
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C’est sans raison que D. Grenier ' fait remonter ce ms. au m1

lieu du neuvième siècle pour Fattribuer à Ives, moine de Corbie, '

dont il est question dans les lettres de Loup de Ferrières.

JOHANNES AMBIANENSIS. Dans la seconde moitié du dou

zième siècle Bicher fit copier un ouvrage de saint Augustin 2 par

Jean d'Amiens. Bicher était sans doute prieur ou sous-prieur de

Corbie 3. '

JOHANNES DE FLISSICUBIA. Frère Jean de Flixécourt a

composé en 1275 un recueil liturgique", qui se termine par cette

souscription: Ad honorem tocius Trinitatis et perpetuc ac glo

riose virginis Marie et beatorum apostolor-um Petn‘ et Pauli et

omnium sanclorum quorum corpora et reliquie in hac Corbeiensi

ecclesia coutinentur, compositus est liber ‘iste a fratre Johanne de

Flissicuria, anno ab incarnatione Dontim’ MCCLXX V. Quem

qui furatus fuerit seu maliciose abslulerit, anathenta sit, et cum

Juda traditore Dontini et cum Juliano apostata, cum lotis etiam

qui diæerunt Domino Deo : Becede a nobis, scientiam viarum

tuarum nolumus, in districti judicii die recipiat porcionem. Flat,

fiat. Amen. Il est assez curieux de voir cette longue formule de

malédiction dans un ms. de la seconde moitié du treizième siècle.

Jean de Flixécourt a composé sur Fhistoire des reliques con

servées à Corbie un assez intéressant traité dont la Bibliothèque

Impériale possède deux exemplaires 5, et qui a été publié par

Mabillon 5.

JOHANNES MONOCULUS. Sous les n. 39 et 40 du fonds latin

de Saint-Germain, sont deux volumes en tête desquels on lit le

titre suivant: Continentur in hac uolumine expçsitiones epislola

rum beati Pauli apostoli, ex libris saucti Augustiui, doctoris

eæintii, a quodam Floro collecte. A la fin se trouve une sous

cription qui mérite d’étre rapportée, quoiqu’elle ait été déjà

citée par Mabillon 7: Composttus est liber iste a Richero monacho,

subpriore, et Johanne, suo scriptore et monoculo, anno quo resti

tuta est ecclesia Sancti Johannis Corbeiæ et Turonis est secunda

1. Col]. Grenier, 50, p. 216.

2. Ms. lat. 243 de Saint-Germain.

3. Voy. plus haut, p. 405 et 406.

l. Ms. lait. 704 de saint-Germain.

5. Fonds latin de saint-Germain, n. 704,1‘. 122, et n. 10.30, f. 128.

6. Acta, IV, l, 372.

7. Analecta, in-folqp. 489. Cl‘. De re diplom, 371.

l- (Cinquième série.) 27
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sedesRomane urbîs, anno MCLXIIII, Ludooico rege Francorum,

Thcodorico episcopo Ambianensi, Johanne abbate Corbeicnst‘. Liber

Sancti Petri Corbeiæ; qui furatus fuertt anathema sit. Amen,

amen. Fiat, fiat. Au commencement du volume 39 est une pein

ture assez remarquable. Entre autres détails on y distingue trois '_

médaillons superposés dans l’ordre suivant: 1° médaillon ren

fermant l’image de saint Paul; 2° médaillon renfermant l’image

d'un moine, avec cette légende RICH’: c’est incontestablement le

sous-prieur Richer qui fit faire le volume en 1164; 3° lnédaillon

renfermant l'image 'd’un copiste, avec la légende FELIX. Je con

jecture que Felix est un copiste qui aura prêté son concours à

Jean le Borgne. ' -

Nous devons encore deux autres volumes à Jean le Borgne.

L’un est un recueil d’bomélies ‘ copié en 1179, comme l’indique

cette note mise au bas du f. 169 v“: Scriptus est liber iste a

Johanne scriptorc et monocu-lo, in. illo anno quo rem Philippus,

filius Ludovici regis, inunctus est.L’aut.re 2 est un exemplaire de

l’Histoire scolaslique de Pierre le lllangeur, qui se termine par

cette souscription : Anno incarnait‘ Verbi MCLXXXI[I scriptus

est liber tsle a Johannc monoculo, quo rcx Francorunt Philippus,

filius Hludovici regis, passus est horribilem guerram a comite

Flandrensi Philippe et comite Theobaldo et comelissa Campa

niensi et duce Burgundiensi et Stephano comite Bleseeisi.

LEUTCHABIUS ABBAS. Parmi les mss. latins de Saint-Ger

main des Prés on conservait sous le n. 205 (jadis 122) une Ex

position de saint Ambroise sur l’évangile de saint Luc. Ce ms. a

été volé au commencement de la Révolution. Deux notes, dont

Mabillon a publié le fac-simile 3, nous apprennent que YExposi

tion sur saint Lue avait été copiée par l'ordre de l’abbé Lent

chaire. La première porte: Leutcharius abba jussit fieri ; la

seconde : Leutcharius jussit hunc sanctum scribere librmn.

Leutehaire gouvernait le lnonastère de Corbie au milieu du hui

tième siècle ‘.

NEVELO. En tète d'un martyrologe écrit au douzième siècle 5

on a figuré un moine à genoux offrant un livre à saint Pierre.

1. Bihl. imp,, ms. lat. 5l de SainLGennaiu.

2. Bibl. imp., ronds de Corbie, n. 2. _

3..I)e re tliplonL, 301.

fi. Gullia christ, x, i266.

5. Bibl. impi, fonds de Corbie, n. 5, l‘. 11v°.
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La peinture ‘est accompagnée de cette inscription: In nomme

sancle et individue Trinitatis. Ego [rater Nevelo, hujus sancti

cenobii Corbeiensis alunnus, in sancto habitu constitutus, sed

conscientiæ sarcina utcumque pregravatus, hunc libellum, pro

priis sumptibus etaboratunz et propria inanu prout potui descri

ptum, obtuli Domino et patrono iwstro beatissimo Petro apo

stolo.... — Le frontispice qui, dans le même ms. ', précède la

règle de saint Benoit, représente encore frère Névelon prosterné

aux pieds de saint Benoît. Enfin le ms. se termine par un mar

tyrologe abrégé, à la fin duquel 2 on lit cetavertissement de Né

vclon: Qtticumqlte lector hic Icgerit, hoc decsse non ignorantia

noveritNecclonis scriptoris, qui pro animæ sua: remedio scripsit,

sed detntncatioizc fotii eœenplaris. Qui cero alio reppererit hoc

quod hic deest, huic pagine caritatis amore inserere procuret.

Quicumque nos lenes sive lcgis, scito domnum Neoelonem nos ad

hoc scripsisse ut nos adjungamur libro de capitule ab eodem Ne

celone conposito. Au bas de la page on lit encore cette recom

mandation: 0 lector, memento Neceloizis, qui prout potuit ad

compendium tegentium nec [non] cari talice scripsit. Amen.

Quelques lignes de la main (le Névelon terminent aussi le ms.

latin 854 de Saint-Germain. Sur le dernier feuillet il a luivmême

tracé cette prière : Anima lratris Nerelonis et omnium fidelium

vivorum et de/unclorum anime requiescant in pace. Dic, bone

tector : Amen. Fiat. Amen. ‘

Dans le ms. latin 1543 de Saint-Germain, plusieurs cahiers

sont écrits par Névelon, qui a pris soin d’y inscrire cinq fois

son nom 3.

Je lui attribue aussi la première partie du ms. lat. 1312 de

Saint-Germain, dans laquelle on remarque ces notes :

1. 1|‘. 132 v1’.

2. F. 104 v°.

3. u Hanc gloriosam translationem amicineiNicholai archiepiseopi {rater Ncvclo,

misericordia Dei indigens, prout potuit, ad commodum legentium scripsit, unde pleno

et magna corde exorat ut quisquis hanc legerit dicat: Anima fratris Jïeveloyns

onmiumqzte Iegentium et omnium jidcliwlt dwfzlnctorwzz requiescant in paee ! u

F. 5.- a De fratre Nevelone pietalem habeas. » F. 19.- u Frater Ncvelo, monachus

nomine solo, prout poluit karitative ad compendium legcntium hic scripsit. » F_ 23,

— a 0 domine leetor, pro pietate dic : Anima fratrie Nevetonis, qui hec descripsit,

et omnium fidettum anime requiescant in pace. Anzen. Fiat. Amen. u F. 24. _

«Frater Nevelo mana sua scripsit et ideo requiescat in pace. Amen. u F, 24 ‘o,

27.
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Ut Corbeia bono earuit Fnlchone patrono,

Cepit destitui nobilitate sui.

Verum est. Requiescat N. in pace. Amen. Fiat. (F. 1 v°.)

Qnicumque hos sermones legeris, memento in orationibus tuis

[fratris Nevelonis], qui eos in quodam Ambianensi libro inventos , in

honore sanctorum apostolorum, prout potuit, in hoc libro pro salute

anime sue descripsit. Porro hec utcunque scripte ut melius rescribat

qui insumpserit laborem, hæc in exemplar, et adeo habeat rétribu

tionem. (F. 15 v°.) '

Enfin le dernier feuillet du ms. 241 du même fonds porte une

note qui parait de la main de Névelon ‘.

Ce religieux mourut. pendant l’administration de l'abbé Robert

(1l23—1142), suivant une conjecture de D. Grenier 2, qui pa

raît très-plausible.

ODOLBICUS. Dans le ms. latin 825 de Saint-Germain selitcette

souscription : Ego [rater Odolricus, indignus levita, scripsi in ho

nore Apostolorum principis Pem‘ Corbeiensis. Quapropter rogo te,

lector, par adcentum Domina’, utin orationibus tuis memineris mai.

RATBERTUS. A la fin d’un exemplaire de l’exposition de

saint Ambroise sur Pllvangile de saint Lnc i’, le nom de BAT

BEBTUS était écrit en lettres capitales. Mabillon, qui en a fait

graver le fac-simile, croyait que détait la signature de Paschase

Batbert ". Dans une note inédite sur un ancien catalogue des

abbés de Corbie 5, le savant bénédictin dit positivement que le

texte du livre avait été révisé par Batbert °.

BATQLDUS. Dans le calendrier qui fait partie du ms. latin

287 de Saint-Germain ", à la date du 15 mars, on lit ce distique:

Abbatis domni stat meutio sancta Ratoldi ,

Istum qui fecit scribere quippe librum.

Itatold était abbé en 972; il mourut en 986 8.
a

i. n Ut Corbeia bono earuit Fulconc patrouo, cepildestitui nobilitate sui. ldeo re

quiescat in pace. Similiter Ncvelo. Fiat. Fiat. u

2. (Joli. Grenier, 51, p. 426.

3. Ms. lat. 205 de Saint-Germain.

4. De re diplam, 360.

5. cette note de Mabillon est attachée au commencement du tome II (le FHistoire

de Corbie par Bonnefons.

6. c: Quem (librum) postea Rathertus mana propria emendavit. n

7. F. 36. .

8. Gauia christ, x, 1272.



413

RICHERUS. Le sous-prieur Richer fit copier, en 1164, un ms.

de Florus dont il a été question plus haut‘. Un ms. de saint

Augustin, dont j’ai aussi parlé "‘, a été transcrit par l'ordre de

Bicher.

ROBERTUS. J’ai déjà eu l'occasion de mentionner Robert, qui

fit copier un ms. de saint Augustin, au onzième siècle i‘, et un

moine du même nom, qui travaillait au douzième sous la direc

tion de Herhert ‘.

BOBEBTUS DE CURCELLIS. Au treizième siècle, Robert de

Courcelles, moine de Corbie, fit transcrire un recueil de vies de

saints‘. Il s'est fait connaître par cette inscription : « [Hunc

cod]icem ego Robertus de Curcellis,... Sancli Petri Corbeie mona

chus, fecifieri, [of/'eren]s illum Deo et beato Pelro, in honore sancti

Eligii, Noviomensis episcopi, et aliorum quorum vite vel actus in

eo conlinentur.

BODRADUS. Le sacramentaire qui forme le n” 286 du fonds

latin de Saint-Germain ” a été écrit par Ilodrade, que Hilmerade,

évêque d'Amiens, avait ordonné prêtre le 4 mars 853. Cette cir

constance nous est révélée par une longue inscription, partie en

prose, partie en vers, dans laquelle Rodrade demande les prières

des prêtres qui se serviront de son sacramentaire :

Ego Rodradus, misericordia Dei indigens, victus Hilmeradi antis

titis jussionibus, vinctusque episcopalis auctoritatis excommunicatio

nibus, llll nonas martii, sacerdotalis ministerii trepidus suscepi

officium, anno incarnationis Dominicæ DCCCLIII. indictione I,

epacta Vll, concurrente Vll, termino paschali IIlI kalendas aprilis.

Quicumque hanc ordinationis meæ adnotatiunculam legeris, et per

hunc codicem dominici corporis consecrationem recitaveris , tuis

quæso precibus adjutus, dicatum Christo exhibere sacerdotiunl et

supernæ visionis consequi merear hravium.

I

Hunc egdHrodradus, sanctorum indignus alumnus,

Composui librum , Christi sub honore dicandum.

t: Plus haut, p. 409.

2. Plus haut, p. 409.

3. Plus haut, p. 408.

' 4. Plus haut, p. I406.

5.. Ms. lat. 505 de Saint-Germain.

6. Ce sacramenmire a été employé par Ménard poufson édition du sacramen

taire de saint Grégoire.
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Officiis sacris agnî dum victima digni

Relligione pia sacram mactatur ad aram;

Qui licet indignus meritorum dote honorum

Destituar noxæ nimio sub pondere vilis ,

Saltem hujus studui doni pietate placere

Altithrono regi, ferimns quo judice cuncti

Pro merito nostro mercedis præmia dignæ.

Te quoque supplîciter, Christi benedicte sacerdos,

Codicis istius frueris qui forsîtan usu,

Inter sacrorum sollemnia sis memor ipse,

Posco, mei, precibusque Deum mihi conciliato,

Obsequio cnjus cœlestia munera libas.

Cette inscription, dont llIabillon ‘ a fait graver le commence.

ment, est surtout curieuse par la date qu'elle contient. On y voit

que Itodrade fut ordonné prêtre le 4 mars 853. Nul doute qu’il

ne s’agisse ici ,de l‘année 853 commencée à la Circoncision, ou

_plus probablement encore à Noël. En effet, le'4 mars 853, selon

cette manière de compter, coïncide avec le samedi des quatre

ten1ps de carême, dest-à-dire avec un jour que l'Église avait dès

lors choisi pour faire les Ordinations. L’inscription de Bodrade est

un excellent exemple à citer pour établir qu’en France au neu

vième siècle l’année commençait à Noël.

VUABEMBERTUS. Garembert a copié un traité de Pascase

lladberti‘. Le ms., dont les caractères dénotent l’époque carlo

viugienne , se termine par une souscription dans laquelle le

scribe invite le lecteur à prendre garde d’effacer Yécriture : car,

dit-il, l'homme qui ne sait pas écrire ne soupçonne pas les difli

cultés du travail des copistes. Le port n’est pas plus doux pour

le navigateur que la dernière ligne dumanuscrit pour l’écrivain.

Trois doigts tiennent le roseau, mais tout le corps travaille:

Amice qui Zegis, retro digitis (encas, ne subito litteras deleas, quia

ille homo qui nescit scribere nullum se putat habëre laborem; quia

sicut navigantibus dulcis est porlus, ila scriptori novissinzus ver

sus. Calamus tribus digitis continetur, totum corpus laborat. Deo

gratias. Ego in Deinomincl/uarenzbertus scripsi. Deo gralias. Un

autre ms. de Corbie 3 est orné d’une souscription qui présente

beaucoup d’analogie avec la précédente. Les premiers mots ont

1. De re dîpZonL, 363.

2. Ms. lat. 823 de Saint-Germain.

3. Ms. lat. 263 de Saint-Germain.
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été grattes; on lit encore : sed tu, leclor qui logis , ora pro

scriptore, si Deum habeas adjutorem et protectorem. Tres digiti

scribunt, sed totum corpus laborat. Sicut tzaviganti dulcis est

perçus, ita scripton‘ novissimus versus. Deo gratias. Amen, amen.

Fiat, fiat ‘.

III. DIvnnsns ACQUISITIONS DE Mss. DEPUIS Ln NEUVIÈME SIÈCLE

JUSQUÏAU TflEIZlÈME. — DOTATION DE Lbrrlcn ne BIBLIOTHÈ

CAIRE. — RELIURE. —— PRÊT ET COMMUNICATION nns Livnns. -

BIBLIOTHÈQUES DES PBIEURÉS.

J’ai fait connaître plusieurs religieux au zèle desquels la bi

bliothèque de Corbie dut ses principaux accroissements. Pendant

la période dont je m'occupe (du neuvième au treizième siècle),

ce dépôt s'enrichit aussi par différentes acquisitions de mss.

étrangers.

Ainsi. quoique Pécriture lombardique ait été quelquefois em

ployée en France ’, il n'est pas douteux que la plupart des nom

breux manuscrits en caractères lomhardiques venus du mo

nastère de Corbie n'aient été exécutés en Italie : tels sont les

n“ ‘.203, 213, 216, pcutæètre 290, 724, 738, 760 et 783 du fonds

latin de Saint-Germain.

L'origine italienne de certains mss. de Corbie ne repose pas sur

de simples conjectures ; elle est attestée par des faits positifs. Une

lettre publiée par les bénédictins 3 nous apprend que Paul Dia

cre, moine du Mont-Cassin, envoya à l’abbé Adnlard un ms. des

lettres de saint Grégoire le Grand, dont il avait lui-même revu le

texte ‘. D'autre part, nous savons que Wala rapporta de Bome

quatre antiphonaires que 1c prêtre Amalarius alla consulter ù

Corbie pour composer son traité De ordine antiphonarii 5.

t. Cf. les souscriptions qui sont à la fin des mss. lat. 5.566 et 7491 A de la Bibl.

imp. Voy. aussi la souscription d’un ms. de l'abbaye de Saint-Amand (n. 382 de la

bibl. de Valenciennes), rapportée par M. Mangeart, Calal. des mss. de Valenciennes,

p. 373.

Témoin le ms. copié à Noirmoutier par l'ordre dütdalard, dont il a été question

plus haut, p. 404.

3. Aclu sanctorum ordinis S. Ben" l, 397.

4. Ce ms., qui portait à saint-Germain des Prés le n. 169, et plus anciennement le

n. 858, a été volé en 1791. voy. Mabillon, De re diplom., 300 et 361.

5. Voy. le prologue du Liber de ordine antip/zonarii, dans Btbltotheca Patrum

(Pan, 1641), x, 503.
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Les liens qui unissaient les abbayes de Corbie et de Corvey

étaient trop étroits pour que la bibliothèque de Corbie ne se soit

pas enrichie, par voie d'échange ou autrement, de quelques vo

lumes exécutés dans les monastères allemands. ll est donc tout

naturel de trouver à. Corbie plusieurs mss. en caractères saxons,

et notamment les deux volumes ' qui ont fourni à Mabillon ’

les types de l'écriture saxonne. Il ne faut pas non plus s'éton

ner d'y rencontrer des gloses germaniques, peu nombreuses à la

vérité, mais remontant à l'époque carlovingienne ’. .

L’Irlande même fut mise à contribution. Témoin un volume

du onzième siècle ‘, qui contient une collection de canons ir

landais 5. La souscription suivante se lit au dernier feuillet :

Mihi xraxanti literas

Missereatur Trinitas.

Melior est sapientia auro,

Et consilium pretiosius argente.

Forme dignitas aut vetustate extinguitur,

Aut morbo deflorescit, aut utroque dedecoratur.

Pro me, frater, oraveris pictorem parvi eodicis Deum ut mea debita

ÿ largiatur innumera. Arbedoc clericus ipse has colleetiones conscripsit

lacinionese conscriptionis, Hael Hucar abbate dispensante , quas de

Sanctis Scripturis vel exdivinis fontibus hic in hoc codice glomerati

sunt sive ætiam de decreta sanctii patres sinodi qui in diversis gen

tibus vel linguis construxerunt. Obsecro itaque vos omnes qui in hunc

senatum prædicare sive decrevere sen interpretare vel discernere di

lectaveritis scripture me pro Arbedoc herum poli rogare non disto

latis ut mihi humunculo in vita, in morte et post mortem misertum

fore dignetur. Pax legendi, sanitas audiendi, vitam perficiendi in fu

turo. Curio in commone hune solio tueatur.

Les feuilles d’un ancien ms. irlandais servent de gardes au

1. Ces mss. conservés à la bibl. de saint-Germain sous les n. 800 et 211 (autrefois

257 et 660), ont été volés en 1791.

2. De re diplom., p. 351.

3. Ms. lat. 853 de saint-Germain, 1'. 58 v0.

4. Ms. lat. 121 de saint-Germain.

5. cette collection, qui se retrouve aussi dans le ms. lat. 3182 de la Bibl.

imp., a été publiée en partie par dïtehery (SpiciL, foL, I, 492) et par Martène (TheL,

IV, 1).
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ms. 1275 du fonds latin de Saint-Germain, et l’inscription

Sancle Marie dyl Loham, qui se voit sur le ms. 332 du même

fonds, désigne peut-être une église de l’Irlande '.

Les moines de Corbie ne laissaient pas échapper les occasions

d'acheter des mss. qui se présentaient en France. Ce fut sans

doute par voie d'acquisition qu'ils se procurèrent, du temps de

Philippe-Auguste, un ou plusieurs volumes qui avaient appar

tenu à maître Daniel de Corbie 2. Ils achetèrent aussi des livres

déposés chez les usuriers. Ils enrichirent ainsi leur bibliothèque

des commentaires de Pierre Lombard sur le Psautier. C'est du

moins ce que semblent indiquer les notes que j’ai relevées sur les

gardes du ms. 5l de la bibliothèque d'Amiens :

a Salomon Brito , clericus , tradidit, de voluntate et absensu Hugi

chionis Lombardi, fratri Radulpho et preposito abbatie Corbeie istum

librnm, dicto Hugichioni obligatum pro quatuor libris et dimidia, die

veneris in festo beati Bertholomei apostoli , anno Domini M CC sep

tuagesimo quarto, presentibus dicto fratre Radnlpho et dicto Hngi

chione , Matheo de Sancto Dionisio, Johanne de Insula , Hugone

Picardo clerico, Jacobo de Carnoto. Isti duo libri , scilicet salterium

et evangelia glossata, nisi tantum modo pro quatuor libris et dimidia

parisiensium... l) '

a Hoc psalterium glosatum est memoriale magistri Radulfi Nor

mandi pro XXXIII solidis parisiensium Vl denariis, quos sibi acomo

davi pro Matheo Lombardo. Item vult habere VlII solidos ad minus

pro tercia parte vocabulorum biblie quam sibi tradidit ad vendendum. a

a Matheus tradidit istum librum magistro Johanni de Corbie, die

sabbati post festum beati Petri ad vineula. »

_ « Questo ee l0 sallero de maestro Arri de Chorbia che por S. XXX

parigini. n

Pour subvenir aux frais qu'entraînait la conservation et l’aug

mentation de la bibliothèque; le garde des livres disposait de

certaines rentes qui lui avaient été assignées par le couvent et

confirmées par le pape Alexandre III. 11 recevait annuellement

1. ll convient peut-être de citer ici un ms. de Corbie sur lequel mon confrère

M. Renan a bien voulu appeler mon attention. c'est le ms. latin 1188 de Saint

Germain, qui renferme des traités grammaticaux composés par des Irlandais.

2. Dans le ms. latin 330 de saint-Germain. on lit cette note écrite vers l'année

1200 : a Liber Sancti Petri Corbeie. De libris magistri Danielis de corbeia. n
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dix sous de chacun des grands officiers‘ du monastère et cinq

sous des officiers d’un ordre inférieur; il touchait encore une

rente de trois muids de grain due par les religieux de Clairfai

et les revenus de la terre de‘ Branlères ' . .

D’après les termes mêmes de la lettre d’Alexandre 111, une

partie des fonds alloués au bibliothécaire servait à couvrir les

frais de reliure; mais ces frais devaient ètre bien minimes. Rien

n’est en effet plus simple que les vieilles reliures des mss. de

Corbie. Elles se composent ordinairement de deux planchettes

recouvertes d'une peau ‘blanche; comme feuilles de garde on

prenait des parchemins de rebut,‘ notamment les rouleaux qu'on

avait mis en circulation à la mort des abbés. Dans les gardes ou

dans les couvertures des mss. qui ont passé par les mains des

relieurs de Corbie, j’ai reconnu les fragments d’une dizaine de

rouleaux, savoir :

1° Deux morceaux du rouleau de Foulques, abbé de Corbie,

mort en 1095. — Au commencement et à la fin de la seconde

partie du ms. lat. 327 de Saint-Germain.

2° Un morceau du rouleau de l'abbé Robert, mort en 1142..

-— A la fin du ms. lat. 262 de Saint-Germain.

3° Un débris de rouleau paraissant appartenir à l’année 1205.

Ce fragment, quc D. Grenier 2 avait vu dans le ms. lat. 851 de

Saint-Germain, n'existe plus; il a été sacrifié par les ouvriers

qui ont relié le volume.

4° Un fragment de rouleau de la fin du treizième ou du qua

torzième siècle. — Au commencement du ms. lat. 825 de Saint

Germain. q -

5° Un morceau de rouleau du commencement du quatorzième

siècle. -—A la fin du ms. lat. 195 de Saint-Germain.

6° Un fragment d’un rouleau de l’année 1314 (peut-être le

rouleau de l’abbé Garnicr de Borrenc). _._Dans la reliure du ms.

lat. 1287 de Saint-Germain.

7° Un fragment d’un rouleau de l’année 1325 (peut-être celui

de l'abbé Henri de \r"illers).-—Les relieurs ont fait disparaître

ce morceau, que D. Grenier 3 avait vu dans le ms. lat. 337 de .

Saint-Germain; _

1. Le texte de la lettre dfixlexandre 111 est à la (in de ce Mémoire. ,

2. Bibi. 1mp., c011. de D. Grenier, 13, f. 31 v°.

3. Ibid., r. 32.
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8° Un fragment d’un rouleau de l'année 1342.--Dans les

gardes du ms. lat. 1390 de Saint-Germain.

9° Deux fragments d'un rouleau du quatorzième siècle.

Dans le ms. lat. 1538 de Saint-Germain. ‘

10° Un fragment d'un rouleau du quatorzième siècle que

D. Grenier ‘ a vu dans le ms. qui est maintenant à la biblio

thèque d’Amiens sous le n° 406.

Les moines de Corbie administraient leur bibliothèque avec

une certaine libéralité; ils ne refusaient pas de prêter leurs

livres aux abbayes qui en avaient besoin, soit pour les consulter,

soit pour les faire transcrire. Cet usage est attesté par des notes

inscrites sur les gardes de quelques volumes. Ainsi, nous lisons

à la fin du ms. lat. 1276 de Saint-Germain : Liber iste de C01‘

beia; scd prestavcrunt nobis eum usque pascha. Vers le com

menccment du treizième siècle, les religieux de Corbie prètèrent

un ouvrage de Jean Scot aux moines de Saint-Vincent de Laon.

Ceux-ci donnèrent en gage un livre incomplet intitulé Peri phi

sion. Par une note placée sur les gardes du volume prêté, le

bibliothécaire de Corbie recommandait de ne pas garder le Pen‘

phision, ou encore mieux de le brûler, à cause des erreurs qu'il

renfermait 2. Le Péri phision est, à n'en pas douter, Pouvragc

de ‘Jean Scot, qui fut solennellement condamné en 1226 par le

pape Houorius III 3.

Plus d'une fois, soit par négligence, soit par suite d'un

échange, les livres déposés en gage n'étaient pas retirés par les

emprunteurs. C'est ainsi sans doute que les moines de Corbie

devinrent propriétaires d'un ms. du onzième siècle qui apparte

nait à l'abbaye de Saint-Pierre de Gand ‘.

Sous le règne de saint Louis, la bibliothèque de Corbie fut

mise à contribution par les juges chargés de décider le procès

auquel donnait licu la possession du corps de saint Éloi. Ils se

firent communiquer, en 1259, par l'abbé de Corbie deux vo

' 1. Bibi. imp., coll. de D. Grenier, 13, f. 32 v° et 33.

2. a tste liber est de conventu Corbeie, sed monachi habent unum memoriale pro

isto libro, scilicet peripliisiou, scd non totum, quod memoriale vel comburatur vel

retldatur mouachis Beati Vinccntii in Lauduuo-I melius tamen esset, ut credo, quod

combureretur propter liereses dampnatas que sunt in c0. n Ms. lat. 309 de Saint

Germain.

3. Alberic de Trois-Fontaines, à l'an 1225.

4. Ms. lat. 8148 de saint-Germain.
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lumes dont l’un parait avoir été la chronique de Hugues de

Sainte-Marie, et l’autre l'histoire d’Ensèbe avec les continuations.

On verra à la fin de ce mémoire les deux lettres qui furent

écrites à ce sujet en février et en; octobre 1259 ‘. -

Il parait que les prieurés dépendant du monastère de Corbie

avaient de petites bibliothèques à l'usage des moines qui rési

daient dans ces établissements. La bibliothèque impériale pos

sède au moins cinq volumes de Saint-Laurent de Heilly ’, mai

son dont l'un des prieurs, Hugues de Fouilloy, lient une place

honorable dans les annales littéraires du douzième siècle 3.

IV. DIVERSES ACQUISITIONS m: MANUSCRITS DEPUIS LA FIN DU

TREIZIÈME SIÈCLE JUSQU} LA FIN DU QUINZIÈME.

Avec le treizième siècle s’ouvrit pour la plupart des biblio

thèques monastiques une ère de décadence. Le relâchement de

la discipline entraîna l'abandon des habitudes studieuses; le

cloître cessa d’étre l'atelier des copistes.

Plus heureuse que beaucoup de maisons bénédictines, l’ab

baye de Corbie ne laissa pas s'éteindre les traditions littéraires

qui faisaient sa gloire depuis plus de quatre siècles. Les moines

ne se contentèrent pas de conserver la bibliothèque formée par

leurs prédécesseurs; ils la dotèrent de livres nouveaux. Mais

ces livres n’étaient plus, comme par le passé, l'œuvre des

moines eux-mêmes; la plupart étaient exécutés à Paris par des

copistes sécnliers. Depuis la fin du treizième siècle jusqu'à la fin

du quinzième, l’histoire de la bibliothèque de Corbie se réduit à

peu près à l'énumération des religieux qui ont acheté des livres

ou qui eu ont fait copier. En passant en revue cette seconde

catégorie de bienfaiteurs, je suivrai lordre chronologique.

JEAN DU CANDAS. Le cérémonial d’Étienne de Conty, porte

que Jean du Candas, moine de Corbie, fonda son obit en don

nant deux missels pour le grand autel, les missels de la chapelle

Saint-Lucien et plusieurs autres livres‘. L'un de ces missels,

1. Ms. lat. de saint-Germain, 1057, f. 193 v° et 252 v°.

2. Mss. lat. 323, 329, 1030, 1204 et 1356 de saint-Germain. D. Grenier (ms. 1548

du suppl. lat., I‘. 9e) signale le ms. 693 comme venu de saint-Lauréat; j'ignore sur

quel fondement repose cette conjecture.

3. Ilist. lîtL, Xlll, 492.

4. n Dompnus Johannes du candas, monachus hujus loci, pro obitu suo, dedit nobil
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copié en 1289 par Girard d'Amiens, existe encore à la biblio

thèque d’Amiens ‘. On trouve aussi dans Je même dépôt

une Somme de Baimond de Pennaforte que Jean du Candas

acheta à Paris le 27 janvier 1297 (nouv. st.) 2. Ce moine est

surtout connu pour avoir dirigé en 1295 la rédaction du Car:

tulaire noir de Corbie ’.

THOMAS DE PISSY. En 1313, Thomas de Pissy, prieur de

Corbie, fit écrire par Jean d'Aboval, clerc, un recueil de vies de

saints ‘. Au commencement du quinzième siècle, on célébrait

encore à Corbie l'obit de Thomas de Pissy, qui avait donné à

l’abbaye, entre autres ouvrages, un Catholicon, dest-a-dire le

Dictionnaire de Jean de Gènes 5.

JEAN a DE CRENSIS n ou UAMIENS. Pendant qu’il étudiait

à Paris, un moine de Corbie, Jean de Crensis, quelquefois appelé

Jean d’Amiens, a cause du lien de sa naissance, employait son

serviteur, Michel de Bray, comme écrivain t"; il fit copier plu

sieurs ouvrages sur FEcriturc sainte et le droit canonique 7 ; l’un

d‘eux est daté de l'année 1339 ‘.

JEAN PINCHON. La bibliothèque dätmiens" possède deux

livres qui viennent de Jean Pinchon, moine et infirmier de Corbie:

le premier est une Somme, le second, un Apparat sur les Clé

mentines, qui fut acheté par le dit Jean, en 1378, de maître Ni

colas de Haronis, Tournaisien.

ÉTIENNE DE CONTY. Le principal bienfaiteur de la biblio

duo missalia de magno altari et missalia de cappella sancti Luciani, cum pluribus aliis

libris. n Bibi. 1mp., ms. lat. 160 de Saint-Germain, f. 277 v°.

1. Ms. 156 dbimiens; Catalogue de M. Garnier, p. 120.

2. Ms. 267 d’A1niens; Catalogue de M. Garnier, p. 211.

3. Bibl. 1mp., ms. 19 de Corbie. _

4. Ala fin du ms. latin 490 de saint-Germain, on lit ces mots: n 1-1ic liber fuit

scriptus a Johanne d’Aboval, clerico, anno Domini MCCCXVI, in die Conceptionis

béate Marie virginis, mense decembri. Et fecit me fieri Thomas de Pisci, prior istius

ecclesie. n

5. « Dompnus Thomas de Pissy, prior hujus loci,... pro obitu suo annuatim dedit

nobis librum Catholicon et librum de apostolis et quatuor doctoribus universalis

ecclesie et librum novum de confessoribus. u cérémonial d'Et. de Conty, ms. lat.

160 de Saint-Germain, 1'. 278 v“. —- Le nom de a Thomas de Pisci n est inscrit au

14 juin dans un obitnaire de Corbie; Bibl. 1mp., fonds de Corbie, n. 4. '

6. Ms. 369 dtamiens; Catalogue de M. Garnier, p. 286.

7. Mss. 32, 33, 369 dUuniens; catalogue de M. Garnier, p. 26, 27 et 286.

8. Ms. 32 dïuniens; Catalogue de M. Garnier, p. 26.

9. Mss. 269 et 371 dïAmiens; Catalogue de u. Garnier, p. 213 et 287.
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thèque de Corbie, à la fin du quatorzième siècle, fut Étienne de

Conty, dont je dois raconter la vie en quelques mots. Né dans la

ville d'Amiens‘ vers le milieu du quatorzième siècle, Étienne

était ‘fils d'Étienne de Conty et de Jeanne de Poix 2. ll avait un

frère nommé Guillaume 3' De bonne heure. selon toute apparence,

il fit profession dans l'abbaye de Corbie, d'où il vint a Paris

suivre les cours de l’Universi1é et prendre ses degrés en droit ca

non. Il portait le titre de bachelier le 28 février et le 3 octobre

1375 ‘, et celui de licencié le 9 mars 1376 5. Il fut reçu docteur

vers la fin du mois de juin 1376 °. De retour à Corbie, il fut

nommé official de l’abbaye, et gagna la confiance de l’abbé Jean

de la Goue, qui, le 25 mars 1390, voulut résigner en sa faveur

la charge (l’abbé. Sans sc dissimuler combien l'exécution d’un

pareil projet rencontrerait d’obstacles (car la succession de Jean

de la Gouc était convoitée par des hommes puissants, notamment

par les abbés de Saint-Corneille de Compiègne, de Saint-Lucien

de Beauvais et de Saint-liloi de Noyon) , Etiennc se soumit à la

volonté de son supérieur et se rendit à la cour de Rome, où il

fut parfaitement accueilli par le cardinal de Viviers et par Clé

ment VII. Mais le souverain poutifc fut si vivement pressé par

Charles VI, qu’il se vit contraint de donnerlabbayc de Corbie

à Raoul de Roye 7 . Cet échec n'empêcha pas Etieune de travailler

jusqu’à sa mort à l'entretien ou à la restauration des bâtiments

de l'abbaye, et d’en enrichir le trésor et surtout la bibliothèque 3 .'

Il mourut le 5 octobre 1413 5', laissant plusieurs ouvrages, no

tamment une continuation. des Chroniques Inartinicnnes ‘0, un

Cérémonial “, (les thèses de droit ‘2 et un ouvrage intitulé Suf

l. l}. 1., ms. lat. 70 de Saint-Germain, 1'. 30 v°.-— Ms. 160 du Inéme fonds,‘t‘. 289.

2. Ms. lat. 160 de Saint-Germain, f. 285 v”.

3. Ms. lat. '70 de saint-Germain, 1‘. 89 v‘.

4. Catalogue de M. Garnier, p. 282 et 287, d'après les mss. 365 ct 370 dumiens.

5. Ibid., p. 278, d'après le ms. 362 däuniens. r

6. 1bid., p. 300, (Paprès le ms. 383 dïàmiens.

7. Ms. lat. 70 de saint-Gcnnain, 1‘. 80 v° et 90.

s. Voy. dans le ms. lat. 160 de saint-Germain, f. 285 v‘’, l'indication des services

rendus à Pabbayc de Corhic par Eticnne dc Conty. J'y ai remarqué cette phrase:

k Dcdlt conventui per partes et in tota sumrna libros pro servicio divine faciendo in

dicta eeclesia, tam de die qiîam de nocle, novcmdccim libms totaliter novos. l)

9. Hist. de Corbie par Jacques Baron, ms. lat. 531. 2 de Saint-Germain, f. 125.

10. Ms. lat. 70 de saint-Germain.

11. Ms. lat. 160 de saint-Germain.

12. Ms. lat. 951 de Saint-Germain.
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fragium monachorunt seu casas decretorunt pertinentes ad mona

chos ‘. Étienne aimait les livres, et ses armes se voient encore

sur plusieurs mss. de la Bibliothèque impériale ‘ et de la biblio

thèque dbtmiens’. Il lit compléter, puis relier un Miroir de

Guillaume Duranti ". A un exemplaire du Décret de Gratien, il

ajouta les histoires et les pailles des décrets avec les brocards du

droit canon 5. Il joignit à une partie de Bible la table des épi

tres et des évangiles qui se récitaient à Corbie pendant le cours

de l’année ecclésiastique °. Un de ses parents du côté maternel,

Guillaume de Foix, lui avait laissé un Rosarium Guldonis de

Ba-ysio ; il le donna à l'abbaye 7, ainsi que beaucoup Œonvrages

qu’il achetait a Paris on qu’il faisait transcrire. Ainsi il acquit

chez le libraire Jean .de Beauvais, pour 4 francs, un ouvrage de

Thomas de Maalaa, qu’il fit enluminer et relier moyennant la

somme de 1 franc et demi“. Vers l’année 1374, il acheta du

mème libraire, pour 34 francs, un exemplaire des Décrétales °.

Une compilation de Simon Bayret ' ° sur les clémentines, lui coûta

l6 francs, plus 3 francs (Yenluminure et de reliure; ce volume,

que je crois perdu, n’est plus connu que par la description qu'en

a faite D. Pardessus ‘ ‘. Je suis porté a croire qu’une Somme du

cardinal d’Ostie, vendue par Jean de Beauvais, fit partie des

1. Je ne sais si cet ouvrage subsiste encore. J'en ai trouvé le titre sur le catalogue

des mss. de Corbie, rédigé en 1621 (Bihl. imp., Résidu saint-Germain, 11129,

f. 50 v"). D. Anselme Le Michel (IbitL, 1‘. 7) porte sur cctraité le jugement suivant:

a Opus est adeo rude et impolitum ut non mereatur lucem aspicere. n

2. Ms. lat. 160 de Saint-Germain, f. 289.

3. N. 21, 11s, 353 et 37s, cites par M. Gamîer, p. 18, 91, 268 et 293.

l1. Ms. 378 dïtmiens; Catalogue de M. Garnier, p. 295.

5. M5. 35:1 d’Amicns; Catalogue (le M. Garnier, p. 263.

6. Ms. 21 dïtmiens; Catalogue de M. Gamier, p. 19.

7. 1115. 356 dktmiens; Catalogue de M. (tarnier, p. 271. La note qui mentionnait

cette circonstance irexiste plus dans le volume; elle nous est connue par la mention

que D. Pardessus en a faite; coll. Grenier, 15, f. 2 v°.

8. Ms. 381 dïmiens; Catalogue de M. (âarnier, p. 297.

9. Ms. 359 (Pamiens; Catalogue de M. Garnier, p. 275.

10.. Un autre ouvrage du même auteur se trouve dansle n1s.383 «lätmiens. suivant

M. Garnier, p. 298, il est intitulé: 11 Tabula domini symonis Bayrcti, juris profes

soris, composite secundum ordincm alphabeticum ad invenicndas plures concordan-'

tias ad nnam dictionem. u ,

11. u N. 121. Compilatio quatuor apparatuum super Clementinas, scilicet Johannis

Andreæfiuillermi, Gocellini et Pauli, per simonem Bayretyx Cotté 121, E, quatorzième

siècle. Ce volume a été acheté par dom Étienne de conty, 1G francs, et il luy en a

coûte 3 pour le relier et le faire euluminer. u cou, Grenier, 15, f, 1o,
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livres acquis par Étiertne (le Conty : cette Somme avait été co- '

piée en 1312 par Jean le lllaitre, du diocèse de Bouen, à son re

tour des écoles d‘0rléans ‘. Les ouvrages qu‘Étienne fit transcrire l

sont encore plus nombreux; en voici la liste, avec _les dates de

transcription: 1° en 1374 et 1375, les Commentaires de Henri

Bohic sur les Décrétales 2 ; -2° en 1375, le Traité de Jean André

intitulé Novellæ super regulîs juris à'; — 3° en 1375, la Table

des termes de droit, rédigée par l’Astesan (fratcr Astenæis) " ;—

4° en 137G, une Table des quatre livres des Senteneesä; —

5° en 1376 et 1377, le grand ouvrage de Jean André, intitulé

Novellw' super scriptura Decretaliztm "; — 6° en 1381, la Table

de la Somme du cardinal d’0stie, connue sous le nom de Oculus

Copiosæ " ; -— 7° en 1394, un Bréviaire 3; — 8° en 1405, un Lec

tionnaire "; -— 9° en 1411, un cérémonial”. Nous savons les

noms des principaux écrivains employés par Étienne de Conty.

Ce sont : 1° Guillaume du Breuil, successivement curé de Saint

Satnrnin de Chartres en 1374 “, curé de Villers-le-Vicomte en

1375 ”, chanoine de Saint-Jean de Nogent-le-Rotrou en 1375 et

1376 ‘s, vicaire de Salinte-Opportune de Paris en 1377 ", et

chapelain de la même église en 1381 ‘5; — 2° Jean du Vivier,

de_Gand, demeurant à Paris, rue des Poirées, dans la maison

dlätienne de Conty, dont il était clerc, en 1376 '°; -—3° Jean

1. Ms. 361 dmmiens‘; catalogue de M. Gamier, p. 277.

2. Ms. 365 dïamiens; Catalogue de M. Garnier, p. 280.

3. Ms. 370 dflamiens; Catalogue de M. Garnier, p. 286.

t. Ms. 383 dmmiens; Catalogue de M. Garnier, p. 298 et 300.

5. Ms. 383 dïamiens; Catalogue de M. (tan-nier, p. 298 et 299.

6. Mss. 362, 363 et 364 d’Amiens; Catalogue de M. Garnier, p. 278 et 279.

7. Ms. 383 dmmiens; Catalogue de M. Garnier, p. 298 et 300.

8. Ms. 116 dkuuiens; Catalogue de M. (iarnier, p. 90.

9. Ms. 153 dbämiens ; Catalogue de M. (larnier, p. 116.

10. Ms. lat. 160 de Saint-Germain. La souscription qui est au 1'. 289 de ce ms. a

été publiée par M. Cocheris, Ivotices et extraits des documents nzss. relatifs à Phîst.

de ta Picardie, I, 656.

11. Ms. 365 düxmicns; Catalogue de M. Garnier, p. 284.

12. Ms. 365 dlmicns; Catalogue de M. Garnier, p. 282.

13. Mss. 362, 364, 365, 370 et 383 dkxmicns; Catalogue de M. Garnier, p. 278,

280, 284, 257 et 301. .

14. Ms. 363 dülmicns; Catalogue de M. Garnicr, p. 279.

15. Ms. 383 dïamiens; Catalogue de M. Garnier, p. 300.

16. Ms. 333 dVLmicns; Catalogue de M. Garnier, p. 299. Suivant M. Garnier , la

souscription porterait: n Per manuin Johanuis de Vivario, de Gandario. » J'ai pensé

qu’il fallait lire : de Gandavo.
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Galet, d’Amiens,'clerc, en 1394 ‘ ; — 4° Amiot Aubri, natif du

diocèse d’Auxerre, en 1405 2; — 5° Pierre de Ravine, curé de

Villers-Bretonneux, en 1411 '.

Pour nous former une idée de la dépense qu’entraînait l’exé

cution de ces copies, nous n’avons qu’a examiner les Commen

taires de Henri Bohic, qu’Etienne de Conty fit transcrire en 1374

et 1375 (ms. 365 de la bibliothèque d’Amiens). Ils forment deux

volumes in-folio, l’un de 370 feuillets, l’autre de 388. Une note

insérée dans chaque volume * nous apprend que l’ouvrage revint

à 62livres 11 sous, monnaie parisis. Cette somme se décomposait

de la manière suivante:

' livres sous

Salairedel’écrivain............... 31 5

Achat et apprêt du parchemin, y compris la répa

rationdestrous...............‘18 18

Prix de six grandes initiales dorées . . . . . . . 1 l0

Prix des autres enluminures, en rouge et en bleu 3 6

Location d’un exemplaire fourni au copiste par

lebedeaudescarmes............ 4

Réparation des trous des marges, etétirage du livre 2 ——

Reliure..................... 112

Les sommes qu’Etienne de Conty déboursa pour faire copier

t. Ms. 116 dätmiens; Catalogue de M. Garnier, p. 91.

‘2. Ms. 153 dätmiens; Catalogue de M. Garnier, p. 117.

3. Ms. lat. 160 de Saint-Germain. Voy. la souscription indiquée p. 424, note 10.

4. Le texte de la note du premier volume a. été publié par M. Garnier, p. 281. Je

donne ici la note qui cst à la fin du second :

u ltem scicndum cst quod in isto primo libro sont 13 sexterni cum duohus foliis;

in Secundo cum tabula 16, cum octo foliis; in tertio et in quarto 18, cum scmiunius;

in quinto 14. Et quilibct sextemus in scriptura constitit (lecem solides, franco pro

1a solidis. Et totum fecit scribere predictus fraber stephanus per manum domini

Guillclmi de Bruolio.1i1 sic predicti 62 sexterni cum semiunius constiterunt juste in

scriptura 31 libras cum 5 solidis, que faciunt 3E) francos cum 12 denariis. Item fue

runt decem bote de pargameno vitulino cum semiunius posite, una quclibct bota cum

rasura et reparatione loraminum constitit 36 solides , et sic constitit predictus liber

in pergameno 9.3 franoos cum 10 solidis. Item scicndum est quod quinque magna

litterc auree de principiis V1 (sic) librorum cum prima littera fabule constiterunt

30 solides. Item sciendum est quod tota alia illuminatio de aduro ct rubco constitit

1. francos cum 2 solidis. Item sciendum est quod cxemplar totius libri constitit in 10

cagio a hlartino, bedello carmelitarumquinque francos. Item pro foraminibus rcparatis

in marginibus cum tractione libri 40 solides. Item pro ligatura 2 francos. Summa

totalis de omnibus expensis factis in predictis duobus voluminibus: 62 libre cum

11 solidis, que juste faciunt 78 francos cum tribus solidis. n

l. (Cmquiiunr série.) :28
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les Commentaires de Henri Bohic représentent une valeur intrin

sèque denviron 825 francs de notre monnaie.

EUSTACHE MERCADÉ. Il n'est pas certain qu'Eustacl1e Mer

cadé ait travaillé a l'accroissement de la bibliothèque de Corbie.

Je me reprocberais cependant de passer ici sous silence le nom

d'un religieux qui tient une place remarquable dans les annales

littéraires de Corbie au quinzième siècle.

A la fin d'un ms. de la bibliothèque d’Arras, qui renferme le

mystère de la Passion et celui de la Vengeance de Jésus-Christ,

on lit cette note :

C’est' la vengence Jhesu Crist,

Laquelle composa et fist

Ung clerc moult bien recomandé :

S'eult damp Ustasse Mercadé

A nom, et docteur en décret,

Moult sage fut et moult discret,

Bachelier en théologie ,

Et official de Corbie

En son temps; et sans nez un blasme

Penser, priés Dieu pour son âme 1.

M. Vallet de Viriville, qui a consacré un mémoire à l'analyse

du mystère de la Passion2, a justement fait remarquer qu'Eus

tache Mercadé est cité dans le Champion des dames, d'où il a

conclu que cet auteur vivait sous Charles VII. L'Histoire de Cor

bie, composée par Jacques Baron au commencement du seizième

siècle, confirme l'opinion de M. Vallet de Viriville, et fournit sur

la vie d’Eustache Mercadé quelques détails dont je dois faire part

aux lecteurs.

L’of1icial de Corbie, maître Jean Pinchon, étant mort en 1414,

l'abbé lui donna pour successeur Olivier Belle, qui permuta avec

Eustache Mercadé, licencié en décret et prévôt de Dampierre 3.

Eustache exerçait les fonctions d’official en 1418 ‘i. L'abbaye de

Corbie ayant été contestée a Jean de Lion par Guillaume de Ho

tot, abbé de Cormery, Eustache prit parti pour ce dernier vers

a. Je cite cette note d'après M. Vallet de Viriville et d’après une description du

s. dïutrras que je dois à M. Guesnou, professeur au collège de cette ville.

2. Biblioth. de l'École des Chartes, 1" série, V, 37-58.

3. Ms. lat. 531. 2de saint-Germaimr. 125.

l1. Ib.,f. 127.
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l’année 1427. Jean de Lion, pour se venger, ne se contenta pas

d’enlevcr à Eustache le titre dbificial, il le dénonça aux Anglais

comme criminel de lèse-majesté pour avoir communiqué avec les

ennemis. Sur cette dénonciation, Eustache fut emprisonné dans

le beffroi d’Amiens et condamné en 1427 à une amende de 200

livres parisis‘. Le 8 septembre 1437, une sentence du Chatelet

remit Eustache en possession de Fofficialité de Corbie, et cette

sentence fut confirmée par le parlement le 2 mai 1439 2.

PIERRE DE FONTAINES. Au quatorzième ou au quinzième

siècle, les livres de maître Pierre de Fontaines, médecin de Péglise

de Corbie, furent réunis à la bibliothèque de l'abbaye. La Biblio

thèque impériale 3 et la bibliothèque d’Amiens ‘ possèdent cha

cune un volume ayant appartenu à ce médecin.

GILLES CATHEBINE. Gilles Catherine, religieux de Corbie,

acheta en 1460 un volume contenant divers traités philoso

phiquess. En 1462, pendant qn’il étudiait le droit à Paris, il

acquit deux mss. que je n’ai pu retrouver, et qui portaient à.

Corbie, au dix-huitième siècle, les n. 24 et 46 6. Il fit copier et

copia lui-même en partie un recueil de droit canon 7. Gilles Ca

therine était prieur de Saint-Laurent en 1489 3.

JACQUES RANSON. En 1451, Jacques Ranson, qui fut de

puis abbé de Corbie, fit acheter à Paris par Richard Boulart la

Somme de Bartlielemi de Pise 9. Le catalogue des mss. de Corbie

rédigé au dix-huitième siècle '° indique, sous les n. 238 et 246,

deux autres volumes ayant appartenu à Jacques Ranson.

CHARLES GAUBBET. Charles Caubbet, religieux de Corbie,

enrichit la bibliothèque de plusieurs volumes. En 146|, il acquit

pour elle un exemplaire du Livre de la consolation de la philo

sophie de Boëce, copié en 1422 “. La même année, il acheta un

Ms. lat., f. 129 et v°.

. Ib., r. 132 v°.

. Ms. lat. 628 de saint-Germ.

. N. 419; Catalogue de M. Garnier, p. 339.

Ms. 40.3 dïxmiens; Catalogue de M. Garnier, p. 325.

. Bibi. iIup., coll. Grenier, 15, 1‘. 4 v” et 5 v°.

Ms. 382 d’Amiens; Catalogue de M. Garuier, p. 297.

Hist. de Corbie par Jacques Baron, ms. lat. 531. 2 de Saint-Gcnm, 1'. 142 v°.

9. Ms. 271 dbtmiens. MJGamier (p. 21.3) a publié les six vers relatifs à l'acquisi

tion du manuscrit.

10. Col]. Grenier, 15, 1‘. 20 et v°.

11. Ms. 407 d'Amieus; Catalogue de M. Garnier, p. 328.
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ms. des Comédies de Térence, qui avait été exécuté en 1438 par

a Blasius ltlanganellns de Cesana '. n Charles Caubbet avait le

goût de la littérature antique. En 1459, il se fit prêter par le

prévôt de la cathédrale d’Amiens un manuscrit de Virgile qui,

après avoir appartenu au collége des Chollets (le Paris, est main

tenant la propriété de la Bibliothèque impériale ’.

JACQUES LOHINEL. Jacques Lobinel, relibrdeux de Corbie,

bachelier en décret et prévôt de Vesly et de Monchy près Arras 3,

fit copier en I466 les commentaires de Heuri Bohic sur les Dé

crétales. Uouvrage formait deux volumes qui portaient au dix

lluitième siècle les n. 25 et 54 dans la bibliothèque de Corbie.

Jacques Lohinel‘ avait pris pour copiste Jean Luxi, de Corbie.

Sur ces volumes, qui sont probablement perdus, on voyait un

écu d'azur chargé de trois coquilles ou vaucts d’or, 2 ct 1 ‘. -—

Un autre ms., que je crois égalenleilt perdu, avait été exécuté en

1463 par le même copiste, qui a terminé son travail par ce vers,

d'ailleurs bien connu : '

Detur propterea scriptori pulchra puella.

Cétait au dix-huitième siècle le n. 44 des mss. de Corbie 5. —

La bibliothèque d’Amiens possède un quatrième ms. copié en

1458 par le même Jean Luxi °.

FLORIMOND COULON. En 1466 frère Florimond Coulon,

moine (le Corbie, chargea Jean Debin d’écrire un Diurnal 7.

ANONYME. Un répertoire de droit, coté n. 149 dans la biblio

thèque de Corbie, au dix-huitième siècle, avait été copié en 1467

par un moine de Corbie à l’université de Louvain 3.

A l'aide de cette liste et de celle qui forme la deuxième divi

1. Ms. 441 dätmicns; Catalogue de M. Garnier, p. 362.

2. Fonds latin, n. 7941. En [etc de ce ms. on lit la note suivante : a Anno Domiui

MCCCCLIX, ego Karolus Caubbet, rcligiosus ecrlcsie Beali Petri Corbeyensis , recepi

istud volumen a venerabili domino Nicholao de Coqucris, preposito Beate Marie Am

biancnsis, promitens ad cjus nuntium sibi rcstitucrc. Teste meo signe nxanuali :

Cu. CMJBBl-Ïl‘. n» .

3. En 1489, Jacques Loliincl avait le titre de prieur claustral. Hist. de Corbie par

Jacques Baron, r. M2 v°.

Il». Coll. (ircnicr, 15, f. 3, l. v”, e ctl‘).

5. Collection Grenier, 15, f. :3 v“.

(i. Ms. 405 dbtmieus; (‘atalogixe (le M. (larnicr, p. 324.

7. Ms. 122 dttmieus; Catalogue de M. Garnier, p. 95.

' 8. Coll. Grenier, 15, f. 13. Le manuscrit est probablement perdu.
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sion de ce mémoire, on peut dresser un tableau chronologique

d'une trentaine de mss., dont la date est certaine, ct dont l'étude

est par conséquent du plus grand intérêt pour la paléographie.

Voici ce tableau.

Vers 750. SpGerm. 205. 1376. Amiens, 383.

Vers 820. S. Germ. 460. 1376 et 1377. Amiens, 362, 363,

Vers 855. S. Germ. 286. 364.

Vers 880. S. Germ. 1322. 1381. Amiens, 383.

Vers 980. S. Germ. 287. 1394. Amiens, 116.

1164. S. Germ. 39 et 40. 1405. Amiens, 153.

Vers 1175. S. Germ. 316. 1411. S. Germain, 160.

1179. S. Germ. 51. 1422. Amiens, 407.

1183. Corbie, n. 2. 11138. Amiens, 4:11.

1275. S. Germ. 704. 1458. Amiens, 405.

1289. Amiens, 156. 1463. Jadis 44 de la bibl. de Cor

1295. Corbie, n. 19. bic; ms. perdu.

1312. Amiens, 156. 1466. Jadis 25 et 54 de la bibl. (le

1313. S. Germ. 490. Corbie; mss. perdus.

1339. Amiens, 32. 1466. Amiens, 122.

1374 et 1375. Amiens, 365. 1467. Jadis 149 de la bibl. de Cor:

1375. Amiens, 370 et 383. bie; ms. perdu.

V. DISPERSION DES MANUSCRITS DEPUIS LE SBIZIÈME SIÈCLE.

Le seizième siècle et le commencement du ‘dix-septième furent

une époque désastreuse pour la bibliothèque de Corbie. Les moi

nes en étaient venus à ce point d'ignorance que, de leur propre

aveu, la plupart ne comprenaient pas même les paroles qu'ils

récitaient ou qu’ils chantaient aux offices ‘. Delà dîmpardonna

hles négligences. On vit des prieurs donner sans discrétion d'an

ciens volumes à leurs amis, et fermer les yeux sur de coupables

détournements ’. '

Quand la réforme de la congrégation de Saint-Maur eut donné

1. u Anno salutis1529, solicito revolventes animo Inultoque cum tempore indolentcs

tantam in libris nostris mentionem facientibus de divinis officiis, in quibus videlicet

continue legimus et cantamus, tantam invalescere inscitiam. tum vilio scriplorum ,

tum incuria predeccssorum nostrorum , tum etiam ignorantia nostra tam crassa ut

pauci ex nobis inveniantur qui mentem rectam habeant ad id quod legunt aut ca

nunt. u Ms. lat. 160 de Saint-Germ.. 1. 309 v".

2. Bonnefons, I, 84 v“.
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une vie nouvelle au couvent de Corbie , les moines gémirent

sur la dilapidation de leurs trésors, et accusèrent plusieurs sa

vauts d'avoir puisé des livres à pleines mains dans leur bibliothè

que. lls se plaignaient surtout de Masson, de Pithou, du président

Brisson, du P. Sirmond, d’André Duchesne et deJacques Au

guste de Thon ‘. Il paraît certain que le ‘président Brisson avait

emprunte’ plusieurs mss. et qu’il ne les avait pas encore rendus

quand un odieux supplice interrompit brusquement le cours de

ses travaux’. D'importantes communications avaient été faites au

P. Sirmond; mais rien n'indique qu'il en ait jamais abusé. Je

ferai la même observation pour André Duchesne, que les reli

gieux ont accusé, à tort ou à raison, d'avoir enlevé, au mois de

mai 1633, un ancien catalogue 3. .

La question relative au président de Thou_ est assez délicate à

éclaircir. Les moines prétendaient qu’il avait eu recours à une

supercherie pour enrichir ses collections aux dépens du couvent.

Pendant les troubles de la fin du règne de Henri IlI, disaient-ils,

de Thon vint à Corbie et fit porter dans la bibliothèque du mo

nastère, qui était solidement voûtée, le blé destiné à la nourriture

des troupes. Pendant que les portefaix apportaient et déchar

geaient les grains, de Thon examinait les mss. et mettait à. part

les plus curieux. Quand il eut terminé son choix, il fit vider cinq

ou six tonneaux de blé, dans lesquels il entassa des livres. Ces

préparatifs terminés, il ordonne à ses gens de répandre le bruit

que l'ennemi approche, et, profitant du tumulte causé par ces ru

meurs il fait sortir ses tonneaux u'il diri e sur la ville d'Amiens.
9

Telle était la tradition de l'abbaye, que D. Bonnefons ‘ affirme

avoir recueillie de la bouche d’un témoin oculaire, D. Adrien de

Morœul. ll est assez curieux de mettre en regard le récit du pré

sident De Thon. Voici comment il expose les faits dans les Mé

moires de sa vie 5 : a De Thon se rendit à Corbie pour y voir

Pons de Belleforière, qui en étoit gouverneur, mais qui étoit

alors a la campagne : il l’attendit tout un jour, ce qui lui donna

le loisir d'examiner les restes d'une précieuse bibliothèque qu’en

1. Ben. Cocquelin, Hist. regalls ahbatiæ Corbeiensis compendium, dans Mém.

de la Soc. des antiq. de Picardie, V111, 401.

2 Bonnefons, l, 84 v°.

3. Voy. plus haut, p. 395.

. 4. 1, 84. '

5 Liv. in, an. 1588; éd. de 1714, p. 177.
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avoit déjà pillée plusieurs fois, mais où l’on voyoit encore de fort

bons livres : il en mit à part plusieurs, qu’il espérait retrouver

après la fin des troubles, et dont il prétendoit enrichir la répu

blique des lettres. La cruauté des guerres civiles ne le permit

pas: Corbie fut ruinée quelques années après, et le respect dû à

l'église où l'on conservoit ces excellents restes n'empêcha pas la

dissipation de ce trésor. Quand il y retourna depuis pour les

chercher, quoique le gouverneur que le roi y avoit mis fût des

parents de sa femme, quoiqu'il Fassistàt de toute son autorité,

il ne trouva plus rien dans les coffres où on les avoit enfermés,

ni sur les tablettes; il en vit seulement les débris, des planches

renversées ou brisées, et les couvertures de ces livres dispersées

de tous côtés. n '

Laissant à d’autres le soin de tirer une conclusion des deux

récits qui viennent d'être rapportés, je me borne à faire observer

que parmi les mss. du président de Thou, conservés à la Biblio

thèque impériale, j'en ai reconnu qui ont fait partie de la biblio

thèque de Corbie. Tel est un volume classé sous le n° 6796

du fonds latin‘ et qui contient les livres XIV-XXI de l’histoire

naturelle de Pline; à la fin du volume on lit ces mots : Liber

Sancti Petri Corbeie.

Au reste la bibliothèque du président de Thon n'était pas seule

à renfermer des volumes sortis du monastère de Corbie. Claude

Dupuy s'en était procuré un certain nombre, parmi lesquels j’ai

distingué trois livres de la plus respectable antiquité: -— le

Tite-Live, collationné par Abellinus, dont il a été question plus

haut ° ; — un Stace du neuvième siècle 3, sur le dernier feuillet

duquel on déchiffré cette inscription à moitié effacée Liber Sancti

Petri Corbeie; — et un recueil de notes tironiennes (ms. latin

8777), dont l’origine n’est pas douteuse, grâce àla note tracée à

la fin d’un autre exemplaire du même recueil (ms. latin 8779).

Cette note, à moitié effacée, est ainsi conçue : Vet[us] ex[emplar]

CLPuteani (l?) v. c., en: bibliothüca] Corb[eiensi], nuttam habet

præfationem, sed scrtbitttr ad finem (?): EXPLICIUNT NOTÆ SENECÆ

NUMERO QUINQUE MILIA; finit eero .- PLATEOLA. L'auteur de cette

note (peut-être Pierre Pithou) avait certainement en vue le ms.

1. N. 176 des mss. de de Thon.

2. P. I103.

3. Ms. lat. 8051 de la Bibl. imp.
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8777, qui a appartenu à Cl. Dupuy, qui est dépourvu de pré

face et se termine par le mot PLATEOLA, suivi du titre EXPLICIUNT

NOTÆ SENECÆ NUMERO QUINQUE MILIA. J’en ai conclu que le ms.

8777 vient de Corbie.

La bibliothèque du collége de Louis 1c Grand à Paris conte

nait deux volumes évidemment enlevés à Corbie, savoir l’ancien

catalogue alphabétique, sur lequel je n’ai pas à revenir‘, et un

recueil de lettres pontificales et d’autres pièces ’.

Dans la collection de mss. que l’église de Paris céda à Louis XV

en 1756, on remarque deux volumes très-anciens qui ont à coup

sûr appartenu aux religieux de Corbie : un Grégoire de Tours,

en lettres cursives mérovingiennes ‘ et une vie de saint Wandrille

en lettres onciales ‘ .

Un recueil de chroniques, copié en 1154 à Corbie, est arrivé

à la bibliothèque de Leyde 5.

lllalgré toutes les dilapidations du seizième siècle et du com

mencement du dix-septième, la bibliothèque de Corbie, restaurée

par les bénédictins de la congrégation de Saint-lllaur, n'en res

tait pas moins un des plus riches dépôts littéraires du nord de la

France, comme le prouve un catalogue rédigé en 1621 ".

Lorsque la ville de Corbie futtombée au pouvoir des Espagnols

(15 août 1636), la bibliothèque de l’abbaye fut fréquemment

visitée par des jésuites qui accompagnaient l'armée victorieuse;

mais ils respectèrent la propriété des moines et ne détournèrent

aucun ms. 7

Quand l'armée française eut repris Corbie. le l4 novembre sui

vant, Léonor d’Étampes, évêque de Chartres, conseilla de con

fisquer les mss. pour punir les religieux du peu de zèle qu’ils

i. Voy. plus haut, p. 395.

2. Catalogue des mss. du collège de Clermont, p. 204. n. 571; Catalogue des mss.

de Meerman , p. 109, n. 627; Catalogue de sir Thomas Phillipps, p. 20, n. 1776.

3. Bibl. imp., fonds Notre-Dame, n. 132. Mabillon a donné un fhc-simile de ce

manuscrit dans le De re diplonL, 349.

4. Bihl. imp., fonds Notre-Dame, n. 101 bis. sur le dernier feuillet on lit cette note

remontant à l'époque carlovingienne z « Corbeia monasterio dedicatio basilice sancti

Petri apostoli. u _

5. M. Bethmann (Pertz, ScripL, VI, 291) a signalé ce ms., qui est conservé à la

bibliothèque de Liège sous le n. 30, et au commencement duquel le copiste a mis

cette note : u Hic liber sancti Pëtri Corbeiensis cenobii anno MCLlIn scriptus est. »

6. Bibl. imp., Résidu s. G., I429, l‘. 48.

7. Relation conservée dans la coll. Grenier, 30, f. 332.
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avaient mis, suivant lui, à soutenir les intérêts de la France. ll

proposait cette mesure soit pour se faire adjuger les mss., soit

pour en enrichir la bibliothèque du roi ou peut-être celle du

cardinal de Richelieu. Quoi qu'il en soit, il fit sceller la porte de la

bibliothèque pour qu’aueun volume ne fût distrait. Mais un re

ligieux y pénétra par une fenêtre et fit sortir plusieurs paniers

pleins de mss., qu’ou cacha avec le plus grand soin ‘ .

Ce n'était pas une solution. Les religieux qui dirigeaient la

congrégation de Saint-lueur attachaient le plus grand prix à

conserver dans une de leurs maisons une suite de mss. qui de

vaient offrir un inépuisable aliment à la pieuse érudition des

membres de la congrégation naissante. Dans une requête adres

sée au cardinal de Richelieu 2, ils exposèrent les droits des

bénédictins sur une collection de mss. composés, recueillis, co

piés et conservés par des bénédictins depuis environ dix siècles.

Ils demandaient en grâce le maintien de la bibliothèque de Cor

bie, soit qu'on la laissât à Corbie même, soit que les volumes

les plus précieux fussent portés à Paris et déposés dans l’abbaye

de Saint-Germain des Prés ou dans le prieuré de Saint-Martin

des Champs dont le cardinal était commendataire. Le texte de

la requête m’a paru digne d’eue conservé :

Monseigneur ,

Vos très—humbles religiéux et dévots orateurs , les supérieurs et

religieux de vostre congrégation de Saint-Benoist, autrement dicte

de Cluny et de Saint-Maur, sur les advis qu’ils ont eu que Monsieur

l’intendant de la justice en la province de Picardie avoit dessein de

faire transporter à Paris les manuscrits qui sont en l’abbaye de

Corbye, remonstrent avec toute humilité à Vostre Eminence que c’est

le labeur de leurs pères , qui ont esté les autheurs d’une partie d’i

ceulx et ont transcrit avec beaucoup de soin et de diligence les

autres, lesquels ils ont aussi soigneusement conservez, voire les ont

rachetez à grand prix de'ceux qui les avoient enlevez, et est à crain

dre que s’ils sortent de leurs mains ils seront bientost dissipez et

perdus, n’y ayant personne qui soit si jaloux de conserver l'héritage

(le leurs pères que les propres enfants. Aussi est-on d’accord que le

1. Meme relation combinée, avec le récit de Bonnefons, l, 85.

2. coll. Grenier, 16, f. 163.
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public doit à l’ordre de Saint-Benoit la pluspart des bons livres dont

il jouit et retire le fruict aujourrvhuy , qui ont este’ mis en lumière ou

par les religieux de l'ordre, ou autres personnes doctes, qui ont eu

beaucoupplus de liberté de les voir et étudier dans les bibliothèques

des religieux qu’ils ne sçavoient avoir ailleurs; que, demeurans dans

l'ordre, les religieux qu’on a soin d'y faire advaneer aux lettres seront

encouragés par l'exemple de leurs devanciers de se rendre plus stu

dieux et diligens de les imiter, non moins en doctrine que en piété;

mesmc qu'à présent aucuns d'eux s’en servent pour donner au public

d'anciens autheurs qui n'ont jamais esté imprimez et sont déjà sur la

presse bien advancrz, pour estre dédiez à Vostre Éminence; que s'ils

sont privez des dicts manuscrits, leurs travaux seront inutiles et eux

et leurs autheurs perdront tout courage de s’appliquer cy après à

l'étude.

Ce considéré, Monseigneur, et que c’est une des premières graces

que vos très-humbles religieux et enfants ont demandée à Vostre Emi

nence depuis l'institution de vostre naissante congrégation de Sainct

Benoist, il luy plaise avoir agréable que les dicts manuscrits demeu

rent en la dicte abbaye de Corbye, ou, si elle aime mieux , pour plus

grande seureté, qu’ils soient transportez en l'abbaye de Saint-Ger

main, où il y en aplusieurs autres anciens, ou bien en son prieuré de

Saint-Martin des Champs. Et les suplians continueront leurs voeux et

prières à Dieu pour la santé et prospérité [deVostre Eminence] et pour

l'accomplissement de ses pieux et généreux desseins, et laisseront à la

postérité la mémoire perpétuelle d’un si insigne bienfait.

Le cardinal de Richelieu fit droit aux réclamations des Béné

dictins. Le sort des mss. de Corbie fut remis à,la décision du

procureur général de la congrégation, qui décida que les meil

leurs seraient déposés à Saint-Germain des Prés pour être à l'a

bri du danger des guerres ‘.

Je n’ai pu découvrir la date exacte du transport des mss. à

Paris "‘. Le 2S octobre 1638, Mathieu Molé écrivait à Dupuy :

a Pour les livres de Corbie, j'ai toujours convié les religieux 3

de les faire apporter peu à peu et sans bruit; ils ne m'ont point

encore donné avis de l'avoir fait; mais c'est assez s'ils sont en

1. Relation conservée dans la collection Grenier, 3o, f. 332; Bonnefons, I, 85.

2. La date de 1636, donnée par D. Tassin (Hist. ma. de la congrdg. de S. Maur,

p. x) n'est évidemment qu’une date approximative.

3. Et non pas relieurs, comme porte l'édition de M. Champollîon.
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seureté '. u D'un autre côté, un catalogue fait en décembre

1638 ’ prouve qu'on avait dès lors séparé les mss. qui devaient

rester à Corbie. Ce fut donc, selon toute apparence, sur la fin de

l'année 1638 que les plus précieux volumes de Corbie furent

transférés à Paris 3.

Le choix des mss. fut fait avec un remarquable discernement.

Il faut en rapporter l'honneur à un religieux dont le nom n'est

guère connu, mais qui n'en doit pas moins être rangé parmi

les hommes les plus méritants de la congrégation de Saint-Maur:

il s'appelait D. Jérôme Anselme Le Michel ‘. Né à Bernay vers

l'année 160|, mort en 1644, ce modeste religieux partagea sa vie

tout entière entre l'étude et les exercices de piété. Ses papiers,

dispersés dans différents recueils de Saint-Germain des Prés,

prouvent l'étendue de ses connaissances et l'immensité de ses

recherches. A lui seul il fit une reconnaissance à peuprès com

plète des bibliothèques et des archives de la plupart des monas

tères qui avaient accepté la réforme, et ses notes, après avoir

dirigé les éditeurs des Pères, après avoir servi de base aux tra

vaux de d'Achery, de Mabillon, de Sainte-Marthe et de tant d'au

tres, sont encore une mine abondante de renseignements sur

l'histoire et la littérature du moyen âge.

Anselme Le Michel se rendit lui-même à Corbie pour choisir

les mss. qui devaient être portés à Paris 5. ll recherche les textes

les plus anciens, et prit à peu près sans exception tout ce qui

pouvait servir aux grands travaux dont Lue d’Achery, à la

même époque, soumettait le programme au chapitre général de

la congrégation de Saint-Maur °.

1. Mémoires de Mathieu Mole’, l1, 430 ; d'après l'orig., œll. Dupuy, 792, lettre 47.

2. Résidu saint-Genm, 1429, 1'. 58.

3. Je ne parle pas de vingt-neuf volumes manuscrits ou imprimés, la plupart sans

grande importance, que D. Mathieu des Anges, bibliothécaire de Corbie, envoya de

Corbie au supérieur de la congrégation, le 26 mars 1639. Résidu Saint-Germ, 1429,

1‘. 51.

4. D. Tassin (Hist. litt. de la congrég. de Saint-Maur, p. 35) a consacré à

D. Anselme Le Michel un article tout a fait insignifiant.

5. cela résulte de plusieurs notes de D. Anselme Le Michel, contenues dans le

volume 1429 du Résidu. voy. surtout, f. 55, la note à moitié déchirée commençant

par ces mots a a Vostre révérence pourra mander si elle trouve bon qu'on tire,encore

d'avec les autres ceux cy que j'y ay laissés, nestimant pas qu'ils fussent de re

cherche... n

6. Voy. ce que j'ai (lit à ce sujet dans l'introduction du Catalogue des actes de

Phil. Aug., p. xxxvi et suiv.
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Les mss. de Corbie qui furent ainsi placés dans la bibliothèque

de Saint-Germain étaient au nombre d'environ 400. Il parait

qu'en principe on les y avait provisoirement déposés ‘ ; mais ils

ne tardèrent pas à y être incorporés d'une manière définitive. Ils

sont compris sans aucune observation dans le catalogue des mss.

de Saint-Germain qui fut dressé en 1677 et dont Montfaucon a

donné l'abrégé 3. Dès lors la fortune des anciens mss. de Corbie

fut inséparablement unie à celle des mss. de Saint-Germain. Leur

histoire ne présente plus rien de remarquable jusqu'à la fin du

dix-huitième siècle. _

Cette collection eut beaucoup à souffrir du vol audacieux qui

fut commis à Saint-Germain des Prés en 1791. Ce fut alors que

disparurent environ vingt-cinq des plus beaux et des plus au

ciens mss. de Corbie. La plupart entrèrent dans le cabinet de

Dubrowski et de là passèrent dans la bibliothèque de Saint-Pé

tersbourg, dont ils sont l'un des principaux ornements.

Les livres de Corbie que les voleurs avaient épargnés échappè

rent à l'incendie qui dévora une partie de la bibliothèque de

Saint-Germain au mois d'août 1794. lls furent transportés à la

Bibliothèque nationale, au nombre d'environ trois cent soixante

quinze, en décembre 1795 et en janvier 1796. Ils sont encore

aujourd'hui confondus avec les autres mss. de Saint-Germain et

portent les numéros qui leur ont été assignés par les bibliothé

caires du dix-huitième siècle.

Il est temps de revenir aux mss. qu’on ne trouva pas à propos

d'expédier à. Paris en 1638, et qui restèrent à l'abbaye de Corbie.

Ils étaient au nombre d'environ trois cents. Au mois de décembre

1638, D. AnselmeLe Michel en dressa un étatsommaire ’. Dans

un inventaire rédigé en 1662 “, ces mss. sont mêlés avec les

imprimés. lls furent décrits avec assez de soin d'abord dans un

catalogue rédigé vers le commencement du dix-septième siècle 5,

dont le prieur D. Joseph Avril communiqua un extrait à Mont

faucon ‘3; ensuite dans un catalogue qui, selon toute apparence,

1. Ben. Cocquelin (mat. reg. abb. Carbeiensis compendium, dans Menu. de la

Soc. de: Antiq. de Ptcardie, VllI, 401) dit à œ sujet : a Plures codices bibliothecæ

sangermanensi Parisiensi oommodati sunt. n

2. Ml. bibl., I1, 1124.

Bibl. imp., Résidu saint-Germain, 1429, f. 58.

. Bibl. imp., fonds de Corbie, n. 33.

. Collection Grenier, 15, 1'. 42-51.

. Bibl. bibl., II, 1406.

Œtflñ“
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doit être attribué à D. Pardessus‘. D. Grenier ne pouvait en

blier la bibliothèque de Corbie dans l'histoire de cette abbaye,

qu'il avait résolu de donner au public 3. A cet effet, il retoueha

le catalogue de D. Pardessus 3, et rassembla des notes sur tous

les mss. de Corbie qui étaient à Saint-Germain-des-Prés ‘t. La

mort suspendit son travail au moment où la révolution allait

fermer toutes les anciennes bibliothèques monastiques 5.

Les mss. de Corbie furent portés à Amieus, probablement dans

le cours de l'année 1791. Deux ans après, D. Poirier crut devoir

les recommander à l'attention de son ami M . Levrier, qui rem

plissait alors les fonctions de juge au tribunal d‘Amiens. ll l‘in

vita à vérifier s’il ne s‘était point égaré quelques volumes, et,

pour faciliter cette vérification, il lui communiqua un catalogue

dressé avant la révolution. Lévrier, à qui nous devons des tra

vaux importants sur Fhistoire du Vexin, connaissait le prix des

anciens manuscrits, et, comme il le disait plus tard, quand il

fallut exécuter la loi de la brûlure des monuments féodaux, il

savait concilier son devoir de bon républicain avec le goût du

gothique °. Il ne mit aucun retard à vérifier l’état des mss. trans

portés de Corbie dans le dépôt littéraire d’Amiens, et, le l7 mai

1793, il put annoncer à D. Poirier que tous les manuscrits

portés sur l'inventaire étaient sauvés 7 ; il n’en avait trouvé que

sept en déficit 3 . a

L’année suivante, Lévrier fut officiellement chargé de mettre

en ordre et de cataloguer les mss. réunis dans le dépôt d’Amiens.

ljun de ses premiers soins fut de faire enlever, avec un zèle in

tempestif, les anciennes couvertures des volumes. Prise pour

l. Bihl. imp., coll. Grenier, l5, f. 1-22.

2. Le ms. de cettehistoire est à la Bibl. imp., coll. Grenier, vol. 50-52.

3. 0011. Grenier, 1:’), f. 32-41. '

Æ. Ces notes sont réunies dans le ms. 15/18 du supplément latin.

5. I). Grenier mourut à saint-Germain des Prés le 2 mai 1789. Voyez le nécro

loge de Pabbaye de saint-Germain, Bibi. imp., Résidu Saint-Germain, 1150, p. 204.

Voy. aussi une lettre conservée à la Bibl. imp., fonds Moreau, (H9, f. 119.

6. Lettre du 24 brumaire an II; Bibi. imp., papiers de D. Poirier, 42, f. 61.

7. lbtd., t‘. 57.

8. Voici, d’après une lettre du l7 juin 1793 (ibid., f. 59), le numéro et le titre

de ces volumes: u N. 33. Clememinæ et extravagantes. —-N. 62. Nieolai de Lyra

postillœ in prophetas. — N. 97. Copie (le quelques chartes des rois de France qui

regardent la ville de Corbie. — N. 123. Rubricze totius juris civilis. — N. 224. Horatii

sermones.-—- N. 272. Rubricæ juris civilis. — N. 277. Sermones varii et summa de

. v
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mettre un terme aux ravages des vers, une pareille mesure en

traîna de nombreux et graves inconvénients qu‘il est inutile

d’énumérer ici '. Cette opération terminée, Levrier rédigea, en

405 articles, la notice des mss. de la ci-devaut abbaye de Corbie.

Elle comprend d'abord les volumes portés à l'ancien catalogue,

puis des recueils modernes, des registres d'archives et des livres

de chœur 2. Au mois de juin 1803, cette notice fut adressée au

ministre de Pintérieur, qui la transmit aux conservateurs de la

Bibliothèque nationale, avec invitation de choisir les mss. les

plus importants. L’administration de la Bibliothèque nota

soixante-quinze articles, qui lui furent expédiés le mois d'août

suivant 3, et qui, depuis cette époque jusqu'à ‘nos jours, ont

formé un fonds particulier, appelé fonds de Corbie.

Les mss. dont la ville d'Amiens conserva la propriété restèrent

dans un profond oubli pendant plus de vingt-cinq ans. Ce fut

seulement vers l’année 1828 que le zèle désintéresséde M. Le Prince

restaura les volumes privés de leurs reliures et mis en liasses

depuis 1793 ‘. Dans cette période de temps, plusieurs volumes

avaient disparu. De pareils abus ne se sont plus reproduits depuis

que les mss. d’Amiens ont été régulièrement numérotés et qu’un

bon catalogue en a été publié par M. Garnier

En finissant, je résumerai en deux mots les vicissitudes de la

collection dont je viens d’esquisser l’histoire. La bibliothèque de

Corbie, Fune des plus considérables qui aient existé en France

au moyen âge, est uniquement due au zèle des moines, qui, de

puis le huitième siècle jusqu’au quinzième, travaillèrent sans re

lâche à l'enrichir, soit en copiant, soit en achetant des mss. Les

trésors patiemment amassés pendant près de huit cents ans sont

dilapidés au seizième et au commencement du dix-septième

siècle. Beaucoup de mss. de Corbie passent alors dans différentes

collections particulières. Restaurée par les religieux de la con

grégation de Saint-Maur, la bibliothèque de Corbie est menacée

d’une suppression complète à la suite de la reprise de la ville de

Corbie en 1636 par les troupes de Louis X111. En 1638, quatre

t. Voy. le Catalogue de M. Gantier, p. Xl et suiv.

2. Ibid., p. xlx. La notice de Levrier existe aux archives de la Somme et à la

Bibl. dïmiem, ms. 561. 2°.

3. Catalogue de M. Garnier, p. xxn et suiv. On trouve dans cet ouvrage

(p. xxlll) Pétat des mss. envoyés à la Bibl. nat.

4. 1bid., p. XXX].
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cents mss., choisis parmi les plus importants, sont envoyés à

Saint-Germain des Prés; de là ils arrivèrent à la Bibliothèque

nationale en 1795 et 1796, à l'exception d'environ vingt-cinq

volumes, qui avaient été volés en 1791 , et qui doivent être pour

la plupart a Saint-Pétersbourg. liabbaye de Corbie conserva

jusqu'à la Révolution près de quatre cents mss. qu'on n'avait pas

jugé à propos de porter à Paris en 1638. Cette suite de mss.,

dans laquelle soixante-quinze volumes ont été pris en 1803 pour

la Bibliothèque nationale , forme le fonds le plus curieux de la

bibliothèque d'Amiens.

LÉOPOLD DELISLE.

(L’Appendice, contenant les pièces juslificatives, sera publié

dans une prochaine livraison.)



DE

UENREGISTREMENT DES CONTRATS

A LA CUltlE.

Mon intention n'est pas de traiter à fond cette question im

portante. Je désire seulement mettre en évidence les causes qui

mirent fin dans notre pays a l'une de ces institutions romaines

qu'il est si curieux de voir se conserver en pleine barbarie. Je

m’appuierai sur des textes qui sont connus, mais dont on ne me

semble pas avoir tiré tout le parti désirable.

ll y a au codeThéodosien une loi de l'an 415 qu'il est à propos

de rappeler d’abord, parce qu'elle montre ce que les choses

étaient devenues sous les derniers empereurs. Cette loi, rendue

à propos des donations, tendait à rétablir dans l'enregistrement

des contrats une régularité qui n'existait déjà plus. Voici en

quels termes elle s'exprime ‘ :

a Il faudra pourvoir a la confection des gestes, soit avant, soit

après la tradition, de sorte que le titre justificatif de la donation

reçoive le caractère public d'un acte enregistré : ce qui ‘se fera,

dans la capitale. auprès du directeur des contributions directes, .

et dans les provinces auprès des gouverneurs des mêmes pro

vinces; ou bien, si ces gouverneurs ne sont pas à proximité,

auprès des magistrats municipaux ;- ou bien encore, s'il n'y a pas

de magistrats soit dans la cité, soit dans le bourg où aura lieu la

1. u Gcstorum quoque ronfectionem sive ante traditioncm sive post traditionem

ticri oportebit, ut instrumc-ntum quo eontinetur muniticentia apud acta publicetur, in

hac quidem urbe apud magistrum œnsus, in provinciis vero apud provinciarum

rectores, vel, si presto non fuerint, apud magistratus municipales, vel, si civitas

ea vel oppidum in quo donatio œlcbratul‘ non habcat magistrattus, apud defensorem

plebis, in qualibet eivitate fuerit repertus. Curatores enim civitatum ab hujuscemodi

negotio temperare debebunt, ne tanta res eorum concidat vilitate; scd jam allegatas

apud curatores donationes ct gesta confecta valere necesse est, in [msterum omnibus

quœ statuta sunt observamlis, quoniam, si quid fuerit prastermissum, nullius mo

menti videbitur esse donatio. u Lib. VIII, tit. 12, n. 1.
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donation, auprès d’un défenseur du peuple, en quelque cité qu’il

se rencontre. Quant aux curateurs des cités, ils devront s’abs

tenir de ce soin, de peur que Finfériorité de leur condition ne

porte préjudice à des choses d'un si grand intérêt. Toutefois on

tiendra pour valables les donations précédemment déclarées au

près des curateurs, ainsi que les actes qui ont été délivrés en

conséquence; mais à l'avenir il faudra que les dispositions de la

présente loi soient observées, sous peine de voir la donation in

firmée par la moindre omission. »

ll résulte de ce texte : 1° qu'au commencement du cinquième

siècle, la curie des cités où résidaient les gouverneurs des pro

vinces ue s’assemblait plus pour l'enregistrement des contrats,

puisque ce soin avait été dévolu aux gouverneurs eux-mêmes;

2° qu'un certain nombre de cités et de bourgs, dotés auparavant

du régime municipal, n’avaient plus de magistrats; 3“ que dans

(Fautres cités la formalité‘de l'enregistrement s’accomplissait au

près des curateurs. Les curateurs étaient des magistrats qui

cumulaient, avec Fadministration des biens communaux, les

attributions de la police en matière de voirie et de commerce.

Leur oflice était municipal. Faut-il induire des termes de la loi

qu'il y avait des cités où le corps municipal se réduisait à la

personne des curateurs, ou bien a-t-On voulu dire que le corps

municipal de certaines cités s’était déchargé sur les eurateurs

du soin de l’euregistrement? Je n’ai rien trouvé qui permit de

se prononcer pour l’une de ces conclusions plutôt que pour

l'autre, et je suis d'autant moins disposé à discuter l'alter

native qu’il me semble qu'une troisième explication peut être

proposée.

En eflet, de ce qu’on voit intervenir les cnrateurs comme par

force majeure, immédiatement après qu’on a dit que des cités

se trouvaient sans magistrats, je me demande s’il ne fautpas voir

dans les eurateurs dont il est question ici des fonctionnaires

nommés par le gouvernement pour remplir, après la destruction

du corps de ville, celles des attributions municipales qui ne pou

vaient manquer d’etre exercées sans un grave préjudice pour les

intérêts publies.

Quoi qu’il en soit, nous avons la preuve d’une décadence déjà

avancée de la législation établie pour la validation des contrats,

et comme le remède apporté par l'édit de 415 n'était pas de na

ture à faire cesser le mal, nous ne supposerons pas qu’après 4l 5

I. (Clnquiènle série.) 9g)
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l'ordre ancien se soit rétabli. Mais, d'autre part, nous reconnaî

trons que, dans cette décadence, il n'y avait aucune prémédi

tation. Bien de systématique ne l'avait amenée; les choses étaient

ce que les avaient faites une suite interminable d'invasions, d'u

surpations et de guerres civiles. Là où l'on ‘était à même de

s'acquitter d'une obligation acceptée de longue date, et qui avait

passé dans les habitudes, on ne cherchait point a s'y soustraire;

ailleurs on s'en tirait par un expédicut ou bien ou s'en dispensait

entièrement, parce qu’il était devenu trop difficile, sinon impos

sible, d.e suivre les anciennes prescriptions.

A cet égard, la situation sous les premiers rois barbares ne dut

pas différer beaucoup de ce qu'elle était sous Honorius et Théo

dosc le Jeune; seulement, comme de nouvelles ruines s'étaient

faites, l'abandon des formalités romaines fut consommé, selon

toute apparence, dans un plus grand nombre de lieux. La dé

gradation augmenta par la force des événements, sans que la

volonté des hommes s'en mêlàt.

Il faut se transporter dans la seconde moitié du sixième siècle

pour trouver un exemple,.pcut-étre le premier de tous, qui nous

montre des convenances particulières s'élevant contre la loi et

obtenant de n'y plus obtempérer dans les pays où elle s'était

maintenue. Ce fait est positivement exprimé dans l'immunité que

saint Germain, évêque de Paris, accorda au monastère de Sainte

Croix et de Saint-Vincent, aujourd'hui l'église de Saint-Germain

des Prés.

Je n'ignore pas les doutes qui ont été élevés contre l'authen

ticité de cet acte; mais la critique moderne l'a absous de la cou

damnation dont il fut l'objet au dix-septième siècle. On peut en

dire ce que Mabillon disait avec moins de raison de la charte de

fondation de la même abbaye : n Il se défend par lui-même ‘. -

Le seul argument de poids qu'on ait fait valoir contre lui réside

dans la fausseté évidente des titres locaux attribués aux évêques

qui l'ont souscrit. Mais, comme les évêques du sixième siècle

signaient d'ordinaire sans désigner leur siégé, et que l'immunité

de saint Germain ne nous est connue que par une copie du hui

tième siècle, époque où l'usage de se dénommer par leur si ne

avait prévalu parmi les évêques, les erreurs qu'on a relevées dans

les souscriptions de cette immunité s'expliquent tout naturelle

1. Annales 0rd. S. Benedicti, l. v, c. 45.
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ment par le fait d’interpolations introduites dans la copie qui

nous est restée.

L'une des dispositions prises par saint Germain en faveur du

nouveau monastère est ainsi conçue. La phrase s'adresse aux

évêques :

c J'ai voulu aussi, par cette charte d'immunité et de conces

sion, que ma basilique ci-dessus nommée restat exempte de

l'obligation des gestes; et parce que cela n'a pas été de coutume

dans les temps antérieurs,’et que c'est une concession qui m'a

été faite toiit récemment par les rois et les princes, je n'ai pas

voulu me passer de l'adhésion de votre piété dans le présent écrit;

mais je vous la demande, afin que la chose, corroborée et con

firmée par vous, demeure désormais solidement établie ‘ . n

L'acte est de l'an ‘566, régnant à Paris Caribert, fils de C10

taire I". Lorsque saint Germain dit qu’il s'est pourvu de l'auto

risation des rois, je crois qu'il faut entendre Caribert lui-même,

Clotaire, son prédécesseur, et le prédécesseur de Clotaire, Chil

dcbert I", par qui la basilique de Saint-Vincent avait été fondée.

Lorsqu'il allègue également le consentement des princes, sans

aucun doute il veut parler des princes du peuple ou notables des

cités, nommés plus explicitement principes plebis dans une des

dispositions qui précèdent ’; enfin, lorsqu'il déclare que ce n'avait

pas encore été l'usage d’exempter les établissements religieux de

l'obligation des gestes, il faut l'en croire et considérer le cas

présent comme le premier pas dans une voie qui conduira plus

tard les autres monastères au même genre d'affranchissement.

On ne peut douter en effet qu'un exemple si solennel n'ait eu

des imitateurs, et que plus d'une abbaye n'ait revendiqué l’a

vantage d'un privilège pareil à celui de Saint-Vincent. Sans

doute cela n’a pas été universel. Les formulaires du septième et

du huitième siècle nous ont conservé la teneur d'actes de dona

tions pieuses enregistrés aux caries de Tours, d’Angers, de

1. a Decrevi etiam per banc cartulam immunitatis et cessionis meam basilicam

superlus nuncupatam sine gestorum obligatione manere; et quia id antea consuetudo

non fuit, et modo a regibus et principibus mihi est (zoncessum, voluntatcm pielatis

vestrm in hoc scripto pretermittere nolui, sed in omnibus per vos roborari et confir

mari exposco, ut deinœps ratum pcrmaneat. u (Diplomata, chartæ, etc., éd. Par

dessus, t. l, p. 128.) .

2. a Quicquid adie presenti , tam a tempore meo quam et successorum meorum

omnium in sedc Parisiorum residentium episcoporum, vel a Deum timentibus princi

pibus ejusdem plehis. .. fuerit delegatum sive donatum, etc. u

29.
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Bourges ; le premier chroniqueur de saint Wandrille, qui écrivait

sous le règne de Louis le Pieux, renvoie aux archives des cités

de Boucn, de Bayeux et de Paris, ceux‘ qui voudront avoir une

idée des accroissements territoriaux que reçut ce monastère jus

qu’au temps de Charles Martel‘; mais nous avons aussi des

contrats du même temps dressés en faveur d’autres abbayes,

lesquels ne laissent voir par aucun indice que les formalités

d'enregistrement aient été observées. ll me semble donc qn’on

peut tenir pour une des causes qui firent renoncer définitivement

à ces formalités l’exemption qu'en reçurent les religieux à l'é

poque où ils constituaient la classe des plus riches propriétaires

du sol. _

Un peu plus tard, une autre cause de désuétude se produisit

dans la société laïque. Les princes du peupleçles anciens curiales,

étaient devenus de bien minces personnages. On ne peut pas

établir par les textes que là où ils avaient persisté ils eussent

retenu d’autre ministère que celui d’exécuter les enregistrements,

et encore ne le faisaientvils que sous la surveillance du comte.

Les nobles francs et gallo-romains trouvaient alu-dessous d’eux

d'avoir à se déplacer ou àconstituer des mandataires pour aller

chercher auprès de ces magistrats déconsidérés la légalisation de

leurs contrats. Ils finirent par se soustraire à cette contrainte.

M. de Savigny a cité une charte de 823 en faveur de Saint-Denis,

où a été introduite une clause pour assurer la validité de Pacte,

quoiqu’il n'ait pas été présenté à la curie, et l’on donne la con

dition infime des curiales pour motif de ce que la présentation

n’a ‘pas eu lieu}.

Le donateur est un certain Amalric, agissant de concert avec

sa femme Sénégonde ; Fobjct de la donation est un alleu seigneu

rial détaché d’un domaine dont je n'ai pu déterminer rempla

cement, mais qui me parait devoir être cherché dans le Poitou.

La clause dont j’ai parlé est la seule qui nous importe, et la voici:

« Nous nous sommes dispensés de poursuivre auprès de l'in

fériorité des curiales la présentation de cette charte aux gestes

municipaux, et notre volonté expresse est que personne ne soit

fondé a y trouver a redire à raison de cela 3. »

i. Dans le Spicilège de Dachery, t. II, p. 276.

2. Histoire du droit roïnain, ch. V, n. 95.

3. u Presentem vero donalionem nequaquam a curialium vilitate gestis municipalibus
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M. de Savigny n’a fait qu’entrevoir la valeur de ce passage.

En le citant, il dit en note qu’il lui semble y voir un rapport

avec la loi du code théodosien de donalionibus; mais il ne cherche

pas quel peut être ce rapport, parce que, selon lui, le sens n’est

pas clair.

Je me permettrai de reprendre cet aperçu incomplet pour en

tirer toutes les conséquences dont il est susceptible, car j'ai

montré que le sens n’est pas du tout obscur; il n’y a que l’opi

nion que le savant historien s'était-faite au sujet de la persis

tance du gouverneur municipal pendant les temps barbares qui

ait pu dérober la lumière à ses yeux.

. Les termes de la charte d’Amalric ne sont pas lexpression

d'un dédain personnel. Il faut y voir une formule, ainsi que l'a

soupçonné M. de Savigny, mais une formule dont le but était de

couvrir d’un prétexte légal Pinobservation de la loi. Transpor

tons-nous au temps où cette innovation a eu lieu. Timagineque

la législation théodosienne n’existait déjà plus qu’il l'état de

coutume. Il ne faut pas se faire illusion de ce que tant de chartes

allèguent la loi écrite, les: scripta. On répétait cela comme un

fait de notoriété publique, sans afficher par là la prétention d'éta

blir qu’ou eût lu le code écrit. Si quelques juristes de profession,

cn très-petit nombre, ajoutaient l’instruction des livres a celle

de la pratique, on peut être assuré qu'ils ne tiraient pas de la

de grandes lumières, et qu’ils ne comprenaient rien au texte pour

toutes les choses se rapportant à un état social depuis longtemps

détruit. Supposons un de ces hommes, ignorants de Pantiqnité,

consulté sur le cas de savoir si la loi écrite n’ouvre pas une porte

de sortie à l’obligation de l'enregistrement: il relit le titre des

donations; il tombe sur la loi de 415; il y voit nommés les en

riales et les curateurs; les eurateurs du temps d’Honorius étaient

les derniers officiers de la curie; au neuvième siècle ils se trou

vaient les premiers ; notre praticien ne s’explique plus la préro

gative enlevée aux curateurs, tandis qu’ou la réserve aux cnria

les. La vililas des curateurs lui semble répondre parfaitement à

la condition actuelle de toute la curie, et, comme on est porté a

trouver ce qu'on cherche , il fournit, en acconplant les termes

autrement qu’ils ne le sont dans le code, la disposition que re

quièrent les tendances de son époque. Dès lors une formule non

alligare curavimus, et omnino decernimus ne aliquando in eam ob hoc casui quiequam

valeat repperiri. n D’après Foriginal, aux Archives de PEmpire, K. 17, n. 1.
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velle s'introduit dans les actes , qui bientôt n'y figurera plus ,

parce que la destruction qu'elle annonçait sera consommée.

La disposition nequaquam a vilitate curialium est si bien une

formule, qu'il en existe un autre exemple dans une charte de

804 écrite à Angers.

Cette charte contient une donation faite à l'abbaye de Prum

par un seigneur du nom d'Harvic. Elle a été publiée par D. Mar

tène ', et M. de Savigny l'a citée 2 , mais en la corrigeant, en

remplaçant la formule négative par la formule positive. Le texte

donné par D. Martène porte : Nequaquam augrialium vilitati

geslis municipalibus alegarie curavi; et on lit dans lflistoire du

droit romain : Gestis municipalibus alegarie c-uraoi; de sorte

que M . de Savigny fait dire à cet acte le contraire de ce qui y

est. Il est vrai que cette correction n'est pas sans motif. La formule

négative est une absurdité, puisque la donation a été enregistrée,

et que nous avons le mandat du donateur pour la présentation à

la curie , ainsi que le procès-verbal de la présentation 3 ; mais il

ne faut pas prêter aux barbares une susceptibilité qu'ils n'avaient

point. Il est prouvé par assez d'exemples que les tabellions du

neuvième et du dixième siècle ne comprenaient pas les formu

laires dont ils se servaient; celui dont Harvic a emprunté le mi

nistère, bien que grossoyant la procuration du niandataiire qui

allait porter la donation à la curie, a rédigé néanmoins cette

donation suivant la formule qui servait à justifier la non-inter

vention des curiales. Cela prouve, outre son ignorance, l'usage

fréquent qu'il faisait de la formule nouvelle.

Afin de rester dans les limites que je me suis tracées d'abord,

je n'entrerai pas dans de plus amples développements. J'en ai

dit assez pour conclure, et ma conclusion est telle:

Entre le sixième siècle et le neuvième, la formalité de l'enre

gistrement municipal, déjà très-compromise, acheva de tomber

en désuétude, d'une part, parce que les propriétaires ecclésias

' tiques en obtinrent dispense de l'autorité; d'autre part, parce que

les propriétaires laïques parvinrent à s'y soustraire au moyen

d'une fausse interprétation de la loi.

1. Amplissima collectio, t. I, col. 55 et 5o.

2. Histoire du dmit romain, l. c., n° 90.

3. Hontheim, Historia trevirensis diplomatica, t. I, p. 155; Raynouard, His

toire du droit municipal. t. 1, p. 329.

J; QUICHERAT.



PIÈCES

UHOTEL‘ DE CLISSON A

PALAIS DES ARCHIVES

E!‘ .

ÉCOLE DES CHARTES.

 

La Bibliothèque a déjà publié‘ une pièce, tirée des archives

du roi de Navarre , relative à l'hôtel Clisson; de nouvelles

recherches nous ont fait découvrir dans le même dépôt plusieurs

documents inédits ayant trait à cet édifice. Le premier en date

est un accord2 relatif à la succession du connétable de Clisson,

passé le 2 mai 1413, entre Marguerite de Clisson 3, comtesse de

Penthièvre, et Olivier de Bretagne, son fils, d'une part, et Alain,

vicomte de Bohan, seigneur de Léon, agissant au nom de sa

femme, Béatrix de Clisson. Nous u'extrairons de cet acte que

ce qui est relatif à l'hôtel du connétable.

Alain et sa femme demandaient que Marguerite rendit certains

meubles pris « a l’ostel de Cliczon à Paris, et auxi requeroint que

a les diz contesse et conte et chacun leur rendissent et delivras

« sent ledit hostel de Cliczon à Paris et ses appartenanceso

a tiele porcion come leur appartient ou le rapportassent au-dit

c partage desdiz héritages pour en avoir chacun son droit ct

 

1. IVe série, t. V, p. 516.

2. Archives des Basses-Pyrénécs, E 493 t‘ A‘

2689 ’

3. Fille putnée du premier mariage du connétable.

original en parchemin.
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a partie, lequel hostcl disoint estre occupé par les diz contesse et

- conte ou l'un de eulx. u

Marguerite de Clisson fut maintenue dans la possession de

l'hôtel.

Le ‘.21 février 1415, intervint un arrêt‘, donné aux requêtes

du Palais , à Paris, qui trancha définitivement la question; voici

le passage relatif à l'hôtel Clisson : a . . . . . . . Et en tant que

a touche l'ostel et appartenances de Paris qui fut audit mousr

i c de Cliçnn, que ledit mous’ le conte((le Penthièvre) disoit

u que ledit feu lui avoit donné en son vivant, icelluy hostcl

a avec ses appartenances par cest accort faisant se demeurera

u et demeure par héritaige audit monsr le conte de Panthièvre

a et aux aians sa cause, et ce de Passentement et volunté desdites

« parties. n

Ici viendrait naturellement se placer la pièce déjà insérée

dans ce recueil et dont il a été question au commencement de

cet article. Le document rapporté ci-après offre plus d'intérêt et

donne d'utiles détails sur l'état du manoir au commencement du

seizième siècle; c'est une transaction ’, du 4 mars 1504, entre

Jean lllalaisié, cité dans l’acte de 1489, précédemment publié,

et Alain d’Albret, père de Jean, roi de Navarre. Par ce titre,

l'hôtel de Clisson devient la propriété de la famille d'Albret, à

la condition d'y laisser, leur vie durant, lllalaisié et ses deux

filles; toutefois les d'Alhret se réservent d'y faire loger ceux

d'entre eux qui viendraient à Paris, ou même leur chargé d'af

faires. Une clause spéciale donne à l'hôtel le nom de Clisson ou

d‘Albret; le premier seul lui est resté. La pièce nous apprend

en outre que Jean Malaisié était chirurgien de la reine Anne

de Bretagne. A la suite de la transaction se trouve un état de

réparations locatives, qui, par son étendue, nous donne une

idée lamentable de l'abandon dans lequel l'hôtel avait été laissé.

Voici ce document :

A tous ceulx qui ces présentes lettres verront Jacques de Toutes

ville, chevalier, Sr de Beyne et de Blainville, baron d’Ivry et de

Saint-Andry en la Marche, conseillier et chambellain du roy nostre

sire et garde de la prevosté de Paris , salut. Savoir faisons que par

1. Archives des Basses-Pyrénées, E 493 , copie du seizième siècle sur papier.

9.. Archives des Basses-Pyrénées, E 379 , cahier de huit feuillets. papier.
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devant Jehan le Seneschal et Berthelemy Perault, clers notaires du

roy nostre dit seigneur, en son chastellet de Paris, furent présens en

leurs personnes très hault et puissant prince Monsieur Alain, sire

d’Albret, conte de Dreux , de Castres, Gaure et d’Armignac , viconte

de Tartes et de Limosges, et Sr d’Avannes 1, d'une part, et honnou

rable homme et saige maistre Jehan de Mailaisie, cirurgien de la

royne 2, tant en son nom que aussi comme père et légitime adminis

trateur de Franchoise et Jehanne Mailaisie ses filhes , ausquelles il a

promis et promect faire ratiffier, et quant à ce les auetoriser, ce qui

s’enssuit en la meilheur forme que faire se pourra, d'autre part;

et disoient lesdites parties que procès se seroit men entre elles et

aussi le roy de Navarre , filz dudit sire d’Albret , pardevant les gens

tenans les requestes du Palais à Paris , pour raison de certaine mai

son, jardin et appartenances, appellée la maison de Clichon ou d’Al

bret , assize à Paris en la rue du Chaulme, paroisse Sainct Jehan en

Grève, confrontée avec la maison (le maistre Jehan de Ganay, conseil

lier du roy nostre dit seigneur et président en sa court de parlement,

d'ung costé, et à ladite rue, d'autre; ouquel procès tant auroit esté

procédé que par sentence desdites requestes auroit esté dict que les

louaiges de ladite maison seroient séquestrés pendant ledit procès

pour les employer en réparacions , et au surplus lesdites parties

avoient produit, devoient bailler contreditz et salvacions ; pour mectre

fin auquel procès a esté le jourd’hui appoincté, transigé et accordé

entre icelles parties en la présence et pardevant lesdits notaires ,

comme en jugement, pardevant nous en la manière qui s’ensuit : C’est

assavoir que ledit Mailaisie ou nom de luy et desdites filhes a ceddé,

quicté et transporté, et par ces présentes cedde, quicte et transporte

tout le droit qui leur povoit compecter et appartenir en icelle maison

au moyen de certaine donnacion faicte audit Mailaisie, comme il di

soit, depuis vingt ans en çà par ledit sire d’Albret ou autrement, et ce

au prouffit dudit sire d’Albret et du roy de Navarre, son lilz, et de

chacun d’eulx, tant que ce leur touche, et de leurs hoirs ou ayans

cause. Item, moyennantce que ledict Mailaisie et ses deux filhes et le

survivant d’eulx le tout tenans et demourront, leur vie durant, dedans

icelle maison et en feront leur prouffit, leurs dites vies durant seule

ment. Item, durant ce temps sera ladite maison nommée de Clisson

ou d’Albret , et pourra ledit sire d’Albret, quant il luy plaira luy , le

l. Pour Avesnes.

2. Arme de Bretague.
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roy de Navarre, Monsieur le cardinal 1, ses filz et leur estat venir

loger etdemourer en ladite maison; et aussi quant ilz envoyront ung

gentilhomme ou autre de robbe longue pour solliciter et conduire

leurs affaires, seront tenuz lesdits de lllailaisie les loger eulx et leurs

chevaux, ainsi qu’il appartient. Item, touchant les louages de ladite

maison escheuz depuis le don prétendu par ledit Mailaisie, ilz demeu

reront audit maistre Jehan ltlailaisie pour en faire son prouffit et

pourra poursuivre les locateurs d'icelle maison, qui l'ont tenue par cy

devant, à en faire payement et avoir réparacion des démolicions par

eulx faictes. Item, moyennant ce a promis ledit Mailaisic ou nom de

luy et de sesdites filhes de faire les reparacions que ont esté accor

dées par icelles parties escriptes dedans cineq feulletz de papier,

dont la teneur est telle :

c Enssuivent les réparacions que sont nécessaires a faire en l'hosto]

de Clisson ou d'Albret. Et premièrement est nécessité de mectre une

potence soubz la poultre du plancher de la petite salle au bout de la

grant salle. Item, en ladite petite salle est nécessité de faire ung

chassis à l'une des fenestres sur le jardin, garnis de sa panthure et

ferrure. Item, en la grant salle est nécessité de mectre quatre potences

soubz les poultres. Item, en ladite grant salle est neccessité de faire

tout de neuftrois chassis garnis de leurs ferrures, panthures et verrouz.

Item. est neccessité de rensueiller2 les deux pans de la porte de

ladite salle par dessoubz et y querii‘ la ferrure qu’il appartient.

Item, est neccessité de reffaire partie de la maçonnerie des planchers

de la salle au reez de chaussée. Item, à la ehappelle est neccessité

de faire ung huis garny de sa panthure et ferrure. Item, au plancher

sur la grant salle est de neccessité de reffaire plusieurs troux de ma

connerie et enduiz tant dessus que dessoubz. Item, en la grant cham

bre près la cbappelle est neccessité de mectre une poultre au plan

cher de dessus ladite chambre ou lieu de celle quivy est de nulle

valleur et restablir ce qui pour ce faire sera desmoly. Item, plus en

ieelle chambre une autre grant poultre semblable. Item, oudit plan

cher au dessus de ladite grant chambre à l'endroit aprez la ehappelle

est de neccessité de meetre trois solives au lieu de trois aultres qui

sont pouries et de nulle valleur et restablir ce qui pour ce faire sera

desmoly. Item, en ladite chambre est de nécessité de faire ung chassis

tout de neuf et reffaire les penneaulx des fenestres. Item, ou petit

1. Amanieu, cardinal d'Albret, plus tard évêque de Lescar et de Pamiers.

2. Pour renseuiller, garnir d'un nouveau seuil.
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corps de l’ostel. prez l’ostel de Mons‘ le président de Ganay , est de

neccessité de faire le pan de mur sur rue tout de neuf, depuis la gal

Ierie qui traverse la rue jusques à Pencongneure de la grant salle,

pour ce qn’il est de nulle valleur et en danger de cheoir, et faire les

fenestraiges et huisseries de pierre de tailhe. Item, est ueccessité de

faire ung pignon tout de neuf contre lequel se feront les cheminées

de la sellette basse et des chambres au dessus, et en ce faisant, faire

les enchevestreures qn’il appartiendra ausdites cheminées et restablir

le plancher et tout ce qui en ce faisant sera desmoly, lesquelles che

minées seront faictes de bricque. Item, est_nécessité de reffaire partie

des lambrnys des dernières chambres prez le grenier. Item, est nec

cessité de reffaire l’aire du reez de chaussée tout de neuf. Item,

au comble dndit corps de l’ostel , estant prez ledit hostel d’icellui

Mousr le président de Ganay, est neccessité de reffaire partie des che

vrons dndit comble pour ce que partie d’iceulx sont de nulle valleur.

Item, à Fentrée de l'une des tournelles sur le portail est neccessité de

mectre ung huis garny de ses ferrures. Item, est neccessité de ren

eneiller et enter les chevrons de la couverture de la tournelle sur le

portail du costé dela rue du Templeltem, est neccessité de fereffaire

partie de lambruys tant du pavillon que des tournelles. Item, èsdits

pavillon et tournelles est neccessité de mectre trois chassis et ung

huys garnis de leurs ferrures. Item, oudit corps d'ostel, prez ledit

corps d'ostel de mondit sieur le président de Ganay, est nécessité de.

remectre plusieurs pierres de tailhe au pan du mur sur le jardin et

faire plusieurs enduitz. Item, est neccessité de reftaire tout de neuf la

maçonnerie du puys estant ondict jardin, depuis le reez de chaussée

en amont de la haulteur de cinq assizes de pierre de tailhe, et y mectre

une mardelle. Item, est neccessité de reffaire le puis estant au grant

jardin, ainsi et par la manière que le puis dessus declairé. Item, est

neccessité de refaire plusieurs bresehes aux murs et clostures des

jardins et restablir les chapperons et faire plusieurs endnitz en iceulx

murs. Item, est de neceessité de abbatre et desmolir le logis du jardi

nier et les estables joignans et icenlx reffaire et rediffier tout de neuf

tant de machonnerie que de charpenterie, ainsi qn’il sera advisé pour

le mieulx, pour ce qu’ilz sont de présent de nulle valleur et en danger

de cheoir. Item, au corps d’ostel où est la cuisine est de neocessité de

reffaire tout de neuf la lanterne et tuyau de la cheminée de ladite

cuisine tant de machonnerie que de charpenterie. Item, au comble du

pavillon, sur ladite cuisine, est neccessitc de recouvrir icclluy pavillon

tout de neuf et estoupper l’uue (les lucarnes et la remplira de che



452

vrons, et reffaire partie des aultres lucarnestant de machonnerie que

charpenterie et couverture, et y quérir six feuestres garnies de leurs

ferrures et panthures. Item, en une graut chambre estant sur la

moyenne salle prez la grant salle est nécessité de mectre une poul

tre tout de neuf au plancher au dessus de laditechambre , et mectre

une potence soubz l'antre poultre joignant pour ce que ladite poultre

où fault mectre ladite poultre neufve estrompue et de nulle vallenr.

Item, une autre grant ponltre à ladite graut chambre. Item, est nec

cessité de reffaire partie du plancher du grenier sur la cuisine tant

de maçonnerie que (le charpenterie pour ce que partie est de nulle

vallenr. Item, est neccessité de reffaire partie du plancher au dessoubz

tant de charpenterie que de maçonnerie pour ce que partie est de

nulle vallenr. Item, est de neccessité de resercher tout de neuf le

corps d’ostel entre la cuisine et la ‘salle, et mectre des goutières

neufves ou lieu de celles qui y sont, lesquelles sont de nulle vallenr.

Item, est de neccessité de resercher le graut comble de la grant salle

et renhencher de ploneq les lucarnes dudit comble du eosté du

jardin. Item, est neccessité de reffaire partie des lucarnes dudit graut

comble tant de maçonnerie que de charpenterie, et quérir esdites

lucarnes et aux fenestres sept chassis et rebarrer et cheviller les au

tres. Item, est de neccessité de relever la terrasse sur la graut viz et

la remarnier ('?) et rejoinctoyer pour ce qu’il y pleut, et en ce faisant,

rejoiuctoyer la terrasse sur la tournelle. Item, est de nécessité de ref

faire tout de neuf une cheminée sur le portail depuis la couverture

en amont. Item, ou corps d’ostel où est la chappelle est de neccessité

de reffaire partie d'ung tuyau de chemynée de pierre de tailbe et

reffaire tout de neuf ung autre tuyau joignant, de piastre, depuis la

couverture en amont. Item, est de neccessité de resarcher le comble

sur la chappelle , ensemble le comble prez l’ostel de Mousr le prési

dent de Ganay , lequel comble il fault recouvrir partie tout de neuf

avec deux viz qui sont aux boutz dudit corps d’ostel. Item, est de nec

cessité de recouvrir d’ardoise partie du pavillon sur le portail, en

semble des deux tournelles et de la loge du portier. Item, en la graut

salle du meilheu, au dessus de la graut salle du reez de la chaussée ,

est neccessité de mectre deux potences soubz deux poultres servans

au plancher au dessus de ladite salle du meilheu. Item, plus eu icelle

salle, deux poultres grandes. Item, est de neccessité de mectre deux

membreinses de bois pour servir de jouces (t) aux marches des deux

viz; c'est assavoir de la viz du corps d’ostel de la cuisine et de la viz

du corps d’ostel sur le portail. Item, est neccessité de quérir audit lieu
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plusieurs ferrures et verroulz et rebarrer plusieurs fenestres. Item,

sera tenu ledit Mailaisie employer en repparacions èsdits lieux, oultre

les reparacions, desus dites la somme de cent livres tournois. »

Toutes lesquelles réparacions seront faictes par ledit Mailaisie , les

neccessaires les premières, et le tout parfaict de la Saint Jehan Batiste

prochainement venant en trois ans, et icelles faictes, seront visitées

par gens exprez et en ce congnoissans, assavoir si elles seront bien

et deuement faictes ainsi qu'il appartient; et pour ce faire a promis

et promect ledit Mailaisie bailler dedans Pasques prochainement ve

nant caucion suffisant. Item, a promis et promect oultre ledit Malaisie

bailler dedans la feste de Panthecouste, aussi prochainement venant,

procuration et puissance des héritiers de feu Loys, protonotere de

Rohan, auquel ledit Mailaisie avoit fait transport du droit qu'il pré

tendoit avoir en icelle maison, pour quicter sondit droit en faveur

desdits Albret, leurs hoirs et ayans cause, et louer et ratiffier ce pre

sent appointement. Item, pareillement a promis et promect mondit

sire d’Albret bailler dedans la Saint Jehan Batiste prochainement

venant procuration du roy de Navarre , son filz, pour consentir et.

ratiffiei‘ icelluy appointeinent. Et moyennant les choses dessus dites,

lesdites parties seront et demeureront, sont et demeurent hors de

procès et quictes de tous dommaiges et interestz l'une envers l'autre

et sans despens d’une part et d’autrc, car ainsi et en la forme a esté

passé et accordé par et entre lesdites parties, promectans icelles par

ties par les foy et sermens de leurs corps, pour ce par elles et chacune

d'elles jurés et mis corporellement ès mains desdits notaires, ccstz

présens traictiez, accordz , transaction , promesses et choses dessus

dites, et en ces lettres contenues et escriptes avoir agréables, les tenir

fermes et estables à tousjours, sans jamais à nul jour aller, venir,

faire venir ou dire par elles ne par aultres comme feust on soit par

voye d'erreur, d'ignorence, de décevence, lesion , circonvencion, ne _

autrement que ce soit ou puist estre, aincois rendre et paier l’une

partie à l'autre à pur et à plain et sans aucun plait ou procès tous

coustz, fraiz, mises, despens, dommaiges et interestz qui faiz et en

corruz seroient par l'une d’icelles parties ou deffaute ct par le fait

de l'autre des choses susdites ou d'aucune d’icelles non faictes,

tenues et non accomplies deuement, chacun en droit soy et en ce

pourchassant et requérant; obligant quant ad ce l'une partie à l'autre

tous et chacuns leurs biens et ceulx de leurs hoirs, meubles et im

meubles , présens et advenir, qu'elles en soubzmistrent et soubzmec

tent à la jurisdiction et contrainte de ladite prevosté de Paris et de

l
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toutes autres justices et jurisdictionsoù trouvez seront, pourle contenu

en ces lettres. tenir, 1ere et accomplir chacun en droit soy et pour

tant que ce luy touche et peult toucher; et renoncèrent en ce faisant

icelles parties par leursdits sermens et foy à toutes exceptions, décep

tions, frauldes, erreurs, baratz, cautelles, cavillacions , raisons, def

fenses, oppositions, lettres de reliefs, récisions, impétracions, dis

pensations et absolucions données ou à donner, à tout aide de droit

escript ou non escript, canon et civil, à la chose faicte sans cause ou

pour non juste et indeue cause, à tous us, stilles, coustumes et insti

tutions de pays, villes et lieux , et à toutes aultres choses générale

ment quelzconques qui, tant de fait come de droit, us, stilles et cous

tumes, ayder et valloir pouroient à l'une desditcs parties pour dire et

proposer contre ces lettres et pour empescher l'ef1'ect et contenu

d’icelles, et au droit disant générale rénunciacion non valloir. En tes

moing de ce, nous, a la rellacion desdits notaires, avons mis le seel

de ladite prévosté de Paris à ces lettres qui passées et accordées fu

rent doubles; ceste pour mondit sire d’Albret, l'an de grâce mil cinq

cens et quatre, le mardi une jour du mois de mars. Ainsi signé :

J. Le Seneschal et P. Perault.

PAUL RAYMOND.



MANDEMENT

ADRESSÉ u: 7 mans (1492)

PAR LE ROI CHARLES VIII

AUX‘ ÉLUS

POUR CONNAITRE LE NOMBRE DES FEUX DU ROYAUME.

De par le roy,

Chiers et bien amez, Pour ce que de tout nostre eueur nous dé

sirons le bien, soulaigement et tranquillité de nostre royaume et

de nostre peuple et subgectz d'icelluy, nous avons, par l’advis et

délibéracion des princes et seigneurs de nostre sang et gens de

nostre conseil, conclud et délibéré de savoir à la vérité quel

nombre de feux il y a en chacune des ellections et pays de nostre

dit royaume; et pour ce que mieulx et plus facillement nous en

pourrons estre informez et aeertenez à la vérité par vous et noz

autres esleuz desdites elleetions et pays, nous voulons et vous

mandons très expressément, que, incontinant et à la meilleure

diligence que faire se pourra, vous nous envoyez par escript et

au vray, quelque part que soyons, soubz voz seings et secls,

tous les feux de vostre dicte ellection, fors et foibles, contribua

bles à noz aides et tailles, sans en riens laisser ne nul excepter

en manière quelconque. Et gardez, sur tant que vous désirez

nous obéyr et servir, qu'il n’y ait point de faulte. Car ce qui

nous ment de ce faire est pour garder équalité entre nosdits sub

gectz et que les ungz ne soient foutez pour soulaiger les autres.
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Et sommes bien délibérez d'y envoyer ci-après pour savoir s'il y

en aura en erreur.

Donné à Saint-Germain-eu-Laye, le vn‘°"‘° jour de mars.

Et ainsi signé : CHARLES, et ait-dessous : PARENT.

Belin‘ (avec parafe).

Uauthenticité de ce document ne saurait être révoquée en doute.

La fabrication, le filigrane du papier 2, ainsi que l'écriture, at

testent nettement le quinzième siècle.

Ce document 3 nous a été transmis par le possesseur actuel, M. le

baron de Girardot (de Bourges), secrétaire général du département

de la Loire-Inférieure, à Nantes.

Conformément à l'usage suivi dans la chancellerie de France, lors

qu’il s'agissait de semblables mandements, la pièce ne porte point de

date d'année. On pourrait donc, au premier abord, hésiter entre

Charles Vll et Charles VIII pour déterminer le nom du roi qui l’a

souscrite. Mais la rubrique ou nom de lieu et celui du secrétaire qui

a contresigné la lettre, permettent de résoudre cette difficulté. En

effet, d’après les listes de ces officiers qui nous sont restées, Char

les Vll n'eut jamais de secrétaire du nom de Parent. En second lieu,

d'après l'itinéraire de Charles Vll, il ne parait pas que ce roi ait ja

mais demeuré à Saint-Germain.

Au contraire, Charles Vlll habita plusieurs fois cette résidence

royale. L’année i492, notamment, parait, entre toutes, convenir

parfaitement à l'acte dont nous nous occupons. Le 22 février 1492

(n. si.) le roi était à Paris. Il lit ensuite un voyage à Nantes, où il se

trouvait dans le mois d'avril. En mai suivant, il était à Saint-Ger

main-en-Laye, et revint durant le mois de juin à Paris. Le roi, vrai

semblablement, avait choisi, cette année, Saint-Germain pour y pas

ser une partie de la belle saison. Il y fit probablement un premier

séjour avant de se rendre à Nantes 4.

1. Belin paraît être le nom du greffier de Péchevinage ou de l'élection de Bourses,

qui aura transmis la présente expédition.

2. Ce filigrane est aux armes de Jacques Cœur de Bourges. Il a été gravé parmi lcs

figures qui accompagnent un travail intitulé: Notes pour servir à l'histoire du pa

pier. Voy. Gazette des Beaux-Arts, 1cr novembre 1859, p. 160, fig. 80.

3. L'original a été communiqué à la Société des antiquaires de France, dans sa

séance du 16 novembre 1859.

4. Ordonnances des rois de France, t. XX, p. 318 et 332. Séjours des rais de

France, ms. Gaignières (t" 157; st-Germain-en-Laye, I1 avril; et passim).
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Pierre Pareut,d'un autre côté, nous est connu pour avoir tenu la

plume auprès de Charles VIII. Il fut d'abord notaire et secrétaire du

roi de 1482 à 1487. Puis il devint trésorier de France, c'est-a-dire

commis ou secrétaire d'état pour les finances. Il exerçait, no

tamment, cette charge à la date du 13 janvier 14951. L’office dont

il s'agit lui donnait précisément la qualité nécessaire pour contre

signer l'acte qui nous occupe.

Ainsi donc, selon toute apparence, le mandement circulaire qui

fait le sujet de cette communication doitetre daté du 7 mars 1492. Il

est, dans tous les cas, indubitable que ce même acte a pour auteur

le roi de France Charles VIII, qui régna de 1483 à 1498.

1. Ordonnances, t. xix et xx, tables, au mot Parent.

A. V.-V.

I. (Cinqniètittl sent.) 3U
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BIBLIOGRAPHIE.

DESCRIPTION du trésor de Guarrazor, accompagnée de recherches sur

toutes les questions (archéologiques qui s’y rattachent, par Ferdinand de

Lasteyrie. - In 4° Gide, 1860.

Tous ceux que les antiquités intéressent connaissent au moins par les

gravures des journaux illustrés les couronnes d’or déterrées il y a deux

ans à Guarrazar,'près de Tolède, et acquises depuis pour le musée de Cluny.

L'ouvrage que nous annonçons est une monographie complète de ces pré

cieux joyaux, monographie où il y a autant pour l'histoire que pour l'ar

chéologie. En même temps que des planches d'une exécution irréprochable

permettent de suivre aussi sûrement que si l'on avait les objets eux-mêmes

sous les yeux les éclaircissements donnés quant à leur décoration et à leur

mode de confection, toutes les questions d'attribution et d'origine que son

lèvent ces objets sont traitées par l'auteur avec infiniment de sagacité et de

lucidité.

Grâce au nom Reccesvinthus, qui forme Pornement de la couronne prin

cipale, il n'a pas été difficile de déterminer l'époque de sa fabrication : elle

date de la fin du septième siècle; la conquête musulmane, qui eut lieu dans

les premières années du siècle suivant, indiquait d'une manière non moins

certaine l'époque de l'enfouissement. M. de Lasteyrie n'a pas eu a revenir

sur ces deux points qui étaient suffisamment fixés; mais il y avaità donner

l'interprétation d'une formule doffrande qui est gravée sur la croix pen

dant à une autre couronne; il y avait a examiner l'opinion émise en pre

mier lieu que les huit couronnes avaient décoré des têtes royales, qu'elles

indiquaient par leur grandeur différente l'âge différent des princes qui les

avaient portées; qu'elles se rapportaient à un même vœu; enfin qu'elles

avaient été enlevées de la cathédrale de Tolède pour être cachées à Guarra

zar. C'est sur ces questions que M. de Lasteyrie se montre neuf et d'une

érudition qui persuade.

La formule d'offrande est ainsi conçue : in (lei nomine offeret sonnica

sancte marie in sorbaces. Sonnica est un nom d'homme dont un historien

espagnol fournit à M. de Lasteyrie l'analogue Sumca (Sunica 7), et Sumca

était un évêque arien. Sancta Alaria in Sorbaces était une église dédiée à

la sainte Vierge dans un lieu dit in Sorbaces, c'est-à-dire aux cormiers;

car, commepomafium est devenu dans lelatin vulgaire de l'Espagne pama

res, l'analogie permet de supposer un dérivé sorbaces, formé sur sorbus.

Cette Sainte-lilarie ou Notre-Dame aux cormiers serait-elle la cathédrale de

Tolède,dédiée aussi à Notre-Dame? Une preuve sans réplique éloigne cette

assimilation. Un historien arabe du douzième siècle décrit les couronnes

votives des vingt-cinq rois gotlis qui de son temps encore étaient suspen‘

dues dans la cathédrale de Tolède; par conséquent le trésor de la cathé

drale n’avait pas été enlevé pour être enfoui à l’approche des Maures.
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M. de Iasteyrie aurait pu ajouter que la Notre-Dame de Tolède avait, du

temps des Visigoths, un déterminatif qui nous est connu par une inscription

encastrée dans la façade de l'édifice actuel, et ce déterminatif n'est pas in

Sorbaces, il est in Catolica , qui veut dire le siége métropolitain du

royaume de Tolède.

Pour ce qui est de la destination des couronnes, non-seulement une infi

nité de textes établissent que de pareilles furent fabriquées dans les pre

miers siècles du christianisme uniquement pour être données en offrande

dans les églises, mais la manière dont les agrafes où adhèrent les chaînes

de suspension sont disposées sur celles de Guarrazar prouvent qu'elles sont

dans le même cas: elles n'ont jamais été portées. La différence de leur mo

dule indique plutôt la différence de condition des donateurs que celle de leur

âge, et le nom seul de Sonnira suffit pour exclure l'idée d'un eæ-voto col

lectif de la famille royale, puisque Recesvinthe n'a eu ni frère ni fils ainsi

appelé.

Si l'art qui a présidé à la confection des huit pièces n’est pas tout à fait

identique, du moins il est visiblement contemporain. Il n'y a pas de raison

pour prétendre que toutes les huit ont été offertes simultanément; mais il

y en a une pour supposer qu'elles ont été offertes sous le règne de Réces

vinthe, et cette raison est l'extension que l'église d’Espagne donna au culte

de la Vierge du temps de ce roi.

Telles sont les conclusions historiques du mémoire sur les couronnes de

Guarrazar, et nous donnons les mains à toutes. Reste la question d'art, que

M. de Lasteyrie a traitée en homme qui connaît à fond la matière. C'est

une partie dont la discussion n'appartient pas à ce recueil. Nous dirons ce

pendant que, sur un point qui en définitive est encore de l'histoire, nous ne

partageons pas le sentiment de l‘habile archéologue. Il voit dans Forfévrerie

eloisonnée de verre rouge un genre de travail qui aurait été apporté dans

l'empire romain par les barbares du Nord. Mais les barbares du Nord sa

vaient-ils travailler l'or? savaient-ils surtout fabriquer le verre rouge, si .

difficile à obtenir? Les plus anciennes sépultures germaniques ne présen

tent qu'une grossière bijouterie de fer damasquiné d'argent, et bien diffé

rente, par le style, des ouvrages où l'on voit le verre enehâssé (lans l'or.

Ceux-ci n'apparaissent que dans la sépulture des chefs germains déjà établis

sur le territoire de l'empire, déjà enrôlés dans l'armée romaine avec lc titre

de préfets utilitaires. Les ornements que ces chefs portaient sur eux étaient

le signe de leur commandement; ils devaient les faire fabriquer à la ro

maine pour indiquer leur rang dans la hiérarchie de l'empire. Cela est cer

tain pour la boule de cristal trouvée dans le tombeau de Childéric; nous

croyons (j'u'il en est de même pour les armes d'or cloisonné de verge, et

par conséquent que ce genre d'orfévrerie est celui des Romains de la déca

défie; mais nous avouons aussi que nous n'avons qu'une opinion à opposer

à l'opinion de M. de Lasteyrie; et que, jusqu'à ce qu'un fait décisif se pro

duise, la sienne reste avec l'autorité qui s'attache à son nom. J. Q.

30.
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Vocsnnnuna DU HAUT-MAINE, par C.-B. de M. Nouvelle édition aug

mentée. Le Mans, Duhallais, du Temple et C“, éditeurs; Paris, Du

moulin. 1859.

M . de Montesson, savant bibliophile du Mans, avait publié il y a deux ans

déjà un premier essai du Vocabulaire dont il nous donne maintenant une nou

velle édition augmentée de plus du double. C’est un dictionnaire complet de

tous les mots usités encore dans le Maine et qui ne se trouvent plus dans

notre français actuel, au moins sous la même forme ou avec le même sens.

L’auteur a fait précéder son livre d’un chapitre intéressant sur la pronon

ciation de chaque lettre et sur la conjugaison des verbes dans le patois

manceau ; on y trouve de curieuses observations; je noterai par exemple

une particularité que nous offre aussi l'italien: la lettre l se prononcez‘

Iorsqu’elle est précédée d’une consonne: piaisz‘, plaisir; blé, blé ; c’est

comme en italien planta de planta, piacere de placera, etc. Je regrette

seulement que l’auteur ait parlé de la Picardie comme du «berceau de

notre langue d‘oil » (p. 30, note) ; c’est là une découverte qui appartient à

M. l’abbé Corblet’, et il faut lui en laisser le mérite. D’ailleurs les autres

provinces ne se résigneront pas facilement à la position secondaire qui leur

est faite par la, et, sans remonter àRaynouard et à la langue romane, voici

que dans un des derniers numéros du Bulletin du Bouquinisle, un homme,

qui est à la fois un savant jurisconsulte et un bibliophile éclairé, réclame pour

le dialecte normand l’honn'eur d’avoir été formé le premier. Mais il est bien

temps de laisser de côté toutes ces petites passions de clocher et d’étudier

scientifiquement les origines de notre langue comme celles de. notre his

toire ; si la Picardie ou la Normandie avaient eu une langue romane avant

les autres provinces, c’est que le latin s’y serait corrompu plus tôt : ce

serait donc un signe de barbarie, et il n’y aurait pas lieu d’en tirer vanité;

mais où est la preuve? Il est bien plus probable que le latin a suivi dans

toute la France à la même époque sa marche vers les langues romanes, se

transformant d’une manière un peu différente suivant les pays ; et ce sont

ces différences, peu essentielles et qui n'existent que dans la prononciation,

qui ont constitué les dialectes.

Ce vocabulaire est fait avec soin et mesure; Pauteur a su résister à la

tentation d'en faire un répertoire complet des mœurs et usages de sa pro

vince, et il faut lui en savoir gré; le sens des mots est justifié le plus sou

vent par des exemples empruntés à nos meilleurs auteurs du seizième ou

l‘ n Nous serions en droit de réclamer pour la Picardic Pinvenlion du système

ogival; mais nous nïnsisterons pas sur ce sujet, dans la crainte de nous faire ac

cuser d’un patriotisme trop exclusif en plaçant dans notre province natale le berceau

de l'architecture gothique, comme nous y avons (léjà place’ dans un autre ouvrage

(le Glossaire étymologique et comparatif du patois picard) le berceau de la Ianwc

française. » (Manuel élémentaire durchéologie nationale, par l'abbé J. Corblet,

p. 18a.)
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du dix-septième siècle et par des renvois à du Cange et à Raynouard. C'est

par de tels rapprochements que les glossaires spéciaux des patois peuvent

être vraiment; utiles, et un éminent philologue, lll. Littré, a montré récem

ment, par ses études sur ceux du comte Jaubert et de M. Grandgagnage,

quelles lumières on en pouvait tirer pour éclaircir les origines de notre

langue. Plusieurs de ces mots ont d'ailleurs une grâce charmante, et il eût

été dommage de laisser perdre des expressions comme ébourgeonrteum, nom

justement applique au bouvreuil , ou broutebiquct , chèvreleuille. Il est

d'autres mots en grand nombre qui peuvent donner lieu à des remarques

philologiques intéressantes; j'en donnerai quelques exemples: on appelle

dans le Maine, et ailleurs, écloscu, et closcu l'oiseau éclos le dernier de sa

couvée. Ménage a tenté d'expliquer cette expression: u Nos paysans d’An

jou, dit-il, appellent closcu le poulet qui est le dernier éclos de la couvée,

l'œuf dont il est éclos fermant le cul de la poule. w Je ne sais trop si cette

dernière observation est bien juste, mais, en tout cas, l'explication elle

même est un calembour; d'ailleurs la forme écloscu ne s'en accommode

point. Ce mot est tout à fait comparable pour le sens à recoqué et à coque’,

relevés par M. de 111., et qui se disent aussi de l'oiseau le dernier venu de sa

couvée, et je crois qu'il peut aussi leur être comparé pour la forme z coque’

et recoqué sont des participes ; ecloscu aussi, un participe du verbe éclore

tout à fait analogue aux participes de la langue d'oc nascul, agut, au par

ticipe français vécu, au participe manceau regu, du verbe ravoir. (Vocabu

laire, p. 400.)

Voici un mot qui nous met sur la trace d'une légende que l'on retrouve

sous des formes diverses en France et en Allemagne: chasse-aria, chasse

mdlé, chasse-marre ou mdro. M. de M. identifie avec Borel chasse-marre

et cauchemar; marre est, suivant M. de Chevallet, un mot d'origine germa

nique, mara en angle-saxon, signifiant incube, cauchemar; quant a chasse

mdle’, c'est bien certainement la chasse du 7nalé ou du maléoit, comme

disait notre vieille langue, la chasse du maudit. Chasse-artu a embarrassé

M. de M., et il en propose trois ou quatre explications fort peu probables ;

je pense que c'est la chasse dwrtus, ou d'Arthur, et que nous avons là une

légende fantastique du genre de celles qui ont inspiré à un trouvère du

moyen âge le lai de hlélion, à Bürger sa Léonore, à V. Hugo son Péco

pin, etc. De semblables croyances se retrouvent encore dans diverses parties

de la France sous le nom de chasse à Baudet, chasse (‘L Rigaud, le mau

piqueur, etc. (Voy. entre autres le Glossaire du comte Jaubert au mot Chasse

à baudet, et les Boisiers dans les Derniers paysans de Souvestre.)

M. de M. a donné dans son Vocabulaire quelques étymologies; en général

il a rencontré juste. Il est cependant quelques points où je ne saurais être de

son avis ; ainsi, à propos du mot écharnir, si souvent employé dans notre

vieille langue, il s'exprime ainsi : a On dit encore de quelqu'un qui raille

d'une manière trop mordante, qu'il enlève la pièce, et en ce cas on veut

dire la chair. Ce doit être la vraie origine (Pécharnir. a» L'étymologie de ce
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mot est toute différente et n'est pas douteuse, c'est la racine germanique

skem, moquerie.

Au mot Brin M. de M. dit: «C'est une réponse négative. Demande:

Avez-vous de l'argent à me donner? —— Réponse : Brin.’ Je crois que l'on

dit ainsi au lieu d'un mot très énergique, trop même, et qui est celui-ci à

une lettre près. n Pour l'honneur des Manceaux je me permettrai de con

tester cette explication: la réponse brin est elliptique; la phrase complète

serait: Je n’en ai un brin; c'est dans le même sens qu’on emploie encore

aujourd'hui les mots goutte, ntie, etc. l. '

Mais ce sont la des taches légères, et j'aime mieux citer l'explication à

la fois ingénieuse et naturelle que M. de M. donne du mot grêle‘ : u On

dit communément de quelqu'un dont la petite vérole a gâté le visage qu’il

est grêle’, et l'on considère cette expression comme le participe du verbe

grêler, qui indique l'action de la grêle. Grélé ne pourrait-il pas aussi bien

se rapporter à grêle (crible dans le patois du Maine), puisqu'on dit de ceux

qui sont fortement marqués par la maladie en question, qu'ils sont criblés? u

Cette explication me paraît fort acceptable.

Non-seulement les patois ont gardé des mots que nous n'avons plus dans

notre langue actuelle, mais souvent aussi ils ont conservé à certains mots

qui nous sont restés un sens différent de celui que nous leur donnons

ordinairement, et en général plus étymologique, parce qu’il est plus ancien.

Ainsi, dans le Maine, méchant, ou, suivant la prononciation du pays, m2’

chant, ne signifie pas, comme chez nous, mauvais, mais simplement chétif,

malheureux, et c'est bien le sens qu'avait dans notre vieille langue ce mot

qui n'est que le participe du verbe mescheoir; en voici deux exemples tirés

d’un poëme fort peu connu jusqu'ici, le Tristan de Nanleuil :

le suis le plus meschans qu’aujourd'huy soit en vie.

Je suis le plus mesehant qui de pain mangera.

B. 1., Fr. i478 (autrefois 7553-5, Colb.), fol. 52 v° et 176 v°.

Ici meschant veut dire exactement : qui n'a pas de chance.

Il serait facile de multiplier ces observations, mais je crois en avoir dit

assez pour montrer que ce vocabulaire peut rendre de véritables services

aux études philologiques, et qu’il mérite à tous égards une place à côté des

meilleurs glossaires de patois que nous possédions.

Voilà pour les philologues; ajoutons maintenant, pour ceux qui sont ou

rieux de ces sortes de choses, que ce volume, par la beauté de son papier

et par son élégance typographique, mérite aussi toute l'attention des bi

bliophiles.

PAUL ltlzvrn.

l. Voyez, sur l'emploi de ces négations dans l'ancienne langue française, le travail

si complet de M. Alfred schweighmuser. Bibl. de l'École {les Charles, année 19.51.
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nAuenNos, NOMQN EYITPAŒHZ TA mzoMENA. Plétlton, Traité des

lois, on Recueil des fragments, en partie inédits, de cet onrrage; texte

revu sur les manuscrits, précédé d’une notice historique et critique, et

augmente (fun choiæ de pièces justificatives, la plupart inédites; par

M. C. Alexandre, membre de Plnstitut, Académie des inscriptions et belles

lettres, traduction par M. A. Pellissier, agrégé de philosophie, etc. — Paris,

Didot, 1858, in-S’.

George Gémiste (P2039110; raglan; , plus connu sous le nom de Pléthon,

occupe un rang notable dans Vhistoire littéraire du moyen âge. Né en 1355

environ, il mourut presque centenaire le 26 juin 1452, un an avant la prise

de Constantinople par les musulmans de Mahomet ll. La longue phase de

son existence correspond à une période historique des plus importantes.

Un an (un jour, encore, dans l'immensité indéfinie des temps l), et la Grèce

allait être envahie de nouveau par les barbares! En la personne de ses no

bles proscrits, la Grèce fugitive allait reprendre, vers l'occident, le bâton

de pèlerin. Portant avec elle sa littérature et sa religion, elle allait de

nouveau communiquer à l’Italie, puis médiatement à l’Eur0pe entière. l'in

lluence, toujours féconde, de son génie. D’un tel contact est né ce grand

mouvement, cette grande rénovation de toutes choses, désigné chaque

jour, et pourtant, aujourd'hui encore, imparfaitement connu, sous le nom

de Renaissance. Le moyen âge allait finir pour faire place à l’ère des temps

modernes.

.l’ai rappelé la littérature et la religion des Grecs. Le siècle qui mesure

la vie propre de Pléthon, fut, à ce double point de vue, pour la nation

hellénique, une période laborieuse de préparation, préparation décrétée,

comme on le voit, par la Providence, en vue, à ce qu’il semble, de cette

dissolution et de ce renouvellement. Pour ce qui concerne la littérature, ce

travail consiste dans la recherche, la réunion, Fédition nouvelle et critique

des productions qui composaient le patrimoine intellectuel de la Grèce et

que lui avaient légué les maîtres antiques. Au sein même de l'occident, une

recherche complètement semblable s’opérait pour Pantiquité latine, pendant

le cours de la même période. En 1460, notre compatriote Nicolas Janson,

cet ancêtre des Aldes , alla porter à Venise l’imprimerie, qui devait im

mortaliser d'une nouvelle vie les lettres grecques et latines‘. Déjà Venise

était Ventrepôt commercial des deux mondes : elle allait ainsi remplir

un nouveau rôle d’un ordre plus élevé, en rattachant l'un à l'autre ces

deux mondes parun lien intellectuel. Voilà ce qui eut lieu pour la littérature.

En matière de religion1 la Grèce, avec son génie sophistiqué, se livrait

dans le même temps à une minutieuse analyse de ses dogmes. On a beau

coup dit et raillé le ridicule spectacle de cet ergotage, de ces docteurs du

Bas-Empire, disputant sur la procession du Verbe, etc., au bruit que fai

t. Gratis et latins’: litteris; ce fut en quelque sorte la devise de ces impri

meurs célèbres.
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saient, devant les portes de Constantinople, les cavaliers du conquérant. Mais

on n’a point assez montré, petit-être, la profonde et importante dissolution,

que révélait et que masquait, tout à la fois, ce vcrbiage. On n'a pas assez dit

les conséquences que devait entraîner cette dissolution, émigrant en quelque

sorte avec les Grecs du Bas-Empire et refluant au sein de l'occident chré

tien. Nestor de son âge, Gémiste Pléthon fut un (les hommes qui prirent

à ce double travail, littéraire et religieux. la part la plus grande et plus mé

morable. Il était natif de Byzance et se fixa d'assez bonne heure à Sparte,

chef-lieu de principauté, où il remplit et conserva jusqu'à la fin de sa vie

un poste assez élevé de magistrature. Gémiste y fonda, comme aux jours de

Pythagore ou de Platon, une école qui devint célèbre: il compta l'illustre

cardinal Bessarion parmi ses nombreux et fidèles disciples.

L'empereur Jean Paléologue. en 1437, résolut de provoquer la réconci

liation des Églises grecque et latine par le moyen d'un concile général. Le

concile demandé se tint effectivement, l'année suivante, à Florence. L'em

pereur, à cette époque, avait pu, dans plusieurs occurrences, apprécier le

sens politique et les lumières du docteur spartiate. Gémiste, atteint dès

lors d'une forte dose de scepticisme, faisait peu de fond de cette tentative

de rapprochement, même au point de vue religieux. L'empereur, néan

moins, le désigna pour faire partie de cette réunion célèbre. Gémiste s'y

rendit par condescendance; il y prit une part secondaire mais distinguée.

Dès cette époque, ainsi que le démontre fort. bien le savant éditeur, George

Gémiste avait conçu et couvait in petto le système qui devait, plus tard,

trouver sa définitive expression dans le Traité des lois. Après l'échec prévu

du concile de Florence, après la clôture de cet infructueux congrès, Gé

miste regagna le Péloponèse et reprit le cours de ses élucubrations.

Gémiste, avant de quitter l’Italie, avait composé pendant son séjour au

concile, et publia, sous les auspices de Côme de ll-Iédicis, son petit traité

Sur les différences entre les doctrines dvlristute et de Pluton. Cet écrit

avait pour but de glorifier, aux dépens du Stagyrite, le philosophe d'A

thènes, alors inconnu de l'Europe chrétienne. Il fut dans le monde philo

sophique le point de départ d'une sorte de réaction qui se communiqua de

proche en proche. Chez nous, ce mouvement eut, entre autres, pour pro

moteurs et continuateurs, d'abord Ramus au seizième siècle; puis, au siècle

suivant, l'École cartésienne elle-même. Gémiste se posa dès lors comme le

revendicateur de Pluton, par excellence. Ce fut, dit-on, pour honorer ce

maître, tout en conservant au-dessous de lui son rang secondaire, que Gé

miste, obéissant à une mode de son temps, transforma son nom de nais

sance Papier“ en celui de III.-rifle) i.

Ainsi la dialectique, appliquée aux questions les plus élevées de la cons

cience humaine, sïntroduisait dans les esprits a la suite de la littérature.

1. Voir, sur la valeur philologique de ces mots, les savantes remarques de l'édi

teur, Notice préliminaire, p. xvuj. note 2.
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Déjà les poëmes de Virgile et d'Homère, qui jadis avaient été, pour les

Grecs et pour les Romains, la poétique expression de croyances religieuses,

trouvaient parmi les chrétiens de l'Europe une croissante faveur, devant

laquelle pâlissait leur propre littérature, tant sacrée que profane. Et voici

maintenant que la philosophie supplantait la scolastique et la détrônait.

Ceux qui ont étudié l'histoire de la Renaissance, ses origines, ses pro

grès, sa propagation, spécialement au quinzième siècle en Italie, n'ignorent

pas l'enthousiasme, la passion, Fextravagance même que cette nouveauté

causa dans beaucoup d'esprits. Les clercs, prélats, cardinaux, le saint

siégé enfin, ne furent point à l'abri de cette contagion. Il est cependant une

limite, une barrière que respecta l’invasion de la renaissance antique :

cette barrière fut celle du dogme religieux et de l'Église.

Cette dernière limite, Gémiste Pléthon était demeuré jusqu'à nos jours

comme suspect d’avoir osé la franchir. Lbuvrage dans lequel il avait porté

cette atteinte a la religion triomphante des sociétés modernes était désigné

sous le nom de Traité des lois. On savait que ce livre, condamné par l'au

torité ecclésiastique, avait été livré aux flammes. Effectivement il ne sub

siste de ce traité que des fragments. Après la mort de Pléthon. le livre de

ce philosophe fut déféré au patriarche de Constantinople, Gennadius. Celui

ci, en ayant pris connaissance, y vit un attentat direct et manifeste contre la

foi. Une mûre délibération lui inspira la résolution de le brûler avant que

l'exemplaire unique et original pût être multiplié par des copies. Lui

même exécuta, en présence de témoins, l'arrêt qu'il avait porté. Cependant

il voulut, pour sa propre justification, conserver des preuves de conviction

contre le coupable. Par ces motifs, il eut le soin de détacher du Traité des

lois la table des matières, la conclusion, et quelques fragments intermédiaires.

Ces fragments mutilés, dispersés, recopiés, sut-vécurent ainsi dans les

différentes bibliothèques de l'Europe. Dans cet état, il devênait de plus en

plus malaisé d'en saisir l'ensemble et d'en apprécier la portée. Aussi les

divers critiques qui, iusqtÿà nos jours, ont traité de Pléthon et de ses ouvra

ges s‘étaient-ils plus ou moins mépris sur la valeur propre de cette com

position. _

En 1842, un savant helléniste français, M. Vincent, aujourd’hui membre

de l’Académie des inscriptions et belles-lettres, poursuivait sur la musique,

et sur tout ce qui tient à la science des nombres chez les Grecs, ces intéres

sautes recherches auxquelles il a, de nos jours, attaché son nom. Dans le

ms. 66 du supplément grec, à la Bibliothèque royale, il découvrit quelques

chapitres inédits et inconnus de Pléthon. Il en fit d'abord l'objet de deux

communications successives à PACadémie, qui peu de temps après l'admit au

nombre de ses membres; puis, détourné deses travaux, il remit à M. Alexan

dre le soin d'approfondir cette recherche et d’en tirer tout le fruit qui pou

vait en résulter.

Tels sont Porigîne et Phistorique de la publication qui fait l'objet de cet

article.
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De longues années de travail ont permis d’abord au savant éditeur de

restituer dans leur ordre, et sur les meilleurs éléments critiques, la portion

du Traité des lois qui avait été volontairement épargnée par Gennadius. La

patiente sagacité de M. Alexandre a fait davantage. Le célèbre hellénîste a

remis au creuset l'étude de Pléthon, de sa vie. de ses ouvrages. Grâce à ces

investigations, il a pu rattacher comme partie intégrante, au Trailé des

lois, des fragments de cette œuvre que l'auteur avait (léjà, de son vivant,

lancés, sous une autre forme, et comme autant de ballons d’essai de sa

doctrine. Il,y a joint, à titre de pièces justiliratives, une série de documents

originaux qui se rattachent a cet ouvrage par un lien étroit de connexité. Il

a éclairé le tout d’une Notice préliminaire où nous avons puisé les princi

pales notions dont se compose le présent compte rendu.

Le Ib-aité des lois, d'après la table des matières qui nous est restée,

comprenait trois livres, subdivisés en chapitres, dont le nombre total s’éle

vait a 102. De cet ensemble M. Alexandre nous a rendu dix-neuf chapitres,

empruntés aux trois parties de Fouvrage. (le livre, dans sa disposition géné

rale, paraît manquer d'ordre et de méthode. On y voit une étrange con

ception, monstrueuse daus son principe, mais où les différentes parties s'en

chaînent du moins avec une sorte de logique et de nécessité. Le Traité (le:

lois n’est pas seulement une religion, mais l'utopie complète d’une société.

Le fond de cette doctrine repose sur une théogonie dont le tableau ci-après

pourra fournir une idée sommaire. Pléthon divise le monde ou Funivers

comme il suit:

I. Dieu suprême : Jupiter seul.

Il. Dieua: supra-célestes ou de deuæième classe. Ceux-ci se subdivisent

en deux sections : 1° Dieux olympiens: Neptune, Junon, etc; 2° Dieux

tartarieozsou titans : Saturne, Vénus, Pan, etc.

Ill. Dieux mira-célestes ou de troisième classe, également subdivisés :

1° Dieua: célestes proprement dits .' soleil, planètes, étoiles; 2° Dieux

terrestres : démons ou génies.

1V. Etres mira-céleste: non divins, subdivisés z 1o Être: pourvus de

raison, Phomme ; 2° Ëlres dépourvus de raison, :_éléments, animaux,

plantes.

Je me borne à cet exposé très-succinct. La nécessité de me restreindre me

force à renvoyer à l’ouvrage de Pléthon, le lecteur désireux d'en savoir

davantage. Iiévangile même de cette petite secte, ajoute le savant éditeur,

ayant péri avant sa publication, par l'arrêt de Gennadius, elle n’eut plus

d’étendard ni de point de ralliement. Sans cela Pléthon aurait eu peut-être,

comme de nos jours Saint-Simon, le rare honneur de donner son nom à

une religion nouvelle l.

A. V.-V.

I. Notice préliminaire, p. Lxxxrv. Pour ceux qui s'intéressent à ce genre de re

cherches sur l'histoire de l'esprit humain, qu’il me soit permis de rapprocher _un
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Les TROIS lLors de la. Cité compris entre les rues de la. Licorne, aux

Fèves , de la Lanterne, du Haut-illoulln et de (llatîgng. Fragment

d'une histoire topographiqrte et archéologique du vieuæ Paris , par

Adolphe Berty. —— Paris, Didier, 1860, br. dc 4T pages et 2 planches.

Ce nouveau travail sur Paris, que M. Berty vient de publier dans la Re

nte archéologique‘, est un fragment, et en même temps un excellent

spécimen d'un grand ouvrage auquel il travaille depuis longtemps avec une

ardeur qui ne c’est jamais ralentie, un courage et une conscience dignes de

tous éloges. Cet ouvrage, qui a pour but de faire connaître d'une manière

complète et définitive ce qu'était l'ancien Paris, comporte, d'une part, un

plan archéologique, et, de l'autre, une histoire des monuments, letout puisé

aux sources les plus authentiques, (ÿest-à-dire les cartulaires, censicrs, de

vis, procès-verbaux d'expertises, etc. Le morceau qu'il nous en donne

aujourd'hui peut faire pressentir toute la valeur qu'aura le monument

vraiment national qu'il s’est proposé d'élever à la grande ville. Ici, dans

quelques pages préliminaires, M. Berty pose en principe, et nous sommes

tout à fait de son avis, quefquant à ce qui est de l’histoire de Paris propre

ment dite, dest-à-dire l’histoire civile ou des laits, Félibien a tout dit ou à

peu prés; mais qn’il reste encore à faire l’histoire des monuments. Cela est

vrai; car, si Jaillot nous a donné une bonne description topographique de

Paris, elle ne comprend après tout que les principaux monuments et les

rues , tandis que M. Berty, lui , va bien plus loin, puisqu'il nous donne

l’histoire de chaque maison. C'est ainsi, par exemple, que rien que dans ces

trois petits îlots de la Cité qu'il nous décrit aujourd'hui, il a su retrouver

les noms et fixer avec une précision mathématique l'emplacement des

soixante-seize maisons qui les composaient, et cela en y ajoutant non-seu

lement la délimitation des paroisses, chose, comme on sait, assez difficile,

mais encore les censives et les justices, ce qui était regardé jusqu'à présent

comme à peu près impossible. On sait que le mot censée-e désigne l'étendue

d'une seigneurie dont le possesseur percevait un cens ou redevance annuelle

autre fait peu connu. A Pépoque même de la révolution de juillet, parut, en dehors

du saint-simonisme et d'autres conceptions plus ou moins analogues, une tentative

expresse et formelle de réhabilitation du paganisme, œuvre tout à fait comparable

dans son principe à celle de Pléthon. Voyez l'écrit intitulé : De la Nécessité d’un

nouveau culte en France, par Boutteville, Paris, 1830, in-8°. (L, b et, 157 : Cata

logue de la Bibliothèque impériale.)

1. M. Berty avait déjà donné, entre autres travaux, à cette Revue : 1° De l'enceinte

du faubourg de Paris antérieure à celle de Philippc-Auguste, et de la possibilité d'en

retrouver des fragments (i854) ; T‘ Rechcrchœ sur l'origine et la situation du garni

pont de Paris, du pont au change, du pont aux Blcuniers, et de celui de Charles le

Chauve (i855); 3" Recherches tiistoriques et topographiques sur les terrains de la

paroisse Saint-Sulpice qui étaient encore en culture au dix-septième siècle (même

année). C’est un savant mémoire sur le Pré-aux-Clercs, qui touche à un point 1re -

obscur de la topographie de Paris que personne n’avait jusqu'à présent cherché à

éclaircir. '
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sur les héritages qui composaient cette seigneurie. Le cens était à la tenure

roturière ce que la foi et hommage était à la tenure noble ou féodale. Sui

vant Dubreul, en I612, on comptait dans Paris cent soixante-cinq seigneurs

eensiers, dont vingt-quatre prétendaient aussi la justice. Que de travail,

que de recherches, non moins consciencieuses qtfingrates, n’a-t-il pas fallu

pour reconstituer pièce à pièce ces cent soixante-cinq censives! C'est pour

tant là une tâche devant laquelle M. Berty n‘a pas reculé, et dont, malgré

bien des obstacles, obstacles dont nous avons été souvent le témoin sym

pathique et contristé, il poursuit. l'accomplissement avec une persévérance

qui finira bien, nous l’espérons, par triompher un jour.

Le plan archéologique de l'ancien Paris, auquel M. Berty travaille depuis

onze ans, a été coutmencé sous les auspices du ministre de Flnstruction

publique. Il doit se composer de seize feuilles. Il y en a, à notre connais

sance, deux d'entierement achevées, dont l'une a été mise il y a déjà long

temps sous les yeux du Comité des Arts et Monuments. Cette magnifique

planche renferme une partie du quartier des Écoles, l'un des plus curieux

de l’ancien Paris, mais en même temps celui où il était le plus difficile

de bien coordonner le nombre presque infini des données qu’il fournit.

M. Berty donnait donc bravement par là un échantillon de ce qu'on pou

vait légitimement attendre de lui, et, nous devons le dire, nous ne nous

expliquons pas par quelles causes un travail qui ,' le Comité a sans doute

dû le reconnaître, promettait tant, n’a pas reçu tout d’abord ces puissants

encouragements dus aux travaux de cc genre, et qui sont d'ailleurs indis

pensables à leur achèvement. Il nous serait facile de justifier nos éloges si

nous pouvions mettre un seul instant sous les yeux du lecteur la belle

planche dont il s’agit. Comme pis-aller nous nous contentons d’en trans

crire ici la légende. Elle explique fort bien les nombreux et utiles éléments

dont le plan se compose : a Le poché noir indique les constructions an

ciennes, dest-à-dire antérieures au dix-septième siècle, dont il existe des plans

authentiques détaillés; — la teinte la plus foncée de hachures, les cons

tructions anciennes dont il n'a été retrouvé que des plans de masse; — la

teinte la plus claire, les constructions modernes faisant partie d’un monu

ment ancien; —- la teinte intermédiaire, les constructions d'une époque

douteuse. - Les lignes ponctuées indiquent les monuments, les rues et les

alignements modernes, ainsi que les contours intérieurs d'établissements

anciens, entièrement reconstruits; — les lignes interrompues, les contours

approximatifs; et les lignes pleines, les contours certains.

c La teinte carmin clair indique les constructions restituées dont l'em

placement seul a pu être déterminé: la teinte carmin foncé, celles de ces

constructions qui offrent uu intérêt particulier, comme les hôpitaux, les

collèges, les demeures seigneuriales; la teinte jaune, les parties sur les

quelles il n’a pu être exécuté de restitutions. — La teinte bleue indique les

limites des censives‘; la teinte rousse, celles des paroisses; la teinte verte

1. Elle est en filet.



469

claire, les substructions du moyen âge; la teinte verte foncée, les subslruc

tions romaines.

a Les noms anciens des monuments, établissements et rues, sont écrits

en caractères romains; les noms modernes, en caractères italiques. —-La

ronde a été employée pour les appellations dont l'usage remonte a une

époque douteuse.— Les astérisques distinguent les maisons anciennes dont

il est fait mention dans les titres, mais sans désignations particulières.

— Les chiffres romains ont trait. aux censives et les chiffres arabes aux

paroisses. w

Maintenant, si l'on ajoute qu'il y a, rien que sur la planche dont nous

parlons, l'indication de seize censives, Savoir: celles de Sainte-Geneviève,

de Saint-Marcel, de Saint-Benoît, du Parloir aux Bourgeois, de la Sor

bonne, de l'Évéché, de Saint-Étienne des Grès, des Jacobins, du Fief de la

Bretonnerie, de Saint-Jean de Latran, du Chapitre, de Saint-Magloirc, des

Mathurins, du Temple, de Saint-Victor et de l'Hôtel-Dieu, sans compter

sept paroisses qui sont celles de Saint-Étienne du Mont, de Saint-Benoît,

de Saint-Hilaire, de Saint-Séverin, de Saint-Côme, (le Saint-Jacques du

Haut-Pas et de Saint-Sulpice, et que tant d'objets réunis se détachent non

seulement sans aucune confusion. mais encore de la manière la plus saisis

sante et la plus agréable à l'œil, on conviendra qu'on a là une œuvre à part

et d'un mérite incontestable. Le plan de M. Berty, même en dehors de sa

valeur scientifique que nous laissons ici de côté, sera tellement au-dessus

des plans, d'ailleurs fort estimés, de Gomboust ' et de Bullet, que nous ap

pelons de ‘tous nos vœux le moment où, grâce à un haut encouragement

que nous osons invoquer tout obscur que nous sommes, il pourra enfin

être terminé, et cela, nous n'hésitons pas à le dire, à la gloire de la ville de

Paris, et au profit certain des lettres.

L. Dousr-Dmacq.

LIVRES NOUVEAUX.

Avril- Mai 1860.

216. Die Bevôlkerung. — La population de l'empire romain; par Ed.

de Wietersheim. Leipzig, Weigel, 1859. — 108 p. gr. in-8° (2 fr.).

L'auteur évalue la population totale de l'empire romain, à l'époque des Antonins,

à 88-91 millions; celle des Gaules à 12 ‘millions, celle de Rome à 1,500,000 habi

tants.

217. De l'abolition de l'esclavage ancien au moyen âge , et de sa trans

formation en servitude de la glebe; par J. Yanoski, pour faire suite à l'His

1. Le plan de Gomboust, dont il ne restait plus que sept exemplaires, vient d'être

reproduit en fac-simile par la Société des Bibliophiles français. Une bonne notice, due

à notre confrère M. Le Roux de Lincy, accompagne cette publication, qui fait honneur

à la Société qui l'a entreprise.
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toire de l'esclavage dans l'antiquité de M. H. Wallon, membre de l'Ins

titut. — In-8°, 1v-159 p. Paris, lmpr. impériale; libr. Durand.

218. Réponse à M. Eugèue d’Auriac, sur ledroit de prélibation attribué

aux abbés de Saint-Théodard; par Devals aîné, archiviste. — ln-BU , 7 p.

Montauban, impr. Forestié-Neveu.

Extrait du Courrier de Tarn-ct-Garonne du 5 novembre 1859.

219. Histoire générale des auteurs sacrés et ecclésiastiques , qui contient

leur vie, le catalogue, la critique, le jugement, la chronologie, l’analyse et

le dénombrement des différentes éditions de leurs ouvrages , ce qu'ils ren

ferment de plus intéressant sur le dogme, sur la morale et sur la discipline

de l'Église; l'histoire des conciles tant généraux que particuliers, et les actes

choisis des martyrs; par le R. P. dom Remy Ceillier, bénédictin. Nome/te

édition, soigneusement revue , corrigée, complétée et terminée par une

table générale des matières, par un directeur de grand séminaire. Tome V,

contenant les actes des martyrs au quatrième siècle jusqu'aux conciles du

cinquième siècle inclusivement. — Grand in-8°, vn—676 p. Arras, impr.

Rousseau-Leroy; Paris, libr. Vives.

220. Die Christliche. — L'Église chrétienne depuis le commencement du

quatrième jusqu'à la lin du sixième siècle; par FaCh. Baur. Tubingue,

Fues, 1859. —- 336 p. gr. in-8° (6 fr. 50 c.).

221. Ueber. — La vie d’UlliIas et la conversion des Goths au christia_

nisme; par W. Bessel. Gœttingue, Vandenhœek, 1859. — 120 p. gr. iu-8o

(2 fr.).

222. Der Kampf. — La lutte contre le chorépiscopat de l'empire franc

au neuvième siècle; par J. Weizsäcker. Tubingue, Laupp , 1859. —— 55 p.

gr. in-8° (l fr. 35 c.).

223. De l'origine et de l'emploi des biens ecclésiastiques au moyen âge.

Étude historique dont les preuves sont principalement tirées du Cartulaire

de saint Vincent de Mâcon; par M. l'abbé F. Cucherat. — In-8°, 101 p.

Lyon, impr. Vingtrinier. -

2'24. Biographie inédite de Bertrand (le Colombier, abbé général de Cluny

vers la fin du treizième siècle. -— In-8°, 15 p. Valence, impr. Marc Aurel.

225. ‘Etudes critiques sur l'histoire dïitlexandre Vl; par J. Favé. — In-12,

xvm-126 p. Saint-Brieuc, impr. Hillion; libr. Conor-Grenier sœurs;

Paris, libr. Vaton (1859).

226. Histoire générale de l'architecture; par Daniel Ramée. architecte.

Tome. l. 1°‘ fascicule. — Grand in-s“, 128 p. avec 2 gravures. Paris, impr.

Claye; libr. Amyot; les principaux libraires de la France et de l'étranger.

Uflistoire générale de l'architecture formera 2 vol. gr. in-8°, publiés en 8 fasci

cules. Uouvrage est orné de 700 vignettes sur bois. Il contient cn outre une biblio

graphie de plus de 1,000 ouvrages dans les diverses langues anciennes ct modernes.

Les 2 vol., 32 fr.; chaque fascicule, â fr.

l
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sein.

227. Les Trésors sacrés de Cologne, objets d’art du moyen âge conservés

dans les églises et les sacristies de cette ville, dessinés et décrits par Franz

Bock. Traduit de Pallemand. 1"‘, 2e et 3e livraisons. —— Grand in-S“, 40 p.

Paris, impr. Claye ; libr. More] et C“. Prix de la livraison, 3 fr.

Uouvrage sera publié en 12 livraisons composées chacune de 4 planches gravées,

imprimées à teinte, et de 8 ou 16 pages de texte. Le nombre des exemplaires tirés

n'étant que de 300, le prix de Pouvrage, une fois paru, sera porté à 1.5 fr.

228. Lehrbuch. — Précis d’une histoirelittéraire universelle; par J .-G.

Th. Graesse. T. [V : les tables. Leipzig, Arnold, 1859. — 390 p. gr. in-8°

(8 fr.; complet, 200 fr.).

229. Chronicon paschale, a mundo condilo ad [Ieraclii imp. annum xx.

Opus hactenus fastorunl siculorum nominc laudatum , deinde chronicæ

temporum epitomes, ac denique chronici Alexandrini lemmate vulgatum, etc.

Accedunt Georgii Pisidæ opera quæ reperiri potuerunt omnia. Accurante

J.-P. Migne. Tomus unicus. -- Grand in-8° à deux colonnes, 896 p. Paris,

impr. et libr. Migne.

Venit 12 francis gallicis. ——Patrologiæ græcæ tomus 92.

230. Geschichte. -— Histoire du peuple dïsraël; par H. Ewald. T. VII

et dernier de la 2° édition. Gättingue, Diéterich, 1859. —— 566 p. gr. in-Bo

(10 fr. 65 c.).

231. Alexandri Iiiagni iter ad Paradisum. Ex codd. mss. latinis primus

edid. J. Zacher. Regimonti, Theile, 1858. — 32 p. gr. in-8° (1 fr.).

232. Des vicissitudes politiques de la France. Etudes historiques; par

R. de Larcy, ancien député. 1'“ partie : Des institutions depuis les origines

de la monarchie jusqu"a Louis XIV; 2e partie: le duc de Bourgogne et

Fénelon. — In-8°, xv1-535 p. Coulommiers, impr. Moussin; Paris, libr.

Amyot.

L'ouvrage se composera de trois parties. Ce volume n’en confient que deux qui

forment un tout assez complet pour être lues séparément.

233. Les Inondations en France depuis le sixième siècle jusquïa nos

jours; par M. Maurice Champion. Tome II. — In-8°, ccxvI-271 p. Paris,

impr. Thunot et Ct; libr. Dalmont et Dunod (I859). '

234. Histoire politique et littéraire de la presse en France, avec une in

troduclion historique sur les origines du journal et la bibliographie géné

rale des journaux depuis leur origine; par Eugèue Ilalin. Tome IV. 2l par

tie z La presse moderne , 1789-1860. — In-12 , 466 p. Alençon, impr. et

libr. Poulet-Malassis et de Broise; Paris, même maison (4 fr.).

235. Conditions de la vie privée en Bourgogne au moyen âge (1385); par

M. Marcel Canat. — ln-8°, 14 p. Lyon, impr. Vingtrinier.

236. Geschichte. v- Histoire du calvinisme français jusqu'à la révolu

tion de 1789; par G. de Polenz. T. II (1560-1574). Gotlia , Perthes , 1859.

— 732 p. gr. in-8° (16 fr.).

237. De Gaidone carmine gallico vetustiore disquisitlo critica , auctore
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Simeon Luce, inscriptionum humaniorumque litterarum Aeademiæ adju

tore. —ln-8°, 115 p. Paris, impr. Jouaust; libr. Vieweg; Durand.

238. Noëls de Lucas Le llloigne, curé de Saint- Georges-du-Ptlyela-Garde,

en Poitou, publiés sur l'édition gothique par la ‘Société des bibliophtles fran

çais. On y a joint les noëls composés (vers 1524) par les prisonniers de la

Conciergerie, et deux aguillenneufs tirés d u recueil des itoëls du Plat d’ar-‘

gent. — In-16, xvI-172 p. Paris, impr. Lahure et C0.

Tiré à 30 exemplaires.

239. Histoire de France, depuis les tempsles plus reculésjusqwen 1789;

par Henri Martin. Table analytique. —— ln—8° , 608 p. Paris , impr. Clayc;

libr. Furnc. ‘

240. Géographie historique de la Gaule. Examen historique et topogra

phique des lieux proposés pour représenter Uxellodunum; par le général

Creuly et Alfred Jacobs, membres de la commission topographique des

Gaules. — In-8°, 38 p. et pl. Paris. impr. P. Dupont; libr. Durand.

241. Louis de Bourbon, évêque-prince de Liège (1455-1482); par Ed.

Garnier, archiviste aux archives de l'empire. — 1n-8°, vit-176 p. Paris ,

impr. Hennuyer; libr. J .-Il. Dumoulin.

242. Michel de Montaigne; sa vie, ses œuvres et son temps; par F. Bi

gorie de Laschamps, procureur impérial à Rouen; 2c édition , augmentée

de documents authentiques inédits et de la littérature de Montaigne en elle

même, dans ses rapports avec les lettres en général et plus spécialement

avec les lettres au seizième siècle et au commencement du dix-septième. —

In-12, iv-499 p. Mesnil (Eure), impr. tL-F. Didot; Paris, libr. F. Didot

frères , fils et C"; Rouen, libr. Haulard.

243. Mémoires de Marguerite de Valois , première femme de Henri IV ,

avec notes biographiques et littéraires par Charles Caboche. Format Char

pentier. — In-l8, cxtx-ttll p. Paris, impr. Raçon et C“; libr. Charpentier

(3 fr. 5o c.).

Bibliothèque Charpentier.

244. Lettres inédites de Henri IV, recueillies par le prince Augustin Ga

litzin.—ln-8°, 111-449 p. Paris, impr. Lahure et C“; libr. Techener. (Titre

rouge et noir).

245. Précieux et précieuses; par Ch. Livet. — In-12 , xxxvI-443 p.

Coulommiers, impr. Moussin; Paris, libr. Didier et C" (3 fr. 50 c.).

Bibliothèque académique.

246. Journal d'olivier Lefèvre d’0rmesson et extrait des mémoires d'An

dré Lefèvre d’Ormesson, publiés par M. Chéruel. Tome 1'‘, 1643-1650. —

In-4°, cxv-868 p. Paris, impr. impériale.

Collection de documents inédits sur l'histoire de France, publiés par les soins du

Ministre de l'instruction publique. 3° série, Histoire politique.

247. Histoire de France au dix-septième siècle. — Louis XIV et la ré



473

vocation de Pédit de Nantes; par J. Michelet. - In-8°, m1480 p. Paris,

imprim. Itaçon et Ce; libr. Chamerot (5 fr. 50 c.).

248. Histoire de Péglise Saint-Germain d'Amiens. Ouvrage posthume de

M. François Guérard, membre titulaire fondateur de la Société des anti

quaires de Picardie, etc. — tn-so. 346 p. Amiens, impr. Vve Herlnent.

attrait du tome t7 des Mémoires de la Société des antiquaires de Picardie.

249. Notice historique sur la terre seigneuriale et sur les seigneurs du

Sart-de-Doulers ,' par Isidore Lebeau. président de la Société archéologique

d'Avesues; mise dans un nouvel ordre et considérablement augmentée par

Michaux aîné, vice-président de la Société archéologique d'Avesnes, etc. —

ln-8°, 8l p. Valenciennes, impr. Prignet; Avesnes, libr. Michaux aîné

(I859) (1 fr. 50 c.). '

250. Notes historiques sur Haubourdin et ses seigneurs; par Tierce, juge

de paix. —— ln-s‘), 476 p. et t0 grav. et plan. Lille, impr. Reboux.

25|. Histoire de cinq villes et de trois cents villages, hameaux ou fermes‘

3e partie. Saint-Valery et les cantons voisins; par Ernest Prarond. Tome Il .

-— In-s” , 371 p. Abheville, impr. Briez; libr. Grave; Paris . libr. Du

moulin.

Tiré à 200 exemplaires. 5

252. Notice sur messire Jehan Baucher. roi d’Yvetot (1484-1498); par

Auguste Guilmeth. —- In-8°, l6 p. Rouen , impr. Rivoire et C‘; libr. Le

nrumeut (1859). ‘

253. Cathédrale de Dol. Histoire de sa fondation; son état ancien et son

état actuel. Ouvrage composé Œapres des documents inédits; par Toussaint

Gautier, membre correspondant de la Société archéologique d‘Ille-et-Vi

laine. — ln-8°, 136 p. Diuan, impr. Bazouge; Rennes, libr. Gauche; Dol

de Bretagne, l'auteur.

254. Annuaire statistique, historique et administratif du département du

Morbihan. I860. Suivide : Géographie des Gaules jusqu’au cinquième siècle.

Vénétie armoricaine; diocèse de Vannes, département du Morbihan. Cam

pagne de César, l'an 56 avant Jésus-Christ; par Alfred Lallemand , prési

dent de la Société archéologique du Morbihatl. -— 111-18 , 224 p. Vannes ,

impr. et libr. Galles (t fr. 25 c.).

255. Pouillé de Pévêché de Luçon; par E. Aillery, prêtre. — In-4°,

xxxvI-2ll p. et 2 cartes. Fontenay-le-Comte, impr. Robuchon.

256. Biographie de Tarn-et-Garonne. Études historiques et bibliographi

ques; publiées par E. Forestié neveu, avec le concours de plusieurs écrivains.

1n série. — In-8°, tv-524 p. Montauban, impr. Forestié neveu; l’auteur et

les principaux libr.; Paris. libr. Aubry; Claudin; Dumoulin; Techener;

Vallin (5 fr.).

257. Coutumes de Gourdon; par Aug. Krœber, archiviste du départe

l. (Cinquième série.) 31
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meut de Tarn-et-Garontie. — ln-8°, 12 p. Paris , impr. Hennuyer; librairie

A. Durand.

Extrait de la Revue historique de droit français et étranger. Numéro de janvier

février 1860.

' 258. Examen critique de Pinscription de Saint-Donat, relative à l’occu

pation de Grenoble par les Sarrazins au dixième siècle; par Alfred de Ter

rebasse. — In-s‘, 29 p. et planche. Vienne, impr. Roure; Paris , librairie

Dumoulin.

259. Notes sur le cartulaire de Domène; par Alfred de Terrebasse {suivi

d'une réponse à cette note par le comte Ch. de Monteynard et d'une lettre

de M. de Terrebasse. — ln-8°, l1 p. Lyon, impr. Perrin.

Extrait de la Gazette de Lyon du 28 janvier 1860, et de la Revue des Alpes, n°' 130

et 136.

260. Fragments du cartulaire de la Chapelle-Aude, recueillis et publiés

par M. Chazaud, archiviste du département de l‘Allier. — In-8°, xcrv-204

p. Moulins, impr. Desrosiers. «

Publication de la Société d’émulation de l’Allier.

261. Les Tombes celtiques situées près de Réguisheim (Haut-Rhin).

Rapport présenté au comité de la Société pour la conservation des monu

ments historiques d'Alsace, par Max. de Ring, sdtrétaire de la Société. —

ln-8°, 7 p. et planche. Strasbourg, impr. Vve Berger-Levrault.

262. Notice sur le castrum gallo-romain du Gross-Limmersberg , et sur

les Heidenmauern de la forêt du Haberacker; par Alfred Goldenberg. —

In-8°, 20 p. et 4 pl. Strasbourg, impr. Vve Berger-Levrault.

_ Tiré à 100 exemplaires.

263. Histoire du chapitre de Saint-Thomas de Strasbourg pendant le

vmoyen âge, suivie d'un recueil de chartes; par Charles Schmidt, professeur

à la Faculté de théologie de Strasbourg, etc. — ln-4“, vm-480 p. et 2 pl.

Strasbourg, impr. Silbermann; libr. Schinidt.

Tiré à 300 exemplaires.

264. LeTerritoire du département de la Moselle, histoire et statistique;

par M. de Chastellux, membre de l’Académie impériale de Metz. — Iu-4°,

xtx-232 p. llletz, impr. et libr. llialine (l2 fr.).

265. Das alte. — L'ancien pays de Galles. Études d'histoire nationale ,

juridique, ecclésiastique; par Ferd. Walter. Bonn, Marcus, 1859. -— 577 p.

gr. in-8°, avec carte (I0 fr. 65 c.).

266. Englische. — Histoire duxngleterre, principalement au seizième et

au dix-septième siècle; par Léop. Ranlie. T. l". Berlin , Duncker , 1859.

—616 p. gr. in-8° (l4 fr. 75 ‘c.).

267. Der Untergang. — La chute du royaume des Longobards en italie;

par S. Abel. Gôttingue, Vaudenhœck, l859.— 127 p. gr. in-s‘ (2 fr. 70 c.).

268. Gescliichte. — Histoire de la ville de Rome au moyen âge; par Ferd.
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'Gregorovius. T. 11 (de Justinicn à Charlemagne). Stuttgart, Cotte, 1859.

558 p. gr. in-8° (12 fr. 50 c.).

269. Das. — Le Chronicon Montis Sereni (du 13e siècle), commenté par

J.-0. Opel. Halle, 1859. -— 151 p. gr. in-8° (3 fr. 25 c.).

270. Précis historique des ordres religieux et militaires de Saint-Lazare

et de Saint-Maurice , avant ou après leur réunion; par le ch. L. Cibrario.

membre de I'Académie des sciences de Turin, etc. Traduit de l'italien par

lIumbert-Ferrand , de l'Académie des sciences de Turin, suivi de : Tom

beaux des princes de Savoie dans l'abbaye de Saint-Michel. Inscriptions. —

ln-8°, xcvIl1-153 p. et 4 pl. Lyon, impr. Perrin.

sur papier jaune vergé.

271. Catherine Il et son règne; par E. Jauffret. .— 2 vol. in—8°, vtI-979 p.

Paris, impr. Hennuyer; libr. Dentu.

272. Pantschatantra. — Cinq livres de fables, contes et récits indous.

Trad. du Sanscrit en allemand par Th. Benley. T. l" : introduction relative

à l'original iudou et à ses dérivés. T. lI: Traduction et notes. Leipzig,

Brockhaus, 1859. — 1210 p. gr. in-8° (32 fr.).

273. De la Salle et ses relations inédites de la découverte du Mississipi;

par R. Thomassv. -— 111-40 , 30 p. Montpellier, impr. Martel; Paris, libr.

Douniol (1859).

 

CHRONIQUE.

Mai-Juin 1800.

L’Académie des sciences morales et politiques a tenu sa séance publique

annuelle le samedi 26 mai, sous la présidence de M. Louis Reybaud.

Plusieurs des questions mises au concours nous ont paru de nature à être

signalées à l'attention de nos lecteurs. '

L’Académie propose pour l'année 1861 le sujet de prix suivant :

a Du prêt à intérêt. n

« En retracer l'histoire, principalement a partir des premiers siècles

a du moyen âge, constater et caractériser les résultats des lois et règlements

a qui, à diverses époques, vinrent en affecter l'usage et le taux. a

Les Mémoires devront être déposés au secrétariat de l'Institut le 80 no

vembre 1861. Le prix est de la valeur de 1,500 francs.

L'Académie remet au concours. pour l'année 1862, le sujet de prix

suivant : '

« De Fimpot avant et depuis I789. u
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Les Mémoires devront être déposés le 3l mars 186E. Le prix sera de.

1,500 francs. -

Lïàcadémie propose, pour Pannée I862, le sujet de prix suivant z

u Rechercher à Faidedes documents publiés ‘et inédits, les change

a ments introduits ou tentés sous le règne de Charles V1], soit dans les

a conseils du roi et la conduite générale des ajfaires, soit dans l'établis

a sement des impôts et l'état de l'administration, soit dans la formation

a et [organisation de l'armée, soit dans les rapports de [Église avec

u ÏÈtat, et assigner la part qu'ont prise à ces diverses mesure: la

u noblesse, le clergé et le tiers étai. n

Ce prix sera de la valeur de deua: mille cinq centsfrancs. Les Mémoires

devront être déposés au secrétariat de l'Institut, le :31 décembre I861.

L’Académie propose, pour l'année 1863, le sujet de prix suivant:

a Histoire commerciale de la Ligue hanséatique. n

Les concurrents auront à faire connaître l’origine de la ligue, sa constitu

tion, ses règlements, les causes économiques de ses progrès, de sa déca

dence et de sa chute, et l'influence qu’elle a exercée sur la marche générale

du commerce en Europe.

Ce prix sera de la valeur de trois mille francs. Les Mémoires devront

être déposés au secrétariat de l’lnstitut le 3| décembre 1862.

L'académie avait proposé, pour Pannée 1859, le sujet de prix suivant:

« Exposer les divers principes qui ont présidé au service militaire et

u a la formation de l'armée en France, depuis l'origine de la monarchie

- jusqu'à nos jours, etc“ etc. »

Le prix n’ayant pas été décerné, une récompense de cinq cents francs

a été accordée au Mémoire n° 4, ayant pour épigraplie :

u uihi rectius esse videtur iugenii, quam virium opibus gloriam quærere. v

et dont fauteur est notre confrère M. Edgard Boularic, archiviste aux

Archives de l'Empire, lauréat de l’Académie des inscriptions et belles

lettres.

-— Dans sa séance du jeudi 31 mai, l’Académie française a décerné le prix

Gobert à M. Wallon, membre de PAcadémie des inscriptions et belles

lettres, pour son Histoire de Jeanne dï/lrc.

— L’Académie des inscriptions et belles-lettres, dans sa séance du 15juiu,

a décerné le premier prix Gobert à M. Irlnuréau pour le tome XVe du

Gallia C/zristiana; et le deuxième prix à M. lllaximin Deloche pour l’ou

vrage intitulé : Cartulaire de l'abbaye de Beaulieu.

n- M. Philippe Le Bas, membre de l'Institut, est mort à Paris le 15 mai
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‘ dernier. Nous rrénumérerons pas ici les nombreux travaux qui ont absorbe la

vie'du savant académicien: nous tenons seulement à rappeler qu’il voulut

bien honorer de sa collaboration la Bibliothèque de l'École des Chartes.

En 1841, il publia dans ce recueil des fragments inédits de deux romans

grecs (lIre série, Il, 409).

Au nom de lïtcadélnie des inscriptions, dont il est président, M. Berger

de Xivrey a prononcé le discours suivant sur la tombe de son confrère 2

MESSIEURS ,

La mort de notre confrère M. Philippe Le Bas frappe Pacadémie d'un coup inat

t.endu. sa robuste constitution et l'énergie de son hcnorable caractère nous faisaient

espérer longtemps encore son utile concours. 1l est resté jusqu’au dernier moment

l'un des académiciens les plus laborieux. La part qu'il a prise aux grandes publi

cations de l'académie en est un témoignage qui ne périra pas.

A coté de ses travaux historiques très-étendus et très-persévérants, je dois citer

deux autres titres considérables de notre confrère : les succès de son enseignement

dans l'Université et ses vastes recueils Œépigraphie grecque.

Parfaitement au courant de tout ce que cette science si féconde doit a la sagacité

italienne, à la docte et patiente Allemagne, M. Le Bas put constamment diriger

ses études dans un sens où il était assuré que chaque pas serait un progrès. Pos

sédant cette expérience, plus que jamais nécessaire à Pérudit, par laquelle on

constate le degré où une scienœ est parvenue sur ses divers points, il put ainsi

se npréserver du risque d'appliquer laborieusement à des découvertes déjà faites

par d’autres le temps si précieux de cette vie, hélas! toujours trop courte à qui '

peut conserver jusqu'au terme la force et l'active intelligence.

Pour se perfectionner dans Pétude des inscriptions et donner à ses recherches le

plus large développement, M. Le Bas fit une excursion spéciale en Grèoe et dans

l'Asîe Mineure. Il connaissait de longtemps l'ltalie: la, parmi les restes grandioses

de la gloire des anciens Romains, il avait eu l'honneur (lui-méme me le rappelait

récemment) de guider dans sa généreuse ardeur de s'instruire un enfant appelé aux

plus hautes destinées. En effet, les connaissances solides et variées que M. Le Bas,

jeune encore, devait a d'excellentes études et à une forte application, lui firent

confier par la reine Hortense une partie de l'éducation de son fils, ce prince Louis

Napoléon que la Providence, dans ses impénétrables desseins , préparait pour le rang

suprême où nous le coutemplons aujourd‘hui.

Ce que M. Le Bas recueillit d'honneur, de succès, de réputation, il le rapporta

toujours aux soins tendres et dévoués d'une mère dont il se plaisait à louer les

qualités supérieures, et à laquelle il n'aura survécu que d'un an, ayant eu la

consolation de la conserver jusqu'à un âge très-avancé.

Madame Le Bas, devenue veuve le 10 thermidor 1794, lorsque son fils était

encore à la mamelle, se maintint dès lors dans une retraite où elle garda intactes

toutes ses impressions, toutes ses sympathies de cette époque; et ce sentiment,

elle le fit partager entièrement à son fils, au point que d'omettre ici un trait si

caractéristique, ce serait exclure de ce souvenir de notre confrère ce qui tint,

nous le savons tous, une si grande place dans sa vie.

Quelles que soient d’ailleurs les opinions, on peut, on doit mémé, il me semble,

payer un tribut (Phommage sincère à cette conviction profonde , ainsi qu'à la source.
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assurément très-respectable, où la piété filiale de M. Le Bas puisa l'inspiration de

ce sentiment.

Notre confrère y joignit toujours une conduite pleine de modération ct de sim

plicité, une vie inolfensive, sérieusement occupée par Pétude. Exact à ses devoirs,

il a suivi loyalement la carrière d'un honnête homme, d'un citoyen paisible et d'un

vrai savant.

— M. Miller, bibliothécaire du Corps législatif, a été élu membre de

PAcadémie des inscriptions et belles-lettres, le 29 juin, en remplacement

de M. Le Bas.

— Dans sa séance du 8 juin, PAcadémie des inscriptions et belles-lettres

a nommé M. Adolphe Regnier membre de la commission de l’Histoire des

Croisades, en remplacement de M. Philippe Le Bas.

—L’Académie de législation de Toulouse a reçu communication, dans sa

séance du 16 mai dernier, d’une charte inédite de 1270, contenant les

statuts de la reformation du comté de Toulouse, sous le gouvernement

du comte Alphonse. M. Bressolles, professeur à la Faculté de droit de

Toulouse, a lu à l‘Académie un Mémoire étendu sur ce document dont nous

signalons l'importance, en vue du sujet mis au concours par Plnstitut

(Académie des inscriptions et belles-lettres) pour l'année 1861, et qui

consiste précisément dans la comparaison des institutions dätlphonse pour

son comté avec celles de saint Louis pour ses États. Le Mémoire de

M. Bressolles et la charte de 1270 doivent être tirés à part du Recueil de

lblcadémie de législation; nous entretiendrons nos lecteurs de cette pu

blication quand elle aura eu lieu.

—Par arrêté de M. le Ministre de Pinstruction publique et des cultes, en

date du 31 mai 1860, ont été nommés membres d'une commission appelée

à donner son avis sur un projet d’échanges entre la Bibliothèque impériale

et les bibliothèques Mazarine, de l’Arsenal, de Sainte-Geneviève et de la

Sorbonne :

MM. Mérimée, Empis, Lascoux, de Bougé, Sainte-Heure, de Longpérier,

Bavaisson, Littré, Chasles, Taschereau , Silvestre de Sacy, Brunet,

Guessard et Gustave Itouland. — M. Bellaguet remplira les fonctions de

secrétaire.

— Nous sommes heureux de pouvoir annoncer que notre confrère M. Co

cberis va publier, aux frais de M. Durand, libraire, une nouvelle édition de

Pflistoire du diocèse de Paris, par l'abbé Lebeuf. Nous nous empressons

de reproduire ici le prospectus qui vient d’être distribué : ‘

Il y a plus d’un siècle que l’histoire du diocèse de Paris a été publiée

pour la première fois, et, malgré le progrès réel des sciences historiques,

elle n'a cessé de jouir de l'estime qui lui avait été accordée dès son appa
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rition. a L'abbé Lebeuf. connue l'a jugé dernièrement l’un de ses pairs. est

du nombre de ces esprits dont les moindres productions méritent d'être

conservées. Son érudition distinguée vaut en son genre l'imagination ou

l'éloquence de nos littérateurs les plus éminents. Voltaire regrettait qu'un

pareil homme n'eût pas eu un Colbert pour le protéger; il aurait fallu re

gretter plutôt qu'il fût venu en un siècle où ne pouvait pas être comprise

la véritable portée de son talent. Son heure est venue, une édition de ses

œuvres serait assurée du succès. n — En parlant ainsi, M. J. Quicherat se

rendait le fidèle interprète des sentiments d'admiration que les érudits et

les amateurs professent pour le talent de l'abbé Lebeuf.

M. A. Durand. qui entreprend depuis plusieurs années, à ses risques et

périls, la publication de plusieurs grands ouvrages d'érudition, et qui, en

ces sortes d'opérations, s'inquiète plus des services qu'il rend à la science

que des bénéfices qu'il tire de ses entreprises, a répondu à cet appel fait au

zèle des libraires. et s'est décidé à donner une nouvelle édition de cet ou

vrage, en ajoutant à tous les mérites qu'il a déjà celui de l'actualité.

Rééditer Lebeuf sans faire profiter son œuvre des découvertes que depuis

un siècle on n'a cessé de faire serait en quelque sorte manquer de respect

a sa mémoire. Une nouvelle édition doit donc redresser les erreurs qu'il a

pu commettre, confirmer par des preuves ce que sa sagacité seule pouvait

alors lui suggérer, indiquer la polémique à laquelle plusieurs de ses asser

tions ont donné lieu, ajouter les faits qn’il a ignorés, enfin continuer son

œuvre jusqu'à nos jours en le prenant pour guide et pour modèle. Le texte

primitif de l'abbé Lebeuf sera conservé, et les notes, additions et supplé

ments ne figureront qu'à la fin de chaque chapitre.

Le continuateur de l'abbé Lebeuf ne se dissimule pas la difficulté de son

entreprise, et, s'il la signale, ce n'est point pour faire ressortir le mérite de

son travail, mais pour demander aux érudits et aux hommes de goût le

secours de leur érudition et de leur bienveillance. Beaucoup de personnes

possèdent, en effet, des documents précieux sur les localités qu'elles habi

tent; elles recueillent méme parfois les objets anciens qu'elles y découvrent.

C'est en examinant ces collections, que l'on peut quelquefois combler une

lacune, corriger une faute, confirmer une assertion. En se rendant lui-même

sur les lieux, Lebeuf rccueillit ainsi une quantité de preuves qu'il lui aurait

été impossible de réunir autrement. Son continuateur fera de même, et il

espère trouver chez ses contemporains autant de bienveillance qu'en ren

contra , il y a un siècle, le modeste érudit qui parcourut à pied tout le dio

cèse de Paris.

Les personnes qui, dans l'intérêt de cette publication, désireraient faire

parvenir leurs communications au continuateur de l'abbé Lebeuf pourront

lui adresser leurs lettres, soit chez M. Durand, libraire, rue des Grès, no 1,

soit à la Bibliothèque Mazarine, palais de l'institut.

— M. Miller, membre de l'Institut, a bien voulu nous communiquer la
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pièce suivante, qui montre qu'au dix-septième siècle les bénédictins avaient

songé à former une collection d’empreintes de sceaux :

Pour tirer des empreintes des vieux seaux qui se trouvent appose: aux plus an

ciennes chartres des abbayes sans rien endanmager les originaux:

1° Il fault oindre fort superficiellement avec un petit pinceau trempé dans de

l'huile d'olive toutte la superficie du seau, qui est de cire ou aultre matière, quelle

que ce soit, ce qui ne le scauroit endanmager aulcunement.

2° il fault avoir préparé de Vargille de la plus délimite qui se trouve, laquelle soit

modérément molle, c'est a dire ne trop dure ne trop molle.

3“ De ceste argille on eu faict une petitte valotte qu’ou rend un peu aigüe d'un

costé comme une petite pyramide.

14° on mect par après de la salive sur la superficie de la dicte pyramide, et Pestend

on avec le doigt fort légèrement pour rendre toutte la dictësuperficie bien unie.

5° On pose puis la pointe de ceste pyramide sur le mitan du seau fort légère

ment sans laisser varier le mouvement tant que faire se peult, et presse-bon l'ar

gille sur le seau jusques a ce que toute la circonférence du dict seau soit couverte de

la dicte argilie.

6° Et aussy tost on sépare douicement avec la pointe d’un canivet ou aultre chose

la dicte argille d'avec le dict seau, et nettoyé-on avec du coton on auitrement la

superficie du dict seau affin que l‘huyle n’y demeure.

7° A la dicte argille il fault puis faire un petit bord d’ung aultre morceau d'argile,

qui se mect àl'entour comme le bord d'un pasté, affin que cela retienne la matière

de l'empreinte.

8" Et finalement sur ceste argille toutte moitie on jette du soulfre commun fondu

dans un pot de terre, et le fault jetter le moins chault que faire se peult. 1l suffit

qu’il puisse couller.

9" Qui les vouldroit faire noirs, quand le sonlfre est bien fondu et bien chaut, on

y mect du liège bruslé en proportion de la huictiesme partie du souffre, ensemble un

peu de noir a noircir, en proportion d’un quart du dict charbon de liège, qui est le

tuber reduict en charbon.

10° Qui les veult rouges, au lieu de noir, y mect du sinabrion bien broyé et

bien sec. '

11° Et quant on y a mis la couiieur, il fault laisser a demy reffroidir le souffre, et

le jetter sur Famille le moings chault que faire se peult ; il sulfit qu'il puisse couller.

12° Et si tost qu’il est gellé, il le fault. séparer légèrement d'avec la dicte argille.

13° Et envoyer la dicte empreinte de souffre bien ageanoée dans une petitte boittc

avec du ootton, affln que sur icelle le graveur puisse ‘représenter en mille doulce

la vraye manière du siècle que le seau a esté faict, sans rien altérer, ne en la forme

du caractère, ne en la sembiance du portraict du prince qui y est représenté, ne en

ses babillements.

14° Cela ne sçauroit nuire au seau, bien qu'il ne soit que de cire. il s’en est faict un

monde de preuves. Et c’est de ceste façon la qu’a este‘ faicte Pemprainte cy joincte,

sur un seau de l’une des anciennes cbartres de saint Denys en France.

 



ANCIENNES POÉSIES RELIGIEUSES

EN LANGUE D'OC.

La pièce qui fait le principal objet de la présente publication

a, indépendamment de sa valeur propre , le mérite d'être com

plétement inconnue; c'est à l'obligeance de M. L. Delisle que j'en

dois l'indication. Elle est transcrite dans un manuscrit latin ré

cemment acquis par la Bibliothèqueimpériale et conservé sous le

numéro 1743 ..du supplément latin. Ce manuscrit contient un

Horace du douzième siècle environ, incomplet des vingt-trois

premières odes du premier livre et des deux premières strophes

de la vingt-quatrième, un Perse du même temps, mais d'une

autre écriture, avec les scolies de Cornutus, et des fragments

d'un commentaire sur le Cantique des cantiques. C'est immédia

tement après les derniers vers du Perse et sur la même page que

commence le texte méridional; il parait avoir été écrit au dou

zième siècle. Les vers y sont transcrits à la file, comme de

la prose, sans aucun alinéa qui permette de reconnaître s'il n'y

a qu’une seule pièce ou s'il faut en distinguer deux. Ce fait d'un

texte en langue vulgaire transcrit sur les pages blanches d'un

manuscrit latin n’a rien qui doive étonner. Loin de là, c'est le

cas ordinaire pour ceux de ces textes dont nous possédons des

copies antérieures au treizième siècle. Avant cette époque il

semble qu'il y ait pour la jeune littérature un état de transition

où les compositions en langue vulgaire, chantées et propagées

oralement depuis de longues années , commencent enfin à jouir

du privilège de l'écriture : elles n'ont point encore leurs recueils

spéciaux, mais déjà on les voit s'introduire çà et là sur les blancs

des manuscrits et sur les marges des missels. C'était néanmoins

un avantageque toute espèce de composition nbbtenaitpas; aucune

des pièces profanes des troubadours ne nous est parvenue ainsi, et

ce n'étaient guère que des œuvres religieuses, qui, rachetant par

la sainteté du sujet le défaut d'être écrites dans la langue du

I. (Cinquième siirird 32
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peuple, jouissaîent de la faveur d'être conservées à côté d'ouvrages

latins. C'est ainsi que sont venus jusqu'à nous la cantilène de

sainte Eulalie, le poème de Boèce, la Passion du Christ et la vie

de saint Léger du manuscrit de Clcrmont-Ferrand, etc.

Les poésies du manuscrit de la Bibliothèque impériale ne sont

point aussi anciennes que celles que je viens d'énumérer; mais,

si elles présentent moins d'intérêt pour l'histoire de la langue,

elles ont une valeur littéraire bien supérieure. Ce sont deux

hymnes (ou peut-être un seul en deux parties) ; le premier com

mence par un acte de foi et finit par une prière : c'est un récit

vif et anime des principales circonstances de la vie et de la pas

sion du Christ; le second est une sortc d'acte de contrition un

peu vague et un peu long. Du reste il faut reconnaître dans cette

pièce (ou ces pièces) une grande habileté de versification. Sauf les

quatre premiers vers de douze pieds qui sont comme la préface

du poëme, ce sont de petits vers disposés par strophes de trois

vers dont le dernier est constamment un ent. Ces strophes sont de

deux espèces :l’une de trois vers de six syllabes, l'autre de

deux vers de quatre et d'un de six ou parfois huit syllabes , ces

strophes n'étant pointalternécs, mais disposées par séries de plu

sieurs strophes de même nature. Celle en vers inégaux a un

rhythme léger et sautillant d'un effet assez joli, mais que vient

heureusement remplacer, dans les endroits où le ton du récit

s'élève, le rhythme plus grave de la strophe en vers de six syl

labes. ' l

Ce genre de strophes de trois vers n'est pas fréquent dans la

littérature provençale; en voici cependant deux exemples : Deux

troubadours, Giraud de Cabreira ct Giraud de Calanson, nous

ont laissé deux pièces si semblables d'idée et de rhythme que

l'une est bien certainement imitée de l'autre. Dans les deux, les

reproches qu’adresse un troubadour a son jongleur ignorant

servent de prétexte à une longue énumération des instruments

dont tout bon jongleur doit savoir jouer et des romans qu'il doit

pouvoir chanter. Je vais en citer quelques vers; on verra que

dans celle de Giraud de Cabreira le troisième vers est toujours en

on et dans celle de Giraud de Calanson toujours cn ir : ‘

Cabra juglar

Non puesc mudar

Qu'en non chan pos a mi sap bon ;
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E volrai dir

Senes mentir, q

E comtarai de ta foison, etc.

GIBAUD n); Cannmna;

Fadet joglar,

Go potz pensar

S0 que es greu per eyssamir

C’ades te do

. Sirventes ho

C’om no l’ te puesca desmentir, etc.

Gmaun nu CALANSON 1.

-Il serait intéressant de savoir à quel dialecte appartient ce

petit poëme ; mais, indépendamment des difficultés que présente,

dans l’état actuel de la science, ce genre de recherches, il se

trouve que la langue dans laquelle il est écrit n'offre aucun ca

ractère bien saillant; quelques indices me font penser qu’il a pu

être composé en Auvergne, mais je ne saurais rien affirmer à cet

égard.

Les trois autres pièces sont tirées du manuscrit latin 1139,

qui faisait autrefois partie de la bibliothèque de Saint-Martial de

Limoges ". Je me suis efforcé de donner un texte aussi exact que

possible de ces documents importants pour l'histoire de la langue

comme pour celle de la liturgie, et qu’ont déjà fait connaitrc

l’abbé Lebeuf (Acad. des inscr., XVIl, 7 l 7), de Rochegude, et en

fin M. E. Du Meril dans ses Poésies inédites du moyen âge, précédées

d’une histoire de la fable esopique (Paris , 1854 , in-8°).

1. Des fragments de ces deux pièces, très-intéressantes pour Phistoire littéraire, ont

été publiés par Diez (Poésie des Troubadours), Raynouard (Choix, II et V); enfin

elles ont été imprimées entièrement par le D’ K. Bartsch dans ses Monuments de la

Littérature provençalcdbenlrmaler der Procenzalisclzetl Litteratur; Stuttgart,

1856, in-s“, p. 88-101). La pièce de Girauil de Calanson se trouve encore dans le

premier volume des Poésies des Troubadours, publiées parle D‘ Mahn ( Gedichle

der Troubadours; Berlin, 1856, p. 66).

2. (Yest dans le meme volume que se trouve la pièce dite des Vierges sages et

des Vierges folles, publiée d’abord par Raynouard (Choix,- Il, 139-143), puis par

M. Fr. Michel (Thédtre français au moyen âge, par Monmerqué et Fr. Michel,

p. d-IO), et tout dernièrement par M. de Coussemaker dans ses Drames liturgiques

du moyen tige; Rennes, 1860, in-q".. Ce manuscrit est composé de cahiers écrits à

- différentes époques; c'est dans la partie la plus ancienne que sont contenues la pièce

32.
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Ela sia beneeita que de lui f0 esenta ta gloriosament t .

Eu aor Damrideu, lo pair’ omnipotent,

Qui creet cel e terra, e quant es, de neient ;

E aor s0 bo fil Jhesu Christ esament

Qui nasquet de Maria per nostre salvameilt.

No l’ coseub a deleit,

Ni n’ac dolor a leit,

Ni sos cors naframent;

A la Nativitat,

De sa virginat

l0 Per lui no part neeut.

Aquest cre eu

Omena-Deu,

Lui en tra à garent

Qu’el me plasmel2 ‘

E m’nspiret

E m’reems humilment.

Quant me compret,

No m’acaptet

De fin aur ni d’argent,

20 Qu’ans donet se,

Non autra re,

Per ma vida garent.

l)’ u de sos druxtz

El f0 vendutz

Trenta dîners d’argent.

No l' deffiet

Quant lo baiset

Cum veng al traimenl.

Receub l'envoi‘,

des Vierges sages et des Vierges joues, et celles que je public; selon. usbeuf et

ltaynouard, elle remonterait au onzième siècle, et même a u la première moitié du

onzième siècle, van dire de M. Fr. Michel; mais l'écriture de cette portion même du

manuscrit n'est certainement pas antérieure au douzième siècle.

1. Cetteligne est placée en vedette dans le manuscrit; on pourrait peut-être en

faire une strophe de quatre vers,les trois premiers rimant en a et le quatrième en

-enl.
9,. Plasmet; c'est le latin plasmavit. Raynouard ne donne pas ce mol.
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30 Ret Deu lo ver

A la malvasn gent.

Donc fo pres e liaiz,

Batutz e malmenatz,

E cum laire jutgatz

A mor e a tomient,

E aisi despolatz

Cum de maire fonatz;

E per nostres pecatz

E la cros f0 levatz

M) On [el] fetz plaguament l

De sos omes à Deu.

(D’aquel,'se l'plaz, si’ eu,

C’aiso cre fermament).

Clavellero el fust

Las mas de l’ome just,

Es pes apres forlment 2.

No s’ rancuret

Qu’ans perdonet

A la malvasa gent.

50 Prega sa jus

Lo pair‘ de sus

Que lor fasa perdonament.

Mostra, l’bos om,

Que aital fasa om

Se airtre l’fa malmenamént 3

Si con ac set,

Fel e azet 4

Li mesquero meseladament ;

1. Plaguament, le latin placamentum, n’est pas dans Raynouard. Dans ce même

vers je restitue et pour la mesure. on trouvera encore plusieurs restitutions analo

gues; elles sont toujours indiquées par des crochets.

il. Es, contraction de els, qui lui-meme est pour e les, et les. C'est de même qu’on

trouve aussi dans ce texte der pour delx, comme en français, et pes pour pels.

3. Le sens est: il montre, l'homme bon (Jésus-Christ) que homme (ou on) doit

faire de même, si un autre le malmène. Dans le vers Que aital fasa om, que s’élide

comme qui au vers li de la pièce Be deu : Tu autem Deus qui es, etc. Voy. p. 492.

.1. Aset (acetum) n’est pas dans Raynouard, bien qu’on y trouve (Il, 20) plusieurs

mots de la même famille.
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Ses fo amar

60 Volc en goustar

Per nostre salvament ;

E e derrer

D'un cavaler

F0 plagatz mortalment.

Gant la lansa Pferit

Sanc e aiga n’isit

Tot aveüdament.

So fo 1.0 prest

Que fo proferts

70 Pel meu delivrament; '

E [el] f0 morst

Per 10s meus torts

E mes el monument.

Cum paubres om fo morz

E resor cum Deus forz

Al ters jorn, verament;

Pois als sous aparec,

Ab els 1 manget e bec

E conortet los gens,

80 E poiet en el cel

7 0 estan seis2 fiel

Tro mn’ al Juljament,

Que metra bos en gloria,

E1’ mal remanrau foras

A pena e a torment.

Spiritus sancs aor

E prec lo de s’amor

Qu’el me fasa cosolament,

[A]quel 3 vers consolaire,

90 Qu’es de! fil e de] paire

Ambedos egalment.

E aor Trinitat

l. Manuscrit : Ab bels.

2. 0 estan seis fiel,- où sont ses fidèles. Seis est une faute, il faudrait m‘.

3. Manuscrit: Quel, répétition fautive du mot qui conlmeuce le v“cars pré

cédent. '
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E una Deïtat "

Aisi perfectament.

Aiso es ma creensa

Secun ma conoisensa

Atrasaiadament 1.

Quant Deus per mi f0 morts,

De m’anma e de mo cors

400 Li fas [b0] garniment.

Perla gola t’ me ren,

Mas mas juntas t’esten.

E! hos Sener, tu, m’ pren,

Qu[e] ou te m’ do ses tot calumnament 2.

Dot’ me per totas fes

Que ja mai mala res

No i aia raisnament.

E gurpis lo diable,

Uenjenios 3 e 1' mudable,

H0. E cant a lui apen;

E s’e ran mo carah 4,

l. Atrasaiadament, certainement. Raynouard a donné des ‘exemples dmtraxag,

(il, M1), dvzlrasatz et dhtrasattz (V1, 4); mais il n'a pas relevé atrasaiadament.

2. Je restitue qn[e] pour faire de cette ligne de prose un vers de dix syllabes.

Le mot à mot latin des premiers mots serait: quod ego tibt me do, etc. Peut-être

fautirait-il indiquer après ce vers une nouvelle strophe par un alinéa.

3. Enjenios. On peut considérer comme une règle de notre ancienne langue que

1'!‘ parasite ne compte pas, encore bien que, dans un certain nombre de mots, il ait

actuellement la valeur d'une syllabe (sanglier de singulartv, hier de heri, qui, encore

au dix-septième siècle, avaient, le premier deux syllabes, et le second une). Au

contraire, l'a‘ existant d'origine comptait toujours pour une syllabe, alors mémé que

maintenant sa valeur s'est effacée (comme dans diable où l'i était autrefois une syllabe,

comme on peut le voir par le vers 108). Les deux homonymes lié de ligatus, qui

est toujours de deux syllabes au moyen âge, et lié de Iaetus, qui n'en a jamais qu'une,

rendent cette différence bien sensible. Ici, enjcnior. venant Œingeniosux, n'a cependant

que trois syllabes; c'est parce que l'i ne sert qu'a mouiller l’n,à le renureequivalent du

gn français, de i'ñ des Espagnols, de l'un des Portugais et de certains dialectes de

la langile d'oc ,09 double fait de la transformation de I'i latin devant les lettres n et l,

et dela notation pari de i’n et de l‘! mouillées remonte à l'origine de la langue, car,

déjà dans la cantilène de saihte Eulaiie (vers 5), conselliers (consiliqrios) n'a que

trois syllabes. Dans ce même texte les i parasites sont indiqués par un seul i (ciel.

regiel, pagiens, etc.), et les iétymologiques le plus souvent par deux (Maximîien,

christiien).

4. Oarah. Ce mot n'est pas dans ttaynouard, mais il est possible d'en déterminer

le sens au moyen de deux vers du Girart de Rossilho :

I . .
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Aquel que tu m'as faih,

En aquel covineut.

In nomme Patris et Filùî et Spiritus Sancti. Amen.

Deus recel) me

Qn’ en m’ ret à te 1

Cofes e penent des pecaz

Qu’ai faiz e diz e cosiratz

- E del mesprendement

De l’ora que fui naz

120 E e tons babtizats

° ‘Pro en est jom preseut.

Tu si est vers prestre et vers Deus

E en pecaire qui soi teus ,

A ti m’ cofes membradament.

Mos l‘ni naz de ma maire

Comensei mal a faire

Contra teu mandament.

E en lo fis -

E eu l0 dis,

430 Ï E l’ diables l’escris .

Pel meu acusament.

So qn’el escris

E tu delis

E toma a neient.

De ma longa malesa

De ma laia oreesa 7l

Te t'as cofesament ;

Ja non guer[r]at1 sotz elme cap ni carah.

(Ed. C. Hofmann, v. 301| ; éd. Michel, p. 114 ‘,

Al partir de mi fetz irat cura/r.

(Ed. C. Hofmann, v. 500i ; éd. Michel, p. 158Z)

dans ces deux vers, comme dans notre texte, carah signifie évidemment visage; c'est

une orme masculine faite sur eara, en français ancien et moderne chère (faire bonne

chère à quelqu'un, lui l'aire bon visage).

1. Qu'au m‘ ret a te; ms.: me ret.

2. Raynouard ( m, 543) donne orretat ou orrezetat et orezansa, qui ont le même

sens (souillure, implanté), mais il n’a pas relevé oreeza.
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De lantas guisas laias

Ai oreezas faitas.

140 Las! pecaire dolent .

Ei en dol e mo cor

E ira e marriment.

Eu mesis m’en acus

Que anc om non fes plus,

Ni ac so cors entant:

E d‘aiso, s0 cotes,

Mensungas dic ades,

E ment mo sngrament.

Que jur ti e ta maire

450 E tot lo teu afaire '

D’aso don sei que ment.

Engans et laironias,‘

'I‘raïsios e! bausias

Ei fait, mon esient.

E veïr et hauuirl.

E baiar ee sentir,

Ai mespres mot soe[n]t.

Se re vei que m’agrat

Ei mala volontal,

460 E d’aiso si m’ repen.

' De tot aiso m’ penet

E a merset m’en ret

Qu'en fasas t0 talent.

Fait ei pecat mortals ,

Dignes soi de toz mals

Se ti pietat no n’ pren.

l. Hauuir, ouir; Raynouard n'a pas relevé cette forme, qui n'est cependant

pas rare; on la retrouve au premier vers de la strophe 14 de la prose, In hoc anm

circulo, publiée plus loin, et qui a été sans nu‘ doute farcie en Limousin , et dans

Boèce (v. 23). Cette forme était habituelle en Périgord, car j'ai sous les yeux plu

<ieurs chartes de ce pays qui commencent par ces formules z

sapchen tuih aquilh qui aquesta chai-ta veiran ni auuiran...

(i231 ; suppl. fr., Périgord, 1.1.)

A toz aqueus que aquestas Ietras voiran ni auuiran...

(I236; ibid.)

(‘onoguda chauza sia a totz aqueus qui aquesta charla veiran ni auuiran...

(1252; collect. Lespine, 81.)
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' Des mals e des deleit

Qu’ ai fai pes teus despeis,

Men ferì en est peit

170 Mia colpa dizen.

Mia colpa n’ dic eu,

E si la n’ fas vas Deu

E ma colpa n'en ten.

Jhesus bos, Jhesus douz,

Mercet quer pen tot noms,

E ver castiament.

Mercet quer per ta maire

[A] ti e a ta maire 1

De mal contenement

180 Que ei tengut

E ei agut

Ades e mo jovent.

Fais me merce tu-h tres,

Que al diable pes

Del meu melurament.

Jhesu per ta bontat

Gara m’ de lait pecat,

De blasme e d’auniment;

E d’aque|s que ei fait,

190 D’aquel[s] i a asat,

Fai me perdonament.

Bos Deus, so ves,

Paubres m’a fas;

Paucs es mos bes

El mal grau es?

Que e mi es;

E nula res

Estre merces

Ilienar non pot a salvament.

200 Aquela merces

Que gueris [los] tres3.

De la fornaz ardent

l. [A] n e a ta maire, le manuscrit porte E ti, etc.

2. El mal gran es; manuscrit: el mal es gran.

3. 1e restitue las, nécessaire pour le sens et pour la mesure. Ce vers fait allusion

aux trois jeunes Hébreux jetés dans la fournaise; voy. Daniel, III.
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Estena se t’plats

Las flamas-del pecat

E mo cor esmament ;

Cel me salve e irtgovem

De las penas [Peler-n

E [de] tot mal tournent,

Deus garda m’ de Avepgoua,

2'10 E de m’autra hesona

Fai m'en sooorrement.

Deus garda m’ de mes enamics,

Des paubres e des ries,

Fai m’en mantenement.

De tot cels que m’ atano 1 v

Que be m’ volo ni m’-amo,

Garda m’ Œafolament.

Prec te per ta piéton]

‘E per ta voluntat.

220 Se t’ plaa, privadament

(le m’ cnsentas amer, ‘

Que [m’] sal e que m’conorts

M0 cors. membradamcnt,

E que m’ lasas saber

Ma fi, se t’ plaz; t’ o guer

Fortismament.

E prec te per tas plagas

Que de mi merce aias

Al teu aveniment.

230 E prec te per ta crost

‘ E per ta sancta vots

Que disit umilment

Quant abellest Eli 2

El cap tenguist ecli

Al paire 0mnipoten[t],

Que m’ tolas de senestre

E m’ métas al las dextre

Al teu sanc jutgament,

1. C’est le verbe que ltaynouard a relevé sons la forme alahinar (V, 294).

2. Abellesl, pour appelles! (appellavisli), comme a la strophe 18 de la prose

In hoc annicirculo. erumbut pour ernmput. (Voy. p. 495, note 3.)
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E‘ pecat criminal

2/10 Ni negus autre mal

N0 n1’ sia damnament.

Perdona m’ per ta mort

Ta ira, don ai tort,

Que non pose far emendament.

' E p°er ta resurrexio,

E s’ auuis ma orasn,

Deus meus amen,

E pel teu nom mirable,

Defen me de diable,

250 D’ efem e del torment ';

E met m’ e paradis

’On om novelesis 3

Ni no mor ni no ment,

Mi e mos bevolent

E mos propris parenz,

Totas tas autras gens,

Qu'en dic pater noster pe seu entendemen.

PIÈCES rraéss nu MANUSCRIT LATIN H39.

Fol. t4, r° 3. Tu autem. V

Be deu hoi mais finir nostra razos;

Un pauc soi las, que trop f0 aut lo sos.

Leven doi clerc que dijen lo respos.

Tu autem Deus, qui es paire glorios,

Nos te preiam que t’ remembre de nos

Quant triaras los mais d’antre los bos .

i

1. ces vers rappellent la dernière strophe d'une des plus belles pièces de Peire

Cardinal: j
I Dieus vel-ais, pleins de doussor,

Senlier, sias nos guiren; etc.

Tartarassa ni voutor. Paru. occiL, p. 320.

2. Novelesis. Ce verbe, l'opposé de velhesir, n’est pas dans Raynouard.

3. Paru. occil. , p. XX. cette pièce estpréœdée immédiatement de la prose Gratuletur

et leleturfideliuïn concio, et suivie decelle Dulcis sapor novi mellts. Elle était sans

dou te récitée après les généalogies, partie de l'office de Noël qui se chantait sur un ton

très-rlevé. De làvient la fatigue dont se plaint celuiquiest censé parler ici : Un pauc soi

Inr, que trop/o aut la sos. Jedois cette explication à l'obligeance de M. Iléon Gantier.

l
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Fol. .18, r0‘. t In hoc anm‘ circule

Vite datur seculo,

Nato nobîs parvulo

De virgine Maria.

1€ Mei amie e mei fiel,

Laisat estar lo gaze];

Aprendet u so noel

De virgine Maria.

3 Fans de suo dv1410 .

Nascitrur pro populo ,

Neclo mortis vinculo

De tsirgine Maria.

h Lais l’0m dire chi non sab2 ,

Qu’eu lo l’ dirai ses nul gab 3 :

Mout n’em issit a bo chah

De virgine Jllaria.

Quod vetustas suffocat

Hoc ad vilain rcvocal,

Nam se Deus collocat

De virgine Maria.

U’.

t. Cette pièce présente de grandes difficnltés paléographiques, parce que Féeri

ture très-fine du manuscrit est effacée en plusieurs endroits. Je n’espère_ point les

avoir toutes levées, car M. Du Méril lui-même a cru devoir y renoncer. c: A une épov

que si reculée, dit—il, les termes de comparaison manquent trop complètement et le

texte primitif est évidemment trop corrompu pour que nous cherchions à restituer le

provençal : nous nous bomerons à en donner une copie diplomatique, en marquant .

par des points les lettres effacées et en conservant toutes les réunions et les divi

sions que les convenances de la mélodie avaient amenées au grand déwiment de la

langue et du sens. u (Poésies inédites du moyen dge, p. 337, note 6.) Je me suis

etTorcé de lire « les lettres effacées, n et je n'ai pas cru devoir suivre ce système qui

consiste à séparer les syllabes, non d'après le sens, mais d‘apres les pauses musicales

indiquées dans le manuscrit par des tirets rouges, système que M. Du Mérll lui

meme n'a pas employé pour la pièce suivante, qui, dans le ms., est cependant écrite

comme celle-ci. Diilérentes versions de la prose latine qui fait le fond de cette pièce

farcie ont déjà été publiées, M. Du Méril a indiqué ces éditions avec‘ son érudition

ordinaire, mais il semble avoir ignoré que Rochegude en avait publie‘ les huit der

nières strophes (moins le dernier vers de chacune, sorte de refrain toujours indiqué

en abrégé dans le ms. saut‘ à la première strophe).

2. M. Du Méril: li us lom chimousab.

3. M. Du Méril z ses ulgab. Un existe cependant : il est place en interligne.

O
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6 So sabjat, ra qu’es bon’ et 1,

N0 chai dom s’en desesper :

Deus i ven per nos manet

In te, virgo Maria.

7 Sine vin‘ vopula

Florem dèdit virgula

Qui mana! in sebula

De virgine Maria.

8 Non perdrai virginitat

Tos temps aurai chastitat

Si cum es profetizat

Pois virgo Maria.

9 Summi patnÏs] filio

Dalur in presepio,

Sed volentes mansio

E virgine Maria.

l0 Eu soi Fangels Gabriels

Apor vos salut, fiels ;

Deus [descen] 2 de sus deu cel

In te, virgo Maria.

M Animal inposilum

Veneratur agnitum

Hue infunlem genüum

E virgine filaria:

l9 Cum la reïna l’euten

Si l’ respon tan piamen :

Aco sia au s0 talent

E virgine Illaria.

_l3 0 beata femæîna

Cujus ventris sarcina

Mundi luit crimina

E zirgine Maria.

1. Cette leclurc est fort douteuso; on pourrait lire aussi bien :qu’es be ver.

2. A cet endroit l'épiderme du parchemin est arraché.

I
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U. Cum la reïna l’auuit1

Sil’amet e siu jaunit; 2

Aco sia au so chausit

In le, virgo‘ Maria.

t5 Illi laus et gloria,

Honor, vfrtus‘, gratia,

Deeus et victoria

E virgine Maria.

l6 Tu es mesatjes, al rei,

Si cum tu o dit, o crei,

A lui me do e m’autrei

Ego virgo 1lfaria.

l7 Ancela soi Damrideu

Si cum tu o dit, o cre eu

lllaire serai Damrideu

E pois, eirgo illaria.

18 Uangels es deu cel vengut

E la dompna l’a creüt;

Per tal n’esmes erumbut 3

De virgine Maria.

l9 Eu vos ai dit mon talan,

E vos dijat en avan

Chaques vers nous ab nos jan ‘t

De virgine Maria.

1. Voyez la note 1 de la page I489.

a. Siu pour si l‘, à cause de la consomne qui suit. —Jauuit, comme auuit; la

Iorme ordinaire seraitjaitzit. Pour le sens, cette strophe reproduit la douzième.

3. Probablement pour erumpztt ou esrnmput. Ce participe ni le verbe dont il est

dérivé ne se trouvent dans Raynounrd.

fi. u Et vous, répétez yentemen! avec nous chacun des vers nouveaux sur la vierge

Marie. n Je n'oserais affirmer que j'ai bien‘ compris ces vers; toutefois je crois ma lec

ture plus intelligible que celle de M. Du Méril :

En vos aidit monta lan

evos duaf ena van

cha ques vers nousab nos jan.
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F° 49, r“. Versus sancte Marie.

1 l) Itlaria, Deu maire

Deu[s] t’es e fils e paire :

Domna, preia per nos

To fil, lo glorios.

2 E lo pair’ aissamen

Preia per tota jen ;

E c’el no nos socor ,

Tornat nos es a plor.

3 Eva creet serpen

Un agel1 resplandeil;

Per2 s0 nos en vai gen :

Deus nes om veramen.

4 Car de femna nasquet

Deus la femna salvet,

E pre quo3 nasquet hom

Que garit en fos hom.

5 Eva, moler Adan,

Quar creet l0 Selam

Nos mes en tal afan

Per quiavem set e fam.

6 Eva mot foleet

Quar de queu frut m[an]jel

Que Deus li devedet,

E cel que la creet.

7 E c’el no l’en crees

E deu fruit no manjes,

Ja no murira hom

Chi aines noslre Don;

1. M. Du Méril imprime: Una gal. «Ce verbe, dit-il, est sans doute à la troi

sième personne du présent de Pindiczilif, et Gel, qui manque dans les dictionnaires de

llaynouard, Bonnorat, elc., doit signifier Clarté, Lumière : le vieux provençal calam

brja, Briller, Déployer de la magnificence, et le patois normand, Egaluer, Eblouir,

srmblent se rattacher à la même racine. n Je crois qu’il faut lire agel dmngelus; la

nasale est tombée, comme cela arrive fréquemment dans les dialectes du Limousin et

de lïxuvergne.

2. Par; Rochegude et M. Du Méril: E; ce qu’ils ont pris pour un e majuscule est

un P barré.

.3. Pre quo, (perquod) ;de même dans les Vierges sages, etc. pmici, pour par aici.
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8 Mas tan fora de gen

Ch’an er’ a garimen ,

Cil chi perdut seran

Ja per re no foran 1.

9 Adam menjet 1o fruit

Per que fom tuit perdut

Adam no creet Deu,

A tot nos en vai greu.

t0 Deus receubt per lui mort

E la crot a grau tort,

E resors al tert dia

Si com o dii Maria.

‘li Au[s] 2 apostols cumtet

E dis c’ap Deu parlet,

Qu’eu 3 poi de Galilea

Viu lo verem angora ‘l.

‘l2 Vida, qui mort aucis,

Nos donet paradis ,

Gloria aisamen

Nos do Deus veramen!

t. Le sens est: (si Ève n’avait pas mangé du fruit) il y eût eu tant de gens sauves

que ceux qui (désormais) seront perdus ne Feussent été par ridi. Foran se retrouve

dans Gir. de Boss, v. 81. v

2. Manuscrit: Aut. Dans les strophes l6 et 17 de la pièce précédente, ou trouve

dit pour dis ,- est-ce une faute du même genre?

3. M. Du Méril propose de lire et au lieu de eu, comme au premier vers de la

strophe précédente il propose als au lieu de nus,‘ mais ces formes sont un caractère

du dialecte de cette pièce, ce ne sont point des fautes; c’est ainsi qu'au second vers

de la strophe 7 on lit deu pour del, et dans la strophe 6 queu pour quel, de

qualis. Cette contraction de en le en eu se retrouve aussi en français; en voici un

exemple 2 o

Es vous Iez .11. enfans eu palez arestés.

Gui de Nanteuil, p. 5.

l. Angera, encore; cette farine n‘a pas été relevée par Raynouard; dans le Juin‘

buch für Romanisclæe and Englisclzc Lileratur (avril 18.39, p. 366) M. Diez n

signalé la forme enguera qui se rencontre dans un fragment d'une ancienne traduc

tion en langue d’oc du Nouveau Testament publié par M. C. Hoffmann.

PAUL MEYER. p

l. (Cinquième série.) 33
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sUn ËANCIENNE

BIBLIOTHÈQUE DE CORBIE.

 

APPENDICE.

I.

LETTRE DU PAPE ALBXANDBE III, RELATIVE A LA DOTATION DE LA

' BIBLIOTHÈQUE DE comma h

17 juin 1166-1179.

Alexander, episcopus, servus‘ servorum Dei, dilectis filiis abbati et

capitule Corbeiensi, salutcm et apostolicam benedictionem. Cum ve

litis utilitati vestri monasterii , sicut convenit, providere , communi

dispositione, sicut asseritis, statuistis ut ad reparationem et emenda

tioncm librorum bibliothece vestre, que nimis senuerat, et ad con

stitutionem Ilovorunl librorum, a singulis prepositis majoribus x et a

minoribus v solidi custodi librorum annis singulis persolvantur ; tres

quoque modios frumenti et avene, medie distinctes, ad mensuram

Encrensem, quos a canonicis de Claro Faio recipitis annuatim, et red

ditus terre de Branlers, quam ex dono Galteri de Malli habere nosci

mini, custodi‘ librorum nichilominus deputa[s]t.is. Unde, quia constitu

tionem vestram a nobis ralam haberi et redditus quos predixinlus ad

opus librorum petitis confirmari, nos, postulalionibus vestris benignius

annuentes , constitutionen) ipsam a vobis , sicut diximus, rationabi

liter factanl ratam habemus, et prescriptosr redditus custodi librorum

vestrorum, sicut ei a vobis sunt circumspccta providentia deputati ,

auctoritate apostolica confirmamus et presentis scripti patrocinio

1. Bibl. imp., fonds de Corbie, n. 3, f. 103; ll. 4, f. 189; n. 5, à la fin du

volume.
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communimus, statuentes ut nulli omnino hominum liceat hanc pa

ginam nostre confirmationis infringere , vel ei ausu temeraria con

traire. Si quis autem hoc attemptare presumpserit , indignationem

omnipotentis Dei et beatorum Petri et Pauli, apostolorum ejus, se

noverit incursurum. Data Laœrani, XV kalendas julii.

ll.

ÇATALOGUB DE LA BIBLIOTHÈQUE DE CORBIE‘.

(Vers non E’)

1_. Augustinus de pastoribus liber stiana. lletractatio de grati

unus. De mendacio liber unus. ,Novi Testamenti i

Ad celestinum epistola una. Ad in De natura boni liber unus.

Antoninum epistola una. Ad à‘. Questiones contra Manicheum.

Gaîum epistola una. Ad llern

mogenianum epistola una. Ad

Romanianum epistola una. Ad

zenobium epistola una. Ad Ne

bridium epistole novem. De

. avaritia et luxuria sermo unus.

Prosperi Gaili epistola una. Hy

larii, Arelatensis episcopi, epi

stola una; Augustinus de pre

destinatione sanctorum liber

unus. De dono perseverantie

libri duo. De perfectione jus

titie liber unus. Ad 'l‘imasium

et Jacobum liber unus. Ad Va

lentinum epistola una 2.

Questiones in epistolam ad ad

manos liber unus. Ad galatas

liber unus. De responsionibus

quinque contra adversarios ca

tholice fldei. De predestinatione

adversus Pelagianos Epistola

ad Ililarium episcopum Con

cilium episcoporum ad Inno

centium episcopum Romanum.

Innocentii ad episcopos 5.

6. Auguslini adversus quinque

hereses liber unus. Expositio

fidei catholice adversus Mani

cheum liber unus. Contra Maxi

minum arrianum libri tres. Con

tra Pascentium liber unus 6.

7. De verbis Domini et apostoli7.

8. De Trinitaœ.

2. DedoctrinachristianaiibriH113.

3. De agone christiano. De disci

plina christiana. De vita chri

a. Saint-(iennain, nili

5. swint-Germain. 251.

(i. saint-Germain, am

7. saint-Germain, ma

1. Ms. 520 de la reine de suède. Pour

la manière dont le texte de ce document

a été établi, voy. plus haut, p. me

2. sainl-Gcnnain, ma

3. saint-Germain, nali (ms. en déficit).

33.
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9. Contra Faustum hereticuml. 21. De gloria et festivitatibus.

10. Augustini de civitate Dei pars Augustinus de doctrina chri

prima. libri xi. stiana 10.

11. De civitate Dei pars secunda, 22. De singularitate clericorum.

libri x1. Gaudentii episcopi in Exodum,

12. De civitate Dei pars secnnda, de Pasche observatione, de ra

libri vn 2. tione sacramentorum, de le

‘ t3. De haplismoparvulorum eon- ctione evangelii 11.

tra Donatistaslibriseptem 3. 23. Contra Cresconium donati

14. AdValerium comitem de nu- stam12.

ptiis et concupiscentia liber 24. Achademicorum. De ordine.

unus. Contra Julianum hereti- De nature. et de origine anime.

cum epistole xxxruri. Hesponsio contra Arrianum.

i5. Liber confessionum librixiuï’. De quantitate anime 13.

l6. De modis locutionum super 25. Utrum anima a seipsa sit, ex

Genesim, Exodum, Leviticum, libro retractationum.

Numeros, libri v1u6. 26. De mundicia cordis libri duo.

17. Vigilii episcopi pro defen- De decem chordis. De conflictu

‘sione fidei catholice. Epistola viliorum et virtutum liber

Petri Ravennatis ad Eutichiten unus 14.

presbiterum libri v. Augustini 27. Quedamlectiones de evange

ad Paulinum episcopum de cura liis. _

gerenda pro mortuisliber unus. 28. De concordia evangelista

De octo questionibus7. rum 15.

18. De civitate Dei pars prima, 29. Egisippus. Soliloquia Augu

libri xv. stini.

t9. Super psalterium plura volu- 30. De vera religione. De libero

mina 8. arbitrio. Contra Felicianum. De

20. De utilitate credendî. De gra- predestinatione. Super episto- '

tia Novi Testamenti. De nalura lam ad Romanos16.

boni. De octo questionibns Ve- 31. Epistola Jeronymi ad Deme

teris Testamenti9. triadem virginem. Epistola Ju

1. saint-Germain, 2'28. guslini XI! volumina super psalterium. v

2. Saint-Germain, 767. 9. saint-Germain, 740.

3. Saint-Germain, 1285. V 10. saint-Germain, 1322.

Il. sa nt-Gemain, 769. 1l. saint-Germain, 839.

5. Saint-Germain, 736. t2. saint-Germain, 761.

6. Saint-Germain. 738. 13. saint-Germain, 1283.

7. Saint-Germain, 847 (ms. en déficit). 14. saint-Germain, 327, 2° partie.

8. Article ajouté dans la marge du ms. 15. Saint-Germain, 758.

Le catalogue de Middlehill porte: « Au- 16. saint-Germain, 250.

A
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liani Pelagiani ad eamdem. Au

gnstinus super symbolum. Su

per epistolam Johannis. Alcui

nus de Trinitate ad Carolum

regem 1.

32. De chatezizandis rudibus 2.

33. De natura et origine anime li

ber unus. Ad Petrum liber unus.

De adulterinis conjugiis libri

duo. De observatione jeiunii

liber unus. Contra adversarium

legis et prophelarum libri duo 3.

34. Questiones Orosii et respon

siones Augustini "1.

35. Sermones Augustini de Pas

cha. Liber Paschasii de Spiritu

Sancto.

36. Super Genesim ad litteram.

37. Solutiones queslionum ab he

reticis objectarum. Contra Ada

mantium. Contra Arrianos 5.

38. Jeronymussuperpsalteriums.

39. Super Jheremiam libri sex.

40. Super Ysaiam 7.

41. Super Iezechielem 8.

42. Super psalterium 9.

43. Super epistolam ad Galathas.

44. Super psalterium.

45. Super Danielem 1°.

46. Defensio Jeronymi contra ac

cusatorem. Epistola ejusdem

ad Rufinum. Prefatio Rufini

super peri arcon. Invectio Je

ronymi in scripte Rufini. Dialo

gus Jeronymi. De nominibus

hebreis 11.

47. Super Ecclesîastem. Origenis

super Cantica canticorum, aJe

ronymo translatus. Ejusdem de

Balaam et Balac 12.

48. ContraJovinianum. Expositio

symboli13.

49. Dialogus.

50. Superepistolamad Ephesioslî.

51. Liber Juvenci cum quibus

dam epistolis Jeronymi15.

52. Super epistolas ad Titum et

Philemonem.33. Super duodecim prophetas et I

super Danielem 16. .

l. Cet article se rapporte à un ms. dont

la destinée m'est inconnue. et qui figure

en ces termes sur le catalogue des mss.

de Corbie dressé en 1621 : u Juliani Pela

giani episcopi epistola ad Demetriadem

de instrnctione virginie. Ejusdem Augu

stiui expositio symboli contra Judæos, Pa

ganos et Arrianos. Expositio in epistolam

sancti Johannis. Alcuini de Trinitaœ.

Ejusdem epistola ad sorurem. u (Bibl.

imp , Rés. saint-Germain, 1429, 1‘. 43 v°.)

2. saint-Germain, 759.

Saint-Germain, 250, 2.

saint-Germain, 1291.

saint-Germain, 700.

n. Saint-Gennain, 209.

. saint-Germain, 213.
\l9&5“

- contenaient Pl-Zxposition du

8. saint-Germain, 216.

9. saint-Germain, 212.

10. sain1-Germain,731. .

11. saint-Germain, 735. C1‘..la table du

ms. 735, écrite au douzième siècle par un

moine de Corbie, à la fin du ms. lat. 839

de saint-Germain.

12. saint-Germain, 1273. Le catalogue

du onzième siècle porte: c Epitalamium

Origenis in Cantîca canticorum. u

13. saint-Germain, 1276. On aarraché,

au dix-huitième siècle, les feuillets qui

symbole.

Voyez plus haut, p. 405. _

14. saint-Germain, 1275.

15. saint-Germain, 841.

16. saint-Germain,732.
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fw Super Ecclesiasteml. de similitudine carnis. Augus

Jeronymus Super Genesim t tinus de quantitate temporis.

56. Epistole. Ejusdem de predestinationibus.

si Jeronymus super Ysaiam i Ejusdem de decem cordis 10.

58. Epistole. 69. Ambrosius et Tullius de ofli

59. Epistole. ciis11.

60. ln Hesdram. 70. Explanatio sex dierum ex

61. Ambrosius super epistolas ad dictis Ambrosii.

Romanos et ad Chorintios lt 7l. gregorius Moralia Gregorii

ea Super epistolam ad Galatas in sex partitionibusfl.

et sequentes in 72. Omelie gregorii 13.

63. Super evangelium Luce 6. 73. Eiceptiones de libris Gre

61. Examerqn 7. gerii.

ea De Trinitate 3. uli Super lezechielem pars pri

66. De incarnatione Domini. Pas- ma lin

toralispDe mysteriis.‘ De sacra- 75. Super lezechielem pars se

mentis. De officiis cunda 15.

67. De Noe liber unus. De Abra- 76. Super Iezechielem pars pri

ham libri duo. De David liber ma ut '

unus. De Joseph liber unus. De 77. Gregorialis”.

benedictionibus patriarcharum 78. Dialogus li

liber unus. De excessu fratris 79. Registrum 19.

sancti Ambrosii libri duo. Epi- 80. Gregorialis 20.

stole ejusdem quatuor. De in- 81. Pastorales cure lh

car-natione Domini liber unus 9. se Epistole de registro cum ex

68. Contra Novatiauum. johannis ceptione 22.

1. saint-Germain, me J'ignore ce que sont devenues la se et la

2. saint-Germain, 729. se partie, qui renfermaient: l'une, les

si saint-Germain, 21| (ms en déficit). livres XI-XVI; .l‘autre, les livres xxm

le. Amiens, 87. XXVH. Celle-ci est portée au catalogue

5. Amicns. 88. des mss. de Corbie dressé en mar

6. saint-Germain, nos 13. saint-Germain, 278.

7. saint-Germain, nos l4. Saint-Germain, 788.

s. «Liber sancti Ambrosii de Trini- 1o. saint-Germaimwl.

tate ad Gratianum imperatorem u (Tatav m saint-Germain, 789.

logue du onzième siècle. 17. Ouvrage du moine Alulfus, biblio

9. saintccermain, 204. thécaire de saint-Martin de ‘Tournai.

10. saint-Germain, 1307. 18. Saint-Gelmain, 798.

11. saint-Germain, 1271. 19. saint-Gemain, 283.

12. La 1r",l;i 21', la 11' c1 la se partie des 20. Voy. plus haut, note 17.

Murales forment les n. nam 277., m el ‘J1. saint-Germain, am

786 du fonds latin de saint-Germain. am saint-cermain.sba. .
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83. Liber dogmatum ex epistolis

Jeronymi 1.

84. Omelie Gregorii 2.

85. Exceptiones Moralium 3.

86. Omelie Origenis super Penta

teucum, Josue et Judicum 4.

87. Super Canticañ.

88. Apologeticus Panfilii. Peri

arcon Origenis 6.

89. Origenis de Balaam. Johan

nes de reparatione lapsi 7.

90. Omelie super cnntica et pro

phetas 3. '

91. Origenessuper Numeros. Be

da de tabernaculo 9.

92. Beda de natura rerum. De

temporibus. Chronica 1°.

93. Super Genesim 11.

94. Super Lucam libri sex 12.

95. De gratin Dei super Julianum

hereticum. Super Cantica.

97. Super Marcum 14.

98. Super Genesim 15.

99. De templo Salomonis. Ques

tiones super libros Regum xxx.

Super canticum Abacuc 16.

100. Super Aetus apostolorum.

Super Apocalipsim 17.

101. Super Actus apostolorum 18.

10:2. De temporibus.

103. Super Samuhelem, i. e. duos

primos libros Regum. Nomina

Iocorum ex libris Jeronymi 19.

101. De titulis psalmorum 2°.

105. De compoto.

106. Beda super Lucam 21.

107. De temporibus 22.

108. Raberius super lamentatio

nes Jheremie. Seneca de copia

rverborum. Collationes Alexan

dri et Didymi regum 23.

109. Super lamentaiiones Jhere

mie 24.96. Super Paraboles 13.

1. C'est sans doute le volume que le

catalogue‘ des mss. de Corbie, rédigé en

1621, indique en ces termes: u Ejusdein

aliquot epistole, et ad Marcum et Sabi

num, liber dogmaium eœlesiasticorum. n

2. saint-Germain, 793.

a. Il s'agit probablement d'un abrégé

des Morales de saint Grégoire par Lathcen,

que Mabillon (Analecta, iu-fol, p. 132)

dit avoir rencontré dans un très-ancien

ms. de Corbie, avec œ titre: u Egloga

quam seripsit Lathcen filius Haitb, dc

Moralibus Job, quas Gregorius fecit. n

4. saint-Germain, 193.

5. Saint-Germain, 196.

6. saint-Germain, 199.

7. Saint-Germain, 197.

8. saint-Germain, 195.

9. saint-Germain, 194.

10. saint-Germain, 990.

11. Les volumes désignés sous les n. 93

et 98 de ce catalogue étaient encore à

Corbie en 1621.

12. Saint-Germain, 817.

13. saint-Germain, 813.

11.‘,Ce ms. était encore à Corbie en

1621.

15. Voy. plus haut, note 11.

16. saint-Germain, 820.

17. Saint-Germain, 819.

18. Saint-Germain, 818.

19. Saint-Grrlnain, 293.

20. saint-Germain, 811.

21. Amiens, 75.

22. « Beda de temporibus, et ln eodeln

ars Donali, et Beda de melrica arte, et

epigrammata Prosperi. n Catalogue de

Middlehiil.

23. saint-Germain, 308.

24. Saint-Germain, 824.
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440. De corpore et sanguine Do

mini 1.

444. Super iÿlatheum libri m1,

pars ‘prima 2.

442. SuperMatheumpnrsprima 3.

443. De fide, spe et caritate.

444. Liber x11 prophetarum glo

satus.

445. Glose super psalterium.

446. Psalterium Gileberti.

447. Glose super psalterium.

148. Epistole Pauli glosate.

449. Johannis evangelium glo

satum.

420. Tituli psalmorum.

424. Evangelium Mathei cum glo

sis.

422. Glose super evangelia.

423. Glose hvmnorum.

421i. Glose ps alterii.

425. Glose psalterii.

4215. Gregorii Nazianzeni apolo

geticus 4.

427. Exceptiones ecclesiastica

rum regularum Expositio su

per Boetinm. Anastasius5 con

tra hereticos.

428. Sententie Lombardi. v

129. Sermones de ecclesiasticis

officiis et alia.

430. Expositiones evangeliorunl.

434. Prudentius hymnorum.

4 32. Expositiones evangeliorum.

433. Jonas de diversis rebus 6.

43.4. Bernardi Clarevallensis.

433. Faustus de gratia.

436. Epistole Paulini.

437. Rabanus super Actus apo

stolorum.

438. Liber ethimologiarum.

439. Seduli et Fortunati versus.

440. Terlullianus de ignorantitfl.

444. Collationes 8.

442. Ethimologie Ysidori.

443. Codex Karoli hiagni.

444. Pronosticon Juliani.

445’. Ysidorus ethimologiarum.

4.46. Rabanus , Beda , de sanctis

locis.

447. Amalarius, Robertus, de di

vihis officiis9.

448. Ysidorus de divinis officiis,

et alia opusculade eodem. Hugo

de sacramentis. Hugo de sacra

mentis. Notule ejusdem 1°.

449. Didascalicon. Expositio su

per lamentntiones Jheremie.

450. Mariale 1l.

454. Anselmus de predestinatio

ne et gratin et libero arbitrio.

452. Cur Deus homo. Primus li

ber de claustro anime.

1. (let ouvrage figure sur le catalogue

rédigé en 1621. voyez le ms. 1520 du Ré

sidu saint-Germain.

2. Saint-Germain, 823.

3. Saint-Germain, 825.

4. Ce volume est porté sur le catalogue

rédigé en 1621.

5. Lisez: n Athanasius. n

o. saint-Germain, 301.

7. a Tertulliani apollogeticum de igno

rantia. » Catalogue de Middleliill.

8. « Collationes abbatis Piamon de tri

bus generibus monacliorum. u Catalogue

du onzième siècle. -— n Collalio sancto

rum patrum. » (ïatalogue de Middlehill.

9. saint-Germain, 43.

10. saint-Germain, 42.

11. Saint-Germain, 486.
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m hleditationes.

454. Omelie ejusdem cum qui

. busdam libellis ejus.

4 fia Libri Prosperi l.

liili Exceptiones Paterii

4 rm Pronosticon Juliani. Inter

rogationes et responsiones 3.

ilia omelie Johannis Crisostomi

in Matheum.

459. sermones ejusdem.

-l60. Fortunati de diversis rebus

libri xi. De vita sancti Martini

libri llll. De lande sancte Ma

rie liber unus.

464. Fortunati .de diversis rebus

versus. Aldelmus ‘de virginitate

versus.

me Palerius.

463. Epistole valentini monachi

ad Augustinum. Augustinus ad.

469. Ejusdem libri vin. De in

corporali liber unus. De anima

liber unus. De spiritali cogitatu

hominis liber unus. Qnod Deus -

pater incorporalis est, liber

unus. De eodem liber unus.

Non veni pacem mittere, liber

unus. Quod dico vobis in aurep

predicate super tecta , liber

unus. De operibus bonis et ma

lis liber unus. De operibus bonis

ex epistola Pauli ad chorintios

secunda libri duo.

470. Fortunati de lliversis rebus.

ln laudem sancte Marie liber

unus bis scriptus. De vita sancli

Martini libri nn. Multa alia de

diversis. De virginitate lau

danda in sanctis Veteris et Novi

Testamenti. Enigmata Althelmi

episcopi et Symphosiii scola

stici. Versus Probe 6.

474 . Fulgentii de predestiuatione

liber unus. De questionc Ar

riani liber unus. De alia liber

unus. Dicta regis Trasamundi

cum responsionibus liber unus.

' De mysterio christi liber unus.

De divinitate christi liber unus.

De consul tatis Optati liber unus.

Epistole ad Gallam. Ad Pro

bam de passione ejusliber unus.

Ad Ereptum. Ad Tbeodorum.

Ad Venantiam 7.

ne De remissionepeccatorum.

eundem. Sermo de Adam et li

gno vetito. instituta Nili mona

chi de vm vitiis. Enchiridion

Rufini. Regula sanctorum pa

trum Serapionis, blacharii, Pau

nuchiri et alterius Macharii 4.

leia Cirillus de benedictionibus

levitarum et sacerdotum 5.

ilia Eusebii Pamphilii de fide

contra Sabellillm libri duo.

466. De resurrectione liber unus.

467. Item de resurrectione et as

censione liber unus.

468. De incorporali et invisibili

Deo liber unus.

l. «Prosperi opusculum de diversis

rebus. n catalogue de Middlehill.

a Amiens, ino

3. Saint-Germain, abi

é. Saint-Germain, 255. '

5. Peut-être saint-Germain, 719. —

u Cyrillus super Leviticum. n Catalogue

de Middlehill. .

6. s.-Germ., 783. V. plus haut, p. 398.

7. Saint-Germain, 263.
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_. 9.

Begula Ticonii. De promissis et

lege. De specie et genere. De

temporibus. De recapitulatione.

De diabolol.

173. De fide catllolica.

174. Ilistoria Clementis libri de

cem 2.

175. Historia Orosii 3.

176. Historia Gregorii Turonen

sis 4.

1'77. Historia tripertita 5.

178. Item tripertita.

179. Historia Egisippi“.

180. Historia Francorum.

181. Historia Gothorum.

182. Historia Anglorum.

183. Historia Friculfi episctupi.

181. Historia de bello Trojano.

185. Historie Eusebii ecclesias

tice pars prima 7.

1. Saint-Gennain, 851. I

‘l. saint-Germain, 190.

3. saint-Germain, 509 (ms. en déficit).

— u Orosius, de statu orbis terrarum ad

Augustinum. » Catalogue de Middlehill.

Notre-Dame, 132. ‘

saint-Germain, 460 (ms. en déficit.)

saint-Germain, m.

saint-Germain, 156. '

. saint-Germain, 459.

Le cardinal Mai a lu : a 14. Historia

Treberensinm Pauli diaconi. 13. Roma

norum historia. n La leçon que j'ai adop

tée est incontestable. Dans plusieurs mss,

les Gestes des évêques de. ‘rrèves sont

accompagnés de Pflistoire romaine de

Paul diacre. Comme exemple je citerai:

—-le ms. lat. 77 de saint-Germain, qui

rit-ut de saint-Corneille de Compiègnep

un ms. dont la partie la plus considéra

ble est. à la Bibi. imp (fonds lat. 51173,

1. 62-83), et dont .\l. Bethmann n retrouvé

deux feuillets dans le ms. 1'183 de la

reine de suède (voy. Pertz, 55., VH1,

œæsss

186. Historia, pars secundafl.

187. Gesta Francorum lheroso

limis.

188. Historia Treberensium9. Pau

li diaconi Romanorum historia.

189. Josephus antiquitatum et

belli judaici 1°.

190. Historia Manducatoris 11.

191. Historia Gaii Cesaris belli

gallici.

192. Cronica ejusdem cum qui

busdam epistolis.

193. Philippicartim 12.

194. Alexandri 13.

195. Tiberius “i,

196. Florus, prima pars, secunda

pars“).

197. Corpus canonum. '

198. Canones apostolorum

sanctorum patrum.

et

125); — le ms. 9178-9187 de Bruxelles;

—-le ms. 10.7 de Lyon.

10. Bihl. imp., Corbie, 1.

11. Bibl. imp., Corbie, 2.

i2. « Philippicarum historia. n Catalo

gue de Middlehlll.

13. en Alexnndri regis et Dindimi liber

de philosophie. n Ibid.

11. Le catalogue du onzième siècle

porte : a Codex pracmaticum Tiberii Au

gusti; n et œlui de Middlehill : u Tiberii

(lesarls pragmaticum. » Il s’agit de l'a- '

brégé des Novelles de Jusllnian par Julien,

qui, dans le ms. lat. 4568 de la Bibi. imp.,

commence par la pièce intitulée: n sa

crum pragmaticum Tiherii Augusli de

contlrmatione constitutlonum Justini im

pcratoris de flliis oolonorum et libera

rum. u Je suis porte à croire que le ms.

4568, copié au huitième siècle. et qui a

appartenu à Atmar de Ranoonet, vient

de Oorbie.

15. saint-Germain, 39, 40. Voy. plus

haut, p. 409.
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199. Synodus Calcedonensis 1.

200. Synodus Calcedonensis ‘l.

201. Lex Romana 3.

202. Nichenum concilium.

203. Exceptiones decretorum et

legum.

20.1. Summa Sicardi.

205. Decreta Gratinni.

206. Expositio super quedam

evangelia.

207. Exceptiones decretorum.

208. Exceptiones legum.

209. Primasius cpiscopus super

Apocalipsim libri v4.

210. Philippi in Job 5.

211. Angelomi super Regumü.

212. Joseph super Ysaiam 7.

213. Expositio cujusdam super

epistolam ad Romanes. Pro

speri de promissis et redditis 3.

211. Paschasii diaconi de Trini

tate.

215. Albini , qui et Alruinus, de

‘Trinitate et quedanl opuscula

ejusdem.

216. Cassiodorus de anima. Opus

cula Odonis episcopi Camera

censis”.

217. Meditaiiones. Versus Hilde

berti de oflicio altnris.

218. lsichius super Leviticum10.

219. Cronica. Tractatus Haimo

nis 11.

220. Elucidarium. De penitentia

libri 58x12.

2'21. Questioues et responsiones

de lihris sanctorum Augustini,

Gregorii, Bede et aliorum.

222. Lactantii de falsa religions.

223. Expositio super Canticum.

221. Epistole lvonis. Sententie

abbreviate.

225. Athanusii 13 de Trinitate li

bri vm. De tide liber unus.

Contra Arrium, Sabellium, Fo

tinum altercatio a Vigilio no

mine Athnnasii edita. Epistola

Potamii una. Athanasii una.

Solutiones ad objectiones here

ticorum.

220. Athanasius de tide catho

lica.

227. Hylarii de fide sen de Trini

tate libri xu 11.

228. Omelie Valeriani 15.

229. Effreln. SanctePaulevitaw.

1. saint-Germaln,368.

2. saint-Germain, 466.

3. Le catalogue du onzième siècle

porte : n Le! Romana ab Alarico rcge ab

breviata; u celui de Middlehill: u Alarici

regis auctoritas. n

11. saint-Germain, 1202.

5. saint-Germain, 262.

6. saint-Germain, 310.

7. Saint-Germain, 730.

8. u De promissionibus Dei. u Catalogue

de Middlehill.

9. J'ai cru pouvoir ainsi restituer cet

article. Le texte publie par le cardinal

Mai porte : n opuscula Odonis, epistola,

carmen; n et la copie de M. de Certain:

u Opuscula Odonis. Epistola Cam’. n

10. saint-Germain, 291.

11. saint-Germain, 991.

12. saint-Germain, 326.

13‘. Anaslasti dans le ms.

11|. saint-Germain, 201.

1:3. u Valerianus de arta et angusta

via. n Catalogue de hliddlehill.

10. u liffrem, admonitioad monachos. n

Même catalogue.
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230. ordo scrutinii 1.

231. Regula Basilii. Juvenalis.

232. Cronica Victoria.

233. Florus contra Johannem

quemdam. Cassiani de institu

tione monachorum 9.

234. Isidorus ethimologiarunl.

ess Senlentie ad sororem suam3.

236. Eucherius.

237. item Eucherius episcopus.

Liber differentiarum Ysidori i

238. Eugippius in Belus de laude

crucis.

239. salvianus de gubernatione

Dei G.

illa Filaster de heresibus. Ter

tullianus de cibis judaicisÆpi

stola Bamabe. Epistola Jacobi 7.

21A. Algeri de corpore et san

guine Domini cum quibusdam

opusculis 3.

me Sententie quedam.

243. Ennodius. Exameron Basilii.

244. Dialogorum libri sex. Cy

priani libri 1111, cum quibus

dam epistolis.

aia johannes diaconus super

Pemateuchum. Luciferi epi

scopi pro Athanasio libri duo.

De regibus apostaticis liber

unus. De non conveniendo cum

hereticis liber unus. De non

parcendo in Deum delinquen—

tibus liber unus. Quod morien

dum sit pro Dei filio, liber unus.

Epistola Floremii liber unus.

Athanasii libri duo. Liber ad

Constantium. Athanasius ad

monachos 9.

eiti De locis versus Prosperî.

Versus Fortunati.

247. Epistole Pauli grecs. Epi

stolc Pauli latine 10.

eur Genesis hebraice.

ilia Rufinus in prophetis 11.

esu Glossarium grecum et lati

num 12.

251. Roberlus de officiis. Qmelie.

252. valerius Maximus. Gesta

Britonum.

sa Historia. Enchîridion.

sa cantica canticorum Jero

nymus de nominibus urbium

vel locorum.

en”. Julianus Pomerius. Omelie.

esse consuetudines sancti Ada

lardi, et ars musica13.

est Regula sancli benedicti

258. Gesta abbatum corbeien

sium. Donati cditio. Vita Bric

2

pl‘
a

a

l. Saint-Germain, oss

9.. Saint-Germain, asa

3. a isidorus ad Florentinam, sororem

suam n Catalogue de MiddlehilL

4. saint-Germain, sem

5. Peut-être l'ouvrage qui est ainsi

mentionné dans le calalogue du onzième

siècle: u Exœrptiones Eugepii. n

6. Saint-Germain, 776.

7. saintvcermaixx, 717.

s. saint-Germain, sun

9. saint-Germain, 838.

10. Saînt-Pétersbourg, n. 3 des mss.

grecs. voy. plus haut, p. 400.

11. Saint-Germain, ntu

12. Voy. plus haut, p. 400.

m saint-Germain, acta — u Boetii mu

sica, et breviarium sancti Adalardi. n ca

talogue de Middlehill.
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tii, Romani. Filaster de heresi

bus. Ambrosius de JoseplLVita

sancti Eligii et Maximini.

259. Translatio sancti Nicolai cum

expositionibus evangeliorum.

Vita sancti Fulgentii, Marcel

lini, vpiscopi et confessoris. Pas

sio sancti Apollinaris et Diony

sii. Sancti Germaui Parisiensis

episcopi. Audomarii 1.

:260. Passio sancti Ignatii, Poli

carpi, ltiarcellini et Petri,Chris

tine, Cipriani,Theodosie, sancte

Bathildis, Adalardi, Eusebii

Vercellensis.

261. Passio sancti Mauricii et so—

ciorum. Memoria sancti Mi

chaelis. Passio sancti Georgii,

Stephani pape , ‘Theodote cum

tribus tiliis. Inventio sancti Ste

phani prothomarlyris. Sancte

Affre. Vita sancti Gaugerici

episcopi. Passio sancti Ysaac

et Maximiani. Mammes, Thimo

thei et Apollinaris, trium fra

trum, Justi et Pastoris. Vita

Victoris, Justi episcopi. Passio

ltlarcellini 2. Vita Lamberti,

Tecle, Cosme et Damiani. Vita

Fronti. Passio Reparale, Domi

ni. Vita Pelagie. Vita Philippi

episcopi. Inventio capitiasancti

Johannis Baptiste. Benedicti“

presbyteri. Passio Romani.

lirtauri. Benedicti. Vita'Maxi

miani. Passio sancte 1\tarie,Ru

fini et Valerii. Vita Germani

Autissiodorensis, sancti Grego

rii, Egidii, Anscharii. Vita Je

ronymi, Adalardi et aliorum.

Augustini. Passio sancti Vin

centii, Laurentii, Agapiti, Sixti

Ypoliti, Andree, Tebeorum,

Albani. Vita sancti Martini et

pussio plurimorum. Karlerfi,

Gaugerici. Passio Processi et

Martiniani. Vita Goaris. Passio

Procopii, Cyrilli, Felicitatis cum

filiis. Translatio sancti Bene

dicti et Scholastice. Vita Ar

nulfi. Passio Victoris, Apolli

naris, Christine, Jacobi apostoli,

Kristofori, Cucufatis, Pantaleo

nis, Nazarii. ‘iita Lupi episcopi,

Ahdon et sonnes. Vita Germani

episcopi.

262. Karoli lllagni, Nicolai et

Itlauri .

263. Petri, Pauli, Jacobi, Philip

pi. Virtntes Johannis evange

liste. Bartholomei miracula et

passio apostolorum Andree,

Thome, Jacobi, Simonis et

Jude.

t. Je crains de n'avoir pas exactement

coupé les paragraphes relatifs aux vies de

saints. N'ayant pas retrouvé les recueils

décrits dans ces paragraphes, j'ai du me

borner à reproduire le texte du ms. tel

qu'il a été copié par M. de Certain. Le

catalogue de Middlehill indique (le cette

renfermait la bibliothèque de Corbic :

a vite vel passioneq sanctorum apostolo

rum, martyrum et confessorum seu vir

ginum , per viginti volumina. n

‘.2. Je crois qu'il faut lire lllarcclli. Voy.

le ms. lat. :303 de Saint-Germain.

3. Il faut probablement lire Benigni.

manière les livres hugiographiques que Voy. le ms. lat. 503 de saint-Germain.
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264. Sancti Cuberti et alla passio

Sebasiiani. Vita Alexis. Passio

Blasii. Vita Thebaldi. Passio

Viti, Modesti, Creseentie, Ciriei

et Julite.

265. Translatio saneti Gentiani

[et] Precordii.

266. Vita Karoli, Anscharii.

267. Wandregisili1.

268. Miracula sancii Dionisii et

passio ejusdem. Fusciani, Vi

ctorici , Gentiani. Translatio

sancti Precordii. Passio Justini.

Vita beate Marie Egyptiace.

Passio sanctarulu rirginum So

phie, Fidei, Spei, Curitatis. Vita

Hunegundis. Translatio ejus

dem. Miracula ejusdem. Vita

Eufrosine, Justine. Vita Mar

gareteNita Marie virginis, Ana

stasie, Genovefe. Passio Aga

the, Cecilie, Agnetis.

' 269. DemetriLGrammatica Bedc.

270. Bulaam. Radulfus super Le

viticum 2.

271. Liber confessorum. Com

nientum {ioetii super ysagogas

Poriilii.

272. Musica et geometria ejus

dem.

273. Boetius de consolacione phi

losopliie.

274. Musica et geometria.

275. Illusion et geometria.

276. Super peri armenias liber.

278. Commentum

Porfirii.

279. Grammatica Euticii. Prima

rethorica Tullii.

280. Arismetica. Musica. De con

solatione.

281. Musica et geometria.

282. ArismeticsLTilllii de sene

ciute. lllacrobius.

283. Arismetica. Topica. Liber

divisionum.

284. Cathegorici. Ypothetici. Sil

logismi.

285. De consolatione.

.286. De cousolatione.

287. Tulliusliber. Secundaretho

rica.

288. Uiraque rethorica.

289. Prima.

290. Utraque retborica.

291. Rhetorica Fortunati.

292. Rlietorica secunda.

293. Musica Auguslini 3.

291. lllzrrtiaui Capelle de nuptiis

lllereurii et philologie.

295. Ars Prisciaui 1.

296. Ars Prisciani.

297. Ars Prisciani.

298. Prisciauus constructionum.

299. Priscianus constructionum.

300. Ars Prisciani.

301.'Diomedcs, Probus, gram

matici.

in isagogas

277. Notule super Bo[e]i.ium de

Trinitate cum aliis opusculis.

1. Notre-Dame, 101 bis.

2. Saint-Germain, 316.

3. saint-Germain, 1282.

302. Annei Flori de Tito Livio 5.

303. Orthographia. Ethimologie.

304. Smaragdus in partibus Do

nati.

1. Amiens, 125.

.5. u Annei Florii epitoma de Tito Livio. n

Catalogue de Middlehill.
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305. Grammatiea Victoris 1. Édi

tio Donati prima.

306. De grammatica. Smaragdi

grammatica 2.

307. Liber de temporibus.

308. Grammatica Pompei, cum

commente in Donatum 3.

309. Dirivationes.

340. Utrnque editio Donati.

344. Macrobius. Priscianus cons

tructionum.

342. Thimeus Platonis.

343. Pliilosophia magistri Willel

mi de Concis.

314. Terentius cum Statio The

baidos.

345. Terentius 4.

346. Plinius5.

317. Bucolica cum georgicis.

348. Epistole Sidonii. Remigii

super Donatum.

349. Lucanus. Eneis. Fuigentius

super Eneidos. \

320. Glose super odas.

321. Virgilius. Flavius de re mili

litari 6. Lucanus. Solinus de

situ orbis terrarum.

322. Persius. Juvenalis. Bucolica.

323. Lucanus. Martialis. Statius7.

32.4. Eneidos. Ovidius fastorum.

325. Salustius.

326. Servius in Eneide.

327. Idem.

328. Pollion in Eneide 3. Cornu

tus in Persium.

329. Glose odarum. . Commen

tnm in Statium.

330. Vaca in Lucanum.

334. Titi Livii decada tertia 9.

332. Idem.

333. Epistole Senece ad Lucilium.

334. Seneea de controversiis.

335. Junii Moderati rei rustice 1°.

336. Titi Lucretii de rerum na

tura.

337. Seneca de beneticiis.

338. Lucanus. Macrobius Satur

nnliorum.

339. De naturis avium.

340. Liber Cornelii de bello Tro

jano.

344 . MartirologiumVite patrum.

342. Martirologium.

Comme complément de ce catalogue, je crois devoir tirer des

deux autres anciens catalogues de la bibliothèque de Corbie,

plumeurs articles dont l'équivalent n'existe pas dans le texte qui

vient d’ètre publié.

1. « Victorini grammatical.» Catalogue

de Middlehill.

2. Saint-Gtarmain, 635.

3; Saint-Germain, 1179.

4. u Terenlii liber, et in eodem dispu

tatio Karoli et Albini. n Catalogue de

Middleliill.

5. Ms. 6796 du fonds latin.

6. u Flavii Viceti liber. » Catalogue de

Middlehill.

7. voy. plus haut, p. 431.

8. a Pollio in duodecim libris’ Eneido

rum. u (Iatalogue de Middlehill.

9. Ms. 5730 du fonds latin.

10. u Julii Columelleliber. a Catalogue

de Middlehill.
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12x CATALOGO CUI TITFLUS : HI LIBBI BEPEMI snNT m ABMABlO

SANCTI PETRI 1.

one siècle.)

Expositio Cassiodori super psal

terium in tribus libris.

Herenei, episcopi Ludunensis ,

contra omnes hereses.

Libri veteruln sedecim 2.

Libri novellarum sex, Theodosi I,

Valentiniani I, Martiani l.

Lex Burgundionum.

Lex Gothorum. À

Julius Frontinus de geometria.

In eodem Siculus Flaccus de

agris.

Chigenus Augustus de limitibus

statuendis.

Euclides de figuris geometri

cis.

Rufinus in libro Numeri.

Augustinus de opere monacho

rum.

Tertullianus de resurrectione car

nis, de Trinitate, de spectaculis,

de munere, de prescriptionibus

ereticorum, de jejuniis adversus

fisicos, de ulonogamia, de pu

dicilia.

Hieronymi libri tres iu Zachariam

prophetam.

Ambrosius episcopus de fide ad

Gratianuln imperatorenl.

Allercatio Atici orthodoxi et Cre

toboli heretici.

Optati Milibitani episcopi libri

septem ad Parmenianuln scis

maticunl.

EX INDICE ALPHABETICO LIBRORUM BIBLIOTHECÆ CORBEIENSIS 3. .

(xm siècle.)

Augustini liber epistolarum.

Augustini liber ad interrogata

Simpliciani.

Augustini opistole àd Valerium.

Augustini sermones in epistolis

sancti Johannis.

Augustini enchiridion.

Augustini sententie de librd en

chiridion.

Augustini solutiones contre.4 di

versas res.

1. Ms. .320 de la reine de suède. Le

texte de cet extrait a été établi à raide de

Pédltion du cardinal Mai (Spicil. Rom.,

V, 202ret d'une copie faite par M. de

(jertnln.

2. Dans le ms., oet article et les sept

suivants viennent immédiatement après

celui qui est consacré à la loi romaine

d’AIaric. (Voyez plus haut, u. 201.)

3. Ms. 1865 de sir Thomas Pl1illipps.——

Le texte de cet extrait a été établi d'après

l'édition donnée par les auteurs du Nou

veau traité de diplom. (V1, 230) , et

d’après une copie renfermée dans le vo

lume 1429 du Résidu saint-Germain.

4. Peubetre pour circa.

N——-i‘u
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Augustinus de octo partibus ora

tionis.

Augustini sermones1 contra he

reticos.

Augustinus in kategoriis Aristote

lis,et in eodem Boetius de con

solatione philosophie et de

sancta ‘rrinitate.

Ambrosii duo codices super Apo

calipsim.

Actus apostolorum

Aratoris liber.

Aviti liber epistolarum.

Alexandri regis istoria.

Alexandri regis liber.

Beda de metrica arte.

Boetius in isagois, et in eodem

expositio in Eneidis.

Boelii arithmetica, et Beda de ra

tione temporum

Boetii musica, et in eodem glossa

de Martiano.

Basilii dialogus.

canonum capitula.

Cassiodori tria volumina super

psalterium

Chremonis collatio.

Catonis libellus, et in eodem ars

Pboce grammatici.

Commentariorum liber, et in eo

dem annotationes in Martianum.

De quantitate anime liber unus.

ne eo quod imagines non sunt

adorande nec penitus abolende.

De situ Hierusalem liber unus.

De natura rerum liber unus.

Esdras propheta

Eusebii chronica.

v

Evangeliorum quatuor librî.

Expositio super librum Eneido

rum

‘Eographii liber in comediam An

drie.

Expositio cujusdam in Virgiliilm.

Expositio in Marcum evangeli

stam.

Euticbii liber de verbo.

Expositio cujusdam in epistolis

Pauli, et item ad Thessaloni

censes exposilio.

Foce grammatici ars.

Glossemata contra Simmacum.

Glossarii septem.

Glosse super lliartizmum.

Glosse super Priscianum.

hieronymus de vilis sanctorum

patrum.

Haimo in Apoealipsim.

Hiezechielis liber.

Haimonis omelie de eæiangeliis,

dominicis diebus.

Isidorus de Novo et Veteri Testa

mento

Isidorus de diversis legibus.

Isidorus de David et Goliat.

Isidorus de voluntate Dei.

Isidori synonima et ejusdem de

diversis rebus.

lginus de astronomia.

Isaie prophete libellus.

Juvenci liber, et in eodem Sedu

lius.

Juvenci liber, et similiter in eo

dem Sedulius.

Ignatii martyris liber.

Job liber.

l. solutionem dans la copie du Résidu.

lo (Cinquième série.) illi
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Josue liber.

Luciferi liber ad Constantium im

peratorem.

Lucani quedam pars, et in eodem

quedam pars Virgilii.

Lucani poete annotationum codex.

Liber in collocutione de rhetorica

Martini episcopi vita et transitus.

Milo de sobrietate.

Martiani expositio a Johanne

Scoto.

Martiani et Pulcretii liber.

Matfredi liber.

Machabeorum liber.

Medicinales quatuor.

Moysi liber Genesis.

Nicholai episcopi ad episcopos

Gallie.

Notarii duo.

Origenis explauatio in epistola ad

Romanos.

Odonis abbatis occupatio.

Psalterium tripliciter in uno volu

mine.

Psalterium depictum.

Paulini versus de vita sancti Fe

licis.

Paulini liber de transitu ejusdem.

Paralipomenon liber.

Porphilii isagoge.

‘l. Voici comment cet opuscule est in

dique dans un article spécial que le même

Prudentius de psychomachia, et

in eodem beda de temporibus.

Priscianus de duodecim versibus

Eneidorum.

Questiones in Gvnesi.

Babbanus in laude sanctc crucis.

Ramtranni monachi contra oppo

sita Grecorum.

Regum liber.

Romanorum pontificum gesta.

Remigius super Donatum.

Sedulius, et in eodem versus de

x sancto Benedicto, et Marcellini

et Petri passio ritmice.

Sedulius et Prosper, et beda de

metrica arte , et Franco et

Saxo 1, et orthographia Bede.

Sedulius, et in eodem Arator.

Themestii philosophi liber.

Virgilii egloge, et in eodem libri

octo Prisciani.

Virgilii cgloge.

Virgilii versus, et in eodem ecloge

et duo libri Georgicorum.

Virgilii quinque integri.

Virgilii Maronis epytoma.

virorum illustrium liber.

victorinus in rlietorica.

viginti et quatuor libri sine titulis.

catalogue lui a consacre z u sacsouis ct

Franconis alterœtio. u
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IlI.

DEUX LETTRES m; magna ns comua RELATIVES A LA COMMUNICATION

m; cnaomouas arma-ratum a son ABBAYE i.

z février et octobre usa

lleverendo patri ac domino 0., Dei gratia Rothomagensi archiepî

scopo, J ., permissione divina abbas Corbeiensis, salutem cum reve

rentia debita et honore. Noverit vestra patemitas quod, cum dominus

Quintiuus, presbyter Sancti stephani Noviomensis, subdelegatus a

vobis, auctoritate vestra nos monuerit ut nos quosdam de libris nostris

exhiberemus abbati et conventui Sancti Eligii Noviomensis, quos sibi

videreut competere ad probandum intentionem suam in causa quam

habent coram vobis auctoritate apostolica contra decanum et capitu

lum Noviomense; nos autem, mandato vestro humiliter obcdientes,

duos de libris nostris procuratori dictorum abbatis et conventus exhi

buimus, unum qui de regibus Prancorum loquiturl qui sic incipit in

prologoz Glorioso, etcu in historia: [A]ssirioru.m, finit veroz Phylippus

genuit Lurloricunz qui nunc agit in corona ; librum etiam qui sic

incipit : Prima etas‘, etc., et finit in anno incarnationis nomini

M° C° XL primo. Quos libros nostros esse asserimus et de ecclesia

nostra, et a temporibus antiquis eis usi sumus. Super hoc vestra

paternitas provideat quid agendum. natum anno nomini Mo cco L‘I

octavo, in die Purificationis beate Virginis.

Reverendo patri ac domino et in christo karissimo Odoni, Dei gratia

Rothomagensi archiepiscopo, J., ejusdem permissione ecclesie Cor

beiensis abbas, salutem et paratam ad beneplacita voluntatem cum

reverentia et honore. Paternitali vestre significavimus quod nos ad

mandatum vestrum abbati et conventui Sancti Eligii Noviomensis

librum nostrum cronicarum, qui sic incipit : Prima etaa; et finit in

anno incarnationis nomini M° co XL° primo, tradidimus; quem librum

nostrum esse asserimus et de ecclesia nostra et a temporibus antiquis

eo usi sumusa et super hoc paternitas vestra videat quid agendum.

Datum anno nomini M° cco L° nono, mense octobri.

1. Ms. lat.'10b7 de saint-Geimain, r. iae v°, et 252 v”.

MW. «m», _- n.

at



DOCUMENTS INÊDITS

SUR

UHISTOIRE POLITIQUE DE MARSEILLE

AU Kme SIÈCLE.

CONSPIBATION CONTRE CHARLES l" DÜXNJOU.

i263.

Charles d’Anjou, devenu comte de Provence par son mariage avec

Béatrix. eut besoin de lutter et de vaincre pour faire accepter sa do

mination par les villes provençales. Marseille consentit, en i252, à se

mettre sous l’autorité du comte , à la condition de conserver ses

franchises municipales. En 1257, Charles trouva l'occasion et le pré

texte de revenir sur ce traité, et il put imposer à la ville de nouvelles

conventions qui réduisaient beaucoup ses privilèges et ses droits.

Elles sont connues sous le nom de chapitres de Paix. Quelques hom

m'es courageux et fermes, Brito, Anselme, P. Vetuli, furent condanh

nés au bannissement pour avoir poussé leurs concitoyens. à résister

aux empiétements du prince.

Cet abaissement de Marseille, la dureté et l’élévation du Français ,

qu’on appelait Pétranger, étaient bien de nature à exciter les regrets

de ceux qui avaient connu le règne du dernier comte de la maison de

Barcelone, et qui étaient réduits par les événements à désirer non

plus une indépendance complète , mais un joug moins lourd et un

maître plus libéral.

Il faut chercher dans ces aspirations vers un meilleur état de

choses la cause du soulèvement de 1262. Nous savons ce qui advint

de cette première conspiration. Charles l’emporta; de nouveaux

articles furent ajoutés aux chapitres de paix; les fortifications de Mar

seille furent détruites.

Il semblait que le vainqueur ne devait plus rien craindre d'une

cité sans privilèges et sans remparts. En effet, tous les historiens
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nous le montrent songeant alors à son expédition d’Italie , sans que

de nouvelles révoltes soient venues entraver ses projets. Et pourtant

il n’en fut pas ainsi. Le vieil esprit républicain n’était pas mort sous

les coups répétés de la mauvaise fortune. Les documents dont ci

après nous donnons le texte ajoutent à l’histoire de notre patrie une

page sanglante qui témoigne de la haine profonde de nos pères con

tre le frère de saint Louis et des efforts qu’ils firent pour s’arracher

à son autorité despotique.

En 1263, les mêmes causes qui avaient amené la révolte de 1262

inspirèrent au parti des mécontents la pensée de tenter un dernier

effort contre la tyrannie de Charles d’Anjou. Le Liber llubeus , livre

des comptes de Provence de 1261, nous indique par ces mots : sub

versio civi/atis, la gravité des faits qui accompagnèrent cette deuxième

conjuration. Le but des conjurés , que le texte du temps qualifie de

proditores, était de livrer la ville à Pierre d’Aragon, cousin de R. Bé

renger V. Ils voyaient en lui le sauveur et le restaurateur de leurs

libertés. .

Cette tentative de révolution ne fut pas heureuse à ses auteurs.

Jean de Maudolx, Jean Guigues, Gibelin, Pierre de Barri, les deux

frères dels Valenzas et le seigneur de Gignac payèrent de leur tête

Finsuccès de leur entreprise. Uéchafaud où ils montèrent fut dressé

àla plaine Saint-Michel. Leur sort fut partagé par beaucoup d’eu

tres, « multi a/ii, n et sans doute par ceux que Parrêt de con

damnation signale comme les fauteurs de la révolte: Bertrand de

Saint-Victor, Jean d’Acre, Albert de Lavanie et Assaud de Quillan.‘

Cinquante-neuf de leurs complices furent jetés en prison, en septem

bre 1263. Ils y étaient encore au mois de décembre de l'année sui

vante.

L’instruction du complot dura deux cent quatre jours, sous la pré

sidence de Jean de Bonamène , grand juge de la province. Des en

quêtes furent faites hors de Marseille, à Aix. et dans d’autres villes

voisines, par F. du Cannet, juge mage de Marseille, Guillaume de

Saint-Marc et Hugues de Briançon, notaires de la communauté.

[Jarret de condamnation à la peine de mort fut prononcé par la cour

de Marseille, le 21 octobre 1263. Nous n'en possédons qu’un extrait,

ce qui regarde Jean de Mandolx, négociant Marseillais, dont Pim

mense fortune dut tenter le prince ambitieux à qui il fallait tant

d’argent pour Pexpédilion d’Italie. '

Les sentiments dont on fait un crime aux accusés sont l’amour du

pays, le regret de ces temps où le pavillon de Marseille flottait seul
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sur ses tours et ses navires, l’espérance de voir renaître ces beaux

jours.

Que le prince d’Aragon vienne à notre aide, disent les Conjurés, et

a recenrian ancaras tot le fag ‘de Illarseillu ! » [.0 fag, pour les Mar

seillais , c’est Pindépeudance , et avec elle l’honneur du pavillon , la

prospérité des affaires, la gloire d'un nom connu aux extrémités de

l’Orient, le bonheur de se gouverner eux-mêmes

La haine que les vexations du comte avaient inspirée à ces hommes

devait être bien vive et bien profonde. C’était à Aix, sous les. murs

mêmes de son palais, qu’on s’assemblait pour conspirer. Le couvent

des frères Mineurs était le lieu de réunion. C’est là que le complot se

forme par des engagements solennels : a Désormais nous serons entre

a nous comme des frères; nous n’aurons qu’une seule et même vo

« lonté, celle d'arracher notre patrie an comte français pour la don

« ner à notre libérateur Pierre d’Aragon. Et si l’un de nous est inter

« rogé par les inquisiteurs, qu’il reste muet, quand même ceux-ci

a lui diraient qu’on a déposé contre lui et trahi ses secrets. v

Charles d’Anjou rendit haine pour haine. Jusqu’à ce jour il s’était

montré dans la victoire assez généreux vis-à-vis des individus; il

avait brisé les institutions, mais respecté la vie des hommes. Telle ne

fut pas sa conduite en 4263. Las des oppositions et des rancunes qui

créaient autour de lui un danger continuel de trahison, il jugea né

cessaire de sévir cruellement. La condamnation à mort des conspi

rateurs de 4263 met à nu le vrai caractère d’un prince capable de

tout sacrifier à son ambition. On conçoit très-bien, après ces faits

d’une rigueur inouïe, le meurtre de Conradin et la politique d’enva

hissement et de sang qui présida à la conquête italienne.

Les faits que nous venons d’indiquer d’après les (locuments suivants

ont été ignorés de tous ceux qui ont écrit sur l’histoire de Marseille,

notamment des savants Ruffi père et fils. Par leur importance, ils

méritent la publicité. '

I.

{Enquête sur la procédure sitizvie lors de la confiscation des biens de

Jean de Mande/a‘, condamne‘ (i, mort en I263, pour crime de conspi

ration contre; Charles dvhtiou, comte de Proeence.

ln nomine Domini amen. — Anno incarnationis ejusdem

M°CC°LXXXXI°, indictione quarte, uono kalendas aprilis.-— No

} 1. Chartes de la Tour du Trésor, Carton Jean de Mandolx, n. 142.
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tum sit cunctis presentibus et futuris quod constitutus johannes

de Remis, procurator sapientis et discreti viri domini Guidonis

de Tabia, jurisperiti, procuratoris regie majestatis, procuratorio

nomine quo supra, ante presentiam discreti viri domini Hugonis

de Moreriis, majoris judicis curie palacii Massilie, obtulit seu

tradidit dicto domino judici petitionem suam et titulum infra

scriptum, quorum quidem peticionis et tituli tenor est talis, de

verbo ad verbum, ut ecce: u Quoniam futuris est periculis occur

rendum in quantum humana fragilitus, divina potcncia permitente,

obviare potest, idcirco ego iohannes de Remis, predictus pro

curator domini Guidonis de Tabia, autedicti procuratoris regie

majestatis, procuratorio nomine quo supra, constitutus coram vo

bis discreto viro domino Hugone de liloreriis, judice majore

curie palacii Massilie antedicte, sedente pro tribunali in eadem

curiav peto, ego dictus Johannes, procuratorio nomine quo su

pra, iustanter a vobis, dicto domino judice , ne, in processu tem

poris, michi , nomine quo supra, probacionis copia valeat de

perire set ut pocius rerum probatio salva sit, quatenus, vestro

officio judiciario in nomine quo supra providendo, recipiatis seu

recipi faciatis per manum publicam, quosdam testes quos pro

ducturus sum, nomine quo supra, super titulo inferius deno

tato, timens de morte et longa absensia, diuturna et labili mc

moria, senio et oblivione testium predictorum, et eorum dicm,

secundum jus commune et etiam municipale et consuetudinem

predicte civitatisl in publica munimenta redigi faciatis per ma

num publicam et publics, ad eternam rei memoriam, conser

vandam in futurum1 et dc predictis eorum dictis seu attestatio

nibus dictorum testium, ipsis publicaiis, debcre in nomine quo

supra fieri publicum instrumentum. v Tenor autem tituli talis

est :— a ln primis, intendit probare dictus procurator, nomine quo

supra, quod, tempore confiscacionis omnium bonorum johannis

de Mandolio, condam condempnati per curiam civitatis Massilie,

propter crimen lese majeslatis, fuit per dictam curiam publice

preconisatum, in dicta civitate, quod si aliquis haberet vel sci

ret aliqua bona, seu resi seu jura et nomina debitorum dicti

Johannis de Maudoliol quod infra decem dies, dicte curie de

monstrasset vel denunciasset sub certa pena curie applicandag

alioquin, ab indc in antea, dicta curia peteret ea bona, res seu

jura ac nomina debitorum, tanquam furata, et pro furatis, vel

magis vel minus , ad voluntatem dicte curie Massilie; que
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preconisatio facta fuit in Massilia post dictam condempnacio

nem factam contra dictum johannem de Mandolio per preconem

dicte civitatis per verba vel similia supra dicta; protestatur

tamen dictus procurator1 nomine quo supra, quod predicta non

petit ad injuriam alicujus persone, nisi pro jure et ad conserva

tionem juris dicti domini regis. n Quibus quidem petitione et

titulo dicto domino judici- oblatisa dictus dominus judex di

ctam petitionem cognosceus esse! juri consonam, eam admisit,

precipieus Poncio Marino, notario deputato ad tabularium dicti

domini judicis, ut testes omnes et singulos quos dictus procu

rator producere volucritsuper dictis petitione et titulo, reciperet.

Qui Poncius Marini, notarius occnpatus negociis curie predicte,

michi Guillelmo Johanni, notario, comisit receptionem predictam

testium predictorums quos testes recepi diligenter et examinavi,

juxta comisionem michi factam, prout sequitur z —Ann0 Do

mini 1nillesimo CŒLXXXXI“, quinto kalendas aprilis, Giraudus

de Podio, macellarius, testis productus a dicto johanne de Be

mis, procuratore, super predicto titulo per ipsum johannem

curie ohlato, juravit dicere veritatem . . . . . . . . . . . . . . . Qui

testis diligenter requisitus super dicto titulo, ipsi bene et dili

genter lecto, respondit et dixitquod viginti duo anni lapsi et plus,

ut sibi videturs . . . . . . . . . . . . . . . . . tempore quo fuerunt de

capitati scilicet dictus Johannes de Mandolio et multi alii, in

plano Sancti Michaelis, quare dicebatur ipsos lesisse sacram re

giam majestatem, post. . . . . . . . . . . . . illis decapitatis , ipse

testis audivit preconisari publice per Massiliam, per preconem

publicum, de cujus nomine ad presens non recordatur, per hec

wcrba, ut ecce z n Tola persona que ren aia o sapia dels bem

u daqueîs que son decapitatz el plan de Sant Michel, que 0 deian

« manifeslar a lai cort. n lnterrogatus testis si audivit ali

quam penam ibi imponi in dicta preconisatione, dixit se non

rcminisci. Interrogatus testis si audivit nominari in dicta pre

conisatione dictum johannem de Maudolio, dixit se recor

dari, et hec testificatus est super dicto titulo. Et, interrogatus

testis si est doctus, instructus aut subornatus testificari, res

pondit testis et dixit quod non. lnterrogatus testis si est parti

ceps in hac causa , respondit testis et dixit quod non. lnterro

gatus testis si sperat inde habere comodum nec incomodum in

1. Le ms. porte sue.
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victoria vel amissione hujus cause, respondit testis et dixit quod

non. lnterrogatus testis si est ei aliquid datum, promissum,

remissum, retribııtum seu remuneratum pro hoc testimonio fe

rendo, respondit testis et dixit quod non. — Anno quo supra et

die, Giraud us Ortholanus, qui moratur in burgo Sancti Augustini,

testis productns ut supra, super dicto título, juravit dicere veri

tatem et deposuit iucontinenti dictum suum. Qui testis diligenter

requisitus super dicto titulo, eidem bene et diligenter lecto, dixit

et respondit ita esse verum in omnibus, prout in dicto titulo

continetur, et hec dixit se scire visu et auditu, et reddendo cau

sum sue scientie veram et manifestam, dixit quod xxx anni sunt

lapsi, vel id circa, in mense octobris, quod ipse testis audivit con

dempnationem tum de dicto Johanne quam de omnibus aliis qui

tunc temporis condempnati fuerunt ad mortemnper curiam Mas

silie, videlicet ad decapitandum, et post illam condempnationenı

et excequtionem condempnationis predicte per aliquod spacium

temporis, audivit prcconisari publice per civitatem Massilie, per

quemdam prcconem qui morabatur tunc cum Petro Liça, pre

cone condam, prout preconisalio publica iieri debet per hec

verba : « Mandament et cetera. Que tota persona que ren aia

a o sapia bens, o cau-sas, odretz, o noms de deutes den Johan

n Guigo o den Gibelín o den Johan de Mandueill, que o aían

n manifestal a la cort den/ra x jorns sotz certa pena; sinon, da

« qui enan serían demandat per laironisse. » lnterrogatus testis

que quantitas peccuuie fuit in dicta pena contenta, dixit se non

recordari , et dixit testis quod , in dicta preconisatione , fuerunt

nominati omnes illi qui tunc temporis, una cum predictis supra

nominalis , fuerunt decapitati in plano Sancti Michaelis, ta

men non recordatur de nominibus eorum, et plus nescit testis

super dicto titulo preterquam supra dixit. Et interrogatus testis

si est doctus, instructus aut subornatus testificari, respondit

testis et dixit quod non. lnterrogatus testis si est particeps in

bac-causa, respondit testis et dixit quod non. lnterrogatus testis

si sperat inde habere comodum nec incomodum in victoria vel

amissione hujus cause, respondit testis et dixit quod non. Inter

rogatus testis si est ei aliquid datum, promissum, remissum, re

tributum seu remuneratum pro hoc testimonio ferendo, respon

dit testis et dixit quod non.-Anno et die quibus proxime supra,

Hugo de Vitimília, macellarius, testis productus ut supra, super

dicto titulo, juravit dicere veritatem et deposuit dictum suum
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incontinenti. Qui testis diligenter requisitus super dicto titulo,

ipsi bene et diligenter lectoi dixit et respondit iddem in omnibus

ut dictus Giraud us Ortholanus testis proxime precedens, excepto

quod ipse testis non fuit presens nec audivit condempnationem

prcdictorum qui tunc fuerunt decapitati, nec eciam interfuit

excequcioni dicte condempnationis. — Anuo quo supra et die,

Andreas Sartor, testis productus ut supra, super predicto titulo,

juravit dicere veritatem et deposuit dictum suum incontiuenti.

Qui testis diligenter rcquisitus super dieto[litulo], ei bene et dili

genter lecto, respondit et dixit ita esse verum in omnibus ut in

dicto titulo contineturt et hec dixit se scire visu et auditu. Inter

, rogatus testis quantum temporis est quod ipse testis audivit

fieri preconisationem in dieto titulo eonteutam, dixit quod vi

ginti quinque anni sunt lapsi et plus. lnterrogatns testis per que

verba facta fuit dicta preconisatio, dixit quod per heo : a Man

- dament es et cetera. Que tola persona que aia bens, o causas, o

a drelz, o noms de deutes den Johan de Madueill o ran en sapia,

‘c que o aia maniƒeslat denfra a: jortz a la cart solz certa pena ;

a si non, daqui enant serian dema-ndalz per Iaironisse. . . o

lnterrogatus testis quis dictam preconisationem fecit seu pro

tulit, dixit se non recordari de nomine illius preconis, ad pre

sens. lnterrogatus testis que pena fuit nominata in dicta pre

conisatione, dixit se non recordari1 et plus nescit testis super

dicto titulo pretcrquam superius dixerit. Et iuterrogatus testis si

est doctus, instructus aut subornatus testificari, respondit testis

et dixit quod non. lnterrogatus testis si est particeps in liac

causa, respondit testis et dixit quod non. lnlerrogatus testis si

sperat inde habere comodum nec incomodum in victoria vel

amissione hujus cause, respondit testis et dixit quod non. lutcr

rogatus testis si est ei aliquid datum, promissum, remissum,

retributum seu remuneratum pro hoc testimonio ferendo, re

spondit testis et dixit quod non. -Anuo quo supra, pridie kalen

das aprilis, Bertrandus Pauli, testis productus ut supra, super

predicte titulo, juravit dicere iveritatem et deposuit dictum suum

incontinenti. Qui testis diligenter requisitus super predicte ti

tulo, ipsi bene et diligenter lecto, respondit et dixit iddem in

omnibus et per omnia ut dictus Andreas testis proxime prece

deus, et aliter nou.— Anuo quo supra, quinto kalendas aprilis,

Johannes Nielli, testis productus ut supra, super predicto ti

tulo, juravit dicere veritatem et deposuit dictum suum pridie
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nonas ejusdem mensis. Qui testis siquidem requisitus super '

dicto titulo, ipsi testi bene et diligenter lecto, respondit et dixit

se hoc tantum inde scire quod post tempus quo Johannes de

Maudolio condom et Petrus deliarrio et duo fratres dels Va

lensas et Johannes Guigo et dominus de Gingaco et plures alii

cives Massilie fuerunt decapitati in plano sancti Michaelis, fuit

preconisatum publice per civitatem Massilie, ut ipse testis au

divit, quod si aliquis haberet vel sciret aliqua hona, vel res, vel

jura vel nomina debitorum que fuissent de predictis vel esseut,

quod infra certam diem de qua nou recolit, denunciassent illud

curie sub quadam pena, de qua non recolitad presens testis, ut

dicit. Interrogatus testis qui fuit ille qui dictam preconisa

tionem per dictam civitatem lilassilie protulit et publice preco

nisavit, dixit se ad presens non recordari. luterrogatus testis

cujus mandato facta fuit dicta preconisatio1 dixit quod de mau

dato domui 'l‘rtlandi, tunc vicarii Massilie, ut sibi videtur. Et

interrogatus testis si est doclus, instructus aut sulioruatus testi

ficari, respondit testis et dixit quod non. lnterrogatus testis si

est particeps iu hae causa, respondit testis et dixit quod non.

lntcrrogatus testis si sperat inde habere ' nec iucomodum in

victoria vel aluisione hujus cause, respondit testis et dixit quod

non. lnterrogatus testis si est aliquid datum, promissum, rc

missum, retributum seu remuneratum pro hoc testimouio fe

rendo 2. —— Eodem die, Guill. Johanues, laborator, testis pro

ductus ut supral super prediclo titulo, juravit dicere veritatem

et deposuit dictum suum viij° idus aprilis. Qui testis diligenter

requisitus super dicto titulo, ipsi testi bene et diligenter lecto,

respondit et dixit iddem in omnibus ut dictus johannes Nielli,

testis precedens, excepto quod non recordatur qui tunc vicarius

erat Massilie, et factis ipsi testi omnibus interrogalionibus ge

neralibus, dixit et respondit iddem quod dictus iohannes testis

proximus. -Anno quo supra, quinto kalendas aprilis. Johan

nes Boneti, notarius, testis productus ut supra, super predicto

titulo, juravit dicere veritatem, presente dicto procuratorc, et

deposuit dictum suum incontinentL Qui testis si quidem requi

situs super dicto tituloa dixit verum fore quod viginti quinque

anni lapsi sunt et plus quod ipse testis audivit fieri in civitate

1. Le mot cmnodum manque dans le ms.

2. La réponse est omise dans le ms.
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Massilie quamdam preconisationem publicam que facta fuit per

Bartholomeum Feiezenum, Petri (i?) Lica et filium Petri Beraudi,

ut sihi videtui‘, per hec verba vel similia, ut ecce : a Mandament

a es et cetera. Que tola persona que ren aia o sapia den Johan dc

u Mandueill, que o aia manifeslat a la cort, sub cerlo terminio

u et pena (de quibus non recordatur ad presensig sinon, daqui

- enant serían demandat per lauronisse. n Et dixit testis quod

dicta prcconisatio facta fuit tam de dicto johanne de Mandolio,

quam de omnibus aliis qui tunc decapitali fuerunt una cum

dicto Johannc, et dixit etiam ipse testis quod domnus Trucannus

erat tempore dictevpreconisationis vicarius Massilie. Interro

gatus testis quo mense, septimana, die et hora facta fuit dicta

preconisalio, dixit se non recordari. Interrogalus testis si scit

quod dicta preconisalio scripta seu registrata fuerit in aliquo

cartulario manu nolarii publici, dixitse credere quod sit, nescit

in manu cujus notarii. Interrogatus testis si est doctus, in

structus aut subornatus testificari, respondit testis et dixit quod

non. lnterrogatus testis si est particeps in hac causa, respondit

testis et dixit quod non. Interrogatus testis si sperat inde ha

bere comodum nec incomodum in victoria vel amissione hujus

cause, respondit testis et dixit quod non. lnterrogatus testis si

est ci aliquid datum, promissum, remissum, retributum seu

remuneratum pro hoc testimonia ferendo, respondit testis et

dixit quod non. —— Anno quo supra et die, Guillelmus Lurdi,

notarius, testis productus, super dicto titulo, per dictum johan

nem procuratorem curie oblato, juravit dicere veritntem et de

posuit dictum suum, septimo idus octobris. Qui testis si quidem

requisitus super dicto titulo, ipsi bene et diligenter ‘lecto , re

spondit et dixit se hoc scire quod post condempnacionem factanl,

tam de dicto johanne de Mundolio quam de aliis qui tunc tcm

poris condempnati fuerunt ad mortem, una cum dicto Johanne,

et excequtionem dicte condempuationis, ipse testis audivit preco

nisari in civitate Massilie, publice, hanc preconisationem infra

scriptam, cujus tenor talis est ut sequitur: « Mandament et

a cetera. Que tota persona que ren aia o sapia den Johan de

u Mandueíll, que o aia manifeslat a la cortdenfraæ jortz sotz

n certa pena, - de qua non recordatur. Et dixit testis quod

dicta preconisatio facta fuit tam de dicto johanne de Mandolio,

quam de omnibus aliis qui, una cum dicto Johanna, condem

pnati tunc fuerunt ad mortem; que preconisatio scripta fuit
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manu Hugonis deBriansono, notarii, et credit quod in cartulariis

scriptis manu predicti notarii reperiretur predicta preconisatio

scripta. Et interrogatus testis si est doctus, instructus aut su

hornatus tesliiicari, respondit testis et dixit quod non. Inter

rogatus testis si est particeps in hac causa, respondit testis et

dixit quod non. lnterrogatus testis si sperat inde habere co

modum nec incomodum in victoria vel amissione hujus cause,

respondit testis et dixit quod non. lnterrogatus testis si est ei

aliquid datum, promissum, remissum, retributum seu remune

ratum pro hoc testimonio ferendo, respondit testis et dixit quod

non.-- Post que, anno quo supra, quinto decimo kalendas se

ptembris, coınparuit dictus Johannes de Remis, procurator

procuratorio nomine quo supra, et petiit instanter a dicto domino

judice testes predictos aperiri et publicari et, eis publicalis, de

dictis scu testimoniis eorum eidem Johanni, procuratori reci

pienti nomine procuratorio quo supra, iieri publicum instru

menlum per me dictum Guillclmum Johannem, notarium. Et

dictus dominus judex, audiens predictam petitionem dicti .lo

hannis procuratorisp precepit Bertholomeo Lica, preconi publico

dicte curie Massilie presenti, quatenus faceret et preconisaret

publice per civitatem Massilie, preeonisationem infrascriptam,

cujus tenor talis est ut sequitur: n Mandamcnt de nostre seingor

« lo rey de Jerusalem e de Sízília e de son veguier. Que tota

u persona que ren vueilla dir o prepauzar contra la publication

a la qual demanda vo requer esser facha Johans de Rems, pro

a curaires de nostre seingor lo rey, de la gnrentias produchas

« per el sobre una crida vo preconisation que dis esser facha

« en la maniera que sen set, so es assaber que tota persona que

a ren agnes vo saupes fossan- bens, vo causas, o dretz, o noms de

u deutes den Johan de Mandueill, condempnat per la cort de la

n ciutat vesconıptal de Marseilla per un crim per el comes, que

u denfra x jortz, a la dicha cort o aguessan manifestat sot certa

« pena, si non daqui enant serian demandatz per esblacz, que

« vengan et aparescan al taulier den Guillem Johan, notari, de

a dissapte en viij jortz; si non, daqui enant non serían ausit e li

a dig de las dichas garantías serian publicatz e abertz. » -— Et

post hec. eodem die, retulit Bertholomeus Lica, preco predictus,

michi predicto Guillelmo Johanni, notario, se predictam preco

nisacionem fecisse et preconisasse publice per civitatem Massilie,

de mandato dicti domini judicis et ad requisitionem predicti
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procuratoris, in modum et formam suprascriptum et suprascri

ptam. —- Post hec vero, quarto idus octobris, comparuit dictus

Johannes de Remis, procurator, coram dicto domino judice, et

iterum petiit a dicto domino judice testes supra per eum, pro

curatorio nomine quo supra, productos, aperiri et publicari, et.

eis apertis et publicatis, ‘de dictis et eorum testimoniis eidem

procuratori, petenti procuratorio nomine quo supra, fieri publi

cum instrumentum ad eternam rei memoriam in futurum. Di

ctus siquidem dominus judex , audiens petitionem dicti Johan

nis, procuratoris, et eam recipiens ut juri consonam, auditis

prius per eum dictis seu testimoniis predictorum testium et per

ipsum dominum judioem, juxta formam statuti Massilie, dili

genter examinutis, juxta formam et tenorem dicte preconisationis,

jussit predictos testes uperiri et publicari et de dictis seu testi

moniis eorum ipsi Johanni, recipienti nomine procuralorio quo

supra, fieri publicum instrumeutum, salvo omni jure omnium

personarum quarum iuteresset aut interesse posset. Acta fuit

hec publicatio in aula palatii lilassilie, in presentia et testimonio

Marini de Jerusalem, Baimundi Maurelli, Raimundi de Saliuis,

(lolli de Fissequio, Guillelmi Champoni, testium ad hec presen

tium et audientium, et mei, Guillelltli Johannis, notarii predicti

publici Massilie comitatuumque Provincie et Forcbalquerii ,

qui predictis omnibus interfui ot de mandate dicti domini ju

dicis et ad imtantiam et requisitiouem dicti Johanuis procura

toris, hanc publicam carlam scripsi signoque meo siguavi.

Ego, Steplmnus Auriennc, habito et obtcnto consilio discreti

viri Johannis Clementis, notarii, taxavi preseus instrumentum

xl s. regales, dandos Guillelmo Johannis, notario, pro ejus con

fcctione, quam tnxacionem feci jussu nobilis viri domini Isnardi

de Antraveuis, domini de Tritis et Oleriis, vicarii lilassilie.

Il.

l Vidimus, dresse‘ en 1293 , de la. sentence de condamnation (‘L mort et

confiscation des biens, portée en 1264 contre Jean de Mandolœ.

In uomine Domini. Anno iucarnatiouis ejusdem millesimo du

centesimo nonagesimo tercio, indictione septima, quinbo noues

octobris, hora diei circa tertiam.

1. Chartes de la Tour du Trésor, Carton Jean de Hindou, u. 143.
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constitutus ante presentiam discreti domini Pauli Fabri, ma

joris judicis curie palatii Massilie, pro tribunali sedentis, in dicta

curiu, Johannes de Bens, civis Massilie atque habitalor, ut pro

curator specialis nobilis et discreli viri domini Guidonis de Tabia,

jurisperiti, procuratoris et advocati etiam illustrissimi domini

Karoli, Dei gratia, jerusalem et Sicilie regis, scu ejus curie, in

comitatibus Provincie et Forchalquerii, prout de dicta procura

tione dicti joannis plene constat, per instrumentum publicum

1nde scriptum manu Ugonis de Fonte, notarii publici Massilie

ac scribe nunc trihunalis dicti domini judicis, sub anno nomini

currente millesimo ducentesimo nonagesimo , indictione tertia,

nono kalendas juniia hora circa tertiam, procuratorio nomine,

pro eo proposuit, asscrendo coram eo, et dixit quod magister

Ugo de Briansono, uotarius quondam publicus Massilie, scripsit

olim in quodam suo magno cartulurio, quasdam condempnatio

nes contra quosdam homines Massilie. factas latasque per nobi

les viros et discretos dominum johannem de Bonamena, olim

majorem judicem Provincie et Porchalquerii et dominum Tan

credum, militem, olim vicarium Massilie et dominum Truan

dum, militem, quondam dominum de Flayosco, tunc temporis

vicarium Areurum, et dominum Fulconem de Canneto, quon

dam, majorem tunc judicem curie palatii Massiliizy inquisi

tores constitutus ab illustrissimo viro domino Karolo, filio

illustrissimi regis Francie, comite Provincie et Porchalqnerii et

marchione Provincie, plenum posse habentes a consilio generali

Massilie, ut in processu dictarum condempnationum plenius

continetur, nonobstante forma pascis (sic) nec aliquo statuto Mas

silic super inquisitione revelationis Massilic, intcr quas condemp

nationes prediclas, quedam condempnatio contiuetur, continens

qualiter predicti domini inquisitoresy ex eorum officio in hac

parte eis commisso , condempnaverunt Johannem de Mandolio ,

quondam civem Massilie, corporaliter, bonaque sua omnia curie

dicti domini nostri regis conliscaruntg unde, cum ipsi Johanni,

procuratori jam dicto, ut ipse dicebat, pertineat et valde sua

intersit habere dictam condempnationem factam de dicto jo

hanne de Mandolio et contra eum et ejus bona, causa jus suum,

procuratorio nomine quo supra, conscrvandi et consequendi, ha

bere predictam condempnationem in dicto cartulario contentam

atque scriptam, petiit dictus Johannes de Bens, procurator, no

miue procuratorio quo supra, cnm magna instantis a predicte
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domino judioe, quatinus ipse dominus judex daret Guillelmo

Romeo, notario publico Massilie presenti, cui cartularia omnia et

singula dicti Ugonis de Briansono, notarii quondam, fuerunt

per consilium generale civitatis Massilie tradita et concessa in

mandatis, mandatum faciendi ex dicta condempnatione , sibi no

mine quo supra recipîenti, publicum instrumentum ct illud tra

dendi ipsi procuratoria rationibus supra dictis; unde dictus domi

nus judex, intellecta petitione predicta et facta sibi fide de prc

dictis a dicto procuratore, visaque ab eodem domino judice dicta

condempnatione in dicto cartulario scripta et coram eo lecta et

recitata et etiam testibus infrascriptis, per dictum Ugonem de

Fonte notarium, vidensque eam juri consentaneam et etiam ra

tioni, dedit mandatum et jussit dicto Guillelmo Romeo notario,

ibidem prcsenti, ut de dicta condempnatione ut supra, coram eo

lecta et recitata per dictum notarium et scripta in dicto cartulario,

faciat et eidem procuratori , nomine quo supra recipienti et pe

tenti, tradat publicum instrumentum, in hunc modum videlicet

cum die et millesimo dictarum condempnationum, ut ecce : a ln

nomine Domini nostri jesu Christi. Amen. Anno incarnationis

ejusdem millesimo ducentesimo sexagesimo quarte, indictione

octava, undecimo kalendas novembris, etc. n

Tenor autem et forma dicte condempnationisa in dicto cartulario

contenta, sequitur per hec verba, ut ecce... «Item, quia constat

predictis dominis inquisitoribus, tam per testes quam per confes

sionem johannis de Mandolio et per famam publicam1 quod dictus

johannes de Mandolio fuit presens in domo dicti Alberti de Lavania

quando dictum fuit quod, cum decem galeis nrmatis, o reven

riam ancaraL-Item, quod dictus johannes fuit presens quando

Berlrandus de Saneto victore fuit monitus de sacramento in domo

dicti Alberti de Lavania. —— Item quod dictus johannes inter

fuit in domo dicti Alberti, quando locuti fuerunt quod si veni

rent galee Principisa quod adhuc o revenrian ancaras lat lo fag

de "llarscilla. — Item, quod ipse interfuit in domo Payne quando

fiebant. . . . . et quando dicebatur quod Ugo de Bautio erat in

dicta domo a tempore ultime pascis citra. - Item, quod ipse

interfuit in domo Alberti de Lavania, cum pluribus aliis, ubi

dicebantur verba hec per johannem Dacre, inter alia, quod si

occidissemus decem vel duodecim de grossioribus inimicis nos

tris, non venissemus ad istum statuma et tunc etiam Assaudus de

Quillano dixit quod adhuc, si venirent decem vel duodecim galee
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Principis, si revenria ancaras lot; le fat: desla ciutat. — Item,

quod ipse interfuit in domo Alberti de Lavania, ubi Assaudu de

Quillano dixit dicto Alberlo z solummodo viginti galeas habebitis

nobis? Per Deum! dixit dictus Albertus, et galeas et naves et ligna

et thesaurum quascumque et quoscumque volueritis ; solummodo

alnicos habeatis et intendatis ad eos habendos et querendos. -

Item, quod ipse interfuit multotiens in domo dicti Alberti, ubi

pluries et pluries et quasi diebus singulis dicebatur et loquebatur

de adventu galearum Principis, quod si venirent, reveniret to-'

tum factum Blassilia-Item, quod ipse audivit dici in domo dicti

Alberti a dicto Alberto, pluribus aliis audientibus quod cum

decem vel viginti galeis Principisa si poiria revenir le fatz de

dlarsseilla ancaras, et, quadam alia vice, audivit illud idem dici

a dicto Alberto in alia camera superiori. —- Item, quod ipse trac

tabat, cum aliis supradictis, quod venirent galce Principis ut au

[errent civitatem Massilie dicto domino contiti et darent eam

Principi, et pcr eum non stetit quo minus predicta fierenta tem

pore ultime pascis citra. — Item, et quod ipse erat amicus ct de

amicitia Alberti de Lavania et ejus sequatium (sic), adeo quod se

queretur eos ad bonum et malumaet auxilium et juvamen eis presta

ret contra dominum comitem et ejus amicos Massilienses, ad 0m

nem causam, tam ad revelationem Massilie quam ad omnem aliam,

si vidisset quod predicti posse haberent ad predicta facienda, ne

segregasset se a via et voluntate ipsorum.- Item, quod ipse fuit

presens in domo Pratrum Minorum de Aquisa cum multis aliis

inculpatis de proditione Massilie, ubi dicta fuerunt verba hec

per aliquos ex predictis z « Quod essent ab inde in antea sicut

u fratres et essent unius et ejusdem voluntatis et propositi sicut

a unquam fuerunt, et si aliquis eorum inquireretur per inqui

a sitores super hiis que nunc inquirunturi etinquisitores dicerent

u alicui eorum, quod aliquis ipsorum aliquid revelasset contra

« alium, quod nullo modo illud crederent nec propter hoc aliquid

« revelarent de eo quod sciret unus contra alium et nichil confi

« teatur. n — Item, quod ipse Johannes dixit in domo Alberti de

Lavaniay quando fiebat mentio de galeis Principis, quod factum

Massilie poterat revenire cum decem galeisz ldcirco , predicti

domini inquisitores, auctoritate domini comitis qua fungunturi

condempnant dictum johannem de Mandolio ut decapitetnr et

quod bona omnia ipsius curie dicti domini comitis applicentur. ..

Hoc autem instrumentum precepit fieri dictus dominus Paulus

l. (Cinquième série.) liii
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Fabri, nunc judex major dicte curie palatii Blussilie, per manum

mei dicti Guillelmi Bomei, notarii, ad instantiam Johannis de

Bens, procuratoris, nomine quo supra instantissime postulantis,

sicut superius est expressum. Anno et die quibus supra in prima

linea hujus instrumenti, in dicta curia palatii Llassilie, dicto

domino judice, ut supra, sedente pro vtribunali, in presentia et

testimoujo domini Egidii de Bivolta, jurisperiti, Pontii Marini

et Guillelmi Faraudi, notariorum, Ferrerii Faudoni, Bernardi de

‘Carcassona, Petri Laurentii, sartoris, et dicti Ugonis de Fonte,

notarii ac scribe nunc dicti tribunalis curie supra dicte, qui di

ctus Ugo de Fonte, notarius, de jam dicto precepto michi dicm

G-uillelmo Bomeo notario facto, ad instantiam mei dicti Guillelmi

Bomei notarii, fecit seu facere debuit publicum instrumentum.

Ego autem predictus Guillelmus Bomei, notarius publicus Mas

silie atque totius eomitatus Provincie et Forchalquerii, qui, tain

precepto dicti domini Pau1iFabri,judicis, quam etiam rogatu

dicti Johannis de Bens, procuratorio nomine quo supra instan

tissime postulantis, hanc cartam scripsi et signo meo signavi.

III.

État des dépense: faites par la viguerie de Marseille, pour l'instruc

tion du complot de 1263 et [Exécution du jugement. (Emtrait du

Liber Rubeus, litre des comptes de Prorence, de 1264.)

‘ Pro expensis factis in kadafalco facto in plano Sancti Mi

chaelis et justicia ibi facieuda de proditoribus, cviij s., v d.

2 Pro provisione lix incarceratorum et iiijor custodunl eorum

dem, a iiij‘° nonas septembris, anno lxiij“, usque ad ydus de

cembris, anno lxiiij", ijr v lib., xix s. turon.

Et pro expensis corum, accepit quilibet incarceratus ij d.

turon., pro die. Summa: cvij s. ij d. turon.

Pro provisione xvj incarceratorum ante subversionem civitatis

Massilic, pro xxvij diebus, lxxij sol.

Duobus custodibus de eodem termino, xxiiij sol.

Fratri Maurirlo inquisitori, pro expensis suis , ante dictam

subversionem, vj lib.

1. Liber rubeus, p. 37, r", ligne 19 et suiv.

2. Ibid" p. 38, r”, ligne 20 et suit}
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‘Item eæpensa facta pro inquisitione facienda contra pro

ditores. t

Primo, domino Johanni de Bonomena, majori judici, pro ex

pensis suis, x1 lib., xvj sol. tur.

Pro loquerio cujusdam domus, pro eodem, xxx sol.

Domino Truando, pro eodem, xxvij lib., pro expensis.

Magistro Hugoni de Brianzono, pro suo salario, ij°iiij diebus,

videlicet ij sol. turon. per diem, xx lib., viij sol. turon.

Gui]. de Sancto Marcho, pro eodeln , de eodem termjno,

xx lib., viij s. turon.

Pro expensis ‘dicti Guillelmi et magistri Hugonis extra Mas

siliam, ix lib., xij sol. tur.

2 Pro expensis F. de Canneto, vocati Aquis pro eodem,

xxij sol. tur. .

Pro loquerio bestiarum, pro predictis judicibus et notariis,

iiijOr lib., xvj s., iden. tur.

De Tondcto et Bernardo de Gonseveto, quaudo vcxlcrtuflt de

Montepessulano, pro rationibus et aliis, mandato inquisitorum,

xij lib.

Pro hominibus missis et vocatis per dictos inquisitores, pro

facto dicte inquisitionis, cij s., iij d. turon.

l. Liber rubeus, p. 39, r°, ligne 16 et suiv.

2. Ms. cité, p. 39, v”.

LOUIS BLANCARD,

Archiviste des Bouchesdu-Rhone.

35.
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BIBLIOGRAPHIE.

TABLE nzéthodique et analytique des articles du Journal des Savants,

depuis sa réorganisation en 1816 jusqu'en 1858 inclusivement, précédée

d'une 1V0lice historique sur ce journal, depuis safondation jusqu'à nos

jours, par Hippolyte Cocheris, membre de la Société impériale des Anti

quaires de France. — Paris, Durand, 1860, in-4°.

L'historien Eudes de Mézeray fut le premier qui, vers I663, conçut l‘idée

d'un ouvrage périodique destiné à faire connaître tous les livres et tous les

faits nouveaux qui viendraient à se produire dans les lettres et dans les

sciences; mais il faut ajouter que c'est au conseiller au parlement Denis de

Sallo que revient l'honneur d'avoir mis à exécution un projet aussi utile. C'est

lui, en effet, qui est, comme on sait, le fondateur du Journal des Savants.

Ce recueil célèbre. dont le premier numéro parut le 5 janvier 1665, comp

tait cent vingt-huit ans d'existence. quand il cessa de paraître en novembre

1792, et cela au grand détriment des bonnes lettres, qui se sentaient, elles

aussi, entraînées dans la ruine générale. Cependant, en 1797, et dès que

l'ouragan révolutionnaire se fut un peu calmé, quelques hommes d'étude

cherchèrent courageusement les moyens de faire revivre le Journal. Mal

heureusement leurs efforts vinrent se briser contre les difficultés du temps,

et ils virent leur généreuse tentative échouer après l'apparition de quelques

numéros. Les choses restèrent en cet état jusqu'à la Restauration, à qui

appartient l'honneur de l'avoir rétabli. L'ancien Journal des Savants forme

ordinairement une collection de cent onze volumes in 4?, et le nouveau,

depuis 18I6 jusqu'à nos jours, a donné un volume par an, ce qui faiten

tout cent soixante-trois volumes in-4“. Il y a bien là de quoi effrayer l'in

vestigateur le plus intrépide. Comment en effet, même avec la meilleure

volonté du monde, se retrouver dans un recueil aussi volumineux? Assuré

ment la chose est impossible, et sans doute elle paraissait déjà telle en

1753, alors que le journal ne comptait encore que quatre-vingt-sept vo

lumes. Aussi fut-ce à la grande satisfaction et au grand soulagement du

public que l'abbé de Claustre fit alors paraître sa Table générale des ma

tières comprises dans le Journal des Savants depuis l'année 1665, époque

de sa fondation, jusqu'à l'année 1750. Aujourd'hui le jeune et savant biblio

thécaire dont nous annonçons l'ouvrage rend au public un service ana

logue, en nous donnant la table des quarante-trois volumes du nouveau

Joarnaldes Suivants, c'est-à-dire depuis 1816jusqu'à 18.58. Il est à regretter

qu'il reste encore à combler la lacune de I750 à I792.

L'utilité du livre de M. Cocheris se démontrrdeIlc-même. C'est la Table

de tous les articles qui ont paru dans le Journal des savants depuis sa ré

organisation en 1816 jusqu'à l'année 1858 inclusivement. Ces articles y sont

rangés sous les titres principaux de Théologie, Philosophie, Jurisprudence,
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Economie politique, Histoire, Archéologie, Belles-Lettres. Sciences, Beaux

Arts et enfin la Bibliographie. C'est là, on le voit, un ordre conçu dans une

bonne méthode et où l'Economie politique et l'Archéologie se détachent

avec la nouvelle importance que ces sciences ont prise dans la classification

des différentes branches de nos connaissances. Dans ses subdivisions, où

nous ne pouvons le suivre, l'auteur a adopté la marrhe la plus claire et

la plus rationnelle. Une bonne Table des matières ajoute au mérite de

l'ouvrage et permet d'en saisir plus facilement toute l'utilité. Et qu'on ne

s'imagine pas qu'une simple Table, telle que celle dont nous parlons, soit

sans attrait ; car, sans compter que rien qu'en la parcourant on a jusqu'à

un certain point sous_les yeux le développement successif de toute la littéra

ture et de toute la science de nos jours, combien en même temps ne s'inté

resse-t-on pas à voir tant d'ouvrages remarquables soumis à l'examen de

juges d'une si haute autorité? Dans l'histoire Daunou, dans l'archéologie

Raoul-Rochette, dans la philologie Letronne et Hase, dans la littérature

orientale Silvestre de Sacy, Quatremère, Abel Rémusat, Eugène Burnonf;

dans les sciences Biot et Chevreul: queljournal qu'un journal qui a de tels

rédacteurs, et quelle curiosité que celle qui est réveillée par de tels échos!

L'abbé de Claustre avait mis à la lin dc sa grande table du Journal des

j'ai/anis, un mémoire historique sur ce journal lui-même. M. Cocheris a

cru, avec raison, devoir suivre cet exemple. Sa nouvelle Table est précédée

d'une excellente Notice sur le Journal des Savants depuis sa fondation jus

qu'à nosjours. On y. suit avec intérêt les vicissitudes par où a passé le célèbre

recueil. C'est ainsi, par exemple, et à peine quelques numcros avaient-ils

paru qu'on trouve déjà, comme de raison, la critique trop dure. Ménage et

Gui-Patin se fâchent tout d'abord, et celui-ci, tout rouge. Passe encore.

Mais ce qui est plus grave, c'est que bientôt vient le tour de Rome, ce qui

entraîne la démission du fondateur De Sallo. Sa succession arrive à l'abbé

Gallois, que Voltaire appelle un savant universel, et qui promet d'être plus

sage, mais qui finit par se lasser, ou de sa promesse, ou de ses fonctions, et

qui se retire. Vient alors un certain abbé de la Roque, qui paraît avoir mé

rité le portrait peu flatteur qu'en fait M.Cocheris: «Véritable type de l'écri

vassier faiseur et vantard , l'abbé de la Roque avait en outre le défaut

d'aimer le merveilleux. Il admettait sans contrôle les nouvelles les plus fan

tastiques, etn’aurait pas été éloigné d'écrire avec l'Arioste qu'un héros, dans

la chaleur du combat, ne s'étant pas aperçu qu'on l'avait tué, continua de

combattre tout mort qu'il était. C'était tantôt un enfant qui avait demeuré

vingt-six ans dans le ventre de sa mère, tantôt un nez coupé par le bour

reau et qui s'était heureusement rétabli parce qu'il était tombé dans un petit

pain tout chaud, tantôt l'accouplement d'un gros rat et d'une chatte, qui

mettait bas des rats-chats, etc., etc.» ll faut en convenir, il y avait bien là

de quoi compromettre un peu le grave Journal, et il était temps que le sa

vant etjudicieux Cousin, président à la cour des monnaies, vîut en prendre

la direction. Il la garda jusqu'en 170|, moment de sa retraite. C'est aussi
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l'époque d’un changement radical dans la constitution du Journal des Sa

vants. Au lien d’étre fait, ou du moins dirigé par un seul écrivain, il va

Pêtre désormais par une association de gens de lettres et constitué par là

en véritable corps savant. Voici comment l’abbé de Claustre rend compte

de cette crise littéraire.

«Cependant le Journal, depuis sa naissance jusqu’à ce temps-ci, c’est-à

dire jusqu’à la fin de 170|, que M. Cousin cessa d’y travailler, n'avait été

que sous la direction d’un seul écrivain. Si quelques personnes s’étaient

jointes aux premiers journalistes, c’était sans aucun engagement de leur

part, et elles ne rendaient en cela qu’un service d’ami. On comprit enfin

que le soin d’un ouvrage tel qu’un journal devait être confié à une com

pagnie de gens de lettres choisis, et versés dans les différents genres de

littérature. M. le chancelier de Pontchartrain voulut bien se charger du soin

de former cette compagnie ., et M. l’abbé Bignon, dont lezèle pour les pro

grès des arts et des sciences a toujours éclaté en une infinité d'occasions,

consentit que les assemblées se tinssent chez lui une fois chaque semaine,

et que cet ouvrage fût exécuté sous ses yeux. M. Dupin, ce fécond et labo

rieux écrivain, si connu dans la république des lettres, fut choisi pour la

théologie; il est vrai qu’il ne fut pas longtemps associé à ce travail, car il

fut relégué à Chatelleraud, en Poitou, en 1703, et on lui substitua M. Bigres,

docteur de Sorbonne. On choisit M. Rassicod pour la jurisprudence,

M. Andry pour la physique et la médecine, M. de Fontenelles pour les ma

thématiques et les matières d’érudition, M. Vabbé Vertot pour Phistoire, et

M. Pouchart pour les langues et la littérature. u

Voici quelle était en 1791 l'organisation du journal. Il y avait cinq assis

tants: l’abbé Barthélemy, de Bréquigny, dktubenton, Bailly et la Porte

du Theil. Les auteurs étaient de Guignes, Gaillard , Dupuy, de la Lande,

Pabbé Tessier, de Vozelle, Ameilhon et Keralio. Lorsque le journal fut ré

organisé en 1816, réorganisation due à l’initiative du vénérable Barbé-Mar

bois, alors garde des sceaux, le nombre des assistants n’était plus que de

quatre, savoir : Dacier, Silvestre de Sacy, Gosselin et Cuvier. Les auteurs, au

contraire, étaient plus nombreux : c'étaient Daunou, Tessier, Quatremère

de Quincy, Biot, Visconti, Vanderbourg, Raynouard, Gay-Lussac, Boisso

nade, Raoul-Rochette, de Chezy et Cousin. De tous ces noms devenus cé

lèbres, M. Cocberis s’attache, dans sa Notice, àen faire ressortir surtout deux,

ceux de Daunou et de Silvestre de Sacy, prédilection très-justifiable, surtout

à prendre le Journal des Savants dans sa partie plus particulièrement litté

raire. Au reste, tout en rendant à chacun ce qui lui est dû, M. Coclieris

adresse pourtant en linissant aux nouveaux rédacteurs quelques reproches

qui nous paraissent fondés. «Cependant, dit-il, la tradition si bien conser

vée par Daunou et ses premiers collaborateurs ne tarda pas à se perdre

quelques années après la mort du célèbre oratorien. Quatremère, qui repré

senta pendant vingt ans, au Journal des Savants, Pérudition orientale, fut

peut-être, dans ces derniers temps , le seul qui, avec MM. Hase et Littré,
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sût conserver Pancienne manière. Il ne tint pas à lui, dit un éminent cri

tique, que ce grand recueil ne continuât d'être ce qu’il était du temps de

Daunou et de Silvestre de Sacy, l’écho lidcle et complet de la littérature

savante de l’Europe. Il y maintint la grande manière des recensions spéciales

et détaillées qui disparaît de jour en jour, et qui pourtant est si indispen

'sable au progrès des recherches de première main. Uabnégation nécessaire

à ce genre de critique devient rare, et ne peut naturellement trouver sa

place que dans un recueil qui n'a point a tenir compte des intérêts particu

liers ni des exigences du public. u La critique suivante nous paraît égale

ment méritée. a Depuis le commencement du siècle, les critiques ont pris

l’habitude de reprendre les articles qu’ils ont publiés dans les journaux, et,

sans autre peine que de les réinnprimer les uns à la suite des autres, d’en

composer des livres plus ou moins intéressants. Cette coutume, ‘qui retire

aux recueils toute leur importance en les dépouillant de leurs richesses les

plus précieuses, fut longtemps dédaignée des membres du Journal des 5a

vants. Il n’en est plus de même aujourd’hui: les rédacteurs ont moins de

scrupule, et leurs livres, publiés d’abord par fragments dans le journal, ne

tardent pas à paraître en volumes. n Plus loin l'auteur ajoute. a Tel article,

digne partout ailleurs de l'admiration générale, peut n’y être pas à sa place.

Ce recueil, son titre en fait foi, ne doit être que l'écho fidèle et complet de

la littérature savante de l’Europe. Un si beau rôle est le seul qui lui con

vienne, le seul qu’on ne sera jamais tente’ de lui enlever. Ceux qui l’ont

rempli ont conduit le Journal des Savants au faîte de la gloire; espérons

que les critiques éminents qui le dirigent aujourd’hui tiendront à honneur

de l’y maintenir. n

Telle est la conclusion de cette notice, conclusion à laquelle nous sous

crîvons de grand cœur. Et nous ajouterons, que cette nolice, pleine de

faits intéressants, écrite d’ailleurs avec goût et linesse, fait d’un ouvrage

qui aurait pû n’être qu'une simple table, un livre à lire.

D. D.

HISTOIRE des ducs et des comtes de Champagne depuis le sîariême

siècle jusqwà la fin du onzième, par H. d’Arbois de Jubainville.— Paris,

A. Durand, 1859, in-8°. A

M. d'Arbois de J ubainville,avec autant de persévérance que d'érudition,

continue à consacrer ses études et ses recherches a Fhistoire de Pancienne

province de Champagne. Le volume dont je viens de transcrire le titre est

le premier tome d’une série de publications dans laquelle paraîtront suc

cessivement les anciens souverains de cette province : il commence à l'épo

que mérovingienne et finit avec le onzième siècle, à Pavénement de Hu

gues l“. l

Il y a deux plans à adopter pour l'historien d'une province : l'histoire du

sol lui-même, ou celle des peuples et des souverains qui l'ont habité et

possédé. Le premier mode est excellent lorsqu’il s’agit d’une circonscription
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territoriale qui, aux différentes époques, a conservé les mêmes limites;

mais, lorsque ces limites varient presque a chaque siècle, comme en Cham

pagne et en Bourgogne, il faut adopter le second système.

H. d‘Arbois n’avait pas à hésiter dans son choix : la partie des Gaules,

puis de la France, désignée sousle nom de Champagne. a eu tant de modi.

fications depuis les Romainsjnsqtrà Favénement de la maison de Blois,

qu’il était indispensable, pour notre confrère, de s’attaeher aux hommes

et non pas au sol. Aussi le titre du livre n’est-il pas «Histoire de la

Champagne,» mais bien plus judicieusement: « Histoire des ducs et des

comtes. n ' '

A l’époque mérovingienne, le duché de Champagne comprenait les an

ciennes cités gallo-romaines de Reims et de Châlons-sur-Marne; celle de

Troyes en avait été distraite après la mort de Clotaire I" pour être au

nexée au nouveau royaume de Bourgogne. M. d‘Arbois fait passer sous les

yeux du lecteur ces ducs, hauts fonctionnaires amovibles des rois d’Austra

sie, Lupus (58l), Wintrion (581-599), Waimère (674), Dreux (695408).

Pendant la période carlovingienne, la Champagne subit une importante mo

dification du sol : aux ducs austrasiens succèdent des comtes; la cité de

Troyes. détachée du royaume de Bourgogne, devient un centre politique,qui

sera plus tard celui de la province; nous passons en revue les comtes béné

ficiaires : Aledramtie (81.454); Eudes (854-878), dans lequel notre con

frère reconnait très-judicieusement le fils de Robert le Fort, qui, avant de

devenir roi des Franks, devint comte propriétaire de Troyes; Robert, frère

d’Eudes (878-923).

M. d’Arbois fait, avec raison, une guerre acharnée aux comtes apocry

phes, dont le défaut de critique des anciens historiens avait encombré les

annales de la Champagne. Il établit très-clairement que Boson, mentionné

par Courtalon, n’est autre que le duc de Lombardie, plus tard roi de Pro

vencc. qui possédait simplement quelques fiefs en Champagne, alors qu’Eu

des tenait le comté de Troyes. Il établit non moins clairement que le

comte Richard est Richard le Justicier, duc de Bourgogne, mentionné dans

une notice relative à la petite ville de Chaourcc, alors que Chaource ne fai

sait pas encore partie du comté de Troyes. ,

Robert, comte de Troyes, et depuis roi de France, eut une fille nommée

Hildebrante, qui apporta le comté de Troyes à Herbert lI, comte de Ver

mandois : les preuves proposées par M. d‘Arbois à Vappui de cette alliance

me semblent inattaquables. Herbert, qui tient une place si importante dans

l'histoire de la monarchie française de 923 à 943, posséda de vastes do

maines dans lesquels se forma ultérieurement le comté de Champagne pro

prement dit. Après lui vinrent Robert, son fils, comte de ‘Troyes et de

Meaux (946-968); Herbert Il (968-993); et Êtienne, dans lequel s’éteignit

en I019 la maison de Vermandois.

Pendant la domination de cette famille, d‘origîne carlovingienne, le comté

de Champagne n'existait pas; aussi je nfétonne que notre confrère en ait
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donné le titre à ces princesflui-même, p. 379, dit en passant que les comtes

(le Champagne ne sïntitulèrent ainsi qu’à la fin du douzième on au com

mencement du treizième siècle : jusque-là leurs domaines comprenaient,

outre les comtés de Troyes, de Meaux, de Bar—sur-Seine, des fiefs nom

breux et importants dispersés dans les diocèses de Sens, Soissons, Reims,

Châlons-sur-hlarne, Auxerre et Langres. Ils se disaient quelquefois, dans,

leurs chartes, comtes de 'l‘royes, mais le plus souvent comtes des Franlrs,

comtes palatins. Taurais voulu que M. d'Arbois nous éclairât sur la valeur

de ce dernier titre, que portaient encore avec une préférence marquée les

derniers comtes de Champagne et Brie; du reste, il pourra y revenir plus

tard. Je lui ferai remarquer, à ce sujet, qu'à la page 245, lorsqu'il se de

mande si Eudes tenait le titre de comte palatin de la succession d’Étienne

(le Vermandois, il semble oublier qu’à la page 179 il a parfaitement établi

quTlerbert Il, père d'Etienne, était déjà désigné vers 980 par Lothaire

comme revêtu de cette dignité. Ce titre de comte palatin ne serait-il pas, à

Troyes, un souvenir des dues de France, ces maires du palais sous les Car

lovingiens?

A la mort du comte Ètienne, décédé sans postérité, les comtés de Troyes

et de Meaux, ainsi que les autres domaines, arrivèrent, par droit hérédi

taire, à Eudes, déjà comte de Blois. son cousin au cinquième degré, à l'ex

clusion du roi Robert, qui ne l’était qu'au septième. Après lui se succédèrent

Ètienue (l037-l048), Eudes 1l (l048-1063).

Celui-ci figure, dans le livre de M. d’Arhois, pour la première fois dans

la suite des comtes de Troyes: notre confrère retrouve l'histoire de ce

prince, qui fut dépouillé de ses domaines par son oncle Thibaut, comte de

_ Blois. Il attribue I’oubli du règne de Eudes lI à sa faiblesse et à sa nullité:

je crois qu’il y a une autre cause qui a échappé à M. d’Arhois, et que ré

vèle le « Monasticon Anglicanumn (p. 796, 1" édition). Tout d'abord on

s’étonne qu'Eudes ait été un prince nul et faible en Champagne, alors

qu’en Angleterre il faisait preuve d'une énergie et d’une vaillance appré

ciées par Guillaume le Conquérant, qui le faisait comte Œflolderness, dans

la province d’York, et par l'archevêque de Rouen, qui le faisait comte d’Au

male, en Normandie.

La vérité est qu’Eudes fut obligé de fuir de Champagne parce qu'il avait

tué un personnage considérable. sur lequel le chroniqueur anglais ne donne

pas de détails. Nous apprenons seulement que lc comte deTroyes n’hesita pas

à avouer son meurtre à l'archevêque de Rouen , qui néanmoins le choisit

pour être son porte-étendard. Peut-être M. d’Arhois trouvera-t-il le complé

ment de cet épisode dans les riches archives qu'il explore avec tant de zèle

et de sagacité. 0

Du moment qu’Eudes était contraint de s'expatrier et que probable

ment il‘étiit mis au ban du royaume, il était tout naturel que ses fiefs fus

sent recueillis par son oncle Thibaut, comte de Blois et de Chartres, qui se »

trouvait alors être chef de la maison. Eudes u’avait pas encore d'héritiers,
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puisqu’il était établi en Normandie, et par conséquent fugitif lorsqu’il

épousa Adélaïde, sœur germaine du duc Guillaume, ou nièce de celui-ci,

d'après M. Stapleton. — Je me permettrai de noter ici que Thibaut est le

premier comte de Troyes qui ait gravé son nom en toutes lettres sur les

monnaies frappées dans cette ville, et que pendant longues années ses suc

cesseurs conservèrent religieusement le souvenir de cette innovation en

gardant son monogramme.

Après îbibaut I" (1063-1089) vient Eudes III (108940979), qui fut sim

plement comte de Troyes, et eut, à défaut d’héritîer direct, pour succes

seur son frère cadet Hugues, tandis que son autre frère, ‘Ëtienne, possé

dait Chartres, Blois et Meaux : c’est par ce prince, que les historiens

avaient aussi passé sous silence, et que « l‘Art de vérifier les dates » fait

mourir avant son père, que M. d’Arbois termine son volume, enrichi de

pièces justificatives. Dans celles-ci on trouve les preuves des importantes

modifications faites par l'auteur dans la chronologie historique des comtes

de Troyes et de Meaux.

Je ne crains pas (Fêtre accusé de partialité en affirmant ici que le livre

de notre confrère est un des plus complets que j’aie lus depuis longtemps

sur Phistoire de notre province : il fait désirer les tomes qui doivent suivre

et dans lesquels M. d’Arbois aura encore plus d'une fois à exercer son in

fatigable critique et son excellente méthode de recherche. —- C'est juste

ment parce que je lui dois cet hommage loyal qu’il m’est permis, je pense,

de faire quelques légères observations.

Il me semble que parfois Péruditiou de l‘auteur le préoccupe assez pour

que son stylo soit un peu négligé; j'ajouterai que certains épisodes sont

traités d’une manière tellement détaillée que l’on peut oublier que ce n'est

pas des comtes de Blois, mais des comtes de Troyes et de llleaux que l'on

s’occupe principalement. — J’avoue encore (ceci est une opinion toute per

sonnelle) que je trouve quelque inconvénient à lire, dans le récit, la tra

duction littérale des chartes et diplômes : n’est-il pas préférable de prendre

fidèlement le sens et Fesprit des textes, et de les reproduire en notes, ou

dans les pièces justificatives, si c’est utile, dans l’idiome où ils ont été

rédigés? ' '

Encore une critique: M. d'Arbois afait d_es découvertes véritables dont

les résultats principaux ont été de déterminer exactement les personnalités

d’Eudes et de Robert de France, comme comtes en Champagne, ainsi que

l’origine de 'l‘hibaut le Tricheur, comte de Blois; il a retrouvé Eudes II et

Eudes lll, deux comtes qui doivent figurer dorénavant parmi les souverains

de la province. Mais je crois que, dans cege partie de son labeur, le travail

de patience auquel adû se livrer l'historien paraît trop : il y a une certaine

coquetterie littéraire à satisfaire le lecteur qui aime mieux proûterdes dé

couvertes une fois qu'elles sont faites, que d’assister à leur exhumation.

C‘était un des talents de cet historien moderne, que, du reste, M. d’Arbois

critique si judicieusement à la page 81, et qui, dans l'avenir, devra peut

fii-vnn
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être uniquement au charme de sa plume de conserver un rang éminent

parmi nos chroniqueurs.

J'aurais bien envie, encore, de réclamer contre la petite nation bretonne,

p. 126, qui fut en réalité une grande nation; mais il me semble quej‘aurais

mauvaise grâce, moi qui ai si grand besoin d'indulgence, d'être aussi me’

ticuleux à l'égard d'un ouvrage que je trouve très-utile et très-complet.

ANATOLE na BAnrnÉLEMY.

LOUIS DE BounnoN, Éveque-Prince de Liége( 1455- I482), par Ed.

Garnier, archiviste aux archives de l'Empire. Paris, Dumoulin, in-So.

Louis vde Bourbon est cet évêque qui figure dans Quentin Durward de

Walter Scott; mais l'histoire diffère beaucoup du roman. Il est facile de

s'en convaincre en lisant le nouveau travail de M. Garnier. Walter Scott

ne s'est nullement soucié de la vérité historique, qu'il a (lénaturée à plaisir;

il a surtout fait un récit du massacre du prélat par les Liégeois qui est en

tièrement fictif : on voit par là qu'il a pris des libertés grandes. N'oublions

pas toutefois qu'un roman, même historique, est un roman, et qu'on doit se

tenir pour content lorsque les mœurs historiques sont fidèlement obser

vées; tel est le cas pour oumtinDuritvard. Le livre de M. Garnier a un

tout autre intérêt que cclui de relever les erreurs de Walter Scott; c'est un

chapitre de l'histoire de Louis XI. Le règne de Louis de Bourbon ne fut

qu'une longue lutte de près de trente années entre l'évêque et les Liégeois,

dest-à-dire entre deux éléments opposés, l'aristocratie féodale et la démo

cratie.

L'évêque appela à son secours le dernier représentant de la féodalité, son

parent, Charles le Téméraire, duc de Bourgogne, auquel il donna droit de

garnison dans Liège, qui était ville libre et indépendante. Les Liégeois se’

tournèrent du côté de Louis XI, qui ne perdit pas cette excellente occasion

de susciter des ennemis à un grand seigneur. Son but était l'extinction de

la féodalité, qui le gênait, et a laquelle il voulait substituer le pouvoir royal.

Il soutint secrètement les Liégeois contre leur évêque et même contre le

duc de Bourgogne, et ce fut avec un vif déplaisir qu'il se vit contraint, après

sa malencontreuse entrevue de Péronne, de marcher en personne contre les

Liégeois, et de donner un démenti public à sa véritable politique. Louis de

Bourbon fut assassiné, non pas par les Liégeois, mais par Guillaume de-la

Marck, si connu sous le nom de Sanglier des Ardennes. En somme, ce fut

un homme médiocre. Quand il devint prince-évêque de Liège, il resta

prince et bourguignon, et sacrilia sa nouvelle patrie a sa famille. LesLiégcois

virent en lui un étranger, un traître, et dans cette lutte de tout un petit

peuple contre un homme qui méconnaissait ses intérêts, la victoire ne pou

vait être douteuse. Louis de Bourbon finit par succomber, après avoir été

cause de la destruction de Liège par Charles le Téméraire.

M. Garnier a raconté ‘cette longue histoire dans ses moindres détails ; il

a consulté les documents inédits renfermés dans les archives de France et
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de Belgique: son livre sera utile à consulter pour ceux qui soccuperont de

l'histoire de Louis XI.

E. BOUTABIC.

MONOGBAPHIE de l'ancienne abbaye royale de Saint-Yved de Braine,

avec la description des tombes royales et scigneuriales ren/erntées dans

cette église, par M. Stanislas Prioux,correspondantdu ministère de l'instruc

tion publique pour les travaux historiques et membre de la Société archéo

logique de Soissons; ouvrage orné de vingt-sept planches, dont douze sur

acier, six en chromolithographie, et neuf en lithographie tirées en bistre.

Paris, Didron, librairie archéologique, et Caudrilier, librairie d'architecture,

1859, in-fol. .

L'abbaye de Braine t, située dans la très-ancienne ville de ce nom, fut '

fondée au douzième siècle, par Agnès de Braine, femme de Robert de

Dreux, frère de Louis Vll, roi de France. L'église, dédiée à Notre-Dame.

puis à saint Yved, fut consacrée en 1216. Elle était dirigée par des religieux

de l'ordre de Prémontré. -

Sous le double rapport de l'art et de l'histoire, l'église de Notre-Dame de

Braine mérite d'être comptée au nombre de nos monuments remarqua

bles. Construite d'un seul jet et dans une période de temps fort courte, elle

offre, ou mieux elle offrait dans son plan une majesté simple et harmo

nieuse. Son plan, inspiré sans doute par Notre-Dame de Laon, paraît avoir

servi de modele à Notre-Dame de Trèves, qui date de I225. Elle fut égale

ment le type, selon toute apparence, de l'église de Notre-Dame de Kassovie

(Hongrie), que construisit, en 1260, l'architecte picard Villard de Honnecourt.

Au point de vue de l'histoire, l'église, fondée en 1180 par la princesse

Agnès, fut le lieu qui jusqu'à la révolution de 1789 reçut les sépultures

des comtes deBraine. De magnifiques tombeaux, pleins d'intérêt pour les

archéologues, vinrent successivement recouvrir les dépouilles mortelles de

ces personnages. .

Le comté de Braine appartint d'abord, comme on l'a vu, à une prin

cesse (issue de la maison de Champagne) qui apporta cet apanage en dot

à un frère de Louis le Jeune. Robert IV , comte de Dreux et de

Braine, mort en 1282, fut le dernier rejeton masculin ‘de cette lignée. Sa

fille, Jeanne de Dreux, porta le comté de Braine à Jean lV,comte de

Roucy. Cette nouvelle descendance se termina par Jean VI, mort en 1415 à

la bataille d'Azincourt. Braine passa de nouveau par une lille aux Sarre

bruche. Jeanne de Roucy épousa, vers 1427, Robert de Sarrebruche, damoi

seau de Commercy.

Après les temps féodaux, l'histoire propre de Braine et de ses possesseurs

diminue progressivement d'intérêt ainsi que d'importance. Le dernier sei

1. Le Dictionnaire des communes dit: Braisne (arrondissement de soissons,

Aisne).
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gneur de Braine fut Casimir Pignatelli, comte d'Egmont, qui mourut dans

l'émigration à Brunswick en 180i.

L'église de Braine et ses tombeaux subirent en 1650 une première et

très-grave atteinte. Au mois d'août de cette année,les Espagnols, conduits par

l’archiduc d’Autriche Léopold, envahirent militairement le comté de Braine.

La ville fut saccagée par ces soldats catholiques; les sépultures violées; une

partie des tombeaux qui présentait de grandes richesses minérales ou métal

liques, fut dévastée et enlevée. Les envahisseurs enfin ne se retirèrent

qu'après avoir mis le feu à l'église elle-même. Le bâtiment toutefois à peu

près survécut sain et sauf à ces violences.

Puis vinrent les temps orageux de la révolution.

Au mois de mars 1789 , le prieur de l'abbaye vendit à bas prix un vête

ment historique appartenant à son église. Ce vêtement, appelé la chasuble

des nzirac/es, avait été donné, en 1133, à l'église de Braine- par Henri de

Dreux, frère du roi, évêque de Beauvais, et se référait à un événement mi

raculeux advenu, au douzième siècle, dans cette église. '

Êin 179i, la ville de Braine avait pour église paroissiale un édifice insuf

lisant, dédié à saint Nicolas. Elle échangea entre les mains de I’État cet

immeuble‘ contre l'abbaye plus vaste de Notre-Dame ou de Saint-Yved,

devenue vacante par la suppression des ordres monastiques. Le 29 avril,

M. Marolles, évêque constitutionnel de Soissons, prit possession de la nou

velle paroisse. Depuis plus de deux ans l'ancienne abbaye était employée à

cette destination, lorsque le culte catholique fut aboli par décret de la Con

vention. Bientôt, à Braine comme partout, les métaux utiles ou précieux

que renfermait cet édifice furent convertis par le gouvernement ‘en mon

naie , en canons, ou affectés à d'autres usages analogues. Les monuments

de pierre, inscriptions, etc., disparurent; mais aucun acte de violence ou

de dévastation ne fut accompli. Les sépultures confiées au sol béni de l'é

glise furent complètement ct religieusement respectées.

L'édifice demeura l'objet d'une profonde indifférence. En 1793 ou 1794,

un escadron de cavalerie vint loger à Braine. Ne sachant où lui trouver un

asile, « on pensa à l'église de Saint-Yved, dont on enleva le dallage et en

même temps le reste des pierres tombales, qui indiquaient encore les roya

les sépultures épargnées par l'invasion des Espagnols 2. w Lorsque les cultes

furent rétablis en 1802 , la célèbre abbaye était presque intacte. Elle avait

conservé son vaisseau, son clocher, ses vitraux 3, ses sculptures extérieures.

Cependant elle ne reprit point son rang de paroisse. Objet de l'abandon gé

néral et du dédain, elle fut exposée aux effets d'une meurtrière indifférence.

Pendant que l'architecte du département préparait le devis des dépenses

qu'aurait pu entraîner sa restauration, une partie de la nef s'écroule. L'é

1. L'église saint-Nicolas fut démolie peu de temps après.

‘l. Prioux, p. 211.

3. Plus tard ses vitraux lui furent enlevés administrativement pour. restaurer les

verrières de soissons.



542

glise alors fut supprimée par décret du 30 mai 1806, c’est-à-dire rayée de

la liste des édifices consacrés au culte, et vouée à la destruction.

Heureusement l’exécution de ce décret fut tenue en suspens durant près

de quatorze années. Vers 1819, suivant une note de M. Didron rapportée

par M. Prioux, la lanterne de l’église, dest-à-dire une portion notable de

Pœuvre architecturale, « avait été jetée bas avec son dôme, sous prétexte de

ruine imminente. v Le 18 octobre 1820, une ordonnance royale, a rendue

sur le rapport du conseil d’État, autorisa le préfet de l’Aisne à faire vendre

le restant des matériaux et du sol de Péglise Saint-Yved supprimée , sur la

mise à prix de 7,789 francs, pour servir à la réparation de l'église parois

siale‘ de_Braine 2. n

Toutefois cette dernière mesure n’avait point encore reçu d’exécution to

tale, lorsque, pour le salut au moins partiel de Pabbaye, lorsque, disons

nous, M. l’ab‘oé Beaucamps, nommé curé-doyen de Braine, arriva dans

le pays en 1823. M. l'abbé Beaucamps, si on le juge par les documents

historiques insérés dans l’ouvrage de M. Prioux, était un écrivain d'un vé

ritable talcnt, un ecclésiastique plein de zèle et Œintelligenee; digne, encn

mot, d’un plus haut théâtre que sa modeste cure. Le pasteur de Braine

apportait à Fappréciation des antiquités un goût et des lumières peu

répandus alors, même en des régions très-élevées du monde administratif

et social. Indigné du sort qui menaçait Fabbaye, exposée à une ruine immi

nente et définitive, il entreprit seul la tâche difficile de le conjurer.

L’abbé Beaucamps commença par conquérir en faveur de sa chère église

les bonnes grâces, le concours et l’appui de son évêque; de M. le comte de

Floirac, préfet de l’Aisne; de M. le duc Mathieu de Montmorency, et autres

personnages considérables. En 1825, il publia une courte notice intitulée :

«Mémoire sur Féglise royale de Saint-Yved de Braine. v Peu de temps

après eurcnt lieu les célèbres missions de 1826. Aux termes de la bulle

apostolique et de Pordonnzince épiscopale, M. Beaucamps, ainsi que les au

tres curés, était appelé à désigner, de son autorité, les lieux de station où

devait être plantée une croix dite de mission ou de jubilé. Par un trait de

haute habileté, le curé de Braine désigna pour cet effet l’intérieur de Féglise

ruinée de Saint-Yved. Le samedi 11 mars 1826 était la veille de Pouverture

de la mission. Instruit, par l’ouvrage de Carlier sur le Valois et autres, de

Pemplacement qubccupaient les sépultures royales, l’abbé Beaucamps pro

tita des fouilles que nécessitait la plantation de croix. Il ouvrit en quelque

sorte publiquement et solennellement ces sépultures. Un procès-verbal au

thentique, signé du maire et de nombreux témoins, servit à constater les ré

sultats de ces investigations.

t. Le bâtiment qui portait alors ce dernier titre était une ancienne chapelle de Bé

nédictines, dont Fétroite enceinte avait été appropriée, tant bien que mal, à une telle

destination.

2. Prioux, ibtd.
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Le curé de Braine fit alors parvenir au ministre de l’intérieur une sup

plique éloquente.

La voix du pasteur fut entendue favorablement. Le 8 mai 1828, une cé

rémonie pompeuse réunissait autour de l'abbaye de Saint-Yved les autorités

civiles et religieuses du pays. Madame de Senneville . femme du sous-préfet

de Soissons, au nom de S. A. R. Madame la Dauphine, posa la première

pierre de la restauration de Saint-Yved.

Les travaux, à peine commencés, furent interrompus pendant deux ans

par la révolution de 1830. Repris en 1832, ils se poursuivirent activement,

et Péglise fut rendue au culte en i837. Mais, dans cet intervalle, un malheur

plus grave qu’aucun de ceux dont nous avons parlé précédemm-lt s’était

consommé. Le programme des restaurations autorisées en dernier lieu

n’embrassait qu'une portion de Pancienne église. Un mur de refend, cons

truit en moellons, fut élevé entre la troisième travée de la nef et le reste de

Fédifice. Cc mur servit de clôture à la partie restaurée. La partie antérieure,

ou non restaurée, comprenait le portail sculpté de l'église et deux travées.

De .1832 à 1837, l'entrepreneur qui dirigeait les travaux, pour acquitter les

dettes contractées par les précédentes administrations, démolit et rasa toute

cette partie antérieure. En vain l'abbé Beaucamps opposa-t-il à cct acte de

barbarie les efforts les plus énergiques. Un peu plus tard, la commission

pour la conservation des monuments historiques intervint. L’église de

Braine fut alors classée parmi les édifices publics désignés sous cette quali

fication. Un nouvel architecte ayant été substitué à son vandale prédéces

seur, une véritable restauration commença pour Péglise de Braine. Mais le

dommage était, pour ainsi dire, devenu irréparable. L’antique monument

dont il s’agit manque aujourd'hui encore de frontispice. Plus mutilé, on le

voit, par ses amis que par ses ennemis déclarés, cet édifice historique, ainsi

que beaucoup d’autres, parviendra difficilement à effacer la trace des fu

nestes atteintes qu’il a eu successivement à subir.

Tel est, d’après les notions que nous fournit la monographie due à

M. Prioux, Phistotique de l’église de Braine.

Une deuxième partie de l’ouvrage comprend la description des monu

ments funéraires ci-dessus mentionnés, et enfin les planches. M. Prioux,

en suivant l’ordre chronologique, a consacré une notice spéciale à cha

cun des personnages de marque inhumés de siècle en siècle à Saint

Yved. Ces notices sont généralement composées de divers extraits, emprun

tés, pour la plupart, à Duchesne, Histoire de la nzavison de Dreuæ; à

Carlier, Histoire du Valais, et autres sources connues et analogues.

M. Prioux y a joint, à bon droit, quelques nouveaux secours, tirés de

manuscrits particuliers ou de renseignements recueillis dans le pays même.

Les planches qui accompagnent cette partie du texte sont reproduites

d’après des dessins de Gaignières, actuellement possédés par la bibliothèque

Bodléienne d’0xford. Parmi ces dessins, les uns sont lavés en noir et les

autres en couleur. M. Stan. Prioux a d’abord levédui-même à Oxford un
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calque de ces diverses effigies; il s‘est ensuite aidé, à Paris, du talent d’ar

tistes spéciaux. Les dessins en noir ont été lithographiées pour son ouvrage

et tirés en bistre. Les autres sont devenus des chrome-lithographies toutes

brillantes d’or et d’éclatantes couleurs.

Nous relevons ci-après la liste de ces personnages. La lettre B. placée en

tête de chaque article, indiquera les pièces imprimées en bistre. La lettre C

distinguera les ohromo-lithogra phies.

B. Agnès de Braine, fondatrice, morte vers 1202.

B. Robert 1], son fils, 'l' I224.

C. Phwppe de Dreux, frère de Robert, évêque de Beauvais (inhumé à

Beauvais‘), 1- 1217.

B. Robert IlI, comte de Dreux et de Braine, i‘ 1233.

B. Pierre Mauclerc, comte de Dreux et duc de Bretagne, i‘ 1238.

C. Alix de Bretagne, femme de Pierre, 1- 1250.—‘Sur la même planche:

Yolande, fille d'Alix, -l- 1272.

B. Robert de Dreux. seigneur de Ben, + 1266.

B. Clémence de Châteaudun, sa femme, -l- 1260. '

C. Marie de Bourbon, comtesse de Dreux, + 1274. '

C. Simon de Roucy, comte de Braine, ‘l- 1392. — Même planche : Marie

de Châtillon, sa femme, 1- 1396.

C. Hugues de Roucy, comte de Braine, "r 1395; avec Blanche de Coucy,

son épouse, 1- 1410.

B. Simon de Roucy, 1' 1402.

B. Hugues de Roucy, 1‘ 1412.

B. Charles de Saluces,(lils de Marguerite de Roucy), i‘ 1400.

C. Jean VI, comte de Roucy et de Braine, i" 1415.

B. Seigneurs divers de la maison de Sarrebruche et autres.

Indépendamment de ces quinze planches lithographiqnes , M. Stan.

Prioux a consacré douze gravures sur acier à la partie d’architecture, sa

voir : 1° plan par terre‘-'; 2° plan au niveau des fenêtres de la nef; 3° détails

des plans 1 et 2; 4° élévation latérale de l’église, du côté sud; 5° détails de

plusieurs membres; 6° coupe longitudinale; 7° coupe transversale; 8° plan

et élévation de la lanterne sur le transsept; 9° coupe de la lanterne à la

hauteur de la galerie; 10° fragment de sculpture {treizième siècle) détaché

de l’église de Braine et conservé au musée de Soissons.

L'ouvrage de M. Prioux , considéré au point de vue de Pérudition , n’est

certainement point irréprochable. Ainsi, et sans même entrer dans le détail,

toute la partie épigraphiqne (le ce livre, plein de notices et (Pépitaphes,

surtout et expressément en ce qui concerne la langue latine, nous paraît

I. M. St. Prioux a emprunté à lacollection de Gaiguières, et a jointà son ouvrage,

Pefligie de plusieurs personnages (le la famille de Dreux, qui n'ont point toutefois été

inhumés à Braine.

2. cette planche est double.
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appeler une révision complète et radicale. Mais nous pensons qu’il y aurait

une véritable injustice à traiter l’auteur de ce beau livre avec trop de ri

gueur. M. St. Prioux, négociant de profession, archéologue par goût, écri

vain à ses heures, n’est point un justiciable ordinaire de la critique. En

exécutant à grands frais ce somptueux ouvrage‘, en y joignant le fruit de

ses veilles, l’emploi de ses loisirs et de ses recherches, M. St. Prioux a

rendu à Parchéologie un éminent et notable service. Comme action morale,

_ un tel service a plus de prix qu’un livre moins important et mieux fait. De

tels exemples obtiendront toujours nos éloges et nous paraissent dignes de

tous les encouragements.

A. V.-V.

COUTUMES m: Gounnoiv, par M. Aug. Krœberl Paris, Auguste Durand,

1860. (Extrait de la Revue historique du droit français et étranger.)

C’est une chose surprenante que le nombre des coutumes auxquelles a

donné naissance le régime municipal dans les pays de droit écrit; un grand

nombre ont déjà été publiées, et, si le zèle qu’on met à les faire sortir de

Pobscurité des archives et des bibliothèques ne se ralentit pas, on peut

croire que bientôt chacune des villes du Midi pourra montrer la sienne

comme un témoignage de son ancienne autonomie absorbée dans la cen

tralisation moderne.

La coutume de Gourdon, que vient de publier M. Krœber, ancien élève

pensionnaire de l'École des chartes et archiviste du département de Tarn

et-Garonne, porte la date de 1243, époque à laquelle ellé a été octroyée

par les seigneurs de Gourdon u per honor de Dio prumieramen; e d’acrei

chemen e de melhuramen de nos e del cuminal del castel de Gordo, e per

franquir de malas condumas e per metre bonas. » Elle contient trente-neuf

articles seulement, brièveté qui sexprime par une disposition qu’on re

trouve dans toutes les coutumes du Midi, le recours au droit romain:

n Conduma es de Gordo que el fag on falh coduma, corra hom al dreg n

(p. 8); et par ce fait que bien certainement toutes les coutumes ne sont

pas comprises dans cette rédaction. La plupart des articles de la Con

duma de Gordo ont trait au droit pénal, et les châtiments sont presque

toujours des amendes au profit des seigneurs, ou, en cas dïnsolvabilité du

coupable, des peines d’une barbarie qu’on ne retrouve guère que dans quel

ques très-anciennes coutumes. Quiconque jette de nuit une pierre dans

une maison doit payer aux seigneurs cinquante sous, et, s’il ne le peut,

«deu perdre lo punh. n (P. 8.) Qui outrage une femme doit Pépouser ou

lui procurer unmari qui lui convienne et payer cent sous au seigneur;

faute de tout cela, «perga los colhs. n (P. 7 .)Une disposition toute pareille

se retrouve dans les assises de Jérusalem (II, 92). Voici un cas où l’a

1. Nous ajouterons, pour être minutieusement exact, que la plupart des planches,

si ce n’est toutes, ont d’abord paru dans le ltlonileztr‘ des architectes; mais l'initiative

de cette première publication est un mérite qui appartient lui-mémé à M. St. Prioux.

l. (Cinquième série.) _ 36
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mende et le châtiment corporel sont réunis : Aux faux témoins on passe

un poinçon à travers la langue‘, et dans cet état on les fait courir par la

ville, et, de plus, ils doivent payer cent sous aux seigneurs. La punition du

meurtre est d'une barbarie étrange : celui qui tue par le glaive ou par le

poison, « sals los cas en que nostras condumas m‘ dregs azitorgzio mort,»

doit être enseveli le n vif sous le mort, » et ses biensconfisqués. (P. 7.) Une

pareille disposition se trouve dans le for de Morlaas2; mais le châtiment

n'est appliqué qu'au cas où le meurtrier ne serait point en état de payer

trois cents sous aux parents du mort et soixantc-sixîau seigneur. C'est aussi

barbare, mais moins juste. D'après les mots que j'ai soulignés, il paraît

que dans certains cas les coutumes de Gourdon autorisaient le meurtre.

Quels sont ces cas? C'est ce qu'aucune des rubriques du texte publié par

M. Krœber ne nous apprend, et c'est aussi ce qui me faisait penser qu'un

certain nombre d'usages, même ayant force de loi, ont dû rester en dehors

de cette rédaction officielle; mais c'est là une lacune qu'il est possible de

combler par d'autres textes, car toutes ces coutumes se complètent l'une

par l'autre; ainsi la coutume de Montpellier reconnaît le droit de ven

geance (W partie, XXX et XXXII); et nous voyons qu'en Béarn on pou

vait, après avoir trois fois et en trois cours accusé de meurtre un homme,

s'il ne répondait pas à'la sommation, le tuer sans être passible d'aucune

amende 3.

Nous voyons encore par cette coutume que la ville de Gourdon était ad

ministrée par quatre prud/tommes, élus chaque année, et deux sirvens des

seigneurs; et il eêt dit que si, par aventure, les seigneurs n'avaient pas choisi

les deux sirverts qui devaient assister les quatrejurats élus par la commune,

ceux-ci n'en devront pas moins faire ce pour quoi ils sont établis, et que

leurs actes auront la même valeur que si tous les six étaient réunis.

Il est une considération d'un autre ordre à faire valoir en faveur de l’in

térêt que présentent ces coutumes, et que je n'ai garde de négliger. Nous

avons là un texte daté de lieu et de temps qui mérite toute confiance, vu le

soin qui a été apporté a sa publication: eh bien! c'est là un document im

portant pour un ouvrage qu'on ne pourra entreprendre qu'après avoir

réuni des textes en langue vulgaire émanant de tous les points de la France

méridionale : l'histoire des dialectes de la langue d'oc.

P. M-n.

1. ce passage est cité par Raynouard, Lexique ronzan, v” Grafi, 111’; 491.

2. Fors de Béarn , législation inédite du onzième au treizième siècle, avec tra

duction en regard, notes et introduction, par MM. Mazure et Hatoulet; Pan, in-4°

(sans date); rubr. xxlv, p. 121. Du for de Morlaas, cette rubrique est passée sans

changement au for général; rubr. Ln, p. 66.

3. Ibid., rubr. u, p. (s6.
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LA LIBRAIRIE de Jean, duc de Berr-y, au château de Me/mn sur Yèvre,

en 1416, publiée en entier pour [a première fois d’après les inventaires

et avec des notes, par M. Hiver de Beauvoir. Paris, Aubry, i860, in-80.

La collection de livres formée par Jean, duc de Berry, l’un des fils du roi

Jean, et qui mourut en 1416, est une des plus notables qui aient été réunies

pendant le cours du moyen âge. Ce sujet inspire un intérêt assez évident

pour que nous n’ayons aucunement besoin dînsister à cet égard auprès

des lecteurs de ce recueil.

Le duc Jean étant mort à Paris, chargé de dettes, ses livres y furent

amenés du Berry et déposés d’abord à Fhôtel d‘Armagnac (rue Saint-Ho

noré) pour y être inventoriés et mis à prix. Il nous est resté deux expédi

tions de cet inventaire.

La première se conserve parmi les manuscrits de la bibliothèque Sainte

Geueviève. J. Le Laboureur, dans son Histoire de Charles V1, apublié une

partie de cet inventaire. M. Barrois, auteur de la Bibliothèque protypogra

phique, a reproduit à son tour ces mêmes extraits.

La seconde fait partie de la précieuse collection des comptes royaux à la

direction générale des archives, et porte la cote KK 258. Notre confrère

M. Douët d’Arcq a fait usage de cette double source d’information en pu

bliant dans la Revue archéologique de 1850, p. 144 et suiv., une Notice

sur la bibliothèque de Jean, duc de Berry.

M. Hiver de Beauvoir, magistrat de Bourges, fixé dans la province qui

fut le domaine du duc Jean, a repris à son tour l'œuvre de ses devanciers.

Ceux-ci n’avaient donné jusqu'ici que des extraits plus ou moins étendus de l

la nomenclature de ces livres. Le nouvel éditeur a voulu la « publier en en

tier, pour la première fois, d'après les inventaires. n Telle est la promesse

contractée en quelque sorte par l'auteur dans le titre même de son ouvrage.

Uintéressant opuscule que nous donne M. lliver de Beauvoir paraît con

tenir, en effet, une reproduction très-complète du manuscrit de Sainte-Ge

neviève, le seul des deux qui semble lui avoir été connu. Comme tous les in

ventaires, celui que contient le ms. de Saintc-Genevièvc énumère les objets

trouvés, sans aucun ordre. Le nouvel éditeur a réparti méthodiquement

Pensemble de ces ouvrages en cinq classes : Théologie, Sciences et Arts,

Belles-Lettres, Ilisloire, Livres divers. A la suite de chacun des articles il a

ajouté, la plupart du temps, une courte notice, instructive et générale

mentl exacte.

t. Page 47, n° B8, le catalogue désigne un exemplaire du Thrdsor de illaistre

Jehan de Mchun, u lequel Mans. de Bavière donna à monseigneur» Ici M. Il. de

Beauvoir indique en note u Etienne le Jeune, duc de Bavière, père d’lsabelle, n

comme le donateur. Le duc Etienneprobablement ne savait pas lc français, et il est

très-peu vraisemblable que ce présent vlut de lui. Monsieur de Bavlère, selon toute

apparence, désigne ici, préférablement, Louis le Barbu, frère de la reine, habitué

eu France, et lié de relations avec le duc Jean.

36.
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La Librairie de Jean, duc de Berry, se termine par un appendice inté

ressant sur la librairie de la Sainte-Chapelle de Bourges. Ce dernier mor

ceau, comme le déclare publiquement M. H. de Beauvoir, est; emprunté en

grande partie aux travaux de notre savant confrère et collaborateur de ce

recueil, M. L. Delisle.

Tel qu'il est, l’opuscule dû aux récentes recherches de M. Hiver de Beau

voir comble une véritable lacune; publié par M. Aubry avec le soin et la

recherche qui caractérisent ce libraire-éditeur, le nouveau livret prendra un

rang honorable et mérité sur les tablettes du bibliophile. Nous regrettons

que l'auteur, habitant loin de Paris, n'ait pas connu (car il ne les a pas men

tionnés) le travail de M. d'Arcq, ni le compte des archives. Il nous a sem

blé, d'après un commencement de comparaison, que le compte des archives

fournissait sur le sujet dont il s'agit des lumières spéciales '. Les excellents

développements qu'y a joints notre confrère des archives eussent étéjen

outre accueillis, nous n'en doutons pas, avec empressement et profit par le

nouvel éditeur.

Nous espérons qu'un prompt succès permettra de réimprimer assez pro

chainement cette publication. On pourrait alors répondre à notre desidcra- -

tant et compléter ce nouvel inventaire par un index général et alphabétique

de tous les livres qui s'y trouveraient mentionnés.

A. V. V.

LIVRES NOUVEAUX.

Juin- Juillet 1860.

274. Catalogue des manuscrits de la bibliothèque de la ville dïArras. —

In-s”, 714 p. avec fac-simile. Arras, impr. Courtin. '

Ce catalogue a été dressé par M. Garou.

275. Mélanges d'érudition et de critique historique; par Letronne; pré

cédés de l'éloge de l'auteur par M. le baron Walkenaen- ln-8°, xxv-429 p.

Paris, impr. Raçon et Ce; libr. Ducrocq. 5 fr.

Bibliothèque classique des célébrités contemporaines. '

276. Corpus legum abimperatoribus romanis ante Justinianum latarum,

quæ extra constitutionum codices supersunt. Accedunt res gestæ inperato

rum, quibus romani juris historia et imperii status illustratur. Ex monu

mentis et scriptoribus græcis latinisque collegit, ad temporis rationem

disposuit, indicibus, qui codices quoque comprehendunt constitutionum,

rerum, personarum, locorumiustruxit Gust. Hænel. Fasciculus lI zlndices ,

et Addenda. Lipsiæ, Hinrichs. —- 278 p. grand in-4°. 37 fr.

L'ouvrage complet 72 fr.

1. Ainsi M. d'Arcq décrit dans son premier article de la Revue archéologique,

sous lc n° 13, un livre d'heures que nous avons vainement cherché dans la Li

brairie, e:c., par M. Hiver de Beauvoir.
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277. La Magie et l'astrologie dans l'antiquité et au moyen âge, ou Étude

sur les superstitions païennes qui se sont perpétuées jusqu'à nos jours;

par L.-F. Alfred Maury, membre de l'Institut. — In-8°, 454 p. Paris,

impr. Bourdier et Ce; libr. Didier et ce. 7 fr.

278. Les Moines d'Occident, depuis saint Benoît jusqu'à saint Bernard;

par M. le comte de Montalembert, l'un des quarante de PAcadémie fran

çaise. Tomes I et Il. — In-8°, ccxcn-885 p. Paris, impr. Claye; libr. Le

coffre et C’.

Cet ouvrage formera 6 volumes in-8°, et paraîtra par livraisons de 2 volumes cha

cune. L'histoire de saint Bernard en sera le complément. Jusqu'à l'achèvement de la

publication, on pourra se procurer chaque partie séparément sans être obligé de sous

crire à l'ensemble de l'ouvrage.

279. Des Ritters. —- Le pèlerinage du chevalier Arnold de Harff, de Co

logne, par l'Italie, la Syrie, I'Égypte et l'A.rabie, exécuté de 1496 à 1499,

décrit et illustré par dessins. Publié par E. de Groote d'après les plus an

ciens manuscrits et avec les 47 dessins de l'original. Cologne, Heberle. -

LI et 280 p. gr. in-8°. 7 fr.

280. Récits de l'histoire romaine au cinquième siècle.—Demiers temps

de l'empire d'0ccident; par M. Amédée Thierry, membre de l'institut. -

In-S“, xxn1-520 p. Paris, impr. Claye; libr. Didier et 0°. 7 fr.

281. Les Andelys et Nicolas Poussin; par E. Gandar, professeur à la

Faculté des lettres de Caen. — In-8‘’, 187 p. et gravure. Caen, impr. Har

del; Paris, libr. Vc J. Renouard.

282. Histoire de Jouvenet; par F.-N. Leroy, membre de la Société de

l'histoire de France. — In-So, xxIv-547 p., portrait ct tableau généalogi

que. Cacn, impr. et libr. Hardel; Rouen, libr. Le Brument; Paris, libr.

Didron. 7 fr.

283. L'Année historique, ou Revue annuelle des questions et des événe

ments politiques en France, en Europe et dans les principaux États du

monde; par Jules Zeller, maître de la conférence d'histoire à l'École nor

male supérieure. 1re année. -- In-18 jésus, xxxv-5l2 p. Paris, impr. La

hure et Ce, libr. L. Hachette et C‘. 3 fr. 50 c.

284. Discours sur l'état des lettres au treizième siècle; par Daunou;

précédé d’une notice sur l'auteur, par M. Guérard, membre de l'Académie

des inscriptions. -— In-8°, xLur-440 p. Paris , impr. Raçon et C“; librairie

Ducrocq. 5 fr.

Bibliothèque classique des célébrités contemporaines.

285. Le Bestiaire d'amour; par Richard de Fournival; suivi de la Ré

ponse de la dame; enrichi de 48 dessins gravés sur bois, publiés pour la

première fois par C. Hippeau. — In-S“, xLm-167 p. Caen, impr. de La

porte; Paris, libr. Aubry. 8 fr.

Tiré à 350 exemplaires.

286. Meygra entrepriza catoliqui imperatoris, quado de anna Dñi mille
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cccccxxxvr veniehat, per Prouensa bene corrossatus impostam predere

Fransa cum villis de Prouensa propter grossas et menutas getes reiohire ;

par A. Arenam bastifausata; avec cette indication: Gallus remat, Gallus

regnavit, Gallus regnabit. avant-elle édition, entièrement conforme à l'édi

tion originale de 1537, précédéedunenotice bibliographique etlittéraire; par

Norbert Bonafous. — Grand in-16, xxvm-127 p. Aix, impr. et libr. Ma

kaire. 2 fr. 50 c.

Bibliothèque provençale.

287. Diane de Poitiers; par M. Capefigue. — Grand in-18, v1-309 p.

Coulommiers, impr. Moussin, Paris, libr. Amyot.

288. Notice sur la correspondance du duc de Moyenne, manuscrit de la

bibliothèque de Reims; par E. Henry. — Grand in-8°, 12 p. Reims, impri

merie Dubois.

289. Siége et prise d'Épernay (1592); par M. Henry. — In-8°, 20 p.

Reims, impr. etlibr. Dubois.

290. Mémoires du duc de Luynes sur la cour de Louis XV (1735-1758),

publiés sous le patronage de M. le duc de Luynes par MM. L. Dussieux et

Eud. Soulié. Tomes I, Il, ilI etIV. — In-S", 2059 p. Mesnil (Bure), impr.

H.-F. Didot; Paris, libr. F. Didot frères, fils et C”.

291. Histoire des agrandissements de Paris; par Auguste Descauriet. —

In-8°, 392 p. Paris, impr. Bacon et Ce; libr. Satorius, 5 fr. '

292. Notice historique sur le village de Luzancy; par l'abbé Torchet,

curé de la paroisse. — In-S”, 127 p. et 6 planches. Coulommiers, imprim.

Moussin.

293. Histoire de Boulogne-sur-Nler; par Auguste d’Hautefeuille et Louis

Bénard. Tome I'r.— Grand in—18, vn-455 p. Boulogne, impr. Aigre; tous

les libr. 3 fr.

294. Rapport sur le concours d'histoire (histoire des États d'Artois),

fait à PAcadémie d'Arras , par M. Laroche, membre résidant. — In-Se,

146 p. Arras. impr. Courtin.

295. Recherches pour servir a l'histoire de l'abbaye de Saint-Vaast d'At'

ras, jusqu'à la fin du douzième siècle; par M. Tailliar, conseiller à la cour

impériale de Douai. - In-So, 332 p. Arras, impr. Courtin (1859).

Mémoires de PAcadémie d‘Arras. Tome XxXl, ‘t0 partie, p. 173 a 501.

296. Les lilayeurs de Saint-Orner, d'après les archives et divers manus

crits inédits (1144-1860); par H. de Laplane. — In-8°, 35 p. Saint-Omer,

impr. Fleury-Lemaire.

297. Notice historique et descriptive sur l'ancienne église paroissiale de

Saint-Jean de Rouen , ornée de trois dessins de Langlois, du Pont

de-FArche, gravés par H. Brevière; par E. de La Querière, membre de la

Société impériale des antiquaires de Frauce.— 111-80, 127 p. et 3 planches.
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Ronen, impr. Brière; libr. Herpin; Lanctin; Le Brument; Paris, libr..

Aubry; Didron; Dumoulin.

298. Histoire de la ville de Blangy-snr-Bresle, département de la Seine

Inférieurc; par J.-A. de Lértie. — Grand in-ls, 197 p. et plan. Rouen,

impr. Péron; tous les libr.; Blangy, libr. Letailleur.

299. Recherches historiques sur Fécamp et sur quelques-uns des anciens

châteaux et seigneurs du pays de Caux; par Mme E. de Busserolle. —

ln-16, 184 p. Fécamp, impr. Dury; libr. Hue (1859).

‘ 300. Anet, son passé, son état actuel. Notice historique sur les person

nages qui ont illustré ce séjour; sur les phases diverses qu’a subies son

architecture, et sur les principaux événements dont il a été le théâtre; par

Biquet, comte A. de Caraman. — ln-IG, x—306 p. Paris, impr. Remquet

et Ce; lihr. B. Duprat; Dreux, libr. lacroix.

301. Documents relatifs à l’histoire des corporations d'arts et métiers du

diocèse du Mans, rassemblés par Thomas Cauvin et publiés par M. l'abbé

Lochet. — In-12, vm-504 p. Le Mans, impr. et libr. Monnoyer.

' 302. Notice archéologique et historique sur le château de Chinon; par

G. de Cougny, membre de la Société archéologique de Touraine. -‘- ln-8°,

120 p. et 2 planches. Chinon, impr. Challuau. (1 fr. 50 c.)

303. Histoire des protestants et des Eglises réformées du Poitou; par

Auguste Lièvre, pasteur. Tome IlI° et dernier. — ln-8°, 375 p. et carte de

la province. Poiliers, impr. Bernard; _libr. Cler; Paris, libr. Grassart;

Cherbuliez; Meyrueis. (4 fr.)

304. Études historiques sur le pays castrais; par Anacharsis Combes.

Grand in-16, pages 85a 300 et table. Castres, impr. VE Grillon.

305. Recherches historiques sur la ville d’Alais.— 111-80, 672 p. et plan.

Alais, impr. Martin; libr. Malignon-hlartin; Veirun.

306. Histoire de la ville de Ronjan et du prieuré de Cassan; suivie d'une

notice sur les diverses communes du canton; par M. Alfred Cronzat, bi

bliothécaire-archiviste de la ville de Béziers. — ln-S“, 285 p. Béziers, im

primerie V‘e Millet (1859).

307. Histoire de Vence, cité, évêché, baronnie, de son canton et de l’an

cienne viguerie de Saint-Vincent de Paul; par l'abbé E. Tisserand, membre

correspondant du Comité historique, etc-i ln-8°, vn1-3l2 p. Saint-Cloud,

impr. V“ Belin ; Paris,'libr. Belin.

308. Histoire de la commune de Cotignac; par M. Octave Teissier. —

In-8°, 354 p. Draguignan, impr. Gimhert; Marseille , impr. Gneidon;

Tonlon, Monge; Paris, libr. Dumoulin. (4 fr.)

Bibliothèque provençale.

300. Origines et bases de Phîstoire de Lyon, ou diplômes, chartes, bulles,

lois, arrêts, règlements des corps de métiers, testaments, et autres actes

authentiques concernant les annales lyonnaises, publiés au nom de.l_'admi
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nisuation lyonnaise par J.-B. Monfalcon. Parties 2 et 3. Suivies de: Musée

lapidaire, avec notice; cartons pour la 1" partie publiée en 1855.- Grand

in-4°, x1x-452 p. avec portrait, vign., fleurons, lettres majuscules représen

tant des monuments lyonnais, etc. Lyon , impr. Vingtrinier; libr. Brun;

Paris, libr. Durand.

Tiré à 200 exemplaires.

310. Recherches concernant principalement l'ordre de la noblesse sur

rassemblée bailliagère de la province de Forez, convoquée à Montbrison,

en mars 1789. pour Pélection des députés aux États généraux du royaume.

Sommaire historique. Convocation. Procès-verbaux. Listes nominatives. La

Nouvelle Diana ou armorial. Pièces iustificatives et notes. Le Monument

religieux de Feurs; par Péditeur des Fiefs du Forez. — In-4“, 237 p. avec

figures. Lyon, impr. Perrin. ‘

311. Cartulaire général de l’Yonne. Recueil de documents authentiques

pour servir à l'histoire des pays qui forment ce département, publié par la

Société des sciences historiques et naturelles de l‘Yonne, sous la direction

de M. lliaximilien Quantin, archiviste du département. 2° volume. ——In-4°,

cn-592_ p. Auxerre, impr. Perriquet et Rouillé.

312. Recueil de documents sur l'histoire de Lorraine. Tome V.—In-8°,

xv-ses p., papier vergé. Nancy, imprimerie Lepage; librairie Wiener

aîné et fils (1859).

Recueil rédigé par l'abbé Marcha]. Publication de la Société darcliéologie de Lor

raine. Tiré à 125 exemplaires numérotés.

313. Histoire de la ville de Saint-Mihiel, par Dumont, juge à Saint

Mihiel. Tome I". — In-S“, 355 p. Nancy, impr. V‘e Dard; Paris, De

roche.

314. La Moselle administrative, publiée par M. Édouard Sauer, archi

viste de la préfecture. Administration. Histoire. Paléographie. Archives

départementales. 4e année. 1860. — In-12, xI-736 p. et43 p. d’annonces.

Metz, impr. Verronnais; lilir. Alcan; Paris, libr. Paul Dupont. (2 fr.

50 c.)

315. Quatre vues de l'ancien Troyes, gravées sur cuivre, avec notices

historiques inédites , publiées par Varusoltis , anagramme de Varlet, anti

quaire à Troyes. —— Grand in-4°, 39 p. et 4 pl. Troyes, impr. et libr. Bou

quot; Varlot père, antiquaire; Paris, libr. Aubry.

316. Histoire de la ville de Châlons-sur-lllarne et de ses monuments,

‘depuis son origine jusqu’àl’époque actuelle (1854); par L. Barhat. Édition

ornée de dessins représentant les monuments anciens et modernes, de

plans indiquant la position topographique et l’importance de chacun d’eux,

de dessins de monnaies, médailles, sceaux, portraits, etc. 30e et dernière

livraison.— Pages 657 à 786, 12 pl. Châlons, impr. et libr. Martin; Fau

teur; tous les libr. du département; Paris, libr. Didron.

317. Deutsche. w Étudesallemandes. Les commencements de la royauté.
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gothique; par R. Kôpke. Berlin, Weidmann, 1859. — 229 p. gr. in-8°.

(5 fr.)

318. Johann. —- Jean Turmair, surnommé Aventinus, l'historien du

peuple bavarois; par Th. Wiedemann. Freysing, Datterer, 1858. —— 378 p.

gr. in-8°. (6 fr. 50 e.) _ -

319. Geschichte. — Histoire de l’ancienne ville impériale dfoppenheim

sur le Rhin. d’après les sources diplomatiques, par W. Frank. Darmstadt,

Jonghaus, I859. — 58.5 p. gr. in-8°. (9 fr. 35 c.)

320. Les Expéditions de César en Grande-Bretagne; par M. F. de

Saulcy, membre de Flnstitut. — Grand in-s", 42 p. Paris, impr. Pillet fils

. aîné; libr. Didier et C’.

321. John Fisher. évêque de Bochester et martyr de la foi catholique;

par M. Kerker. Tübingue, Laupp. — 378 p. gr. in-8. (6 fr.)

322. La Suède au seizième siècle. Histoire de la Suède pendant la vie et

sous le règne de Gustave l"; par A. de Flaun- In-8°, 467 p. Paris, impr.

et libr. F. Didot frères, fils et Ce.

323. Isländische. — Traditions islandaises du temps présent; recueillies

et mises en allemand par K. Maurer. — Leipzîg, Hinrichs. 364 p. gr. in-8°.

(7 fr. 25 c.)

324. Legationes alexandrina et ruthenîcaad Clementem VIII, pont.- max.,

pro unione et communione cum sede apostolica , anno Domini I595, die

I5 januarii'et 23 decembris, nunc separatim excussæ studio Augustini ex

principibus Galitzinorum. —- [n-B‘), xI-l42 p. Paris, impr. Remquet et Ct;

libr. B. Duprat.

325. Histoire d‘Italie depuis les origines jusqu’à nos jours; par le comte

César Balbo, ancien président du conseil des ministres en Piémont (1848).

Traduite sur le texte de la 11” édition italienne, et continuée jusqu’en

1860, par Jules Amigues. Tome I". — Grand in-18 anglais, 347 p. Paris,

impr. Bourdilliat; Libr. nouvelle. (3 fr.)

326. Der westgothische. — Uarianisme visigothique et Phistoire de

Fhérésie espagnole; par Ad. Helfferich. — Berlin, Springer. 155 p. grand

in-8°. (4 fr.)

327. Histoire des persécutions religieuses en Espagne. Juifs. Mores.

Protestants; par E. La Rigaudière. — Grand in-I8 anglais, xv-344 p. Pa

ris, impr. Raçonet C‘; Libr. nouvelle. (3 fr.)

328. les Rois catholiques, ou I’Espagne sous Ferdinand et Isabelle (1474

1515); par A. Caron etL.-A. Sorlin. — 111-8’, 157 p. Sceaux, impr. Dépée ,

Paris, libr. Desloges.

329. L’Espagne et PAngleterre en 1588. Campagne de I’Armada ; docu

ments nouveaux; par Jules Thieury. -— Grand in-16, 24 p. Évreux, impr.

Hérissey g Paris, libr. Anbry.
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330. Description et histoire du Maroc, comprenant la géographie et la

statistique de ce pays, d’après les renseignements les plus récents, et le

tableau du règne des souverains qui l'ont gouverné depuis les temps les

plus anciens jusqu'à la paix de Tétouan en 1860; par M. Léon Godard,

professeur d’histoire et d’arcl1éologie au grand séminaire de Langres. Avec

une carte générale du Maroc. 2 vol. in-8°; vIr-680 p. Paris, inipr. Don

naud; libr. Tanera ; Alger, Bastide.

331. Memorias de los Vireyes que han gohernado el Perù, durante el

tiempo del coloniaje español. Impresas de orden suprema. Tomes II, lll,

lV, V et VI. — 111-4“, 2186 p. Besançon, impr. Roblot; Lima.

 

CHRONIQUE.

Épreuve orale. — Les élèves ont été examinés sur les deux chartes sui

vantes:

Juillet-Août 1860.

.5 Les examens des élèves de PÉcolej des chartes ont commencé le 24 juil

letJsous la présidence de M. Hase.

PREMIÈRE ANNÉE.

Frater A., dictus abbas Cisterciensis, totusque capituli generalis conventus, sancti

monialibus in Ravensberga ad serviendum Deo coadunatis, salutem et devotam in

ordinis observantia voluntatem. Quoniam, ex relatione venerabilis coabbatis nostri

P. de Dunis, ad ordinis nostri incorporationem vehementer vos novimus aspirare,

ad petilionem ejns, vos in ccmmunionem et societatem nostram recipimus. Inde est

quod. in liujus confraternitatis argumentum, litteras vobis has , sigilli nostri appen

sioue roboratas . porrigilnus , quatinus omnibus eas inspecturis {idem prebeant ad

credulitatem, et vobis admoveant promtam de cetero in observatione ordinis vo

luntatem ',

cnmoclurns. ‘

sacenttout que, par devant eschevins d’0rchies, se comparu personelment demoi

selle Angnies Pintelee, vesve de feu Jehan de Hallines, laquelle, de se buine volonté.

sans constrainte, congnu et dist que, pour Yame du dit feu Iehan, sen mary, et pour

le salut de s'amc, ellc avoit donné et donnoit pleinement et entièrement à l'église Nostre

Darne (Porchies un quartier de terre ou environ, gisant au ponchel de Grugies, tenant

à le terre les hoirs Pierre Lleurisse, d‘uune part, et à le terre Jehan Fiefvet, d“aultre

part, à pcnre, lever et recepvoir au profit de le dicte église des Ic jour et datte de ces

présentes lettres, sans ce que jamais elle ne sez hoirs en puissent faire poursieuttc ne

l. Bibl. Imp., pièce cotée Ravensberghe, 8. — Cet acte a dû être fait vers l'année

1205.
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demande aucune au prejudice de le dicte église ne des ayans cause pour elle. Ans

coses dessus dictes furent eschevins d’0rchies Jehan landas, Jehan de le Ruielle et

Pierres de Raismes. (Je fu fait le xune jour de jning, l'an de gracc mil ccec ct quinœ '.

Épreuve écrite. — Cette épreuve a consisté dans la lecture et la traduc

duction des deux chartes dont le texte suit :

Notum sit presentibus et futuris quod egonicardus forestarius de Suhle1. et Johanna,

uxor mea , excanbiavimus domino nostro Willelmo de Humeto, coneslabulario

domini rcgis, totem terram quam habebamus et tenebamus de eo et de omnibus ‘aliis

in villa summarveii, pro sex quarteris frumenti quos noble et lieredibus nostris (ledit

in suo molentlino de sancto Laudulo, et prcter lioc (ledit nobis vingiti (sic) sex libras

andegavcnsium, et predicte Johanne unam robam novam de viridi et coninis. Et ut

hoc excanbium ratum et inconcussuln in posterum permaueret, nos juravimus

super sacrosancta domino eonestabulario predicto quod pro posse nostro contra omnes

predictum excanbium illi et lieredibus suis garantizabimus. Testibus his Henrico Baio

censi episcopo, Rogero Bovet, Henrico arcbidiacono, Willelmo Bacone, Radulfo de

Agnellis, Gervasio de Locellis, Radulfo de Percheio, Radulfo et Itogero de Muntibus et

aliis multis 3.

Conogud sia a tots, als prezents et als avenidors, que Bemads de Castres, ab sa

bona et ab sa agradabla volontad, c senes forsa que aqui a lu no aveng, mes simeteis

son cors c so aver, aquel que a ni aura per azcnant , en cabten et e mantenensa d'en

Pcirc dbluriag e del seu ordein per tots tems, et altre cahten ni altre senor far no deu,

per deguna mariera ni en degu 10g, esters le sobredit Peire dhxuriag, el seu ordein, et

el cabten d'en Peire däauriag sobrediz e dcl seu ordein deu esser et estar per tots tems

onque sia et onque estia; e per le sobredit eabten Bernads de Castras sobredits deu

donar lll deners tolosan cad an a martror al sobredit Peirc dïAuriag et al seu ordein.

Hujus rei suut testes W. de Baladsvila, ben W. Bruna, e Ramons Amels, qui cartam

islam scripsit in mense junii, feria nu, Philipo rege Fraucorum reguaute, et Raimundo

Tolosauo comite, et Fulco episcopo, anno Christi M° CC Vl 3.

DEUXIÈME ANNÉE.

Epreuve orale. -— Les questions suivantes ont été posées aux élèves:

l. Quelles sont, suivant les divers siècles, les formes de rédaction qu’ont

reçues les actes de donations pieuses?

Il. Indiquer les modifications principales qu'a subies le sceau de plomb

employé dans la chancellerie pontificale depuis les temps les plus anciens

jusqu’au douzième siècle.

lII. Qweutend-on en bibliographie par signatures et réclames, et à quel

usage ont servi ces signes? — A quelle époque remonte la pagination dans

1. Bibl. Imp., pièce cotée Tournai, 27.

2. Orig. a la Bibl. Imp., pièce cotée A-unai, n. 7. _ Cette charte doit avoir été

rédigée vers l'année I200, comme le prouvent 1° le nom de Henri, évêque de Bayeux,

mort en 1205; - 2° la mention de Guillaume du Hommet, connétable de Normandie

depuis 1180; — 3" la mention de la monnaie d’Anjou qui n’eut plus cours cn Nor

mandic après 1204.

3. Orig. aux Arch. de PEmp. J. 321, n. 53.



556 '

les livres imprimés ?-— La pagination était-elle avant l'imprimerie employée

dans les livres manuscrits?

Epreuce écrite. — Elle a eu pour sujet la charte qu'on va lire :

A., Dei gratia Ambianensis egiiscopus, omnibus présentes litteras inspecturis, in

Domino salutem. Cum abbas et conventus de Flaviaco traxissent in causam in curia

Ambianensi dominum Guillelmum de Kaioto, militem, dicentes contra enm quod

dederat in puram et perpetuam elemosinam dictis abbati et œnventui octo libras pari

siensium. percipiendas singulis annis in duobus terminis, videlieet in festo beati Re

migii quatuor libras, et totidcm in die qua cantatur Invocavil me, ad lraversum suum

de Senarpont; unde cum a novem annis retro nichil inde recepissent, dicti abbas et

conventus petehant a dicto milite sexaginta et duodecim libres parisiensium de arre

ragiis ratione dicte elemosine sibi reddi, et quod de cetera ad prcdictos termines

dictas octo libras, ut predictum est, ipsis pacifice redderct ct quiete; litte super hiis

contestata, jurato a partibus de calumpnia, pars diclorum abbatis et conventus sub

juramento prestito posuit vcra esse que in lihello suo continebantur, pars vero dicti

militis confessa fuit dictam elemosinam factam fuisse, de arreragiis vero non credebat,

nec assignamentum factum fuisse ad traversum de senarpont, addens quod inter dictum

militem, ex una parte, et dictum abbatem, ex altera, tam de dicta elemosina quam de

arreragiis, si qua essent, quedam compositio intervenit, per quam debuit dictus miles

remanere quitus pro duodecim modiis vini, ad mensuram Clari Montis accipiendis

singulis annis apud Clarum Montem; ad quam oompositionem probandam dictus

miles primam, secundam, terciam et quartam cum sollempnilate juris habuit produ

ctionem; unde cum nullos testes produxissct, nec intentionem suam aliquo modo

probavisset, intentione dictorum abbatis et conventus, quantum ad dictam elemosinam,

tam per conlessionem partis adverse quam per quedam instrumenta coram nobis ex

parte ipsorum in modum probationis exhibita, sufficienter probata, de bonorum viro

mm et juris peritorum œnsilio, dictum militem ad solvendum prefatis abbati et

conventui singulis annis, terminis prcnotatis, dictas oeto libras de dicto traverse per

sententiam diflinitivam duximus condempnandum. ln hujus rei testimonium, présentes

litteras œnfici fecimus et sigillo curie Ambianensis roborari. Actum anno Domini

M° CC° xxxv nono, mense julio, sabbato post festum apostolorum Petri et Pauli ‘.

TROISIÈME ANNÉE.

Epreuve orale. — Questions posées aux élèves :

l. Quelle date assigne-t-on généralement à l'établissement de l'état mo

nastique dans les Gaules? Énumérer les monastères les plus anciens et in

diquer l'époque de leur fondation jusqu'au septième siècle. Quels sont les

principaux ordres institués en France au onzième, au douzième et au trei

zième siècle? .

Il. Décrire l'équipement d'un chevalier au onzième siècle.

III. Quel est le texte de droit romain qui a été le plus généralement ap

pliqué en France sous les deux premières races? Ses différents noms, son

auteur et sa date.

IV. Où trouve - t -on pour la première fois mention de l'origine

1. Orig. à la Bibi. Imp., pièce cotée Saint- Germes‘, '24.
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troyenne des Francs? Combien de temps a duré cette tradition? À quelle

époque cette tradition a-t-clle perdu faveur? Quelle est aujourd’hui

l’opinion la plus généralement adoptée sur le premier établissement des

Francs? ‘

Épreuve ecrileu- Les candidats ont dû développer ces quatre questions:

I. Qu’est-ce que la pragmatique sanction de saint Louis?— Exposer

succinctement les raisons qu’on a données pour en combattre ou pour en

soutenir l'authenticité.

11. Quelle a été la forme des fenêtres dans les églises? — De quelle ma

nière la baie de ces fenêtres a-t-elle été remplie depuis le cinquième siècle

jusqu’au seizième P

llI. Qu’est-ce que Fhommage? — Quelle différence y a-t-il entre la foi

et l’hommagei’— Dans quel cas l'hommage doit-il être prêté? — Quelles

sont les diverses espèces d'hommage?

lV. Quel rôle politique ont joué les assemblées nationales sous Charle

magne?

A la suite de ces épreuves, le jury d’examcn a déclaré:

1° Admissibles à suivre les cours de deuxième année :

MM. JOIGNY (Edmond-Marie-Augustin), né le 1“ octobre 1839, à Paris.

TUETEY (Alexandre), né le 11 septembre 1842, à Saint-Pétersbourg.

DEPBEZ (bIarie-bIîchel-Denis), ne le 30 septembre 1838, à Sainte-Ge

neviève (Loiret).

GUIFFREY (Jules-Marie-Joseph), né le 29 novembre 1840, à Paris.

MABCHAL (Nicolas-Paul), né le 30 octobre1838, à Bar-le-Duc (Meuse).

SAINT-buvais(Yolan-bIarie-René de), né le 29 août 1837, à Saint

Amour (Jura).

DE FLEUBY (Pierre-Paul-Fouquet-Armand), né le 15 mars 1839, à

Vieux-Buffet (Charente).

LABY m‘. Lnoun (Louisutndré-lllarie-Joseph de), ne le 14 mars

1841, à Bezolles (Cher).

Dans cette liste, comme dans la suivante. les élèves sont classés par ordre

de mérite.

2° Admissibles à suivre les cours de troisième année:

MM. PARIS.

DE LABOBDB.

VIOLLET.

PÉLICIEB.

Vnvumn DU MunAUD.

SAIGE.

MYIONNET.

HUBERT.
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3° Admissibles à soutenir la thèse:

MM. BUCHÈBE.

DUBANDE.

FAUGEBON.

LEBBETHON.

Lncov.

ltlsvsn.

TonmLLoN.

Les noms des élèves portés sur cette dernière liste sont rangés suivant

l'ordre alphabétique.

— Notre confrère M. Francis Wey a été promu au grade d'officier

dans l'ordre de la Légion d’honneur.

- Par décret en date du 10 août, notre confrère M. Giraud, substitut à

Tours, a été nommé procureur impérial à Gien.

— M. Maupré, archiviste-pâléographe, a été nommé archiviste du dépar

tement de la Charente.

—- Le 10 août, M. Guiguiant a été élu secrétaire perpétuel de PAeadémie

des inscriptions, en remplacement de M. Naudet, démissionnaire.

—- Le 29 juin, M. Gerhard, de Berlin, a été élu associé étranger de l’Aca

démie des inscriptions, en remplacement du comte Borghesi.

— Notre confrère M. Blanrard a trouvé dans les archives du département

des Bouches-du-Rhône un très-beau rôle des morts. de la fin du douzième

siècle. Ce rôle a été fait à l'occasion de la mort de Bertrand des Baux, prince

d'orange. Il contient plus de deux cents titres, qui ont été recueillis dans

différentes églises du midi, du centre et de l’ouest de la France.

r r- vi‘i
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Biblflothdque.
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La BIBLIOTHÈQUE de la ville de VALENCIEN

NEs.

LA BIBLIOTHÈQUE DU CHATEAU DE Connu‘.

CNE.

LA BIBLIOTHÈQUE DU CHATEAU DE FONTAI

NEDLEAU.

La BIBLIOTHÈQUE de la ville d’ANvEns.

La BInLIOrnEQuE cantonale de LAUEANNE.

La BInLIOTnEoUE de PUNIvEnsITÉ DE

LIÉCE.

La BIBLIOTHÈQUE de l’UNIvEnsrrÉ DE TU

nIN.

Le CEnCLE DE LA LIBRAIRIE, à Paris.

Le CERCLE AGRICOLE, à Paris.

L'ÉCOLE IHPÉRIALE DES CIIARTES.

La FACULTÉ DEs LETTRES, à Rennes.

L’lNsTrrUT DE FRANCE, à Paris.

UINETITUT ROYAL LoMnAnD, à Milan.

Le MINISTÈRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE

(60 en).

Les RR. PP. BÉNÉDICTINs DU MoNT-CAsslN.

Les 1m. PP. BOLLANDIsTEs, à Bruxelles.

La SOCIÉTÉ NACEICULTUEE, SCIENCES ET

AnTs, A ACEN.

La SOCIÉTÉ D’AnCnÉoLoCIE D’AvnANCnEa.

La SOCIÉTÉ D’ACnICULTUnE DE DOUAI.

La SOCIÉTÉ DEs ANTIQUAIRE DE LA Moni

NIE, à Saint-Omer.

La SOCIÉTÉ DES ANTIQUAInEs DE L’0UEsT, à

Poitiers.

La SOCIÉTÉ DEs ANTIQUAIIIEs DE PIcAnDIE,

à Amiens.

La SOCIÉTÉ DE NuIIIsuATIQUE DE BELGIQUE,

à Bruxelles.

Le Journal de la librairie, à Paris.

Le Messager des sciences historiques ,

des arts et de la bibliographie de Bel.

gigue, à Gand.

Les Archives de l’Art français, à Paris.

La Revue archéologique, à Paris.

MM. Arrnv (d’) DE LA MONNOYE, à Paris.

AnDnlEUE (Jules), à Paris. \

' AnnoIs DE JUnAINvILLE (E. D‘), archi

viste, à Troyes (I).

AENAUD (l'abbé), Chanoine honoraire de

Poitiers et de Viviers, à Paris.

" AUDINEAU (L.), à Paris.

AUDENET, banquier, à Paris.

' AUcEn, proc. imper“ à Clcrmont (Oise).

" BAILLET, à Paris.

BAILLIÈRE, libraire, à Paris.

BAnANTE (le baron DE), membre de l'Insti

tut, a Paris.

" BAnnEU DU nOCnen (A.), à Paris.

* BAnTEÉLEn (A. de), sous-préfet, à

Neufchatel.

BAnTnEz et Cie, libraires, à Paris.

' BAsTAnD (le comte Léon DE), secrétaire

d'ambassade, à Paris.

” BATAILLARD (Paul), à Paris.

BATAULT (IL), avocat à chalon-snr-saone.

BEAUcoUnT (DE), à Paris.

" BEAUnEpAmE (Ch. DE) , archiviste, à

Rouen.

BBLLAGUET, chef de bureau au Ministère

de l'instruction publique, à Paris.

BELLENCONTEE, notaire, à Falaise.

BEncEn DE XIVREY, membre de l'institut,

à Paris.

BEnNnAnD, à nibeauviller (Haut-Rhin).

"' BBmmY, à Paris.

* BEssoT DE LA MornE, à l'ambassade

de Russie, à Madrid.

Beur, libraire, à Gênes.

BEUcNoT (le comte), membre de l'institut,

à Paris.

BLACAs (le duc de), à Paris.

BLANC, chef de bureau au Ministère de

l'instruction publique.

* BLANCAED. archiviste, à Marseille.

" BoCA (L.), archiviste, à Amiens.

Boccs, libraire) Turin.

" BOIssEnAND DE CnAssEv, archiviste aux

Archives de PEmpire, à Paris.

BONAINI (le chevalier), surintendant des

archives , à Florence.

BONNE (DE), à Bruxelles.

BONNET", directeur des Annales de phi‘

losophte chrétienne, à Paris.

BoNNm , ancien notaire, à Evreux.

BonDEAUx (Raymond), docteur en droit,‘

à Evreux.

(I) Les nomaprécedél d'un uterlaque sont ceux des membres de la Soclclc derÉcole-del chartes.
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" Bonnisu (Fleuri L.) , à Paris.

* Boum. lffllturxiuvs (A.), secrétaire de

l'École des chartes, à Paris.

Bossancr: , libraire, a Paris (8 en).

BOSVIEUX, archiviste, a Guéret.

Bouée ne ToULnoN, a Paris.

Bouclier, bibliothécaire de la ville de

Veudome.

‘Boonouewr (R), professeur adjoint à

Pläcole des chartes, à Paris.

" Bouraurc (F1,), archiviste aux Archives

de l‘Empire, à Paris.

Bourru, a Paris.

BRANDOIS (le baron ne), à Paris.

Bmr, notaire, à Saint-Omer.

BROIÆIANN, à Paris.

Bucucas (Paul), à Versailles.

" CAIPARDON (Émile), archiviste aux Ar

chives de PEmpire, à Paris.

CARAYON (le R. P.).

* CASATI, avocat, à Paris.

’ Caussnv un PsncsvAL, conseiller à la

Cour de cassation, à Paris.

" CERTAIN (ma), a Paris.

CHAMBELLAN, professeur à la Faculté (le

droit, à Paris.

" CIIAIBURE (ne), à Paris.

CHAMPOLLION - Ficsac , bibliothécaire , à

Fontainebleau.

Cnaursms , traducteur au cabinet de

PEmpereur, à Paris.

Cnarourox, membre du conseil général

de la Drome, à Grignan.

Cnitnmssu (Anat. ne), à Autun.

* Cnauonum, archiviste, à Gap.

CEASLES , membre de Plnstitut, à Paris.

* Cnassunc, substitut, à Cusset.

" CHATEL (E), archiviste, à Caen.

CBAUFFOUB (L), avocat, à Colmar.

CIIAVERONDIER (Aug.), docteur en droit, a

Roanne.

* Cnazaun, archiviste, à Moulins.

Cnsnmu, avoué, a saumur.

cnsneuusz, libraire, à Genève.

Cnénusn (A.), inspecteur de PAcadémie

de Paris.

CIZANCOURT (Raymond ne) , à Noyon

(Oise).

’ CLAIRFOND (M.), à Moulins.

CLAUDE, employé aux manuscrits de la

Bibliothèque impériale , à Paris.

* Cocnnms, bibliothécaire a la Biblio

thèque Mazarine, à Paris.

Connu (Sébastien), peintre, à Paris.

Cosra (le marquis de), a Turin.

COUSIN (Victor), membre de Plnstitut, à

Paris.

Coussznitxan (ne) æ, juge et membre du

conseil général du Nord, à Dunlierque.

Campus, avoué, à Orléans.

’ CucnsvAL-CLAHIGM, conservateur à la

bibliothèque Sainte-Geneviève, a Paris.

CUIONT (us), à Crissé (Sarlhe).

* DAIGUSON (lttaurice), à Paris.

* Danssrs (Ant. C.), professeur à la Fa—

culté des lettres, à Lyon’.

* Danssrs (Rcdolphe), avocat à la Cour

de cassation, à Paris.

Dlurmc (Eugene), employé à la Biblio

thèque lmpériale, à Paris.

* Dlmu (Louis), conseiller référendaire à

la Cour des comptes, à Paris.

Dace, à Bruxelles (2 cm).

Dsrnénsnv, a Paris.

DELALO, président du tribunal, à Mau

riac (Cantal).

DELAULNE, avoué, à Romorantin.

‘ DELISLE (L.), membre de Plnstitut, à

Paris.

' Derme (A), conservateur du musée

Calvet, à Avignon.

DELPIT (Jules), à Bordeaux.

* DEMANTE (Gahriel), professeur à la Fa

culté de droit, à Toulouse.

DENIS (Pabbé), a Meaux.

Dessovsas (Jules), bibliothécaire du Mu

séum d’histoire naturelle, à Paris.

* DESPLANQUE, archiviste, à Chateauroux.

Dasrn/tis, avocat, a Strasbourg.

DlGBY, à Londres.

DION (de), à Montfort-PAmauri.

' Douar IŸAECQ, archiviste aux Archives

de l‘Empire, a Paris.

Douvs, juge de paix, à ltouen.

DUIONT (Edouard), à Fontainebleau.

Dunour, à Paris.
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' Dents (fleuri), attaché à la Bibliothè

que impériale, à Paris.

DupLnssrs, président de la Société acadé

mique, à Blois.

* DUPONT (Edmond), archiviste aux Ar

chives de PEmpire, à Paris.

Duprwr, libraire, à Paris (2 m7.).

Doum, libraireI à Paris.

Eccen, professeur à la Faculté des lettres,

membre de l'institut, à Paris.

’ Fameux, secrétaire général de la pré

fecture à Ajaccio (Corse).

’ Fanon (l'abbé), curé de saint-Roch, à

Paris.

’ FLOQUET (L), à Paris.

Fovnunnn, ancien juge d’instruction , à

Paris.

Fumes, à Paris.

* Canner (E. 1.), à Paris.

* Gammes ( E. ), archiviste aux Archives

de l’E.mpire, à Paris.

Gauaan, propriétaire, à la Reole (Gi

ronde).

Garmsn, archiviste du lthône, à Lyon.

" Glumsu (L), archiviste ami Archives

de PEmpire, à Paris.

GBNOUILLE, professeur de l'Université, à

Paris. ' .

GERMAIN, professeur d'histoire à la Faculté

des lettres, à Montpellier.

GINOULBIAC, professeur de droit à la Fa

culté de Toulouse.

" Ginaon (A1,), procureur impérial, a

Gien.

Gruau», ancien député, à Romans.

" Gossm (L.), sous-chef au chemin de fer

d’0rléans, a Paris.

‘Gnaunnison (Charles), archiviste , à

Tours.

GRANDVAL (le marquis on), correspondant

du Ministère de‘_l’instruction publique,

à Saint-Denis-Maisoncelles (Calvados).

" Gmäa (Pabbé A), à Notre-Dame de Bau

din (Jura).

GRIMAUD, professeur, à Fribourg.

Gurfiuauoen (dom), à solesme.

‘Guessann (E), professeur à PÉoole des

chartes, à Paris.

" GUlGNlARD(Ph.), bibliothécaire,àDijon.

* GUIGUES (DL-C), à Trévoux.

GUITON (le Cle de), à Montanel (Manche).

Hannoum (Henri), avocat, a Paris.

Base , président du conseil de perfection

nement de l'École impériale des chartes,

membre de Flnstitut, à Paris.

BeNNeGulI-zn, à Montreuil-sur-Mer.

HémcovnraevicomteAchmet n'),àArras.

Heussuan, libraire, à Bruxelles.

* HIILY (A.), professeur-adjoint à la Fa

culté des lettres, à Paris.

Bonuzn, libraire , à Zurich.

* Hncor (L. P. 11.), bibliothécaire, à Col

mar.

HuiLunn-Bmfinotnes, archiviste aux Ar

chives de PEmpire, à Paris.

' Jacons (Alfred), a Paris.

‘Jasm (E.), auxiliaire de l'Institut, à

Paris.

JOIGNY, à Paris.

Josreu, à Paris.

Jounnam, chef de division au Ministère

de [instruction publique, à. Paris.

' KERDREL (Audren ne), à Rennes.

* Kuoanen (Auguste), archiviste, a Mon

tauhan.

Lanonne (le comte Léon de), membre de

l'Institut, directeur général des Archi

ves de PEmpire, à Paris.

LAnonnn (Théodore), à Paris.

’ La Bonnrzmrz (Arthur ne), à Vitré.

Lasounavn (Édouard), membre de l'ins

titut, à Paris.

' Lacanase (Léon), directeur de l'École

des chartes, à Paris.

LAFBRRIÈRE, inspecteur général, à Paris.

LAFERBlÈRE-PERCY (le comte de), au cha

teau de Ronfeugeray (Orne).

' Lace-r, archiviste aux Archives de l’Em

pire, a Paris.

\
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LAGMNGE (le marquis ns , à Paris.

LAINÉ, imprimeur, a Paris.

" Lliiii, avocat, à Paris.

" minus (Liid.), à Paris.

Lunsirr , bibliothécaire de la ville de

Bayeux. ä

Lannsar, avocat, à Paris.

Lasrsvms (Ferdinand os), à Paris.

" Lsssuaisai (l'abbé), archiviste, à Evreux.

* Lscaaon, à Paris.

LE CLERC (Victor), membre de l'insti

tut, à Paris.

Lscomns-Duronr, à Poitiers.

" Lsrsaviis (A.), à Paris.

Lacs, libraire, à la Flèche.

* LEGLAY (5,), sous-préfet, à Libourne.

Lscovr, chef de bureau au Ministère de

l'intérieur, a Paris.

LEIAISTRE, correspondant du Ministère

de l'instruction publique, à Tonnerre.

LÉPINE, à Montfort-mmauri.

LÉPINOIS (E. us), à Paris.

" UÊPINOIS (il. de), à Paris.

* La Roux ns LINCY, conservateur à la

Bibliothèque de PArseiiaI, ‘a Paris.

LIKNARD, à Verdun.

Li-rriis, membre de l'institut, a Paris.

LONGPËRIER (Adrien os), membre de l'in

stitut, a Paris.

"‘ L01, employé auxArcliives de Pi-‘Jnpire,

à Paris.

‘ Lues (Siméon), auxiliaire de l'institut,

à Paris.

Lucx (11,), avocat à Marseille.

* MABILLE (Emile), surnuméraire à la Bi

bliotheque impériale, à Paris.

MAGNIN, membre de l’institut, à Paris.

MALLET-BACHELIER, à Paris.

MANOIR (le comte Jules nu), maire de

Juaie (Calvados)

* MARCBEGAY (P.) , aux Roches-Baritaud

(Vendée).

MABCIEU (le marquis 13's) , à Paris.

MARCUS, à Bonii.

‘ MARIN ifnnssi. (E.) , à Paris.

“ MARION (L) , à Paris.

MARTIN (l'abbé), curé de Courtes (Ain).

“ MARTONNE (A. ma), archiviste, à Blois.

' MARTY-LAVEAUX (Cli.), sous-chef du Ca

talogue à la Bibliothèque impériale, a

Paris.

blasons, ancien notaire, à Paris.

"' Mis-Larme (L. ns), chei de section aux

Archives de Piimpire, à Paris.

Marnes , bibliothécaire de la ville ‘de

Neufchâtel (Seine-inférieure).

Msiiii. (Edélestand nu), à Paris.

Msninss (Prosper) , membre de l'ins

titut, à Paris.

" MsnLsr (L.), archiviste, à Cliartres.

‘ MÉVIL (SAINTE-MARIE), archiviste, à

Versailles.

Msvsii, à Paris.

IlIiGNET , secrétaire perpétuel de PAcadé

mie des sciences morales , à Paris.

MIREPOIX (M'ne la duchesse ne) , à Paris.

MIERICH, à Paris.

MOIGNON, substitut du procureur géné

ral, à Paris.

Moiwsiious, membre de l'institut, à Pa

ris.

“ MONTAIGLON (A. os), bibliothécaire à la

Bibliothèque Sainte-Geneviève, a Paris.

‘ MoivriioNo (M. Founcnsux ns), à Paris.

’ MoasLor (St. 11.), à Dijon.

MORIN (Henri), banquier, à Lyoii.

MOUTIÉ, secrétaire de la Société archéo

logique, à Rambouillet.

Mou! (ne), à Paris.

NAnoi-rr, membre de l'institut, à la Celle

Saint-Cloud.

NAUDiN , conseiller de préfecture, à Blois.

Niciiin (P.), à Paris.

Nvaorr, libraire, à la Haye.

’ PAILLARD ns SAiNT-AIGLAN, préfet de

Lot-et-Garonne, à Agen.

PAQUET (iust), à Passy.

" PARADIS (Aug.), à Paris.

Pasivsigancien conseiller d'Etst,àPa.ris.

PARAVEY (Edouard), négociant, au Havre.

Passa": ns Rosas, a Versailles.

Parus (Pantin), membre de l'institut, à

Paris.

‘ PASSY (Louis), à Paris.
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PATIN , membre de l‘Académie française,

a Paris.

PÉCOUL (A.-L.), a Draveil (seine-et-Oise).

PÉmcAun, bibliothécaire de la ville de

Lyon.

‘Peaux (Jules), avocat, à Paris.

Pmrz, historiographe de S. M. le roi de

Hanovre, à Berlin.

PlcAnn (Emile), à Avignon.

PICARD , compositeur à

Firmin Didot.

PLÉ, avocat, à Paris.

' Pour (Célestin), archiviste, à Angers.

‘ Poucm (1).), a Paris.

Pmoux (St.), à Paris.

l'imprimerie

* QUICBERAT (Jules), professeur à l'École

des Chartes, à Paris.

QUICHEBAT (Louis), conservateur a la bi

bliothèque sainte-Geneviève, à Paris.

RABUSSOI, avocat, à Dole.

RAvuoNn (Paul), archiviste, à Pau.

"' REM?!‘ (x-.L.), archiviste, à Poitiers.

nemwALn, libraire, à Paris (8 m2.).

* nzNnu (Atham), a Paris.

nssonAnn, libraire, à Paris (2 ez.) .

nlcAnn, avocat, à Montpellier.

RIVES , conseiller à la Cour de cassation,

à Paris.

ROBIN (Charles), à Paris.

* Rossszwsrc , archiviste, à Vannœ.

nouAnn, bibliothécaire de la ville (Paix.

nouvrLLe (H. ne), à Nlmes.

' nous“ (Eugène n11), inspecteur général

des archives départementales, a Paris.

nom (Ernest), à Cirei-sur-Blaise (Haute

Marne).

ROYER-COLLARD (Paul), professeur à l’E

cole de droit de Paris.

sAuuc 01m.), avocat, docteur en droit, à

Toulouse.

sucs, à Toulouse.

SAINT-MICHEL (le supérieur de la maison

de), à Laval.

SARTIGES IYANGLEs (le baron ne), a Cler

mont.

‘ Scawsicmsusm (Alfred), archiviste,à

Strasbourg.

SEIICHOI, avocat, à Neufchatel (seine

Inférieure).

ssnvsAux, chef de bureau au Ministère

de l'instruction publique, à Paris.

" ssnvois (Gustave), à Paris.

516mm, a Paris.

SoLAn, à Paris.

soucAints, licencié ès-lettres, à Béliers.

sonLmAir (le comte Georges n12), à Lyon.

' STAnLsn (E. ne), inspecteur général des

archives départementales, à Paris.

srnAreN-Poarnoz (le comte VAN osa) , à

Metz.

TMLLANDIER, conseiller a la Cour de cas

sation , à Paris.

TAILLIAR , conseiller a la Cour impériale

de Douai.

" TARDIEU (Amédée), sous-bibliothécaire

de Plnstitut, à Paris.

" TAanlr (Adolphe), chef de bureau au

ministère de Pinstruction publique et

des cultes, à Paris.

" TARDIP (Jules), archiviste aux Archives

de Plîmpire, a Paris.

TAscirrzneAu, administrateur général de la

Bibliothèque impériale, à Paris

TBRRSBABSE (ne), au Péage (lsère).

’ TEULET (A.), archiviste aux Archives de

Plîmpire, à Paris.

Tneumen ns POIIJERS, juge au Tribunal

de première instance de la seine, à

Paris.

THIERS, membre de l'institut, à Paris.

’ TRANCHANT (Charles), sous-directeur de

Pexploitation des services maritimes

des Messageries impériales, à Marseille.

TREUHEL cl. JuNc , libraires, à Paris

(9 en).

Toscane (le marquis ne), a Paris.

TunQuANn (le n. 1).), à Paris.

VALeNrm (Ludovic) , avocat, à Moutéli

mar.

" VALLET ne VIRIVILLE, professeur adjoint

à lTcole des chartes, à Paris.

VALOUS (ne), sous-bibliothécaire, a Lyon.
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VALROGER (ne), professeur à l'École de

droit de Paris.

VAN srtuæscx, à l'abbaye de Tonyerloo,

près Westerloo, province dïtrnvers.

‘tvmmmen nu Dxscnwx (le vicomte R.

ne), à Beaançon.

vma, rédacteur du Compte rendu de

l’Académie des sciences morales , à

Paris.

VIEUSSEUX, libraire, à Florence.

VIGNAT, à Orléans.

* VILLEFOSSE (E. flénou ne), auxiliaire de

l'institut, a Paris.

VILLBGILLE (m: La), secrétaire du co

mité des travaux historiques, a Paris.

Viueuun , secrétaire perpétuel de PAca

démic française , à Paris.

VINCENT, membre de l'Institut, à Paris.

VIOLLEDLEDUC, architecte, à Paris.

VITET, membre de l'institut, à Paris.

WAILLY (Natalis ne), membre de Plhsti

tut, à Paris.

WALLON (IL), membre de Plnstitut, à

Paris.

" Wsr (F.), inspecteur général des Ar

chives départementales, à Paris.

WRIGHT (Tbotnas), à Londres.
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